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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . v a n d e n p e e r e b o o m . 

10 janvier 1881. 

ÉLECTIONS. — ACTION POPULAIRE. — HÉRITIERS DU RÉCLA

MANT. — CHOSE JUGÉE. 

L'action populaire est essentiellement personnelle. Elle ne passe 
pas aux héritiers de celui qui l'exerce. 

Bien que l'autorité de la chose jugée n'existe pas en matière électo
rale, rien ne s'oppose à ce que le juge électoral fonde sa décision 
sur les éléments acquis aux débats par des instructions anté
rieures. S'il ne peut faire étal des décisions rendues précédem
ment sur ces éléments, il peut invoquer les éléments eux-
mêmes. 

(KERSTENS C. ROUCHET ET LA VEUVE JANSSENS.) 

ARRÊT. — « En ce qui louche la mise en cause d'Elisabeth 
Opdebeek, veuve Jansscns : 

« Considèrent que Jansscns et Kerslens ont conjointement 
demandé à la dêputa l ion permanente la radiation d'Alphonse 
Iiouchctdes listes Électorales d'Anvers; qu'ils ont été conjointe
ment int imés devant la cour d'appel et que Jansscns é tan t d é 
cédé , Kerblensa notifié son pourvoi en cassation tant à Rouchet 
qu'à Elisabeth Opdebeek, veuve Jansscns, en qua l i té d'unique 
héri t ière de son défunt mari ; 

« Considérant que l'action populaire ne peut ê t re in ten tée ou 
poursuivie que par des citoyens jouissant des droits civils et po
litiques et qu 'é tan t , à raison de son caractère poli t ique, essen
tiellement personnelle, elle n'entre pas dans le patrimoine do 
celui qui l'exerce et ne peut être transmise à ses h é r i t i e r s ; 

« Considérant que, s'il en étai t autrement, des femmes, des 
mineurs, des é t r anger s m ê m e s pourraient ê t re appelés à contes
ter les droits é lec toraux de citoyens inscrits ou à r éc l amer leur 
inscription sur les listes é lec tora les ; qu ' i l est vrai que, dans l'es
pèce, une condamnation aux frais a é té conjointement p rononcée 
contre les deux r é c l a m a n t s , mais que cet in té rê t c ivi l accessoire 
ne peut suffire pour autoriser la mise en cause de la légataire 
universelle du défunt et lu i permettre de discuter les droits 
électoraux contes tés par son auteur ; qu ' i l y a donc lieu d'or
donner la mise hors de cause de la veuve Janssens ; 

« Quant aux trois moyens r é u n i s , dédui t s de la violation et 
fausse interpréta t ion des articles 4 3 1 7 , 1 3 1 9 , 1 3 5 1 du code c iv i l 
et 9 7 de la constitution, en ce que la décis ion a t taquée a : 

« 1° Méconnu la foi due aux conclusions du demandeur, en 
soutenant qu'elles reproduisent une contestalion déjà j u g é e , 
alors qu'elles reposent sur des faits nouveaux qui n'ont é té l'ob
jet d'aucun débat a n t é r i e u r ; 

« 2 ° Considéré comme chose jugée ce qui a é té déc idé entre 
les mêmes parties pour une autre a n n é e ; 

« 3 » Statué sans aucun motif, si elle ne se fonde pas sur la 
chose jugée ; 

« Considérant que la cour, après avoir di t que la réc lamat ion 
faite par les in t imés n'est que la reproduction d'une réc lamat ion 
déjà an té r i eurement j u g é e , a cons ta té qu ' i l est établ i par les 
pièces versées au procès et par tous les é l é m e n t s de la cause, 
que l'appelant possède la base de la patente pour laquelle i l est 

\ imposé ét est, dès lors, en droit d 'ê t re inscrit sur toutes les 
listes é lec tora les d'Anvers ; qu'en c o n s é q u e n c e , l ' enquê te or
d o n n é e est inuti le et fruslraloirc ; 

« Considérant qu ' i l ne résul te nullement de celte décis ion que 
la cour se serait fondée sur la chose jugée pour écar ter les con
clusions des i n t i m é s ; qu'elle a, au conlraire, déc la ré avoir ap
préc ié les faits servant de base à ces conclusions en tenant 
compte des pièces versées au procès et des é l émen t s de la cause ; 
qu'en motivant sa décision par cette appréc ia t ion , elle a suffi
samment satisfait au prescrit de l 'article 9 7 de la constitution ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat généra l , ordonne la mise hors de cause d'Elisa-
belh Opdebeek, veuve Janssens; et statuant enlre les autres par
ties, rejette le pourvoi et condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » 
(Du 1 0 janvier 1 8 8 1 . ) 

31 janvier 1881. 

ÉLECTIONS. — TIERS FONCIER. — LOCATAIRE. — ANNÉE 

ANTÉRIEURE. 

Le tiers foncier, dont peut se prévaloir le locataire d'un bien 
rural, n'est pas assimilé à l'impôt foncier, pour le temps pen
dant lequel le paiement est requis pour l'inscription sur les 
listes électorales. 

(LANNOY C. HOUILLET.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique, dédui t de la violation de 
l 'art. 6 des lois é lectorales coo rdonnées , en ce que l 'arrêt a t t aqué 
a d é r i d é que l ' impôt a t t r ibué au locataire sous le nom de tiers 
foncier doit être assimilé à l ' impôt foncier pour le temps pen
dant lequel le paiement en est requis : 

« Cons idérant que, suivant la disposition invoquée , i l faut, 
pour ê t re inscrit sur les listes é lec tora les , justifier de la posses
sion du cens pour l ' année de l ' inscription et de son paiement 
effectif pour l ' année an té r i eu re en impôts fonciers ou redevances 
sur les mines, et pour les deux années an té r i eures en d'autres 
impôts directs ; 

« Cons idérant que d 'après l 'article 1 4 des m ê m e s lois, le tiers 
de la contribution foncière d'un domaine rural , exploité par un 
fermier, est compté au locataire pour les é lec t ions communales, 
sans diminut ion des droits du p r o p r i é t a i r e ; que le fermier, 
quoique non déb i t eu r de l ' impôt , est donc, par une fiction 
légale, mis pour ce tiers sur la même ligne que le propr ié ta i re ; 
que le paiement fait par ce dernier profite à l 'un et à l'autre, et 
qu'aucune loi ne permet d'assimiler le fermier à raison de celte 
fiction au déb i t eu r d'un impôt direct d'une autre nature ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller LENAERTS en 
son rapport c l sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat généra l , rejette le pourvoi , condamne le deman
deur aux d é p e n s . . . » (Du 3 1 janvier 1 8 8 1 . — COUR DE CASSATION 
DE BELGIQUE. — 2 9 ch. — Prés , de M . VANDEN PEEREBOOM.) 

31 janvier 1881. 

ÉLECTIONS. — CONTRADICTION. — CENS ÉLECTORAL. 

Est nul l'arrêt qui après avoir reconnu qu'un citoyen réunit les 



conditions de Meclorat, refuse néanmoins de l'inscrire sur les 
listes. 

(CARTIAUX C. BERGER-FLEURUS ET PURNELLE.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen du pourvoi, pris de la viola
tion ei fausse application des articles 1, 2, 6 du code é lec to ra l , 
en ce qu ' après avoir reconnu formellement que le défendeur 
Berger-Fleurus a justifié d'un cens supé r i eu r au cens communal, 
l ' a r rê t d é n o n c é l u i refuse le bénéfice de celte constatation el 
n'ordonne pas son inscription sur les listes é l e c t o r a l e s : 

« Considérant que le demandeur a réc lamé l ' inscription sur 
les listes é lectora les communales de la vi l le de Perwez, du 
défendeur Berger-Fleurus; 

« Que des conditions de l 'é lectorat , le cens seul a é ié contes té 
à ce dernier ; 

« Que la cour d'appel constate qu ' i l justifie par des pièces 
versées au p rocès , payer une somme supé r i eu re au cens com
munal ; 

« Qu'elle confirme, cependant, la décis ion de la dépula l ion 
permanente qui avait rejeié la réc lamat ion ; 

« Cons idérant qu'elle contrevient ainsi manifestement à 
l 'article 6 des lois é lec to ra les , invoqué par le pourvoi , ainsi qu 'à 
l 'article 3 des mômes lois ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOUGARD en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , casse l 'arrêt rendu entre parlies par la 
cour d'appel de Bruxelles; renvoie la cause et les parties devant 
la cour de Gand ; dit que les frais seront mis à charge de l 'E ta t . . . » 
(Du 31 janvier 4881. — COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. — 2 e 

ch. — P r é s , de M . VANDEN PEEREBOOM.) 

7 février 1881. 

ÉLECTIONS. — DEMANDE D'INSCRIPTION SUR DEUX LISTES. 
DÉFAUT DE MOTIFS. 

Le refus d'inscription d'un électeur sur la liste provinciale est 
sans effet quant à la liste communale. 

Par suite, la décision qui rejette la demande d'inscription sur les 
deux listes, à raison de considérations qui ne concernent que la 
première, n'est pas motivée au vœu de la loi. 

(DE VUYST ET DAVERAES C. MOERENHOUT ET VANDEPUTTE.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen du pourvoi, pris de la viola- ! 
l ion des articles 97 de la constitution, 3 des lois é lec tora les ! 
coo rdonnées et 1319 du code c i v i l , en ce que l 'arrêt a t taqué j 
constate que le sieur Moerenhoul, Joseph, justifie avoir versé au 
t résor de l'Etat en 1878 une somme de fr. 10-18 du chef de i 
patente, somme supé r i eu re au cens électoral communal, sans I 
ordonner l ' inscription dudi l Moerenhoul, Joseph, sur la liste é lec- • 
lorale communale d'Alost ; en ce que la demande tendant à Tins- ! 
cr ipl ion du sieur Moerenhoul, Joseph, sur la lisie é lectorale pro- ! 
vinciale d'Alost comprenait implicitement son inscriplion sur la ! 
liste é lec tora le communale d'Alost ; qu'en tous cas, les conclu- -
sions des demandeurs tendaient à l ' inscription du sieur Mocren- ' 
hout, Joseph, sur la liste é lec tora le communale d'Alost el que 
l 'arrêt a omis de slaluer sur ce chef de demande : 

« Considérant que par leurs conclusions prises devant la cour 
. d'appel, les demandeurs réc lamaien t l ' inscription du défendeur 
Joseph Moerenhoul sur les listes é lectora les communale el provin
ciale d'Alost; 

« Que le défendeur Vande Puitc conteslait celte inscription 
sur la liste provinciale, parce que Moerenhout n'avait payé en 
1878 que fr. 10-18 d ' impôt , et sur la liste communale, parce 
qu ' i l n'avait pas, pour celle a n n é e , possédé la base de cet impôt ; 

« Que l ' inscription sur la liste é lectorale communale formait 
donc l 'un des chefs de la réc lamat ion sur lequel la cour d'appel 
éta i t néces sa i r emen t appelée à statuer ; 

« Qu'elle n ' écar le cependant explicitement cette demande et 
n'en motive le rejet que pour autant qu'elle a pour objet l ' ins
cript ion de Moerenhout sur la liste é lectorale provinciale ; 

« Qu'elle ne donne aucun mot i f s'appliquant à la contestation 
relative à son inscripl ion sur la liste é lec tora le communale 
d'Alost et qu'elle a, dès lors, contrevenu à l 'article 97 de la con
stitution ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BOUGARD en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , casse l 'arrêt rendu entre parlies par la 
cour d'appel de Gand, en lani qu ' i l a rejelé la demande d'inscrip
tion du sieur Moerenhout, Joseph, sur la liste é lec tora le commu

nale d 'Alost ; ordonne.. . ; renvoie la cause et les parties devant 
la cour de Bruxelles; di t que les frais seront suppor tés par 
l 'Etat . . . » (Du 7 février 1881. — Coun DE CASSATION DE BEL
GIQUE. — 2" ch. — Prés , de M . VANDEN PEEREBOOM.) 

7 février 1881. 

ÉLECTIONS. — EXPLOIT. — MENTION AU CRAYON. — ENFANT 

TROUVÉ. — NATIONALITÉ. 

La loi n'exige pas que le nom du parlant à dans un exploit d'huis
sier, soit écrit à l'encre. 

L'enfant né de père el mère inconnus n'a pas de filiation, el ne 
peut par suite revendiquer la nationalité belge. 

(CARLIN C. VOETS ET VANDEPAER.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen : Violalion des anieles 69 
du code do p rocédure civi le , 36 el 48 des lois électorales coor
d o n n é e s , en ce que l 'arrê l dénoncé valide un exploit dans lequel 
l'huissier n'a p;is men t ionné à l'encre à qui i l parlait : 

« Considérant qu ' i l n'esl pas exigé par la loi que le nom de la 
personne dés ignée au parlant à d'un exploit d'huissier, soit écr i t 
a l'encre ; 

« Sur le second moyen : Violalion des articles 9 el 10 du code 
c i v i l , des anieles 16 et 19 du décre t du 19 janvier 1811, en ce 
que l 'arrêl dénoncé refuse l ï n d i g é n a l a un enfant trouvé né en 
Belgique : 

« Cons idéran t qu'aucune disposition du décret du 19 janvier 
1811 n'a t ra i l à la nat ional i té des enfants t rouvés : 

« Que les articles 16 el 19 les soumcllent à des obligations 
en retour de l'assislance qui leur a été donnée , mais ne dé rogen t 
pas aux principes que le code civil a subs t i tués , quant à l'ac-
quisi l ion de la qual i té de belge, à l'ancienne législation ; 

« Qu'alors que celle-ci faisait dépendre l ' indigénat du lieu de 
la naissance, c'est aujourd'hui par la filiation que la na t iona l i té 
se d é t e r m i n e ; 

« Cons idéran t qu'un enfant né de père cl"mère inconnus n'a 
pas de filiation el ne peut, dès lors, se rattacher par son origine 
à la Belgique ; 

« D 'où i l résu l te qu'en dén ian t au demandeur, enfant t rouvé , 
la qua l i té de Belge e l , par suite, la jouissance des droits p o l i 
tiques, l 'arrêl a t taqué n'a pas contrevenu aux textes invoqués à 
l 'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport el sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux d é p e n s . . . » (Du 7 février 1881. — COUR DE CASSATION 
DE BELGIQUE. — 2 e ch. — Prés , de M . VANDEN PEEREBOOM.) 

OBSERVATIONS.—V. Contra: Bruxelles,22janvier 1 8 8 1 , 

suprà, p. 209 et la note. V. aussi suprà, p. 268. 

14 février 1881. 

ÉLECTIONS. — CENS. — PATENTE. — DÉCLARATION SUPPLÉ
MENTAIRE POUR MOINS D'UNE ANNÉE. 

La déclaration supplémentaire de patente pour une partie de l'an
née, est sans effet pour la compulation du cens électoral. 

(DE GROOF C. DARQUENNES.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen proposé : Violalion des articles 1 1 , 
§ 2, 13, § 2, de la loi du 21 mai 1819 el 6, § 2, des lois é leclo-
lorales c o o r d o n n é e s , en ce que l 'arrêl dénoncé compte au défen
deur, pour parfaire son cens é lec tora l , une déclaral ion supp lé 
mentaire de patente pour un ouvrier qui n 'élail pas employé par 
lui au premier trimestre de 1880 : 

« Vu le tableau n» 12 (S0) annexé à la loi du 21 mai 1819, 
ensemble les articles 11, § 2, et 13, §§ 1 et 2, de la mémo loi ; 

« Cons idéran t que Darquennes, tailleur de pierres, a é lé , au 
débu t de l ' année 1880, pa ten té comme i l devait l 'être, d 'après le 
nombre d'ouvriers qu' i l employait a lors ; 

« Qu'i l a, le 1 août 1880, déc la ré un ouvrier en plus, et payé 
de ce chef un supp l émen t de palente ; 

« Que si celle déc lara l ion additionnelle régularisai t la position 
de Darquennes vis-à-vis du fisc, elle étai t sans influence au point 
de vue de l 'é lectoral ; 



« Qu'en effel, aux termes de l'article 6, § 2, des lois électo
rales coordonnées , les patenles n'entrent en compte que pour 
autant qu'elles soient payées pour l 'année e n t i è r e ; 

« Considérant que l 'arrêt a t t aqué reconnaî t a Darquennes le 
droit de se prévaloir du supp l émen t de cotisation auquel a d o n n é 
lieu sa déclara t ion du 7 a o û t ; 

€< Qu'il comprend dans la supputation de l ' impôt de patente 
payé par le dé t endeu r une taxe afférente à deux trimestres seu
lement de 4880, et contrevient, dès lors, à la disposition ci tée 
des lois é lectorales ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions de H. MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat généra l , casse l 'arrêt rendu entre les parties par 
la cour d'appel de Bruxelles le 12 janvier 1881 ; . . . condamne le 
défendeur aux frais de ce dernier ar rê t et à ceux de l'instance en 
cassation; renvoie la cause à la cour d'appel séant à Gand... » 
(Du 14 février 1881. — COUR BE CASSATION DE BELGIQUE. — 2 e 

ch. — Prés , de M. VANDEN PEEREBOOM.) 

15 février 1881. 

ÉLECTIONS. — CESSION DU LIMBOORG ET DU LUXEMBOURG. 
TRAITÉ DE 1839. — DÉCLARATION. — MAJORITÉ. — LOI 
BELGE. 

La déclaration exigée par le traité de 1839, pour conserver la 
nationalité belge des habitants mineurs des territoires cédés à 
la Hollande, a dû être faite par eux à l'époque de leur majorité 
d'après la loi belge, et non d'après la loi hollandaise. 

(JANSSEN C. VOETS ET VANDEPAER.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, dédui t de la violation et 
de la fausse application des articles 1 e r du code é lec tora l , 1 e r de 
la loi du 4 j u i n 1839 et 2 de la loi du 1 e r avri l 1879, en ce que 
l 'arrêt dénoncé déc ide que les mineurs qu i , par le traité de 1839, 
perdaient la qua l i t é de belge, é ta ient astreints, s'ils voulaient la 
conserver, a é tab l i r leur domicile en Belgique et à faire la dé
claration requise dans l 'année de leur majorité ca lculée suivant 
la loi belge et non suivant la loi hollandaise : 

« Considérant que l'article 1 e r de la loi du 4 j u i n 1839, de 
même que l 'art. 9 du code c i v i l , a entendu parler de la majori té 
telle qu'elle est d é t e r m i n é e par la loi belge: 

« Que l'on ne peut admettre, en l'absence d'une manifestation 
de volonté contraire, que le législateur ait voulu s'en référer à la 
majorité fixée par la loi hollandaise; 

« Qu'une telle solulion ne serait nullement en harmonie avec 
une disposition d ' ap rès laquelle ceux qui en profilaient, é ta ien t 
censés n'avoir jamais perdu la qual i té de belge ; 

« Considérant qu ' i l suit de là que le premier moyen n'est pas 
fondé ; 

« Sur le second moyen, t i ré de la violation de l 'article 1 e r de 
la loi du 4 j u i n 1839, en ce que l 'arrêt n'a pas admis le deman
deur à prouver par témoins qu ' i l s'était r ée l l ement établ i en 
Belgique avant l 'âge de 22 ans : 

« Considérant que de l 'a r rê té de la députa t ion permanente et 
de l 'arrêt qui confirme cette décis ion , dont i l adopte les motifs, i l 
résulte que le demandeur est né a Weert (Limbourg) le 12 no
vembre 1833; que, d 'après sa propre déclara t ion faite devant 
l 'autorité provinciale le 24 avri l 1880, i l ne s'est établi en Bel
gique que depuis le mois de d é c e m b r e 1856 ; 

« Considérant qu'en présence de ces faits, souverainement 
cons ta t é s , la preuve offerte par le demandeur pouvait ê t re 
écartée sans contrevenir au texte cité ; 

« D'où i l suit que le second moyen est éga lement non fondé ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 

rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , rejette le pourvo i ; condamne le deman
deur aux d é p e n s . . . » (Du 15 février 1 8 8 1 . — COUR DE CASSATION 
DE BELGIQUE. — 2 e ch . — Prés , de M . VANDEN PEEREBOOM.) 

OBSERVATIONS. — V . Conf. sur la question de majorité : 
BELG. JUD., 1878, pp. 114, 321, 3o3, 401, 402, 405, 

472 et Cont. pp. 67 et 134, et les notes. 

15 février 1881. 

ÉLECTIONS. — SIGNIFICATION DU POURVOI. — OMISSION DU 

PARLANT A. — NULLITÉ. 

La requête en cassation non signifiée au défendeur, est non rece-
vable. 

Est nul l'exploit qui ne mentionne pas la personne à laquelle la 
copie a clé délivrée. 

(ERKSULENS C. JANSSENS ET KERSTENS.) 

ARRÊT. — « Considérant que la r equê te en cassation doi t , 
aux termes de l 'art . 58 des lois é lec tora les coo rdonnées , ê t re 
signifiée au d é f e n d e u r ; 

« Considérant que le recours formé par Ferdinand Erksulens, 
contre l 'arrêt du 19 janvier 1881,a été signifié a Antoine Janssens 
et Constant Kerstens par un exploit qui ne mentionne pas la 
personne à laquelle i l en a été laissé copie ; 

« Considérant que celte mention conslilue une formal i té 
substantielle dont l'inacomplissement en t r a îne la nu l l i t é de 
l 'exploit c l , partant, celle de la signification ; 

« D 'où i l suit que le pourvoi n'est pas recevable; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport c l sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat généra l , rejelle le pourvoi ; condamne le deman
deur aux d é p e n s . . . » (Du 15 février 1881. — COUR DE CASSATION 
DE BELGIQUE. — 2 e ch. — Prés , de M . VANDEN PEEREBOOM.) 

15 février 1881. 

MÈRE VEUVE. — DÉLÉGATION. — DÉLÉGUÉ. — QUALITÉ DE 

BELGE. — ACQUISITION POSTÉRIEURE. 

La délégation de la mère profile au délégué, même si celui-ci n'a 
acquis la qualité de Belge que postérieurement au jour où la 
délégation a été faite. 

(BOUTEN C. VANDE PERCK.) 

ARRÊT. — « Sur le seul moyen de cassation, t i ré de la violation 
des articles 2, 3, 4 et 13 des lois é lec tora les c o o r d o n n é e s , en ce 
que l 'arrêt a t taqué décide que la délégat ion l'aile à l ' époque où 
le dé légué ne possède pas la qua l i té de Belge, est nulle et ne 
peut produire aucun effet s i ! acquiert u l t é r i eu remen t ladite 
qual i té : 

« Attendu qu ' i l est consta té en fait que le demandeur est n é 
d'un père originaire du Limbourg cédé , qu ' i l a été dé légué par 
sa mère en 1877 et qu ' i l a acquis la qual i té de Belge en 1879, 
ayant opté pour cette nat ional i té en vertu de la loi du 1 e r avr i l 
de la m ê m e a n n é e ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, i l est admissible à 
l ' inscription sur les listes provinciale et communale, en vertu de 
l'article 13 invoqué ; 

« Qu'il importe peu qu ' i l ne fût pas Belge à la date que porte 
la délégation ; que celle-ci subsiste tant qu'elle n'est pas révo
q u é e ; qu ' i l suffit donc, en l'absence de révocat ion, que le fils 
qu'elle dés igne , r éun i s se , au moment où i l en fait usage, les 
autres conditions voulues pour ê l re é lec teur , pour qu ' i l doive ê t re 
reconnu habile à l ' é lec tora l ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu'en ordonnant la 
radiation du demandeur, l 'arrêt a t l aqué a contrevenu aux texles 
cités à l'appui du pourvoi ; 

« Pur ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BAVET en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pre
mier avocat généra l , casse l 'arrêt rendu par la cour d'appel de 
Bruxelles le 19 janvier 1 8 8 1 ; ordonne.. . ; condamne le défen
deur aux frais tant de l 'arrêt a n n u l é que de l'instance en cassa-
lion ; renvoie la cause devant la cour d'appel de L iège . . . » (Du 
15 février 1881. — COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. — 2 E ch . 
Prés , de M . VANDEN PEEREBOOM.) 

15 février 1881. 

ÉLECTIONS. — PATENTE. — CONSTATATION EN FAIT. 

La constatation par le juge du fait qu'un citoyen n'exerce pas le 
commerce pour lequel U est imposé, est souveraine et ne saurait 
être critiquée devant la cour de cassation. 

(SCHOLDIS C. VOETS ET VANDEPAER.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen, dédui t de la violation des art . 3, 
4, 6 c l 7 des lois électorales coordonnées , en ce que la cour n'a 
pas tenu compte de la p résompt ion qui existe au profil du deman-



ckur à raison de son imposition e l l'a, à lort , envisagé comme 
négociant n° 6 du chef des ma l iè rcs qu ' i l mei en œ u v r e , alors 
qu' i l a été ainsi pa ten té pour un commerce séparé : 

« Cons idérant que, d 'après l 'arrêt a t t aqué , i l résul te des pièces 
versées au procès que le demandeur, déjà patenté comme pla-
fonneur, a été imposé comme négociant n° 6 à raison des maté
riaux qu ' i l met en œ u v r e ; d'où la cour a dédui t qu ' i l ne possède 
pas la base de celte seconde patente, les plafonneurs ne pouvant 
pas ê t re l'objet d'une cotisation distincte à raison des maté r iaux 
qu'ils emploient ; 

« Cons idérant que la cour a, par conséquen t , cons ta té en l'ait 
que le demandeur n'exerce pas- un commerce séparé pouvant 
donner lieu à une patente comme négociant n° 6 et a, par suite, 
déc idé avec raison qu ' i l ne peut se prévaloir d'une double 
patente; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rappor te! sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi et condamne le deman
deur aux d é p e n s . . . » (Du 18 février 1881. — COUR DE CASSATION 
DE BELGIQUE. — 2 e ch . — Prés , de M . VANDEN PEEREBOOM.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

2 e e b a m b r e . — l r e s ec t ion . — p r é s i d e n c e de m . S c b n e r m a n s . 

19 janvier 1881. 

ÉLECTIONS. — CENS ÉLECTORAL. — DÉLÉGATION. — VEUVE 

REMARIÉE. 

La veuve remariée cesse de pouvoir faire délégation de ses con
tributions. 

Le mari, sauf en cas de séparation de corps, est le représentant de 
l'intérêt électoral attaché à la fortune de sa femme. 

(GOCHET.) 

La mère de l'appelant, après s'être remariée , avait 
délégué son cens à son fils. 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est établi par les pièces du dossier 
que l'appelant n'atteint le cens électoral pour la commune, qu'en 
comptant les contributions dont délégat ion lui est faite par sa 
mè re ; 

« Attendu qu'à l ' époque de la dé léga t ion , la m è r e de l'appe
lant était remar iée et que le code é lec to ra l , article 1 3 , autorise 
les veuves se; les à faire pareille délégation ; 

« Attendu que c'est là une exception au principe du caractère 
personnel du cens, et qu ' i l faut la restreindre en ses termes ; 

« Attendu que les contributions payées par la femme sont 
comptées au mari (art. 1 0 , code é lec tora l ) , quel que soit le 
régime adopté pour les conventions matrimoniales, parce que le 
mari représen te l ' intérêt électoral a t taché à la fortune de sa 
femme (Rapport de la section centrale sur la loi du 1 2 j u i n 
1 8 7 1 , art. 2 . ) ; 

« Que dès lors, i l importe peu que la veuve Cochet se soit 
r emar iée seulement sous le régime de la sépa ia t ion de biens, 
dès qu'on n 'al lègue pas que la sépara t ion de corps aurait été 
p rononcée entre elle et son second époux ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. SCHUERMANS, prési 
dent, en son rapport, confirme la décision a t t aquée , dépens à 
charge de l'appelant... » (Du 1 9 janvier 1 8 8 1 . ) 

COUR D'APPEL DE L IÈGE 

2 e c h a m b r e . — l r p s ec t ion . — p r é s i d e n c e de M . S c b n e r m a n s . 

2 février 1881. 

ÉLECTIONS. — CERCLE POLITIQUE. — RÉCLAMATION. — ACTION 

POPULAIRE. 

Le président ou le secrétaire d'un cercle politique n'a pas qualité 
pour agir en matière électorale au nom de ce cercle. 

Une partie qui n'a pas été en came devant la dépulation, en son 
nom personnel, ne peut intervenir en appel, à moins que la 
dépulation n'ait ordonné l'inscription d'un nouvel'"électeur. 

(REMY C. COLLETTE.) 

La dépulation permanente, par arrêté du 8 décembre 
1880, avait statué de la manière suivante : 

ARRÊTÉ. — « Attendu que la réc lamat ion dont i l s'agit est 
s ignée par les sieurs de Rés imonl et Remy, dans les termes sui
vants : « Pour le cercle l ibéral de Herstal, le président : de Rési-
« mont, le secrétaire : Remy ; » 

« Attendu que, d 'après l 'article 21 de la constitution, les 
autor i tés const i tuées seules ont le droi t d'adresser des pé t i t ions 
en nom col lect i f ; 

« Attendu que le cercle l ibéral de Herstal n'est pas au to r i t é 
cons t i tuée el que les termes de la réc lamat ion n'indiquent pas 
que celle-ci soit l'expression de la vo lon té personnelle des 
sieurs de Résimont et Remy ; que par suite i l y a lieu d ' écar te r 
le pourvoi comme é tan t non rccevable... » (Du 8 décembre 1880.) 

La Cour a écarté l'application de l'article 21 de la cou 
stitution comme étrangère à la cause, et comme elle élait 
saisie cette fois par Remy, agissant en son nom per
sonnel, elle décida : 

ARRÊT. — « Attendu que la dépula t ion permanente, par la 
décis ion a t taquée , n'a pas s la lué au fond et par là m ê m e s'est 
abstenue d'ordonner l ' inscription du nom d'un nouvel é lec teur 
sur les listes électorales ; 

« Qu'il ne s'agil donc pas d'appliquer l'article 4 6 des lois 
é lec tora les coordonnées ; 

« Que dès lors, l'appelant n'ayant pas é té en cause en nom 
personnel devant la dépula t ion permanente, n'est pas rccevable 
a exercer l'action populaire devant la cour; 

« Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de 11. SCHUERMANS, 
p rés iden t , déclare l'appel non recevable ; condamne I appelant 
aux d é p e n s . . . » (Du 2 février 1881.) 

TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 

A u d i e n c e des r é f è r e s . — s i é g e a n t : .m. u o l i i o r , p r é s i d e n t . 

10 février 1881. 
COMMISSAIRE SPÉCIAL. — BUREAU DE BIENFAISANCE. 

CONSTRUCTIONS. DROIT DE RÉTENTION. 

Un commissaire spécial peut, en vertu de la loi communale, être 
nomme au lieu et place d'un bureau de bienfaisance, en demeure 
d'exécuter ses obligations. 

Lorsqu'une action est intentée par un commissaire spécial rem
plaçant suit une administration communale, suit un bureau 
de bienfaisance, le college échevinal el le bureau de bienfai
sance n'uni plus qualité eux-mêmes pour intervenir au procès. 

Le droit de la commune sur une fondation d'enseignement, droit 
reconnu pur arrêté royal, ne peut être énervé par un changement 
dans la destination de l'immeuble provenant du fait des reli
gieuses qui l'occupent. 

Muis les tiers occupant l'immeuble appartenant à une fondation 
d'enseignement el servant d'école, ont un droit de rétention du 
chef des indemnités qui leur sont ducs pour les constructions 
qu'ils y ont élevées. 

(DECOCK ET BOLEZ C. ROSALIE FEYS ET CONSORTS.) 

ORDONNANCE. — « Attendu que, par acte passé le 15 février 
1 8 4 1 , devant le notaire Ferd.-Consl. Vuylsteke, de r é s idence à 
Wervicq, la demoiselle Julie Verhaeghe, agissant en son nom et 
au nom de la demoiselle Thérèse Verhaeghe, a fait donation au 
bureau de bienfaisance, à Desselghem, d'une maison, d'autres 
bâ t iments el d'un j a rd in , s i lués en ladite commune, d'une con
tenance d'environ 17 arcs 71 centiares, à la charge de la (aire 
servir à perpétui té d 'école gratuite, où les 'enfants pauvres de 
Desselghem seront instruits dans la religion calholique, la lec-
lure, l 'écri ture et apprendront a filer, a coudre, a tricoter et à 
faire la dentelle; c l qu'un a r re lé royal du 6 aoùl 1841 a au to r i s é 
l 'administration avantagée à accepter cette l ibéral i té ; 

« Attendu que celle fondation a é té faile en faveur de l 'ensei
gnement primaire de la commune de Desselghem, la gestion en 
a é té remise à l 'administration communale de celte commune, 
par l 'a r rê té royal du 14 ju in 1880, en vertu des art. 1 , S el 4 9 
de la loi du 19 d é c e m b r e 1 8 6 4 , el que la légalité de cet a r rê t é 
royal est à l 'abri de toute c r i t ique ; 

« Attendu que l 'administration communale et le bureau de 



bienfaisance de Desselglicm, é tan t restés en défaut de satisfaire 
aux avertissements qui leur ont éiti adressés les 5 et 9 novembre 
1880, à l'effet de prendre les mesures nécessa i res pour faire 
cesser, dans le plus bref délai possible, l'occupation gratuite des 
biens dépendan t de la fondalioti des demoiselles Veruacglie, par 
des personnes privées qui y tiennent une école l ibre , et, en 
outre, en ce qui concerne l 'administration communale, à l'effet 
de faire les diligences requises pour y installer une école offi
cielle, le gouverneur de la province, par ses a r r ê t é s du 13 du 
même mois, a dé légué les demandeurs aux fins d'assurer, au 
lieu et place des administrations susdites, l 'exécution des me
sures prescrites par les avertissements p r é m e n l i o n n é s ; 

« Attendu que cette double délégat ion a é té faite en vertu de 
l 'art. 88 de la loi communale, qui autorise le gouverneur à 
charger un ou plusieurs commissaires de se transporter sur les 
lieux, aux frais personnels des autor i tés communales en relard 
de satisfaire à deux avertissements consécut i fs , à l'effet de 
mettre à exécut ion les mesures proscrites par les lois et r èg le 
ments généraux ; 

« Qu'en effet, les mots « au tor i t és communales » comprennent 
aussi bien les hospices, les bureaux de bienfaisance et les fabri
ques d'églises que les administrations communales, et qu ' i l ne 
saurait y avoir le moindre doute sur l in ten t ion du lég i s la teur , 
puisque dans les discussions de la l o i , le ministre des affaires 
é t rangères a m ê m e prévu le cas où un commissaire spécial 
pourrait être envoyé pour faire un travail que le conseil com
munal ne pourrait obtenir du secrétaire communal (PASIN.,année 
•1836, p. 372, en note); 

« Attendu qu'en outre i l est impossible d'admettre que la loi 
provinciale, dans ses art. 110 et 127, aurait dérugé à la loi 
communale, puisque ces deux lois ont élé é laborées en m ê m e 
temps et qu'elles doivent, au contraire, se complé te r l u n e par 
l'autre ; 

« Attendu que les demandeurs ont donc qual i té pour intro
duire la p résen te action, qui tend à faire ordonner, par le juge 
des référés, que les dames ass ignées , qui occupent les biens de 
la fondation Verhaeghe i n d û m e n t et gratuitement, sans bail ni 
droit quelconque, quitteront lesdits biens et notamment les bâ t i 
ments et d é p e n d a n c e s de la fondation, repris au cadastre sous 
les n°» lOOfr, 160c, 161c et 162 c de la section A ; 

« Attendu qu ' i l en résul te éga lement que les bourgmestre et 
échevins de la commune de Desselglicm, ainsi que les p rés iden t 
et membres du bureau de bienfaisance de cette commune, n'ont 
pas qual i té pour intervenir dans la présente instance, dans 
laquelle la commune et le bureau de bienfaisance sont l éga lement 
représentés par les demandeurs; 

« Attendu que, du reste, l'action des demandeurs p ré sen t e un 
caractère d'urgence, puisque les dames ass ignées ne peuvent 
invoquer aucun droit d'occupation sur la plus grande partie des 
biens dépendan t de la loi.dation Verhaeghe, et que le demandeur 
De Cock est spéc ia lement dé légué , à l'effet de prendre toutes les 
mesures nécessa i res pour r é t ab l i s semen t d'une école officielle 
dans lesdils biens ; 

« Au fond : 
« En ce qui concerne la parcelle inscrite au cadastre sous le 

n° 162 c de la section A : 

« Attendu que le sieur Jules Lammens est intervenu dans 
l'instance, en soutenant que cette parcelle et les bâ t imen t s qui y 
ont été érigés lui appartiennent et en concluant à ce que l 'action 
du demandeur soit déclarée ni recevable ni fondée, en tant 
qu'elle concerne la disposition desdils b â t i m e n t s ; 

« Attendu que cette intervention est recevable et fondée, 
puisque les demandeurs ne prouvent pas que la parcelle dont 
s'agit fasse partie des biens d é p e n d a n t de la fondation Ver
haeghe ; 

« En ce qui concerne les parcelles inscrites au cadastre sous 
les n o s 160 b, 161 c de la section A : 

« Attendu qu ' i l n'est pas contes té que ces parcelles font partie 
des biens d é p e n d a n t de la fondation Verhaeghe, et que les 
défenderesses a l l èguen t en vain qu'elles servent d'habitation et 
de refuge aux orphelines confo rmément aux dispositions testa
mentaires de la demoiselle Marie-Anne De Coninck; 

« Qu'en effet, la destination donnée à cette partie des biens 
de la fondation Verhaeghe n'a pu changer le ca rac tè re de celle-ci, 
qui est, comme i l a é té dit ci-dessus, une fondation d'enseigne
ment ; 

« En ce qui concerne la parcelle inscrite au cadastre sous le 
n° 160 c de la section A : 

« Attendu qu ' i l n'est pas contes té que celle parcelle fait partie 
des biens d é p e n d a n t de la fondation Verhaeghe, mais que les 
défenderesses soutiennent que les bâ t imen t s qui s'y trouvent ont 

é té construits par elles et à leurs frais, en 1845 et en 1846 ; que 
le p ropr i é t a i r e du fonds ne peut se les approprier qu'en indem
nisant des d é p e n s e s qu'elles ont laites pour les construire, et que 
jusqu'au r èg lemen t de celle indemni té et le paiement effectif, 
elles ont le droit de les retenir et d'en conserver la possession, 
en vertu de l'art. 555 du code civil ; 

« Attendu que le l'ait a l l é -ué par les défenderesses é t an t 
dén ié , celles-ci en offrent la preuve par toutes voies de dro i t , 
même par t émo ins ; mais que cette preuve est inadmissible devant 
le juge de référé, qui doit statuer immédia tement sur la demande 
produite devant l u i , en faisant éviter aux parties un pré jud ice 
i r réparab le ; 

« Attendu que ie droit de rétent ion en faveur de celui qui 
construit sur le terrain d'aulrui est un principe aussi jur id ique 
qu ' équ i t ab l e , qui est consacré par plusieurs dispositions du code 
c i v i l , notamment par les art. 867, 1673 c l 1948, et qu i , par 
par i té tle motifs, doit ê t re éga lement app l iqué dans le cas de 
l'art. 555 ; 

« Attendu que si , dans un bref délai , les défenderesses portent 
leur demande d ' indemni té devant le juge du princq al , i l y a 
donc lieu pour le juge des référés d'en tenir compte, d'autant 
plus que celle demande paraî t sé r ieuse , puisque les b â t i m e n t s 
dont i l s'agit, qui n'existaient pas lors de l ' é tabl i ssement de la 
fondation Verhaeghe, n'ont pu être érigés au moyen des revenus 
de cette fondation ; 

« Attendu que si le propr ié ta i re du fonds a le droit de faire 
enlever ces constructions, question qu ' i l importe encore de 
réserver pour le juge du principal , le demandeur De Cock, qui 
représen te l 'administration communale, n'a encore exp r imé au
cune intention â ce sujet ; 

« Par ces motifs, Nous, prés ident , jugeant en référé et sans 
préjudice au principal , nous déc la rons compéten t ; déc l a rons 
non recevable l ' intervention des bourgmestre et échevins de la 
commune de Desselglicm, ainsi que des prés ident et membres du 
bureau de bienfaisance de celte commune , et les condamnons 
aux frais de celle intervention; déc la rons , au contraire, recevable 
et fondée l ' intervention du sieur Jules Kammens et condamnons 
les demandeurs aux frais de celle intervention; déc l a rons , en 
conséquence , l'action des demandeurs non fondeo, en tant 
qu'elle concerne la parcelle inscrite au cadastre de Desselglicm, 
sous le n" 162 c de la section /( ; ordonnons que les dames assi
gnées et toutes les personnes par elles introduites ou admises, 
quitteront les biens de la fondation Verhaeghe, connus au 
cadastre de Desselghem sons les n" s 160/', 160c, 161 e de la sec
tion A, avec tout ce qui leur appartient, dans les dix jours de la 
signification de la p résen te ordonnance; autorisons les deman
deurs, après l 'expiration de ce délai , à expulser les daines assi
gnées et toutes autres personnes par elles introduites ou admises, 
avec tout ce qui leur appartient, et à se mettre en possession des 
m ê m e s biens; disons toutefois que la présente ordonnance ne 
pourra ê t re exécutée , en ce qui concerne les bâ t imen t s con
struits sur la parcelle n° 162c, si les défenderesses , dans le délai 
de dix jouis de la signification de cette ordonnance, introduisent 
une action judiciaire avant pour objet une indemni té du Chef de 
la construction de ces b â t i m e n t s ; compensons les dépens entre 
les demandeurs et les dames ass ignées , c l déc larons la p résen te 
ordonnance exécuto i re , nonobstant appel cl sans caution. . . » (Du 
10 février 1881.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, comparez 
le jugement du tribunal de Furnes relatif à la fondation de 
Zarren (BELG. JUD., suprà, p. 2:20). 

L 'arrêté royal du 14 j u i n 1880 relatif à la réorgan isa 
tion de la fondation Verhaeghe, à Desselghem, se trouve 
au Moniteur du 18 j u i n , et par extrait seulement dans la 
PASINOMIE. I l est regrettable epue les arrêtés de réorganisa
tion des fondations d'enseignement soient t ronqués dans 
ce recueil, où l'on se borne le plus souvent à la simple 
formule que la gestion de la fondation X . . . est remise à 
la commute de Z . . . Ainsi , le but de la fondation, les dates 
des actes de fondation, parfois de lettres d'octroi de l'autre 
siècle et diverses autres indications précieuses dispa
raissent, et i l faut les rechercher dans le Moniteur, à 
cause de cette économie de quelques lignes faite dans la 
PASINOMIE. 



TRIBUNAL CIVIL DE LOUVAIN. 

P r é s i d e n c e de M . n o s m a n s . 

17 décembre 1880. 

ALIÉNÉ COLLOQUE. — ADMINISTRATEUR PROVISOIRE. LICI 

TATION. — IMMEUBLES. — AUTORISATION DU PRÉSIDENT. 

L'administrateur provisoire d un aliéné colloque' ne peut pas, 
même avec l'autorisation du président du tribunal, représenter 
l'aliéné dans une licitation d'immeubles dans laquelle celui-ci 
est intéressé. 

Il faut interdire l'aliéné pour pouvoir procédera pareille licita
tion. 

(GEENS C. EYI.ETTEN VE TIMMERMANS.) 

JUGEMENT. — « Atlendu que Faction a pour objet de faire 
prononcer la nul l i té de la vente de certaine maison s i tuée à 
Tirlemont, rue de Louvain, section 5 n° 43, appartenant aux 
dé fendeurs , à l'exception de Guillaume Jochmans, et adjugée pu
bliquement au demandeur, suivant acte en reg i s t r é de M e Dassis, 
notaire à Tir lemont , en date du 17 ju i l l e t 1879; 

« Attendu que le demandeur conclut subsidiairemenl à la 
résolut ion de la vente et à l 'allocation de dommages - in t é r ê t s ; 

« Atlendu que la défenderesse , partie De Coster, soutient que 
celte vente est nul le , quant à sa part et à celle de son enfant 
mineur, en se fondant sur ce qu'elle n'a pas con t r ac t é avec le 
demandeur, et que son pure, à la fois son administrateur p rov i 
soire, a ou t repassé sa mission en signant pour elle le procès -
verbal de l'adjudication définitive ; 

« En ce qui concerne la défenderesse en nom personnel : 
« Attendu que, saine d'esprit, elle a, concurremment avec les 

autres défendeurs , ses copartageants, et avec l'acquiescement de 
M. Léon Boels qq . , p résen té une requê te pour obtenir l'auto
risation de procéder à la vente publique, confo rmément à la 
loi du 12 j u i n 1816, des immeubles d é p e n d a n t de la commu
nauté Timmermans-Eylellen, demande accordée par décis ion de 
la deuxième chambre du tr ibunal de Louvain, en date du 30 avr i l 
1879; 

« Attendu que l 'état de sa s an t é ne tarda pas à nécess i te r sa 
rollocation dans l'asile d 'a l iénées des s œ u r s grises à Diesl, et la 
nomination d'un administrateur provisoire, en la personne de 
son père , Guillaume Jochmans ; 

« Attendu que cette qual i té ne conférait pas a celui-ci le pou
voir de r ep résen te r sa fille dans l'acte de vente ; 

« Qu'en effet, l 'article 31 de la loi du 18 j u i n 1850, modifiée 
par celle du 25 d é c e m b r e 1873, l imite .strictement les pouvoirs 
de l'administrateur provisoire aux seuls actes d'administration, 
et à la faculté de vendre te mobilier, de représen te r l 'al iéné en 
justice, soit en demandant, soit en défendant , ainsi que dans les 
inventaires, comptes, partages et l iquidat ion, en vertu de l'auto
risation au prés ident du t r ibunal ; 

« Attendu que nulle part cette loi n'admet l 'administrateur 
provisoire à représenter l'aliéné dans une licitation; que ce droit 
n'appartient qu'au tuteur d'un in te rd i t ; 

« Atlendu que l'autorisation obtenue à la requête de la partie 
Boels, le 12 j u i n 1879, étai t impuissante a l 'habiliter à cet 
é g a r d ; que le prés ident peut bien autoriser une vente de meu
bles ou un partage, mais nullement une vente d'immeubles, et 
qu'une licitation n'est pas un partage, mais une vente p réa lab le 
au partage ; 

« Attendu que la défenderesse copartageanle et usufrui l ière 
n'a donc pas é ié r égu l i è rement représen tée à l'acte du 17 j u i l l e t 
1879, par son administrateur provisoire ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis conforme 
M. HÉNOT, substitut du procureur r o i , déc la re nulle la vente p u 
blique de la maison en l i t ige, opé rée suivant proecs-verbal de 
M" Dassis, notaire à Tir lemont , le 17 ju i l le t 1879.. . » (Du 17 dé 
cembre 1880. — Plaid. M M M JACOBS, SMOLDERS, DECOSTER et 
BOELS.) 

OBSERVATIONS.— Nous pensons que la thèse du jugement 
est er ronée et qu ' i l importe de maintenir que l 'adminis
trateur provisoire peut représen te r l 'al iéné colloque dans 
une licitation immobi l iè re , quand i l est autor isé à celte fin 
par le prés ident du tr ibunal . Nous basons cette opinion 
sur les considérat ions suivantes : 

L'article 31 de la loi du 25 décembre 1873 sur le r é 
gime des al iénés, modifiant la loi du 18 j u i n 1850, porte: 
« L'administrateur provisoire procédera au recouvrement 
« des créances , à l'acquittement des dettes ; i l passera des 

( « baux qui ne pourront excéder trois ans ; i l pourra, aux 
« mêmes conditions qui sont prescrites pour le tuteur de 
« l ' interdit, accepter une succession sous bénéfice d'inven-
« taire, empruuiiT et consentir hypothèque pour payer 
M des dettes; i l pourra m ê m e , e n vertu d'une autorisation 
« spéciale accordée par le président du tribunal c ivi l , faire 
« vendre le mobilier et représenter l'aliéné en justice soit 
« en demandant, soit en défendant , ainsi que dans les in-
« ventaires, comptes, partages et liquidation dans lesquels 
« ils seront intéressés. » 

L'article 31 de la loi du 18 j u i n 1850 ne donnait pas à 
l'administrateur provisoire le droit de représenter l 'aliéné 
dans les « inventaires, comptes, partages et liquidation ». 
I l l imitai t ses pouvoirs dans les termes suivants : « L'ad-
« ministraleur provisoire procédera au recouvrement des 
« créances et à l'acquittement des dettes; i l passera des 
« baux qui ne pourront excéder trois ans ; i l pourra 
« même, en vertu d'une autorisation spéciale accordée par 
« le président du tribunal c iv i l , faire vendre le mobilier 
« et représenter l'aliéné en justice soit en demandant, soit 
« en détendant . » 

Mais par contre l'article 32 de cette même loi donnait 
au notaire commis par le président , à défaut d'administra
teur provisoire, le droit de « représenter les personnes 
« non interdites et non pourvues d'un tuteur, placées dans 
« les établ issements d'aliénés dans les inventaires, comp-
« tes, partages et liquidations dans lesquels elles si raient 
« in té ressées . » 

Le notaire commis avait donc un pouvoir plus étendu 
que l'administrateur provisoire. La loi de 1873 a fait cesser 
cette anomalie. « I l semble logique au surplus, disait l'ex-
« posé des motifs, d'accorder au président du tribunal un 
« pouvoir qu' i l peut accorder à un notaire lorsqu'il n'y a 
« point d'administrateur. L'intérêt de l 'aliéné, aussi bien 
« que celui de la famille, commande cette assimilation. » 
[Pasinomie, 1873, p. 535, § 16.) 

Cet article 32 n'était pas, du reste, nouveau dans la 
législat ion. 11 était la reproduction textuelle de l'article 36 
de la loi française du 30 ju in 1858 sur les aliénés, et cet 
article lu i -même ne faisait que « transporter le droit de 
« représenter un individu dans les comptes, liquidations 
« et partages, — droit qui excède les pouvoirs d'un admi-
« nistrateur provisoire — à un notaire qui serait nommé 
« par le président du tribunal comme en matière de p ré -
« somption d'absence (art. 113 du code civil). » (Rapport 
de BARTHÉLÉMY à la Chambre des pairs.au nom de la com
mission chargée de l'examen du projet de loi sur les al ié
nés, n° 39, dans DALLOZ, R é p . , V° Aliénés, p. 438.) 

Cette genèse législative nous conduit à celte consé
quence que le rôle de l'administrateur provisoire dans le 
cas de partage prévu par l'article 31 de la loi belge, est le 
même que celui du notaire dans le cas de l'article 113 du 
code c iv i l , et que le mot « partage » a le même sens dans 
les deux dispositions. (Cp. DEMOLOMBE, n° 836, t. I V , 
p. 433, édit belge; AUBRY etRAU, 4 e édi t . , t. I , §§ 127bis, 
p. 530, note 14; DALLOZ, Code civil annoté, art. 36, loi 
du 30 j u i n 1838, n° 4, appendice de l'article 497 du code 
civil . ) 

Or jamais, je pense, i l n'a été contesté ni en doctrine 
ni en jurisprudence que le notaire, commis en vertu de 
l'article 113 pour « représen te r les présumés absents dans 
« les inventaires, comptes, partages et liquidations », 
n'avait pas le droit de les représenter dans les licitations 
immobil ières . (Cp. Jug., Anvers, 10 ju in 1854; BELG. 
JUD., 1855, p. 1253.) 

LOCRÉ disait déjà [art. 113, t. I I , pa r t i e l , p . 197) : 
« Le pai'tage et la licitation faites dans la forme de cet 
« article sont définitifs, autrement ils ne sont que provi-
« soires. » Et plus loin (art. 113, t . I I , partie, I I I , X , 
p. 275) : « Les articles 838, 839 et 840 du code civi l rè -
« glent les suites de l'article 113, en décidant que le par-
« tage avec un absent, représenté par un notaire, ne pourra 
« être fait qu'en justice, qu ' i l en sera de même de la / t a 
ie tation. » 
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S'il n'en était pas ainsi, si le notaire n'avait pas le pouvoir 
de représenter le présumé absent dans les licitalions immo
bil ières, comment faire cesser l 'indivision quant aux i m 
meubles impartageables en nature qui lui seraient déjà 
advenus lors des dernières nouvelles? Comment l iquider 
ces droits ouverts avant la présomption d'absence? On ne 
pourrait appliquer ni l'article 112, qui ne vise que des 
mesures d'administration, ni l'article 136, qui suppose que 
la succession s'est ouverte depuis la disparition de l'absent 
ou les dernières nouvelles. 

L'erreur du jugement, c'est de proclamer que « la l ici la-
« tion n'est pas un partage, mais une vente préalable au 
« partage. » 

La vérité, au contraire, c'est, comme le dit MERLIN', R é p . , 
V° Licitation, § l ) ,que « la licitalion n'est point une vente, 
« mais une manière de partager, un des effets de l'action 
« communi dividundo, en un mot le complément du par
ie tage », de telle manière que, selon le même auteur, « l'ae-
« tion en partage, appelée en droit romain communi divi-
« dundo, a deux fins : la division et la licitation ; l'une et 
« l'autre étant également l'effet de l'action en partage, sont 
« donc également deux manières de partager. » 

Celle doctrine basée sur la nature des choses, est vieille 
comme le droit. Celait déjà celle de la Loi des douze tables 
et de toute la législation romaine; c'est encore celle du 
code civil . I l suffit de rapprocher les art. 827, 838, 839, 
840 et 863 pour se persuader que dans l'esprit du législa
teur, la licitation n'est qu'une des opérations du partage. 
(Cp. AUBRY et RAU, 4 e édi t . , t. V I , § 624, p. 547; CARRÉ, 
Loisdela procédure civile, édit. Commentai rodes Commen
taires, t. I V , p. 787; LAURENT, t. X , n° 246; JOURNAL DU 
PALAIS, Rép. ,V"Lic i ta t ion ,§ 2, n°29.) D'où DEMOLOMRE con
clut, sous l'empire du code c iv i l , qu ' i l n'y a pas quant à 
l'application des règles de capacité de distinction à faire 
entre le partage et la licitation (Edit. belge, t. V I I I , n° 560, 
p. 180). 

Si cette conclusion s'impose d'après le code c iv i l , elle 
doit s'imposer au même titre d 'après la loi sur les a l iénés, 
puisque la partie de l'article 31 qui nous occupe y a été 
emprun tée . 

Celte thèse trouve encore un autre appui dans le texte 
de l'article 31 . I l permet, en effet, à l'administrateur, au
torisé par le président, de représenter l 'aliéné en justice, 
soit en demandant, soit en défendant. Voilà donc l 'admi
nistrateur qui peut demander en justice la licitation des 
immeubles indivis entre l'aliéné et des tiers, mais qui 
serait incapable de l'y représenter après que le tribunal 
l'aurait accordée ! Le jugement ordonnerait la licitation, 
mais i l serait impossible qu'on exécute la sentence ! 
C'était là une anomalie de la loi de 1850, que la loi de 1873 
a fait disparaî t re et que le jugement rappor té a tort de 
faire revivre. 

Remarquons enfin que la nécessité de l ' interdiction, 
qu'indique le jugement, pour pouvoir liciter les immeu
bles des aliénés colloques, est directement contraire au but 
de la loi spéciale portée en leur faveur. Comme le disait 
BARTHÉLÉMY dans son rapport à la Chambre des pairs, la 
loi sur le régime des al iénés « a essentiellement pour 
« objet de prévenir la demande en interdiction » (V. DAL-
LOZ, R é p . , V° Aliénés, p. 438, n° 38 du rapport). 

Les lois belges ont été faites dans le môme esprit. Voici 
comment s'exprimait M . DRUBBEL dans la discussion de la 
loi de l873 , en proposant à l 'an. 31 , un amendement qui a 
passé dans le texte et qui permettait à l'administrateur, 
a u x m ê m e s conditions qui sont prescrites pour le tuteur de 
l 'interdit, d'accepter une succession sous bénéfice d'inven
taire, d'empru n ter et de consentir hypothèque pour payer des 
dettes : « I l est incontestable que c'est précisément pour 
« rendre l 'interdiction inutile dans la plupart des cas, 
« que l'on a fait une loi spéciale sur le régime des al iénés. 
« 11 est certain que l ' interdiction est une mesure odieuse, 
» qui répugne à nos mœurs et aux familles, et qu'on n'y a 
« recours que dans l 'extrême nécessité. Les retards, les 
« interrogations et la publicité sont souvent mômes funes-
« tes à l'aliéné comme à sa famille, dont généra lement 

« aussi les ressources sont excédées par les frais énormes 
« que celle procédure provoque. S'il est vrai que les dis-
« positions de la loi en discussion ont pour objet de pré-
« venir les demandes en interdiction, ne faut-il pas dès 
« lors qu'on puisse prendre, pendant le séjour do l 'aliéné 
« dans un hospice, les mesures qu'exige son in té rê t ? 
« Et la loi n'est-elle pas en contradiction avec elle-même, 
« lorsque tout en voulant prévenir l ' interdiction, elle le 
« force néanmoins d'y recourir? » (Pasinomie, 1873, 
p. 547.) 

Tout nous semble donc condamner la doctrine du juge
ment, le texte comme l'esprit de la lo i , et nous espérons , 
clans l ' intérêt des al iénés et des familles, qu'elle ne fera 
pas jurisprudence. A . B . 

— — I W » ' - — • 

C l U M L N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de 11 . V a n d e u P e e r e b o o m . 

31 janvier 1881. 

DÉLIT. — QUALIFICATION MODIFIÉE. — COMPÉTENCE. I N 
JURES PAR FAITS. — TAPAGE NOCTURNE. — DÉPENS. 

Un tribunal correctionnel, en déclarant non établie une prévention 
d'injures par faits, bruits et tapages envers une personne déter-
nr.née, peut néanmoins à raison des mêmes fads condamner 
l'inculpé pour s'être rendu coupable de bruits et tapages noc
turnes de nature à troubler la tranquillité des habitants. 

Pareille décision ne statue pas sur une prévention nouvelle, mais 
modifie seulement la qualification de iarrêt de renvoi. 

Cette modification ne peut soustraire l'inculpé à la condamnation 
aux frais. 

(LE PROCUREUR DU ROI A MARCHE C MORMONT.) 

ARUÈT. — « Sur le premier moyen ainsi formulé : 
« 1° Violation des principes généraux du d ro i l pénal qui s'op-

posenl à ce qu'une cour ou un tribunal puisse statuer sur une 
infraction dont il n'est pas saisi, et méconna î t r e ainsi les droits 
de la défense ; 

« El 1" violation de l 'article 213 du code d'instruction c r im i 
nelle, qui donne a l ' inculpé le droit de demander son renvoi, ce 
qu ' i l n'a pas é té à m ê m e de faire dans l ' e spèce ; 

« Considérant qu ' i l est de principe que la-qualification d'une 
ordonnance de la chambre du conseil, laquelle n'est faite qu'au 
point de vue de la jur id ic t ion c o m p é t e n t e , n'a pas le ca rac tè re 
de la chose j u g é e , en ce qui concerne cette qualification ; 

« Qu'il appartient, par c o n s é q u e n t , aux tribunaux saisis de la 
connaissance des faits d 'apprécier ceux-ci et de les qualifier, en 
leur restituant, le cas échéan t , le ca rac tè re légal qui leur appar
tient d 'après l ' instruction et les déba t s ; 

« Cons idéran t que le jugement dénoncé constate, par une 
appréc ia t ion faite dans les limites de ses attributions légales , que 
la prévent ion mise à la charge de Julien Mormont, d'avoir injurié 
par des faits de bruits et tapages, au moyen d'ustensiles en fer, 
la personne de Joseph Simon, n'est pas é t a b l i e ; mais qu ' i l esi 
résul té de l ' instruction de la cause que ledit Mormont s'esl 
rendu coupable de bruits c l tapages nocturnes de nature à trou
bler la t ranqui l l i té des habitants; 

« Cons idérant que, par celle déc is ion , le tribunal de Marche 
n'a pas s ta tué , comme le pré tend le pourvoi, sur une prévent ion 
nouvelle, mais sur la prévent ion telle qu'elle résul ta i t de l 'ordon
nance de renvoi et du jugement de p remiè re instance, dont i l se 
trouvait saisi, sous tous les rapports, par l'appel du prévenu 
Mormont ; 

« Que, si le tribunal d'appel éca r t e , comme non d é m o n t r é , le 
ca rac tè re injurieux des fails, i l r econna î t l'existence de ces 
m ê m e s fails de bruits et tapages i m p u t é s à Mormont et se borne 
ainsi à modifier la qualification qui leur avait é té d o n n é e , en 
leur appliquant, d 'après l ' instruction et les déba l s , la qualifica» 
tion légale qui leur appartient et la peine c o m m i u é e par la loi ; 

« Cons idérant qu'en statuant ainsi, le jugement a t taqué s'est 
conformé aux principes du droit pénal cl n'a porté aucune at
teinte au droit du p r é v e n u , qui a é té à même do p répa re r sa 



défense, puisque les é l émen t s Je fai l , constilulifs do la p réven
tion, lui é taient connus et s ignalés , tant par l 'ordonnance du la 
chambre du conseil c l l ' instruction de p remiè re instance, que 
par le jugement de condamnation dont lui seul a l'ail appel; 

« Considérant qu ' i l ne consle ni du jugement a t t aqué , n i 
d'aucun document da dossier que le renvoi ait été d e m a n d é par 
la partie publique ; qu ' i l apparlenait, par suite, au tribunal 
d'appel, aux termes m ê m e s de l 'article 213 du code d'instruction 
cr iminel le , de prononcer la peine ; 

« Sur le second moyen : Fausse application des articles 162, 
491 , 192, 194 et 368 du code d'instruction criminel le , en ce 
que le prévenu appelant ayant été déc la ré non coupable de 
l'unique prévent ion mise à sa charge, devait être renvoyé des fins 
de la poursuite, sans peine et sans frais : 

« Considérant que Mormont, ayant été c o n d a m n é par le juge 
de première instance ainsi que par le juge d'appel, bien qu'à 
une peine moindre, a succombé dans l'une et l'autre instance et 
pouvait ainsi, aux ternies exprès des articles 162 et 194 du code 
d'instruction c r i m i n e l l e , être c o n d a m n é aux frais des deux 
instances ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que, loin d'avoir violé les dis
positions légales invoquées il l'appui du pourvoi, le jugement 
dénoncé on a fait une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M. MESDACII DE TER KIELE, pre
mier avocat généra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 31 janvier -1881.) 

N É C R O L O G I E 

M . C H . S T E U R , A N C I E N J U G E A G A N D . 

M . CH. STKUII, ancien juge au tribunal de première 
instance de Gand, membre depuis de longues années de 
l 'Académie royale de Belgique, s'est éteint, à Gand, le 
2o janvier 1881, à l'âge de 85 ans. I l était originaire de 
Courtrai et avait été avocat près la Cour de Bruxelles 
avant 1830. En 1825, i l publia les Juris Romani partitio-
nes secundum ordinem lnstitutionum Justiniani, principa
lement destinées aux é tudiants . En 1828, l 'Académie 
royale de Bruxelles couronna son Précis historique de 
l'étal politique, administratif, civil, religieux et militaire 
des Pays-lias autrichiens sous le règne de Charles VI 
(412 pp. in-4"). œuvre remarquable qu'on peut encore 
consulter avec fruit, et qui fut considérée comme un titre, 
après 1830, pour la nomination de l'auteur comme 
membre de l 'Académie. I l a publié en 1833 un mémoire 
également couronné , sur les troubles du Gand sous 
Charles-Quint (1540), d 'après divers documents inédits 
des archives de Gand, travail important pour la date à 
laquelle i l a paru, mais auquel la publication plus récente 
par M. Gachard de la relation des mêmes doubles, écrite 
par un anonyme du X V I 1 - siècle, a ôté une partie de son 
intérêt . En 1873, i l publia deux volumes in-8°, sous le 
titre de : Ethnographie des peuples de l'Europe avant 
Jésus-Christ (Bruxelles, chez Muquardt), œuvre très-eri t i -
quée et qui n'eût guère de lecteurs. 

— - — owa • 

C H R O N I Q U E . 

COUR DASSISES DE LA FLANDRE OCCIDENTALE. — INCIDENT. 
JURÉ NE COMPRENANT PAS LE FRANÇAIS. 

Un incident s'est p résen té au commencement de l'audience du 
jeudi 17 lévrier courant ; i l en est résu l té que l'affaire déférée au 
j u r y a dû être renvoyée à la deux ième série de la session. 

I l s'agissait d'une accusation de tentative de meurtre à charge 
de Léopold Fincenl , âgé de 44 ans, berger, demeurant à Wesl-
cappclle. L 'accusé , braconnier de profession, avait été surpris à 
-i 'atiûl, la nuit du 23 au 24 novembre 1880, dans les propr ié tés 
de M. Lippens, à Knockc, par les garde-chasse de ce dernier. 
Fincent se voyant découver t , pr i t la fuite. Serré de p rès , i l se 
retourna et porteur de son arme de chasse, i l lâcha un coup de 
feu qui atteignit Marcel Rombaut, l 'un des garde-chasse, au 

bas ventre. Celui-ci se trouvait alors à cinq ou six mè t r e s 
de distance du braconnier, qu ' i l avail parfaitement reconnu au 
clair de lune. - - Il dut s 'ar ré ler . Près de 80 plombs s 'é la ieni 
logés dans le corps. 

Son pè re , l'autre garde-chasse, é tant venu le secourir, i l pul 
ê t re t r anspor té dans une ferme du voisinage. — Pendant ce 
temps Fincent avait con t inué sa fuite. Longtemps Marcel Rom
baut, par suite des complications qui se déc larèrent dans son 
é ta t , fut en danger de mort , mais aujourd'hui i l peut ê t re consi
dé ré comme guér i . 

Fincenl essaya d'abord de nier pendant un certain temps; mais 
accablé par les preuves i r récusables qui s 'élevaient contre l u i , i l 
l ini t par entrer dans la voie de l'aveu. Toutefois, i l soutint qu ' i l 
n'avait pas eu l ' intention de tuer; seulement i l avail voulu a r rê te r 
la poursuite de Marcel Rombaut, en tirant sur lu i pour l'atteindre 
aux pieds. Dans la précipi ta t ion , déelare- l - i l , son arme a dévié 
et c'est ainsi que le coup a frappé.la victime au ventre. 

M e GUSTAVE JACQUÉ élail chargé de la défense de l 'accusé. 
Partie civile avait élé const i tuée dans cette affaire. 

A l'audience de mercredi tous les t émoins , sauf un, avaient élé 
entendus; jeudi , le dernier témoin venait de dépose r , lorsqu'au 
moment où la parole allait être accordée à M e MEYNNE, organe 
de la partie civile, M. le prés ident fit connaî t re que l 'un des j u r é s 
avait formellement déclaré ne pas comprendre la langue française 
et que dans ce cas i l était dans l ' intérêt de la défense d'aviser si 
elle persiflait à plaider en cette langue, ainsi qu'elle l'avait l'ail 
connaî t re la veille. — M" MEYNNE el le minis tère public é ta ien t 
d isposés a faire usage de la langue flamande ; mais le défenseur 
de l 'accusé n'y é tanTguère p répa ré , exposa qu' i l l u i était impos
sible, d'accord avec son client, de changer d'avis en présence 
d'une accusation aussi grave où i l aurait a développer tous les 
moyens de défense que présenta i t la cause. 

Sur les conclusions déposées de part c l d'autre, la cour se 
retira en chambre du conseil pour dé l ibérer sur l ' incidenl et 
rendit ensuite un ar rê t renvoyant la cause à la deux ième sér ie de 
la session. 

A c t e s officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NO
MINATION. Par a r rê té royal du 12 février 1881, M. Waver, avocat 
a Ar lon , est n o m m é juge suppléant au tribunal de p remiè re i n 
stance séant en cette vi l le , en remplacement de M. Nelzer, ap
pelé à d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r rê té 
royal du 21 février 1881, M. Mcurcin, avocat, bourgmestre à 
Herchies, est n o m m é juge suppléant à la justice de paix du can
ton de Lens, en remplacement de M. Marousé, décédé . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NO
MINATION. Par ar rê té royal du 27 février 1881, M. Eyerman, 
avocat à Termonde, est n o m m é juge suppléant au tr ibunal de 
p remiè re incarne séant en celle vi l le , en remplacement de 
M. Schouppe, démis s ionna i r e . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r rê té 
royal du 27 février 1881, M. Houba, ingén ieur , conseiller com
munal à Rocheforl, est n o m m é juge suppléant à la justice de 
paix de ce canton, en remplacement de M. Bertrand. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par ar rê té royal du 27 février 1881, 
; M. Muîtrejean, candidat notaire, commis au greffe de la justice 
j de paix du second canton de Liège, est n o m m é notaire à la r é s i -
j dence d'Eprave, en remplacement de M. Hauzeur, d é m i s s i o n 

naire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NO
MINATION. Par ar rê té royal du 3 mars 1881, SI. Vandaele, doc
teur en droit , juge supp léan t à la justice de paix du second ca.n-
lon d'Yprcs, esl n o m m é juge supp léan t au tribunal de p r e m i è r e 
instance séant en celle viNe, en remplacement de M . Durutle, 
appe lé a d'autres fonctions. 

' NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r rê té royal du 3 mars 1881, 
M. Penneman, candidat notaire a Ledeberg, esl n o m m é notaire 

j à la rés idence de Waerschoot, en remplacement de M. Verl in-
I den, décédé . 

! JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT.—-DÉMISSION. Par a r r ê t é 
royal du 7 mars 1881, la démiss ion de M. Praels, de ses fonc
tions de juge supp léan t à la justice de paix du canton d'Achel, 
est acceptée . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de I H . n e i . o o g é , p r . p r e s l d . 

28 janvier 1881. 

F A I L L I T E . — C U R A T E U R . — TRANSACTION. — F A I L L I . QUIT

TANCE. — CONCORDAT DÉGUISÉ. — CASSATION. — DÉCISION 

EN FAIT. — MOTIFS. — HYPOTHÈQUE. — PROMESSE DE 

MAINLEVÉE. I R R É G U L A R I T É . — MOYEN. — ABSENCE DE 

PRÉJUDICE. TRANSACTION. — F A I L L I T E . — INTÉRÊTS 

CIVILS ET COMMERCIAUX. — DOUBLE HOMOLOGATION. — SO

CIÉTÉ A C R É E R . 

Il est permis aux curateurs de faillite, quand le concordat a été 
rejeté, de faire avec le failli une transaction dans laquelle ils 
lui donnent quittance absolue au nom de la masse. Ce n'est pas 
un concordai déguisé, mais, un acte de liquidation. 

Il y a décision en fait et motifs suffisants dans l'arrêt qui, appré
ciant si une transaction indique valablement les objets sur les
quels elle porte, déclare que cela résulte de ta mention : la l i an-
saclioii est généra le c l porlc sur [ouïes les difficultés de la 
liquidation. 

Est en fait l'arrêt qui, interprétant une promesse de donner main
levée d'hypothèque, déclare qu'elle laisse intacts les droits réels 
des créanciers inscrit*. 

Le demandeur en cassation est non receruble à faire étal d'une 
irrégularité qui ne lui a point porté préjudice. 

Quand une transaction sur faillite porte à la fois sur des objets 
civils et sur des objets commerciaux, les deux juridictions doi
vent homologuer cl peuvent le faire en termes généraux sans 
distinguer spécialement ce qui est de leur compétence. 

Les curateurs peuvent céder à main ferme et à forfait tout l'avoir 
d'une faillite et ce, même à une société future que la partie avec 
laquelle ils traitent s'engage à former. 

(VAN DAMME C. LE CURATEUR A LA FAILLITE DE LA COMPAGNIE FON-

CIÈItE DU QUARTIER ROYAL DE K0EKELBERG ET CONSORTS.) 

Vandamme s'est en vain pourvu en cassation contre l'ar
rêt de la cour de Bruxelles, du 27 mars 1880, rappor té 
dans la BËLG. JUD., 1880, p. 1379. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, pris de la violation de 
l'article 5 1 2 de la loi du 1 8 avril 1 8 5 1 , combiné avec l'article 4 7 4 
du code de p r o c é d u r e c iv i l e ; de la fausse application des a r t i 
cles 5 2 8 et 4 9 2 de la loi du 1 8 avri l 1 8 5 1 , en ce que les juge
ments frappés de tierce-opposition, en autorisant le curateur à 
renoncer a l 'avoir futur des faillis et à leur donner quittance pour 
solde, ont permis un concordat par le curateur seul, sans le 
concours des c r éanc i e r s et par suite jur idiquement impossible: 

« Considérant que, lors des jugements des 2 6 octobre 1 8 7 8 et 
janvier 1 8 7 9 , le concordat prévu par la loi avant é té repoussé 

par les c r éanc i e r s , la faillite en était a r r ivée à sa seconde pé 
riode : celle de la liquidation ; que le curateur, continuant à 
représenter la masse des c réanc ie r s , et a r m é de pouvoirs plus 
é l endus , avait, aux termes de l 'article 5 2 8 de la loi sur les l'ail 
lues, la faculté de transiger sur toutes espaces de droits apparte
nant aux faillis ; 

« Cons idérant que ce pouvoir de transiger dans l ' intérêt de la 
liquidation n'est soumis à aucune restriction, sauf l'approbation 
de la justice ; 

:c Considérant que la convention proposée a l'homologation du 
tribunal le 2fi octobre 1 8 7 8 invoquait comme motifs l'existence 
de nombreuses contestations louchant les droits, obligations, pré
tentions et responsabilités des intéressés, cl le but d'y mettre fin 
irrévocablement ; 

« Considérant que l 'arrêt d é n o n c é , visant ces diverses circon
stances, décide que les conventions homologuées constituent 
bien une transaction ; que la décha rge d o n n é e aux tail l is , et par 
suite l'abandon de tout recours fur leur avoir futur, est le prix 

certaines renonciations de f u r part, de leur concours per
sonnel à l 'arrangemeni, cl est, d'ailleurs, la condition impo-ée 
par la banque avec laquelle on contractait; 

« Considérant que ces décha rges , qui sont, comme le dit à 
juste titre l 'arrêt , les conditions commutatives de l'arrange
ment, sont en harmonie avec une convention transactionnelle et 
ne présenten t nullement les carac tères d'un concordat; qu'en 'e 
jugeant ainsi, l 'arrêt a fait une apprécia t ion conforme à la l o i ; 

« Sur les deuxième et t rois ième moyens réunis , plis l 'un, de la 
violation des articles 1 4 1 du code de p rocédure c i v i l e , 7 , § 2 , de 
la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 et 9 7 de la constitution ; l'autre, de la vio
lation ou fausse application des articles 4 9 2 et 5 3 3 de la loi sur 
les faillites, combinés avec l'article 4 7 4 du code de p rocédure 
civile, en ce que la p ré tendue transaction ne l'ait conna î t re ni 
les droits des parties, ni leur nature litigieuse, ni les abdications 
réc iproques des contractants et que l 'a r rê t repousse sans motifs 
le grief signalant celle insuffisance des é l é m e n t s essentiels de 
toute transaction : 

« Considérant ((tic l 'arrél dédu i t des é l éments de la cause 
l'existence de iiompreuses contestations nées ou à naître entre 
parties; que s'agi.-sanl d'une transaction générale sur ton Us les 
difficultés de la l iquidat ion, l 'arrél déc la re que ces points de con
testation sont, par suite, suffisamment i n d i q u é s ; que c'est là une 
apprécia t ion motivée et qu i , conçue en fait, échappe au contrôle 
de la cour; 

« Sur le qua t r i ème moyen, pris de la violation des articles 4 7 4 
du code de p rocédure civile c l 1 3 1 9 du code civil ; de la fausse 
application des articles 4 9 2 et 5 2 8 de la loi du 1 8 avril 1 8 5 1 ; 
en ce que l 'arrêt a t taqué et le jugement dont appel du 2 5 octobre 
1 8 7 9 , dont i l s'approprie les motifs, en sanctionnant la promesse 
faite par le curateur de la mainlevée des hypothèques c l de 
l'apport des fonds déposés et provenant d'immeubles hypothé
qués , ont porté préjudice aux c réanc ie rs hypo théca i r e s : 

« Considérant qu'un curateur n'a pas mission de représen te r 
les c réanc ie r s hypothéca i res quant à leur droit réel ; que les 
engagements pris a cet égard sont donc sans effet sur la garantie 
réelle qui pro tège leurs droits et ne peut leur causer préjudice ; 
que c'est en ce sens que l 'arrél in te rprè te les conventions atta
quées et déclare souverainement que, loin de porter atteinte aux 
droits hypothéca i res , lesdiles conventions en ont l'ait au contraire 
l'objet d'une réserve ; 

« Sur le c inqu ième moyen, pl is de la violation des art. 1 1 3 4 
et 11(<5 du code c iv i l , en ce que l 'arrél a déc idé qu'une conven
tion passée entre douze parties pouvait ê t re modifiée par deux de 
ces parties : 

« Considérant que la convention du 2 2 janvier 1 8 7 9 concerne 
l 'apporl à faire par la masse faillie à la nouvelle société à créer 
et aux contre-valeurs à en recevoir; qu'elle a donc élé conclue 
entre les personnes qui y avaient rée l lement intérêt : le cura
teur d'une pari comme représen tan t la masse, et la Banque 
anversoise de l'autre ; 



« Cons idéran t que la modification spéciale appor tée à la pre
mière convention, en ce qui concerne Dreyfus et le Crédit agri
cole et la position moins favorable qui leur est faite, sont sans 
influence sur les droits du demandeur et ne peuvent pur suite, 
comme le reconna î t l ' a r rê t , lu i porter p r é j u d i c e ; qu ' i l est donc 
sans in té rê t a cet égard ; 

« Sur le s ix ième moyen, pris de la violation et, dans tous les cas, 
de la fausse application de l'article 492 de la loi sur les faillites, 
de la violation des articles 16 de la loi du 4 août 1832 et 474 du 
du code de p rocédure civi le , en ce que le tribunal de commerce, 
en donnant une autorisation géné ra l e , a ou t repassé sa c o m p é 
tence, certains é l é m e n t s des conventions ayant une nature civile 
et ne pouvant par suite recevoir l 'homologation que du tribunal 
c iv i l : 

o Considérant qu'une transaction forme un tout indivisible 
c l que, dans l 'espèce, les deux jur idict ions civile et commerciale 
appe lées b donner l 'homologation à raison des é l éments civils et 
commerciaux que les conventions contenaient, l 'ont valablement 
donnée ; 

« Cons idérant , ((liant à l 'article 16 de la loi du 4 août 1832, 
qu ' i l n'a aucun rapport avec le moyen ; 

« Sur le sep t ième et le hu i t i ème moyens r éun i s , pris l 'un, de 
la violation de l 'article 532 et de la fausse application des arti
cles 492 et 528 de la loi du 18 avril 1851, l'autre, de lu violation 
des articles 528, 564, 565 et de la fausse application des arti
cles 528 c l 492 de ladite loi de 1851, en ce que l 'arrêt a t taqué a 
admis la cession ü forfait (le tout l'avoir de la faillite sans l'ob
servation des règles prcscriles par l 'article 528 et ce, a 'une 
sociélé future à créer par le curateur avec le concours de diverses 
personnes, c l en ce que les décis ions a t taquées uni autor isé l 'alié
nation des immeubles de la faillite ù main ferme et par voie 
d'apport à une société à constituer, avec laquelle la faillite 
n'avait et ne pouvait avoir aucune contestation née ou à n a î t r e : 

« Considérant que les aiticles 532 et 528 de la loi de 1851 
procèdent de deux ordres d ' idées différents, que le premier a pour 
but de faciliter les recouvrements et de hâter ainsi le ternie d'une 
administration souvent c o û t e u s e ; qu'à cette fin, comme le disait 
TREII.HARD à propos do l 'article similaire du code de 1807, « la 
« loi permet l 'al iénation ù forfait des droits dont la poursuite 
« serait trop longue ou très-diff ici le . . . » à des tiers qui s'en 
chargent à leurs risques et p é r i l s ; tandis que le second de ces 
articles prévoit et permet les transactions avec les intéressés 
eux -mêmes pour régler le sort des droits litigieux ; 

« Considérant que l 'arrêt reconnaî t souverainement en fait que 
c'est bien une semblable transaction qui a eu lieu ; que les 
immeubles ou droits immobil iers appartenante la faillite Armand 
l.auwers et C i e devaient, comme les biens mobiliers, être réputés 
litigieux ; qu ' é t an t grevés de charges et engagés dans des contes
tations inextricables, qui en rendent la réalisation impossible 
par les voies ordinaires, i l y avait lieu de permettre au curateur 
d'en tirer parti au moyen d'une telle transaction ; que lu sociélé 
n'est point partie transigeante, mais que sa créat ion n'est qu'une 
condition de la transaction, moyen dont aucune loi ne prohibe 
l'emploi ; 

« Cons idérant que cet article 528, par la généra l i té de ses 
termes, donne an curateur un pouvoir t rès-éiendu ; qu'i l ne s'op
pose nullement à ce que les transactions se réalisent par voie de 
cession à main ferme à des tiers, laquelle cession à forfait n 'é tan t 
alors que l 'exécution de ces transactions, n'est point soumise aux 
conditions imposées spécia lement par l'article 532; 

« Qu i l suit de tout ce qui précède que l 'arrêt dénoncé n'a 
contrevenu à aucune des dispositions invoquées pur le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORBISIER DE 
JIÉAILTSART en son rapport et sur les conclusions de M . I-'AIDER, 
procureur géné ra l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
ù l ' indemni té de 150 francs envers les défendeurs cl aux 
d é p e n s . . . » (Du 28 janvier 1881. — Plaid. J I M " EDMOND PICARD 
et P. JANSON C. !.. I.ECl.ERCQ.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

• ' r e n t i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e î le i l . D e l . o D g ê , p r . p res . 

3 février 1881. 

SOCIÉTÉ LÉONINE. — APPORT DINDUSTRIE. — MATIÈRE SOM

MAIRE. — ENQUÊTE RENVOYÉE DEVANT UN SEUL MAGISTRAT. 

CASSATION. — RENVOI. — INUTILITÉ. 

N'est pas léonine, la société dans laquelle un associé, tout en sti
pulant, qu'il ne contribuera pas aux perles, apporte son industrie 
et donne sa garantie à un crédit ouvert à la société. 

Viole la loi, l'arrêt qui, en matière sommaire, nomme un con
seiller pour procéder aux enquêtes, au lieu de renvoyer celles-ci 
à l'audience. 

Il n'y a pas lieu à renvoi quand aucune des parties n'a demandé 
la mesure qui constitue une violation à la loi, mais que le juge 
l'a prise spontanément. 

(BUNGE ET CONSORTS C. BLOCHOUSE-DEI.COURT ET CONSORTS.) 

Le pourvoi était d i r igé conlre l 'arrêt de la cour d'appel 
de Liège, du 23 février 1880, que nous avons recueilli en 
1880, p. 1286. 

ARRÊT. — « Sur le moven, dédu i t de la violation des ar t i 
cles 1855, 1108, 1133 et Ï 3 3 8 du code c iv i l , en ce que l 'urrêl 
a t t aqué déclare les demandeurs non recevables à opposer aux 
défendeurs le caractère léonin de la société dont l 'a r rê t pro
clame l'existence, pur le mot i f que la convention léon ine a élé 
exéculée : 

« Attendu que l 'arrêt dénoncé constate en fait que les deman
deurs ont con l rac lé uvee Jluller et C1, une sociélé pour l 'exploi
tation d'une fabrique de produits chimiques; qu'ils ont s t ipulé 
qu'ils ne participeraient à aucune perle ou délieil qui pourrait 
résul ter de cette exploilalion ; (pi'ils n'ont pas fourni de fonds à 
l'association et ne se sont point engagés à en fournil' et que leur 
participation aux bénéfices n'est mot ivée que par le profit que la 
sociélé pourra retirer de leur coopéra t ion aux affaires sociales 
de leurs connaissances industrielles et commerciales et de 
l 'obligation, qu'ils ont contrac té . ' , de garantir par un uval un 
crédi t ouvert à la société chez les banquiers Nagelinaekers, de 
Liège ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1855, § 2, du code c i v i l , 
les seuls contrats que ecl article frappe de nullité sont les actes 
d'association dans lesquels un ou plusieurs associés stipulent 
ipie les sommes ou effets mis dans le fonds de la société seront 
affranchis de toute contribution aux perles; 

« Que celle disposition ne peut donc s'appliquer lorsque, 
comme dans l 'espèce, l 'associé a fait une mise consistant dans 
les soins qu ' i l s'est engagé à donner aux affaires sociales et dans 
la garantie qu ' i l a promise pour un crédi t ouvert à lu sociélé pur 
un tiers; 

« Attendu, en effet, que la r é m u n é r a t i o n des soins qu ' i l donne 
aux affaires de la société devant consister en une part des béné
fices, i l perd cette r émunéra t ion quand la société n'en réalise 
pas; que de plus, ù raison de lu garantie qu' i l a promise poni
le crédi t ouvert à l'ussociulion, i l peut être declaré responsable 
des avances qui auront été faites sur ce crédit à lu caisse 
sociale ; 

« Qu'il n'est donc pas exact de dire que le contrat ne p ré sen t e 
pour lui que des chances de gain el que ce contrat a les carac
tères d'une sociélé l é o n i n e ; 

« Attendu, d'ailleurs, que l 'arrêt d é n o n c é ne décide point 
que la société doni i l s'agit au procès esl une société l é o n i n e ; 
qu ' i l se borne à statuer qu'en supposant qu'elle ait ce carac
tère , les demandeurs auraient le droit de repousser par une fin 
de non-reeevoir les conclusions tendantes ii l 'unnulal:o:i du 
contrat ; 

« Attendu que de ces cons idéra t ions i l résulte que le moyen 
manque de buse ; 

« Sur le moyen pris de la violation des art. 407, 432 et 470 
du code de p rocédure civile; 048 du code de commerce de 1807 
et 138 de la loi d'organisation judiciaire du 18 juin 1869, en ce 
que l 'arrêt a t t aqué ordonne que l ' enquête par lui prescrite se 
fera en chambre du conseil devant un conseiller commissaire, 
au lieu d 'être tenue à l'audience publique, bien que l'affaire soit 
commerciale et doive élre instruite comme all'aire sommaire : 

« Attendu que l 'arrêt dénoncé statue sur l'appel dir igé contre 
un jugement rendu par le tribunal de commerce de Liège ; 

« Attendu que, d 'après l'article 648 du code de commerce de 
1807, Jes appels des jugements des tribunaux de commerce sont 
instruits et j u g é s comme appels de jugements en mat iè re som
maire ; 

« Attendu qu ' i l résul te do la combinaison des art. 407, 432 
c l 470 du code de p rocédure civile, que les enquêtes devant les 
cours d'appel en mat ière sommaire se l'ont à l'audience, aux jours 
el heures fixés par l 'arrêt qui ordonne l ' e n q u ê t e ; 

« Attendu que ces dispositions, qui ou i pour objet d'assurer la 
prompte exécut ion des affaires commerciales et sommaires el 
d'assurer aux parties la garantie de la publici té de l ' enquê te et 
celle qui résul te de l 'audition des t émoins par tous les magistrats 
qui doivent conna î t r e du p rocès , é tab l i ssen t des formalités sub
stantielles dont l 'inobservation donne lieu à cassation d ' après 
l 'art. 20 de la loi du 23 mars 1876 ; 

« Attendu qu'en substituant une forme de procéder i l légale à 



la l'orme tracée par la l o i , l 'arrêt a t taqué a rendu une disposition 
qui est définitive ; 

« Que, par conséquen t , i l y a lieu de casser l 'arrêt dénoncé , 
mais en tant seulement qu' i l a dés igné un conseiller commissaire 
pour procéder aux enquê tes qui sont prescrites ; 

« El attendu qu'aucune des parties n'a d e m a n d é la nomination 
dudil commissaire; qu'elles reconnaissent que celle nomination 
faite d'office constitue une mesure i l l é g a l e ; que, partant, la 
question sur laquelle i l y a lieu de prononcer la cassation de 
l 'arrêt a t taqué , ne pourrait être déba t tue devant un autre juge 
du fond; qu'i l n'y aurait sur celle question ni demande, ni dé
fense, et que, dans ces circonstances, le renvoi devant une 
autre cour d'appel serait une formalité inu t i l e ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DUMONT en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat g é n é r a l , casse 
l 'arrêt rendu par la cour d'appel de Liège le 25 février 1880, en 
tant seulement qu'i l commet un conseiller pour procéder à l'en
quête qu'i l prescri t ; dit qu ' i l n'y a pas lieu a renvoi ; rejelle 
le pourvoi pour le surplus ; condamne les défendeurs aux 
frais... » (Du 3 février 1881. — Plaid. M M " EDMOND PICARD C. 
L . LECI.ERCQ.) 

OBSERVATIONS. — Cet a r r ê t offre ceci de p a r t i c u l i e r que , 
en. m a t i è r e c i v i l e , i l casse sans r e n v o i . 

Dans son Traité pratique des pourvois en cassation, à la 

p. 188, M. SCHEYVE.N d i t : « L'usage semble a v o i r fait d u 

« d r o i t de casser sans r envo i le p r i v i l è g e exc lu s i f de la 

« chambre c r i m i n e l l e : nous ne connaissons pas un seul 

« exemple de cassation sans renvoi p r o n o n c é e par la 

« chambre c iv i l e de notre cour . » 

E n France, l 'usage est d i f f é r e n t . 

On l i t dans le Manuel des pourvois en matière civile, 

par M . BERNARD, g ren ie r en chef de la cour de cassation 

de France, à la page 302 : « Mai s i l peut a r r i v e r que, 

« quand un a r r ê t a é t é c a s s é , i l ne reste p lus r i e n à j u g e r ; 

« dans ce cas, la cour se borne à annu l e r l ' a r r ê t ou le 

« j ugemen t , sans p rononcer aucun r e n v o i . » 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

1" ' c h a m b r e . — p r é s , de I I . n e l ' r c l l c de l u 1%'leppe, p r . p r é s . 

14 février 1881. 

TITRES VOLÉS. — OPPOSITION. — REVENDICATION. — VOL 
NON PUNISSABLE. — CHANGEUR. FAUTE. — RESPONSA
BILITÉ. BANQUIER. — ACHAT EN BOURSE. 

L'opposition que fait pratiquer le propriétaire de titres perdus ou 
voles entre les mains de lu ville ou de la société débitrice de ces 
litres, n'a d'autre valeur que celle d'un avertissement donné par 
exploit d'huissier : aucun texte de loi ne prescrit qu'elle doit 
être respectée. 

Pour que l'action eu revendication de titres volés, accordée par 
l'article 2279 du code civil, puisse s'exercer, il n'est pas néces
saire que le vol tombe sous l'application du code pénal. (Résolu 
par le premier juge.) 

Lorsque la liste des numéros volés a été notifiée par la police, la 
rcspoisa'nlilé de ceux qui négocient ces titres moins de deux 
mois aiirès cette notification, est engagée, aux termes des arti
cles 1382 et 1383 du code civil, à moins qu'ils ne prouvent 
qu'aucune faute ne leur est imputable et qu'ils ont pu, de bonne 
foi, croire à la légitime provenance de ces valeurs. 

Est responsable notamment le changeur qui a acheté les titres, à 
son comptoir, directement de celui qui les a soustraits, et cela 
sans vérifier au préalable l'individualité de la personne avec 
laquelle il traitait, ni la provenance des titres. 

Ne commet au contraire aucune négligence le banquier qui justifie 
avoir fait son aclnt par l'intermédiaire d'un agent de change, 
en bourse : dans ce cas l'art. 2280 du code civil est applicable. 

Lorsque les litres sont échus et que le proprié/aire dépossédé 
n'offre pas de rembourser le prix d'achat, l'article 2280 doit 
s'interpréter en ce sens que le possesseur actuel a droit au rem
boursement de la valeur des titres. 

(LA BANQUE DE BRUXELLES ET CONSORTS C. L . . . PÈRE, LA SOCIÉTÉ 
GÉNÉRALE ET LA VILLE DE BRUXELLES.) 

La banque de Bruxelles et deux changeurs ayant p ré 
senté à la Société généra le , caissier de la ville de Bruxelles, 
sept bons communaux qui étaient remboursables depuis 

le 15 mai 1880, i l leur fut répondu que les sieurs L . . . 
père, Dr . . . et Dew... avaient fait opposition, par exploit, 
au remboursement de ces titres qui leur auraient été 
soustraits par L . . . fils. 

Ce dernier fut en effet traduit devant le tribunal correc
tionnel du chef du prétendu vol commis au préjudice de 
Dew... et Dr . . . 

Mais ces derniers déclarèrent que les litres ne leur 
avaient jamais appartenu et L . . . fils fut acqui t té . 

La Banque de Bruxelles et ses coacheteurs ass ignèrent 
alors L . . . père, Dr . . . et Dew.. . , conjointement avec la 
ville de Bruxelles et la Société généra le , pour faire ordon
ner la mainlevée de l'opposition. 

Entretemps Dew... et Dr . . . se désistèrent de leur oppo
sition. 

La demande de la Banque de Bruxelles fut repoussée 
par le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action des demandeurs tend à 
faire déc la re r nulle l'opposition faite par les dé t endeu r s L . . . p è r e , 
Dr. . . el Dew... au remhousement de sept obligations de la v i l l e 
de Bruxelles : 

« A. En ce qui concerne le défendeur L . . . : 
« Attendu qu ' i l résul te des documents versés au procès et 

spéc ia lement de l ' instruction judiciaire dir igée contre Victor L . . . 
fils, que les valeurs litigieuses ont r ée l l ement été soustraites au 
préjudice de ce d é f e n d e u r ; 

« Que pour soutenir le contraire, les demandeurs invoquent à 
lo r l un jugement du tribunal correctionnel, actuellement passé 
en force de chose jugée , acquittant L . . . fils de la p réven t ion 
de vo l ; 

« Qu'en effet, la prévent ion au sujet de laquelle cette décis ion 
a été rendue, se rapportait uniquement à la soustraction de 
valeurs au préjudice de tiers dé t e rminés W . . . , Dr . . . el Dew... 
el ne concernait pas le défendeur L . . . ; 

« Qu'à ce procès correctionnel, ce dernier n'est intervenu ni 
comme partie ni comme intéressé et ne s'est point t rouvé r ep ré 
senté par le min is tè re publ ic ; 

« Qu'il s'ensuit donc que le jugement dont se prévalent les 
demandeurs doit ê t re cons idé ré comme leur é tant é t r anger ; 

« Attendu que la soustraction des titres en préjudice de L . . . 
é tant reconnue é tab l ie , celui-ci pouvait les revendiquer partout 
où i l les trouverait (art. 2279); 

« Qu à cet égard i l importe peu que le vol tombe ou non sous 
l'application du rode pénal ; 

« Attendu q u e l , . . . ayant le droi l de revendiquer avait le droi t 
de faire opposition au paiement des litres volés ; qu'en effet cette 
opposition ne constitue qu'une mesure conservatoire préa lab le à 
l'action en revendication; qu ' i l n'est point nécessai re de recher
cher actuellement s'il y a eu faute de la part des demandeurs à 
faire l'achat de valeurs dont le d é t o u r n e m e n t était s igna lé , ni 
d'examiner s'ils se trouvaient dans 1 hypothèse prévue par l ' a r t i 
cle 2280, ces questions ne devant recevoir leur solution que 
lorsqu'il s'agira de statuer au fond sur l'action en responsabi l i té 
ou en revendication qu'aura à exercer le d é f e n d e u r ; qu ' i l n ' éche t 
pour le moment que de statuer sur le mér i te d'une opposition 
pra t iquée par le propr ié ta i re des titres volés : 

« Qu'il suit des cons idéra t ions ci-dessus émises que celle-ci 
doit être déclarée valable à l 'égard de L . . . qui se trouvait fondé 
à recourir à toutes mesures conservatoires el préa lables de 
nature à lui garantir le droit que lui confère l 'article 2279 ; 

« II. En ce qui concerne les dé tendeurs Dr. . . el Dew... : 
« Attendu qu'ils ont déclaré n 'ê t re point propr ié ta i res des o b l i 

gations litigieuses ; qu'i l y a donc lieu de les mettre hors de 
cause en maintenant la main levée de l 'opposilion qu'ils fait 
signifier ; 

« Quant aux dommages - in té rê t s réc lamés parles demandeurs : 
« Attendu que si les agissements lanl de L . . . que de Dew.. . el 

Dr . . . doivent ê l re cons idé rés comme en tachés d ' indé l ica tesse , 
l'on ne découvre pourtant pas quel préjudice appréc iab le l 'oppo
silion de ces derniers a pu causer aux demandeurs ; 

« Qu'en effet, en verlu du droi t reconnu à L . . . d ' a r rê te r les 
valeurs litigieuses, ces derniers n'eussent pu en a r rê te r la d é l i 
vrance ; 

« Attendu qu' i l y a toutefois lieu de condamner Dr . . . el 
Dew... aux frais de leur opposition ainsi qu 'à tous ceux occa
s ionnés vis-à-vis d'eux dans l'instance actuelle, puisque par leurs 
affirmations mensongè res et leurs acles doleux ils ont a m e n é 
leur mise en cause ; 

« Par ces molifs, le Tribunal déclare valable l 'opposilion 
pra taquée par le sieur L . . . » (Du 7 août 1880.) 

La Cour a réformé ce jugement par l 'arrêt suivant ; 



ARRÊT. — « Attendu que l'action des appelants tend a obtenir 
de la vi l le de Bruxelles et de la Société généra le le rembourse
ment de sept bons communaux, emprunt de Bruxelles de 1877, 
et quant à l ' int imé L . . . , à entendre dire que c'est sans titre ni 
droit qu ' i l s'oppose pu remboursement de ces valeurs dont les 
appelants sont p ropr ié ta i res et de plus à s'entendre condamner à 
leur payer une somme de 8,000 francs à titre de dommages-
intérêts ; 

« Attendu que cette demande est fondée sur ce que les appe
lants ont ache t é , la Banque de Bruxelles cinq de ces bons com
munaux et les deux autres appelants chacun un bon ; sur ce que 
ces titres é tant remboursables depuis le 13 mai 1880, la vi l le et 
la Société in l imées les retiennent tout en refusant d'en opére r le 
remboursement, par le mot i f que l ' in t imé L . . . leur a notifié, par 
exploit d'huissier, défense de s'en dessaisir c l de rembourser les 
litres et coupons ; 

« Attendu que le déba t proposé dans ces termes a été accepté 
par l ' in t imé L . . . , qui offrait devant le premier juge d 'é tabl i r son 
titre et ses droits, soutenant que ces valeurs sont sa propr ié té et 
lui onl été volées ; 

« Attendu que le jugement dont appel, statuant sur cette con
testation, se borne à déc la re r valable l'opposition pra t iquée par 
L . . . et à déboule r en conséquence les demandeurs de leur aclion 
à son égard ; 

« Attendu que l'opposition faite à la requête de L . . . n'a d'autre 
valeur que celle d'un avertissement d o n n é par exploit d'huissier; 
qu'aucun texte de loi ne prescrit qu'elle doive ê t re respectée et ne 
d e t e r m í n e l e s formes à suivre pour la faire valider; que du reste, 
en admettant même que cet acte serait valable en sa forme, cela 
ne pouvait dispenser le premier juge de statuer sur la question 
de propr ié té des t i t res , qui lui élait soumise par l 'exploit 
inlroductif d'instance et par les conclusions des parties ; 

« Au fond : 

« Attendu que les documents de la cause é tabl issent que les 
valeurs dont s'agit ont é té soustraites frauduleusement le 20 l'é
vier 1880, au préjudice de l ' int imé par son fils, Victor L . . . ; 

« Attendu que rien n 'é tab l i t que ces titres auraient appartenu 
à la succession de la femme de l ' in t imé L . . . , ni qu'une entente 
aurait existé entre le père et le fils qui auraient imaginé cette 
supercherie pour augmenter leur avoir; que ce sont là de simples 
al légat ions qui ne sont appuyées d'aucune espèce de preuve; 

« Attendu que s'il est vrai que L . . . , lors de la poursuite de vol 
à charge de son fils, a voulu faire croire et a même écrit qu'une 
partie des titres volés é ta ient la propr ié té des sieurs Dr. . . c l 
Dow.. . , i l esl d é m o n t r é aujourd'hui que celle al légation com
plè tement fausse n'avait été imaginée par lui qu'en vue de faire 
condamner son fils, ce qui exclut toute idée de connivence ou 
d'entente entre eux ; 

« Attendu qu' i l esl donc incontestable que l ' int imé L . . . est 
propr ié ta i re des litres volés et qu ' i l a ainsi, en vertu de l 'ar t i
cle 2279 du code c i v i l , le droit de les revendiquer contre celui 
dans les mains duquel i l les trouve : 

« Attendu qu ' i l est constant au procès que trois jours après 
le vo l , l ' in t imé a l'ail notifier par la police à tous les banquiers, 
changeurs et agents do change de Bruxelles les n u m é r o s des 
actions volées le 26 février 1880, et que moins de deux mois après 
cette notification, sept de ces litres ont élé achetés par les 
appelants ; 

« Attendu que l ' in t imé a donc l'ail loutcs les diligences néces
saires pour p réven i r la transmission des l i t res ; 

« Attendu que les appelants, mis en demeure par la commu
nication des n u m é r o s d'avoir à agir avec circonspection, peuvent 
a bon droit être taxés d'imprudence cl de négl igence et que leur 
responsabi l i té est engagée aux termes des articles 1382 et 1383 
du code c i v i l , à moins qu'ils ne prouvent qu'aucune faute ne leur 
est imputable et qu'ils ont pu, de bonne toi , croire à la légit ime 
provenance de ces valeurs, qu'ils ont achetées à une époque si 
rapprochée du vol ; 

« Quant aux appelants Bewacrls el Langendries c l Samuel : 
« Attendu qu'ils n ' a l l èguent aucun mot i f sér ieux qui pourrait 

dégager leur responsabi l i té ; qu' i ls reconnaissent au contraire 
avoir acheté leurs litres directement et au complant de Victor 
L . . . âgé alors d'à peine 21 ans ; que cet achat a été fait non en 
bourse, mais dans leurs bureaux de change ; que dans ces condi
tions, les règles les plus é lémenta i res de la prudence les obl i 
geaient de vérifier ou les valeurs qui leur étaient p résen tées en 
vente, ou l ' individual i té de la personne avec laquelle ils traitaient; 

« En ce qui concerne la Banque de Bruxelles : 
« Allendu qu ' i l résu l te des pièces produites que les 5 actions 

achetées par elle, l 'ont é lé par le min i s t è re de l'agent de change 
Léon Grosjean, et que irois de ces litres, les n u s 5601, 3637 et 
3069 ont é lé achetés par celui-ci en bourse des sieurs G. Cohen 
e l O ; 

« Allendu que c'est donc a bon droit que quant à ces trois 
titres, l'appelante invoque l'article 2280 du code civil ; qu'en effet, 
l'achat ayant été fait en bourse et d'un agent de change, la 
banque et son mandataire ont pu de bonne foi croire à la légi t ime 
provenance de ces valeurs et ne peuvent être accusés de négl i 
gence ou d'imprudence pour n'avoir point fait de vérification au 
moment de la livraison des titres; 

« Al lendu, quant aux deux autres conditions, que la Banque 
appelante prouve bien qu'elle les a achetées par l ' in te rmédia i re 
du même agent de change, mais que rien ne démont re de quelle 
m a n i è r e ei -à qui celui-ci les a ache t ée s ; que dès l o r s , 
avant de décider si l 'article 2280 est applicable, i l imporle que 
l'appelante établ isse de plus près la provenance de ces valeurs; 

« Allendu que les tilrcs acquis par la Banque ont élé ache tés 
au pair et qu'ils sont remboursables à ce taux depuis le 15 mai 1880; 
que le propr ié ta i re n'a donc aucun intérêt appréciable a rentrer 
en possession de ces valeurs en remboursant le prix d'achat; que 
du l'esté l ' int imé L . . . n'offre point de faire le remboursement; 

« Attendu que par le fait de celui-ci, l'appelante a élé privée des 
in térê ts d'un capital de 3,000 francs depuis le 15 mai dernier ; 
qu ' i l est tenu de répare r ce dommage, le seul qui leur ait é té 
infligé ; 

« Attendu qu' i l y a lieu de faire passer sans frais les i n t imés , 
vil le de Bruxelles el Société géné ra l e , qui ne sont au procès que 
pour déc la re r qu'elles sont prê les a payer à qui justice ordonnera. 

« Par ces motifs, la Cour, oui 'M. BOSCH, p r e m i e r a v o e a l g é n é r a l , 
en ses conclusions et de son avis, rejetant loutcs conclusions 
contraires, met le jugement dont appel au néant , en tant qu ' i l 'a 
déclaré valable l'opposition pra t iquée par l ' int imé L . . . et débouté 
les appelants de son action à son égard et en tant qu' i l les a 
condamnés vis-à-vis de lui aux d é p e n s ; émendan l , dit n'y avoir 
lieu de valider ladite opposition ; évoquant el slaluanl au fond, dit 
pour droit que l ' int imé L . . , esl propr ié ta i re des n" s 3600 c l 5739, 
bons communaux de la ville de Bruxelles de l'emprunt de 1877, 
et que l'appelante, la Banque de Bruxelles a droit au rembour
sement des trois titres u o s 3069, 3637 et 5601 dndi l emprunt ; 
en conséquence ordonne à la ville de Bruxelles cl à la Société 
généra le de l'aire le remboursement des deux premières actions 
à l ' int imé L . . . et des trois autres à l'appelante; déboule les 
appelants Samuel, Berwaerls et Langendries de leurs conclusions 
respectives; condamne L . . . à payer à la Banque de Bruxelles les 
in térê ts légaux de la somme de 3,000 francs à dater du 
13 mai 1880 jusqu'au jour du remboursement; el avant de statuer 
sur le surplus de la demande de la Banque de Bruxelles, lui 
ordonne de justifier plus avant la provenance des deux autres 
litres dont s'agit el spéc ia lement d 'é tabl i r de qui el où ils ont élé 
achetés pour sou compte par son mandataire l'agent de change 
Grosjean; fixe à cette fin l'audience... » (Du 1 4 lévrier 1881. 
Plaid. M M ™ WIENER c. UONGË.) 

OBSERVATIONS. — S u r la d e u x i è m e ques t ion , voyez c o n 

f o r m e : LAURENT, t . X X X I I , n° 581 ; AUBRY et RAU, t. I I , 

p . 110, note 10. 

Sur les t r o i s i è m e , q u a t r i è m e et c i n q u i è m e ques t ions , 

voyez le j u g e m e n t du t r i b u n a l de Ma l iue s , 1 9 f é v r i e r 1880 

(BEIX. JLIK, 1880, p . 335), et l ' a r r ê t de B r u x e l l e s , d u 

1 0 j u i n 1880, r é f o r m a n t ce j u g e m e n t (BELG. JLD.. 1880, 

p . 770), a ins i que les a u t o r i t é s c i l é e s sous ces deux 

d é c i s i o n s . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de S I . E c c k m a n . 

15 décembre 1880, 
AGENT DE CHANGE. — ORDRE DE BOURSE. TAUX MIMSILM. 

L'ordre donné à un agent de change de vendre tel nombre d'ac
tions à tel prix minimum par titre, implique l'obligation de 
vendre, dès que ce taux esl atteint. 

Il en est autrement de l'ordre de vendre au mieux des intérêts, à 
tel prix minimum. 

(DESAVOVE C. VANWAMBEKE.) 

ARRÊT. — « Allendu que l'appelant a, le 8 août 1879, d o n n é 
ordre à l ' int imé de vendre cent actions Prince-Henri à 180 fr. 
m i n i m u m , par titre ; 

« Attendu que pour app réc i e r le sens et la por tée de cel 
ordre, i l importe de l'aire é ta l des circonstances qui résu l t en t 
des documents du procès , à savoir : que l'appelant étai t le client 
de l ' i n t i m é ; qu ' i l le consultait souvent sur ses opéra t ions en 
bourse; qu'en te qui concerne les titres l i t igieux, l'appelant esti
mait que le cours en serait poussé à 200 francs; que l ' in t imé 



avait dû l'en dissuader, puisqu'il fut convenu de vendre lorsque 
la réaction se ferait sentir et qu'en conséquence , on fixa le taux 
de vente à 1 8 0 francs minimum ; 

« Attendu qu' i l suit de ce qui précède que l ' int imé n 'espérai t 
pas obtenir pour les titres de son client un prix supér ieur à 
•180 francs et que celui-ci, en donnant ordre de vendre au taux 
minimum convenu, avait certainement l 'intention de charger l ' i n 
t imé de la vente des litres en question, dès qu'ils auraient 
a l l c i i i l ISO francs et nullement celle de lui laisser le choix de 
les vendre à ce taux ou à un laux s u p é r i e u r ; 

« Attendu que l ' intimé al lègue vainement que l'appelant lu i -
même aurait reconnu,dans ses conclusions de première instance, 
que son ordre comportai! une certaine latitude, puisque rien 
de semblable ne se voit dans lesdilcs conclusions ainsi qu'elles 
sont reproduites aux qual i tés du jugement à quo; 

« Attendu, au surplus, que si telle avait été l ' intenlion des 
parties ou si tout au moins l'ordre avait é té in te rpré té dans ce 
sens par l ' in t imé, i l n'est pas douteux que celui-ci ne l'aurait 
pas, le jour même où i l a été reçu , rappelé à son client en ces 
termes : « Vous m'avez chargé de vendre 1 0 0 actions Prince-
« Henri, à 4 8 0 francs minimum ; j ' y donnerai mes soins à révo-
« cation; » qu'i l eût nu contraire employé les termes con
sacrés dans le langage de la bourse, pour un ordre semblable à 
celui qu ' i l pré tend avoir reçu , c 'csl-à-dire : « Vous m'avez chargé 
« de vendre 1 0 0 actions Prince-Henri, au mieux de vos in té rê t s , 
« mais à 1 8 0 francs m i n i m u m ; » 

« Attendu que l ' intimé devait donc réaliser le 1 8 août 1 8 7 9 , 
puisqn'ù cette date les actions Prince-Henri ont atteint ce 
cours ; 

« Attendu qu'en ne le faisant pas i l a commis une faute, puis
que rien n ' é l i b l i t , ainsi qu ' i l l 'a l lègue, que, lorsque la réact ion 
s'est faite, la l imite s'était plus faisable el que l ' int imé d'ailleurs 
ne demande pas à prouver qu ' i l a été dans l ' impossibi l i té de 
vendre ; 

« Attendu, du reste, que celte impossibi l i té se trouve dès à 
présent dément ie pas le fait que le 1 8 août les actions Prince-
Henri ont d o n n é lieu à de nombreux marchés el ont même dé
passé le taux minimum fixé; 

« Attendu que l'appelant n'élait pas tenu de réc lamer dès le 
lendemain du 1 8 a o û t ; que rien ne l'obligeait à suivre le cours 
de la bourse, que c'était plutôt à l ' int imé a informer son client 
qu ' i l n'avait pas pu effectuer la négociat ion importante dont i l 
l'avait c h a r g é ; 

« Attendu, au surplus, que l'appelant a réc lamé aussi tôt qu ' i l 
a eu connaisance de la faute de l ' int imé et qu'à cet égard , i l ne 
peut y avoir aucune objection sér ieuse à la recevabil i té de la 
demande de l'appelant ; 

« Attendu, surabondamment, que l ' int imé a reconnu en pr in
cipe sa responsabi l i té , mais a uniquement che rché à la res
treindre dans certaines l imi tes ; 

« Par ces motils, la Cour, recevant l'appel et y faisant droi t , 
met le jugement dont appel à n é a n t ; é m e n d a n l , condamne l ' in 
timé à payer à l'appelant la somme de 1 8 , 0 0 0 francs, plus les 
intérêts judiciaires et les d é p e n s des deux instances, contre 
remise qui lui sera faite par l'appelant des cent actions Prince-
Henri, coupons at tachés à la date de l'assignation ou leur boni 
fication... » (Du 1 5 d é c e m b r e 1 8 8 0 . —Pla id . M M M VAN MEENEN 
et JAMAR.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de u . u e c k m a i i 

22 décembre 1880. 

BAIL. — EAUX DE LA VILLE. — CANALISATION PAR LE PRO
PRIÉTAIRE. — COMPTEUR PAU LE LOCATAIRE. 

Le propriétaire qui s'est engagé à placer les eaux de la ville, aus
sitôt la canalisation par la ville, ne peut prétendre que son 
locataire, tenu du placement du compteur, doit préalablement 
le faire établir. 

Le règlement de la ville exigeant que la demande d'un compteur 
soit fuite pur le propriétaire, celui-ci ne peut se refuser à faire 
celte demande pour compte du locataire. 

Ces refus du propriétaire autorisent la résiliation du bail. 

(VEUVE GAZET C LEUNIS.) 

Par bail du 1 e r novembre 1877, la veuve Gazet l o i e à 
Leunis une maison, à Schaerbeek, entre autres condi
tions : 

« 9° Si la preneuse désire le compteur du gaz ou des 
« eaux de la ville, elle devra les faire placer à ses frais; 

« ceux-ci resteront sa propr ié té absolue a la fin du pré -
« seul bail ; 

« 10° Le bailleur s'engage à faire placer, à ses frais, 
« les eaux de la ville jusqu'au second étage de la maison 
'( louée, immédia tement après le placement desdites eaux 
« par la ville dans la nie des Moissons et dépassant le 
« ii° 21 . » 

La ville ayant établi la canalisation sous la voie pu
blique, le locataire somma son propriétaire , le 17 octobre 
1879, d 'établir la canalisation in té r i eu re ; celui-ci objec
tait que le locataire devait préalablement faire placer un 
compteur, ut en même temps i l refusait de signer la de
mande qu' i l devait, selon le locataire, adresser à la ville 
pour obtenir la location d'un compteur aux frais du pre
neur. 

Par jugement du 28 avril 1880, le tribunal de première 
instance de Bruxelles donna raison au propr ié ta i re . 

JUGEMENT. — « Attendu que le r èg lement de la vi l le de 
Bruxelles, en date du 1 0 octobre 1 8 7 0 , modifié par celui du 
1 E R d é c e m b r e 1 8 7 9 , relativement au sys tème de distr ibution 
d'eau, prescrit que celle distr ibution soit faite à l'aide d'un robinet 
de jauge ou d'un compteur ; ([u il en résul te qu'avant le place
ment de ces appareils, la pose de la canalisation in té r ieure des 
conduites d'eau ne peut p résen te r aucune uti l i té pour les hab i 
tants d'une maison ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, les conventions verbales des par
ties ne menaient à charge du défendeur que la pose des conduites 
extér ieures el in té r ieures pour la canalisation des eaux, laissant 
à la demanderesse, si elle le désirai t , le soin de faire placer, à 
ses frais, le compteur à eau, stipulant m ê m e que ce compteur 
resterait la p ropr ié té de la demanderesse à la fin du bail ; 

« Attendu qu'aucune disposition des règ lements préci tés ne 
subordonne la location des compteurs aux locataires d'une mai
son à une demande écr i te qui devrait être adressée à l 'adminis-
lion par le propr ié ta i re ; que si telle pouvait être l'exigence de 
la ville de Bruxelles, la demanderesse avait la faculté d'user du 
mode de distribution ou par robinet de jauge ou d ' acquér i r un 
compteur qui restât sa p rop r i é t é , conformément aux prévis ions 
du bail ; mais qu'elle n'était pas fondée à obliger le défendeur à 
adresser lu i -même à l 'administration la demande de location du 
compteur ; 

« Attendu que la demanderesse ne peut donc être fondée à se 
plaindre de ce que la canalisation in tér ieure n'ait pas été posée , 
puisqu'elle n'a pas e l l e -même satisfait à l 'obligation qui lu i 
incombait au sujet du placement de l'appareil de dis t r ibut ion, 
placement qui seul pouvait rendre utiles les travaux incombant 
au défendeur ; 

« Qu'il importe peu dès lors d 'apprécier le mér i te des e n q u ê 
tes sur le point de savoir s i , en fait, i l est possible ou non de 
poser la canalisation in té r ieure avant le placement d'un comp
teur ; 

« Attendu que le défendeur doit succomber de même dans ses 
conclusions reconventionnelles ; 

« Qu'en effet, si la demanderesse a dit au témoin De Wilde 
« qu'elle n'avait pas besoin d'eau, qu'elle avait de t r è s -bonne 
« eau potable et qu'elle n'agissait ainsi que par esprit de ven-
« geanee, » i l en résul te seulement que, se croyant fondée dans 
ses p ré ten t ions , elle les faisait valoir dans toute leur rigueur 
dans un esprit d 'host i l i lé envers le défendeur ; 

« Qu'il est à remarquer que la dépesi t ion du témoin Dowilde 
est restée isolée sur ce point dans l ' enquê te , et que les propos 
rappor tés ont trait, non au procès in tenté par la demanderesse, 
mais à son exigence d'obtenir ce placement des eaux de la v i l l e , 
alors qu'elle possédai t de l'eau potable en quan t i t é suffisante ; 
qu'en réal i té , ce propos est donc é t ranger au carac tère de l 'action 
principale ; 

« Que la demanderesse, sur la foi de certains dires d ' employés 
de la ville re la tés dans les enquê te s , a cru se croire au tor i sée à 
p ré tendre que le défendeur était tenu d'adresser l u i -même à 
l 'administration la demande de location d'un compteur; que dès 
lors le caractère téméra i re ou vexatoire de l'action principale ne 
résul te pas à suffisance des déba ts ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la demanderesse non 
fondée dans son action el le défendeur non fondé dans ses con
clusions reconvenlionnelles... » (Du 2 8 avri l 1 8 8 0 . ) 

Appel par la locataire, qui obtint gain de cause devant 

la cour. 

ARRÊT. — « Attendu que l ' in t imé a été admis à prouver cer
tains laits de nature à é tabl i r que s'il n'a pas rempli l 'obligation 
résu l tan t pour lui de la convention verbale de bail avenue entre. 



parties le 4 " novembre 1879 et relative au placement des eaux 
de la v i l l e , la faute en est exclusivement imputable à l'appe
lante ; 

« Attendu que l'on doit dans les conventions rechercher 
quelle a é té la commune intention (les parties contractantes, 
plutôt que d j s 'arrêter au sens littéral des termes (art. l l . ' i G d u 
code c iv i l ) ; 

« Que de plus les conventions obligent non-seulement à ce 
qui y est expr imé , mais encore à toutes les suites que l ' équi té , 
l'usage ou la loi donnent à l 'obligation d 'après sa nature (arti
cle 1135 du code civi l ) ; 

« Attendu qu'en basant son refus de faire effectuer dans la 
maison louée la canalisation in té r ieure des eaux de la v i l l e , sili
ce que l'appelante devait au préa lable placer un compteur, l ' i n 
t imé a contrevenu à l 'obligation qu ' i l a cont rac tée ; 

« Qu'en effet d'abord, à ne con idérer que les termes formels 
de la convention verbale préc i lée , il s'est engagé à é tab l i r , à ses 
frais, les eaux i m m é d i a t e m e n t après leur placement par la v i l l e , 
dans la rue des Moissons, au delà du n ° 2 l ; 

« Qu'ensuite, ayant élé prit: par l'appelante, ainsi qu'i l sera 
établi c i -après , de solliciter de l 'administration la location du 
compteur auquel celle-ci subordonne l'usage des eaux, l ' in t imé 
s'y est refusé ù tort ; 

« Attendu qu' i l invoque pour justifier son refus qu ' i l n 'étai t 
pas obligé d'adresser lu i -même à l 'administration celle demande 
de location, puisque la clause du bail , aux ternies duquel les 
compteurs du gaz et de l'eau restent, à la fin de ce b i i l , la pro
priété absolue de l'appelante, implique pour celle-ci l 'obligation 
d'acheter c l non la faculté de prendre en location lesdils comp
teurs e t , par c o n s é q u e n t , l 'obligation pour l'appelante de 
s'adresser e l l e -même à celte fin a l 'administration communale; 

« Attendu que celle clause n'a pas la portée que lui donne 
l ' i n t imé ; 

v Qu'en effet, celui-ci l'a reconnu lu i -même par l 'exécution 
qu'i l a donné-eau contrat en ce qui concerne le compteur à ga/., 
puisqu'il résul te des é l éments de la cause qu ' i l a personnellement 
sollicité de l 'adininistralion, pour compte de l'appelante, la loca
tion du compteur à gaz ; 

a Attendu qu' i l ne se conçoit pa; d'ailleurs pourquoi ses ob l i 
gations seraient autres pour le compteur à eau que pour celui 
à gaz ; 

« Qu'il est évident que la clause qu'i l invoque pour le soute
nir n'est p is exclusive pour sa locataire du droit de louer le 
compteur plutôt que de l ' acquér i r ; qu ' i l devait si peu se l'un ig i -
ncr, qu'i l n'est guère de locataires de maisons faisant (h; sembla
bles acquisition< ; 

« Attendu, par suite, que d è s ' q u e l'appelante avait fait con
na î t re il l ' int imé ses intentions au sujet de la location en (pies-
l ion , celui-ci devait se conformer aux prescriptions de l 'adminis
tration, qui n'accorde la location d i compteur à eau qu'a la 
demande du propr ié ta i jc de l ' immeuble; 

« Attendu que do l'ensemble des enquê te s en cause, et notam
ment des déposi t ions des t ro is ième, qua t r i ème cl c inqu ième 
témoins de l 'enquête contraire, i l résul te que l'appelante a fait 
de vaines démarches auprès du premier témoin de l ' enquête 
directe pour obtenir la location du compteur en question; que 
ce compteur était soll ici té, non pas à l i tre de vexation, mais 
parce qu'en réalité l'appelante souffrait du manque d'eau ; 

« Attendu qu'i l résulte en outre de la déposi t ion des premier 
et deuxième lémoins de l 'enquête contraire, que si l'appelante a 
répondu à ce premier témoin de l 'enquête directe, qu'elle ne 
pouvait pas dés igner l 'endroit où le compteur devait ê t re placé, 
elle n'a fait que se conformer aux prescriptions de l 'administra
t ion, qui se réserve le choix de l'emplacement de cet appareil; 

a Attendu qu'i l importe peu de rechercher si la canalisation 
intér ieure peut être effectuée sans le placement préa lable du 
compteur, puisque l ' intimé n'a pas satisfait à l 'obligation que lui 
imposait implicitement le contrat au sujet de la location de ce 
compteur ; 

« Attendu que l'appelante ne justifie pas du préjudice qu'elle 
di t avoir souffert par suite du relus dont elle se p la in t ; qu'en 
effet, si elle a renoncé au bail lit igieux un an après l'internement 
de la présente action, rien n 'é tabl i t que ce soit pour la cause qu'elle 
indique, et rien ne prouve non plus que par le fait de l ' in t imé, 
elle a i l subi dans son occupation un préjudice appréc iab le ; 

« Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions contrai
res, met à néan t le jugement à quo ; é m e n d a n t , déclare résil iée 
au profil de l'appelante la convention verbale du - l ' ' r novembre 
1877 ; condamne J'intime aux frais des deux instances... » (Du 
22 décembre 1880. —Pla id . M.\l« D'ARCHAMBI-.AU et VAN HOOY.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

n e u v i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e d(> S I . S c h u e r u i a n » . 

9 février 1881. 
VENTE DE TERRAINS INCULTES. — REDEVANCE INDÉFINIE. 

IMPOSITION COMMUNALE. PAIEMENT A TERME. AN

NUITÉS. — PRESCRIPTION. 

Une commune ne peut légalement s'ipuler que le prix de terrains 
incultes vendus par elle, en vertu de la loi du 23 mars 1847, 
se fera par redevances annuelles et indéfinies, assujélies au 
mode de recouvrement des impositions communales. 

D'ailleurs pareille danse, en il supposant légale, n'emporte pas 
renonciation de la lommiine à poursuivre ses débiteurs au-delà 
du délai de trois ans, établi par la loi pour le recouvrement des 
impositions communales. 

En cas de stipulation de, paiement du prix de terrains incultes 
par cinq annuités de 20 p. c., ces annuités formant des parties 
du capital, ne sont, pas soumises à la prescription quinquen
nale. 

(COIBION C. 11ERNASDEZ.) 

11 s'agissait dans la cause d u p r i x de biens incu l tes 
vendus en c o n f o r m i t é de la loi du 23 mars 1847, en v e r t u 
de deux actes, l ' un imposan t aux a c q u é r e u r s une r ede 
vance annuel le et i n d é f i n i e a recouvrer comme en m a t i è r e 
d ' i m p o s i t i o n s communa le s , l 'autre s t ipu lan t le pa iement 
par c i n q a n n u i t é s de L20 p . c. chacune. On excipai t de la 
p r e s c r i p t i o n de t ro is et de c i n q ans. 

11 a é t é .statué connue su i t sur ce point de la contesta
t i o n : 

ARRÊT — « Attendu qu'on oppose en vain aux in t imés de 
courtes prescriptions ; 

« Qu'à admettre en effet que, dans l'acte de vente de -I86T», 
improprement qualifié de partage, la commune eût pu valable
ment stipuler, en contravention à l'article 1°', § -4, de la loi du 
23 mars 18-47, que le recouvrement de c réances concernant son 
domaine privé se ferait par le mode tracé dans la loi pour les 
impositions communales, rien n'indique que pareille clause, 
s t ipulée dans son in lé iè l exclusif, ai l entendu .soumettre ces 
c réances à la prescription triennale; 

« Attendu, d'i.n autre côté, (pie les annu i tés dues en vertu 
de l'acte de vente de 48(52, dont le paiement est r éc l amé , sont 
des parties des capitaux dus, cl que des lois elles échappen t à 
la prescription quinquennale, uniquement créée pour e m p ê c h e r 
d 'écraser les débi teurs par l'accumulation d ' inlérêls ou fruits 
civils ; 

« Par ces moli ls , la Cour, de l'avis conforme de >l. DESOEII, 
avocat généra l , couii. me... » (l»u 0 février 1881. — Plaid. 
MM'' 8 NEUKA.N et HEJAEU c. DUPONT.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
I l c u x i c i n c c l i a m b r e . — • • r é s i d e n c e de I I . s o l i u c r u i a n s . 

16 février 1881. 
TRAVAUX PUBLICS. — ACCIDENT.— RESPONSABILITÉ. — ÉTAT. 

ENTREPRENEUR. — FAUTE PERSONNELLE. — APPEL. 

EFFET DÉVOLUTIF. 

L'Etal ne peut être assujéli à des dommages-intérêts pour les 
conséquentes préjudiciables de l'exécution de travaux publies; 
l'entrepreneur doit répondre de ses fautes personnelles. 

Il y a faute, de la part de l'entrepreneur des traviux d'un canal, 
ù ne pas établir ou rétablir les signaux indiquant tes écueils. 

Il n'y a lieu à évocation que lorsque le premier juge n'a pas statué 
à toui.es fias. 

(ROFFEDAEL C. PREVOST.) 

ARRÊT. — « Attendu que le bateau de l'appelant a s o m b r é à 
l'issue d'un chenal provisoire, établi le long de la Meuse pendant 
l 'exécution de travaux publics dont l ' int imé était entrepreneur; 

« Attendu que les enquê tes ont établi que l'appelant doi t 
s'imputer à lu i -même une part de responsabi l i té dans le sinistre, 
pour n'avoir pas redoublé de p récau t ions dans une passe dont le 
danger lésul ta i l de la seule vue des lieux, et lui avait m ê m e été 
s i g n a l é ; mais que, d'autre part, i l s'agit d'examiner si la faute de 
l ' int imé n'a pas con t r ibué au sinistre dans une certaine mesure; 

« Attendu, à admettre que Prévost ne [misse être déc la ré 
responsable à raison des travaux eux-mêmes , y compris l 'é labl is-
semenl d'un bateau dragueur, qu ' i l doit supporter n é a n m o i n s la 
responsabi l i té des faits personnels par lesquels i l aurait aggravé 
le danger des travaux o r d o n n é s par l'Etat ; 
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« Attendu que Prévost élait ob l igé , par son rallier des charges, 
d'assurer le maintien d'un chenal navigable aux abords des 
ouvrages en construction et de prendre les dispositions néces
saires pour a t t énuer , autant que possible, les inconvénien t s 
inévi tables résul tant de l 'exécution des travaux (article 51 du 
cahier des charges spécial) ; 

« Que de cette obligation c l de la nature mémo des choses, 
résul ta i t pour lui le devoir d 'é tabl i r des balises, bouées ou 
pieux, pour servir de signaux indiquant la passe navigable et les 
écuci ls à évi te r ; 

« Attendu que l ' in t imé , lo in de pouvoir se couvrir de l'irres
ponsabi l i té de l 'Etalon ma t i è re de travaux publics, a été expres
sémen t assujéli à la répara t ion de ses fautes personnelles, par 
la disposition du cahier des charges général du 30 octobre 1863, 
d 'après lequel « l'entrepreneur est civilement responsable de 
« tous les accidents qui résu l te ra ien t du l'ail d'avoir négl igé de 
« prendre les mesures de précaut ion nécessa i res , qu'elles soient 
« ou non prescrites par les règ lements de police; » 

« Que, dès lors, l ' in t imé était tenu de rétabl i r les signaux 
dé t ru i t s , et qu'i l y était d'autant plus tenu le jour de l'accident, 
que l'emplacement occupé par le bateau dragueur formant une 
avancée , restreignait encore le passage et rendait les écueils plus 
dangereux; 

« Attendu que les antres faits de faute al légués contre l ' in t imé, 
ne sont pas é tab l i s ; 

« Attendu, dans ces circonstances, que le d é d o m m a g e m e n t 
dû a l'appelant par l ' int imé doi l être seulement d'une partie du 
préjudice causé ; 

« Attendu que le jugement à quo ayant jugé défini t ivement le 
fond, la Cour est saisie par l'effet dévolul i l 'de l'appel, et qu' i l n'y 
a pas lieu à évocation ; 

« Par ces motifs, la Cour, réformant le jugement « quo, fixe à 
2,000 lianes la pa î t que l ' in t imé doit supporter dans le dédom
magement d û ; le condamne... » (l)u 10 février 4881. — Plaid. 
MM 1 " 8 POURET c. DUPONT.) 

TRIBUNAL CIVIL D'YPRES. 

A u d i e n c e dos rofCrOs. — S i é g e a n t : M . S a r l i - I , p r é s i d e n t . 

19 février 1881. 
COMMISSAIRE SPÉCIAL. — BUREAU DE BIENFAISANCE. 

ACTION EN JUSTICE. RÉFÉRÉ. — URGENCE. 

Il g a urgence qui rend le juge :lcs référés compétent l'uur statuer 
sur une demande en défiucrpissemenl, si, malijré des aciriissc-
menls réitérés, des religieuses installées sans droit dans les 
biens d'une fondation d'enseignement, refusent de les mettre à 
la disposition de l'autorité communale. 

Un commissaire spécial peut être nommé pour aijir en justice au 
lieu et place d'un bureau de bienfaisance en défaut d'exécuter 
ses obligations. 

(VANDEN BEMil lK ET VAKDB WKGIIB C. LES SOEURS DE SAINT-
VINCENT DE PAUL, DE STADES.) 

Comme commissaires spéciaux, nommés , le premier en 

remplacement de l'administration communale, le second, 

du bureau de bienfaisance de Sladen, Vanden Berghe 

et Vande Weghe ont assigné les sœurs de Saiiit-Vinceiit 

de Paul, de Sladen, devant le juge des référés, aux fins 

d'expulsion des locaux de la fondation De Keyzer à Sla

den, dont un arrêté royal du 3 mai 1880 remet la gestion 

à l'administration <Je celte commune (Moniteur des 17 et 

18 mai). 

On conteste pour les défenderesses que les commissaires 

spéciaux aient quali té pour agir en juslice; qui; le gouver

neur ai l pu nommer un commissaire pour un bureau de 

bienfaisance ; que l 'arrêté royal qui a considéré la fonda

tion dont s'agit comme d'enseignement est nul ; que le juge 

des référés est incompétent à défaut d'urgence; etc. 

ORDONNANCE. — « Attendu que l'urgence résul te de ce tpi'en 
dépi t d'avertissements ré i t é rés , les défenderesses s'opposent sys
témat iquement à l 'exécution des lois d ' intérêt général et entra
vent le service public de l'enseignement ; 

« Attendu que les commissaires spéciaux ont été nommés en 
vertu des lois communale, article 88, et provinciale,articles 1 10 
et 127 ; 

•« Attendu que par arrêté: royal du 3 mai 1880, pris en vertu 
des lois du 19 d é c e m b r e ISCi cl eu 1"' ju i l le t 1819, la gestion 
de la fondation Ile Keyzer a été remise, sans préjudice du droi t 
des tiers, à l 'administration communale de Sladen ; 

« Attendu que les défenderesses sont insta l lées sans aucun 
droit dans les bâ t imen ts de relie fondation, qu'elles n'en sont ni 
propr ié ta i res , ni locataires, ni g é r a n t e s ; 

« Par ces motifs, Nous, président du Tribunal d'Ypres, s i é 
geant en référé, no'.'s déc la rons compéten t ; disonsetordonnons, 
par disposition provisoire, que les dames défenderesses et toutes 
autres personnes qui seraient t rouvées occupant les biens de la 
fondation De Key/.er dont s'agit, quitteront et videront les lieux, 
elles, toutes les personnes par elles introduites ou admises, avec 
tout ce qui leur appartient et ce dans les cinq jours de la signifi
cation de la présen te ordonnance; autorisons les demandeurs ù 
expulser les défenderesses et toutes autres personnes occupant 
lesdits lieux, par elles introduites ou admises, avec, loul ce qui 
leur appartient et à se mettre en possession desdits biens; dé
clarons notre présente ordonnance exécutoire par provision, non
obstant opposition ou appel et sans caution; condamnons les 
défenderesses aux d é p e n s . , . » (Du 19 lévrier 1881. — Plaid. 
M M M VAN IIEUI.E C. SOENENS.) 

Décision dans le môme sens, le 11 décembre 1880, en 

cause de M'Tghclynck et Florent De Deyne, agissant 

comme commissaires spéciaux pour l'administration com

munale et le bureau de bienfaisance de Woeslcn, en exé

cution des arrêtés royaux des 27 ju in et 20 août 1880, 

réorganisant les fondations Vcrmeulen et Castrycke, contre 

Mélanie Vanden Kcrchove et quatre autres sœurs de Saint-

Vincent de Paul. 

Mêmes décisions, en ce qui concerne l'urgence, la rece

vabilité de l'action en référé sans autorisation préalable 

de la dépulat ion permanente aux fins d'ester en justice et 

l'expulsion, prononcées en cause : 

l u De l'administration communale et du bureau de 

bienfaisance de Gheluvelt contre Marie-Thérèse Depratere, 

supér ieure , et diverses sœurs désignées par leur nom de 

religion, ayant prénoms et noms de famille inconnus, les 

défenderesses avant refusé de donner leurs noms (ordonn. 

du 4 décembre "1880) ; 

2° De l'administration communale et du bureau de 

bienfaisance de Becelaere (fondation Van Calbcrg) contre 

Louise Macs, supér ieure de communauté religieuse et dé

faillante (24 décembre 1880) ; 

3" De l'administration communale et du bureau de 

bienfaisance de Voruiezcele, contre les sœur s de Saint-

Vincent de Paul de celte commune, lesquelles avaient 

excipé du défaut d'autorisation d'ester en justice et con

testé l'urgence (18 décembre 1880) ; 

4° De l'administration et du bureau de bienfaisance de 

Zillebeke contre des religieuses de celte commune (18 dé

cembre 1880) ; 

5" De l'administration communale et du bureau de 

bienfaisance de Zonnebeke, contre les religieusesde Saint-

Vincent de Paul de cette commune, opposant à la demande 

qu'elles ont élevé des constructions sur le fonds occupé 

par elles et qu ' i l n'y a d'ailleurs pas d'urgence ( 2 i dé 

cembre 1880) ; 

6° De l'administration communale de Neuve-Eglise et 

du bureau de bienfaisance de e<*tte commune contre des 

religieuses de cette commune défaillantes (31 déc. 1880). 

OBSERVATION. — Comparez, suprà, pp. 2 1 7 et 220 . 

JUSTICE DE PAIX DE BRUXELLES. 

1 e r c a n t o n — s i é g e a n t : M . V a n i i e r o u i , j u g e s u p p l é a n t . 

27 novembre 1880. 
FILS TÉLÉPHONIQUES APPOSÉS SANS AUTORISATION. — ACTION 

POSSESSOIRE. — CUMUL. — DROIT DC PROPRIÉTAIRE. 

La destruction par le propriétaire de fils téléphoniques apposés 
sur son immeuble sans autorisation, ne donne ]ias à la com
pagnie, dont les fit s ont clé coupés, l'action possessoire. 

L'existence des /Us ne ]>cut servir de base à. une prescription de 
. servitude. 
L'action possessoire est non redouble, lorsque le demandeur s'est 

pourvu nu prtiioire pour le mente objet. 

(LA COMPAGNIE BELGE DES TÉLÉPHONES ET DE LAVELEYE C NIEU-
WENHUVS.) 

Le proprié ta i re de l'immeuble de l'hôtel de France, a 



Bruxelles (Montagne du Parc), avait fait couper les sup
ports et fils té léphoniques placés sur sa maison sans son 
autorisation. La Compagnie des Téléphones , jointe à elle 
le propr ié ta i re de l'immeuble dans lequel elle a établi ses 
bureaux, assigna le propriétaire au possessoire, pour voir 
ordonner le replacement des fils et appareils, et voir con
damner le défendeur à 5,000 fr. de dommages et intérêts . 

JUGEMENT. — « Vu l 'oi iginal de l'exploit de citation ; 
« Attendu que les demandeurs ont cil<5 le défendeur : 
« 4° Pour s'entendre faire défense de continuer encore à 

l'avenir le trouble cl la dépossess ion dont i l s'est rendu coupable 
envers les r equéran t s ; 

« 2° S'entendre condamner à laisser paisiblement ré tabl i r sur 
son immeuble les fils coupés et y donner libre accès , à celle fin, 
endéans les 24 heures du jugement à intervenir, — sous peine 
de 200 fr. de dommages- in té rê t s pour chaque jour de retard; 

c 3° S'enlendre condamner en 5,000 fr. de d o m m a g e s r i n l é r ê l s 
pour dommage causé , sans préjudice de majoration en cas d'aug
mentation du dommage ; 

« 4° S'enlendre condamner aux intérê ts judiciaires et aux 
d é p e n s ; 

« Action fondée sur les l'ails repris en l'exploit in l roduc i i f ; 
« Attendu qu' i l est constant, en l'ail, que dans le courant de 

l ' année 4880, les demandeurs ont fait placer, sans le consentement 
du défendeur , sur la propr ié té é tant l 'hôtel de France, .Montagne 
du Parc, à Druxcllcs, des supports et des lils t é léphoniques 
re l iés a un appareil central ou isolateur, établi dans une maison 
sise à Bruxelles, rue des Douze Apôtres, 24 ; 

« Une, par exploit du 5 novembre 1880, le défendeur a s o m m é 
et mis en demeure la Compagnie belge des Téléphone:- d'enlever, 
dans les 48 heures, les (ils té léphoniques et tous ohjels généra le 
ment quelconques placés sur l ' immeuble lui appara-nant ; qu'en 
réponse â celle sommation, la Compagnie demanderesse a, par 
exploit en date du 6 novembre, signifié au défendeur défense de 
faire enlever les conduits t é léphoniques , d'y loucher nu d'y faire 
loucher, à peine de tous d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

v Uu'à la dalc du 9 couianl , le défendeur a l'ait couper les fils 
et dép lacer l'isolateur établ is sur sa p r o p r i é t é ; 

« Allendu que l'action des demandeurs tend à faire cesser le 
trouble et la dépossess ion résul tant du fait du d é t e n d e u r ; 

« Allendu que le défendeur conteste la recevabil i té de cette 
demande, et soutient que les actions possessoires ont unique
ment pour cause et pour ob je t le droit réel de possession ; que 
les immeubles et d:o:ls réels sont seuls susceptibles de ces 
actions et que l'action possessoire formée par les demandeurs 
n'ayant pas pour objet un droit immobil ier , ne peut être 
accueillie ; 

« Qu'il soutient, en outre, que les demandeurs ont cumulé le 
possessoire et le pél i to i rc , et ne sont par conséquen t plus rece-
\abl( s en leur présente action ; 

« Attendu (pie les demandeurs persistent dans leur demande, 
et p ré tenden t que l 'é tabl issement du té léphone n é e une servitude: 
au profit et à la charge des immeubles rel iés , c 'est-à-dire de 
l 'immeuble où se trouve l'isolateur et de l ' immeuble relié par 
les l i l s ; 

« Sur la recevabil i té de l'action possessoire : 
« Allendu (pie la loi définit la servitude « une charge imposée 

« .sur un héri tage pour l'usage et l 'uti l i lé d'un hér i tage appar-
« tenant à un aulre propr ié ta i re » (ai t . 637 du code c i v i l ) ; 

« Allendu que la servitude est un droit inhéren t au fonds 
dominant c l une charge inln'renle au fonds servant, qui se 
lient à l'existence des deux immeubles; qu'elle est un droit réel 
qui suit les immeubles et profile ou est à charge des propr ié
taires, par le fait m ê m e de leur acquisition ; 

« Allendu que les demandeurs ne sont pas en possession d'un 
droi t de celle nature; (pic le l'ait de l ' é iahl i ssement dans un 
immeuble d'appareils brevetés des t inés à l'exercice de leur 
industrie, constitue un avantage qui leur est personnel et n'est 
pas 'attaché à l ' immeuble qu'ils occupent; qu'au surplus, le fait 
que les fils t é l éphon iques qui relient les p ropr ié tés dont s'agit 
en cause, traversent les rues et les places faisant partie du 
domaine public, est un obstacle à la créat ion d'une servitude 
susceptible de prescription ; 

« Allendu que les demandeurs no justifient pas d'une conces
sion léga lement acco rdée c o n f o r m é m e n t à la loi du 23 mai 1876 
et à l 'a r rê té royal dir 15 mars 1880; 

« Qu'en admettant m ê m e une pareille concession, ils ne 
seraient pas fondés à former une action possessoire (article 650 
du code c iv i l ; art. 4, § l , r , de la loi du 25 mars 1876); 

« Attendu, en outre, qu'aux termes de l 'art. 5, § 2, de la loi 
du 25 mars 1876, le yotsessoire et le petiloire ne peuvent se 

cumuler ; qu'en agissant au pé l i lo i re , le demandeur se rend non 
r e r e v a b l e à agir au possessoire; 

« Attendu une les demandeurs agissaient au possessoire le 
10 novembre 1880 par l 'exploit in l roduci i f de l'inslance actuelle; 

« Qu'à la même date, Ils p résen ta ien t requête à M . le p r é s i 
dent du tribunal de p remiè re instance de l'ruxclles et assignaient, 
sur son appointemcul, le 1 2 du m r m f mois, le défendeur 
devant le tribunal c i v i l , en d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour ruplmc des 
fi's qu'ils p ré tenden t posséder , fondant leuf action sur les arti
cles 1 3 8 2 cl suivants du code c iv i l et 5 2 4 c l 5 2 9 du code pénal ; 

« Attendu (pie l'action in ten tée devant le tribunal suppose la 
légi t imité et la violation du droi t des demandeurs, et «pie l'ap
préciat ion préa lable de ce droit conslilue le péliloi"c ; 

a Par ces motifs, le Tr ibunal déclare les demandeurs non 
recevables en leur action cl les condamne aux d é p e n s . . . » (Du 
2 7 novembre 1 8 8 0 . — Plaid . M M " IIIIUNAKU C. KJIILË DE MOT.) 

I l y a appel de ce jugement. 

N É C R O L O G I E 

7>r. x.s<: i3i"îOïf,ioss=i"ï<:TJK IIAUS*. 
L'Universilé de Gaud vient de perdre le doyen de ses 

pro fi'sseurs. 

M. Huns est mort le 2-2 février dernier. Depuis plusieurs 

mois, la maladie le retenait éloigné de la chaire qu'il a, 

pendant plus de soixante ans, i l lustrée par ses leçons. Le 

mal dont i l souffrait n'avait cependant pu abattre son 

énergie morale ni sou amour pour son enseignement. 

Se luisant illusion à lu i -même jusqu'au dernier jour, i l a 

caressé l'espoir de reprendre c i l enseignement, auquel i l 

avait voué sa vie tout entière. 

M. Haus était né le 9 janvier 179(5, à Wurtzbourg. I l 
avait été appelé a l 'Université de Gand dès l 'époque de la 
fondation de celle-ci, en 1817. I l y enseigna suceessive-
menl le droit naturel et le droit pénal. C'est à l 'étude 
approfondie de celle branche spéciale de la science du 
droit qu' i l se voua surtout. 11 y acquit une autori té qui le 
met an rang des erimiiialistes les plus célèbres de l'Europe. 

Lorsqu'il s'est agi en Belgique de réviser le code pénal 

de 1810, M. Ilaus s'est trouvé tout naiurellcm"nt désigné 

pour faire partie de la commission chargée de préparer ce 

grand travail. I l en fut nommé rapporteur, et l'on peut 

dite, en ton le vérité, que le code pénal belge est son 

œuvre . 

La vie lotit entière de M. Haus, vie de travail et de 

labeur, fut consacrée an service de noire pays, dont i l 

avait fait sa patrie d'adoption. En reconnaissance des 

services qu'il en avait reçus, le pays, à sou tour, l'adopta 

en lui conférant par une loi la nationalité belge. Le ro i , 

de son coté, par différentes promotions, le fit monter au 

rang de grand officier de son Ordre. 

A une grande et forte intelligence du droit, a une 

science éprouvée, M. Haus joignait le charme d'un carac

tère rempli de bienveillance et d'affabilité. | | s'attachait à 

ses élèves, les suivait dans leur carrière et les aidait de 

ses précieux conseils, bien longtemps encore après leur 

sortie de l 'Université. 

Sa modestie égalait son mérite et semblait lui taire 
ignorer celui-ci. Les dern iè res dispositions qu'il laisse 
montrent jusqu 'à quel point i l poussait le sentiment et 
l'amour de la s implici té . M. Haus a, en effet, consigné 
par écrit sa volonté formelle d'être enterré sans apparat. 
I l n'a voulu ni discours sur sa lonibe, ni cortège, ni 
escorte officielle à ses funérail les. 

Ses amis l'ont suivi à sa dernière demeure; c'est ce 

que lu i -même avait dési ré . 

M. Haus était membre de l 'Académie de Belgique; i l 

était, comme nous l'avons dit , grand officier de l'Ordre de 

Léopold, grand officier de la couronne de Chêne , d ign i 

taire encore de plusieurs ordres é l rangers . 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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«LUIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . I » e L o n g é , l , r p r é s l d . 

30 décembre 1880. 

SOCIÉTÉ UNIVERSELLE DE BIENS PRÉSENTS. —• ATTRIBUTION DE 

L'ACTIF AU SURVIVANT. VALIDITÉ. 

La danse d'un acte de société' faite suis fraude ne peut être, au 
point de vue légal, appréciée d'après les règles propres aux do
nations cl testaments. 

Est valable, dans un acte, de société universelle de biens présents, 
la clause par laquelle les associés stipulent que le survivant 
d'eux recueillera l'intégralité île l'avoir social, en y comprenant 
même les revenus accumulés. — Mais il faut que la stipulation 
soit sincère et sérieuse et n'ait pas été imaginée pour déguiser 
une fraude il la loi. 

(DE KIMPE ET CONSORTS C DE KIMPE.) 

De Kimpc et consorts se sont vainement pourvus en 
cassation contre l 'arrêt do la cour d'appel de Gand, du 
25 juillet 1879, que nous avons reproduit en 1880, 
p. 327. 

ARRÊT. — « Vu le moyen unique de cassation, dédui t de la 
violation des articles 1832 et 1835; 1130, 893, 893 et 968; 9 8 3 , 
913, 943 du code c iv i l , en ce que la décision a t taquée , en décla
rant valable une clause d'un acte de société en vertu de laquelle 
tout l'avoir social est dévolu au survivant des associés , a, nonob
stant les textes ci-dessus, d'une pari , admis comme légale l'at
tribution de tous les bénéfices sociaux à l 'un des associés exclu
sivement, et, d'autre part, donné effet à des dispositions qui 
présentent soit le caia :lère de pacte successoire, soit celui de 
dispositions à cause de mort faites autrement que dans la forme 
des testaments, mutuelles et r éc ip roques , contenues dans un seul 
et même acte, soit encore celui de donations enlre vifs révocables , 
comprenant des biens futurs et grevés de dettes inexistantes au 
moment (le l'ac/e : 

« Attendu que l 'arrêt a t t aqué , in t e rp ré tan t souverainement le 
sens et la portée de la clause litigieuse, déc la re que celle-ci n'est 
aucunement inspirée par l ' intention de la part des contractants 
de s'avantager mutuellement; 

« Attendu, dès lors,que celle clause ne saurait être app réc i ée , 
au point de vue légal , d ' après les principes qui régissent les 
donations et les testaments; que, par une conséquence u l t é r i eu re , 
le moyen, en tant que fondé sur la violation des art. 893, 895, 
943, 945, 953 et9(i8 du code c i v i l , manque de base; 

« En ce qui concerne la violation p ré t endue de l 'art . 1130 du 
code civil : 

« Attendu que, d 'après les constatations de l 'arrêt a t t aqué , la 
stipulation en vertu de laquelle le survivant des associés est 
appelé à recueillir tout l'avoir social, est une des conditions de 
la société universelle de lous biens p r é s e n t s , avec addition des 
revenus à advenir par succession, donation ou legs, cons t i luée 
entre les parties et autor isée par l 'art. 1837 du rode civi l ; 

« Attendu que la stipulation en question a donc pour objet 
îles biens que les associés possèden t actuellement et des revenus 
qui , tout en n ' é tan t pas encore acquis, peuvent cependant, par 

une faveur expresse de la l o i , ê tre appor tés dans la société de 
lous biens présents ; 

« Attendu, d'aulre par i , que celle stipulation emporte dispo
sition immédia te c l i r révocable au profit du survivant des biens 
et revenus mis en société , de telle sorte que ces biens et 
revenus sont forcémenl exclus de la succession de chacun des 
associés ; 

« Qu'ainsi, à aucun égard , la clause litigieuse ne peut ê t re 
cons idérée comme étant relative a une succession non ouverte et 
tomber, a ce titre, sous la prohiblton de l 'article 1130 du code 
civil ; 

« Quant aux articles 1832 cl 1855 du code civi l : 
« Attendu qu ' i l est de l'essence de la société d 'être con t rac tée 

pour l ' intérêt commun des parties (art. 1833 du code c iv i l ) , ou, 
comme ledit l 'article 1832, en vue de partager le bénéfice qui 
pourra résul ter de la chose mise en commun ; 

« Attendu que l'article 1855, en prohibant la convention qui 
donne à l 'un des associes la totalité des bénéfices, ne fait qu'ap
pliquer à un cas dé t e rminé le principe expr imé par l é s a i t . 1832 
et 1833; 

« Attendu, en effet, que le texte de l'article 1853 emporte 
l'idée que l'un des associés est exclu de toute participation aux 
bénéfices, par le fait seul du contrat, d'une manière absolue et 
dans lous les cas; que la nul l i té p rononcée par la loi est alors 
une conséquence nécessa i re de la violation des principes essen
tiels de la société, puisqu'il est certain qu ' i l ne peut y avoir aucun 
intérê t commun entre les a s s o c i é s ; 

« Que de ces prémisses i l suit que la stipulation litigieuse ne 
saurait être c r i t iquée , au poinl de vue des articles 1832 et 1855, 
invoqués par le pourvoi, que si elle a pour résul ta t d'exclure, 
d'une manière absolue, l 'un des associés de toute participation 
aux bénéfices et de supprimer tout in térê t commun entre eux ; 

« Attendu que, d 'après les é l éments de l'ait cons ta tés par 
l 'arrêt a t t aqué ou ses qua l i t és , i l n'en est pas ainsi ; 

« Qu'eu effet, en vertu de l'art. 4 de l'acte de socié té , 
celle-ci peut ê t re dissoute con fo rmémen t à l 'art . 18G9 du code 
civil-, par la volonté de l'un ou l'autre dos associés et que, dans 
ce cas, i l est convenu que chacun prendra la juste moit ié de 
tout l'avoir social; qu'ainsi le contrat n'exclut pas le partage 
d'une man iè re absolue ; 

« Attendu, au surplus, c l abstraction faite do celle circon-. 
slance, que l 'at tr ibution de tout l'avoir social au survivant é t an t 
r éc ip roque , chacun des associés a l'expectative de bénéficier de 
la clause litigieuse c l est in téressé à donner sa collaboration a 
l a s o c i é l é ; qu'en un mot, l ' intérêt commun subsiste entre les 
associés jusqu'au terme de la soc i é l é ; 

« Attendu qu'on objecterait en vain que, d 'après les art. 1832 
et 1835 du code c iv i l , chaque associé doit , à peine de nul l i t é , 
recevoir une part effective des bénéfices et qu ' i l n'est pas lo i s i 
ble aux parties de remplacer celle pari effective par un équiva
lent aléatoire ; 

« Attendu que, comme i l vient d 'être m o n t r é , pareille rigueur 
ne peut se dédu i re ni du lexte, ni de l'esprit de ces dispositions ; 

« Attendu, d ailleurs, que d 'après l 'art. 1853, combiné avec 
les art. G et 1134 du code c i v i l , les associés sont maî t res de 
d é t e r m i n e r , comme ils l'entendent, la part de chacun d'enlre 
eux dans les bénéfices , pourvu, bien enlendu, que leurs con
ventions à cet égard n'aient point pour résul ta i d'enlever au con
trat de sociélé son caractère essentiel, c 'est-à-dire l ' intérêt 
commun entre les a s soc i é s ; 

« Attendu, dès lors, qu ' i l serait inadmissible d'interdire aux 
associés de convenir qu'en échange de la part fixe c l certaine 



que chacun d'entre eux aurait eue, en l'absence de conventions 
dans les bénéfices ou l'avoir social, il recevra, d 'après une éven
tual i té égale pour tous, la totalité de ces bénéfices ou de cet 
avoir; 

« Que cette interdiction se comprendrait d'autant moins que 
les art. 1 1 0 4 et 1 9 6 4 du code civil autorisent d'une manière 
généra le les stipulations aléatoires et qu'aucun texte du co le 
c i v i l , au l i tre du contrat de socié té , ne défend de les introduire 
dans ce contrat comme condition du consentement des parties ; 

« Atlendu qu'on objecte encore, sans a-propos dans la cause 
actuelle, les obstacles que la validité de clauses semblables à la 
clause litigieuse pourrait opposer à la juste application des lois 
qui règlent l'ordre des successions et assurent la libre circulation 
(les biens ; 

« Que l 'arrêt a t taqué constate, en ellèt, que la clause litigieuse 
a été sér ieuse et s i ncè remen t s t ipulée et pto la condition de 
survie n'a pas été simplement imaginée pour couvrir une fraude 
à la loi ; que, dans lo cas différent, supposé par l'objection où 
une fraude quelconque se rai l révélée , la stipulation viendrait 
certainement à tomber à raison du vice radical dont elle serait 
infectée : fruits omnia eorrumpit ; 

« Attendu enfin que dans l'ancien d i o i l , il était permis aux 
associés de disposer r éc ip roquemen t , l'un en laveur de l'autre, 
de tout l'avoir social, alors m ê m e que la société comprenait des 
biens futurs el que la stipulation équivalait de fait à une institu
tion d 'hér i t ie r ; 

« Attendu que si les limites imposées à l'objet des sociétés 
par les art. 1835 el suivants du code c i v i l , s'opposent à ce que 
la stipulation en question puisse avoir l 'é tendue el les inconvé
nients qu'elle avait dans l'ancien droit , les travaux p iépara lo i res 
du code ne laissent pas entrevoir que' légis la teur nouveau aurait 
entendu proscrire le principe même de l ' a l l i i l m l i o n loiale des 
bénéfices ou de l'avoir social sous une condition réc iproque de 
survie ; 

« (lue, bien plus, le code civi l admet implicitement la légalité 
de clauses sociales a léatoi res ayant pour effet d'exclure le par
tage des bénéfices, puisque, dans l 'art. 1525, i l réputé conven
tion de mariage cl entre associés l 'at tr ibution de la totalité de 
la communauté ' conjugale, sous réserve de la reprise des apports, 
au survivant des époux ou à l'un d'eux seulement ; 

« Que des cons idéra t ions qui p rocèdent , i l résul te que l 'arrêt 
a t t aqué n'a pas non plus violé l é s a i t . 1 8 3 2 el 1 8 5 5 du code c i v i l ; 

« Par ces motifs, lu Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
VAN BERCIIEM et sur les coin dosions de M. JIEÏ.OT, avocat géné 
ra l , rejette le pourvoi; condamne les demandeurs à l ' indemni té 
de 1 5 0 francs envers le défendeur ainsi qu'aux d é p e n s . . . » 
(Du 3 0 d é c e m b r e 1 8 8 0 . — Plaid. M M " un MOT c. WOESTE.) 

OBSERVATIONS. — Voir conf. : Titoi'i.oxr„ Société, n° 6-46 ; 
PONT, Société, n" s 443 et suiv. ; DALI.OZ, R é p . , V° Société, 
n° 4 1 1 ; CiiAMPiONXtKiiK et RIGAEII, Traits des droits d'enre
gistrement, I I I , n o s 2769, 2501 et suiv. ; MALKPKYIŒ e l 
JOURDAIN, Sociétés commerciales, t i " 134 ; MASSE et VEUGÉ, 
sur ZACIIAIU.-E, § 713, tt" 14; DEEANGI.I:, tt" 119; cass. 
belge, 17 décembre 1853 .lit t o . . l u i . , 1854, p . 211). 

Eu sens contraire : Oins, Congrégations religieuses, 

n o s 171 et suiv. ; JEAN VAN DAMME, Mainmorte et charité, 

p. 48 ; DE PAEPE, Dissertation (BELG. JEU., 1871 , p. 1:265); 

Gand, 1 2 mai 1843 (luit)., 1844, p. 1116 ; ; cass. bol<r, 

22 ju in 1855 (IIÎID., 1855, p. 1153) ; LALIIKNT, t. X X V I , 

n° 2 8 8 ; DURAXTOX, t. V I I I , p. 348, n° 214, édit. belge; 

DUVERGIER, Société, n° 268 ; DELVIXCOLHT, édit. belge, 

1827, t. V I I , p. 268 . 

—lî-frOO'—i 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . T e r l l n d e n , c o n s e i l l e r . 

21 février 1881. 

RESPONSABILITÉ. — PROPOS DIFFAMATOIRES. — FAITS ARTI
CULÉS. — RECONNAISSANCE OU DÉNÉGATION. SILENCE. 

RÈGLEMENT DE SOCIÉTÉ — PERTINENCE. — CONDITIONS 
REQUISES. 

La prudence el la discrétion, auxquelles certaines personnes peu
vent être astreintes par un lèylemenl, leur permettent de garder 
le silence sur la reconnaissance ou la dénégation de faits arti
culés contre elles. 

Ce silence ne permet pas au juge de tenir les faits pour confessés 
ou avérés. 

Les faits articulés à l'appui d'une demande en dommages et in
térêts du chef de diffamation ne peuvent être considérés comme 
pertinents et relevants que : 

1 ° Si les propos incriminés ont été tenus ; 
2 " Si celui qui les a tenus a commis une action méchante, une 

imprudence grave ou tout au moins une faute; 
3 ° Si les propos ont causé un préjudice. 

(D... C. s....) 

D . . . réclamait à S... 20,000 francs à titre de dom

mages et intérêts , pour réparat ion du préjudice causé à la 

suite de propos diffamatoires que S... aurait tenus sur 

le compte de D . . . , à l'occasion d'une demande de crédit 

adressée par ce dernier à l 'Union du crédit. 

D'après les status de l 'Union du crédit, toute demande 

de crédit doit être considérée comme confidentielle jus

qu'au moment où elle aura été admise. 

Le règlement intér ieur du comité d'admission contient 

la disposition suivante :« Toute demande de crédit est con

fidentielle ; i l est donc interdit de faire connaître à qui 

que ce soit la remise a quinzaine, l'ajournement provisoire 

ou le rejet d'une demande; toute infraction à cette dispo

sition devra être dénoncée par tout membre du comité qui 

eu aura connaissance; de plus on prend l'engagement 

d'honneur de garder la discrétion la plus absolue sur les 

renseignements qui seront donnés par les membres du 

comité. » 

La deuxième chambre du tribunal civil de Bruxelles 
rendit le 17 novembre 1880, sur celle action, le jugement 
suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que le défendeur , membre du comi té 
d'admission à l 'Union du crédi t , a le droit c l le devoir d 'éclairer 
ses col lègues sur la solvabil i té morale et matériel le de tous ceux 
qui sollicitent une ouverture de crédi t à col é t ab l i s s emen t ; 

« Que les conditions île discrét ion el de secret absolu pres
crites par le règ lement permettent de fournir ces renseignements 
sans commettre la moindre faute ou impi lidence ; 

« Attendu qu' i l ne ressort pas des faits cotés par le demandeur 
et clonl i l offre la preuve, que le défendeur ail ayî de mauvaise 
foi ou avec intention m é c h a n t e ; 

« Qu'il ait d o n n é une publici té quelconque aux propos lui 
r ep rochés ; 

« Attendu que le défendeur s'est borné de la manière pres
crite par le r èg lement à rapporter aux membres du comité et en 
séance , ce qu' i l savait sur la solvabil i té du demandeur; que le 
l'ait que les rensoignemeuls qu ' i l fournissait auraient élé démen t i s 
par un négociant de Bruxelles, ne prouve nullement la mauvaise 
l o i ; que dans ces circonstances i l n'y a ni délit, ni faute, ni 
imprudence;'! charge du défendeur ; que parla ni il n'y a pas lieu 
d'admettre le demandeur à la preuve des laits qu'il a colés el qui 
ne sont ni relevants ni pertinents à la cause; 

u Allendu au surplus, pour le second fait r o i ' ' , que l'ordre 
public s'oppose à ce qu'une enquê te soil ordonnée sur le carac
tère mensonger ou non des accusations donl se plaint le deman
deur et dont la preuve légale seule pourrait être rappor tée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l'action du demandeur 
non fondée ; le condamne aux d é p e n s . . . » (Ou 17 novembre 1 8 8 0 . ) 

Appel par D . . . 

Sur cet appel la cour a statué comme suit : 

Aiir.ÉT. — « Allendu que si les faits repris en l'écrit de griefs 
signifié par a i le enreg is t ré (la 5 février 1 8 8 0 , n'ont été l'objet 
d'aucune dénéga t ion , i l n 'échet pas cependant de les tenir pour 
confessés ou a v é r é s ; qu'en effet, en devenant membre du comi té 
d'admission ins t i tué par la société de l 'Union du crédi t , l ' int imé 
s'élail astreint à des devoirs de prudence et de discrét ion qui ne 
p rinettenl pas a la cour de cons idé re r son silence comme un 
aveu de l'exactitude des faits articulé.-. ; 

« Atlendu que ces faits ne peuvent être admis comme perti
nents et relevants, qu'a la condition qu'ils tendent à é tab l i r dans 
leur ensemble : 

« 1° que l ' int imé a tenu les propos i n c r i m i n é s ; 
« 2» qu'en le faisant, i l a commis une action méchan t e , une 

imprudence grave ou tout au moins une faute; 
« 3" que ces propos ont causé à l'appelant le préjudice dont 

i l poursuit la répara t ion ; 
« Allendu que les quatre premiers faits relatifs à l ' incident 



Giiiol démont re ra ien t uniquement quo r imimi ' ' , ayant reçu drs 
ronscignemenls fâcheux sur le compte de rappelant, aurait inter
pello à ce sujet uni» personne bien en mesure de le l'enseigner et 
qu ' i l aurait reçu de celle personne l'assurance que, véril icalion 
l'aile, les actes reprocli s à l'appelant étaient faux ; 

« Attendu que ces quatre faits, à les supposer é tab l i s , ne 
prouveraient pas que l ' in t imé, après avoir puisé à d'autres sources 
d'information, n'ait eu de sérieux motifs de croire, à tort ou à 
raison, a l'exactitude des accusations dir igées contre l'appelant; 

« Attendu que cette cons idéra t ion s'applique au c inqu ième 
fait et lui enlève toute rclevance, puisque les déc lara t ions que 
l ' int imé aurait faites au comité d'admission doivent impliquer 
tout au moins une faute pour justifier la demande; 

« Attendu qu' i l en est de m ê m e du sixième fait, qui n'est relatif 
qu'à la preuve du préjudice éprouvé par l'appelant, abslraclion 
faite de l ' impulalii l i té des révélat ions i n c r i m i n é e s ; 

« Attendu (pic le sept ième fait est éga lement dépourvu de 
rclevance; qu ' i l est fort douteux en ell'elque la simple intention 
non réalisée de supprimer un crédit ouvert ai l pu causer à l'ap
pelant un préjudice quelconque, il supposer mémo que l ' in t imé 
tût seul et absolument responsable de la mesure p ro je tée ; 

« Attendu qu'en présence do laits que n ' impliquenl pas mémo 
la laute simple, i l est superflu de discuter la portée véri table de 
l'article 7 des statuts de l'I.'nion du crédit et de préciser les limites 
de l ' immuni léqi i ' i l consacrerait en faveur des membres du comité 
d'admission ; 

« Attendu que, d 'après les cons idéra t ions qui precèderl i , i l y 
a lieu de repousser collimo non pertinents ni relevants les laits 
que l'appelant avait déjà cotés devant le premier juge cl dont i l 
persiste à demander la preuve, en lui attribuant même un carac
tère j il us précis et plus grave : 

« Attendu que dès lors l'action de l'appelant doit être déclarée 
non l'ondée ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit sur l 'appel, le met à 
néant et condamne l'appelant aux frais d'appel... » (Du '21 février 
1 8 8 1 . — Plaid. S I M " TIBERUHTEN et EDMOND PICARD C. POEI.AEP.T.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de su, H . c a s i e r . 

4 février 1881. 

OBLIGATION. — FONCTIONS PUBLIQUES. — GRADES DANS 
L'ARMÉE. .MAITRE SELLIER. — CONTRAT D ABONNEMENT. 

ACCESSOIRE DE LA FONCTION. —CESSION. - NULLITÉ. 

Les fondions publiques soni hors du commerce. 
Il en est ainsi notamment, des grades de l'armée. 
Le maître sellier d'un régiment, occupe un grade dans l'armée. 
Les contrats d'abonnements fiasses par les maîtres selliers d'un 

régiment tic sont que l'ut'ccssoire de la [onction et sont précaires 

et révocables cornine hi ¡om lion elle-même. 

La cession qu'an mail re sellier fuit de suit emploi nu régiment o t 
donc nulle. 

(VAN BEVEIl C. SPIEIUNGS.) 

Les faits sont exposés dans l 'arrêt suivant, qui réforme 
un jugement du tribunal de commerce de Louvain du 
21 septembre 1880. 

AnnÈT. — « Attendu (pio par convention verbale en date du 
30 décembre IS7G, Van [lever s'est engagé à payer à Spiorings, 
maî l re sellier au 3° r ég iment îles lanciers, une somme de 
10,000 francs, à titre d ' i ndemni té s'il était n o m m é maitre sellier 
en remplacement dudi l Spierings el qu'i l a été entendu entre 
parties que si la démiss ion de Spierings n'élait pas acceptée el 
que si la nomination de Van llover n'était pas ratifiée par le 
ministre, la convention doni i l s'agii serait nulle et non avenue ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'arrêté royal du 29 janvier 187-1, 
pris en exécution do la loi du 16 août 1873, l 'emploi de maî t re 
sellier ligure au nombre des grades qui composent l 'état major 
d'un régiment de Cavalerie; 

« Attendu que le maitre sellier louche uno solde j o u r n a l i è r e 
en quali té de cavalier, et qu ' i l est, sous le rapport de la pension 
de retraite à laquelle i l a droit , ass imilé aux sous-officiers par la 
loi du M mai 1 USO et par le l• irît" y annexé , qui remplace le tarif 
annexé a la loi du -28 ju i l le t 1871 ; 

« Q i ' i l lait donc partie de l ' a rmée , qu'i l est soumis aux lois de 
la discipline mili taire et qu ' i l occupe une fonction ou emploi 
dont le brevet lui est conféré par le ministre de la guerre ; 

« Ailendu qu' i l s'engage par contrai, moyennant une indem
nité' fixée par jour cl par cheval de selle, il entretenir en bon é ta l 
de service IO:I> les objets de harnachement à l 'us igedu r ég imen t 
dans lequel il est incorporé : mais que les avantages qui dé r iven t 
do ce contrai cl qui l'ont partie de la rémunéra t ion a t tachée à son 
grade, n 'a l lè rent en rien sa qual i té d ' employé ou d'agent du 
ministre ; 

« Attendu qu'en stipulant le paiement d'une indemni té de 
•10.000 francs pour le cas où Van Itever serait n o m m é maî t re 
sellier en son remplacement par l 'autori té compé ten t e , Spierings 
a ou manifestement l ' intention de céder el vendre le grade dont 
i l était l i lu la i re , avec tous les é m o l u m e n t s qui y étaient a t t achés , 
y compris la solde jou rna l i è r e e l l e droit il la pension ; 

« Ailendu qu'une pareille convention est dénuée d'efficacité 
ju r id ique ; 

« Ai lendu, eu oll'et, que les foncions publiques oui élé mises 
hors du commerce par une série de lois é m a n é e s de l 'Assemblée 
constituante française et notamment par le décre t du 28 l'évrier-
21 mars 1790, art. 9, portant que loute vénali té des emplois el 
charges mili taires est s u p p r i m é e ; 

« Ailendu que le principe généra l , dont ce décre t esl une 
application, a élé sanc t ionné par la constitution du 3 seplem-

I lire 1791, dont le p r éambu le dispose qu'i l n'y a plus vénal i té ni 
! l iérédilé d'aucun o(11 o public et par l'article 21 de la constitution 

du "> fructidor an I I I , portant que les fondions publiques ne 
i peuvent devenir la propriété' de ceux qui les exercent; 

« Ailendu que ce principe doit être cons idéré comme faisant 
encore partie de noire droit public ; 

« Qu'il suit de là que Spierings n'élail pas p rop r i é l a i r edu grade 
1 île maî l re sellier au 3 e r ég iment de lanciers et qu ' i l n'a pu le 

vendre il Van Dover ; 
« Ailendu qu' i l .suffit, pour établir que ce grade ne faisait pas 

partie de son patrimoine, d'analyser les clauses du contrat 
d'abonnement qu' i l a passé, le 10 mai -1870, avec, le conseil 
d'administration de son rég iment , contrai qui a élé e n r e g i s t r é à 
Uruges le 11 mai 1870, et dont le modèle est annexé à l ' ins l ruc-
lion minis tér ie l le du 20 mai \8oo(Jourwil militaire officiel, 1835, 
pp. 259 et sniv.); 

ce Ailendu qu'aux termes de l'article 12, le minisire de la 
guerre a seul le droit de résil ier ce contrat, et qu'i l peut user de 

; colle faculté quand le maî l re sellier esl eu défaut de l 'exécuter 
' ou n'ofti'e plus les garanties suflisanles : 

« Allen.lu qu'aux termes de l'article 13, le contrat est rés i l ié 
de plein droit en cas de décès du maître sellier, sauf la faculté 
que se réserve le ministre d'en laisser continuer l 'exécution pâl
ies hér i t iers ou ayants-cause iln t i tulaire, s'ils lui o firent les 
g.iranlies nécessa i res ; 

« Allen-lu que ces clauses prouvent que l'abonnement au 
moyen duquel esl r é m u n é r é le maître sellier est préca i re el 
révocable comme la fonction e l l e -même, qu ' i l s 'é teint par le 
décès du l i lulaire et que ses hér i t iers ou ayants-cause n'ont pas 
le droit acquis d'eu continuer l 'exécution ; 

« Ailendu, en r é s u m é , que la convention verbale du 30 décem
bre 1870 esl nulle on tant qu'elle a pour objet la cession, à prix 
d'argent, du grade ou emploi de maître sellier et du contrai 
d'abonnement qui s'y rattache, cl que, par une conséquence 
nécessa i re , elle est mille aus-i en ce qui concerne l'engagement 
accessoire auquel Van Dover s'était soumis, de reprendre au prix 
de facture les objets de harnachement servant il l'exercice de cet 
emploi ; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit l'appel el y faisant droi t , met 
à néant le jugement ti auo : é m e i i l a n l , débou le l ' int imé de son 
action ; met au néant l'appel incident, condamne l ' in t imé aux 
dépens des deux instances... « (Du 4 février 1881. — ( P l a i d . 
M M " C. DK JAEH C. CH. JANSSEN el IIAMANDE.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de S I . O r a n d j e a n , p r . p r è s . 

19 février 1881. 

DEGRÉS DE JURIDICTION. — ACTION RÉELLE IMMOBILIÈRE. 

SERVITUDE. — PASSAGE. — ENCLAVE. — ÉVALUATION. 

BASE LÉGALE. PRÉJUDICE POUR LE FONDS SERVANT. 

AVANTAGE POUR LE FONDS DOMINANT. INTÉRÊT VÉRI

TABLE. VALEUR INDÉTERMINÉE. ÉVALUATION DES PAR

TIES.— APPEL. — RECEVABILITÉ. — LOI DU 23 MARS -1871!. 

| DISPOSITIONS TRANSITOIRES. — INTERLOCUTOIRE. — LOI 

| DU 25 MARS IS ' . I . APPLICABILITÉ. 



Lorsqu'une servitude n'est appréciable ni en rente, ni par prix 
de bail, elle doit, à raison de fa nature indéterminé , cire éva
luée par les parties. 

Une pareille évaluation est nécessaire, si l'on veut éviter que .a 
demande ne soit appelable dans tons les cas. 

Ce mode de procéder s'applique à toutes les servitudes indistincte
ment. 

On ne saurait, à cet c'ijard, établir une différence entre les servi
tudes de passage pour cause d'enclave et les autres. 

Il n'existe pour les servitudes de celle espèce aucune base légale 
d'évaluation. L'article 682 du code civil, qui proportionne l'in
demnité à laquelle elles donnent lieu, au montant du dommage 
que le passage réclamé peut occasionner au fonds servant, n'a 
rien de commun avec les dispositions relatives à la fixation du 
ressort et de la compétence. 

D'un autre côté, ce n'est ni à la valeur du fonds servant, ni à 
celle du fonds dominant, ni même à celle des deux fonds réunis, 
qu'il faut s'attacher pour apprécier quel est le montant de la 
demande. 

Il s'ensuit que la valeur du fonds servant ne saurait, en toute 
hypothèse, servir de mesure au litige, en vertu d'un raisonne
ment qui consisterait à dire que la valeur de la servitude de 
passage, qui forme l'objet de l'action, est évidemment moindre. 

En conséquence, ee n'est pas à l'aide d'un extrait de la matrice 
cadastrale et conformément à [article 14 de la loi du 25 mars 
•1841, que l'on parviendra à déterminer /<• maniant du litige. 

L'intérêt que ce litige presente comprend des cléments qui ne sont 
pas susceptibles d'être évalués d'après les lases légales et qui 
exigent, par conséquent, une évaluation des parties. 

En ce qui concerne le ressort, l'estimation la plus élevée de la va
leur du litige par l'une des parties, sans opposition ni contra
diction de la part île l'autre, In détermine irrévocablement. 

Aux termes de l'article 56 de la loi du 25 mars 1876, dans toutes 
les instances dans lesquelles il est intervenu un jugement inter
locutoire, le droit d'interjeter apptiest réglé d'après les iltspo-
silions de la législation antérieure. 

(BYL C. DE LALAING.) 

ARRÊT. — « Sur la fin do non-recevoir defeetu summœ oppo
sée en cause par la partie in t imée : 

«At tendu que l'action in ten tée par le comte de Lalaing contre 
le sieur Byl , devant le tribunal de p r e m i è r e instance d'Audo-
narde, tendait à l'aire dire pour droit que le fonds de ce dernier, 
sis à Sanlbergen, et inscrit au cadastre sous les n o s 892;/ et 896/; 
de la section If, est grevé d'une servitude de passage avec che
vaux, chariots et "voilures, au profit du tonds appartenant au de
mandeur, actuellement in t imé, et por té au plan cadastral sous 
les n 0 8 891 ¿> et 891c de la m ê m e seclion ; à faire donner défense 
audit sieur Byl de s'opposer à l'avenir à l'exercice de celle servi
tude ; à obtenir le ré tab l i s sement des lieux contentieux dans 
leur état pr imi t i f , au moyen de la suppression des travaux exé
cutés par le défendeur , aujourd'hui appelant; et, enfin, à faire 
condamner celui-ci au paiement d'une somme de 500 francs ou 
de toute autre;i libeller par é ta i , en répara t ion du préjudice causé 
par la suppression dudil passage ; 

« Attendu que l'existence de cette servitude ayant été déniée 
par l 'assigné, le demandeur de Lalaing fut, par jugement du 9 dé
cembre 1874, admis à é tabl i r les faits articules à l'appui de sa 
demande ; 

« Altendu qu'à la suite des enquê te s tenues en cause, i l inter
vint , le 14 avril 1880, une décis ion définitive ordonnant le réta
blissement de la servitude réc lamée par l ' int imé et condamnant, 
pour le surplus, l'appelant à payera l i l re de d o m m a g e s - i n l é r ê t s 
une somme de 200 francs ; 

« Attendu que les parties sont d'accord pour reconna î t re 
qu'un jugcmenl interlocutoire ayant été rendu avant la mise en 
vigueur de la loi du 25 mars 1876, le droi t d'interjeter appel est 
réglé d 'après les dispositions de la législat ion an t é r i eu re , ainsi 
qu ' i l csl prescrit par l 'arlicle 56 de ladite loi ; 

« Attendu que, ce point é tan t admis, la thèse de l ' in t imé con
siste à p r é t end re que l'appel est non rccevable, parce que, s'agis-
sant d'une action réelle immobi l i è re dont la valeur peut ê t re 
dé te rminée suivant un des modes prévus par l'article 14 de la 
loi du 25 mars 1841, l 'évaluation l'aile et acceptée de part et 
d'autre, csl sans intluence pour l 'appréciat ion du ressort; que, 
d 'après cet article en effet, le ressort, en ce qui concerne le 
litige immobil ier , s 'établit par le revenu de l ' immeuble, d é t e r 
miné en rente ou par prix de bai l , soit par la matrice du role de 
la contribution foncière, ce qui écarte l 'application de l 'art. 18 
lorsqu'une de ces bases existe; et, enfin, que la demande ayant 
pourobjo l la revendication d'un droit de passage du chef d'en
clave, la valeur du litige découle de la loi mémo, puisque l 'a r t i 

cle 682 du code civi l l imite celle valeur au montant uu dom
mage que le passage r éc l amé peut occasionner au fonds servant : 

« Attendu que, pour é layer ce sou tènemen t , l ' in t imé a versé 
au procès un extrait de la matrice cadastrale constatant que le 
revenu des parcelles n» s 892r/ et 896fc sur le sol desquelles le pas
sage doi l s ' exercer ,d 'après lu i ,ne s'élève qu'à fr. 57-35; c l qu ' i l 
en argumente pour conclure que la valeur de la servitude con
testée ne saurait, en tous cas, dépasse r celle de la p ropr ié té en
t ière du fonds servant, dont le revenu esl inférieur au taux du 
dernier ressort ; 

« Attendu que les divers modes établ is par l 'article 14 de la 
loi du 25 mars 1841 pour dé t e rmine r le montant des actions 
immobi l i è res , si on excepte le cas d'une redevance s t ipulée en 
rente ou par prix de bai l , ne s'appliquent point aux servitudes 
qu i , de leur nature, ne sont que des d é m e m b r e m e n t s du droit 
de p ropr ié té , des droits incorporels dont la valeur n'est pas sus
ceptible d 'èlre fixée d ' après des bases dé te rminées et certaines; 

<< Attendu que, sans contester ce principe fondamental, l ' i n 
t imé entend néanmoins en méconna î t re l'application aux servi
tudes de passage pour cause d'enclave, sous prétexle que l 'a r l i 
cle 682 du code civil indique une hase spéciale d 'évaluat ion pour 
ce genre de servitudes ; 

« Altendu que, si l'on admet avec les meilleurs auteurs et en 
s'appuyanl sur la jurisprudence la mieux justifiée que, lors
qu'une servitude n'est appréc iab le ni en rente, ni par prix de 
bail , elle doi l , à raison de sa nature indé te rminée , être évaluée 
par les parties pour éviter que la demande ne soit appclable 
dans ions les cas, on est par une conséquence naturelle el néces
saire a m e n é à décider qu ' i l en esl ainsi de lotîtes les senitudes 
quelles qu'elles soient; qu'essayer, comme le fait l ' in t imé, d'éla-
b l i r , quant à la dé te rmina t ion de leur valeur, une dist inction 
entre les servitudes de passage pour cause d'enclave et les antres 
servitudes, c'est faire une chose arbitraire qui ne repose sur 
aucun texte de lo i , ni sur aucun principe juridique ; qu'on 
n 'aperçoi t aucun rapport, aucune corréla t ion quelconque cnlre 
les règles indiquées par le code civil pour le calcul de l ' indem
nité qui est duc en cas de passage du chef d'enclave, el les dis
positions relatives à la fixation du ressort c l de la compétence ; 

« Attendu qu'on ne saurait, en tous cas, admettre que cette 
indemni té constitue la mesure exacte du l i t ige, même au poinl 
de vue restreint du fonds servant el abstraction faite de toute 
considérat ion relative au fonds dominant; 

« Que ce n'est, en effet, ni à l 'é tendue du terrain assujéti au 
droit de passage, ni à la valeur du fonds servant ou du fonds do
minant, ni même à celle des deux fonds réunis qu ' i l faut s'atta
cher pour apprécier quel csl le chiffre de la demande; qu'outre 
l'avantage ou l 'utilité que la servitude réc lamée peut procurer 
au fonds dominant el les désavanlages ou les inconvénien t s qui 
peuvent s'ensuivre pour le fonds servant, — uti l i té , avantages 
ou inconvénients qui varient dans chaque espèce, — i l existe 
encore d'autres é léments en t i è rement indépendan t s de la valeur 
des hér i tages el partant non susceptibles d 'èlre d é t e r m i n é s 
d 'après les bases prescrites par l 'arlicle 14 ; que notamment 
pour ces sorics de servitudes, i l ne s'agit pas seulement,dans la 
plupart des cas, d 'a r rê te r le moulant de l ' indemnité due aux 
ternies de l 'arlicle 682 du code c iv i l , mais d'examiner quel est, 
quant au fonds servant, le trajet le plus court vers la voie pu
blique, ou de rechercher comme dans l 'espèce actuelle si la ser
vitude existe rée l lement et, dans cette occurrence : quel en esl 
l'emplacement, — quelle en est l'assielle vér i table , — de quelle 
man iè re el depuiscouihien de temps le passage s'est exercé ,—s ' i l 
y a lieu à indemni té ou si le droit à l ' indemni té est prescrit ,—s'i l 
n'y a pas eu non usage de la servitude depuis plus de trente ans ; 
toutes choses, en un mot, qui in té ressen t les propr ié ta i res de 
l 'un c l de l'autre fonds et dont l 'évaluation ne rencontre aucune 
base dans la loi ; 

« Attendu que la prescr ip t ib i l i té de l ' indemni té de passage, 
dans certaines circonstances et sous certaines conditions spéci 
fiées, d é m o n t r e m ê m e , à elle seule, l ' inani té du système soutenu 
par l ' in t imé, puisque, dans cette hypothèse el suivant ce sys
t ème , touie base légale d 'évaluat ion de la servitude viendrait à 
manquer ; 

« Attendu, au surplus, qu'au poinl de vue du droit d'appel, la 
situation des parties ne serait plus égale , si on n'avait égard 
qu'au préjudice occas ionné au fonds servant, sans envisager en 
m ê m e tcjnps l 'utilité el l'avantage du fonds dominant qu i , le plus 
souvent, est de beaucoup s u p é r i e u r ; 

« Attendu, enfin, qu'en fait, c'est bien de celte man iè re qu 'à 
l 'origine du procès l ' in t imé a l u i - m ê m e in terpré té el app l iqué 
les dispositions de la loi du 25 mars 1841 sur la compé tence , 
puisque dans son exploit in l roduct i f d'instance,il a évalué sa de
mande à 3,000 francs ap rès en avoir déjà fixé le montant à 
6,000 francs dans la citation en conciliation ; 



« Auendu «lue, lorsqu'une action est sujette à une évalua t ion 
par l'une des parties, l'autre partie-csl l ibre d'admettre ou do 
critiquer celle estimation, et qu'ainsi, en l'absence de contra
dict ion, il se forme cuire elles un contrai judiciaire sur ce point ; 
qu ' i l en résul te que, dans l 'espèce, la demande ayant été sou
mise à l 'obligation dér ivant de l'arlicie 18, le montant en a clé 
i r révocablement lixé par l ' int imé et accepté par l'appelant, de 
sorte ([lie, sous ce rapport, ou ne sciait pas davantage fondé à 
argumenter de la valeur du fonds servant pour en conclure (pie 
l 'évaluation faite en première instance est manifestement exa
gérée ; 

« Et attendu qu ' i l ressort des cons idéra t ions qui précèdent 
que l'appel interjeté en cause est rccevable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï , eu son avis, 51. le premier avo
cat général GODIVYN. rejette la lin de non-recevoir opposée eu 
cause" par la partie i n t i m é e : en conséquence , déclare l'appel rc
cevable, ordonne aux parties de plaider au fond; remet la cause 
à cette lin au 19 mais prochain, cL condamne l ' in t imé aux dé
pens de l ' incident. . . o (Du 19 février 1881. — Plaid. Jlll«» Un 
DEYN et LENSSENS.) 

OBSERVATIONS. — Comment se détermine la valeur d'une 
servitude? Les auteurs ne sont pas d'accord sur cetle 
question ; les uns, tels que IÎKNECII, enseignent qu'à raison 
de la nature indéterminée des servitudes, les actions qui 
les concernent sont toujours sujettes à l'appel. Ce dernier 
entre autres, dans son Traite des justices de paix et des 
tribunaux civils de première instance, p. ¡ 2 0 1 , conclut en 
ces termes : « Tenons donc pour constant que les actions 
« réelles 1111ï s'exercent sur un immeuble pour profiler 
« directement à un autre immeuble, ne sont jamais sujettes 
« au dernier ressort,.et qu'an contraire, celles qui s'exer-
« cent sur un immeuble pour profiler directement à la 
« personne, peuvent être placées dans les limites du der-
« nier ressort, d 'après leur appréciat ion faite suivant les 
« règles que nous allons poser. » 

C'était aussi l'avis de CAIIIIF. sous l'empire de la loi du 
24 août 1790, que la loi française du 1 1 avril 1838 a rem
placée. V. Lois de la compétence, t. IV, art. 354, n° 460, 
p. 249 et suiv. 

Mais DALI.OZ, dans son Réper to i re , aux mots : Degrés de 
juridiction, n° 46-2, émet, avec raison, une opinion con
traire : « On a vu plus haut, n" 439, d i t - i l , que l'édit do 
« '1551 permettait d'estimer la valeur des servitudes. 
« M. BEXIXII pense que cela ne saurait plus être admis 
« sons les lois qui nous régissent ; mais les objections, on 
« l'a vu u" 458 , ne manquent pas contre cette préteu-
« tion. » 

En Belgique, AI. RAIKEM (1), Revue des revues de droit, 
t. V, p. 74, noie 1, après avoir fait observer que les divers 
modes de dé te rmine r le revenu d'un immeuble, d 'après 
l'arlicie H de la loi du 25 mars 1841, ne peuvent s'appli
quer aux servitudes, par la raison que la valeur d'une ser
vitude, droit incorporel, ne peut être dé te rminé , ni par le 
revenu de l 'héritage auquel elle est due, ni par celui de 
l 'héritage qui la doit, ajoute que, hors les cas qui se pré
senteront rarement, où la valeur de la servitude pourra se 
déterminer soit en renie, soit par p-'ix de bail, les parties 
devront faire l 'évaluation du droit de servitude réclamé, 
conformément à l'article 18. 

Al. CI.OKS, Loi sur la compétence, p. 2 1 1 , reproduit l 'opi
nion de AI. RAIKEM, en s'y ralliant et en concluant,avec l u i , 
que cependant dans ce cas, le but de la loi sera encore 
m a n q u é , puisqu'il dépendra toujours de l'une ou de l'autre 
des parties de rendre l'appel recevablc au moyen d'une 
évaluation laissée à son libre arbitre. 

Enfin, un attira, auteur belge. Al. ADNET, Commentaire 
de lu loi sur la compétence civile, n u 6 9 1 , p. 437, en se 
rangeant à l'avis de MAI. RAIKEM et CI.OKS, cl en reconnais
sant avec eux que rêvai nation de la servitude par les par
ties n'est pas sans présenter quelques inconvénients , fait 
remarquer, non sans raison, qu'elle est pourtant de beau-

», (t) M . RAIKEM, alors procureur général à la cour d'appel de 
Liège, a pris une large pari a la discussion de la loi du 23 mars 
1841 et a été ainsi, mieux que loul autre, b m ê m e de l ' in te r 
p r é t e r . 

espèce nue base égale for-

coup préférable à l ' indétermination complète de la valeur 
de la servitude, laquelle laissait toujours ouverture à la 
faculté d'appeler, tandis que ce droit est nécessa i rement 
restreint par cette évaluat ion. 

Voyez, en oulre, sur ce point : Gand, 1 2 février 1874 
BEU;. J n i . , 1874. p. 1159); Liège, 20 janvier 1872 ( i m 

plicitement), 8mars 1 8 6 2 ( B i a c . J u » . , 1872 , p . 408 ,e tPAs . . 
1872, 2, 1 0 5 ) ; Bruxelles, 8 décembre 1866 (BELC. Juo., 
1872, p. 1204). 

C'est également le système de l 'évaluation par les par-
lies qu i a prévalu lorsqu'il s'est ag i de réviser la l o i sur la 
compétence et de la comprendre dans la réforme générale 
du code de procédure civile. « I l est préférable à tous 
« égards , disait AI. TIIOMSSEN, dans son rapport à la 
« Chambre des représentants (Documents, session de 
« 1872-1873, p. 309), de ranger ces causes p a r m i les 
« litiges pour lesquels l'article 33 requiert une évalua
it tion dans les conclusions. Aujourd 'hui , il est v r a i , 

le plus petit procès sur une servitude peut être sujet à 
appel ; mais, avec les précautions que nous prenons plus 
loin contre les évaluations exagérées , les abus qui on t 
lieu dans la pratique seront désormais beaucoup moins 
à redouter. » 
Le principe de la nécessité de l 'évaluation de la servi

tude par les parties sous le régime de la loi de 1841 a été 
consacré par l 'arrêt que nous rapportons. Aluis i l y avait 
également à décider si ce principe s'applique aussi aux 
servitudes de passage pour cause d'enclave ou s'il existe 
pour les servitudes de celte 
niant obstacle à l'évaluation par les parties. 

La cour de Gand, revenant sur sa jurisprudence an té 
rieure résul tant des ar rê ts du 1 6 ju in 1848, du 1 8 mars 
1868 et du 1 6 jui l let 1874 (BKLG.JUD., 1848, p .1729 ; 1868, 
p. 570, et 1874, p. 1157) a jugé que, pour ces sortes de 
servitudes comme pour les autres, i l n'y a dans la loi 
aucune base d'évaluation. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — l ' r c s l d . de M . v r i ' s t r a e l c n , v l c e - p r e s l d . 

9 février 1881. 

OFFRES RÉELLES. — HYPOTHÈQUE. — NANTISSEMENT. — PRO
DIGUE. — CONSEIL JUDICIAIRE. — CAGE COMMERCIAL. 
COMPÉTENCE. 

Les offres réelles sont valablement fuites par le débiteur d'une 
créance hypothécaire au profil d'an pro ligue, lorsqu'il les fuit 
au prodigue et à son conseil en les sommant l'un et l'autre de se 
trouver au bureau des dépôts et consignations à un jour ci à 
une heure déterminés pour assister a la consignation de la 
somme offerte. Il ne peut être oblige à sommer d'abord le pro
digue et son conseil de se trouver réunis au lieu du paiement 
pour que lot offres leur soient faites simultanément. 

Lorsque le ibbitear a été notifié jiar un créancier gagiste que le 
titre de son < n'iinrU r hypothécaire est détenu par le nolilinnl, 
il peul valablement faire des offres réelles au créancier hypothé
caire en déclarant qu'il ne les fait que contre remise du litre. 

Sous l'cm/iirc de li loi du 3 mai 187".!, le créancier détenteur d'un 
gage commercial consistant en un litre de créance hypothécaire 
a seul capacité pour recevoir le capital. C'est à lui que le débi
teur lujpolhéiaire doit faire des olfres réelles. 

Les contestations entre le créancier gagiste et le débiteur, relatives 
à la validité du gage commercial, sont de la compétence des tri
bunaux consulaires. 

(ÉPOUX NEVBEKG C. MAGDELAINE ET SIGART, SON CONSEIL JUDICIAIRE, 
ET DE LHONEUX-1.1NON ET C'".) 

JUGEMENT. — « Attendu que les demandeurs ont u>signo 
Jlagdelaine, sou conseil judiciaire Sigart et De Lhoneux-Linou 
et ( > aux fins d'entendre déclarer valables les offres réel les par 
eux laites à Magdelaine. et Sigart par acte de Zwendclaar du 
12 ju in 1880 et que Magdelaine et Sigart oui ass igné De Llioneux-
Linon ci C1'" pour s'entendre condamner : 1" à restituer la grosse 
de l 'obligation due par Ncyberg a Magdelaine; 2» aux dépens des 
deux instances ; 3" a une somme de 1,000 francs à t i lre de dom-
mages- in té ré l s ; 



« Attendu que la validité des offres réel les faites par les de
mandeurs est contes tée par Magdclaine et Sigart c l I)c Lhoneux-
Linon et C l e et que ces derniers opposent une fin de non-recevoir 
aux demandes des demandeurs; 

« Attendu que pa rade de Canloni. du 5 janvier 1878, Magde-
laine prêtai t aux époux N'cybcrg une somme de 16,000 francs, 
pour sû re t é de laquelle ceux-ci lu i consentaient hypo thèque sur 
trois maisons ; que les emprunteurs se réservaient la facullé de 
rembourser le capital avant l ' échéance du terme s t ipu lé , moyen
nant en avenir le p rê teur trois mois d'avance ou lu i payer trois 
mois d ' in té rê t s ; 

« Que par acte de Van Dael, du 13 février 1879, De Lhoneux-
Linon et C l e ouvraientun crédi t de 20,000 francs à Ch. Vcrliaegen, 
à Julie (Iroctaers épouse Vcrliaegen et à J . -1! . Magdelaine, tous trois 
faisant le commerce sous la firme Vcrliaegen,Groelacrs et C i e et 
que ce dernier remettait en nantissement aux c réd i t eu r s entre 
autres la grosse du prêt hypothéca i re susvisé ; 

« Que par acte de Parys, du 28 mars 1879, De Lhoncux-Linon 
c l 0 « notifiaient cet acte aux époux Ncyberg et leur faisaient dé 
fense d 'opérer le remboursement dudit prêt à tout autre qu 'à eux: 

« Que par acte de Colin, du 29 ju i l l e t 1879, Florent Sigarl, 
agissant en qua l i té de conseil judiciaire de Magdclaine, sommait 
les époux Neybcrg de tenir la susdite défense pour nulle et de 
ne faire le remboursement qu'à Magdclaine, assis té de son con
seil judiciaire ; 

« Attendu que les offres réelles du 12 j u i n 1880 ont été faites 
à Magdclaine et à Florent Sigart à leurs domiciles respectifs, à 
charge entre autres de faire toutes remises de pièces , de donner 
mainlevée de l ' inscription hypothéca i re p ré rappe lée et de faire 
donner main levée des sa is ies-arrê ts faites entre les mains des 
r e q u é r a n t s à charge de Magdelaine ; 

« Que par acte de lîorboux à Verviers, du 2 août 1880, les 
époux iNeyberg ont signlié à De l.honeux-Linon et C i e l'acte susdit 
et tous les actes qui s'en sont suivis, jusquese ty compris l'assi
gnation en validité faite à Magdelaine et à Sigart le 28 j u i l 
let 1880 ; 

« Attendu que Magdelaine et Sigart soutiennent que les offres 
réel les n'ont pas été valablament laites, parce qu'elles l'ont été à 
Magdelaine et à Sigart individuellement et non pus s i m u l t a n é 
ment, au premier ass is té du second : 

« Attendu que cette pré ten t ion n'est pas jus t i f i ée ; qu ' i l n'ap
partient pas au créancier d'imposer au déb i t eu r qui veut se l ibé
rer des formali tés autres que celles auxquelles la loi l 'astreint; 

« Que dans les actes susvisés , les demandeurs ont rempli 
toutes les obligations que la loi prescrivait et ont pris les seules 
mesures qu'ils pussent et dussent prendre pour que le prodigue 
fût habi l i té par la présence de son conseil à l'acte; 

« Qu'en thèse généra le , c'est au prodigue même qu'incombe 
l 'obligation de se faire assister de son conseil pour les actes qu ' i l 
ne peut faire seul ; 

« Qu'en admettant que les demandeurs eussent p réa l ab lemen t 
s o m m é Magdelaine et son con,--eil de se trouver au domicile de 
l 'un d'eux pour recevoir les offres, la difficulté soulevée actuel
lement ne se fût pas moins présentée si l 'un des deux n'avait pas 
o b t e m p é r é à cette sommation : 

« Qu'enfin rien n'était plus simple pour Magdelaine et Sigarl 
que de r épondre il la sommation leur l'aile par acte de Zwende-
laar du 16 j u i n 1880 en se trouvant ensemble le samedi 19 j u i n 
à 10 heures du mal in , au bureau des dépots cl consignations, 
pour y accepter les offres faites s'ils se trouvaient dans les condi
tions voulues it cet effet; que le moyen soulevé par Magdi.l.iinc 
et Sigarl est donc non fondé ; 

« Attendu que De Lhoneux-I.inon c l C i e soutiennent que les 
offres ne sont pas valables, parce que. les demandeurs, avertis 
que De l.honeux-Linon et C i e dé tenaient le l i tre de Magdelaine, 
auraient dû les leur faire é g a l e m e n t ; 

« Attendu que ce moyen tel qu ' i l esl p résen té en conclusion 
n'esl pas plus fondé que le p r é c é d e n t ; 

« Qu'en effet les demandeurs n'offraient les sommes actuelle
ment cons ignées qu 'à la condition que Magdelaine et son con
seil fussent munis du titre détenu par De l.honeux-Linon et C i e 

et respectaient ainsi la défense leur faite par l'acte s u s m e n t i o n n é 
de Parys du 28 mars 1879, puisque la présence du litre dans 
leurs mains établ issai t suffisamment la l ibérat ion de Magdelaine; 

« Mais attendu qu'aux termes de l 'article 1238 du code c i v i l , 
les offres réel les doivent ê t re laites au c réanc ie r ayant la capaci té 
de recevoir ou à celui qui a pouvoir de recevoir pour lu i ; 

« Attendu que la grosse formant le titre de Magdelaine a été 
remise en nantissement à De Lhoncux-Linon el C i e pour sû
re té d'un crédi t de 20,000 francs ouvert à la société Vcrliaegen, 
Groetaers et C i e , dont Magdelaine faisait partie et ce pour les 
besoins du commerce qu'ils exerçaient en commun ; 

« Attendu que le gage parlicipe de la nature de la delle qu ' i l 
garant i i ; 

« D'où la conséquence que les rapports existant entre Magde
laine et De l.honeux-Linon et C'° à raison de l'acte de nantisse
ment avenu entre eux, doivent r i re régis , non par les dispo
sitions des articles 2073 et suivants du code c iv i l , mais bien 
par celles d u litre I " de la loi du 5 mai 1872; 

« Attendu qu'ax termes de l 'article 3 de celle l o i , le c réanc ier 
gagiste perçoit aux échéances les i n t é r ê t s , les dividendes et les 
capitaux des valeurs d o n n é e s en gage et les impule sur sa 
c r é a n c e ; 

« Que vis-à-vis des demandeurs De Lhoncux-Linon et C i e , 
dé t en l eu r s du titre, é la ien t donc les seuls ayant la capaci té de 
recevoir ; 

« Que Magdelaine n'avait pas conse rvé sur ce litre plus de 
droils qu ' i l n'en aurait conservé sur des effets de commerce 
remis en nantissement au m ê m e l i t r e ; 

« Que c'était donc à De Lhoncux-Linon et C l e el non pas à Mag
delaine, assisté de son con conseil, que les offres devaient ê t re 
faites ; 

« Attendu d'ailleurs que pour les effets de commerce, la loi du 
5 mai 1872 n'a point dé rogé aux dispositions du code c i v i l , sous 
l'empire desquelles la solution du li t ige aurait à ce point de vue 
dû ê t re la même ; 

« Quant à la demande dirigée par Magdelaine et Sigart contre 
contre De Lhoncux-Linon et C i 0 : 

« Attendu qu'elle soulève des contestations entre commer
çants à raison d'actes de leur commerce ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M. SER
VAIS, substitut d u procureur du ro i , déc la re les demandeurs mal 
fondés dans leur action; les condamne aux d é p e n s vis-à-vis 
des parties dé fende res ses ; se déc la re incompéten t pour juger 
la contestation mue entre Magdelaine el Sigarl el De Lhoncux-
Linon el ( , i e ; condamne les premiers aux dépens envers les 
s e c o n d s . . . » (Du 9 février 1 8 8 1 . — Plaid. MM C ! URL'NARD, SIGART 
et DEMEESÏER.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES. 

P r é s i d e n c e de M . l t é S e c k e r c . 

19 janvier 1881. 

PRESSE. AVOCAT. - - RKPROCI1E b ' i N DIC.NITÉ. — FAIT 

POLITIQUE. 

Dire ( f une personne qu'elle es! in liijne d'appirtenir au barreau, 
ne saurait justifier une action en dominai/cs-intcrcts de celle-ci, 
si l'imputation est faite dans les colonnes d'un journal poli
tique, à raison d'actes de la eie politique, dans l 'espèce //. 
raison d'une candidature dans des élections parlementaires. 

(VANDERMEERSCIl C. NECT.) 

JUGEMENT. — « Attendu que dans le numéro du 14 ju in 1880 
du journal la Patrie, de Bruges, le défendeur , rendant compie 
d'un meeting tenu au local de la société la Concorde, le soir pré
cédent , a a t t r ibué à M. l'avocat Victor Jacobs les paroles 
suivantes : « Il est scandaleux que celle élection soit contes tée . 
« Je n'ai pas l'honneur de conna î t r e MM. Pecslccn et Vandcr-
« meersch, mais je le déclare sans ambages : en p résence du 
« résul ta t connu des é lec t ions de mardi passi), l 'homme qui ose 
<> se porter comme candidat contre MM. De Clercq et d'Ydewalle 
« se rend indigne de la noblesse ! l'homme qui s'oppose à nos 
« dépu tés lég i t imement n o m m é s , ne mér i te pas d'appartenir au 
« barreau! » 

« Attendu que se proposant de demander en just'ce, solidaire
ment contre M. Jacobs et le dé fendeur Noni, répara t ion du t o n 
qui l u i avait été p r é t e n d u m e n t causé par ledit article, le deman
deur les a fait citer en conciliation devant M. le juge de paix du 
deux ième canton de Bruges; 

« Attendu qu'en p résence de ce magistral, M. Jacobs nia avoir 
tenu les propos qui lui sont a t t r i bués dans l'article susdit ; 

« Attendu que par exploit de l'huissier Vandeu Bossche, en 
date du G octobre dernier, le demandeur a assigné le défendeur 
Neul devant ce t r ibunal , afin de s'y voir et entendre condamner, 
m ê m e par corps, à lui payer la somme de 30,000 francs à litre 
de dommages in térê ts , et a publier le jugement à intervenir dans 
son journal h Pallie, de Bruges: en outre, à se voir et entendre 
autoriser, lui demandeur, à faire publier ledit jugement, par voie 
de la presse pér iod ique , aux frais du défendeur , jusqu ' à concur
rence d'une somme de 2,000 francs, et à faire impr imer ce 
jugement aux frais de l ' ass igné ju squ ' à concurrence d'une somme 



de 1,000 francs, pour être envoyé aux divers conseils de disci
pline de l'Ordre des avocats, ainsi qu'aux cours c l tribunaux de 
Belgique; 

« Attendu que le demandeur soutient que l ' imputation con
tenue dans la dern iè re phrase de l'article susdit est de nature à 
l u i causer un piéjudiee grave, aussi bien en son honneur et con
sidération que dans ses intérêts professionnels; 

ce Attendu que la véri table portée d'un écri t ne résul te pas 
d'un ou de plusieurs mots ou de quelque phrase dé tachée , mais 
de son ensemble et de l'impression qu' i l a rée l lement pu produire 
sur l'esprit des lecteurs ; 

ce Attendu rpie lorsqu'on cons idère l'ensemble de l 'article, 
les mots incr iminés « l'homme qui s'oppose à nos dépu tés légi-
« limcinent n o m m é s ne méri te pas d'appartenir au barreau », 
doivent nécessa i rement s ' interpréter ' comme suit : « le candidat 
c< qui accepte un ballolage dans les conditions dont s'agit, coin
ce met une indél icatesse politique indigne d'un avocat; » 

ce Attendu que la phrase dont se plaint le demandeur ne con
stitue donc que l 'appréciation d'un acte politique, appréc ia t ion 
qui ne porte nullement atteinte à l 'honorabi l i té du demandeur 
en ce qui concerne l'exercice de sa profession d'avocat ; que cela 
est d'autant plus vrai qu ' i l est dit dans l'article inc r iminé que 
M. Jarobs ne connaî t pas le demandeur ; 

ce Attendu que telle est l'impression (pie cet article a dû réel
lement produire sur l'esprit des lecteurs ; en effet, si on rapproche 
l'article dont s'agit des autres articles de la l'ai rie m: rapportant 
aux mêmes faits et dont quelques-uns figurent dans le m ê m e 
numéro que l 'article inc r iminé , on est convaincu que tout lecteur 
a dû interpréter ce dernier article comme contenant seulement 
une appréciat ion de l 'écrivain sur l 'oppor tuni té , la dél ica tesse 
et la dignité politiques qu' i l y avait pour le demandeur à vouloir' 
profiter d'un sciai l in de ballolage, qui , dans l 'opinion de ses adver
saires politiques, n'avait été o rdonné qu'à la suite d'une erreur ; 

ce Attendu que pareilles apprécia t ions reposent sur des faits 
notoires du domaine pol i t ique; qu'elles s'adressent exclusive
ment aux agissements de l'homme public, sans toucher-à la vie 
p r ivée ; que sous l'action des partis politiques, elles l'ont surgir-
la défense à coté de l'attaque; 

n Attendu ipie si dans certaines circonstances, elles peu vent exer
cer une influence quelconque sur la considérat ion personnelle de 
celui qui en esl l'objet, ce n'est qu'indirectement, comme consé
quence nécessai re de la discussion publique à laquelle sont 
soumis les hommes c l les choses dans un pays qui est cons t i t ué , 
comme la lielgique, sur un large système d'institutions démo
cratiques ; • 

ce Attendu qu'i l y a aussi à tenir compte dans les actions pour 
faits de presse, de la pari que le lecteur a dû faire en lisant 
l'article inc r iminé , surtout eu lemps électoral , à l 'égard d'hommes 
politiques, de l 'exagération et de l'inconvenance habituelle les 
organes do la presse dans ces circonstances ; 

ce Attendu que la lutte é lectorale , alors a son apogée , avait 
produit, dans le public et dans la presse de toutes nuances, une 
effervescence ex t rême; (pic le demandeur, en M : posant comme 
candidat, devait donc s'allendre à voir s'élever contre les louanges 
qui lui étaient décernées pur ses amis politiques, des critiques 
tout aussi vives et allant peut-ê t re les unes comme les autres 
jusqu ' à l 'exagération ; 

ce Attendu, au surplus, qu'au milieu de ces déba l s pass ionnés 
dans lesquels le nom du demandeur n'a cessé de jouer un rôle 
important, l'article incr iminé n'a été qu'un simple incident qu ' i l 
n'est pas permis de dé tacher du cadre où les circonstances fon t 
forcément placé ; 

ce Attendu qu'i l résulte des cons idéra t ions qui précèdent que 
l 'opinion n'a pu se m é p r e n d r e sur la portée de l'article dont 
s'agit, ni sur le véri table but de l 'écrivain ; qu ' i l s'ensuit que cet 
article n'a pu porter aucune atteinte à l 'honorabi l i té du deman
deur, ni à la considérat ion dont il joui t comme citoyen et comme 
membre du barreau et que par conséquen t ledit article ne dépas se 
pas les limites de la polémique permise au journalisme ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal , ouï M. SERESIA, juge supp léan t 
faisant fonctions de minis tère public pur e m p ê c h e m e n t légi t ime 
des titulaires, se référant à justice, déclare le demandeur non 
fondé en sa demande ; l'en déboute et le condamne aux d é p e n s . . . » 
(Du 1 9 janvier 1 8 8 1 . - Plaid. >1M' S DE KEUYYER et MEYNNE 
c. DECLEKCQ.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES. 
A u d i e n c e des r é f é r é s . — s i é g e a n t : i l . !>c I t ' eckere , p r é s i d e n t . 

8 février 1881. 
RÉFÉRÉ. — COMMISSAIRE SPÉCIAL. —• BUREAU DE BIENFAI

SANCE. — AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE. 

Celui, qui produit une nomination de commissaire spécial émanée 
du gouverneur p >ur remplacer un bureau de bienfaisance, a un 
mandai suffisamment apparent pour être rccevable à agir en 
référé. 

Pour agir devant le juge des référés, les administrations publiques 
n'ont besoin d'aucune autorisation île la dépulilion perma
nente. 

La compétence du juge des référés pour prononcer une expulsion 
ne s'applique, hors les cas oit le. moindre relard pourrait amener 
des pertes irréparables, qu'aux locataires, et nullement aux per
sonnes qui occupent à tout autre titre et même sans titre. 

Aucune urgence ne résulte de l'affectation éventuelle à un service 
public des locaux dont s'agit dans la demande d'expulsion. 

(DE l'REY ET DE CAE C. LES SOEURS DE SAINT VINCENT DE PAUL DE 
HANDZAEME.) 

Ainsi décidé par l'ordonnance suivante, rendue sur une 
demande en dégucrpisseinent intentée devant le juge des 
référés à Bruges, par M M . De l'rey et De Cae, nommés com
missaires spéciaux en remplacement de l'administration 
communale et du bureau de bienfaisance de Handzaeme, 
contre Thérèse Slael, Léonio Depauw et consorts, r e l i 
gieuses à Handzaeme. 

ORDONNANCE. — ce Attendu que par exploit de l'huissier Vun-
denhossehe, I.-s demandeurs, agissant en leur qual i té de commis
saires spéciaux dé légués par ar rê tés de .M. le gouverneur de lu 
Flundre occidentule , n date du 13 et du 11 décembre 1880, ont 
assigné les défenderesses en référé, afin d'entendre ordonner par 
pro\ision qu'elles seront tenues de vider les lieux dans les hui t 
jours de la signification de l'ordonnance; 

a (Jtiatil à la recevabil i té de l'action : 
ec Attendu que les défenderesses contestent la qua l i té des 

demandeurs, en droit et en l'ail : 
ce Kn droit : 
ce Attendu que les défenderesses p r é t enden t que le gouver

neur- n'a pas le droit de nommer des commissaires spéciaux afin 
d'agir en justice au nom des bureaux de bienfaisance ; 

ee Attendu que les demandeurs sont munis d'une nomination 
régul ière émanée de l ' au tor i t é ; qu'on peut donc, provisoirement, 
les cons idére r connue investis d'un mandat dont le ca rac t è re 
légal est suflisamment apparent pour leur permettre d'agir en 
ré léré , sauf à contester leur quali té dans l'instance défini t ive; 

ec Attendu que les défenderesses opposent encore une fin de 
non-rerevoir, tirée du défaut d'autorisation des demandeurs 
d'ester en justice ; 

ee Attendu qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence que les 
administrations publiques peuvent agir comme demanderesses, 
devant le juge des référés, sans avoir besoin d'être autor isées par 
la (lépululion permanente ; (pie cela est fondé sur la nature de 
l'instance en référé et les règles de p rocédure qui la r ég i s sen t , 
lesquelles sont incompatibles avec les lenteurs et les formal i tés 
qu ' en t ra îne toute demande en autorisation de plaide ; 

ee F.n l'ail : 
ce Attendu qu ' i l est établi par les pièces versées au procès par 

les demandeurs eux-ménies , que la fondation De lloiivere consis
tait originairement dans une somme d'argent, léguée au bureau 
de bienfaisance avec charge d'affecter celte somme a la construc
tion d'un atelier ou d'une école pour les pauvres ; 

ci Attendu que les défenderesses p r é t e n d e n t que les deman
deurs n'ont été nommés qu'aux fins de lu fondation J)e llouvere; 
qu'elles dénient que les biens men t ionnés dans l'exploit aieut été 
acquis au moyen des deniers de celte fondation ou que les con
structions y élevées aient été payées au moyen des m ê m e s 
deniers; qu'elles soutiennent que les demandeurs, qui ont une 
mission strictement l imi tée , devraient commencer par é tab l i r ces 
circonstances pour être déc la rés reeevables dans leur action ; 

ce Attendu (pie si même l'on pouvait soutenir que la d é l é g a 
tion du demandeur De l'rey ne s'applique qu'aux biens- d é p e n d a n t 
de la fondation Itose De liouvere, ee s o u t è n e m e n t ne peut s'ap
pliquer au demandeur De Cae, dont la délégal ion porte en termes 
généraux qu' i l a pour mission de faire dégue rp i r i m m é d i a t e m e n t 
des immeubles dés ignés dans l'exploit in t roducl i f et appartenant 
au bureau de bienfaisance de Handzaeme, les personnes pr ivées 
qui y liennent une école l i b r e ; qu ' i l n'y a donc pas lieu d'ad
mettre les fins de non-reeevoir opposées pur les défenderesses ; 

ce Quant à la compé tence ; 
ce Attendu que, aux termes de l'article 11 de la loi du 25 mars 

1876, le pié.sident du tribunal de p remiè re instance slalue pro
visoirement par voie de référé ; 

ce 1° Sur les demandes en expulsion contre les locataires, soit 
pour cause d'expiration de ba i l , soil pour défaut de paiement de 
lover ; 



« 2° Sur lous les aulres cas donl i l r econna î t l'urgence ; 
« Attendu que pour appréc ie r la vér i table portée de cet article, 

i l y a lieu de consulter les travaux prépara to i res de la susdite loi ; \ 

« Attendu qu ' i l résulte du rapport t'ait par M. TIIONISSEN, au t 
nom de la commission spécia le , que la p rocédure en référé n'a été 
introduite que pour les cas rares et exceptionnels où le moindre 
retard pourrait avoir pour conséquence une perle i r réparab le cl 
qu'on ne doit pas enlever à lu connaissance du tribunal elau béné
fice du droit commun les contestations donl l 'extrême urgence 
n'est pas d é m o n t r é e ; 

« Attendu que dans l 'espèce, celte ex t rême urgence requise 
pour justifier l'instance en référé n'existe pas, puisqu'une 
demande ordinaire ou m ê m e une assignation a bref délai per
mettrait aux demandeurs d'atteindre îe but qu'ils se [imposent, 
sans qu ' i l en résul te pour eux aucun danger (CHAUVEAU sur 
CARRÉ, t. IV, p. 517; THOMSSEN, rapport p r é c i t é ) ; qu'on ne 
peut, en effet, p ré tendre que la chose publique serait en danger, 
si les défenderesses occupaient l ' immeuble dont s'agit quelques 
semaines de p lus ; qu ' i l résu l te du reste des agissements du 
demandeur lu i -même que ce danger n'existe pas, puisqu'il a 
attendu plus d'un an avant d'exiger le dégue rp i s semen l des d é 
fenderesses ; 

« Attendu que c'est à tort que les demandeurs, raisonnant par 
analogie et se basant sur le n" 1 de la loi p réc i tée , p r é t e n d e n t 
que le prés iden t est toujours compéten t pour ordonner l 'expul
sion par voie de référé de ceux qui occupent le bien d'autrui 
sans droit ni titre ; 

« Attendu, en effet, qu'i l est incontestable que la compé tence 
du prés ident en matière de référé est une eonipéteii e excep
tionnelle, qui ne peut être é tendue par analogie, mais doit être 
restreinte aux cas prévus par la loi ; 

« Attendu que les seuls cas dans lesquels le prés ident puisse 
statuer par voie de référé, alors que l'urgence n'est pas contes
tée mais résu l te d'une présompt ion de la lo i , sont ceux prévus 
par le n° I de l'article 11 de la loi préc i tée , lequel parle seule
ment des locataires et ne s'applique pas à ceux qui occupent un 
bien a tout autre litre et même sans l i t r e ; 

« Attendu qu'en admettant m ê m e que celui qui occupe un 
immeuble sans droit ni litre se trouve dans la même position 
que le locataire donl le bail est expiré' cl que le n° 1 de l'art, t I 
susdit lui soit applicable par analogie', l'expulsion des défende
resses ne pourrait dans l 'espèce être o rdonnée qu'on cas d'ex
t rême urgence ; 

« Qu'en effet, les défenderesses posent en fait, avec offre de 
preuve, que tous les bâ t iments cl constructions élevés sur les 
parcelles dés-ignées dans l'exploit in t rodur t i f l 'ont élé par les 
soins, des deniers et pour compte de la défenderesse Anne-Thé
rèse Macs; qu'elles soutiennent, en outre, que ladite Anne-Thé
rèse .Macs a, sur les biens donl i l s'agit, loul au moins un droit 
de superficie qu'elle aurait acquis en loin cas par prescription 
Irentenaire (I.AlT.ENT, t. V I I I , n ° 4 l 8 ) ; 

« Ou'cile a donc le droit d'occuper Icsdits biens jusqu'à la f in, 
c 'est-à-dire la durée maxima du droit de superficie (LÂCHENT, 
l . V I I I , n" 309) ; 

« Ou'en présence de ces sou t ènemen t s qui louchent au prin
cipal, on se trouve dans le même cas que s'il s'agissait d'un bail 
donl les conditions sont c o n t e s t é e s ; qu'i l n'est pas douteux que 
lorsque les ci.ndilions du bail sont contes tées , la présompt ion 
légale du n° 1 de l'article 11 disparaî t et qu'on rentre dans le 
droit commun; qu ' i l s'ensuit (pie si même le juge de référé pou
vait dans le cas actuel, sans préjudiciel- au principal , statuer au 
provisoire sur le bien fondé des prétent ion^ des défenderesses , i l 
ne le pourrait év idemmen t qu'en cas de péril en la demeure, ou 
loul au moins en cas d 'ext rême urgence, ce qui n'existe pas dans 
l 'espèce ; 

« Attendu qu' i l est inexact de soutenir, comme le font les 
demandeurs, que l'urgence existe par cela seul qu'i l s'agit de 
l 'exécution de lois d ' in iérê l général et de la disposition de'biens 
des t inés à un service publ ic ; qu'en effet, aucune disposition 
légale ne consacre un tel principe, c l qu'en fait il arrive souvent, 
comme dans l 'espèce, que des cas de ce genre ne présen ten t pas 
un carac tère d'urgence ; 

« Attendu, au surplus, que si ce sou tènemen t des demandeurs 
était fondé, on aboutirait à cette conséquence inadmissible, que 
loutes les contestations sur l 'éial et la capacité des personnes, de 
même que toutes celles sur le recouvrement des impôts et celles 
concernant les biens des hospices, sont par e l l es -mêmes urgentes 
et, par suite, de la compé tence du juge de référé ; 

u Par ces motifs, Nous, prés ident du tribunal susdit, s iégeant i 
en référé et statuant au provisoire, déc la rons l'action recevable, ' 
mais disons qu ' i l n'y a pas lieu à référé ; condamnons les deux ! 
demandeurs aux dépens du référé . . . » (bu 8 février 1881. \ 
l ' ia id . M M " MAERTENS C. SOENENS.) I 

Le l o février 1881, deux ordonnances dans le même 
sens, en cause de M M . R. Seresia et Van Buylare, com
missaires spéciaux, contre les sœurs de Saint-Vincent de 
Paul de Swcvezeele ; et en cause de M . Seresia contre les 
sœurs de Sainte Marie, de R'jddervoorde. 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, comp. Lou-
vain, 28 janvier 1881 (Suprà, p. 217). 

Sur la seconde, comp. Courtrai, 18 décembre 1880 
(suprà, p. 214), et Fumes, 5 février 1881 (suprà, p. 220). 

L'arrêté royal du 2 avril 1880,remettant la gestion de 
la fondation De Bouvere à l'administration communale de 
Handzaeme,est inséré au Moniteur du 9 avril, et seulement 
par extrait dans la Pasinomie. 

D é c i s i o n s m i n i s t é r i e l l e s . 

CAISSE DES CONSIGNATIONS. — I N T É R É l ' S . — INTERPRÉTATION 

DE L 'ARTICLE "I DE L 'ARRÊTÉ ROYAL DU 24 NOVEMBRE 1868. 

Nous avons publié, en 1880, p. 1452, un jugement du 
tribunal de Gand relatif à l ' interprétation à 'donner a l'ar
ticle o de l ' a r r ê l é royal du 24 novembre 1868, relatif au 
taux de l'intérêt de certains dépôts faits a la caisse des 
consignations. 

Voici deux lettres ministériel les qui se rattachent au 
même texte. Conformément à la loi du 23 nivôse an X I I I , 
article 2, l 'intérêt est en règle générale de 3 p. c. ; l'article 5 
de l 'arrêté royal du 21 novembre 1868 porte pour certains 
cas cet intérêt à 3,60 et à 4 % , et l'application de cet 
article a soulevé quelques difficultés. 

l î ruxel lcs , 13 novembre 1869. 

.Monsieur le directeur à . . . , 
Lies tonds ayant élé versés à la caisse des consignations, en 

vertu de la loi du 16 décembre 1851, au profil de mineurs, 
pour la nue proprié té et de majeurs, pour l'usufruit, on a sou
levé la question de savoir si, dans ce cas, l ' intérêt esl dû au 
taux de 4 p. c. par application de l'article o de l 'arrêté royal du 
il novembre 1868, impr imé à la suite de la circulaire du 15 dé
cembre de la même a n n é e , u" s 334, 82-27. 

I l esl a remarquer que l'art. 7 de la loi du 28 d é c e m b r e 1867 
s'oicupe des fonds des cillants mineurs, et que l'article 5 de 
l 'arrêté de 1868 dispose pour les fonds consignés au profi l des 
mineurs eu vertu de la loi du 16 d é c e m b r e 1831. 

Dr, dans la question, il s'agit de fonds appartenant à des 
mineurs; ils ne peuvent perdre ce caractère par le seul fait que 
l ' intérêt en est payable il des majeurs. 

L'exposé des motifs de la loi de 1867 d é m o n t r e , d'ailleurs, 
que le législateur a eu C M Lisivemcnl en vue la garantie du patri
moine des mineurs, en autorisant le gouvernement à élever le 
taux de l'intérêt afin de dé te rminer les conseils de famille à 
ordonner le \erse im ni des capitaux pupillaires à la caisse des 
consignations. Le versement ayant eu l ieu, le but est atteint et 
l ' intérêt e-l dû au laux de 4 p. c. jusqu'il l 'époque fixée par 
l 'arrêté de 1868. quelle que soil la partie prenante. 

Je vous plie, M. le directeur, ;le donner des instructions dans 
ce sens aux agents de la caisse des consignations é tabl i s dans 
votre province. Le ministre des finances, 

LUÈRE-ORBAN. 

ISruxelles, 16 d é c e m b r e 1879. 
Monsieur le directeur, 

L'article 5 de l 'arrêté royal du "24 novembre 1868 alloue un 
intérêt exceptionnel en ce qui concerne les fonds cons ignés au 
profil de mineurs et d'interdits, en vertu de la loi du -16 d é 
cembre 1851. 

I l ne suffit donc pas, pour justifier le paiement de cet in té rê t , 
que les fonds soient versés au profit de mineurs et d ' in terdi l s ; 
i l faut, de plus, qu'ils le soient en vertu de la loi du 16 dé
cembre 1831. 

Or celle loi ne prévoit de consignations que pour l 'adminis
tration lutélaire : on ic voit par le litre du § 1, section l r e , chapi
tre I I I , et par les dispositions de ce paragraphefarl. 53 à 38 et 61). 

C'est i n d û m e n t , par conséquen t , que des comptables ont payé 
l ' intérêt exceptionnel du chef de dépôts o rdonnés par des con
seils de famille, au profit de mineurs se trouvant sous, l 'adminis
tration légale de leur père (code c i v i l , art.. 389). 

Veuillez, M. le directeur, donner des instructions dans ce 
sens aux agents de la caisse des consignations de voire province. 

Le ministre des finances, 
CHARLES ORAUX. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET É T R A N G E R S . 

J U R I S P R U D E N C E . — LÉGISLATION. — D O C T R I N E . 

DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 

et demandes d'abonnements 

doivent ê t re a d r e s s é e s 

NOTARIAT, à M . P A Y K I Ï , avocat. 

3, rue des Cultes, 3, 

à Bruxelles. 

Les réc lamat ions doivent ê t re faites dans le mo i s .—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 

BIBLIOGRAPHIE. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédact ion. 

DES 

M U N I T E S DIPLOMATIQUES EN E G Y P T E 

Projet de réorganisation des tribunaux mixtes. 

Nous trouvons clans la Gazette des tribunaux égyptiens 
un article d'un de nos compatriotes, M . VERCAMER, juge à 
Mansourah, qui traite des immuni tés diplomatiques en 
Egypte. 

Cette question, qui n'a guère en Europe qu'un intérêt 
t h é o r i q u e , est d'une grande importance pratique en 
Egypte, à raison du développement vraiment anormal que 
l 'institution des consulats a pris dans ce pays. I l y a l a , à 
côté des agents diplomatiques proprement dits, une foule 
d'agents honoraires, la plupart recrutés parmi les i n d i 
gènes , qui ne recherchent dans les emplois de la carr ière 
consulaire qu'un moyen de s'affranchir des autori tés 
locales. 

Lorsqu'on inaugura en Egypte les tribunaux dits de la 
réforme, on se demanda si ces agents devaient être consi
dérés comme participant, en vertu des trai tés, aux immu
nités diplomatiques et part icul ièrement a l ' immunité de 
jur idict ion. 

Aucun de ces tribunaux, à l'exception de celui de Man
sourah, ne se crut autor isé à faire une distinction que les 
I r a i l é s ne faisaient pas; car ceux-ci se bornaient à stipuler 
(|tie ; « les immuni t é s , les privi lèges, les prérogatives et 
« les exemptions, dont les consulats é t rangers , ainsi que 
« les fonctionnaires qui dépendent d'eux, jouissent actuel-
« lemcnl en vertu des usages diplomatiques et des traités 
« en vigueur, restent maintenus dans leur in tégr i t é ; en 
« conséquence., les consuls généraux, les consuls et vice-
u consuls... ne seront pas justiciables des nouveaux t r i -
« bunaux et la nouvelle législation ne leur sera pas 
« applicable, ni à leurs personnes, ni à leurs maisons 
« d'habitation. » 

La tendance la plus générale de la jurisprudence, car 
ses variations furent nombreuses, était donc d'admettre 
l ' immunité de jur id ic t ion d'une façon absolue, en toutes 
matières, mobil ières ou immobi l ières , et à l 'égard de tous 
les agents consulaires sans distinction. 

De là des abus sans nom ; car en Egypte, la plupart des 
agents honoraires ne sont que des usuriers, qui exploitent 
le fellah d'une maniè re scandaleuse et t r o p souvent de 
conçoit avec les autor i tés locales. 

Pour couper court à ces abus, la Cour d'Alexandrie 
inaugura une jurisprudence qui consistait à refuser à tous 
les agents diplomatiques ou consulaires le droit d'agir en 
justice comme demandeurs devant les tribunaux mixtes, 
les traités les déclarant non justiciables de ces tribunaux. 
Mais aucun tribunal de première instance ne se r a l l i a à ce 

système, dont les inconvénients sont en effet faciles à 
saisir. 

Enfin le gouvernement proposa de porter, pour mettre 
fin aux incertitudes de la jurisprudence, une disposition 
nouvelle ainsi conçue : « Les agents diplomatiques, con-
« suis généraux , consuls et vice-consuls auront la faculté 
« d'actionner les tiers devant les tribunaux mixtes, sans 
« cependant être justiciables do ces tribunaux comme 
« défendeurs , sauf dans le cas de demandes reconven-
« tionnelles. —- Toutefois, s'ils s'occupent de commerce 
« ou d'industrie, s'ils possèdent ou exploitent des biens 
« fonds en Egypte, ils seront soumis à la juridict ion des 
« tribunaux mixtes pour toutes les affaires commerciales, 
« industrielles et immobil ières où leur qual i té officielle ne 
« sera pas en cause. — Les agents consulaires, drogmans 
« et cawas, sujets indigènes, jouissant temporairement 
« d'une protection é t rangère , seront assujétis à la ju r id ic -
« tion de ces tribunaux pour toutes les affaires ne conecr-
« nant pas leurs fonctions officielles. » 

Il n'est pas douteux que l'intention du gouvernement 
n'ait été de faire consacrer législativement la jur ispru
dence du tribunal de Mansourah. C'est ce qui a probable
ment déterminé M. VEHCAMUU à communiquer à la Gazette 
des tribunaux égyptiens son travail, qui est en quelque 
sorte l 'exposé des motifs du projet, en môme temps qu'une 
critique de la formule employée. Voici l 'étude de M. VER
CAMER, qui sera lue avec intérêt . X . 

La commission diplomatique, à laquelle est échue la 
grave mission de statuer sur la réorganisat ion des t r ibu
naux mixtes, v i être prochainement appelée à se prononcer 
sur une question délicate : celle de savoir quelle est la 
nature de l'exemption de jur idict ion dont les consulats 
jouissent en Egypte d 'après les traités et quelles sont les 
limites de leur immuni té . 

I l y a lieu d'observer qu ' i l s'agit i c i , non pas tant d'une 
nouvelle œuvre diplomalico-législat ive, que d'une inter
prétation par voie d'autorité des trai tés en vigueur. L'ap
plication de ces t rai tés a soulevé dans la pratique des 
difficultés sérieuses et la jurisprudence des tribunaux de 
la réforme offre à cet égard une déplorable diversi té . I l 
s'agit de mettre fin aux incertitudes de la jurisprudence 
et de fixer dans ce but, d'une façon non équivoque, les 
principes qui régissent la matière . 

La question rentre dans le domaine, du droit interna
tional. 

On ne peut à la vérité méconnaî t re que les règles du 
droit international manquent de fixité en ce qui touche 
la question qui nous occupe et qu'elles ouvrent un large 
champ à la controverse; ce qui est au reste le propre de 
beaucoup de règles juridiques. I l est encore certain que 
la matière n'a pas été partout uniformément réglée et qu ' i l 
faut tout d'abord faire une distinction fondamentale entre 
les pays de chrét ienté et ceux qui sont soumis aux lois de 
l ' Islam, ce qui s'explique par les grandes divergences 
sociales qui séparent l 'Islam du monde chrét ien. Mais i l 



n'en reste pas moins vrai que tout ce qui concerne les 
prérogat ives et les immuni té s diplomatiques est formelle
ment réglé par le droit international et qu'il s'agit ici 
d'une question de droit positif, dont i l faut chercher les 
sources dans l'ensemble des traités et aussi dans l'inter
prétation doctrinale et judiciaire à laquelle leur application 
a donné l ieu . 

Le gouvernement égyptien propose l'adoption d'un 
système qui se rapproche beaucoup de la jurisprudence 
suivie par le tr ibunal de Mansourah. 

Les deux systèmes offrent cependant des divergences 
que nous nous proposons de faire ressortir, ce qui nous 
fournira l'occasion de certaines critiques, qui portent 
plutôt, i l faut lu reconnaî t re , sur la forme que sur le fond 
du projet gouvernemental. 

La jurisprudence du tribunal de Mansourah peut se 
résumer comme suit : 

a) L ' immuni té de jur idic t ion est de sa nature un p r i v i 
lège purement diplomatique; 

b) Ce privilège consiste dans la faculté d'être affranchi 
de la jur idict ion locale dans toutes les matières person
nelles et mobi l ières , sans distinction quant à la nature 
commerciale ou purement civile de l'affaire. 

c) I l ne prive pas celui qui en est gratifié, du droit 
naturel qui lui compète de poursuivre ses débi teurs en 
justice, conformément à l'adage: actor sequitur forum rei. 

Toutefois l'agent diplomatique qui use de ce bénéfice 
se soumet ipso facto à la jur idict ion locale, en ce qui con
cerne les demandes que le défendeur pourrait formuler 
contre l u i reconventionnellement. 

Telles sont les différentes thèses que nous nous propo
sons de développer . 

L'immunité de juridiction est de sa nature un privilège 
purement diplomatique. 

Ce point a été assez longuement traité dans un jugement 
du tribunal de Mansourah, daté du 26 jui l le t 1879. 

Le système suivi en celte occasion a été résumé comme 
suit dans un second jugement du quatre novembre 1879. 
« C'est un privilège qu i , d 'après le droi t commun des 
« nations, n'appartient qu'aux ambassadeurs, ministres 
« et chargés d'affaires, mais qui a été é tendu, dans les 
« pays musulmans, par des conventions par t icul ières , 
« aux membres du corps consulaire, à raison du carac-
« tère diplomatique dont ceux-ci sont revêtus dans ces 
« pays ; d'où cette conséquence : qu ' i l y a lieu de restrein
te dre l'application des trai tés aux agents que les puissan
te ces ont eu en vue et qui sont les fonctionnaires envoyés 
« en Egypte par les puissances avec une mission diplo-
« matique; mais qu ' i l est impossible, en l'absence 
« d'une disposition formelle et expresse des trai tés , 
« d 'é tendre le bénéfice du privilège en question aux 
« simples agents d'information que les gouvernements 
« é t rangers ou leurs agents politiques peuvent trouver 
« convenable de choisir, soit parmi des indigènes , soit 
« parmi des nationaux rés idant en Egypte sans esprit 
« de retour ou y exerçant un négoce incompatible avec la 
« carr ière diplomatique ou consulaire. » 

Nous sommes donc en présence d'un système qui con
siste à faire une distinction, en ce qui concerne les person
nes qui jouissent du privilège diplomatique, entre les 
consuls de carrière d'une part, et les consuls négociants 
ou consuls honoraires d'autre part. 

Cette distinction est év idemment fondée sur la nature 
des choses, et elle tend à écarter toutes questions de qual i 
fication de l'agent pour ne considérer que la fonction elle-
même. Si l'on prend pour base d 'appréciat ion la qualif i
cation de l'agent, l'on aboutit à des conséquences qui 
sont évidemment contraires à l'esprit des t ra i tés . On arrive 
ainsi à refuser le privilège diplomatique à des agents qui 
appartiennent év idemment à la carr ière consulaire, à des 
fonctionnaires véri tables, à des êtres qui sont vraiment 

des membres du corps consulaire. C'est ainsi qu'on s'est 
refusé à reconnaî t re le privi lège diplomatique d'un élève 
consul, parce que le traité conclu avec la France ne men
tionne pas expressément cette catégorie d'agents, alors 
cependant que la législation française sur les consulats 
di t formellement dans son article I e " : « Le corps des con
suls se compose des consuls généraux , des consuls 
de première et de deuxième classe et des élèves-consuls 
(ordonnance du 20 août et 11 septembre 1833). » Et.voyez 
l ' inconséquence! Un élève-consul peut être appelé à un 
moment donné par les circonstances à gérer un consulat 
général auquel sont at tachées des prérogatives diplomati
ques et on lui déniera néanmoins la jouissance personnelle 
de ces prérogat ives , parce qu'un traité, pris en exécution 
des lois françaises, à omis de mentionner expressément 
les élèves-consuls. Mais on ne se fera aucun scrupule 
d'accorder le bénéfice desdites prérogatives à un vice-
consul f rançais , t rès-gra tu i tement cette fois, puisque, 
dans le système de la législation française, les vice-consuls 
ne sont que de simples agents d'information,des dé légués 
du consulat, qui , loin de faire partie du corps consulaire, 
n'ont pas même quali té pour pré tendre aux emplois de 
la carr ière consulaire. (Voir l'ordonnance préci tée, art. 39). 

C'est donc à la fonction qu ' i l faut s'attacher et non pas 
au titre de l'agent. I l s'agit, pour parler comme les t ra i tés , 
d'un privilège qui appartient aux consulats et aux fonction
naires qui en dépendent, et ce qu' i l faut distinguer, c'est 
le consulat diplomatique et la simple agence consulaire. 

Le projet du gouvernement égyptien fait cette distinction, 
lorsqu'il oppose aux agents diplomatiques qui jouissent 
de l'exemption de jur idic t ion, les simples agents consulaires 
qui y restent assujétis. 

Mais ce projet retombe immédia tement dans l'erreur 
que nous venons de signaler, lorsqu'il s'avise de qualifier 
les agents auxquels i l reconnaît l ' immunité diplomatique. 
Cette qualification est de nature (l 'expérience l'a démontré) 
à donner ouverture à de fausses interpréta t ions , par la rai
son que les titres et les grades des agents diplomatiques 
varient suivant le pays. C'est ainsi que dans tel Etat, le 
vice-consul appartient à la carr ière consulaire, tandis que 
chez le voisin ce n'est plus qu'un simple agent d'informa
tion, qui souvent ne tient son mandat que du consul l u i -
même et dont le gouvernement, au service duquel i l se 
trouve indirectement, ignore parfois jusqu'à l'existence. 
11 y a d'autre part des nations chez lesquelles le titre de 
vice-consul ou môme de consul est indifféremment attri
bué aux simples agents non ré t r ibués , la plupart négo
ciants, comme aux agents dits de carr ière . 

C'est toutefois en ce qui concerne les simples agents 
consulaires que la rédaction du projet est surtout défec
tueuse. I l , assujélit en effet à la juridiction des tribunaux 
mixtes les agents consulaires, drogmaus et cawas, sujets 
indigènes, jouissant temporairement d'une protection étran
gère. I l semble donc que, dans la pensée du ministère, 
l ' immunité de jur idic t ion appartiendrait aux agents con
sulaires de nationalité é t r angère . 

Le texte exprimc-t-i l bien la pensée de l'auteur du pro
jet? Nous ne le croyons pas. Mais si les intentions du 
gouvernement étaient conformes à la règle énoncée, i l 
faudrait admettre qu ' i l prétend consacrer un système nou
veau, auquel i l paraî t bien difficile d'assigner une base 
rationnelle. Ce serait un système nouveau, car d 'après la 
jurisprudence unanime de la cour et des tribunaux, l ' im
munité de jur idict ion n'appartient pas aux simples agents, 
quelle que soit leur nat ional i té , à moins qu'ils ne jouis
sent au moins du titre de vice-consul, et le traité intervenu 
entre le gouvernement égyptien et la Russie démontre 
d'autre part t rès-c la i rement que les puissances n'ont pas, 
en effet, entendu étendre le bénéfice de l ' immunité de 
jur id ic t ion jusqu 'à cette catégorie d'agents subalternes. 

Y a- t - i l une raison quelconque pour revenir sur ce sys
tème? Nous n'en découvrons aucune... Mais si l'on consi
dère que l'alinéa relatif aux agents consulaires est en 
contradiction manifeste avec l'ensemble de la disposition, 



laquelle dénote clairement une tendance de restreindre, 
piiilot que d 'étendre le bénéfice de l ' immunité , i l faut 
croire que l'on n'est ici qu'en présence d'un simple vice 
de rédaction. 

La disposition eu question déclare d'autre part les 
agent consulaires assujetti à la juridiction des tribunaux 
mixtes. 

I l y a là, ce nous semble, un second vice de rédact ion. 
On aurait dû dire à la juridiction locale (cette expres

sion prise dans son sens le plus étendu, comme dés ignant 
l'ensemble des juridictions égyptiennes) ou à la juridiction 
de% tribunaux du pays; car i l paraît indubitable qu' i l n'y 
a pas lieu de déroger en celle matière à la compétence 
respective des tribunaux mixtes, indigènes et consulaires. 

Et encore que viennent faire dans la disposition que 
nous analysons ces mots de la fin : pour toutes les affaires 
ne concernant pas leurs fonctions o/Jicielles? C'est là une 
énoneiation vague, dont la portée pratique échappe et qui 
est par suite susceptible de donner lieu à de fausses inter
prétations ou tout au moins à des difficultés plus ou moins 
voulues de la part des parties intéressées. 11 est clair, 
évident et indiscutable que les tribunaux ne peuvent con
naître des acles que l'agent d'un gouvernement é t ranger 
serait appelé à commettre dans l'exercice de ses fonc
tions officielles; jamais aucun tribunal n'a revendiqué une 
telle prérogative. Que s'il pouvait se présenter dans la pra-
lique des actes dont le caractère serait d'une appréciat ion 
délicate (ce que j'ignore) la force des choses ne commandc-
t-ellc pas de s'en rapporter à cet égard au bon sens et à la 
sagesse des magistrats? Et au surplus l'agent diploma
tique sur l'ordre duquel l'agent subalterne aurait agi, 
pourra toujours affranchir celui-ci de la juridict ion locale, 
en assumant la responsabil i té des actes de son subor
d o n n é ; auquel cas i l ne restera au requérant que la res
source d'un recours au gouvernement même, de qui relève 
l'agent diplomatique, à moins qu' i l ne s'agisse d'un incon
testable abus de pouvoir, d'un acte évidemment arbitraire, 
dont l'agent subalterne devrait rester forcément respon
sable. 

Le projet met enfin les drogmans et les eawas sur la 
même ligne que les agents consulaires. N'y a-t-il pas là 
encore une fois un vice de rédaction manifeste? Si l'on 
entend parler des drogmans et des cawas qui relèvent 
d'une agence consulaire, i l va de soi qu'ils doivent être 
considérés comme assujétis à la juridiction locale, aussi 
bien que l'agence dont ils font partie ; point n'était né
cessaire de le déclarer . Que si l'on entend parler des 
drogmans et des cawas qui dépendent d'un consulat géné
ral , i l fallait le stipuler en termes formels et faire de cette 
stipulation une disposition particulière dont la place se 
trouve naturellement indiquée dans le premier alinéa de 
l'art. 27. 

Nous nous trouverions alors en présence d'une disposi
tion nouvelle, dont i l s'agirait de discuter l 'opportunité . 
Car i l ressort clairement des t rai tés en vigueur que l ' i m 
muni té de jur idic t ion a été consacrée au profit des consu
lats é t rangers , des fonctionnaires qui en dépendent et des 
personnes attachées au service desdits fonctionnaires. 

Nous croyons que cette règle doit être maintenue, dans 
la forme comme dans le fond ; car la formule nous paraît 
d'une rédaction i r réprochable . Toutefois i l serait peul-ètre 
utile d'apporter une dérogation à cette règle, en procla
mant (et j 'emploie maintenant les termes du projet) que 
« les drogmans et les cawas, sujets indigènes, ou jouissant 
temporairement d'une protection étrangère resteront (au 
lieu de serout) assujétis à la juridict ion des tribunaux (du 
pays). » 

11 n'y a aucun inconvénient à faire participer au béné
fice de l ' immunité de jur id ic t ion les drogmans et cawas 
de nationalité é t rangère ; car non-seulement ils se trouvent 
sous la dépendance d'un haut fonctionnaire dont la per
sonnali té môme offrira le plus souvent des garanties 
sérieuses ; mais on aura toujours la ressource sup rême de 
les poursuivre devant les tribunaux de leur pays. Mais les 

drogmans et les cawas indigènes , devant quelle jur id ic t ion 
les poursuivra-t-on, si on les déclare affranchis de la 
juridict ion locale? 

L'immunité diplomatique consiste dans ta faculté d'être 
affranchi de la juridiction locale dans toutes les « ma
il, tières personnelles et mobilières, » sans distinction 
quant à la nature commerciale ou purement civile de 
l'affaire. 

Cette règle n'exclut qu'une seule catégorie d'affaires : 
les affaires réelles immobil ières . 

Je crois qu'on sera généralement d'accord pour pro
noncer cette exclusion. Elle est commandée par la nature 
môme des choses; car comment admettre qu'une ju r id i c 
tion é t rangère puisse connaître d'une affaire de ce genre? 
On peut encore sans trop d ' inconvénients poursuivre un , 
agent politique devant les tribunaux de son pays en paie
ment d'une dette, comme par exemple le prix d'achat ou 
les loyers d'une chose mobilière ou immobi l i è r e ; (je cite 
cet exemple, parce qu' i l montre bien la signification res
treinte de ce terme juridique : les matières réelles immo
bilières). Mais comment, par exemple, une jur idict ion 
étrangère pourrait-elle connaître d'un incident de saisie 
immobi l ière , dans lequel un agent diplomatique serait 
mêlé comme créancier hypothécaire ou à tout autre titre? 
Comment pourrait-elle apprécier une question posses
sore ou une contestation relative à un droit de servitude? 
La règle est d'ailleurs encore commandée par le respect 
qui est dû à la souveraineté territoriale et au principe du 
domaine éminenl de l'Etat. Et au surplus, si l'on examine 
de près la jurisprudence internationale, on verra, nous en 
avons la conviction, que la règle est conforme à l'usage 
commun des nations, aux principes du droit des gens. 

I l y a seulement lieu d'observer qu'autre chose est la 
connaissance de l'affaire et l 'exécution de la sentence. 
Pour ce qui est de celle-ci, les règles du droit interna
tional nous semblent clairement établies . Les biens fonds, 
que l'agent diplomatique pourrait posséder dans le pays, 
doivent être considérés comme susceptibles de saisie. 
Mais l'hôtel du ministre participe avec toutes ses dépen
dances de l ' immunité de juridict ion qui est attaché à sa 
personne. Ainsi le veut la fiction de l 'exterritorialité qui 
sert de base à l ' immunité, et, quoiqu'on en ait dit, on ne 
peut méconnaître cette fiction légale sans nier ou dé t ru i re 
le principe même de cette immuni té . 

Objcctera-t-on que la compétence déjà si restreinte de 
la jur idict ion locale devient du coup illusoire? 

L'objection ne serait pas sérieuse. La chose importante 
pour le justiciable, c'est de n'être pas obligé de poursuivre 
au loin l'obtention de la sentence. Se figure-t-on par 
hasard qu'un agent diplomatique solvable (et ils le sont 
tous d'ordinaire) oserait s'aviser de ne pas exécuter volon
tairement un jugement passé en force de chose jugée , pro
nonçant sa condamnation? Ce serait méconnaî tre d'une 
facon étrange, non-seulement le souci qu'un fonctionnaire 
de cette importance a généralement de sa propre d igni té , 
mais la dépendance sérieuse dans laquelle i l se trouve à 
cet égard vis-à-vis de son gouvernement. Et l'on peut 
même dire que c'est celle situation t rès-par t icul ière des 
agents diplomatiques qui justifie pleinement les immu
nités dont ils jouissent. 

Mais une seconde question plus délicate se présente . 
Ne doit-on pas faire une distinction, (en ce qui concerne 
les matières personnelles mobilières), entre les affaires 
commerciales et les contestations de pur droit civil? 

Nous ne le croyons pas. Cette distinclion est en effet 
trop subtile, pour qu'elle ne donne pas lieu dans la pra
tique à des décisions arbitraires ou lout au moins à une 
jurisprudence incertaine. Si l'on consulte la doctrine, on 
verra déjà une incertitude d'opinion qui semble démont re r 
la fausseté du principe. 

Un exemple t'era ressortir les inconvénients du système 
proposé ; 



Je suppose un ministre qui achète du foin (cela se voit). 
S'il achète pour revendre, l'acte est commercial; mais s'il 
achète pour les besoins de sa maison, l'acte est c iv i l . 
Dans le premier cas, le vendeur pourra poursuivre le paie
ment du prix devant les tribunaux locaux ; dans le second 
cas, au contraire, i l devra s'adresser à une juridict ion 
é t rangère . 

Pourquoi cela? La créance serait-elle plus ou moins 
respectable suivant que l'on achète du foin pour les be
soins des écuries de l'ambassade ou pour les besoins de 
celles d'autrui? Et voyez-vous d'ici le tr ibunal qui devra, 
pour apprécier sa compétence, rechercher dans chaque 
cas jusqu 'où les besoins de l'ambassade ont pu s 'étendre 
dans l 'espèce! 

Le projet du gouvernement prévoit à cet égard une 
hypothèse inadmissible. Les agents diplomatiques, d i t - i l , 
seront soumis à la juridiction des tribunaux mixtes pour 
pour toutes affaires commerciales et industrielles, s'ils 
s'occupent de commerce ou d'industrie. 

I l aurait fallu tout au moins, sfjmble-t-il, prévoir le cas 
où ils s'occuperaient habituellement d'affaires iudustrielles 
ou commerciales. Mais encore une fois l 'hypothèse est 
inadmissible. C'est méconnaître l ' incompatibilité absolue 
qui existe, selon le droit commun des nations, entre le 
négoce et la fonction publique. 

On citera peut-être comme objection des part iculari tés 
qui démentent cette pré tendue incompatibi l i té . — Soit. 
Que l'on fasse alors une disposition exceptionnelle pour 
ces cas spéciaux, s'ils existent. Mais la rédaction du projet 
n'en reste pas moins vicieuse. Car autre chose est l'affaire 
commerciale ou industrielle, et la qualité d'industriel ou 
de négociant. Nous faisons tous chaque jour des opéra
tions commerciales sans être pour cela des commerçan t s ; 
tous nous sommes plus ou moins intéressés dans des affai
res qui peuvent être envisagées comme des opérations 
commerciales; l'agent diplomatique peut, comme lout au
tre, être mêlé à de telles opérat ions. S'ensuit-il qu' i l soit 
nécessaire de l'assujétir de ce chef à la jur idict ion dont 
i l est affranchi en principe? Nous ne le pensons pas. 

La distinction à faire doit être cherchée, selon nous, 
non dans la nature de l'affaire mais dans la qualité de l'in
dividu. Celui-ci est-il un agent politique, un fonctionnaire 
public envoyé dans le pays par une puissance avec une mis
sion diplomatique, et représentant à ce titre une souverai
neté é t rangère? I l doit être affranchi de la juridiction 
locale, pour toutes les opérat ions de sa vie civile, celles-ci 
fussent-elles mêlées à un élément mercantile, parce qu'ainsi 
le veut la fiction de l 'exterritorialité, qui sert de base à 
ses immuni tés et à ses prérogatives. N'est-ce au contraire 
qu'un agent d'information, qui ne peut èlre considéré 
comme un véritable fonctionnaire et qui est dès lors libre 
de se livrer habituellement à des opérat ions commerciales? 
I l doit èlre assujéti à la juridict ion locale, alors même 
qu' i l ne serait pas un négociant, parce qu'alors i l n'a pas 
le caractère représentatif qui justifie le privilège. 

I l nous reste à justifier la troisième thèse ; — et sur ce 
point, nous sommes en complet accord avec le projet éla
boré par le gouvernement égyptien. 

L'immunité diplomatique ne prive pas celui qui en est gra
tifié, du droit naturel qui lui compèle de poursuivre ses 
débiteurs en justice, conformément à l'adage : aclor 
sequitur forum rei. 

C'est, ce nous semble, une règle de bon sens. I l n'y a 
pas lieu d'en dire davantage. 

Quant à la seconde proposition, qui tend à assujétir 
l'agent diplomatique à la juridict ion locale pour ce qui 
concerne les demandes qui pourraient être reconvenlion-
nellement formulées contre lu i , la question est tranchée par 
une doctrine constante et non controversée. 

Voici ce que DALLOZ dit sur ce point : « Si l'agent diplo-
« matique forme une demande et qu'on lu i oppose une 
« demande reconventionnelle, i l est obligé de souffrir que 

« celle-ci soit jugée par les tribunaux du pays, de même 
« qu ' i l a consenti à leur soumettre l'action qu' i l a intentée 
« devant eux » et i l cite à ce propos CH. DEMARTEXS, p. 23 , 
KLUBER, p. 210 , DE REAL, t. V , ch. I , sec. 9, n° 7, F . DE 
MARTEXS, 2 1 6 ; d'opinions divergentes, point. (DALLOZ, 
V° Agent diplomatique, n° 123.) 

On ne pourra évidemment que se rallier à une doctrine 
si solidement établie. 

I l importe seulement de faire en cette matière la réserve 
qui a déjà été faite à propos des questions immobi l ières 
pour ce qui concerne l'exécution de la sentence. 

Nous croyons pouvoir r é sumer notre appréciat ion de 
l'article 27 du projet minis tér ie l , en disant qu ' i l dénote 
d'excellentes intentions, mais qu ' i l est mal formulé. 

EM. VERCAMER. 

— 1 S ' I L a — — 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . V a n d e n P e e r e b o o m . 

3 septembre 1880. 

ÉLECTIONS. — ÉVOCATION DIRECTE. CASSATION. COUR 

DE RENVOI. PROCÉDURE SPÉCIALE. — ANALOGIE. — DE

MANDEUR ORIGINAIRE. —- DÉCHÉANCE. 

Lorsque la cour suprême casse un arrêt rendu sur évocation directe 
dans le cas spécial de l'article 11 de la loi du 26 juillet 1879, 
c'est au réclamant, demandeur originaire, qu'incombe par ana
logie l'obligation que l'article Cl des lois electorales a imposée 
à l'appelant de saisir la cour de renvoi. 

Uinaccomplissement de celte obligation emporte ici déchéance de 
la réclamation. 

(BOSSIER C. CALES.) 

C'est la première fois que se présentai t la question de 
savoir quelle partie doit être envisagée comme appelante, 
aux termes de l'article 6 1 des lois é lectoralescoordontiées , 
lorsque l'affaire a été déférée directement à la cour d'appel 
à défaut par la députal iou permanente d'avoir rendu une 
décision définitive avant le 1ER février. 1 

La cour d'appel de Bruxelles avait statué le 3 1 jui l le t 
1880 de la manière suivante : 

ARRÊT. — « Attendu que le légis la teur a entendu liàter aulant 
que pos ib le le jugement des réc lamat ions é lee tora les en assujé-
lissant la p rocédure à des délais restreints cl rigoureux ; 

« Attendu que c'e.>l dans cet esprit que l'article 61 des lois 
é lectorales coordonnées a voulu que la cour de renvoi l u i saisie 
par l'appelant, dans la huilai ne de l 'arrêt de cassation, sous 
peine de déchéance de l'appel ; que ee délai est prescril d'une 
maniè re généra le et absolue el qu i l n'y a pas été dé rogé à l'oc
casion de l'article 11 de la loi du 26 ju i l le t 1879; 

« Attendu que, dans l 'espèce, i l y a eu évocation en vertu de 
l'article 11 ; qu ' i l s'agit donc d'adapter l'article 61 el sa sanction 
ii la p rocédure nouvelle et expédit ive de la loi de 4879 pour ap
précier à qui incombe ici l 'obligation de saisir la cour de renvoi 
el sous peine de quelle d é c h é a n c e ; 

« Attendu que, sous ce rapport, i l n'est point douteux que, 
pour celle obl igat ion, l 'article 61 a dés igné l'appelant comme 
étant la partie qui avait à poursuivre l'affaire devant le juge 
d'appel el comme ayant pa r t i cu l i è r emen t intérêt à l'aire les d i l i 
gences nécessaires pour oblenir la rél 'ormalion de la décis ion 
qu'elle pré tend lui infliger gr ie f ; 

« A-tlendu (pic, dans le cas de l 'article I I p réc i té , celui qui 
doit être envisagé comme remplissant par analogie le rôle d'ap-
pelanl, aux yeux de l'auteur de l 'article ( i l , est le demandeur o r i 
ginaire, lequel poursuit devant la cour de renvoi la rél 'ormalion 
de la décision du collège échevina l qui aurait induemenl inscrit 
le nom d'un citoyen sur la liste é lec tora le el que dès lors l'acte 
à assimiler à l'appel ne petii ê t re que la réclamation é lec tora le 
qui a été portée directement devant le juge d'appel du ressort en 
verlu dudit article 1 1 ; qu'ainsi les parties se retrouvent en p r é 
sence de la décis ion échevina le a t t aquée et devenue i r révocable 
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par la négl igence i lu r éc l aman t , de m ê m e que s'il y avait eu 
appel, elles seraient en présence de la décis ion du premier juge, 
a t t aquée et devenue éga lement i r révocable par la tardivelé de 
certaine formalité en t ra înan t la déchéance de l'appel ; 

« Attendu que l 'arrêt rendu le 2 j u i n 1880 par la cour d'appel 
de Gand sur la réc lamat ion de Cales contre l ' inscription é lecto
rale de Dossier, a été cassé , le 5 ju i l l e t suivant, par la cour su
prême, qui renvoie la causedcvanl la cour d'appel de Bruxel les ( l ) ; 
que cette dern iè re cour n'a été saisie par le demandeur o r ig i 
naire Cales que le 19 du m ê m e mois, pos t é r i eu remen t au délai 
de huitaine, et que ce retard en t r a îne comme sanction la d é 
chéance de la réc lamat ion l i t igieuse; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . le conseiller MAUS en 
son rapport, déclare tardive et inopéran te la requê te tendant à 
saisir la cour du déba t et déc la re Cales déchu de sa réc lamat ion 
contre l ' inscription du nom de Bossier sur les listes é lec tora les 
de Zuyenkerke ; condamne Cales aux dépens faits devant cette 
Cour et met à charge de l'Etat les autres d é p e n s sur lesquels i l 
n'a pas encore été s ta tué jusqu'ores... » (Du 31 ju i l l e t 1880.) 

Cales s'est pourvu contre cette décision, mais la cour de 
cassation a rejeté ce pourvoi par l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen proposé : Violation de l 'article 61 
des lois é lectora les c o o r d o n n é e s , en ce que l 'arrêt d é n o n c é 
frappe le demandeur d'une déchéance qui n'est pas p rononcée 
dans la loi : 

« Considérant que le demandeur Cales a réc lamé de la d é p u 
lation permanente de la Flandre occidentale la radiation du dé
tendeur Bossier de la liste des é lec teurs géné raux , provinciaux 
et communaux de Zuyenkerke ; 

« Q u e Bossier, en exécut ion de l 'article 11 de la loi du 20 ja i l 
l e 1 1879, a déféré l'a liai re à la cour d'appel de Gand ; 

« Que cette cour a rejeté la réc lamat ion de Cales et maintenu 
Bossier sur ces listes é lectora les ; 

« Que sur le recours formé par Cales, la cour de cassation a, 
le 5 ju i l le t 1880, cassé l 'arrêt de la cour de Gand et renvoyé la 
cause à la cour d'appel de Bruxelles; 

« Considérant que Cales a déposé le 22 ju i l l e t , au greffe de la 
cour de Bruxelles, une requête signiliée le 19 ju i l l e t a Bossier; 
ipae ladite cour a déclaré la requê'te tardive et Cales déchu de sa 
réclamat ion contre l ' inscription du nom de Bossier sur la liste 
des é lec teurs de Zuyenkerke; 

« Considérant que l 'arrêt a t taqué a fait en cela une juste ap
plication de l 'article 61 des lois é lectorales coordonnées ; 

« Qu'il r é su l t e , en effet, de cet article qu'en mat ière é lec tora le , 
après un a r rê t de cassation, la cour de renvoi ne statue point 
d'office : elle est saisie par une requête de l'appelant, déposée au 
greffe et signifiée à l ' int imé dans la huitaine de l 'arrêt de cassa-
l ion , à peine de déchéance de l'appel ; 

« Considérant que le demandeur n'esl pas « appelant » dans 
le sens propre du mot ; mais que la disposition de l'article 61 qui 
prévoit l 'hypothèse la plus ordinaire doit s ' é tendre au cas où 
l'affaire a été déférée à la cour d'appel en vertu de l 'article 11 
de la loi du 26 ju i l le t 1879 ; 

« Que si l 'article 61 impose à Y appelant l 'obligation d'adresser 
une requête à la cour de renvoi, c'est parce que l'appelant pour
suit la réformalion de la décision du premier juge; qu ' i l est de
mandeur en appel et qu ' i l incombe au demandeur de saisir le 
juge de son action ; 

« Considérant que, lorsqu'aux termes de l 'article 11 de la loi 
du 26 ju i l le t 1879, une affaire é lectorale est directement déférée 
à la cour d'appel, les parties conservent devant celle cour la 
situation jur idique qu'elles ont respectivemeni occupée devant 
la dépulat ion permanente; 

« Que, dans l 'espèce, Cales demandait la radiation de Bossier, 
lequel défendait à celle réc lamat ion ; 

« Considérant dès lors qu ' i l appartient a Cales, demandeur 
réel devant la cour de Gand, de saisir la cour de renvoi ; 

« Qu'il y étail seul in té ressé d'ailleurs, puisque, à défaut de 
poursuite dans le délai fixé par l'article 6 1 , Bossier, maintenu 
sur les listes é lec tora les , restait en possession du droit dont le 
demandeur lui contestai! l 'exercice; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï .M. le conseiller DE BONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions de M . MÉI.OT, avocat g é n é r a l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » 
(Du 3 septembre 1880.) 

(1) BELG. Jeu., suprà, p. 34. 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — i>rC»ld. de ¡11. V a u d c u p e e r e b o o i n . 

31 janvier 1881. 

ÉLECTIONS. — INFIRMATION. — ÉVOCATION. 

Le juge électoral qui infirme sur une décision ordonnant une 
enquête, peut, par voie d'évocation, statuer au fond, même 
d'office. 

Pareille décision n'implique pas adjudication d'un appel incident. 

(VOETS ET VANDEPAER C. BENOY.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen du pourvoi, pris de la viola-
lion et de la fausse application des articles 47, 48, 49 el 56 des 
lois é lectorales el .473 du code de p rocédure civile, en ce que 
l 'arrêt a l l aqué , sous prétexte d 'évoquer , alors que l 'évocation 
n'était pas possible, a, en réal i té , s ta tué sur un appel incident 
inadmissible en mat iè re é lec tora le : 

« Considérant que le texte de l 'article 56 préci té reconna î t 
aux cours d'appel, en mat ière é lec tora le , le droit d ' évoquer en 
tout état de cause ; 

« Que, d 'après les explications échangées à la Chambre des 
rep résen tan l s et au Sénat , lors de la discussion de la loi du 
5 mai 1869, elle sont investies du pouvoir de décider toulc 
affaire non te rminée en p remiè re instance el qui se trouve por tée 
devant elles ; 

« Que, par sa géné ra l i t é , celte disposition, en permettant 
d 'accélérer une solution sur le fond, est conforme à la volonté 
manifestée par le législateur d'une procédure simple et rapide; 

« Considérant qu ' i l y a lieu notamment à évocation lorsque, 
sans même que la dépula t ion ait rendu une décis ion inter locu
toire, appel est interjeté d'un a r rê té par lequel elle a prorogé une 
cause, après le 30 novembre, et sans avoir d'ailleurs p r o c é d é , 
en aucune man iè re , à son examen ; 

« Qu'à plus forte raison, la jur id ic t ion s u p é r i e u r e , appe lée 
comme au cas actuel à sialuer sur une décis ion ordonnant une 
preuve, peut su saisir de la connaiss3nce de la contestation 
e l l e - m ê m e , 

« Qu'il importe peu que, dans leurs conclusions, les deman
deurs n'aient sollicité la réformalion de cette décis ion qu'en lanl 
que la preuve de certains faits n'a pas été o r d o n n é e ; 

« Qu'il suffit (pie la cour soit saisie de l'affaire pour qu'elle 
puisse appréc ie r à son lour les é l éments du débat produits devant 
elle et rejeter toute preuve qu'elle juge irrelevanle ou fruslra-
toire ; 

« Considérant qu'en infirmant la décis ion prescrivant une 
enquê te et en statuant en m ê m e temps sur le fond par un seul el 
m ê m e ar rê t , la cour d'appel do Bruxelles n'a pas, comme le 
suppose e n o n é m e n t le pourvoi, s ta tué sur un appel incident, 
mais a, en réal i té , évoqué comme elle le déclare formellement, 
c 'est-à-dire usé d'une faculté qu ' i l lui appartenait d'exercer soit 
d'office, soit sur les conclusions des parues ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que, loin de violer l 'article 56 des 
lois é lec tora les , l 'arrêt dénoncé en a fait une juste application et 
qu' i l n'a ni contrevenu, ni pu contrevenir aux autres textes de 
loi invoqués par les demandeurs en cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BOUGARD en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH OE TER KIELE, 
premier avocat généra l , rejette le pourvoi; condamne les deman
deurs aux frais... » (Du 31 janvier 1881.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

V c h a m b r e . — p r é s , de m . u e P r e l l e de l a N i e p p e , p r . p r ê t . 

26 janvier 1880. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — RÉSILIA

TION CONVENTIONNELLE DU BAIL. CONGÉ. — TACITE 

RECONDUCTION. INDEMNITÉ. 

Lorsqu'un bail stipule que le bailleur pourra donner congé à son 
locataire en cas d'expropriation, la résiliation existe par le seul 
fait du congé joint à celui de la réalité de l'expropriation, 
sans qu'il faille attendre qu'un jugement ait déclaré les forma
lités accomplies. 

Le séjour prolongé du locataire après le congé ne donne pai 
ouverture à tacite reconduction. 



Le locataire congédié dans ces circonstances n'a d'autres droits j 
vis-à-vis de l'expropriin!, q'ie ceux qétl eut pu excr:er contre \ 
l'exproprié, en vertu de son bail. 

Il n'y a pas lieu ii> condamner le loialnire qui, par intervention, 
a requis l'expertise et qui succombe dms son action, à tous les 
dépens de son intervention. 

(VANDE I tOOiT, INTERVENANT, C. l.A VILLE DE BRUXELLES ET LES 
ÉPOUX VAN IÏOYE ET CONSORTS.) 

Le tribunal civil de Bruxelles avait statué en ces termes 
le 22 novembre 1879 : 

JUGEMENT. — « Quant aux défendeurs au principal : 
• « Attendu que parties sont d'accord pour admettre le chiffre 
de 33,110 francs, somme représen tan t toutes les indemni t é s dues 
du chef de l 'expropriation : 

« Quant à l'intervenant : 
« Attendu que la demanderesse conteste la recevabil i té et le 

fondement de son intervent on, en tant seulement qu'elle a pour 
effet de faire nommer des experts aux lins d 'évaluer les indem
nités qui pourraient lu i ê t re ducs ; 

« Qu'elle invoque à l'appui de cette pré tent ion les clauses et 
conditions du bail verbal consenti à l'intervenant le 9 ju i l l e t 1873, 
et notamment qu ' i l a été s t ipulé qu'en ''as de vente publique de 
la maison, de démoli t ion ou d'expropriation pour cause d 'ut i l i té 
publique, le preneur n'aura aucune indemni té à réc lamer du chef 
de la rupture de son bail et devra quitter la maison dans les trois 
mois de l'avis qui lui en sciait donné ; 

« Attendu que les bailleurs, se prévalant de ladite clause, ont, 
par exploit de l'huissier Slosse en date du 13 mai dernier, notil ié 
à l'intervenant les poursuites en expropriation et lui ont en m ê m e 
temps d o n n é congé pour le 15 août suivant; 

« Que, par suite, la rupture du bail et tous les effets p ré jud i 
ciables qui peuvent en résul ter pour le preneur sont la c o n s é 
quence directe et immédia te de ce congé et non de l 'expropria
tion dont les formalités jusqu 'à ce jour n'ont pas m ê m e été 
déc larées accomplies ; 

« Attendu que l'intervenant soutient à cet égard que les défen
deurs, en lui faisant commandement a la date du 2 août 1879, do 
payer deux trimestres de loyer échus par aniieipation les I "> avr i l 
et l a jui l le t do celle a n n é e , ont prolongé le bail au delà du 
lerme lixé pour le congé et renoncé ainsi au bénéfice de celui-ci; 

« Attendu que les faits c l circonstances de la cause ne j u s t i 
fient point ce sou t ènemen t ; 

« Qu'en effet, non-seulement les renonciations il un droit 
doivent ê t re expresses, mais elles peuvent d'autant moins se 
p ré sumer dans l 'espèce qu' i l y a mineurs en cause et que les 
règles en matière de louage ne permettent d'invoquer la tacite 
reconduction après congé signifié, que lorsqu'il n'existe aucun 
doute on équivoque sur l ' inlenlion des parties de reprendre ou 
renouveler le bail (art. 1739 du code civil) ; 

« Que, loin qu' i l on soit ainsi, les explications fournies et les 
documents produits au procès établissent qu'au moment même où 
les défendeurs signifiaient leur commandement du 2 août 1879, 
ils maintenaient dans l'instance portée en appel par l 'interve
nant, la validité du congé du 13 mai dernier; 

« Que, d'aulre part. 1 on conçoit facilement qu'en présence de 
celle instance, les défendeurs aient à bon droit réclamé le paiement 
non-seulement des loyers échus , mais encore de ceux qui pou
vaient échoir en raison de l'occupation précaire de l'intervenant 
pendant la du rée du p r o c è s ; 

« Que ce l'ail ne saurait donc êlre cons idéré par lu i -même 
comme contenant une renonciation enlevant au r o n g é tous ses 
effets ; 

« Attendu qu'en fût-il autrement, et dût-on comprendre le 
jugement déc la ran t les formalités accomplies comme pouvant 
seul mettre fin au bail l i t igieux, l'intervenant serait encore non 
fondé à conclure à la nomination d'experts; 

« Qu'en effet, l 'exproprié ne peut év idemment avoir vis-à-vis 
de l'expropriante d'autres droits que ceux qui lui confère son 
contrat ; 

« Attendu que lors de la convention verbale du 9 ju i l l e t 1873, 
i l a été expres sémen t s t ipulé qu'eu cas de vente publique, d é m o 
l i t ion ou expropriation, le preneur n'aura aucune indemnité à 
réclamer du chef de la rupture de son bail; 

« Qu'il s'en suit logiquement que l'une de ces hypothèses 
venant à se réal iser , l'intervenant se trouve non fondé à se 
plaindre du préjudice qu ' i l en é p r o u v e ; 

« Allendu que ce dernier soutient vainement que les parties, 
en se servant des termes ci pour rupture de bail , » n'ont eu en 
vue que le dommage résul tan t pour lui de la privation d'un bail 
avaniage'ux, mais non celui provenant du double loyer, c h ô m a g e , 
délogemenl, perte de cl ientèle ; 

« Aitendu que le sens naturel et grammatical des termes 
employés ne permettent point semblable i n t e rp ré t a t i on ; qu'en 
effet, la rupture forcée d'un bail comprend aussi bien dans ses 
conséquences la perle de c l ientè le , le chômage , le double 
loyer, e l c , que la privation d'une location avantageuse; 

« Qu'il esl iu'o-iteslablo notamment que si la propr ié té avait 
été vendue publiquement ou démol ie , l'intervenant n'aurait abso
lument eu aucune indemni té à réc lamer soit du bailleur, soit de 
l ' acquéreur ou démol i s seur , de quelque chef que ce so i t ; 

« Que, dès lors, la stipulation é tant la m ê m e pour l 'expropria
t ion, la vente ou la démol i t ion , l 'on ne s'explique pas la diffé
rence que l'on veut établ i r entre elles au point de vue de leurs 
conséquences ; 

« Aitendu que l'intervenant pré tend enfin que l ' iutenlion des 
parties a é té de restreindre l'effet de la clause invoquée au bai l
leur, sans qu'elle puisse proliler à l 'expropriant qui reste tenu 
vis-à-vis des locataires expropr iés de tontes les i n d e m n i t é s q u ' i l 
est d'usage d'allouer; qu'ainsi doit ê l re in terprété le contrat de 
b a i l ; 

a Attendu qu' i l n'y a lieu à in terpré ta t ion que lorsque les 
termes d'une convention sont obscurs ou équivoques ; 

ci Que, dans l 'espèce, ils sont absolus et précis et ne coni ieu-
nent ni réserves , ni restrictions autorisant une distinction entre 
le baillleur c l l 'expropriant, sou ayanl-cause ; 

« Qu'en présence d'une stipulation claire c l formelle, i l n'esl 
point possible d'en é luder le texte sons pré texte d'en rechercher 
l'esprit ; 

« Qu'il serait d'autant plus dangereux dans l 'espèce de s 'écar ter 
dos termes de la convention, que les défendeurs ont soutenu cl 
soutiennent encore que leur intention en contractant a été diffé
rente de celle que leur prête l 'intervenant ; 

« Que, d'autre pari, si la volonté de ce dernier a été telle qu' i l 
l ' indique, i l doit s'imputer de ne s 'être pas mieux expl iqué ; 

« Qu'il suit de ces cons idéra t ions que l'intervenant, n'ayant en 
cas de rupiurc de son bail par expropriation aucune i n d e m n i t é à 
r éc lamer , doit être déclaré ni reccvable, ni fondé à provoquer la 
nomination d'experts à l'elïot d 'évaluer des droits qu ' i l ne 
possède pas ; 

u Allendu, pour le surplus, que les parlies ne contestent point 
que les formalités relatives à l 'expropriation ont été accomplies ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï M . WIENER, juge supp léan t 
faisant fonctions de procureur du ro i , en son avis conforme, 
déc la re l'intervenant non reeevable à conclure à la nomination 
d'experts et au paiement d ' i n d e m n i t é s ; dit que toutes les forma
lités prescrites pour parvenir à l 'expropriation ont été accomplies ; 
fixe à 33,110 francs, toutes indemni tés comprises, la somme 
revenant aux dé tendeurs ; du que moyennant le paiement ou la 
consignation de Colle somme, la demanderesse pourra solliciter 
sou envoi en possession de l ' immeuble e x p r o p r i é ; réserve à 
r inlcrven. inl tous ses droits vis-à-vis dos défendeurs du chef dos 
lovers qu ' i l aurait payés au delà do son occupation; condamne 
lademanderosse aux dépens vis-ii-vis des défendeurs ; condamne 
l'intervenant aux dépens de 1'inlcrvctUion; déclare le présen t 
jugement exécutoire nonobstant appel et sans caution. . . » (Du 
2'i novembre 1879.) 

Vande Roost ayant interjeté appel de ce jugement, la 
Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

AIIHÉT. — « Attendu que l'appelant ne réclame aucune restitu
tion du chef do loyers qu ' i l aurait payés au delà de son occupa
tion ; qu'i l est donc sans intérél à critiquer la partie du jugement 
à quo (pu lui réserve lous ses droits à cet égard contre Van 
Hoye et consorts ; 

« Allendu, en ce qui concerne les frais, que le jugement du 
3 ju i l l e t 1879, confirmé par ar rê t de celte cour du 12 août 
suivant, a reconnu le droit de l'appelant d'intervenir dans 
l'instance en expropriation, | our vérifier contradicloiremenl avec 
la ville de l ïruxellcs el les représen tan t s du bailleur si les for
mal i tés préalables oui élé accomplies et s i , par c o n s é q u e n t , i l y 
a expropriation ; 

« Attendu, dès lors, que c'est à tor l que la décis ion frappée 
d'appel, en déclarant les formalités accomplies et en écar lan t 
comme non reeevable la demande de l'appelant en nomination 
d'experts, a condamné celui-ci à lous les dépens de son inter
vention, y compris ceux réservés par le jugement du 3 j u i l 
let 1879; qu' i l y avait à établ i r sous ce rapport une proportion 
équ i tab le que le premier juge a m é c o n n u e ; 

« Par ces motifs el adoptant au surplus ceux du premier juge, 
la Cour, entendu M . l'avocat généra l LAURENT en son avis eu 
partie conforme, réforme le jugement a t taqué en ce qu ' i l a 
c o n d a m n é l'appelant aux dépens de l'intervention ; é m e n d a u l 
quant à ce, dit qu ' i l sera formé une masse de ces dépens dont lu 



vi l le de Bruxelles supportera un quart et l'appelant les trois 
quarts ; déboule l'appelant de ses autres chefs de conclusions; 
ordonne qu'i l soit fait une masse des dépens d'appel ; condamne 
l'appelant à payer les trois quarts et la ville un quart desdils 
d é p e n s . . . » (Du 26 janvier 1880. — Plaid. M M " HAHN C. I l uv i -
VIER.) 

I l y a pourvoi en cassation contre cet arrêt . 

COUR D'APPEL DE GAND. 

p r e m i è r e c h a m b r e . — l ' r c s l d . de .11. G r a n d j e a n , p r . p r é s i d e n t . 

12 février 1881. 
APPEL CIVIL. — EXPLOIT D'APPEL. — CONSTITUTION DAVOUÉ. 

AVOUÉ DÉCÉDÉ. NULLITÉ. 
L'exploit d'appel doi!, à peine de nullité, contenir la constitution 

de l'avoué qui occupera pour l'appelant. 

Xesl cependant pai nul de plein droit l'exploit d'uppel dans lequel 
In constitution d'avoué porte sur un individu décédé. Celu 
dépend des circonstances. 

Mais doit être annulé l'exploit d'appel constituant un avoué décédé 
depuis plus de huit mois. 

(VANDEN BOOGAERDE C. DE GROOTE.) 
ARP.ÈT. — « Attendu que l'appelant a inter jeté , le 21 janvier 

1881, appel d'un jugement du tribunal d'Yprcs eu dale du 
(> août 1880, en reg i s t r é , en constituant pour son avoué M 0 Fran-
eois-Désiré llebbelynek ; 

« Attendu que cet avoué est décédé le I l i mai 1880; 
« Attendu que l 'exploit d'appel, aux termes des articles ( i l et 

456 du code p rocédure civile c o m b i n é s , doit, à peine de nul l i t é , 
contenir la constitution de l 'avoué qui occupera pour l'appe
lant ; 

« Attendu que si l'on peut, dans certains cas, admettre que 
l ' i r régular i té , résu l tan t de ce que, dans un exploit d'appel, la 
constitution d 'avoué porterait sur un individu décédé , n'annule 
pas cet exploit de plein droi t , i l n'en saurait être de même dans 
l 'espèce, où l 'avoué était déjîi décédé plus de bul l mois avant 
l'exploit d'appel; que l'appelant n'a donc pu raisonnablement 
être censé avoir ignoré ce décès ; 

« Par ces motifs, et attendu que personne ne se présente pour 
l'appelant, la Cour donne défaut contre lui et, pour le prof i l , 
déclare nul l 'exploit d'appel ; condamne l'appelant aux dé 
pens... » (Du 12 février 4881. — Plaid. M 0 V. P.EGEREM.) 

JUIUDICTIÛLN CHDlïiN'ELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

S i x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . l ' a i d e r , v l c c - p r e s i d c n t . 

7 mars 1881 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. — INJURES. — CALOMNIE. — PRES

CRIPTION. 

Lu prescription de trois mois s'applique aux délits d'injures et de 
calomnie commis envers tics fonctionnaires publies. 

La lui ne distingue point entre les injures cl les calomnies faites 
par la voie de la presse et ielles qui ont été commises par écrit, 
emblèmes ou verbalement. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC ET STOCKX C. CHAPEI.IÉ ET VAN GEI.DEIl.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, par ordonnance de la chambre 
du conseil du 31 janviei 1 8 8 1 , les p iévcnus ont été i envoyés 
devant le tribunal ( orrccl ionnel , tous deux du chef de calomnie, 
et, le second, tout au moins du chef d'injures par faits, éc r i t s , 
images ou e m b l è m e s , envers le commissaire de police Slockx, 
d'Klterbeek ; 

« Attendu qu' i l r ésu l te du libellé de la prévent ion cl de tous 
les é léments de la cause, que les laits reprochés aux p r é v e n u s 

auraient été dir igés contre la partie civile à raison de ses fonc-
lions ; 

« Sur la fin de non-recevoir : 

« Attendu que l 'article 2 de la loi du 16 mai 1829 a déc la ré 
applicables aux dél i ts de calomnie et d'injures envers des auto
rités publiques, les articles 367 et 373 du code pénal de 1810, 
cjui prévoyaient et punissaient la calomnie et l 'injure qualifiée 
sans distinguer la personne à laquelle elles s'adressaient, et que 
l'article 6 de la même loi a soumis ces délits a une prescription 
par t icul ière , celle d'une année ; 

« Attendu que l 'article 7 de la loi du 1 e r j u in 1830 réduis i t ce 
délai à trois mois ; 

« Attendu que le décre t du Congrès national, du 20 ju i l l e t 
1831, en .-.'occupant principalement, mais non exclusivement de 
la presse, pri t une disposition analogue à celle de la loi de 1829, 
organisa les délais et le mode de la preuve qu' i l autorisait, et 
enfin, par son article 12, conserva pour les dél i ts d'injures et de 
calomnie envers des fonctionnaires publics la courte prescrip
tion de trois mois de la loi du 1 e r j u in 1830 ; 

« Attendu que ces dé l i t s , prévus depuis 1867 par les art. 443, 
444, 447 et 448 du code pénal belge, sont néanmoins restés 
soumis à la prescription spéciale de trois mois, les auteurs de ce 
code ayant formellement déc l a ré , avant et pendant les discus
sions législat ives, que ce code pénal ne s'occupait que de l'ex
tinction des peines, et que le soin de régler h s causes d'extinc
tion des poursuites élail laissé au code d'instruction cr iminel le 
et, par suite, aux lois spéciales qui le modulaient ; 

« Attendu (pic, lors des discussions de. fifre pré l imina i re du 
nouveau code de p rocédure pénale (loi du 17 avril 1878), le légis
lateur n'a pas entendu abroger les dispositions par t icul ières qui 
réel,neuf la prescription des actions, mais a, au contraire, expr imé 
l ' intention de les maintenir ; que cela résul te notamment du 
loxlo exprès de l'article 28, § I , de cette l o i , du rapport de 
M . NYPEI.S et de celui qu'a l'ail il la Chambre M. IIANSSENS (NYPELS, 
Coium. du code deproc. peu., 19, n° 62, et 43, n° 43); 

« Qu'il est au resie de principe que les lois généra les ne d é 
rogent pas aux lois spécia les , à moins d'une manifestation 
expresse de la volonté contraire du légis la teur ; 

« Attendu que le § 2 de l'article 28 de la loi du 17 avri l 1878 
porte que le délai de la prescription des infractions qui se pres
crivent par inoins de six mois, ne pourra jamais être p ro longé 
au delà d'un an ;ï partir du jour où l 'infraction a été commise ; 

« Attendu qu'aux termes des articles 2 I , 22, 23, 23 et 28 de la 
même lo i , l'action civile r é su l t an t d'une infraction se prescrit par 
le même laps de temps que l'action publique ; 

« Attendu qu' i l résul te de l ' instruction (pie les propos calom
nieux imputés au premier prévenu auraient été! tenus dans le 
c.ouranl des mois d 'avi i l et de mai 1879 (procès-verbal du 29 avri l 
1880); 

« Attendu que le timbre de la poste montre que la plupart 
des cartes-correspondance, affiches et circulaires dont l 'envoi 
par le deuxième prévenu est i nc r iminé , ont été écri ts et expédiés 
à la fin de l 'année 1878 et pendant les six premiers mois de 
l 'année 1879; (pie plus d'une année s'est donc Écoulée depuis 
que ces infractions ont été coin mises ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'une seule carte-correspondance a été adressée 

le l ( ' r avril 1880 par le second prévenu à M . Slockx cz.ir d'Et-
letbeek; mais que celte adresse et la notifi alion inscrite au 
revers d'un pré tendu arrêt du comilé nihiliste ne peuvent ê t re 
cons idérées que comme des plaisanteries d'un g >ù! douteux, 
mais ne revêlent pas les caractères légaux de l'injure prévue et 
punie par l 'arlicle 448 du code pénal ; 

« Va les articles 26 et 28 du code de p rocédure péna le , 191 
et 194 du code d'instruction cr iminel le , doni lecture a été don
née ; 

« Le Tribunal déclare les actions publique et civile é te intes par 
la prescription quant au l'ait impu té au premier prévenu c l à 
ceux imputés au deuxième prévenu , à part l'envoi de la carie 
postale port m l la dale du 1 e r avril 1880; déc la re , en ce qui con
cerne ce dernier l'ail, la prévention non é tabl ie ; renvoie les p r é 
venus des lins de la poursuite, sans I ra is ; condamne la partie 
civile aux d é p e n s . . . » (Du 7 mars 1881. — Plaid. MM» DE-
CHAMPS, D'ARCIIAMBEAU et I'KICK.) 



TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 

P r é s t d e n c e ' d e M . D e B r u j n , v i c e - p r é s i d e n t . 

28 février 1881. 
RÈGLES. 'NT COMMUNAL. — CHASSE. — CHEMINS DE LA COM

MUNE. — ILLÉGALITÉ. 

Est illégale, l'ordonnance de police communale qui. en vue de 
réglementer la chasse sur les chemins communaux, défend, sous 
menace d'une peine de police, de se poster aux bords des chemins 
appartenant à la commune et de tirer sur le gibier qui le tra
verse, sans une autorisation du collège des bourgmestre et éche-
vins. 

( l E MINISTÈRE PUBLIC C. I.ORIERS ET VAES.) 

Le 14 avril 1873 le conseil communal d'Op-Heylissem 
avait fait le règlement suivant, inti tulé : 

Règlement de la chasse sur les chemins de la commune. 

« Le conseil communal : 

« Vu l 'arliclc 78 de la loi 'communale porlanl : le conseil fait 
« les règ lements communaux d'administration in tér ieure et les 
« ordonnances de police communale ; 

« Voulant prendre des mesures et prescrire des dispositions 
« rég lementa i res dans l ' intérêt de la sécur i té publ ique; 

« Attendu que la chasse sur la voie publique entrave la circu
it lation et offre un danger sérieux pour la sécur i té des per-
« sonnes ; 

« Attendu que la factdté laissée à des chasseurs é t rangers de 
« se poster sur les chemins appartenant à la commune et d'y 
« tirer le gibier du voisin serait de nature à a m o i n d r i r la valeur 
H des propr ié tés , en rendant illusoire le droit de (liasse sur ces 
« propr ié tés ; 

« A résolu et a r rê té à l ' unan imi té des membres présen ts ce 
« qui suit : 

« A r t . 1 e r . Nul ne pourra se posler aux bords des chemins 
« appartenant il la commune c l tirer sur le gibier qui le traverse, 
« sans une autorisation spéciale et par écri t du collège des 
« bourgmestre cl éel ievins. 

« A r l . 2. Les conirevenanls aux dispositions ci-dessus seront 
« punis d'une amende de 11 à 15 francs, sans préjudice des 
« peines plus graves c o m m i n é e s par h s lois contre lesdils 
« particuliers. » 

Le 29 novembre 1880. le garde champêt re de la com

mune dresse procès-verbal à Loriers et Vacs pour les 

avoir surpris, « armés d'un fusil, et paraissant guetter et 

« attendre le gibier dans le chemin communal... où i l est 

« défendu de chasser, en vertu d'un règlement .communal 

« dûment approuvé . » 

Cités devant le tribunal de police de Tirlemont, les 
prévenus reconnurent avoir tiré chacun un lièvre sur le 
chemin communal, et furent condamnés . 

Us interjetèrent appel et opposèrent l 'illégalité du 
règlement communal. 

Le tribunal rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu le jugement à quo; 
« Ouï le rapport de M. BEECKMAN, juge; 

a Attendu que l i 'n l i tn lé , les cons idéran t s et le dispositif de 
l'ordonnance de police communale d'Op-Heylissem, en date du 
14 avri l 1873, aussi bien que les termes du procès-verbal dressé 
par le garde champê t r e le 29 novembre 1880. du chef de con
travention à celle ordonnance, démon t r en t qu'elle a uniquement 
pour objet de rég lemente r la chasse sur les chemins de la com
mune ; 

« Attendu qu'en vue de cet objet, ledi l règlemcnl défend, 
sous menace d'une peine de police, « de se posler aux bords des 
« chemins appartenant à la commune et de l i rcr sur le gibier 
« qui le traverse, sans une autorisation spéciale c l par écri t du 
« col lège des bourgmestre et é( bovins ; » 

« Attendu que celle disposition attribue le d ro i l de concéder 
la chasse sur certains biens communaux au collège des bourg
mestre c l écbev ins , alors que ce droit appartient, sans délégat ion 
possible, au conseil communal ; 

« Que, d'autre part, elle r ép r ime le fait de chasser sans cette 
autorisation par une peine de police, et implique enlin que celle 
infraction sera punissable sans plainte du propr ié ta i re ou de 
ses ayanls-droil cl prescriptible par six mois ; qu'ainsi clic 

viole les articles 75, 81 et 78 de la loi communale et les ar t i 
cles 2, 15 et 18 de la loi sur la chasse; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que le r èg l emen t 
susvisé du 14 avril 1873 est illégal ;' réforme le jugement dont 
appel du 30 décembre 1880 ; acquitte les prévenus de l'action 
leur i n t e n t é e . . . » (Du 28 février 1881. — Plaid. M e

 J A C O B S . ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TURNHOUT. 

P r é s i d e n c e de M . D le rcxsens . 

4 février 1881. 

REMISE PAR UN ALIÉNÉ. — INTENTION FRAUDULEUSE. 

VENTE. 

Constitue le délit prévu par l'article 508 du code pénal, le fait de se 
faire remettre un objet d'habillement par un aliéné et de le ven
dre pour dissiper le prix de vente, en compagnie de cet aliéné. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C I I . B...) 

Jugement conforme à la nolice. (Du 4 février 1881.) 

OBSERVATION. — Voy. LIMEI.ETTE, Code pénal belge appli

qué, sous l'art. 461, chap. X X V I . 

TRIBUNAL DE POLICE DE L I È G E . 

1 " r a m ó n — s i é g e a n t : s i . n o n l e m p s , )uge de p a i x . 

24 janvier 1880. 

CHEMIN DE FER. — COUPON D'ALLER ET RETOUR. — VOYAGE 
SCINDÉ CONTRAVENTION. 

I.e voyageur, muni d'un coupon d'aller et retour, n'est pas forcé 
d'effectuer son trajet tout entier, soit à l'aller, soit au retour, 
par un seul train ; il peut scinder son voyage. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. VATON.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu' i l résul te de l ' instruction faite à 
l'audience de ce jour qu.e le prévenu avait pris, le 30 octobre 
dernier, à la station de Bruxelles, un coupon express 3 m e classe, 
aller et retour pour Verviers : 

« Attendu que, le lendemain, i l est reparti de Verviers par un 
train ordinaire, qu'i l a quil le îi la station de Liège, pour re
prendre un express depuis celte de rn iè re station jusqu 'à 
Bruxelles ; 

« Attendu que procès-verbal a été dressé au p révenu par le 
motif qu ' i l av i l scindé son voyage au retour, en changeant de 
train a Le'ge : 

« Attendu qu'aucune loi ni règ lement d'administration géné
rale ne défend au voyageur qui a payé le prix d'un parcours 
quelconque d'effectuer le Irajel par deux trains différents, du 
moment qu' i l ne prend pas un train dont le prix est supér ieur 
à celui qui correspond au coupon dont i l est porteur, et que, 
d'autre part, i l n'abuse pas de son coupon pour faire deux fois 
le même trajet; 

« Par ces motifs, le Tribunal annule la citation et lout ce qui 
s'en est suivi,et renvoie l e p r é v e n u des poursuites, sans f ra i s . . . » 
(Du 24 janvier 1880.) 

Ce jugement a été confirmé par les motifs du premier 

juge, sur l'appel du minis tère public, par le tribunal cor

rectionnel de L iège . 

OBSERVATIONS. — V. Contra : Tribunal correctionnel 

de Tournai, 2 novembre 1872, confirmó en cassation 

(BELG. JUD., 1873, p 174.) 

A c t e s officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal du 
7 mars 1881, la démiss ion de M. Vanderhrken, de ses fondions 
de juge de paix du second canton de Courtrai, est accep tée . 

Jl. Vanderbekcn est admis à l 'éméri ta l et au tor i sé a conserver 
le l i tre honorifique de ses fonctions. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Cheux, 37. 
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J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de ! H . T a n d o n P e e r e b o o m . 

3 janvier 1881. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

DÉLÉGATION. — PREUVE. — NOTIFICATION DES TÉMOINS. 

COPIE DES PLANS. — DÉLIVRANCE A L'ACCUSÉ. 

La mention faite dans l'interrogatoire de l'accusé par le juge, 
qu'il agit en vertu de la délégation du président des assises, éta
blit celte délégation complètement et par elle-même. 

La notification à l'accusé de la liste des témoins ne doit pat, à 
peine de nullité, contenir l'indication de la profession et du 
domicile de l'accusé. 

Les plans dressés au cours d'une instruction ne sont pas rangés 
par l'ait. 305 du code d'instruction criminelle, au nombre des 
pièces dont' iacensé ou son conseil doive recevoir gratuitement 
copie. 

(SOYEUR.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen du pourvoi : Violation de 
l 'art. 293 du code d'instruction criminel le , en ce que le deman
deur n'aurait pas été in te r rogé dans les vingt-quatre heures de 
la remise des pièces au greffier par le prés ident des assises, mais 
par le président du t r ibunal , se disant dé légué , sans qu'aucune 
pièce établisse cette délégat ion : 

« Considérant que la mention faite dans l'acte de l ' interroga
toire de l 'accusé par le juge qui y a p rocédé , qu ' i l agit en vertu 
de la délégation qui lui a été l'aile par le prés ident des assises, 
é tabl i t complè tement celte dé léga t ion ; 

« Sur le second moyen : Contravention à l'art. 315 du code 
d'instruction criminelle et aux art. 1 et 61 du code de p rocédure 
civile, en ce que la notification qui a été faite de la liste des 
témoins est nulle, l 'original el la copie de l 'exploit n ' indiquant 
pas la profession ou le domicile de la personne notifiée : 

« Considérant que la liste des témoins notifiée contient les 
nom, p rénoms , profession, âge et demeure de chacun des lé-
moins; que, sous ce rapport, l 'article 315 a reçu la plus complè t e 
exécution ; 

« Considérant que, d ' après ce m ê m e article, la notification de 
celle liste doit ê t re failo à l ' a ccusé ; que lorsque celui-ci est 
dé t enu , l'huissier doi t , pour la validité de son acte, parler et 
remettre sa copie li l ' accusé personnellement ; 

« Que si cette formali té a été remplie, et qu ' i l soit d'ailleurs 
certain et non contes té que c'est bien à l 'accusé que l'huissier 
s'est adressé el a fait la signification, le but de la loi est rempl i 
et le défaut d'indicalion de la profession ou du domicile de l'ac
cusé est sans aucune influence sur la validité de la dénonc ia t ion 
de la lisle des témoins ; 

« Sur !o t ro is ième moyen : Violation de l 'article 305 du code 
d'instruction cr iminel le , en ce qu'une copie des plans n'a pas é té 
remise à l 'accusé, alors que les dépos i t ions des t émoins entendus 
dans l'instruction se réfèrent à des points i nd iqués sur ces 
plans : 

« Considérant que les plans dressés dans le cours d'une p ro 
c é d u r e criminelle ne sont pas c lassés , par l 'art. 305 préc i té , au 
nombre des pièces dont la copie gratuite doit ê t re dé l ivrée aux 
frais de l'Etal à l 'accusé ou a son conseil ; 

« Cons idérant , pour le surplus, que la p rocédure est régul ière 
elquc la loi pénale a élé justement appl iquée aux faits l éga lemen t 
reconnus constants; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BOUGARD en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pre
mier avocat géné ra l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux frais.. . » (Du 3 janvier 1881.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . V a u d e n P e e r e b o o m . 

3 janvier 1881. 

JUSTICE MILITAIRE. — DROIT DE LA DÉFENSE. — NULLITÉ 
COUVERTE. 

Est inadmissible le pourvoi dirigé contre un arrêt pour violation 
des droits de la défense devant le premier juge. 

La mise au néant de. tout ou partie d'un jugement n'est pas sou
mise à des termes sacramentels. 

(YON.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen p roposé : 
« 1° Violation des arlicles 107 el 108 du code de p r o c é d u r e 

mi l i ta i re , 173 du m ê m e code et 332 du code d'instruction c r i 
minelle : 

« 2° Violation de l 'article 3 de l 'a r rê té du gouvernement pro
visoire du 9 novembre 1830; violation de l 'article 335, § 3, du 
code d'instruction cr iminel le , en ce que la cour mi l i t a i re n'a pas 
p rononcé l 'annulation d'un jugement rendu sans que l ' inculpé 
eût élé ass is té d'un in te rprè te et d'un défenseur : 

« Considérant qu ' i l résu l te du procès-verbal de l'audience 
tenue le 5 novembre 1880, par le conseil de guerre du Brabanl, 
et des énonc ia l ions de l 'arrêt a t t aqué que le soldat Yon a élé con
d a m n é par ledit conseil de guerre sans avoir élé admis à s'ex
pliquer sur le fait d'outrage qui lu i étai l impulé et sans avoir é té 
défendu ; 

« Cons idérant que ces i r régular i tés onl é té couvertes par 
l 'arrêt d é n o n c é ; 

« Qu'en effet, la cour mil i ta i re a s la lué d ' après les déba l s qui 
ont eu lieu devant elle, en ne s'appropriant aucun é l émen t de 
l ' instruction de p remiè re instance ; 

« Cons idérant que l 'arrêt relève expres sémen t les vices de la 
p rocédure suivie devant le conseil de guerre ; que la déc la ra t ion 
de culpabi l i té qu ' i l contient, impl ique dès lors, quant à ce point , 
l 'annulation du jugement frappé d'appel ; 

« Que la lo i ne prescrit pas, pour la mise à néan t d'un juge
ment, l 'emploi de termes sacramentels; 

« Qu'en maintenant comme suffisante la peine p r o n o n c é e 
par le conseil de guerre, l 'arrêt d é n o n c é confirme une appréc ia 
tion sur laquelle les nul l i tés donl i l s'agit n'ont pas exercé d ' in
fluence ; 

« Que celle confirmation n'emporte donc pas la ratification 
d'une instruction vicieuse ; 

« D 'où i l suit que le moyen n'est pas fondé ; 
« Cons idérant , au surplus, que la p rocédure esl régul ière et 

qu ' i l a été fait une juste application de la loi pénale ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE RONGÉ en 



sun rapport cl sur les conclusions de: M . .MESDACH DE TER KIEI.E, 
premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi; condamne le deman
deur aux Irais..."») (Un 3 janvier 1881.) 

OBSERVATIONS. — V. BELC. JUD., 187b, p. 401; 1876, 

p. 889 et 1878, p. 714. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

U e u x i e m e c u a u i b r e . — p r é s i d e n c e de M, V a n d e n p e e r e u o o u i . 

31 janvier 1881. 

TRIBUNAL DE POLICE. — MINISTÈRE PUBLIC NON ENTENDU. 
NULLITÉ. 

Est nul le jugement de police qui statue sur une prévention 
sans avoir entendu les réquisitions du ministère public. 

(LE PROCUREUR DU ROI A COURTRAI c. BEERNAERT.) 

ARRÊT.— « Vu le pourvoi formé par le procureur du roi p rès 
le tribunal de Courtrai, accusant la violation fies art. 4 , l i tre 8, 
de la loi du 16-24 août -1790, • l o r et 153 du c. d ' inslr. e r im. ; 

« Attendu que, parmi les formalités prescrites à peine de nu l 
lité pour l ' instruction des affaires por tées a la connaissance des 
tribunaux de police, l 'art. 153 du code d'instruction cr iminel le 
exige que le min i s tè re publie r é sume l'affaire et donne ses con
clusions avant le p r o n o n c é du jugement ; 

« Attendu qu ' i l résul te du jugement rendu par le tribunal de 
police de Courtrai, le 19 novembre 1880, dans la cause à charge 
de Pierre-Joseph IJeernaerl, que le minis tère public a d e n . a n d é 
la remise de l'affaire pour examiner la question de savoir si le 
fait, tel qu'i l résul tai t des déba l s , constituait une contravention ; 

« Que le tribunal a rejeté celle demande par le motif « qu ' i l 
« élail suffisamment instruit de l'affaire » et a c o n d a m n é i m m é 
diatement le p révenu , sans donner de nouveau la parole au m i 
n is tè re publ ic ; 

« Attendu que, pour se conformer à l'art. 153 préc i té , le juge 
eût dû nécessa i rement , après avoir repoussé la demande de re
mise et avant de statuer, inviter l'officier du min i s tè re public à 
prendre ses réquis i t ions sur le fond ; 

« Atlendu que, sur l'appel interjeté par le procureur du ro i , 
le tribunal correctionnel de Courtrai a confirmé le jugement 
p r é r a p p e l é , en se fondant sur ce que le min i s tè re publie près le 
tribunal de police avait eu la parole pour conclure au fond et 
s 'était bo rné à demander la remise de la cause; 

« Qu'en slaluanl ainsi, il s'est app rop r i é les vices du jugement 
qui lui élai l déféré cl a contrevenu à l'art. 153, c. d ' ins l r . ' e r im. ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BECKEKS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIEI.E, 
premier avocat gén é ra l , casse le jugement rendu le 24 d é c e m b r e 
1880 par le tribunal correctionnel de Courtrai; renvoie la 
cause devant le tribunal correctionnel d'Audenarde ; condamne 
le défendeur aux d é p e n s . . . » (Du 31 janvier 1881.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . V a n d e n P e e r e b o o m . 

31 janvier 1881. 

CHEMIN VICINAL. — PLANTATION D'ARBRES. — ABATAGE 

SANS AUTORISATION. — DROIT DE PROPRIÉTÉ. 

Le propriétaire d'arbres plantés sur l'accotement d'un chemin 
vicinal, peut les abattre et les remplacer sans autorisation de 
l'administration communale. 

L'autorisation du collège éclievinal suffit pour déterminer l'ali
gnement à suivre dans ta plantation. 

(LE PROCUREUR DU ROI, A TOURNAI, C LE BARON DE JOIGNY DE 
PAMELE.) 

ARRÊT. — « Sur les deux moyens de cassation dédu i t s : 
« Le premier, de la violation et de la fausse application des 

arlicles 2 de la loi du 22 novembre-!" d é c e m b r e 1790, et 538, 
552 du code c i v i l , du décre t du 26 ju i l le t -15 août 1790, de là 
lo i du 9-19 ventôse an X I I , de la-loi du l C a v r i l 1841, des ar t i 
cles 12 et 76 de la loi communale et 40 de la loi du 26 septem

b r e ^ octobre 1791, en ce que le jugement a t taqué déc ide que la 
, plantation reprochée au dé fendeur était l'exercice d'un droi t et a 
I pu è l re faite sans l 'autorisalion du conseil communal : 

« Le second, de la violation de l 'article 32 de la loi du 1 ! avril 
1841, des dispositions du r èg lemen t provincial du Hainaul du 
20 ju i l l e t 1849, relatives aux plantations et alignements, en ce 
qu ' i l est admis par le m ê m e jugementque la simple autorisation 
du collège échevinal suffisait 'pour dé te rminer l'alignement à 
suivre dans la plantation dont i l s'agit: 

« Attendu que le dé fendeur était prévenu d'avoir fait planter 
des arbres à Esquelmes, sur les accotements d'un chemin vic inal , 
sans en avoir obtenu l'autorisation ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te tant du jugement dénoncé que des 
pièces de la p rocédure qu'à la date du 5 octobre 1879, p réa la 
blement au fait eorisiitulif de la p réven t ion , le collège des bourg
mestre et échevlns de ladite commune a, sur la demande du dé
fendeur, au tor i sé celui-ci à remplacer des arbres abaitus sur le 
chemin dont i l s'agit, en lu i prescrivant de suivre l'alignement 
de ces anciens arbres ; 

« Attendu que si les chemins vicinaux sont hors du commerce 
quant à l'usage auquel ils sont des t inés , ce principe ne fait pas 
obstacle à ce qu'un particulier a i l acquis sur ces chemins des 
droils compatibles avec leur destination publ ique; que le d r o i l 
pour les riverains d 'ê t re p ropr ié ta i res des arbres y croissant est 
consac ré , notamment par les arlicles 3 c l 4 du décre t du 26 j u i l 
let-15 août 1790, la loi du 9-19 ventôse an X I I I et l 'article 12 
de la loi du 10 avril 1841 ; 

a Atlendu que le jugement d é n o n c é , se fondant sur les é lé
ments de la cause, constate souverainement que le défendeur a 
toujours eu des arbres sur le chemin en question et que la pro
priété de ces arbres ne lui a j a m a i s é l é eon le s t ée ; qu ' i l a pu être 
justement induit de la que le l'ail de plantation, objet de la pour
su i t e , é t a i t l'exercice d'un d ro i l el que la conséquence nécessai re 
de cette de rn i è re déc is ion , dans la situation de laits ci-dessus 
rappe lée , élail l'acquittement du p r é v e n u ; qu'en effet, dans l'es
pèce , i l ne devait pas être p rocédé comme en cas d 'a l iénat ion 
d'un d ro i l immobil ier d'une commune, mais simplement en 
conformi té des articles 50, § 3, 5 1 , 55 du règlement provincial 
invoqué , lesquels ont été obse rvés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller IÎAVET en 
son rapport el sur les conclusions de M. MESDACH DE TER KIEI.E, 
premier avocat généra l , rejette le p o u r v o i . . . » (bu 31 janvier 
1880. — Plaid. M e BEERNAERT.) 

- ' « C f r - • — 

COUR D'ASSISES DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

p r é s i d e n c e de si. le c o n s e i l l e r n e n o u a i . 

Audience du 21 mars 1881. 
AFFAIRE DORRELAERE. — DOUBLE ASSASSINAT DE LA RUE 

DU BLANC BALLOT, A LILLE. 

L u n d i de rn i e r se sont ouver t s , devant la c o u r d'assises 

de la F l a n d r e o r ien ta i t ' , les d é b a t s de celte g rave affaire . 

A p r è s l ' accompl i ssement des f o r m a l i t é s p r é l i m i n a i r e s , 

M . le greffier a d o n n é lec ture de l'acte d 'accusat ion, q u i 

est c o n ç u dans les te rmes su ivants : 

ACTE D'ACCUSATION. 

Le procureur général près la cour d'appel de Gand expose que 
la chambre des mises en accusalion de la dite cour a, par a r rè l 
du 8 janvier 1881, renvoyé devant la cour d'assises de la Flan
dre orientale, Dobbelaere, Orner-François , âgé de 24 ans, se 
disant boutiquier, né à bassevelde, ayant demeuré en dernier 
lieu à Mariakerke, actuellement dé tenu sous l'accusation de dou
ble assassinat suivi de vol de valeurs, crimes prévus par les á r d 
elos 392, 393, 394, 463, 467 et 475 du code péna l . 

Déclare le procureur général que de l ' instruclion résu l t en t les , 
faits suivants : 

Le 4 septembre 1880, dans l ' après -mid i , la slupeur, l ' épou
vante se r épand i r en t dans L i l l e . Un crime horrible venait d elre 
découver t . Vers irois heures de l ' après-midi , la police avait é té 
avertie qu'une odeur infecte se dégageai t de la maison portani le 
n° 90 s i luée dans la rue du Blanc Ballot, habitée par les dames 
Eléonore Wepierre, veuve Wattine et Elisa Wattine, épouse Blon-
deau, sa fille. La maison élai l close depuis plusieurs jours, 
depuis plusieurs jours é g a l e m e n t les habitantes n'avaienl plus 
été aperçues par les voisins. On les croyait aux bains de nier. 
M. le commissaire de police Dumarcliey accourut, fil ouvrir la 
porte d ' en t rée , et se p répara i t a franchir le seuil , lorsqu ' i l dut 



reculer devant l'o leur pcsli 'enlielle qui s é happait de l ' in tér ieur 
de l 'habilalion. 

M. le commissaire prit à la hâte les mesures propres à braver et 
à combattre l'asphyxie (dont i l fai l l i t môme êt re la victime), c l 
ayant enfin pu pénét rer à l ' in tér ieur , i l embrassa, du premier 
coup d'oeil, le sombre drame qui s'était passé là. L 'autor i té j u d i 
ciaire fut aussitôt prévenue : les magistrats instructeurs accou
rurent sur les l ieux. . . ce fut un hideux et épouvan tab le tableau 
qu'ils eurent devant les yeux. Après avoir franchi le corridor, ils 
pénét rèrent dans la salle à manger; la gisaient deux cadavres, 
celui de la dame veuve Watline et celui de sa fille Elisa Blondeau. 
Le corps de la mère se trouvait é tendu der r iè re la table, près 
d'une chaise placée près de l 'ent rée du salon a l i é n a n t à la salle 
à manger. La tête élai l recouverte d'une espèce de manlelel . 
La fille élail couchée près de la porte donnant sur le corridor : 
elle portail encore sa loileile de sortie. Les deux cadavres é ta ien t 
dans un état de décomposi t ion complè te . Du sang avait j a i l l i sur 
les panneaux de la chambre à manger ! du sang, du sang par loul 
dans le corridor, sur les murs, sur le sol. Dans le corridor, par 
terre, la clef de la porlc, une ombrelle. C'était là que la dame 
Blondeau avait dû ê t re frappée en rentrant, de là qu'elle a dû 
êt re traînée jusque dans la salle à manger. 

La mère et la fille ont été frappées de la m ê m e man iè re : à la 
tôle, avec le même instrument : un marteau ; l'examen m é d i c o -
légal le constata plus tard. Et en effet, l ' instrument du crime a 
élé retrouvé dans les fosses d'aisance de la maison. C'est un 
marteau portant les marques B. P. La mère avait le sommet, du 
c râne enfoncé ; la pauvre femme a dû avoir été frappée é tant 
assise — peu t -ê t r e a-t-elle élé assaillie par de r r i è r e . L'assassin 
après l'avoir a s sommée , aura voulu étouffer les râles agoniques 
de sa victime, et lui aura roulé son manlelel autour de la lêlo. 

La fille doit avoir été frappée debout, par devant : elle a le 
crâne enfoncé du coté gaucho; de plus, elle est blessée au front 
et l'on constate sur elle une fracture des os du nez. L'assassin a 
dû frapper avec rage. Des désordres pareils à ceux qui ont élé 
consta tés sur les victimes ne peuvent avoir été produits qu'à la 
suite de coups multiples. Les médec ins légistes l'affirment d'une 
façon positive. Aucune trace de lutte n'a élé re levée , les victimes 
ont é lé ' su rpr i scs sans pouvoir se défendre . Toutes deux portaient 
encore leurs bijoux, bagues, broches, elc. Nulles traces de 
désordre ni d'effraction dans les chambres. Seule, la chambre à 
coucher avait élé fouillée : un coffret de sùre lé , une boîte en 1er 
blanc avaient été visités, vidés ; la boîte portail des traces de 
sang. Les écr ins à bijoux avaient été respectés : mais les papiers 
avaient été r emués , éparpi l lés dans la chambre. Parmi les papiers 
saisis par la justice figurent certaines hsles, certaines annota
tions qui ont permis d 'établir — au moins en partie — les 
valeurs qui composaient une partie de la fortune des dames 
Walline : ces valeur» sont celles relevées dans l 'arrêt de renvoi, 
c l qui ont é lé , qui doivent avoir élé loules empor tées par l'assas
sin, car aucune d'elles n'a plus élé retrouvée dans la maison. 
Parmi ces valeurs figurent 4 obligations de la vil le de Paris 1803, 
n° s -11,090, 11,091, ' 173,822, 431J)4S, et une obligation 1869, 
n° 107,812, dont quelque temps auparavant le sieur Verbiest, 
agent de change à Li l le , avait encaissé les coupons, à l ' échéance 
du mois d'aoûl 1880. Parmi les papiers trouvés ou saisis, figure 
le bordereau du sieur Verbiest, établi au nom des dames Wattine 
et mentionnant ces encaissements. Nous retrouverons plus tard 
ces obligations entre les mains de l 'accusé. Une liste de valeurs 
soustraites chez les dames Wall ine, visées par l 'arrêt de renvoi, 
a été dressée éga lement , d 'après un relevé des litres de rentes au 
porteur, dont les coupons avaient élé louches depuis le mois 
d 'août -1879 par M 1 1 , 6 veuve Wattine, relevé fourni par le tréso
rier payeur généra l du dépa r t emen t du Nord. — Aucunes de ces 
valeurs n'ont plus élé re t rouvées chez les dames Wal l ine . L'as
sassin n'a pas dû chercher longtemps pour mettre la main sur la 
fortune de ses victimes : les dames Wattine paraissent avoic eu 
peu d'ordre. A part les objets men t ionnés , les autres meubles 
sont intacts c l n'offrent rien qui appelle l 'altention des magis
trats, ni les investigations de la justice. Sur la table de la salle 
à manger du rez-de-chaussée , se trouvaient é ta lés les journaux 
du jour, 15 août . Dans la boîte à lettres se trouvait une corres
pondance nombreuse, des lettres, des journaux, portant les t im
bres ou les dates, quelques-uns du 16 août , les autres la date de 
l 'un des jours in t e rméd ia i r e s , entre le 16 août et le 4 septembre, 
jour de la découver te du crime. Ce qui semblerait é tabl i r que le 
crime a dû être commis du t5 au 16 aoûl . 

Mentionnons encore (pie, dans la chambre à coucher des 
dames Walline, l'on découvri t une sacoche noire portant de nom
breuses marques de sang cl renfermant : une pipe en kummer, 
une statuette de Saint-Joseph, deux vieux porte-monnaie, des 
petits papiers découpés à l 'emportc-piccc, c l un papier avec l'an
notation suivante : M. Mari n, rue Belle-Vue, à Bry s/Marne, gare de 

Mulhouse. Malgré toutes les recherches qui ont élé laites, i l a é té 
impossible d 'é labl i r que cette sacoche appar t în t aux dames Wal
line : toutes les investigations faites pour en retrouver le vrai 
p ropr ié ta i re ont également élé infructueuses. 

On le voit, la justice se trouvait en présence d'un crime atroce, 
commis avec audace, accompli avec sangfroid. L'assassin n'avait 
laissé aucune trace de son sanglant passage et devant les magis
trats français se dressait celte redoutable é n i g m e : l'auteur de 
ce crime, quel est-il? L'homme qui était venu la , devait cepen-
danlyavoi r élé a m e n é avec la certitude d'y trouver des richesses ; 
i l devait conna î t re la vie, les habitudes, l ' intér ieur de celles 
qu ' i l avait condamnées à mourir ! 

Comme nous lavons dit , M m e Eléonorc Wepierre, veuve Wat
tine, habitait avec sa li l lc Elisa la maison portant le n° 90, rue 
du Blanc Ballot, à Li l le . Elles demeuraient là depuis plusieurs 
a n n é e s . 

M m o veuve Watline, la mère , était âgée de 46 ans, sa fille en 
avail 26. Celle-ci était mar iée au sieur Blondeau et vivait avec 
sa mère , séparée de son mari . Ces dames vivaient seules, sans 
domestique, faisant leur ménage e l l e s -mêmes . Les dames'Wat
tine voyaient peu de monde et n 'é la ient en relations suivies pres
que avec personne. On les croyait riches. 

En 1879, le 15 septembre, vint s 'établir comme locataire dans 
la maison portant le n° 59, dans la même rue du Blanc Ballot, 
un individu disant venir de Paris el s'appeler Charles Dupont. 
Cette maison n" 59 élail s i luée juste en face de la demeure des 
dames Wattine, et avait pour principal locataire le sieur Thol-
liez, Achil le, clerc d 'avoué . Vers le 15 novembre 1879, Charles 
Dupont alla habiter un autre quartier ; mais le 6 mars 1880, i l 
revint occuper le deuxième élage de la maison n« 59. Entre-
temps, un sieur Pêche , Adolphe, coiffeur, était devenu principal 
locataire de cet immeuble, landis que le sieur Thellicz était a l lé 
s 'établir quelques pas plus lo in . Ce Charles Dupont (nous ver
rons plus lard quel est le personnage que ce nom recouvrait) 
avait alors auprès de lui sa femme el son enfant. Dupont avail 
toujours tenu une conduite assez rangée . I l était employé chez 
M. Baudon Porcher en qual i té d 'expédi teur . Mais vers le mois 
de ju in i l dut quitter la maison Baudon, à raison de son incon-
duile. Il y avail encore un autre motif spécial qui avail é lé cause 
de son renvoi. Dupont avait égaré le registre des expédi t ions et 
des récept ions , de la tenue duquel i l était c h a r g é , ce qui rendait 
impossible la vérification el le contrôle de ses opé ra t ions . (Ce 
détail aura plus lard son importance.) Depuis lors, la conduite 
de Dupont devint de moins en moins régul iè re . Depuis sa ^ i n 
stallation dans la maison n° 59, ses allures devinrent é t r anges 
par rapport aux dames Wattine. I l s'occupait constamment de 
ces personnes, se préoccupai t de leur façon de vivre ; i l s'infor
mait si elles n'avaient pas de bonne et s 'é tonnai t de l'absence 
de lout domestique dans celle maison ; i l vantait leur fortune c l 
l 'évaluait à 25,000 francs de rente. C'est le sieur Adolphe Pêche 
qui parle. De son côté le sieur Thelliez avail aussi r e m a r q u é les 
allures de Dupont. Dupont passait et repassait sans cesse devant 
la demeure des dames Watt ine; quand il voyait (pie son manège 
élail obse rvé , i l se relirait . L'attitude de Dupont était telle que 
les époux Thelliez se figuraient (pie Dupont cherchait à faire la 
cour à la jeune dame Blondeau. Celle-ci avait I habitude do tra
vailler assise ii la fenêtre du salon donnant sur la rue. Dupont 
élai l sans cesse à guetter, de sa fenêtre, la demeure des dames 
Wattine, à vouloir péné t re r du regard ce qui se passait à l ' in té
rieur. Ces par t icular i tés ont été soigneusement relevées par les 
époux Thelliez. Elles sont cor roborées encore par les déc la ra 
tions d'un certain Isidore i leylbrouck. Vers le 15 aoûl 1880, 
l lcylbrouck travaillait dans la maison des dames Wall ine. Un 
jour Dupont le v i l sortir, e l , s 'é tanl assuré qu ' i l sortait de chez 
M m e Wall ine, i l l u i demanda : « N ' y a - l - i l pas plan? » en faisant 
de la main un gesle obscène par lequel i l donnait à entendre 
que ces dames se seraient l ivrées à la prosti tution. Heylbrouck 
le planta là. 

Vainement, plus tard, devant les affirmalions ca tégor iques de 
Heylbrouck, l 'accusé Dobbclaere essaya-l-il de nier avoir tenu 
le propos ou fait le geste en question. Nous disons l 'accusé 
Dobbelaere, car i l est temps, pensons-nous, de révéler que 
Charles Dupont et Orner Dobbelaere ne font qu'un. Cette cir
constance, dans l'ordre des faits, ne fui , i l est vrai , por tée à la 
connaissance do la justice que quelques jours ap rès la d é c o u 
verte du crime, par les n o m m é s Van Hee (Isidore) el Poismans 
(Hippolyte), — nous verrons dans quelles circonstances. 

I l csl temps, disons-nous, d 'é labl i r l ' identi té de l 'accusé Dob
belaere, car nous avons à l'aire conna î t re le passé de cet homme 
el à le montrer sous son vér i table jour . Sous-officier au 7 e régi
ment de ligne, Dobbelaere l'ut chassé de l ' a rmée à raison de sa 
mauvaise conduite. En 1879 i l s'en fut à Paris, où i l vint avec 
une maî t resse , qu ' i l quitta pour venir, ainsi que nous l'avons 



vu, habiter Li l le avec sa femme et son cnfani, sous le faux 
nom de Duponi. Enirelemps, au mois d'avril 1880, i l fui con
d a m n é à Gand à une a n n é e d'emprisonnement du chef de faux. 
C'est à la suite des faits commis par lui qui ont e n t r a î n é celle 
condamnation, qu ' i l s'est enfui à Paris. A Li l le , nous l'avons vu 
chasser de la maison Baudon. Un témoin , le sieur Wanlier , ; 
viendra dire que, devant l u i , Dobbelaere s'est vanté de réal iser , • 
par ses infidéli tés, des bénéfices cons idé rab les au pré judice de 
son patron Baudon, et que chargé de pointer les en t r ées el sor
ties des marchandises, il falsifiait les bulletins. 

Parmi les papiers saisis sur l u i , on a t rouvé un livret de soldat 
s igné du capitaine qua r l i e r -ma î t r e De Grand, un certificat m i l i 
taire de bonne conduite au nom de l 'accusé , ainsi qu'un cer t i 
ficat de bonne conduite dél ivré à Dupont par le sieur Baudon, 
toutes pièces fausses el fabriquées par Dobbelaere. Hàtons-nous 
d'ajouter qu 'à côté de ces faux témoignages d 'honorab i l i t é , on a 
t rouvé le certificat constatant le renvoi de l'ai niée d'Orner Dob
belaere pour inconduile. 

Voilà l 'homme : et maintenant voyons-le à l 'œuvre . Mous ne 
faisons œ u v r e d'imagination ni de passion, nous n'avons pas à 
assombrir les teintes déjà assez sombres du drame lugubre sur 
lequel la justice a à se prononcer. Nous n'avons pas à suivre les 
magistrats dans leur travail de recherches, dans leurs investiga
tions, dans leurs soupçons qui ont parfois p lané sur d'autres 
tôles. Après avoir affirmé que Dobbelaere est l'auteur de l'assas
sinai commis sur les dames Wattine, et du vol qui succède à ces 
premiers crimes, nous n'avons qu'à montrer successivement, 
froidement, les charges qui s 'élèvent contre l ' accusé , qui jus t i 
fient l'affirmation que nous venons d ' énoncer . 

Voyons l 'homme à l 'œuvre , disons-nous. Et dès le débu t nous 
entrons au cœur du début . Dès le débu t , là où l'assassin p répare 
son crime, s'en lacilite l 'exécut ion, nous rencontrons une de ces 
preuves éc la tan tes , i r réf ragables , devant lesquelles i l n'y a plus 
qu'à s 'incliner. 

Lorsque les cadavres, pour être soumis à l 'inspection m é d i c o -
légale , furent dépoui l lés do leurs vê l emen t s , on découvri t dans la 
poche de l'une des robes une carte postale. Celle carie portail ce 
qui suit : l'adresse d'abord : 

M m c veuve Wattine, 
90, rue du Blanc Ballot, 

L i l l e , 

et le t imbre de la posle de L i l l e , portant la date du 14 août 1880. 
Au dos : 

jpi.e v c u v e Wal l ine , 

Je vous prie de bien vouloir vous rendre demain dimanche, 
à 9 heures du matin, au bureau des contributions, rue d 'An-
t i n , i 4 5 , pour une communication in t é r e s san t e . 

(Signé) DUHONT, receveur. 

L 'écr i ture était ferme, non déguisée . Elle fut plus tard, ap rès 
l'arrestation de Dobbelaere, soumise à l'examen d'experts, con
frontée avec d'autres corps d 'éc r i tu re é m a n é s de la main de 
Dobbelaere. « Il y a des mots et des parties de mois qui sont 
« identiquement semblables dans la carte postale el dans les 
« écr i t s de Dobbelaere. Parmi les chiffres i l y en a que l'on 
« pourrait superposer . . Dobbelaere écri t si r égu l i è remen t que 
« l 'on croirait son papier l igné ; la même chose se p résen te dans 
« la carte postale. Le paraphe el les signes qui l'accompa-
« gnent, où nous remarquons beaucoup d'analogies, ont une 
« grande valeur à nos yeux... >> Nous citons MM. Varenbergh, 
p réposé aux archives provinciales de la Flandre orientale et Van-
derlinden, professeur à l 'école moyenne de l'Etat à Gand, qui 
ont é té cha rgés par la justice de p rocéder à celle vérilicalion et 
à cette constatation d ' éc r i tu res . Etquellessont les conclusions du 
travail auquel se sont l ivrés ces experts : « De tout cet ensemble 
« de preuves i l résu l te pour nous que Dobbelaere doit ê t re con-
« s idéré comme l'auteur de la carte postale. » — A cette écra
sante révéla t ion, qu'oppose Dobbelaere? « Les experts se trom-
« peni. Oui je le reconnais, c'est là une charge grave contre 
« moi . C'est un malheur. L'assassin a pu avoir une écr i tu re res-
« semblant à la mienne, ou moine conna î t re la mienne, et 
« l ' imi ter . » Celle impuissante justification nous montre Dobbe
laere presque courbé sous l 'évidence qui l'accable. Ajoutons 
encore que, lorsque la p remiè re fois la carte postale trouvée 
sur l'une des dames Wattine lui fut p résen tée , Dobbelaere, lors
qu ' i l fui in terpel lé sur le point de savoir s'il la reconnaissait 
comme ayant été écr i te par l u i , bés i ia , balbutia « je ne crois 
a pas. » I l a nié celle circonstance, soutenant avoir de prime 
abord ca t égo r iquemen t déc la ré que cette carte n ' émanai t pas de 
l u i . Mais le procès-verbal m ê m e de son interrogatoire plaide 
contre l u i ! 

Remarquons en outre qu'en envoyant à l'une des deux dames 
Waltine l ' invitation en question, Dobbelaere n'agissait pas à la 
légère . En effet, rue d 'Anl in , mais au n° 4a, habile le sieur 
Eymard (Léon), percepteur de la vi l le do Li l le . Dobbelaere con
naissait cette adresse, puisqu'il était inscrit sur les registres du 
sieur Eymard pour une cote personnelle de fr. 3-95, qu ' i l avait 
soldée le 27 mai auparavant. 

Pas de doute possible. I l y avait deux femmes dans la maison 
Wal l ine . Un seul meurtre eût été facile à commettre; un homme 
bien a r m é vient à bou l d'une femme. Mais un double crime p r é 
sentait du danger : pendant qu'on achève une victime, l'autre 
peul crier, appeler au secours, s'enfuir. 11 fallait donc, é loigner 
l'une de ces deux femmes... On vient de voir comment Dobbe
laere s'y est pris. 

Le voilà donc qui attend le lendemain. C'était le 15 août . 
Vers les 9 heures du mal in , M m e Blondcau sort de chez elle. Des 
t émoins , le jeune Durot entre autres, la voient sortir et échange r 
encore q'nclques paroles avec sa m è r e . Quelque temps a p r è s , la 
n o m m é e Zélie Duribreux, servante dans le voisinage, voit quel
qu'un sonner à la porte des dames Wall ine . C'est un homme de 
taille moyenne, vêtu d'un pantalon gris el d'une blouse bleue. 
M m e veuve Wattine vient ouvrir . Zélie Duribreux voit l 'homme 
insister pour entrer : la dame Walline tenait la porte entr'-
ouvertc, el semblait rés is ter . A ce moment, Zélie Duribreux csl 
appe lée pour son service c l abandonne cette pelite scène , qu'elle 
suivait avec beaucoup d'attention. 

Cependant la jeune dame Blondeau avait reçu l ' invilat ion lui 
adressée par carte postale datée de la veille. Elle se rend clic/, le 
sieur Eymard (Léon), percepteur à L i l l e , demeurant rue d 'An
l i n , 45, est r eçue , s'informe et acquiert la certitude qu'elle est 
l'objet d'une mauvaise plaisanterie. La pauvre femme s ' inquiè te . 
M. Eymard essaie de la rassurer, mais elle part toute t roublée . 
Elle a encore quelques courses à faire : (liez son boucher, le sieur 
Lel icur , où elle arrive vers dix heures et demie, onze heures. 
Contre son habitude, elle ne s'allarde pas à causer. E l l cqu i l l e en 
hâte la boucherie Lelicur, entre chez son coiffeur, le sieur Du-
ponche l le ,où elle est reçue par la demoiselle Marie Duponchelle. 
Ne trouvant pas ce dont elle a besoin, elle rentre chez e l le . . . où 
la mort l'attendait. 11 devait ê t re alors onze heures du malin au 
moins. 

C'est durant cet intervalle que Dobbelaere a dû péné t re r dans 
la maison ; quel prétexte aura-l-il l'ail valoir auprès de la dame 
Wattine pour être admis? On l 'ignore. L'homme que Zélie Duri
breux a vu sonner au n" 90, c'est Dobbelaere, ce doit être l u i , 
comme on le verra. Alors seul avec la dame veuve Wattine, i l 
aura choisi son moment pour broyer à coups de marteau la téle 
de sa vict ime. . . cl puis : au pil lage! 11 connaissait la maison, i l 
l'avait observée assez souvent : assez souvent du haut de sa 
fenêtre, i l avait plongé ses regards à l ' intérieur de 1'habilalion 
des dames Waltine, assez souvent i l avait épié les deux pauvres 
femmes dont i l connaissait la fortune. I l moule, i l se rue, les 
mains teintes de sang, sur les coffrets où i l p résume (pie se trou
vent les t résors qu ' i l cherche. Mais alors, — ou plus lard m ê m e , 
au moment de vouloir s'en aller peu l - é l i c . . . quel est ce brui t I . . . 
qui vient surprendre Dobbelaere dans son œuvre de sang el de 
vol? Malheureuse femme! c'est M" ' 0 Blondeau qui rentre el qui 
tombe frappée à m o n . Alors Dobbelaere traîne le corps de sa 
seconde victime jusque dans la salle à manger : i l csl al lé 
jeter son marteau dans la fosse d'aisance, a l'ail d i spara î t re 
ce qu ' i l pouvait y avoir de sang sur lu i c l a dû se déba r r a s se r 
de sa blouse. Certes, ce que nous disons ici des pér ipét ies de 
ce drame ne sont que des hypothèses quant à la man iè re dont 
les faits se sont dé rou lés . Nous ne pouvons que reconstituer le 
crime d 'après les probabi l i t és . Dobbelaere seul pourrait d é m e n 
t i r ou confirmer ce que nous a v a n ç o n s , — el, à cet égard , jus
qu ' i c i , Dobbelaere s'est l u . 

Ajoutons que lorsque, plus lard, le marteau, instrument du 
crime, fut représen té a Dobbelaere, celui-ci tressaillit. La-décou-
verle étai t effrayante, en effet : l'arme désignait , en quelque 
sorte, celui qui s'en éta i t servi. Dobbelaere fut forcé de recon
na î t re que ce marteau provenait de la maison Baudon, où l u i -
m ê m e avait été employé . 

Que va faire l'assassin? I l est riche maintenant, mais i l s'agit 
de se sauver, de cacher son crime. Dobbelaere est parvenu à sor
tir i nape rçu de la maison. Vers midi, i l rencontra dans la rue 
Nationale, la n o m m é e Camille De Vriendl , veuve De Bruycker, 
a c c o m p a g n é e de son fils Albert et de sa fille l lenriel le . I l leur 
dit qu ' i l ' se rend à Roubaix^soll ici ler une place dans l 'adminis-
tralion des tramways,et leur demande de bien vouloir aller chez 
sa femme, de la prendre avec eux pour qu'elle ne soit pas seule, 
ajoutant qu ' i l serait venu la prendre dans l 'après-midi. La femme 
De Bruycker accepte el se rend au logement de l 'épouse Dobbe
laere. Elle trouve celle-ci occupée à nettoyer des légumes pour son 



dîner . La femme Dobbelaere n 'était pas habi l lée : elle avait les 
cheveux dénoués . Elle accepte cependant l'olfre des De Bruycker 
et les accompagne chez eux. 11 pouvait élre alors une heure et 
demie. 

Pendant ce temps, que faisait Dobbelaere ? Dobbelaere avait 
pris le tram allant de Li l le à Roubaix. 11 arriva dans celte der
nière locali té, sur la Grand'Place, entre midi et demi et une 
heure. La première personne qu ' i l aborde est le n o m m é Wunlier 
(Eugène), con t rô leur au tramway. 

Nous avons, p rononcé plus haut le nom de ce Wantier, en par
lant de la moral i té de Dobbelaere. Aussi Wantier qu i , dès lors, 
ne le recherchait pas le moins du monde, fut é tonné de se voir 
aborder par l 'accusé. Il lui demanda d'où il venait, ce qu ' i l / f a i 
sait, et Dobbelaere répondi t qu ' i l venait à Roubaix dans le but 
de chercher à entrer comme employé dans l 'administration des 
tramways. 11 venait, disai t- i l , d'arriver de Lille a pied. Wantier 
s'en é tonna : le car arrivait et Dobbelaere venait de celle direc
tion ! I l venait de l'aire onze k i lomèt res à pied, sur une roule 
pouss iéreuse , el ses chaussures ne portaient trace de pouss ière . 
Enfin, le voyant bien vêtu, Wantier, qui auparavant l'avait connu 
en guenilles, lui en fit la remarque. Dobbelaere prit la chose 
a l lègrement et répondi t qu ' i l possédai t quelques actions qu ' i l 
vendait au fur el à mesure de ses besoins. Wantier et Dobbelaere 
al lèrent prendre un verre de bière : Dobbelaere régala son ca
marade d'un bon cigare, et ils se qu i t t è ren t , Wantier pour con
tinuer son service, Dobbelaere pour se rendre à l'hôtel de la 
Bourse, où i l dina. A deux heures, les deux hommes se retrou
vèrent sur la place el prirent le tram qui les ramena à Li l le . 

Dobbelaere se rendit aussi tôt chez la famille De Bruycker. 
C'est la mère qui lui ouvre, et Dobbelaere l'ail son ent rée en sou-
piranl , se plaignant de la chaleur et de la fatigue, affirmant 
qu'i l venait de faire à pied le trajet de Lille à Roubaix, aller et 
retour. (Il élait alors deux heures el demie, trois heures loul au 
plus.) ("était un mensonge, nous venons de le voir, que débi ta i t 
Dobbelaere. De plus, la veuve De liruyeker s 'étonna qu' i l pût élre 
si vile de retour, elle qu i , vers mid i , l'avait encore r encon t r é à 
Li l le . Dobbelaere n'eut garde de relever cette observation. 

Pendant ce temps, la veuve De Bruycker remarqua qu' i l avait 
du sang à la figure, qu ' i l était b lessé à l'œil et au menton. 

Ces blessures ou plutôt ces égra t ignures é ta ient toutes 
fraîches. 

« Mon ga rçon , lui dit-elle en riant, je crois que vous vous 
« êtes battu. » 

Dohbelaere reste coi. Mais sa femme intervint auss i tô t , el d i l 
que ces égra t ignures pouvaient avoir été causées par L'enfant, 
auquel elle ne coupait jamais les ongles; que son mari avait 
l'habitude de jouer avec l'enfant. Toute la famille De Bruycker 
enlcndil ces propos, ces réflexions et ces réponses , la mère , les 
trois filles: Henriette, Louise et S téphan ie , le fils Albert. L 'épouse 
Dobbelaere demanda alors un peu d'eau fraîchi: et un essuie-
mains pour permettre à son mari de se laver la ligure. Pendant 
qu' i l se l ivrait à cette opéra t ion , sa femme s'approcha de lui el 
lui demanda à voix basse. : « Eh bien ! avez-vous réussi ? » El lui 
de répondre sur le même ton d'abord; puis se niellant à parler, 
a voix haute, de la place qu ' i l espérai t obtenir. 

Mentionnons ici un détail qui a son importance. Vers onze 
heures el demie du matin, S téphanie De Bruycker, veuve 
l iouré, passant devant la maison des époux Dobbelaere , fut 
hélée par la femme de l 'accusé qui se trouvait à sa fenêtre . Sté
phanie De Bruycker monta à l 'élage et trouva l 'épouse Dobbelaere 
occupée à repasser du linge. Dohbelaere n'élail pas là. A ce mo
ment, la mère De Bruycker n'avail pas encore élé là. La veuve 
Bouré se relira au boni de peu de temps, el se rendu chez sa 
mère qui venait de sortir. 

L 'après-midi , après le d îne r , les époux Dobbelaere se rendi-
reni chez eux. Vers cinq ou six heures, quelques membres de la 
famille De Bruycker,,entre autres Henriette c l Albert , a l lè ren t 
chercher les Dobbelaere. Une certaine Anaslasie Minet se jo igni t 
à eux, et lous ensemble parcoururent divers cabarets de L i l l e , 
jusque vers dix heures du soir, heure à laquelle chacun rentra 
chez soi. Duranl celle promenade, une conversation in té ressan te 
cu l lieu entre Dobbelaere el Anaslasie Minet. L 'accusé ayant de
mandé à celle-ci où elle demeur3it, la jeune fille lui répondi t 
qu'elle habitait le quartier Saint-Sauveur. « C'est un singulier 
«endro i t , répondi t Dobbelaere, i l s'y passe des choses é t ranges .» 
On parla d'un crime qui avait élé commis dans ces parages, 
connu sous le nom de crime des Etaques. « On n'en conna î t ra 
« jamais l'auteur, poursuivit l ' accusé , la police ne trouvera 
« rien ! » 

Voilà donc, décr i te la j ou rnée du 15 août . In te r rogé sur l'em
ploi de son temps pendant celle j o u r n é e , que répond Dobbelaere? 
I l soutient avoir qui l le L i l l e à 8 heures, 8 heures el demie, s 'être 

rendu à pied à Roubaix,y ê t re a r r ivé vers 14 heures el y avoir alors 
r encon t r é Wantier. Qui i l . in l Wantier, i l serait al lé dans deux 
calés , puis aurait d iné à I hôtel de la Bourse, vers une heure (ce 
point est exact), el é l re revenu par le tram à Li l le . I l nie avoir 
rencont ré la veuve De Bruycker, vers m i d i , dans la rue Nationale, 
i l donne un dément i à Wantier, lorsque celui-ci affirme ne l'avoir 
r encon t r é qu 'à midi el demi. I l nie lu i avoir dit qu ' i l élait pos
sesseur d'obligations; i l nie avoir por té sur la ligure des traces 
de sang et des ég ra t ignures , c l nie lous les propos échangés à ce 
sujet. Certainement, s'il parvenait à é tabl i r que, de neuf heures 
à mid i , i l n 'étai t pas à Lille el ne pouvait y ê t re , lous soupçons 
devraient s 'écar ter de l u i , et ce n'est pas lui qui serait l'assassin 
des dames Watline. Oui, s'il parvenait à combattre ces témoi
gnages formidables qui l'accablent, son innocence écla tera i t . 
Aussi a- t - i l l'ail les efforts les plus désespérés pour é tab l i r son 
alibi et sa présence à Roubaix à 11 h . 11 invoque des témoins : 
la femme du cabarelier Droitiers, Virginie Covey, du faubourg 
Saint-Maurice, dans l ' é tab l i ssement duquel i l serait en t r é le ma
t in , vers neuf heures ; deux t émoins , ga rçons de calé , à Roubaix : 
nue marchande de cigares de Roubaix ; un sieur Piccq (Jules). 
Mais Virginie Covey lui donne un dément i formel et qui emporte 
l 'évidence. Celle femme, qui lui aurait p r é t e n d u e m e n l d o n n é à 
boire, ne para î t jamais dans son cabaret le dimanche matin. Le 
cabarelier ne le reconnaî t pas. Et, devant ces affirmations caté
goriques, Dobbelaere avoue ne plus savoir si c'est un homme ou 
une femme qui l'a servi. Des deux garçons de cale, l 'un, l.emaire, 
se rappelle l'avoir vu et servi à la table de l 'hôtel , vers deux 
heures seulement ; l 'autre, Crépin , se rappelle bien avoir une 
fois servi Dohbelaere à onze heures du matin, mais no saurait 
affirmer si c'élait le 15 août . Le qua t r i ème témoin , le sieur Piecq, 
établ i t d'une façon lorniolle qu ' i l est impossible que Dobbelaere 
1 a i l vu sur la Orand'Place de Roubaix à onze heures : i l n'a tra
versé la place qu'à midi jassc. Le dernier témoin , la demoiselle 
Quint, marchande de cigares, c l sa demoiselle île comptoir ne 
peuvent fournir aucun renseignement. 

El Wantier c l toute la Camille De Bruycker maintiennent po
sitivement leurs déc la ra t ions , les p réc i san t , les justifiant de la 
man iè re de plus irrél ' ragablomcul ca t égo r ique . 

Mais i l y a plus encore. L'instrument du crime a élé t rouvé , 
c'est un marteau, petit, sortant des ateliers de Baudon, et por
tant la marque B. P. : Baudon-Porclier. Eh bien ! ce marteau est 
celui dont se servait Dobbelaere lorsqu' i l élait employé chez 
Baudon ; c'est celui dont i l devait se servir — c'est le marteau 
dont se servent les expéditeurs pour fermer les caisses c l clouer 
les adresses. El ce marteau a disparu du bureau de Dobbelaere, 
au même temps qu ' i l a été congédié . C'est le m ê m e marteau portant 
les mêmes marques, les m ê m e s cassures, éga lemen t ébréc lié. Ce si 
ce qui est établi à toute évidence par le n o m m é Leclercq, Vicier , 
concierge chez le sieur Baudon et qui occupait la loge où Dobbe
laere avait son bureau, et qui chaque jour avait ce marteau sous 
les yeux. 

El toutes les explications de Dobbelaere croulent. 
11 élait donc à Lil le le 15 août 1880, de 9 heures à midi ; i l 

était dans la maison des dames Watl ine, puisqu'il y a laissé son 
arme; i l les a assass inées , puisque l ' après -mid i nous le voyons 
blessé . El ses blessures n 'é ta ient probablement que les traces 
des sup rêmes et vaines tentatives de défense, essayées par l'une 
des victimes pour dé tou rne r le coup qui la foudroyait. 

Poursuivons, el nous allons voir les preuves de culpabi l i té 
s'accumuler encore. Le jour du crime est passé . Dobbelaere, 
qui a payé d'audace pendant tome celte j o u r n é e , se trouve seul . . . 
seul avec sa femme. Que s'est-il passé cette nuit du 15 au 16! 
Quelle attitude a conservé cet homme qui venait de conquér i r 
une fortune au prix de deux meurtres I Quel a été ce jour- la , et 
les jours suivants, le rôle de la femme de Dobbelaere? Nous res
pecterons le silence de l ' instruction au sujet d'Ida Dauwe, la 
femme de l 'accusé. Et cependant que de réflexions surgissent ! 

La j ou rnée du 16 commence. 11 est sepl heures du matin, Dob
belaere est à sa fenêtre ; là, v is -à-vis , cette maison muette garde 
un secret terrible. I l n'a plus besoin d 'épier cependant : les deux 
pauvres femmes sont bien mortes ; el leur fortune, i l l'a volée. 
Mais i l y a celle mys té r ieuse attraction, qui toujours ramène le 
cr iminel sur les lieux où i l a commis son forfait. El Dobbelaere 
regarde... regarde cette maison où i l a appor té la mort. A ce 
moment, vers 7 1.2 heures, passe S téphan ie De Bruycker. Elle 
voit Dobbelaere à sa fenêtre : lui l'appelle, elle munie, el on 
l 'invite à prendre le café. S téphanie De liruyeker remarque que 
les deux époux paraissent agiles, inquiets : ils se parlent bas, se 
murmurent à l 'oreille des piopos qu'elle n'entend pas. 

A chaque instant Dobbelaere se meta la c ro i sée ; toujours ses 
yeux se fixent sur la maison des daines Wall ine. Ce manège 
n 'échappe pas à S téphanie De Bruycker; elle en l'ait l'observa-
val ion; même plus : « J e croirais bien, dit-elle à Dobbelaere, 



« que vous avez quelque bonne amie qui habile ici eu face », el 
elle vient se melire à la croisée p rès de Dobbelaere.. I l était alors 
aux environs de 9 heures, 9 1/2 h. Arrive une voilure, qui s'ar
rête à l'a demeure des dames Walt inc. Le cocher sonne, « e l , dit 
« S léphanie De Bruycker, Dupont (car pour elle, elle ne connais-
« sait encore l 'accusé que sous ce nom), Dupont cria au cocher 
« que ces dames éta ient aux bains do mer. » Voyant sans doule 
que son agitation frappait la veuve Bouré, Duponl (Dobbelaere) 
lui di t qu ' i l était inquiet, qu ' i l avail reçu la nouvelle que son 
autre enfant, qui était resté en Belgique, était gravement malade, 
en danger de mort . S léphanie De Bruycker devant se rendre à son 
travail, quitta les époux Dobbelaere. Quand elle arriva à son ate
lier, la pendule marquait 9 1/2 heures. Comme elle s'était assu
rée de l'heure, a la pendule, chez les Dobbelaere, le mari lui 
avait dit que sa montre avançai t . Toujours esl-il q u e S t é p h a n i e De 
Bruycker, ap rès l ' incident de la voilure a r rê tée à la porle de la 
maison des dames Walt inc, n'csl plus restée qu'un quart d'heure 
au plus, chez ses amis. 

Immédiatement après elle (déclarat ion du sieur Pêche) , Dob
belaere est parti pour Houbaix. Aussitôt il se rend chez le sieur 
Hattu, Anatole, directeur de la succursale de la Banque de prêts 
à l ' industrie, et lu i offre en vente 4 obligations de la vil le de 
l'a'ris 1865. (Ce sont les 4 obligations dés ignées dans l 'arrêt de 
renvoi, el qui provenaient de chez les dames Walline). Ignorant 
à qui i l avait à faire, le sieur Hatlu lui demanda son nom, Dob
belaere dit se nommer Dclcroix, Florent, c l venir au nom de 
son pè re , qui demeure à Courlrai. Pressé de questions, i l déc la re 
qu ' i l n'a pas voulu vendre ces valeurs à Courlrai, pour éviter le 
scandale d 'être dés igné comme ayant dû s'en déba r r a s se r pour 
faire face à ses affaires. Le sieur Hatlu ne voulut pas conclure 
l'affaire sans que le pré tendu Delcroix ne présen tâ t un répondan t . 

Dobbelaere se rendit dans un cabaret [très de la gare, tenu 
par le sieur Delahaef, auquel il demanda de lu i servir de répon
dant. I l donna son nom, l'adresse de son père : Delcroix, mar
chand de métaux , rue Longue des Pierres, 19, Courlrai .— Dela
haef consentit, se rendit avec Dobbelaere chez Hatlu, qui lui 
pr i t ses obligations et les lui paya deux mil le el des francs. De 
là, i l revint à Li l le par chemin de fer. Avant de prendre le t rain, 
i l étai l encore r en t r é avec Delahaef dans le cabaret de celui-ci. 
Mais i l étai l lel lemenl pressé que, ne tenant pas en place, i l se 
rendit à la gare à 11 1/4, bien que le train ne parl î l qu'a 11 3/4. 
C'esl ce que déc la ren t Delahaef c l sa li l le Marie. De retour à 
L i l l e , Dobbelaere se présente à 4 heures dans les bureaux du 
sieur Couture, changeur, où i l est reçu par le sieur Brédart , 
Henri, caissier de la maison. Dobbelaere p résen te en vente un 
litre de rente française de 500 francs. La somme à payer r e p r é 
sentant un chiffre important, 12,000 francs environ, le sieur 
Brédarl attendit le retour de son patron, M. Coulure. In te r rogé 
sur son nom c l sa position, Dobbelaere pré tendi t s'appeler bu-
puy, habiter Li l le , rue d'isly. Le l i t re , i l l'avait reçu de son pè re , 
épicier à Gand, afin d 'opérer des paiements. M. Coulure lui de
manda s'il n'avait pas quelque papier, quelque lettro, é tabl issant 
son ident i té . Mais le faux Dupuy ne put en montrer. Enfin i l joua 
la franchise, avoua ôlre dése r t eu r belge, habitant L i l l e , et se trou
ver, l'aine de ressources, dans la nécess i té de vendre le litre en 
question. Toute celte histoire excita la mél iauce du sieur Cou
ture, qui exigea,avant de conclure l'affaire, qu'un tiers donnâ t 
de plus amples références . Le sieur Brédart l'accompagna à cet 
effet. Dobbelaere mena d'abord Brédarl dans un calé , puis chez 
une demoiselle Démons . Dans l 'un et l'autre endroit, Dobbe
laere demanda si on le reconnaissait; on répondi t « oui », mais 
sans le nommer cependant. Dobbelaere interpella m ê m e la 
demoiselle Démons pour lui taire confirmer qu'elle travaillait 
pour sa femme. On revint chez le sieur Coulure, mais celui-ci 
se senlani i m c o m p l è l c m e n t édifié sur le compte de son client, 
le renvoya sans conclure l'a flaire. Le lendemain, le 17 août par 
conséquen t , Coulure fit prendre des renseignements rue d'isly ; 
mais là pas de Dupuy. La demoiselle Démons fut in te r rogée : 
elle répondi t que son visiteur de la veille était Duponl, el elle 
donna son adresse. Quand on se rendit rue du Blanc Ballot, au 
logement de Dupont, celui-ci avail disparu dès le mal in . 

Durant la m ê m e après-midi du 16, Henriette, Alber l cl Sté
phanie De Bruycker avaient été chez les; Dobbelaere : mais pen
dant leur présence aucun incident nu s'était produit . 

Aujoutons, pour être complet, que ce même jour , 16 aoû t , 
dans l ' après -midi , Duponl se présenta encore chez^n autre ban
quier, ou changeur, de Li l le , pour négocier des titres, mais qu ' i l 
ne réussi t pas mieux dans sa d é m a r c h e que chez M. Coulure. 

Vers deux heures cependant, Dobbelaere s 'élait rendu chez les 
époux Thelliez. 11 informa la femme de sa résolut ion de partir le 
lendemain ma l in , à cause de la maladie de son enfant, ajoutant 
m ê m e qu ' i l comptait ne plus revenir à L i l l e , qu ' i l allait reprendre 
à Gand l 'hôtel tenu par sa m è r e , V e Duponl , rue iNeuvc-Saint-

Jacques, 19. Il lui proposa d'acheter sa batterie de cuisine, ce 
que la femme Thelliez accepta. 

Le soir, vers sepi heures, Dobbelaere se présenta de nouveau 
chez le sieur Thelliez, et lui demanda de régler le prix de la loca
tion de son logement. Thelliez fut é lonné , car quelques jours 
auparavant, le 9 du m ê m e mois (et l'on élait au 16), Dobbelaere 
avait d e m a n d é un délai pour payer, se trouvant à court d'argent. 
Pendant que celle allaire se réglai t , les époux Thelliez furent 
frappés de l'air p ro fondément abattu de Dobbelaere. Ils le crurent 
t ou rmen té par le chagrin de savoir son enfant malade. Au moment 
de quitter, Dobbelaere insista aup rè s des é I O U X Thelliez pour 
qu'ils vinssent l u i rendre visite à Gand, dans son hôtel de la rue 
Nenvc-Saint-Jacques, 19. De leur côté , les époux Thelliez, vu 
qu'i l devait partir par le premier Irain, lui offrirent de venir 
prendre le calé chez eux avec sa femme, avant son dépar t . Dob
belaere accepta l'offre Mais le lendemain Thelliez al lendil vai
nement son hôte . Dobbelaere étail par l i , brûlant la politesse à 
lou l le monde. 

Celle même soirée du 16 août , les époux Dobbelaere se ren
dirent chez les De Bruycker, auxquels ils remirent quelques vêle
ments non en t i è remen t confec t ionnés , que la femme Dobbelaere, 
par suite de son dépar t du lendemain, n'avait plus le temps de 
finir . Les deux familles res tè rent ensemble jusque vers dix 
heures. 

Quand Dobbelaere fut mis en demeure de s'expliquer sur 
l 'emploi de son temps pendant la mat inée du 16 août , il sentit 
certainement combien étaient graves les incidents qui s 'étaient 
passés le mal in , en p résence de S téphanie de l . iuyvker. A lon l 
prix i l fallait donner le change. Pour atteindre ce but, i l n'y 
avail qu'un moyen, se forger un nouvel a l ib i . Mis en présence 
des déclara t ions de S téphanie De Bruycker, Dohbclacic nia loul . 
I l n'avait pas vu celle femme, le 16 au matin, elle n'avait pu 
être avec l u i , car i l élait parti le maliu-à sept heures pour Hou
baix, à pied, toujours pour la place au Iramway; i l avait même 
rencon t ré au faubourg Saint-Maurice le n o m m é Van Becelaere, 
l l i l a i re , employé au service de l 'administration des tramways. I l 
avail vu Wantier avant neuf heures. C'esl à neuf heures qu' i l est 
en t ré chez M. Hallu le banquier. Le sieur Pèche l'a vu partir le 
malin de bonne heure. 

Voyons ce que valent ces déc lara t ions au point de vue du sys
tème de défense de l 'accusé. Van Becelaere a affirmé el a déclaré 
au sieur Griffon, chef d'atelier au Iramway, à Li l le , qu'i l avait 
effectivement, le lundi 16 août , r encont ré Dobbelaere au fau
bourg Sainl-Maurice, mais que cette rencontre n'avait en lieu 
qu'entre dix el ou/.e heures. Dobbelaere même lui aurait payé à 
boire, l o i , ayant dépensé loul son argent. 

Lorsqu'il fui in ter rogé à ce sujet par le magistrat instructeur, 
Van Becelaere fut plus précis encore, el entra dans les détails de 
sa rencontre avec, Dobbelaere : c.'élait entre dix el onze heures 
qu' i l lit la rencontre de Dobbelaere, avec qui i l avail servi au 
71-' de ligne. Dès qu' i l l 'aperçut , i l l'appela par son nom : Dobbe
laere se voyant reconnu, pâlit , el son liouble n 'échappa pas à 
Van Becelaere. I l conta alors â ce dernier, loul en lui payant â 
boire chez la veuve Delporle, qu ' i l retournait à Houbaix, qu ' i l 
venait de passer la nui t , à L i l l e , chez sa soeur. Lorsqu'ils se quit
tè rent , Van Becelaere a vu Dobbelaere prendre le i ram. 

I l csl vrai que, (dus lard, Van Becelaere a cru devoir dire qu' i l 
ne pouvait plus rien préciser quant à l'heure, laissant entendre 
qu' i l avait élé ivre la veille, el ne pouvait plus se rendre compte 
du lemps qui s'était écoulé depuis le moment où i l s'élail rendu 
à son poste el celui où i l avail r encont ré Dobbelaere. 

Toujours es l - i l qu ' i l contredit complè temen t Dobbelaere, el 
rend sa version impossible quant à sa présence de bonne heure 
au faubourg Saint-Maurice. De plus Dobbelaere se voit convaincu 
de mensonge par la déposi t ion de celui doul i l invoque le témoi
gnage à sa décharge : les motifs qu ' i l a donnés pour expliquer 
son voyage à Van Becelaere sont év idemmen t faux. 

Wantier, l u i , se rappelle avoir vu Dobbelaere (Dupont comme 
i l l'appelle), dans la mal inée du 16; mais i l n'a échangé que 
quelques -paroles avec lui el ne saurait rien préciser quant à 
l'heure. 

Quant au sieur Hatlu, celui- là , i l est vrai , déclare qu ' i l était 
neuf heures, quand Delcroix (c 'est-à-dire Dobbelaere) s'est pré
senté dans son bureau. 11 fit m ê m e la réflexion que cel individu 
se présentai t à une heure indue. Le sieur Dcscarpenlier, employé 
de Hal lu , confirme la déc lara t ion do son patron quanl à l'heure. 
De son côté le sieur Pêche déc la re avoir vu Dupont (Dobbelaere) 
qui l ler la maison à sept heures et demie, et lui avoir entendu 
dire qu ' i l se rendail à Roubaix. Les sieurs Hallu el Pèche doivent 
é v i d e m m e n t se tromper sur l'heure. 11 devait être plus lard, au 
moins neuf heures, quand Pêche a vu partir Dobbelaere; i l 
devait ê t re plus lard aussi, au moins dix heures, quand le sieur 
Haitu a eu les premiers pourparlers avec Dobbelaere. D'abord, 



ni Pêche, ni Haltu n'onl songé à voir l'heure, à se rendre exac
tement compte de l'heure. El puis, sur ce point, la déclarat ion 
de Stéphanie De Bruycker est formelle, elle a vu l'heure une pre
mière fois chez Dobbelacre lu i -même , une seconde fois en a r r i 
vant à son atelier, où elle est arr ivée à neuf heures et demie. On 
se rappelle que Dohhelaere lu i avait dit (pie sa pendule avançai t . 
En supposant donc qu'elle ait qui t té la maison de Dohhelaere à 
neuf heures, c'était à neuf heures et demie à peu près qu'elle 
arrivait à son ouvrage. 

Dobbelaere avant, au dire de Pêche , qui t té i m m é d i a t e m e n t 
après elle, i l prenait le tram de neuf heures et déba rqua i t vers 
dix heures a Houbaix et se rendait directement chez Haltu, où i l 
arrivait encore avant dix heures. L'erreur commise par Pêche et 
Haltu, quanta l 'indication de l 'heure, nous semble non-seulement 
possible et probable, mais m ê m e certaine. Ajoutons que Stépha
nie De liruyeker avait in lérê l à constater l'heure pour se rendre 
à sa besogne, inlérêl que n'avaient ni Pêche , ni Hatlu. Et puis 
comment Stéphanie Do liruyeker pourrait-elle faire erreur? Les 
circonstances sont si graves, si capitales, elles se sont si bien 
gravées dans son esprit, que lorsque, le 4 septembre, elle apprit , 
par la rumeur publique, le crime qui venait d 'ê t re découver t , et 
ce, avant même qu ' i l fût question de la culpabi l i té de Dupont 
(Dobbelaere), elle raconta tout aussi tôt à l 'un de ses voisins, le 
n o m m é Caulelle, Amand, dit Simon, menuisier, l ' incident dont 
elle avait été témoin le 16 aoû t , vers neuf heures, pendant 
qu'elle se trouvait à la fenêtre avec et chez Dobbelacre, a l'ar
rivée d'une voiture devant la porte close de la demeure des dames 
Watline, et l 'accusé criant au cocher que les dames éta ient aux 
bains ce mer. Ajoutons encore (pie le sieur Pêche a s ingul ière
ment varié dans ses déclara t ions sur la circonstance de l'heure 
du dépar t de Dobbelaere, le 16 au matin. Une p remiè re fois, i l a 
dit avoir vu partir Dobbelaere à sept heures du matin. Dans un 
second interrogatoire, i l indique que c'est à sept heures et demie. 
Enfin, dans une troisième déclara t ion , Pêche affirme avoir vu 
partir Dobbelaere entre huit heures et huit heures et demie. Que 
resle-t-il donc debout de tout ce qu'invoquait Dobbelaere pour 
écar ter de lui les révélat ions si graves de Stéphanie De Bruycker? 
Rien. Oui, après le crime de la veille, Dobbelaere était aux 
aguets, craignant toujours que quelque chose vînt révéler au 
dehors la sanglante tragédie qui s'était jouée dans la maison des 
dames Wattine, et quand i l a vu la voilure s 'ar rê ter , et le cocher 
sonner à la porte, la peur l'a pris : i l fallait dé tou rne r l'attention 
de cette maison close, et i l a crié au cocher que ces dames éta ient 
en voyage. Qu'en savait-il? Qu'en pouvait-il savoir? La veille i l 
avait été toute la j ou rnée dehors. S'il a tenu ce langage au 
cocher, c'est donc bien pour qu'on ne s 'é tonnât de r ien, pour 
que l'attention fût dé tournée , ainsi que nous venons de le dire. 

Mentionnons pour mémoi re que Dobbelaere p ré tend avoir été 
déposer sa demande à l 'administration des tramways, pour ê t re 
admis comme employé , le lundi malin 16 août . Mais nul témoin 
n'est à même de rien préciser à cet égard , nul ne connaî t l'heure 
à laquelle i l est venu, nul ne peut même affirmer avoir vu Dob
belaere. 

En présence de lous ces témoignages i r récusab les , douterait-
on encore de la culpabi l i té de Dobbelaere ? Y a-t-il place encore 
pour le doute! Nous ne le pensons pas. 

Poursuivons cependant notre lâche . I l nous reste à montrer 
Dobbelaere, enrichi par le crime, essayer de réal iser maintenant 
les valeurs qu' i l a soustraites. 

Nous avons vu que Dobbelacre ayant subitement p réparé et 
annoncé son dépar i aux époux Thclliez et à la famille De Bruyc
ker, prenant pour prétexte la maladie de son enfant, partit fur
tivement le 17 août au mal in . 

Tout resta tranquille a Lil le jusqu'au 4 septembre, jour où la 
justice pénétra dans la maison des dames Watline et s'y trouva 
en face de l 'horrible vér i té . L 'émot ion, nous l'avons dit , fut 
grande. Chacun dit son mol sur celle affaire. Brédar l , le caissier 
du sieur Coulure, raconta à son bcau-lils, le sieur Théophi le 
Deroo, la visite qu' i l reçut le 16 août du pré tendu Dupuy, qui 
était venu lui offrir en venle un li tre de renie, c l que, renseigne
ments pris, i l avait appris n 'ê t re autre que le n o m m é Dupont, 
habitant la rue du Blanc Ballot, disparu le 17 août . La presse 
s'empara de ce lugubre fait divers : le signalement du pré tendu 
Dupont fut rendu public. Deroo en entretint à son tour l'un de 
ses amis, Isidore Vanheo, ainsi qu'une troisième personne, le j 
n o m m é Poismans, Hippolyte. Ces deux derniers avaient connu 
Dobbelaere au rég iment , ils l'avaient r encon t ré à L i l l e , ils con
naissaient sa demeure : plus de doute! Ils in formèren t l 'autori té 
que le prétendu Dupont n'était autre qu'Orner Dobbelaere, ancien 
sous-officier dans l 'a rmée belge, chassé des rangs pour incon-
duite. Dobbelaere n'avait voulu avoir que peu de relations avec 
ses anciens camarades de rég imen t . Il les fuyait. Même un jour 
Poismans é lant venu le relancer chez l u i , l u i é t o n n é de voir sur 

sa porte une carte portant le nom de Dupont. Dobbelaere lu i fit 
accroire que c'était la carte d'un ancien locataire. I l l 'évinça et 
lu i a n n o n ç a m ê m e qu ' i l allait changer de logement. Un jour , 
entre autres, i l déc la re à Poismans que plutôt de travailler 
comme homme de peine, i l ferait un mauvais coup. Dobbelaere 
a tenté de nier tout cela. Mais les déc la ra t ions de Poismans sont 
formelles. Bref, Dupont, on plutôt Dobbelaere, avait disparu. Ce 
qu ' i l était devenu, nous allons le dire. En quittant Li l le , Dobbe
lacre et sa femme se rendirent droit à Bruxelles, où ils a r r ivè ren t 
le 17 août . Ils logèren t deux ou trois jours chez une veuve Le-
clercq, Louise De Jaegher, a Saint-Josse-ten-Noode. Dobbelaere 
avait pris le faux nom de Peeters. 11 avait soigneusement gra t té 
sur ses malles les é t iquet tes qui indiquaient qu ' i l venait de L i l l e . 
Naturellement, ces indications, ainsi que son nom de Dobbe
laere, ou son faux nom de Dupont, auraient pu le compromettre, 
car le mystère de la rue du Blanc Ballot devait bien finir par 
écla ter un jour . 

Chez la veuve Leclercq, les époux Dobbelaere ne sé journèren t 
que deux jours . Ils partirent, disant qu'ils se rendaient à 
Ostcnde. C'est chez leur tante, la veuve Somers, qu ' i l se rendi
rent. Ils s'y tinrent pour ainsi dire cachés . 

Dès son ar r ivée à Bruxelles, le 17 août , Dobbelacre se rendit 
chez le sieur Samuel, changeur, où i l vendit un titre de rente de 
500 francs pour la somme de 11,500 francs. Ce li tre de rente 
portait le n° 113943. I l est rense igné dans l 'arrêt de renvoi 
comme élant un de ceux appartenant aux dames Watline et volé 
chez elles. Pour conclure ce m a r c h é , Dobbelaere présenta i t une 
carte portant le nom et la mention : L . et J. Deny, frères, fabri
cants de produits chimiques, rue Neuve-Saint-Jaeques, 19, à Gand, 
el indiquait comme référence le sieur De Wispelaere. Le sieur 
Landauer, commis du sieur Samuel, se rendit chez De Wispelaere, 
qui déclara avoir été en relations d'affaires avec MM. Deny, de 
Gand. Sur cette déc la ra t ion , Sumuel acheta ce l i t re. 

La carte : L. et J. Deny étai t fausse : Dobbelaere avait lu i -même 
fait imprimer une centaine de ces caries pour mieux duper son 
monde. 

Un autre jour , Dobbelaere se présenta dans la maison Trum
per, c l présenta en vente à l ' employé , le sieur do Damscaux, 
deux litres de rente française de 500 francs, donl i l disait avoir 
louché les coupons. Dobbelaere se faisait passer pour un indus
triel de Gand, probablement Deny, frères; de Damscaux lui 
demanda s'il pouvait présenter des références , Dobbelaere i nd i 
qua M. Magnée-Dcvos, marchand de vins, chez lequel, d i sa i t - i l , 
i l allait se rendre. Effectivement Dobbelaere alla s'adresser à 
M. Magnée-Devos. I l l e m i t a u courant des exigences de la maison 
Trumper et se fit conna î t re comme étant M. Deny, de Gand, 
remettant en m ê m e temps une de ses fausses cartes de visite. 
M. Magnée fit des objections c l finalement lui déclara que, ne 
le connaissant pas, i l réfusait de l'accompagner chez Trumper. 
Dobbelaere quilla le sieur Magnée en lu i commandant du v in . 
Mais lors de l'envoi de la facture au sieui Deny, à Garni, Magnée 
fut convaincu qu' i l avait é lé t rompé 11 avait même , au premier 
abord, cru reconna î t re Dobbelaere avec les parents duquel i l lait 
des affaires. 

Enfin Dobbelaere se présenta encore au comptoir du sieur 
Moselly, où l 'employé Van Maele lui acheta les coupons de deux 
rentes françaises S p. c , 500 francs d ' in térê t , n n s 113941 et 
113942. Ces n u m é r o s de litres figurent également parmi les 
valeurs.soustraites chez les dames Watline. 

Lorsque Dobbelaere fut a r r ê t é c l fut in lcr rogé sur la venle de 
litres qu ' i l avait faite le 16 août , à Houbaix, chez le sieur Haltu, 
ainsi que sur la marché qu ' i l avait voulu conclure le même jour 
à Lil le avec le sieur Couture, i l nia d'abord éne rg iquemen l ces 
faits. Mais i l se rétracta auss i tô t , el avoua. Toutes les particula
rité relatées plus haut, relatives à son ar r ivée à Bruxelles, à son 
séjour dans celte v i l le , à ses visites chez les différents changeurs, 
aux faux noms qu' i l avait pris, furent de sa part, tout d'abord, 
l'objet de vives dénéga t ions . Mais, lambeau par lambeau, la 
véri té lui échappa . I l fallut pour cela des interrogatoires mu l t i 
ples, des confrontations répé tées , devant lesquelles, vaincu par 
l 'évidence, accablé sous le poids de ses mensonges, Dobbelaere 
dut convenir de tout. Cepcndanl i l nia toujours, et nie encore 
être l'auteur de la mort des dames Watline, ê t re l'auteur du vol 
commis chez elle. Oui, Dobbelacre reconnaî t , i l le faut bien, avoir 
eu en main des valeurs qui ne lui appartenaient pas, en avoir 
négocié qui ont appartenu aux daines Watl ine, mais i l rejette loin 
de lui l'accusation qui plane sur l u i . Voyons donc l 'é t range et 
incroyable version qu ' i l nous donne. Cé serait le 15 aoû l , à 
six heures c l demie du soir, qu ' i l aurait t rouvé un paquet de 
valeurs, à Li l le , dans la rue des Stations, parmi lesquelles se 
trouvaient les quatre obligations de Paris 1863, échangées le 
lundi 16, à Houbaix, chez Haltu. C'était la p remiè re explication de 
Dobbelaere. Elle n'est pas vraie : qu'on relise l 'emploi do la 



j o u r n é e du 4F>. Dobbelaere n'a pas élé un moment seul, i l a été 
constamment accompagné : s'il eû t fait une trouvaille aussi 
importante, quelqu'un de ceux qui l'accompagnaient s'en serait 
ape rçu . 

L'objection lui fut faite, et l 'accusé en saisit la por tée . I l chan
gea de sys tème. C'était le lund i , le 16 août au mal in , à sept heures, 
lorsqu'il est parti pour L i l l e , qu ' i l a trouvé le paquet. Autre 
mensonge. D'abord nous avons vu qu ' i l n'est pas parti ce matin à 
sept heures. S téphanie De Bruycker l'affirme. Ensuite, i l a fixé 
lu i -même l ' i t inéraire qu ' i l avait suivi pour se rendre a Roubaix : 
la rue des Slalions n'y était pas comprise. In te r rogé sur le point 
de savoir pourquoi i l avait d'abord indiqué la date du 15 comme 
é lan t celle à laquelle i l avait t rouvé les valeurs, i l s'est b o r n é à 
r é p o n d r e un seul mot : « Je ne sais pas. » Mieux encore : i l 
affirma n'avoir trouvé les titres que le lundi 16 août : et cepen
dant, la veille, à Roubaix, devant le sieur Wanlier, nous l'enten
dons se vanter de posséder des actions. Or, n'oublions pas que 
Dobbelaere à ce moment était pour ainsi dire sans ressources; 
depuis quelque temps i l ne travaillait plus, et il venait d 'être 
obligé de demander un délai pour le paiement du loyer de son 
logement ! 

Continuons. Nous connaissons déjà les litres qu'i l a vendus à 
Roubaix. A Bruxelles i l a négocié pom- environ 14,000 francs de 
litres c l de coupons, car nous oublions de dire une Dobbelaere 
confesse aussi avoir dé taché les coupons de plusieurs des litres 
ou actions : i l a l'ail cela quelque part, à Roubaix, dans des lieux 
d'aisance !! 

Devons-nous insister sur l'invraisemblance de pareille a l l é 
gation ? 

Mais enfin, soit : passons. En r é sumé Dobbelaere avoue avoir 
négocié à Roubaix les quatre obligations Paris IN05 ; et n'avoir 
empor té à Bruxelles que trois titres de rente française de 800 IV. 
chaque. Nous connaissons les autres opéra t ions qu ' i l a faites. 
Mais les valeurs enlevées chez les dames Walline s 'élevaient à 
environ -100,000 francs, flu'a-t-il fait des autres litres cl actions? 
La crainte l'a pris ; i l savait avoir mal agi en s'approprianl ainsi 
une forlune\pio le hasard avait fait tomber entre ses mains, et le 
lundi soir, à neuf heures et demie, pendant qu'i l se trouvait seul 
avec sa femme, faisant ses malles, i l a prétexté le besoin de se 
rendre aux lieux d'aisance; il est descendu, a couru jusque dans 
la rue des Slalions el y a je té ce qui lui rcsiaitdes valeurs t rouvées 
le matin (sauf les trois litres qu ' i l a empor t é s à Bruxelles), et ce 
à l 'endroit même où i l les avait t rouvés . Plus lard à Bruxelles i l 
s'est éga lemen t détail de tout ce qu ' i l possédai t encore : les 
2,000 francs oblenn chez l l a l tu , à Roubaix, loul l'argent réal isé 
à Bruxelles, les trois titres de rente qu' i l avait e m p o r t é s , i l a noué 
le tout dans un mouchoir el est al lé le dépose r , le samedi 21 aoû t , 
au pied d'un arbre le long du canal, près de la station de l'Allée 
Verte. 

Trouver une fortune, le m a l i n ; la jeter dans la rue, le soir ; 
se défaire jusqu'il la dern iè re obole de lout-cc qu'on possède , et 
cela dans des circonstances telles que les rapporte Dobbelaere, 
est-ce croyable? El ne faut-il pas ajouter ces invraisemblances 
aux mensonges, aux contradictions à chaque fois répé tés , cl que 
durant la longue et pénible instruction à laquelle les magistrats 
ont dû se livrer, Dobbelaere s'est complu à | rodiguer el à accu
muler? 

Ah ! c'est qu ' i l sentait qu'une terrible responsabi l i té pesait sur 
lui ; i l devait expliquer la provenance de toutes ces valeurs, i l 
devait expliquer ce qu ' i l en avait l'ail, car s'il était prouvé qu ' i l 
était lui le voleur des litres des dames Wall ine, ce devait être l u i 
aussi qui était leur assassin. Pour nous, nous croyons avoir 
prouvé qu ' i l est l 'un el l'autre. 

L'instruction n'a pu é tabl i r ce que les autres valeurs é ta ien t 
devenues. 

Dobbelaere les a-t-ii cachées? Le temps et l'occasion ne lui ont 
pas fait défaut. Depuis le" crime i l a élé à Li l le , i l a élé à Bruxelles, 
i l a é i é à Mariakerke chez les parents de sa femme, où i l est resté 
caché jusqu'au 28 août , jour où i l est al lé se constituer à Gand, 
pour purger la peine qu ' i l avait encourue du chef de faux. Dob
belaere a-l- i l t rouvé dans son entourage des complaisances cou
pables d isposées à l'aider à dissimuler le produit de son crime? 
Comment l'affirmer? Et qui oser dé s igne r? 

Nous sommes au bout de notre tâche . Nous avons m o n t r é 
Dobbelaere p répa ran t son crime ; nous avons essayé de reconsti
tuer le crime l u i - m ê m e , de faire revivre les scènes de carnage et 
de vol qui n'eurent d'autres témoins que les murs de la demeure 
des malheureuses victimes. Dobbelaere nous est apparu ensuite 
payant d'audace pour que nul soupçon ne l'effleurai, essayant de 
se créer deux fois un al ibi qui ne résis te pas a l'examen," el des 
moyens de défense qui croulent devant des affirmations catégori
ques et s incères . — Sincères , oh o u i ! Car ceux qui l'accablent c l 
éc rasen t sous leur témoignage sont ses amis les plus intimes. 

Enfin nous l'avons m o n t r é en possession du fruit de son odieux 
attentat. Faut-il d'autres preuves encore pour établir sa culpabi
li té? Son aveu manque, i l est v r a i ; l'aveu, celte première expia-
lion du coupable... et nous osons l'attendre. 

Avant de terminer et de clore cet acte d'accusation, qu'on nous 
permelte, rompant peu t -ê t re avec les traditions, de rendre un 
so'ennel et public hommage aux magistrats français et belges qui 
ont di r igé celte instruction. Au prix 'd 'un labeur pénib le , d inves
tigations hér issées de difficultés, par le concours généreux qu' i ls 
se sont mutuellement p r ê t é , ils ont, avec un talent, une sagaci té 
el une impart ia l i té qu ' i l nous plaît de constater dans un document 
officiel judiciaire, a m e n é celle affaire jusqu'au seuil de la cour 
d'assises, en tourée pour ainsi dire de la pleine clarté de l 'évidence 
et de la vér i té . Ils onl noblement, largement accompli une 
mission difficile, ils ont noblement accompli leur devoir. 

En conséquence Dobbelaere, Omer-Francois, est accusé d'avoir : 
a. Volontairement, avec prémédi ta t ion et avec in lenl ion de 

donner la mort, commis un homicide sur la personne : 1° d 'Eléo-
nore-Josèphc Wepierre, veuve Wal l ine ; 2°d 'El isa-Eugénie-Fél ic ic 
Wall ine , épouse Blondeau; 

/>. Soustrait frauduleusement, à l'aide de fausses clefs, au 
préjudice desdites dames Walline el Blondeau, des valeurs en 
n u m é r a i r e , ainsi qu'une certaine quant i té de fonds publics, 
notamment : les obligations de la ville de Paris 1863, n o s 11090, 
•11091, 175822 et 431048 ; l 'obligation de la ville de Paris 1869, 
n» 107512, ainsi que les litres de renie française donl la no
menclature suit : (ensemble 3001 IV. de rente 3 % el 5 % ) , 
le premier crime ayant été commis pour faciliter le second, ou 
pour en assurer l ' i m p u n i t é ; le loul à Lille (Fiance), le 
•15 août 1880. 

Crimes prévus par les articles 392, 393, 394, 463, 467 et 475 
du code pénal et sur lesquels la cour d'assises de la Flandre 
orientale aura à slaluer. 

Fait au parquet à Gand, le 29 janvier 1881. 

Pour le procureur général, 

Le substitut du procureur géné ra l . 

(Signé) DE GAMOND. 

Nous rendons compte des débats et du verdict du ju ry 
dans un prochain numéro . 

A c t e s officiels. 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — GREFFIER. — NOMINATION. Par 
arrê té royal du 12 mars 1881, M. D ; Boelpaepe est n o m m é gref
fier du conseil des prud'hommes de Bruxelles. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 13 mars 1881, 
la démiss ion de M. Bergh, de ses fonctions de notaire à la rés i 
dence de Neufchâteaii , es l accep tée . 

Cocu D'APPEL. — (iutFF 1ER-ADJOINT. — NOMINATION. Par a r rê té 
roval du 18 mars 1881, M. Laurent, docteur eu droi t , greffier-
adjoint s u r n u m é r a i r e à la cour d'appel séant à Bruxelles, est 
n o m m é greffier-adjoint à la même cour, en remplacement de 
M. Taquin, décédé . 

COUR D'APPEL. — GREFFIER-ADJOINT SURNUMÉRAIRE. — DÉMIS
SION. Par ar rê té royal du 18 mars 1881, la démission de M. Coe-
naes, de ses fonctions de greffier-adjoint su rnuméra i r e à la cour 
d'appel séant à Bruxelles, est accep tée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 
Par a r rê té royal du 18 mars 1881, M. Grégoire, docteur en droi t , 
greffier du tribunal de p remiè re instance séant à Charleroi, est 
n o m m é avoué près le m ê m e tribunal , en remplacement de 
M. Dnprcl , décédé . 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par a r rê té royal du 18 mars 1881, 
sont n o m m é s : 

Notaire à la rés idence d'Anvers, en remplacement de M. Van 
DvcU, M. R. Myin, notaire à Borgerhout; 

Notaire à la" rés idence de Borgerhout, en remplacement de 
M. Myin, M. P. Vandewulle, notaire à Schildc el juge supp léan t 
à la justice de paix du canton de Santhoven ; 

Notaire à la rés idence de Schildc, en remplacement de M.Van-
dcwalle, M. I I . De Groolf. candidat notaire à Anvers. 

JUSTICE MILITAIRE. — AUDITEUR GÉNÉRAL. — NOMINATION. Par 
a r r ê t é royal du 18 mars 1881 M. Tempcls, auditeur mili taire de 
la province de Brabanl, est n o m m é auditeur général p rès la cour 
mi l i ta i re , en remplacement de M. de Robaulx de Soumoy, démis 
sionnaire. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

p r e m i è r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e L o n g é , 1 r p r é i l d . 

20 janvier 1881. 

ENREGISTREMENT. — DÉCISION EN DROIT. — ORDRE PUBLIC. 

PRÊT. — MARCHÉ. — SUBROGATION LÉGALE. 

N'esl pas justifiée par des motifs exclusivement de fait la décision 
qui, pour l'applicabilité des droits d'enregistrement, détermine 
la nature et la qualification d'une convention. Iltja là décision 
en droit. 

Tout ce qui a trait à l'assiette et à la débition des impôts est d'ordre 
public. 

En matière d'impôts, le juge du fond doit suppléer d'office les 
moyens non présentés par les parties dans leurs coiu lusions ; 
doit il suit que des moyens nouveaux peuvent se produire pour 
la première fois devant la cour de cassation. 

Le contrat de prêt est soumis au droit proportionnel prévu par 
l'article 6 9 , § I I I , « • 3 , de la loi du 2 2 frimaire an VII. 

Il en serait ainsi, alors même que le prêt aurait pour but de. per
mettre à l'emprunteur d'acquitter envers un tiers, une dette à 
laquelle le prêteur serait tenu avec l'emprunteur ou pour lui, et 
au sujet de laquelle il pourrait invoquer le bénéfice de la subro
gation légale (ar i . 1 2 5 1 du code civ.) . Pareille opération ne 
constitue pas un cautionnement. 

La subrogation légale échappe à l'impôt, mais n'empêche pas la 
perception du droit dû pour le prêt. 

Le droit fixe d'enregistrement sur les marchés de travaux publics 
établi par la loi du A juin 1 8 5 5 s'applique limiia'.ivement aux 
marchés conclus par l'administration avec des entrepreneurs. 
Au point de vue fiscal, le contrat de prêt conclu en même temps 
que le marché ne saurait être considéré comme son complément 
et donne ouverture au droit d'obligation. 

(L'ÉTAT BELGE C. LA VILLE DE BRUXELLES ET LA SOCIÉTÉ ANO
NYME DES TRAVAUX PUBLICS ET CONSTRUCTIONS.) 

Le jugement d é n o n c é est r a p p o r t é suprà, p . 15. 

M . l 'avocat g é n é r a l MÉLOT a d o n n é son avis dans les 

termes suivants : 

« 1 . Par convention en dalc du 1 8 mars 1 8 7 4 , la vi l le de 
Bruxelles a c h a r g é la Société des Travaux publics de l 'exécut ion 
des expropriations décré tées pour l 'é largissement de la rue 
d'Arenberg et le prolongement de la rue d'Anderlecht. 

Au nombre des avantages assurés a la Société , figure notam
ment l 'obligation cont rac tée par la vil le de l iquider, au moyen 
d'avances sur h y p o t h è q u e s , les dépenses à faire pour l 'expropria-
lion ou l'acquisition à l'amiable des immeubles compris dans les 
zones des travaux décré tés . 

La réalisation de celte partie du contrat a d o n n é lieu à des dif
ficultés de d ro i l liscal dont la cour de cassation est saisie pour la 
troisième fois. 

La ville de Bruxelles est-elle lenue, avec la Soc ié té , du prix 
d'achat ou de l ' indemni té réglée par justice? Dès lors, et eu 
venu de l 'article 1 2 5 1 du code c i v i l , le paiement effectué par la 
vil le a-t-i l pour effet de la substituer légalement dans les droits 

du vendeur contre la Société, avec toutes les i m m u n i t é s fiscales 
a t tachées à une pareille subrogation? 

C'est sous cet aspect que la question s'est p résen tée d'abord. 
Un a r rê t de cette cour du M mai 1 8 7 7 (BELG. JUD, 1 8 7 9 , p . 7 0 9 ) 
l'a t ranchée en distinguant entre le cas où la Société achète l ' i m 
meuble et le cas où elle en devient propr ié ta i re en procédant , 
au nom de la v i l l e , par voie d'expropriation. Dans la p remiè re 
hypothèse , c'est à-dire en cas d'acquisition à l'amiable, vous avez 
décidé que la ville n 'élai l pas lenue envers les vendeurs avec 
la Société concessionnaire ou pour e l le ; que, par suile, la subro
gation dont la vil le se réservai t le bénéfice dans les actes de 
quittance offrait le carac tère d'une subrogation conventionnelle 
ou cession de créance, donnant ouverture au dro i l proportionnel 
établi par l 'article 6 9 , § I I I , n° 3 , de la loi du 2 2 frimaire an V I I . 

Le jugement du tribunal de Bruxelles, cassé par cet a r rê t , 
ne rapportait point les termes des actes de quittance sur les
quels l 'adminislration avait perçu les droits d'enregistrement 
(BELG. JUD., 1 8 7 6 , p. 1 1 0 0 ) . Une seconde décision rendue par 
le même tribunal le 1 0 mars 1 8 7 9 fui plus explicite à cet égard 
(BELG. JUD., 1 8 7 9 , p . 7 1 1 ) . Le jugement constata celle fois que 
parmi les douze actes l i t i l ig icux , il n'y en avait qu'un seul — l'acte 
reçu par le notaire Rommel — qui conl înl une déclara t ion for
melle du vendeur porlanl cession de ses droils et pr ivi lèges à la 
v i l l e , à raison du paiement effectué par elle à la décharge de la 
Société. Dans tous les autres actes de quittance, les vendeurs i n 
tervenaient uniquement pour toucher le prix de l ' immeuble a l iéné ; 
la vi l le énonçai t ensuite certains faits; elle en concluait qu'une 
subrogation légale s 'était é tabl ie en sa faveur, et la Société recon
naissait l'existence de cette subrogation. 

Ces constatations modifiaient les é l éments de la question. En 
effet, aux termes de l 'article 1 2 5 0 , n° 1 , du code c i v i l , i l n'y a 
point de subrogation conventionnelle sans déclaration expresse 
du c réancier . Cette condition essentielle faisant défaut , — sauf 
dans l'acte Rommel, — i l était évident que, pour les autres actes, 
toute idée de subrogation conventionnelle devait ê t re aban
d o n n é e . 

C'est dans ce sens que fut rendu votre a r ré l du 2 7 mai 1 8 8 0 
(BELG. JUD., 1 8 8 0 , p . 1 2 9 7 ) . Et comme le pourvoi se basait ex
clusivement sur ce que le tribunal avait refusé à tort de recon
naî t re le carac tère conventionnel aux subrogations dont il_s'agit, 
le recours de l'Etat, accueilli en ce qui touchail l'acte Rommel, 
fut rejelé en ce qui concernait les autres actes. 

11. Lo jugement du tribunal de Bruxelles du 6 mars 1 8 8 0 , 
déféré aujourd'hui a votre censure, statue au fond comme les 
décis ions an té r i eu res . 11 condamne l'Etal belge à rembourser aux 
défenderesses les droits proporlionnels pe rçus par l 'adminislra
tion de l 'enregislremenl a raison de trois nouveaux acles de qui t 
tance; niais le pourvoi l imi le ses critiques à l ' apprécia t ion faite 
des deux acles, reçus par le notaire Marlroye, le 7 août 1 8 7 7 , et 
par le notaire Delzaeri, le 1 5 lévrier 1 8 7 9 ; nous n'aurons donc 
pas à nous occuper du t ro is ième. 

D'accord avec votre a r rê t du 2 7 mai 1 8 8 0 , le jugement a t t a q u é 
décide que l'acte Marlroye,dans lequel le vendeur n'a fait aucune 
cession de ses droils et privilèges en donnant quillance du prix 
de I immeuble, n'a point opéré de subrogation conventionnelle 
au profil de la vil le de Bruxelles. I l ajoute que si dans l'acte 
Delzaeri les expropr iés oui cru devoir subroger la vil le dans leurs 
droits, privi lèges el hypo thèques , celle clause élai t inut i le : 
d'abord, parce qu'en présence du texte de l'acte, celle subroga
tion s'était opérée de plein d ro i l ; ensuite, parce qu ' i l s'agissait 
là d'une expropriation régiée par jugement, et que la v i l l e , no
minativement en cause el lenue au paiement de la dette au m ê m e 



l i t re que la Société , se trouvait l éga lement subrogée aux droits 
des expropr iés en vertu de l 'article'd2S1, n° 3, du code c i v i l . 

I l est donc jugé que les actes Martroyc et Delzaert ne ren
ferment point de subrogation conventionnelle soumise à l ' impôt, 
et ainsi s 'évanouit le titre fiscal invoqué jusqu'ici pour en just i
fier la perception. 

Tout en s'inclinant devant cette appréc ia t ion , l 'Etal soutient 
que la restitution des droits a é té o r d o n n é e en violation des 
textes cités au pourvoi. La raison de celte violation, produite 
aujourd'hui pour la p r e m i è r e fois, c'est que les actes li t igieux 
constituent en réalité des actes portant ouverture et réalisation 
de crédit, assujél is par la loi aux droits proportionnels. 

Les défenderesses contestent au demandeur le droi t de dépla
cer ainsi le terrain du déba t . Elles opposent au pourvoi une 
double fin de non-recevoir, t irée de ce que la'dernande est nou
vel le ; et de ce que l ' in terpré ta t ion d'un contrat d'ouverture de 
c réd i t implique nécessa i rement une discussion de faits qui n'est 
pas du ressort de la cour s u p r ê m e . 

En ce qui concerne le premier reproche, i l est à remarquer 
que si l ' insti tution de la formalité de l'enregistrement sert de ga
rantie aux actes et à la p rop r i é t é , la perception des droits atta
chés à cette formalité assure à l'Etat d'importantes ressources. 
Les lois sur cette ma t i è re constituent au premier chef des lois 
d ' impôt , et tout ce qui touche à leur application intéresse l 'ordre 
public . Appelé à se prononcer sur la légali té de droits d'enregis
trement pe rçus à raison de certains actes, le juge du fond avait 
donc pour devoir étroit de rechercher, non-seulement si le l i tre 
a l légué par le fisc légi t imait la perception, mais encore si les 
actes ne justifiaient pas, a quelque autre t i tre, l ' impôt dont ils 
avaient é té f rappés. Or, i l est de jurisprudence constante que 
tout moyen dont le juge au fond dcvail-se saisir d'office, peut être 
soumis pour la p remiè re fois à la cour de cassation. Le premier 
obstacle élevé contre le pourvoi do i l donc être écar té . 

I l en est de m ê m e de la fin de non-recevoir basée sur ce que 
la décision a t t aquée aurait souverainement in te rpré té les contrats 
et les actes l i t igieux. Le juge du fond a décidé que certains actes, 
dont i l fait conna î t r e la teneur, ne donnent point ouverture aux 
droits proportionnels. A - t - i l bien ou mal j u g é ? Voilà la question 
que le pourvoi propose. Pour la r é s o u d r e , i l n'est point néces
saire, — ainsi que les défenderesses le supposent, — de com
biner à nouveau les diverses clauses du contrat avec des pièces 
qui peuvent en préciser le sens. Ce serait là refaire l 'œuvre du 
juge du fond. I l suffit de prendre cette œ u v r e comme elle se p ré 
sente, c 'est-à-dire de faire étal des actes définis par le jugement 
et de les rapprocher des dispositions légales invoquées par le 
pourvoi , pour rechercher si la loi a é té justement app l iquée aux 
faits reconnus constants. Et c'est là p réc i sément la mission con
fiée à la cour de cassation. 

I I I . Au fond, — cl dans les termes où le débat se produit 
devant vous, — i l reste donc j u g é que la vil le est tenue per
sonnellement ou pour la Société dans le cas où la Société 
achète l ' immeuble empris, comme dans le cas où elle l 'obtient 
par voie d'expropriation, et partant que ses paiements la subro
gent légalement aux droits du vendeur aussi bien qu'aux droits 
de l ' expropr ié . Et, ces p rémisses admises, i l est vrai que l'acte 
constatani ces sortes de subrogations est exempt, à ce l i t re , des 
droits proportionnels. 

Cependant i l est vrai aussi qu'un acte peut avoir des buts mul 
t iples; et que, pour l 'exonérer de l ' impôt , on invoquera vaine
ment certaines causes qui 1 en dispensent, s'il se rencontre, à 
côlé des motifs d'exemption, un seul titre de perception l ég i 
t ime. 

Voyons donc quels soni les é l émen t s de fait cons ta tés par le 
jugement a t t aqué . 

Nous les avons ind iqués déjà au débu t de cet exposé . Par la 
convention de -1874,1a Société s'est obl igée envers la vil le à exé
cuter des travaux d'expropriation et de construction. La Société 
doit supporter toutes les dépenses ; mais parmi les avantages 
qu'elle reçoi t , figure un sys tème d'avances à faire par la vi l le pour 
subvenir à l 'expropriation ou à l 'acquisition des immeubles et 
aux travaux de voir ie . 

Comment la v i l le fera-t-elle les avances promises? Quel acte 
en justifiera, et quelles garanties aura-t-elle pour le rembourse
ment des avances réa l i sées? 

Ces différents buts seront atteints à l'aide des stipulations des 
actes de quitlance constatant les paiements faits par la vil le aux 
propr ié ta i res vendeurs ou exp rop r i é s . Le jugement nous ren
seigne t rès -exac tement à cet éga rd . Tous les actes, d i t - i l , qui ont 
pour objet de réaliser l'obligation de la ville, tels que les quit
tances gui constatent les avances, les subrogations convention
nelles données par les vendeurs des immeubles empris, n'ont 
d'autre but que de fixer le chiffre pour lequel la ville est créditée, 

et de l u i attribuer les garanties hypothécaires que la Société devait 
lui assurer. 

Quoi de plus clair? Par la convention de 1874, la v i l le s'oblige 
envers la Société à lu i avancer des fonds à concurrence des 
besoins de l'entreprise. La promesse est subordonnée à l 'exécu
tion des travaux et le chiffre des avances est i n d é t e r m i n é , car 
i l dépend de la valeur des emprises et du coût de la voirie. Dans 
cet état , la convention de 1874 ne constituait encore qu'une 
promesse de prit, dont l'effet é ta i t suspendu par une condition 
incertaine et à ce titre elle ne pouvait donner ouverture qu'au 
droit fixe. 

Mais les événemen t s s'accomplissent, et, avec eux, la condi
tion prévue au contrat. Que se passe-l-il alors? Des actes de 
quittance, produits successivement, démontrent au fisc que la 
vi l le réal ise l'engagement qu'elle a pris en 1874, c 'est-à-dire 
qu'elle fait des avances à la Socié té . Us lui d é m o n t r e n t en outre 
que la Société intervient à l'acte pour reconnaî t re et fixer con-
tractuellement le chiffre du crédi t a t t r ibué à la v i l le à raison de 
ses avances. Tel est le but des quittances, dit le jugement. Mais 
ne voi t -on pas qu'à partir de ce moment, toutes les conditions de 
la convention prévues par l 'article 1892 du code c iv i l sont r é u 
nies : la vil le a prê té des fonds la Société est tenue de les rendre, 
le contrat est parfait. Dès lors pourquoi ce contrat échapperai t - i l 
au droit proportionnel dont l 'art icle 69, § 111, n° 3 de la loi du 
22 frimaire an VII frappe tous les actes de celle nature? 

Serait-ce, comme le disent les défenderesses , parce que l'em
prunteur n'aurait pas reçu personnellement le montant du p r ê t ? 

Mais i l est indifférent que celui qui emprunte touche directe
ment les fonds ; ou que, pour satisfaire à ses engagements, i l 
fasse remeitre les sommes prê tées à un tiers dés igné au contrat. 
Dans les deux hypothèses , c'est à l 'emprunteur seul que le prêt 
est consenti ; et seul, i l esl tenu d'en rembourser le montant. 

L'objection n'a donc point de por tée , et les actes litigieux 
constatent bien l'existence et la réal isat ion d'un contrat de prêt . 
Pour s'en convaincre davantage, ¡1 suffirait d'ailleurs de mettre 
en regard les effets des actes lels qu'ils sont r appor t é s au juge
ment, avec les effets d'une simple subrogation légale. 

Aux termes de l 'article 1251 du code civil : « La subrogation 
« a lieu de plein droit : i0..., 2 ° . . . , 3° Au profi l de celui qui , 
« é tant tenu avec d'autres ou pour d'autres au paiement de la 
« dette, avait intérêt de l 'acquitter. » — Pour assurer à la vil le 
de Bruxelles le bénéfice de celle disposition, i l suffisait donc de 
mentionner, dans les quittances dél ivrées par les propr ié ta i res 
des immeubles empris, que la vi l le acquittait de ses d é n i e s une 
dette dont elle élait tenue avec ou pour la Société des Travaux 
publics. Le concours d e l à Société n 'é ta i t pas nécessa i r e . — Elle 
intervient cependant; et le jugement nous donne la raison de 
son intervention, en constatant que les actes litigieux réalisent 
l'obligation cont rac tée par la vi l le en 1874, et fixent le chiffre 
pour lequel la ville est c réd i tée . 

Voilà donc la vi l le et la Société qui , de commun accord, 
reconnaissent l 'exécution d'une convention préexis tan te ; et 
comme la sortie de caisse opérée par la ville est fixée contrac-
tuellemenl, le chiffre de son crédi t se trouve déso rma i s à l 'abri 
de toute contestation de la part de la Société. 

Ces stipulations, aussi importantes pour les parties que 
d é n u é e s d ' in térê t pour le p ropr ié ta i re de l'immeuble exp rop r i é , 
impriment aux actes litigieux leur vér i table carac tère . 

Quels eussent été les effets juridiques d'une quittance o rd i 
naire emportant subrogation léga le? 

La vil le aurait été investie des droits et privilèges du propr ié
taire vendeur, car la subrogation ne pouvait lui donner ni plus, 
ni moins, n i autre chose. En conséquence la ville aurait t rouvé, 
dans l ' immeuble, sa garantie hypothéca i re ; et elle aurait eu le 
droi t de demander à la Société le remboursement i m m é d i a t du 
prix d'achat ou de l ' i ndemni t é . 

La vi l le puiserait-elle ce droit dans les aclcs litigieux ? Evidem
ment non. Les avances qui ont servi à payer le vendeur ou à 
indemniser l 'exproprié ont é té faites en exécution de la conven
tion du 18 mars 1874; le jugement le constate. I l suit de là que 
la Société ne doi l rembourser qu'aux époques et de ta manière 
prévues par la convention; et que, nonobstant la subrogation 
invoquée , la vil le poursuivrait vainement le paiement de sa 
c réance dans les conditions où le vendeur aurait pu l'exiger. 

En r é s u m é , les actes litigieux réa l i sen t une convention préexis 
tante, c réan t des obligations et des droils essentiellement diffé
rents des effets d e l à subrogation p révue par l'art. 1251, n» 3, du 
code civi l ; et, dès lors, ils ne sauraient échapper à l ' impôt sous 
le couvert des i m m u n i t é s accordées aux subrogations de celle 
nature. 

I V . Les défenderesses soutiennent encore qu'y t û t - i l ouver
ture de c réd i t , les acles qui l 'ont réa l i sé ne seraient pas soumis 



aux droils proportionnels, parce que le jugement décide souve
rainement que l 'obligation de faire des avances à l'entrepreneur 
fait partie dit prix du marche et qu 'à ce l i tre sa réal isat ion 
é c h a p p e à l'impôt en vcrlu de la loi du 4 ju in 1845. 

Le jugemeni a t t a q u é et les défenderesses font ici confusion 
entre le prix du m a r c h é , c ' es t -à -d i re l'ensemble des avantages 
as su ré s à l'entrepreneur et l 'opéra t ion ou le contrat des t iné à 
réal iser ces avantages. 

Une exemple fera mieux comprendre notre p e n s é e . 
Supposons qu'un entrepreneur, chargé par une administration 

publique d'exécuter certains travaux, obtienne, à l i tre de supp lé 
ment de prix, la location d'une maison moyennant un loyer fort 
infér ieur à la valeur locative réel le . La différence cnlre les deux 
loyers procure à l'entrepreneur un bénéfice de 1,000 francs par 
an, et l'acte le constate. Pareil avantage fait partie du prix du 
m a r c h é , et comme tel i l sera exempt du droit proportionnel. 
Va-l-on conclure de là que le fisc n'aura aucun droit a r éc l amer 
du chef du contrat de bail réa l isant l'avantage promis? 

Rapprochons-nous de l 'espèce actuelle, c l admettons qu'au lieu 
de permettre à la vi l le de faire face aux dépenses d'expropriation 
par des avances successives, le contrai constate que pour aider 
la Société à exécuter les travaux, la vil le lui prêle une somme 
de 3,000,000 de francs à 2 p. c. d ' in térê ts . — Encore une fois 
l'avantage d'un p rê t aussi favorable, faisant partie du pr ix , ne 
sera pas soumis aux droits proportionnels. I)ira-l-on que l 'admi
nistration ne pourra réc lamer ces droits à raison du contrat de 
prê t annexé au m a r c h é ? 

Le même raisonnement s'applique à notre espèce . Sans doute 
i l élai l fort avantageux pour la Société des travaux publics 
d 'évi ter les exigences de banque et d'entreprendre les expropria
tions à l'aide d'avances fournies pur lu vi l le . Cet avantage, 
cûi- i l été évalué dans l'acte, n'aurait point été passible des droits 
proportionnels; car, évalué ou non, i l fait partie du pr ix . Mais 
au point de vue de l 'application de la loi fiscale, i l faut envi 
sager : 1° l'avantage, prix du m a r c h é ; 2" l'acte introduit dans le 
contrat de marché pour réal iser l'avantage p romis ; et se garder 
d ' é t end re à l 'un le bénéfice d'une exemption accordée exception
nellement à l'autre. 

Maintenant, que les avances soient faites en bloc, comme dans 
notre dernière h y p o t h è s e , ou qu'elles se réal isent successivement, 
comme dans l 'espèce actuelle, et suivant les nécessi tés des 
acquisitions à faire, où est la différence? Pour être divisée dans 
son mode de réa l i sa t ion , l 'obligation du prê teur ne change pas 
de nature. L'unique conséquence de ce genre de contrat, c'est que 
le droi t proportionnel, qui aurait été perçu d'un seul coup si le 
p r ê t avait été fait en bloc, ne sera ouvert et perçu qu'à la réali
sation des prêts successifs et d 'après leur importance. 

Le jugement d i t enfin que les actes litigieux devraient ê t re 
affranchis de l ' impôt comme participant tout au moins de la 
nature du cautionnement. 

I l est manifeste qu ' i l n'existe aucune analogie entre ce dernier 
contrat, et un acte de prêt réalisé en exécution d'une obligat ion. 
Nous croyons donc inut i le d'insister sur ce point. 

Nous estimons en conséquence que la décision a t taquée a violé 
et faussement a p p l i q u é les dispositions invoquées , et nous 
concluons à la cassation en ce qui concerne les deux actes 
retenus par le pourvoi , avec renvoi et condamnation des défen
deresses aux d é p e n s . » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi 
et dédui te de ce que le jugement a t t aqué se borne à trancher 
souverainement une question d ' in te rpré ta t ion de convention : 

« Attendu que le pourvoi soulève la question de savoir si des 
actes de quittance de prix de vente d'immeubles ou d ' i ndemni t é s 
en matière d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, inter
venus entre les dé fenderesses et des tiers vendeurs ou exp rop r i é s , 
sont soumis au droi t d'enregistrement proport ionnel , comme 
constatant la réal isa t ion d'une convention de crédi t avenue anté
rieurement entre ces défenderesses et, par suite, une obligation 
de sommes prévue par l'article 69, § I I I , n° 3, de la loi du 22 f r i 
maire an VII ; 

« Que c'est là une question d'application de ladite loi aux faits 
du procès tels qu ' i l sont d é t e r m i n é s par le juge du fond, c'est-à-
d i re un point de droi t qui rentre dans le domaine de la cour de 
cassation ; 

« Que le pourvoi est donc rccevable ; 
« Sur le moyen unique de cassation, dédui t de la violat ion des 

articles 1134,1165, 1168, 1181, 1319, 1320, 1892, 1899, 1902, 
2011 , 2015 du code c i v i l , 80 de la loi du 16 d é c e m b r e 1851, 
ainsi que de la fausse application de la loi du 4 j u i n 1855 
et, comme c o n s é q u e n c e , des violation et fausse application sus

dites, de la violation des articles 4, 14 et 69, § I I I , n° 3, de la loi 
du 22 frimaire an V I I , en ce que, tout en constatant en fait : 

« 1° Que, parmi les engagements a s s u m é s pur la v i l le de 
Bruxelles envers la Société des Travaux publics, en vertu de la 
convention du 18 mars 1874, figure l 'obligation de l i qu ide ra i ! 
moyen d'avances sur hypothèque les dépenses à faire pour l'ex
propriation ou l 'acquisition à l'amiable des immeubles compris 
dans les zones des travaux d é c r é t é s ; 

« 2° Que les sommes, dont le paiement est établi par les deux 
actes litigieux du 7 août 1877 et du 15 février 1879, ont é té 
comptées par la ville à la décharge de la société en réa l isa t ion 
de l 'obligation de crédi t ci-dessus v i s é e ; 

« 3° Que lesdils actes ont eu notamment pour but de fixer le 
chiffre pour lequel la ville est c réd i tée , c 'es t -à-dire qu' i ls em
portent la reconnaissance de l 'obligation de rembourser dans le 
chef de la société envers la vi l le ; 

« La décis ion a t taquée a cependant refusé de faire application 
auxdits actes des articles 4 et 69, § I I I , n° 3, de la loi du 22 f r i 
maire an V I I , qui frappent de l ' impôt proportionnel d'enregistre
ment toute obligation de sommes c l cela sous pré tex te de la lo i 
du 4 ju in 1855, inapplicable à l 'espèce : 

« En ce qui concerne la fin de non-recevoir opposée au moyen 
et fondée sur ce que celui-ci serait nouveau : 

« Attendu qu ' i l s'agit au procès de déc ider si les actes l i t i 
gieux sont assujé t is à l ' impôt ; 

« Attendu que tout ce qui a rapport à l'assiette et à la débi t ion 
des impôts est d'ordre public ; 

<i Que le juge du fond ne pouvait donc se dispenser de véri
fier d'office si lu loi fiscale n 'étai t pas applicable à d'aulres 
points de vue encore, que ceux qui lu i é ta ient formellement 
ind iqués par les conclusions du demandeur; 

« Qu'il s'ensuit que le moyen peut être p résen té pour la pre
miè re fois devant la cour de cassation ; 

« Au fond : 
« Attendu que le jugemeni a l laqué constate souverainement 

que, d ' après une convention avenue le 18 mars 1874, la Société 
des Travaux publics s'est obl igée envers la vil le de Bruxelles à 
exécuter certains travaux d'uti l i té publique en prenant à sa charge 
les dépenses d'expropriation, d'acquisition à l'amiable et d'indem
ni tés , les frais de justice et, en généra l , toutes les dépenses qui 
sont la conséquence de ces expropriations et de ces acquisitions; 
et que, par contre, la v i l le , outre d'autres avantages concédés b 
la Société , s'engage envers celle-ci à faire certaines avances 
pour subvenir à l 'expropriation ou à l 'acquisition à l'amiable des 
immeubles et aux travaux de voirie ; 

« Que, plus spéc ia lement , le jugemeni a l l aqué constate encore 
que la convention prérappe lée impose à la vi l le de Bruxelles 
l 'obligation de l iquider, au moyen d'avances sur hypo thèque , les 
dépenses à faire par la Société des Travaux publics pour l expro-
prial ion ou l'acquisition à l'amiable des immeubles compris 
dans la zone des travaux d é c r é t é s ; 

« Attendu, d'autre part, que, d 'après le jugement, les actes 
de quittance du 7 août 1877, reçus par le notaire Marlroye, c l 
du 15 février 1879, reçu par le notaire Delzaert, auxquels le 
pourvoi se l imi te , constatent les avances promises par la con
vention du 18 mars 1874, ont pour objet de réal iser l 'obligation 
imposée à la vil le par celle convention c l pour but de fixer le 
chiffre pour lequel elle est c rédi tée , comme de lu i attribuer les 
garanties hypothécai res que la Société des Travaux publics doit 
lui assurer ; 

« Attendu que des faits ainsi dé t e rminés c l appréc iés par le 
juge du fond, i l résul te ; 

« 1° Que, par la convention du 18 mars 1874, la vi l le s'est 
engagée envers la Société à lu i faire l'avance des prix des i m 
meubles expropr iés ou acquis à l 'amiable, moyennant des sû r e 
tés hypothéca i res qui doivent assurer le remboursement de ces 
avances ; 

« 2° Que les paiements cons ta tés par les deux actes litigieux 
ont été faits par la vil le à des tiers vendeurs ou expropr i é s , en 
exécut ion et en réalisation de l 'obligation qu'elle a a s sumée par 
la convention du 18 mars 1874; 

« Attendu, en droi t , que ces faits ca rac té r i sen t dans leur en
semble le contrat de prêt défini par l 'article 1892 du code 
civil ; 

« Attendu, en effet, que dès le moment où , par les paiements 
faits aux tiers, la vil le a livré les sommes d'argent promises à la 
Société à titre d'avances par la convention du 18 mars 1874, le 
contrai de prê t est parfait et l 'obligation de rendre les espèces 
prê tées , au terme et dans les conditions convenus entre parties, 
naî t i m m é d i a t e m e n t à charge de la Société des Travaux publics, 
confo rmément aux articles 1899 c l 1902 du code civi l ; 

« Attendu qu'à ce moment aussi naî t pour le fisc la faculté 



do réc l amer le d ro i l d'enregistrement proport ionnel , dont l ' a r t i 
cle 69, § I I I , n° 3, de la loi du 22 frimaire an VII frappe les con
trats. . . , promesses de paiement, a r rê tés de compte... , les recon
naissances et, en géné ra l , tous actes ou écri ts qui contiennent 
obligation de sommes ; 

« Attendu qu ' an t é r i eu remen t et notamment lors de la p résen
tation à l'enregistrement de la convention du 18 mars 1874, le 
droi t en question ne pouvait être pe rçu , la simple promesse de 
dé l iv re r des espèces à titre de prêt n 'équiva lan t pas au contrat 
de prê t , avant tradition effective des espèces c l ne produisant 
aucune obligation actuelle à charge de celui auquel ladite p ro
messe est faite ; 

« Attendu que celte application de l 'article 69, § I I I , n" 3, de 
la loi du 22 frimaire an VII aux actes qui constatent l 'obligation 
de la Société des Travaux publics envers la vil le de Bruxelles, à 
raison des avances s t ipulées entre elles par la convention du 
18 mars 1874 et réal isées par lesdils actes, est i n d é p e n d a n t e de 
l 'appréciat ion légale des autres faits que celle convention et ces 
actes peuvent éga lement consiaicr ; 

« Qu'ainsi i l est indifférent que la v i l le , comme le jugement le 
déc l a re , fût lenue, avec ou pour la Société des Travaux publics, 
envers les liers vendeurs ou expropr iés auxquels elle a fail le 
paiement du prix de vente ou de l ' indemni té d'expropriation el 
qu'elle pût obtenir, par le seul effet de l'article 1251 du code 
c i v i l , le bénéfice de la subrogation légale dans tous les droits 
des vendeurs ou des expropr iés vis-à-vis de ladite Soc ié t é ; 

« Qu'il résul te bien des affirmations du jugement à cet égard 
que le fisc ne peut point réc lamer l 'application de l 'article 69, 
§ 111, n° 3, de la loi du 22 frimaire an V I I . à raison d'une subro
gation conventionnelle, mise d'abord en avant pour justifier la 
perception ; mais qu' i l ne saurait en résu l te r que la disposition 
en question ne serait pas applicable à l 'obligation a s sumée éven
tuellement et conditionnellement par la Société des Travaux 
publics envers la v i l le , d 'après la convention du 18 mars 1874, et 
devenue parfaite, actuelle, pure et simple par l'effet des actes 
litigieux ; 

« Que l 'origine el le caractère jur idique des divers faits, qu i , 
d 'après le jugement a t t aqué , sont cons ta tés par lesactcs l i t igieux, 
sont distincts et doivent amener une application disl inclc 'dc la 
loi fiscale : la subrogation dans les droits et privi lèges des ven
deurs ou expropr iés a, d 'après le jugement, sa source unique 
dans le paiement consta té par les actes litigieux c l l 'article 1251 
du code c iv i l ; comme telle, elle échappe à l ' impôt. L'obligation 
de la société envers la viile de l u i rendre les espèces payées aux 
tiers naît de la convention du 18 mars 1874, combinée "avec les 
aclcs litigieux qui en amènen t la perfection; c'est une obligation 
conventionnelle, une obligation de sommes, prévue par l 'arti
cle 69, § I I I , n° 3 de la loi ' du 22 frimaire an VII ; 

« Attendu que la subrogation légale dont la vil le de Bruxelles, 
d ' après le jugement a l t i q u é , a le droit de se prévaloi r , est si bien 
un fait i ndépendan t de l'obligation imposée à la sociélé des 
travaux publies de lui restituer les sommes payées aux vendeurs 
ou aux expropr iés , que, par l'effet de la subrogation légale, elle 
ne peut faire valoir à charge de la société que les droits que les 
expropr iés ou les vendeurs avaient contre celle-ci, mais aussi tous 
lesdits dro i t s ; tandis que, relativement à l 'obligation de la socié lé 
envers la v i l l e , à raison des avances lui dél ivrées en forme de 
paiements laits aux liers, la ville ne peul agir que dans les 
l imites, suivant les conditions el à l ' époque fixées par la conven
tion du 18 mars 1874 ; 

« Que, de ces de rn iè res cons idé ra t ions , i l suit que les aclcs 
litigieux contiennent deux obligations indépendan te s l'une de 
l'autre, dont la p r emiè re , dér ivant de la subrogation légale, 
é chappe à l 'application de la lo i , mais dont la seconde, dér ivan t 
des conventions entre parties, tombe directement sous le coup 
de ses dispositions ; 

« Attendu, dès lors, que l'article 4 de la loi du 22 frimaire 
an V I I , qui soumet au droit proportionnel les obligations, l ibéra-
lions, collocalions, liquidations, condamnationscl transmissions, 
suivant les quot i tés fixées à l'article 69, l 'article 1 1 , d 'après lequel 
un droi t particulier est dû pour chacune des dispositions indé
pendantes qui se trouvent dans un m ê m e acte, selon son e s p è c e , 
et l 'article 14 qu i , pour les c réances à terme, les cessions et 
transports et autres actes obligatoires, assied le droit sur le 
capital expr imé à l'acte et qui en fait 1 objet, imposaient au ju"e 
saisi le devoir, tout en déc la ran t non just i f iée, au point de vue 
d'une subrogation conventionnelle, la perception du droi t prévu 
par l 'article 69, § I I I , n° 3, de la loi du 22 frimaire an V I I , de 
maintenir cette perception au titre de l 'obligation convention
nelle de prê t dont les actes li t igieux constatent l'existence ; 

« Attendu que, vainement, on objecte que les actes l i t igieux 
seraient sub levés de l'enregistrement proportionnel en vertu de 

la loi du 4 ju in 1855, comme é tan t la réalisation des engage
ments a s sumés par la v i l le de Bruxelles envers la Sociélé des 

| Travaux publics b titre de prix du m a r c h é avenu entre ces parties, 
j d 'après la convention du 18 mars 1874; 

« Attendu, en effet, que l 'article 69, § 11, n° 3 de la loi du 
22 frimaire an V I I , qui é tabl issa i t un droit de 50 centimes par 
100 francs comme la loi du 4 j u i n 1855, qui y a subst i tué un 
droit fixe, s'appliquent l imi la l ivement aux marchés conclus par 
les administrations publiques, c 'es t -à -d i re aux conventions qui 
dé t e rminen t les travaux à exécute r par les entrepreneurs el le 
prix à payer par l 'adminislraiion ; 

« Que lotîtes les dispositions é t r angè res aux conditions esten-
tielles de ce contrai qui y sont introduites par les parties, ne 
peuvent bénéficier de la loi du 3 j u i n 1855, pas plus qu'elles ne 
pouvaient profiter de la modéra t ion de droit accordé par l 'arti
cle 69, § I I , n° 3, de la loi du 22 frimaire an VII ; 

« Que c'est là un poinl incontestable, d 'après les principes 
organiques de la loi sur l'enregistrement, consacrés notamment 
par les articles 4 et I I de celte loi dont les dispositions viennent 
d 'êlre rappelées ; 

« Attendu que, d 'après ce qui a é lé dit ci-dessus, la conven
tion du 18 mars 1874, outre un m a r c h é de travaux publics, com
prend une promesse de prêt dont les aclcs litigieux constatent la 
réalisat ion ; 

« Que ces aclcs ne sauraient donc êt re cons idérés , au point de 
vue fiscal, comme l 'exécut ion, le complémen t el la consommation 
du contrat de marché , mais bien comme l 'exécution, le complé
ment et la consommation de la promesse de prê t ; 

« Attendu que si le jugement a l t a q u é a r r i v e à d'autres consé
quences juridiques, c'est qu ' i l confond, à tort, avec le prix du 
marché , le montant des avances promises, puis faites par la ville 
à la Sociélé des Travaux publics à l i t re de p rê t ; 

« Que tous les avantages consentis par la ville à sou entrepre
neur, d 'après la convention du 18 mars 1874, dojvent, i l est 
vrai , être cons idérés comme faisant partie du prix du marché el 
é l re exemptés de l ' impôt proportionnel ; qu'il n'csl pas moins 
vrai que, parmi ces avantages, figurent les facilités de crédit 
promises par la vil le à la société; mais qu'il ne s'agit pas, dans 
l 'espèce, de ces facilités, ni des avantages qui en résu l ten t pour 
la s o c i é l é ; que l ' impôt est, en effet, réclamé sur deux sommes 
avancées en prêt par la ville à celle sociélé, eu exécut ion des 
promesses de crédit de la convention du 18 mars 1874; 

« Attendu, enfin, que contrairement à ce qui est énoncé au 
jugement at taqué, les actes litigieux ne participent aucunement 
de la nature des cautionnements en matière de marchés de 
travaux publics ; 

« Qu'ainsi la loi du 4 j u i n 1855 ne leur est applicable dans 
aucune de ses dispositions ; 

« Attendu que, de toutes ces cons idéra t ions , i l résu l te que le 
jugement a t taqué , en ordonnant la restitution des droits perçus 
par l 'administration sur les deux actes litigieux, a fait une fausse 
application de le loi du 4 j u i n 1855 el violé les diverses disposi
tions légales invoquées à l'appui -du pourvoi, spéc ia lement les 
articles'4 et 09, § 111, n° 3, de la loi du 22 frimaire an V U ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son ropporl M. le conseiller 
VAN BERCIIEM el sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat général , 
casse le jugement rendu le 0 mars 1880 par le tr ibunal de pre-
miô ic instance séant à Bruxelles, en tant qu'il a déc la ré qu'i l 
n'csl pas dû do d ro i l proportionnel à raison de l'acle reçu par le 
notaire Marlroye, le 7 aoûl 1877 el de l'acte reçu par le notaire 
Delzaerl, le 15 février 1869 el nue les défenderesses sont fondées 
à réc lamer la restitution des droits levés par l 'adminislraiion sur 
lesdils actes; 

« Condamne les défenderesses aux deux liers des frais du 
jugement a n n u l é el aux d é p e n s de l'instance en cassation; 

« Ordonne que le p résen t a r rê t sera transcrit sur les registres 
dudi l tribunal et que mention en sera l'aile en marge du jugement 
a n n u l é ; 

« Renvoie la cause cl les parties devant le tribunal de première 
instance séanl à Louvain. . . » (Du 20 janvier 1881. — Plaid. 
M M M LE JEUNE c. DOLEZ et GUILI.ERY.) 

OBSERVATIONS. — Comparer avec un arrêt de la cour de 
cassation, du 11 mai 1877, et un jugement du tribunal 
civi l de Bruxelles, du 10 mai 1879, BELG. JCD., 1879, 

pp. 709 à 718. 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . H . Cas ier . 

17 février 1881. 

ACCIDENT. — INDEMNITÉ. — RENTE ANNUELLE. 

// n'y a pas Heu d'accorder à la victime d'un accident des dom
mages-intérêts en capital, s'il n'est pas établi qu'elle soit atteinte 
d'une infirmité complètement incurable cl si l'auteur du pré
judice ou la personne civilement responsable présente toutes les 
garanties désirables de solvabilité. Les tribunaux se décideront 
de préférence, dans ce cas, pour une rente annuelle. 

(QUINET C. MASSOT.) 

ARRÊT. — « Sur l'appel principal : 
« Attendu qu'en condamnant la partie appelante à payer à 

l ' int imé la somme de 1 , 0 0 0 francs pour réparat ion du préjudice 
moral éprouvé et une i ndemni t é de 1 , 2 0 0 francs par an, avec les 
réserves spécifiées dans le jugement en faveur des deux parties, 
le premier juge a fait une juste appréciat ion des enquê te s et des 
autres documents du p r o c è s ; 

« Attendu que la partie appelante n'a, au surplus, fait valoir 
aucun moyen à l'appui de son appel et a manifesté au contraire 
l ' intention de s'en désis ter purement et simplement; 

« Sur l'appel incident : 
« Attendu que I int imé demande l'allocation immédia te d'un 

capital, au lieu de la rente annuelle de 1 , 2 0 0 francs qui lui a 
é té accordée par le jugement à quo, et qu'i l fonde celte demande 
sur ce que l 'état de maladie et d ' incapaci té de travail dans lequel 
i l se trouve depuis l'accident dont i l a été victime, doit être 
considéré aujourd'hui comme définitif et non susceptible d ' amé
lioration ; 

« Attendu qu'aucune loi n'ayant fixé le mode suivant lequel i l 
faul régler le paiement des dommages- in té rê t s dans les cas de 
l 'espèce soumise à la cour, les tribunaux n'ont à prendre pour 
guide en cette mat iè re que les principes d 'équi té et de justice et 
a en faire application aux faits particuliers de la cause ; 

« Qu'ils peuvent, dès lors, se refuser l ég i t imement à faire 
l'allocation d'un capital et se décider de préférence pour une 
rente annuelle, quand ils n'ont pas la conviction quo la victime 
du fait dommageable est atteinte d'une infirmité c o m p l è t e m e n t 
incurable et que, d'autre part, l'auteur du pré judice ou la per
sonne civilement responsable présente toutes les garanties dés i 
rables de solvabil i té ; 

« Allendu qu'aucun doute n'a été soulevé en ce qui concerne 
la solvabil i té de la Société cha rbonn iè re du Rieu-du-Cœur, soit 
pour le p résen t , soit pour une époque plus ou moins é loignée 
dans l'avenir ; 

« Allendu que les trois hommes de l'art qui ont so igné ou 
visité l ' in t imé, a plusieurs reprises après l'accident du 1 5 no
vembre 1 8 7 8 , ont été entendus dans l 'enquête ; 

« Attendu que le premier a émis l'avis que l ' int imé demeure-
rai l toujours incapable de se l ivrer au travail de voiturier auquel 
i l était occupé et ne pourrait plus supporter qu'un travail l é g e r ; 

« Que le second a émis , quoique d'une man iè re moins affir
mative, un avis dans le m ê m e sens que le premier, mais que le 
t roisième a déc la ré que, suivant l u i , l ' int imé guér i ra i t , s'il étai t 
soumis a un traitement convenable et qu ' i l n'est pas atteint 
d'une incapaci té de travail absolue cl définitive ; 

« Attendu qu'en présence du doute que ces opinions diverses 
laissent subsister sur l 'étal fulur de la santé de l ' in t imé, la voie 
suivie par le premier juge est celle qui esl ind iquée par la pru
dence et l ' équi té , et que l ' int imé a d'autant moins à s'en plaindre 
qu ' i l trouvera dans l ' indemni té annuelle qui lu i esl accordée 
une réparat ion plus sûre pour l u i que ne le serait l 'allocation 
d'un capital ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu d'accueillir la conclusion de la 
partie appelante tendant à faire fixer l 'âge auquel l ' in t imé ces
sera d'avoir droit à l ' indemni té annuelle dont i l s'agit, la cour 
n'ayant à cet égard aucun é l émen t sur lequel elle puisse é tabl i r 
sa décision ; 

« Qu'il para î t , en effet, impossible de d é t e r m i n e r l'âge auquel 
l ' in t imé, aujourd'hui invalide, aurait cessé de travailler si l'ac
cident du 1 5 novembre 1 8 7 8 n'était pas a r r i v é ; 

« Par ces motifs, la Cour, débou tan t les parties de toules con
clusions contraires, mel au néant les appels respectifs ; condamne 
la partie Stas aux d é p e n s . . . » (Ou 1 7 février 1 8 8 1 . — Plaid. 
M M " Louis LECLERCQ C. EDMOND PICARD.) 

OBSERVATIONS. — La jurisprudence est divisée sur cette 
question. 

Le principe, généralement admis, est que si la cause 
du préjudice souffert est permanente, i l faut accordera la 
victime une indemnité en capital ; si le dommage causé 
n'est que temporaire, i l y a lieu d'eu ordonner la répara
tion au moyen d'une rente annuelle. 

La question s'est présentée surtout à propos du dom
mage causé par les émanat ions des fabriques et usines. 

I l a été jugé que s'il oxisle des moyens de condensa
tion des fumées et vapeurs d'une usine, le dommage 
causé par ces émanations à une propriété d 'agrément 
voisine doit être réparé par une rente annuelle. Liège, 
1 0 ju in 1852 (BELG. JUD., 1853, p. 495) . Voyez, dans le 
même sens, Liège, 1 1 novembre 1863 (PASICR., 1864 , 
2, 4 7 ) ; I d . , 13 mars 1878 (BELG. JUD., 1878, p. 3 9 6 ) ; 
Gand, 29 ju i l le t 1869 (PASICR., 1870, 2, 15.) 

En sens contraire, i l a été décidé par la cour d'appel de 
Bruxelles, le 7 juil let 1873 (BELG. Jun., 1873, p. 1411) 
que les dommages- in térê ts auxquels peut être condamné 
le propriétaire d'un établissement insalubre pour r épa ra 
tion du préjudice passé et futur causé aux voisins, peuvent 
consister en une prestation annuelle, s'il appara î t d'une 
façon certaine que la cause du préjudice est permanente, 
et si d'ailleurs la condamnation n'est prononcée que pour 
autant que l 'établissement insalubre continue à subsister 
dans les mêmes conditions. 

Enfin la cour de Liège, 20 ju in 1858 (BELG. JUD., 1858, 
p. l l o l ) et le tribunal c ivi l de Verviers, 1 5 janvier 1862 
(BELG. JUD., 1862, p. 1275) ont décidé que le dommage 
causé par les émanations d'une usine ne peut être réparé 
entièrement par une indemnité annuelle cl qu ' i l y a l ieu 
d'accorder aux voisins une somme globale. 

Ces deux décisions ne faisant point mention de l 'éven
tualité d'une cessation du préjudice, on peut dire qu'elles 
sont basées sur le principe que nous avons énoncé plus 
haut, à savoir que si la cause du dommage est perma
nente, celui-ci doit être réparé par une indemni té payée 
en capital. 

JUSTICE DE PAIX DE TONGRES. 

S i é g e a n t : M . n e c o r s w a r e u i , i n g e de p a i x . 

22 mai et 13 novembre 1880. 

OPPOSITION A CONTRAINTE. — COMPÉTENCE.— BOURGMESTRE. 
COMMISSAIRE SPÉCIAL. — COLLÈGE ÉCHEVINAL. — RES
PONSABILITÉ. 

Les juges de paix sont compétents pour connaître de l'opposition 
formée à une contrainte, lorsque la somme réclamée ne dépasse 
pas 5 0 0 francs. 

Les tribunaux peuvent apprécier la légalité d'un acte administra
tif, lorsqu'un intérêt privé s'y attache. Il en esl ainsi de la no
mination d'un commissaire spécial, dont les frais de mission 
sont litigieux. 

Ces frais incombent aux bourgmestre et échevins, et non au bourg
mestre seul. 

(LE COMTE DE HEJIRICOURT DE GRUNNE C. VANDERLINDEN, RECEVEUR 
DES CONTRIBUTIONS, A TONGRES.) 

Le tribunal de paix du canton de Tongres, statuant sur 
le déclinaloire d ' incompétence opposé par le receveur des 
contributions, a statué comme suit : 

JUGEMENT. — « Vu les conclusions des parties c l les p ièces du 
procès : 

« Attendu que le demandeur sur opposition à la contrainte, 
Arthur comte de Ilemricourt de Griinne, ayant, en sa qua l i t é de 
bourgmestre de Russon, refusé de faire afficher dans sa com
mune une circulaire du ministre de l ' in tér ieur en date du 4 avr i l 
1 8 7 9 , ayant trait au projet de loi révisant la législation de 1 8 4 2 
sur 1 enseignement primaire, un commissaire spécia l , n o m m é 
par a r r ê t é ' d u 2 9 mai 1 8 7 9 du gouverneur du Limbourg , a é té 
envoyé aux fins de faire p rocéder à l'affichage ; 

« Allendu qu ' ap rès deux avertissements infructueux, le rece
veur des contributions de Tongres a fait signifier le 5 septembre 
1 8 7 9 une sommation contrainte, à l'effet d'arriver au paiement 



de la somme de 9 francs, montant des frais de voyage et de s é 
jour du commissaire spécial ; 

« Attendu que le demandeur, par exploit de l'huissier Cou-
monl , du 15 d é c e m b r e 1879, a formé opposition à cette con
trainte ; que le tr ibunal de p remiè re instance de Tongres, or ig i 
nairement saisi, a décidé que la cause devait ê t re por tée devant 
le juge de paix; que l'opposition ayant été renouvelée le 1S avri l 
4880 par exploi tdu m ê m e huissier, avec signification devant celle 
j u r id i c t i on , i l échel aujourd'hui de statuer sur son mér i te ; 

« Attendu que le défendeur excipc de l ' incompétence absolue 
des tribunaux ; 

« Attendu que le demandeur soutient l ' i l légalité des ordres 
d'afficher c l pré tend qu ' i l s'agii au procès de droits civils p r i v é s ; 
que la contrainte déce rnée ayant pour but une exécut ion sur ses 
biens, le pouvoir judiciaire esl compé len t et i l conclut à ce qu ' i l 
soit o r d o n n é de plaider au fond ; 

« Attendu que les droits civils sont ceux qui appartiennent, 
comme le dit TIEI.EMANS (Ilcpcrt. de iadminislr.. i . V I , p. 430), 
b tous les membres de la société et qui ont pour objet leurs rap
ports ou leurs in térê ts p r ivés ; que la contrainte déce rnée contre 
le demandeur tend à arriver, par l 'exécution sur ses biens, au 
paiement d'une somme de 9 francs; qu ' i l s'agit donc bien d'un 
in té rê t personnel quant au demandeur, partant d'un droi t c ivi l 
pr ivé ; 

« Attendu que l'article 9'2 de la constitution attribue aux t r i 
bunaux la connaissance des contestations relatives aux droits 
civils ; 

« Attendu que la contrainte n'est qu'un mode simple et rapide 
d'assurer le recouvrement des deniers publics, mais laissant 
intacts les droits m ê m e s des particuliers ; que ce n'est en quel
que sorte qu'une espèce d 'exécut ion parée à laquelle le redevable 
peut se soustraire en formant opposition devant le juge compé
tent ; 

« Que cotte opposition, une l'ois por tée devant le pouvoir 
judic.aire, l'action en justice rentre dans le droit commun ; 

« Attendu que le demandeur, pour arriver à voir déc la re r la 
contrainte de nul effet, invoque l ' i l légalité de la circulaire minis
térielle qui a o r d o n n é l'affichage; 

« Attendu que les tribunaux peuvent conna î t r e de la légali té 
des actes administratifs, lorsque leur concours est requis pour 
arriver b l 'exécution (V. THONISSEN, Constitution belge, 3 e éd i t . , 
n ° 5 0 8 ) ; qu'alors ils ont le droit et le devoir, avant de prononcer 
une condamnation civile fondée sur un acte administratif, d'exa
miner la légalité de cet acte; 

« Attendu que si, en aucun cas, les tribunaux ne peuvent 
appréc ie r au fond les actes administratifs ni en critiquer l 'op
po r tun i t é , i l n'en est pas de m ê m e quant à la forme ; que si un 
in térê t privé est mis en jeu par exploit de l 'administration et le 
litige por té devant les tribunaux, ceux-ci ont un droi t absolu 
d 'appréc ie r les conditions ex t r insèques de l'acte administrat if et 
d'en vérifier la légalité (V. GIRON, Du contentieux administratif 
en Belgique, n° 67 c l su:v.) ; qu ' i l eu est ainsi dès qu ' i l s'agit d'in-
lérêls civils pr ivés , peu importe que la contestation relative b ces 
droits ait pour fondement des rapports h i é ra rch iques , ou soit 
relative à l'exercice des tondions publiques (V. Bruxelles, 28 j u i n 
1834, PAS., 1834, p. 182 ; Bruxelles, 30 avril 1874, IIEI.G. JUD., 
1874, p. 833 ; Liège, 13 j u i n 1878, Cl.OES et BONJEAN, l . XX V I I , 
p. 815); 

« Attendu que si notre tribunal n'a pas à juger le mér i te de 
la circulaire minis tér ie l le préc i tée , ni le pouvoir d'en proclamer 
la nu l l i t é , i l rentre dans ses attributions d'examiner la régu la r i t é 
et la légali té de cet acte administratif, en tant qu ' i l sert de base 
a la poursuite en paiement contre le demandeur de G r û n n o d ' u n e 
somme de 9 francs; qu ' i l y a lieu, en c o n s é q u e n c e , de rejeter 
les conclusions du défendeur , de déc la re r notre compé tence et 
d'ordonner aux parties de conclure au fond ; 

« Par ces motifs, Nous, juge de paix du canton de Tongres, 
statuant conlradicloiremcut et en premier ressort, disons que 
nous sommes compé ten t pour slatucr sur 1 opposition formée, 
suivant exploit de l'huissier Coumont, en date du 15 avril 1880, 
enreg i s t r é , par le demandeur comte de l lemricourt de G r ù n n e , 
contre la contrainte déce rnée le 5 septembre 1879 par le défen
deur Vanderlinden, en sa qual i té de receveur des contributions 
b Tongres ; ordonnons qu ' i l soit conclu à loules fins et, à cet 
effet, remettons la cause au 12 ju in 1880; condamnons le dé 
fendeur aux d é p e n s de l ' incident. . . » (Du 22 mai 1880.) 

M . le receveur des contributions ayant interjeté appel, 
le tribunal de première instance de Tongres, à la date du 
14 jui l le t 1880, confirma le jugement àquo et la cause fut 
ramenée en conséquence devant la jur id ic t ion cantonale. 

Le 13 novembre 1880, le tribunal de paix du canton de 
Tongres statua comme suit : 

JUGEMENT. — « Vu notre jugement du 22 mai dernier c l les 
conclusions des parties; 

« Attendu que le comte de l lemricourt de Griinne, bourgmestre 
de Russon, ayant refusé de faire afficher une circulaire du m i 
nistre de l ' intérieur, en date du 4 avril 1879 et relative au pro
jet de loi sur renseignement primaire, après deux avertisse
ments administratifs, un commissaire spécial fut n o m m é par le 
gouverneur du Limbourg pour procéder à cet affichage ; 

« Allendu que l 'étal des frais de voyage et séjour de ce com
missaire spécia l , ' s ' é levant b 9 francs, ayant été rendu exécutoi re 
par le gouverneur du Limbourg , confo rmément aux lois sur la 
mat iè re , le receveur des contributions (extra muros) de Tongres, 
ap rès deux avertissements res tés infructueux, décerna une som
mation-contrainte contre le comte de Griinne à L'effet d'arriver 
au paiement de la somme de 9 francs, montant de l'étal des frais 
de séjour et voyage du commissaire spécial ; 

« Attendu que le demandeur a formé opposition b celle con
trainte par exploit enreg is t ré de l'huissier Coumonl, en date du 
15 avril 1880; que le défendeur Vanderlinden a décl iné la com
pétence du pouvoir judiciaire ; 

« Allendu que, par notre jugement en date du 22 mai 1880, 
nous avons rejeté le décl ina to i re d ' i ncompé tence et o r d o n n é aux 
parties de plaider b toutes fins.; que celte décision ayant été con
firmée en appel, la cause est revenue devant nous el qu ' i l échel 
aujourd'hui d'examiner la valeur de l'opposition faite par le de
mandeur ; 

« Allendu que le comle de Griinne fonde son opposition sur 
ce que l'ordre minis tér ie l d'afficher une circulaire relative b un 
projet de loi n'est point prévu par l'article 88 de la loi commu
nale c l ne rentre point dans les termes de cet article, et sur ce 
que les avertissements auraient dû être adressés au col lège des 
bourgmestre el échevins el l'envoi du commissaire spécial fait 
aux Irais de ce collège el non du bourgmestre seul ; 

« Attendu que les termes de l 'article 88 de la loi communale 
doivent être considérés comme démons t ra t i f s et ne peuvent être 
envisagés i n d é p e n d a m m e n t de l 'article 90, n° 1, qui trace les 
devoirs incombant b l 'adminislration communale vis-b-vis de 
l 'autor i té supér i eu re , qu i , elle, trouve dans l 'arlicle 88, la sanc
tion des attributions du corps communal ; qu ' in te rp ré te r autre
ment l 'arlicle 88, serait év idemment aller à rencontre des volon
tés du législateur qu i , dans l'article 110 de la loi provinciale, 
aurait donné aux dépula l ions permanentes le pouvoir de mettre b 
exécut ion les mesures prescrites par le conseil provincial ou par 
la députai ion cl refuserai! ce m ê m e pouvoir b l 'administration 
généra le ; 

« Allendu qu ' i l faut donc cons idérer les termes « lois el rôg le -
« menls généraux » do l'article 88 équivalant aux mots « lois el 
« ordonnances » de l'article 90 ; que le mol « ordonnance, » 
dans la terminologie de la loi communale, s'applique à tous 
ordres ou prescriptions émanés do l 'autori té s u p é r i e u r e ; qu« 
soutenir la thèse contraire, ce serait rendre loule administration 
impossible, puisque, en dehors des lois el règ lements propre
ment dits, i l se présente journellement des cas multiples où 
l 'autor i té supér ieure doit agir par ses subordonnés el spéciale
ment par les administrations communales; 

« Allendu, toutefois, que l 'arlicle 90, n° 1, charge le collège 
des bonrgmeslre el échevins de l 'exécution des lois, a r rê tés et 
ordonnances de l 'administration généra le ou provinciale ; que 
celte disposition légale ne peut donc s'appliquer au bourgmestre 
seul, dont les attributions, dans le sys tème de la loi commu
nale, sont distinctes et séparées de celles du collège des bourg
mestre et é c h e v i n s ; que chaque fois que le bourgmestre doit 
agir seul, la loi communale s'en explique formellement (art. 93 
e Î 9 4 , modifiés par la loi du 30 ju in 1842); 

« Attendu que c'est donc à tort que les avertissements prél i 
minaires b l'envoi d'un commissaire spécial ont été adressés au 
bourgmestre de Russon et le commissaire spécial envoyé aux 
frais'du bourgmestre, au lieu du collège des bourgmestre et 
échevins ; que si le comle de Griinne, en sa qual i té de dé légué 
du pouvoir exécutif, a m a n q u é b ses devoirs vis-b-vis de l ' admi
nistration généra le , en refusant d'afficher et en ne saisissant pas 
le c o l l é g e ' d e l 'ordre d'afficher, l 'autor i té supér ieure trouvait 
dans l'article 56 de la loi communale la sanction de celle con
duite, mais ne pouvait méconna î t r e le texte de l'article 90, n° 1, 
c l faire porter au bourgmestre seul une responsabi l i té que la loi 
attribue au collège des bourgmestre et échevins ; qu ' i l y a donc 
lieu d'annuler la contrainte déce rnée contre le comle de Griinne, 
comme lendanic à lui faire payer une somme de 9 francs qu ' i l 
ne do i l pas, aucun texte de loi ne permettant, d a n s l ' e s p è c e , l 'en
voi d'un commissaire spécial aux frais du bourgmestre seul ; 

« Par ces motifs, Nous, juge de paix du canton de Tongres, 
statuant contradictoiremenl et en dernier ressort, déc l a rons 
bonne l'opposition formée par le demandeur comte de G r û n n e , 



bourgmestre de Russon, par exploit de l'huissier Coumont, en
reg i s t ré , en date du -1S avri l dernier, contre la contrainte déce rnée 
par le défendeur Vandcrlinden, receveur des contributions extra 
muros, a Tongres, à l'effet d'obtenir le paiement d'une somme 
de 9 francs, montant des frais de voyage et de sé jour d'un com
missaire spécial n o m m é pour p rocéde r à l'affichage d'une circu
laire du ministre de l ' in tér ieur et notifiée le 5 septembre 1879 
par le porteur de contraintes Hermans, de Tongres ; en consé
quence, disons ladite contrainte nulle et de nul effet, et con
damnons le défendeur Vanderlinden en sa qua l i té dite, aux 
d é p e n s . . . (Du 13 novembre 1880.) 

I l y a pourvoi en cassation contre ce jugement. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r e s l d . de M . v a n d e n P e e r e b o o m . 

3 janvier 1881. 

EXTRADITION. — CARTEL PÉRIMÉ. — JUGEMENT PAR DÉFAUT. 

OPPOSITION. — DÉCHÉANCE. — MISE EN LIBERTÉ. 

L'inculpé qui a été l'objet d'un cartel d'extradition périmé ne peut 
se prévaloir de celte circonstance, lorsque, par son opposition 
au jugement par défaut qui l'a condamné, il a lui-même saisi 
la juridiction belge. 

Les tribunaux ne peuvent avoir égard à une demande de mise en 
liberté que si l'incarcération a été ordonnée en raison de pour
suites qui leur.sont actuellement déférées. 

(COLLINS.) 

ARRÊT. — « En ce qui concerne le pourvoi do John Collins : 
« Sur les deux branches du premier moyen signalant : 
« 1° La violation de l 'article 408 du code d'instruction c r i m i 

nelle, en ce que le jugement et l 'arrêt dénoncé du 8 septembre 
1880 ont omis de statuer sur les chefs des conclusions du pré
venu, par lesquelles celui-ci soutenait que l'effet du cartel d'ex
tradition était épu i sé et que, dès lors, i l ne pouvait être p rocédé 
a son jugement sur les faits qui avaient motivé sou extradition : 

« 2° La violation de l'article 97 de la consti tution, en ce que, 
subsidiairement, en admettant gratuitement que la question 
soulevée ail été r é so lue , encore faudrait-il r econna î t re que ni le 
jugement ni l 'arrêt n'ont dédu i t aucun mol i f à l'appui de leur 
p ré tendue décision sur ce point : 

« Considérant que le juge correctionnel a été r égu l i è r emen t 
saisi, en vertu d'une ordonnance de la chambre du conseil pas
sée en force de chose jugée ; 

« Qu'il avait non-seulement le droit , mais le devoir légal 
d'instruire la prévent ion et d é j u g e r les inculpés qui lui étaient 
renvoyés ; 

« Qu'en constatant ce renvoi, i l motive complè t emen t la 
décis ion par laquelle i l a retenu celle affaire pour y ê t re s ta tué ; 

« Que le demandeur soutenait, i l csl vrai , que le mandat 
déce rné contre lu i le 4 ju i l le t n'ayant pas été renouvelé dans le 
mois du premier interrogatoire, le cartel d'extradition ne pou
vait plus produire aucun effet contre lu i et qu ' i l devait ê t re 
remis dans la m ê m e situation légale que s'il n'avait pas é té 
ex t radé ; 

« Que, par là, i l dénia i t à la ju r id ic t ion saisie uniquement le 
droi t de le juger contradicloirement; que, dans celle mesure, sa 
prétent ion a été accueillie; que le 20 août , le tribunal a p rocédé , 
en son absence, a la continuation de l ' ins t ruct ion; que le juge
ment prononcé contre lui est un jugement par défau t ; que ce 
jugement lui a é té s igni f ié ; 

« Qu'il l'a frappé d'opposition et qu ' i l a ainsi, de son plein 
g r é , ouvert de nouveau un déba t contradictoire sur les faits pour 
lesquels il avait é té ex t radé ; qu ' i l a usé d'un droit incontestable, 
mais qu'il ne peut se plaindre d'avoir été j u g é , alors qu ' i l a lu i -
m ê m e provoqué et sol l ici té la décis ion du tribunal ; 

« D'où i l suit que le premier moyen n'est pas f o n d é ; 
« Sur le second moyen, dédui t de lu violation de la chose 

j u g é e , résul tant de l 'arrêt du 13 août 1880 et des articles 7 et 
128 de la constitution c o m b i n é s avec la loi du 15 mars 1874 sur 
les extradilions, de l 'article 1 e r du lrailé avec ITlalie du 25 février 
1875 et au besoin de l 'article 5, § 2, de la loi du 20 avri l 1874, 

en ce que l 'arrêt préci té du 8 septembre 1880 refuse de pronon
cer la mise en l iber té du demandeur, alors qu'une décision j u d i 
ciaire a n t é r i e u r e , passée en force de chose jugée , l'avait 
o r d o n n é e , sous prétexte de l'rxisience de deux mandais d ' a r rê i 
dépourvus de carac tère légal et d'un ordre d'arrestation dél ivré 
par le t r ibunal , mais pos té r ieur a la demande formée devant lui : 

« Considérant que la chambre des mises en accusation, dans 
son arrêt du 13 août 1880, avait reconnu que les effets du man
dat d 'arrêt déce rné le 4 ju i l l e t p récéden t avaient cessé dès le 
5 août et qu'ainsi le demandeur devait ê t re remis en l iber té , s'il 
n 'élai i retenu pour autre cause; 

« Que ni le jugement du tribunal correctionnel, ni l 'arrêt qui 
l'a confirmé ne font revivre ce mandat a n n u l é et qu'ils ne por
tent dès lors aucune atteinte au principe du respect dû à la chose 
défini t ivement j ugée ; 

« Considérant qu ' i l est reconnu par la cour d'appel « qu 'à la 
« date du 13 août , le prévenu se trouvait détenu provisoirement 
« en vertu d'un mandat d 'arrêt lui signifié, décerné le 11 août 
« par le juge d'instruction do Bruxelles, en suite d'une condam-
« nation à trois années d'emprisonnement, p rononcée le 
« 17 ju i l l e t 1879 par le tribunal du dépa r l emen t de la Seine et 
« d'une demande d'extradition formée par le gouvernement 
« français ; 

« Que le jugement du tribunal de la Seine a été signifié le 
« 23 août et qu ' i l est ainsi devenu définitif; 

« Qu'en outre, à la daie du 19 août , la chambre du conseil du 
« tribunal de Bruxelles a déclaré exécutoi re un autre mandat 
« d 'ar rê t déce rné , le 3 j u i n 1880, par le juge d'instruction de 
« Francfort contre John Collins, du chef d'escroquerie ; » 

« Qu'elle décide avec raison, en présence de ces constata-
lions, que celui-ci se trouvait, lors de sa comparution et de sa 
condamnation devant le t r ibunal , r égu l i è rement détenu en vertu 
de ces deux litres ; 

« Qu'on objecte vainement que, devenu l ibre de droi t , sinon 
de fait, à partir du 5 août i l doi l dès cette date être cons idéré 
comme fictivement absent du territoire belge; 

« Qu'il ne pouvait donc y ê t re l éga lement a r rê té pour des 
faits autres que ceux compris dans le cartel d 'extradi t ion, 
puisque, malgré le maintien arbitraire de sa dé ten t ion , i l ne 
peut être répu té avoir été trouvé ou réfugié en Belgique, dans le 
sens légal et jur idique que ces expressions doivent recevoir; 

« Considérant que les tribunaux correctionnels et les cours 
d'appel ne peuvent prendre en considérat ion une demande de 
mise en l iber té que lorsque le mandat délivré contre le prévenu 
l'a été dans le cours des poursuites et à raison des infractions 
qui leur sont déférées ; 

« Qu'ils sont sans compé tence et sans attribution quand l'ar
restation a é té opérée pour des causes et dans des affaires qui 
leur sont et doivent leur demeurer é t rangères ; 

« Qu'après avoir vérifié l'existence dos mandats préc i tés , la 
cour d'appel a donc, dû reconnaî t re qu'ils formaient, tant qu'ils 
n 'étaient pas invalidés par l 'autori té compé ten te , un obstacle 
légal à la mise en l iber té du demandeur; 

« Que sa décision se justifie par ces seuls motifs, sans qu ' i l 
soit nécessa i re de rechercher si l 'ordre d'arrestation provisoire -
décerné par le tribunal dans son jugement du 20 août et le 
mandat du juge d'instruction du 13 août 1880, confirmé le 14 
pur la chambre du conseil, ne légi t imaient pus éga lement le 
maintien de la d é t e n t i o n ; 

« Qu'il suit de là que l 'arrêt a t taqué n'a contrevenu à aucune 
des dispositions de la constitution et des lois invoquées par le 
pourvoi ; 

« En ce qui concerne Daniel Collins : 
« Sur le moyen, pris de la violation des articles 196 et 66 du 

code péna l , en ce que l 'arrêt du 10 novembre 1880 n 'é tabl i t pas 
qu' i l soit l'auteur on coauteur du faux : 

« Considérant que cet a r rê t , après avoir é n u m é r é les faits et 
circonstances révélés par l ' instruction et les débals devant lu 
cour, déclare qu'ils constituent à l 'égard de chacun des p révenus 
les infractions prévues par les art. 196 et 496 du code pénal ; 

« D'où i l suit que ce moyen manque de base ; 

« Considérant , pour le surplus, que la p rocédure est r é g u 
lière et que la loi pénale a été justement appl iquée aux faits 
légalement reconnus constants; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOUGARD en 
| son rapport c l sur les conclusions de M . MESDACII DE TER KIELE, 

premier avocat généra l , rejette le pourvoi; condamne les deman
deurs aux frais... » (Du 3 janvier 1881. — Plaid. M e P. JANSON.) 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de v a n d e n P e e r e b o o u i . 

21 février 1881. 

COUR D'ASSISES.— PRESSE.— PROCÉDURE FLAMANDE. — PIÈCES 

A TRADUIRE. — PRÉSENCE DU GREFFIER A LA DÉLIBÉRATION 

DE LA COUR.—QUALITÉ D'AUTEUR. — CONDITIONS LÉGALES. 

QUESTION AU JURY. 

L'art. 4 de la loi du f 7 août 1873 ne prescrit pas, quand la pro
cédure se fait en flamand, de joindre au dossier une traduction 
de renseignements fournis par la police, au sujet de la citation 
d'un témoin. L'art. A est limitatif. 

L'article 369 du code d'instruction criminelle ne s'oppose pas à ce 
que le greffier écrive l'arrêt de la cour, en chambre du conseil, 
pendant le délibéré. 

La loi ne définit pas les conditions légales de la qualité d'auteur. 
Le jury apprécie donc souverainement si un accusé est auteur, 
quelle que soit la nature de sa participation à l'article incri
miné. 

(BURIO ET CNOPS.) 

AnRÈT. — « Considérant que le pourvoi de Burio et celui de 
Cnops sont d i r igés contre des a r rê t s rendus dans une seule et 
môme cause ; qu ' i l y a lieu parlant de statuer s imu l t anémen t sur 
les deux recours ; 

« En ce qui concerne le pourvoi de Burio : 
« Sur le premier moyen : Violation de l 'art. 4 de la loi du 

17 août 1873, en ce que ceriaincs pièces ne sont pas accompa
gnées d'une traduction flamande : 

« Considérant que le texte invoqué prescrit de joindre au dos
sier, quand la p rocédure se fait en flamand, une traduction des 
procès-verbaux, des déc lara t ions des témoins et des rapports 
d'experts rédigés en français ; 

« Considérant que les pièces auxquelles le pourvoi fait a l l u 
sion soni, l 'une, un renseignement fourni par la police au 
sujet de la citation d'un t é m o i n ; les autres, de simples lettres 
d'envoi ; 

« Que la traduction de documents de ce genre n'est pas 
exigée ; 

« Sur le deux ième moyen : Violation ou fausse application de 
l 'art. 369 du code d'instruction criminel le , en ce que le greffier 
de la cour d'assises a été appe lé en chambre du conseil et a 
écr i t les a r rê t s du 24 d é c e m b r e 1880 avant que le p rononcé en 
eût eu lieu à l'audience, tandis que l'art. 369, en vue de garantir 
le secret de la dé l ibéra t ion , ne confie au greffier que la rédact ion 
des a r rê t s rendus : 

« Considérant que l'art. 369, § 3, du code d'instruction c r i 
minelle ne modifie pas les attributions généra les des greffiers ; 

« Que l'ensemble des dispositions qui règlent ces a t t r ibu
tions implique, sauf les cas formellement exceptés , l'assistance 
du grenier aux actes du min is tè re des juges et suppose qu ' i l 
lient la plume au moment de la rédact ion des décis ions j u d i 
ciaires ; 

« D'où i l suil que le premier et le second moyen ne sont pas 
fondés ; 

« Sur le t rois ième moyen : Violation ou fausse application 
des art. 336, 337 et 338 du code d'instruction cr iminel le , 20 de 
la loi du 13 mai 1838, 416 de la loi du 48 j u i n 1869, 66 c l 100 
du code pénal de 1867, 60 du code pénal de 1810, 4 et H du 
décret du 20 ju i l le t 1831, 18, 138 et 139 de la constitution, 8 du 
décret du 19 ju i l l e t 1834 sur le j u r y , en ce que : 

« I o L'arrêt rendu sur la position de la question d'auteur 
décide que tous les faits de participation p révus par l 'art. 66 du 
code pénal sont punissables en mat iè re de déli ts de presse ; 

« 2" Kn ce que le même arrê t pose au ju ry une question com
plexe tenant autant du droit que du fait; 

« 3° En ce que l 'arrêt définitif a s ta tué à la suite d'un verdict 
rendu sur des questions i l l éga lement posées ; 

« Considérant que la question d'auteur a été posée con fo rmé
ment à l'art. 11 du décret du 20 ju i l l e t 1831; 

« Que le mot auteur y est emp loyé dans le sens qu'attachent 
à ce mot ledit art. H et l 'art. 18 de la constitution ; 

« Que le préfixe ajouté à ce mot (coauteur, mededader) n 'em
porte aucune signification p a r t i c u l i è r e ; qu ' i l indique seulement, 
comme l 'arrêt rendu sur les conclusions de Burio l 'énonce en 
termes exprès , la participation de plusieurs personnes à la m ê m e 
action ; 

« Considérant que l 'arrêt du 24 d é c e m b r e 1880 ne déc ide pas 
et n ' implique en rien que tous les agents r épu té s auteurs par 
l 'art. 6 6 d u code pénal sont punissables en mat iè re de presse; 

« Que les lois sur la presse ne précisent pas les conditions 
légales de la qua l i té d'auteur; 

« Qu'il n'y a pas, dès lors, à interroger le jury sur les circon
stances qui ca rac té r i sen t la participation d'un prévenu à Un écrit 
i n c r i m i n é ; 

« Que le point de savoir si tel p révenu est auteur ou coauteur 
est une question de l'ait que le j u ry résout avec la l ibe r té d'ap
précia t ion la plus en t i è re ; 

« Que les questions formulées dans la cause et les r éponses 
du ju ry ne laissent aucune incerti tude sur le rôle a s s igné dans 
le procès aux divers i n c u l p é s ; 

« Que le maintien du demandeur aux débats et la condamna
tion qu ' i l a encourue ne reposent donc pas sur une confusion 
que la net te té des questions posées rendait impossible; 

« Qu'il s'ensuit que le moyen n'est pas jus t i f ié ; 
« En ce qui concerne le pourvoi formé par Cnops : 
« Sur le moyen proposé : Fausse interprétat ion de l 'art icle 11 

du décre t du 20 j u i l l e t 1 8 3 1 ; violation des articles 337, 341 , 
342 et 344 du code d'instruction cr iminel le , en ce que la ques
tion soumise au ju ry e>t celle de savoir si le demandeur est 
auteur ou coauteur, non du délit, mais de l'écrit i n c r i m i n é : 

« Considérant qu ' i l a été d e m a n d é au jury si Cnops a part ic ipé 
soit comme auteur, soit comme coauteur, à la rédac t ion de l 'écrit 
i n c r i m i n é ; 

« Que l 'arrêt rendu sur les conclusions du demandeur préc i se 
le sens de la question, dont les termes d'ailleurs ne p rê ten t pas 
à l ' é q u i v o q u e ; 

« Considérant que, suivant le pourvoi, ce n'est p i s sur la part 
prise par Cnops à la rédact ion de l 'écri t que le j u r y avait à se 
prononcer, mais sur sa coopéra t ion au délit lu i -même et notam
ment à la publication de l 'écrit ; 

« Considérant que l 'art. 11 du décre t du 20 ju i l l e t 1831 est 
ainsi conçu : « Dans tous les p r o c è s pour dél i ts de presse, le 
« j u r y , avant de s'occuper de la question de savoir si l 'écrit 
« i n c r i m i n é renferme un dél i t , déc idera si la personne présen
ta tée comme auteur du délit l'est rée l lement . L ' imprimeur 
« poursuivi sera toujours maintenu en cause j u s q u ' à ce que 
« l'auteur ait été judiciairemont reconnu comme t e l ; » 

« Considérant qu ' i l résul te de cette disposition qu'avant de 
discuter la c r imina l i té de l 'écrit qui a provoqué la poursuite, 
le ju ry est appelé à constater si cet écrit émane du p révenu ; 

« Qu'il ressort des mots auteur du délit opposés au mot 
imprimeur et r approchés surtout de l'art. 18 de la consti tut ion, 
que, dans la p remiè re phase de tout procès de presse, i l s'agit 
de rechercher l'auteur de l 'écri t , c 'est-à-dire l'agent principal du 
dél i t , celui qui doit en assumer la responsabi l i té , à l'exclusion 
des agents auxiliaires qui n'y sont intervenus que pour imprimer , 
publier ou distribuer l 'œuvre de l 'auteur; 

« Que l ' imputabi l i lé dér ivant du l'ait seul d'avoir publié 
l 'écr i t , n'est que subsidiaire ; 

« Que la question réc lamée par le demandeur : « Cnops est-il 
« coupable d'avoir rendu publ ic . . . : Is de betichte plichlig van 
« de gedrukke exemplaren openbaar le hebben gemaakt...? » ne 
répond donc pas au vœu de la loi ; 

« Qu'elle tend à dégager l 'écrivain qui rédigerait m é c h a m m e n t 
un libelle calomnieux et le ferait m ê m e imprimer sans contribuer 
de sa personne à le r épand re ; 

« Que la publication constitue sans doute un é l é m e n t du dél i t 
de presse; que la pensée criminelle qui n'est pas produite au 
dehors ne peut ê t re atteinte et pun ie ; mais quand elle s'est i n 
carnée dans un écr i t , c'est l'auteur de l'écrit que l 'art . 18 de la 
constitution dés igne avant tout autre pour encourir la peine du 
dél i t commis au moyen de l ' écr i t ; 

« Qu'au surplus, la lo i ne d é t e r m i n a n t pas ce qu'elle entend 
-par auteur, i l appartient au ju ry de caractériser la collaboration 
des prévenus à l 'écrit i n c r i m i n é ; i l l u i appartient de déc ider si la 
qualification d'auteur s'applique à celui qui n'a fait que tenir la 
plume, ou si l'agent qui a insp i ré l 'écrit , qui l'a d i c t é , qui en a 
payé l 'écrivain, ne peut être env i sagé comme y ayant par t ic ipé à 
l i tre d'auleur; 

« Qu'il suit de là que les questions ont été l éga lemen t posées 
el que le moyen manque de base ; 

« Considérant , au surplus, que la procédure est régul ière et 
que la loi pénale a é té justement appl iquée aux faits déclarés 
constants par le j u ry ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH BE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , rejelle les pourvois; condamne les 
demandeurs chacun à la moit ié des dépens . . . » (Du 21 février 
1881.) 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

l r e c h a m b r e . — i T é s . î le s i . lec l ' r c l l c de l a I t i e p p e , p r . p r è s . 

22 novembre 1880. 
CONCESSION DE CHEMIN DE FEU. — SOUS-CONCESSION. MA

TÉRIEL. APPROVISIONNEMENTS. — BAIL. — PRIVILÈGE 

DU BAILLEUR. 

Lorsqu'une société roneessiotiMitre de chemins de fer cède, èi une 
nuire société, moyennant certaines reitevnnces cl certains paie
ments h faire ¡1 sa décharge, sa concession portant sur plusieurs 
lignes de chemins de fer dont les unes sont construites et les 
autres à construire, en lui. imposant l'obligation d'entretenir le 
matériel existant, de munir les lignes à construire d'un maté
riel suffisant et de remettre ce matériel 11 l'Etat ci l'expiration 
du contrat, conformément an cahier des charges de sa propre 
concession, ce dernier matériel ne devient pas la propriété de la 
société sous-concessionnaire, mais reste, y compris les pièces de 
rechange, la propriété de la concessionnaire primitive. 

Simblable contrat constitue un bail. 
Le viatéiici roulant placé dans ces conditions sur les lignes con

cédées devient immeuble par destination. (Résolu par lo minis-
lôro public, seulement.) 

Ce matériel, de même que les approvisionnements existant sur les 
lignes, est frappé du privilège de l'article 20, 1°, de la loi hypo
thécaire, pour sûreté des loyers tins par la société sous-conces
sionnaire ii la concessionnaire, primitive. 

(LES CURATEURS A LA FAILLITE DES BASSINS HOUILLERS DU HAINAUT 
C. LA SOCIÉTÉ DU CHEMIN DE FER DE LA FLANDRE OCCIDENTALE ) 

Par convention du 12 mai 1864, la Société de la 
Flandre occidentale a donné à bail à la Société anonyme 
de construction de Tttbize cinq ligues de chemins de' fer 
donte l leé ta i t concessionnaire: en premier lieu, trois lignes 
déjà construites, en exploitation, et munies de leur maté
riel ; — en second lieu, les lignes de Roulers à Ypres et de 
Poperinghe vers Hazebrouck, concédées tout récemment et 
non encore construites. 

Pour ces deux dernières , la Société de Tubizc s'enga
geait à les construire et à les munir d'un matériel suffisant. 
Elle devait faire celaavcc les fondsà provenir d'un emprunt 
que la Soc ié léde la Flandre occidentale s'engageait à faire 
au public sous forme d'une émission d'obligations.Cet em
prunt fut fixé par une convention ul tér ieure a 18 mill ions 
de francs, sur lesquels 1,200,000 francs devaient servir 
à l'acquisition du matériel fixe et roulant. La Société de 
Tubize devait recueillir tous les avantages et assumer tou
tes les charges des cinq concessions. 

Elle devait entretenir en bon état le matériel des cinq 
lignes, de façon à ce qu'à l'expiration des concessions, ils 
fussent remis à l'Etat dans les conditions prescrites par 
les cahiers des charges de ces concessions. 

La Société de Tubizc devait de plus : 
1° Paver annuellement une somme s'ôlevanl progressi

vement de 800,000 francs à 900,000 francs (art 5) ; 
2" Payer les intérêts et l'armortissement de l'emprunt 

de 15 millions ci-dessus (art. 11). 

La Société des Bassins Houillers du Hainaut se trouve 
actuellement subst i tuée, pour l'exécution de cette conven
tion, à la' Société de Tubize. Elle l'a exécutée jusqu'en 
1876. Mais alors elle se trouva impuissante à continuer 
ses affaires. Et le 31 décembre 1876 intervint, entre la 
la Société des Bassins Houillers d'une part, et d'autre part 
la Société de la Flandre occidentale et les autres sociétés 
dont les Bassins Houillers avaient repris les lignes, une 
nouvelle convention se résumant comme sui t : 

Chaque société reprend et exploite sa ligne ; 
La Flandre occidentale reprend son matériel qui sera 

exper t i sé . 

L'expertise a eu lieu et la valeur du matériel trouvé sui
tes diverses lignes' a été fixée à 2,744,652 francs. 

Mais lorsque la Société de la Flandre occidentale a voulu 
en prendre possession, une contestation a surgi. 

Les Bassins Houillers, tout en reconnaissant le droit de 
la Flandre occidentale relativement au matériel existant 
en 1864, se sont prétendus proprié ta i res de tout le matériel 
nouveau construit et piaci par eux, tant sur les lignes déjà 
exploitées à celte époque , que sur les deux lignes qu'ils 
avaienteonstruites; ce matériel nouveau valait 1,231,800fr. 
Ce dernier malériel , disaient les Bassins Houillers, r e p r é 
sentés par les curateurs à la faillite de la Société, avait été 
commandé , payé et fourni par eux : la Flandre occidentale 
n'y avait aucun droit. La Flandre occidentale soutenait 
que le contrat du 12 mai 1864 la rendait propr ié ta i re de 
tout le matériel , sans distinction. Elle ajoutait que ce ma
tériel était attaché au chemin de fer pour le service et 
l'exploitation du fonds et, comme tel, immeuble par des
tination aux termes de l'article 524 du code civi l . 

Une autre contestation surgit à propos des approvision
nements existant sur les lignes. Les Bassins Houillers en
tendaient les retenir comme sa propr ié té . La Flandre occi
dentale les revendiquait, non pas comme lu i appartenant, 
mais comme étant frappés de son privilège de ba illercssc aux 
termes de l'article 20, 1°, de la loi hypothécaire, pour sû re té 
des 4 mill ions de loyers arr iérés que les Bassins Houillers 
lu i devaient. Ceux-ci répl iquaient que la convention du 
12 mai 1864 n'était point un bail , et que d'ailleurs le 
privilège de l'article 20, 1°, ne s'appliquait qu'à ce qui 
garnit la maison louée ou la ferme, et ne pouvait s'appli
quer au matériel d'un chemin de fer. 

Le premier juge repoussa la prétention des Bassins 
Houillers quant au matériel; mais i l accueillit celle rela
tive aux approvisionnements. 

Le jugement du tribunal de commerce de Bruxelles, en 
date du 6 décembre 1879, est ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes d'une convention ver
bale en dale du 42 mai 1864, la Société défenderesse a d o n n é à 
bail b la Société de construction de Tubize, aux droits et aux 
obligations de laquelle la Compagnie des chemins de 1er des 
Bassins Houillers du Hainaut se trouve subs t i t uée , le chemin do 
fer de Bruges à Courlrai, celui de Courlrai à Poperinghe et la 
ligne d lngelmunsler à Thielt et à Dcynzc, qui l u i avaient été 
concédés par le gouvernement ; 

« Attendu que ces lignes étaient munies de leur malér ie l et 



éta ient exploitées depuis longtemps lorsqu' intervinl la conven
tion susvisée ; 

« Attendu en outre que par cette convention la Société de 
construction de Tubize a entrepris : la construction des lignes 
de Roulers à Ypres et de Poperingbe à la frontière de France 
vers Hazebrouck ; elle s'est engagée à exécuter à la décharge de 
la Société défenderesse et sans répét i t ion contre celle-ci tous les 
travaux qui pourraient rester à effectuer, confo rmément aux sti
pulations du cahier des charges de la concession de la Flandre, 
c l dont l 'exécution serait exigée par le gouvernemenl ; 

« Attendu que les actes de concession obligeaient la Société 
défenderesse à livrer h l'Etat les lignes construites et a r m é e s de 
leur matér ie l d'exploitation ; 

« Attendu que par la convention de 1864, la Socié té de 
Tubize a pris l'engagement formel d 'exécuter envers l 'Eial toutes 
les obligations d e l à Société dé fenderesse , telles qu'elles résul 
taient des aclcs de concession et du cahier des charges ; 

« Attendu que la Société de Tubize a aussi pris à bai l , dès 
4864, les lignes qu'elle s'obligeait à coustruire à la décha rge de 
la Société dé f en de re s se ; qu'elle en a pris l 'exploitation pour son 
compte, à ses risques et pér i l s , comme si elle en était p ropr i é 
taire; elle devait profiter de tous les droits et avantages a t tachés 
aux concessions et en supporter toutes les charges, sans excep
tion ni r é s e r v e ; elle avait le droit exclusif d'exploitation pour 
toute la d u r é e des concessions ; 

« Attendu que les conventions avenues entre la Société de 
Tubize et la défenderesse ne peuvent ê t re ass imi lées au contrat 
de ba i l , tel qu ' i l est régi par le code civi l ; c'est uniquement la 
cession de l'exploitation des lignes qui lui é ta ient concédées par 
l'Etat que la défenderesse a consenti à la Société de Tubize ; elle 
l'a mise en son lieu et place pour l'exercice des droits et l'accom
plissement des obligations qui lui incombaient de par les con
trats de concession ; 

« Attendu que la Société défenderesse s'engageait à éme t t r e 
des obligations au capital nominal de 300 fr. rapportant 43 l'r. 
d ' in térê t par an, remboursables pendant toute la du rée des con
cessions des lignes à construire au moyen d'un amortissement 
progressif ; le nombre d'obligations à éme t t r e devait ê t re a r rê té 
d'accord entre les deux Sociétés et calculé de man iè re a produire 
le capital effectif nécessa i re à l 'exécution complè te des travaux 
et du matér ie l fixe c l roulant pour une exploitation complè te des 
lignes ; 

« Attendu que pour prix du droit d'exploitation qui lui était 
consenti, la Société de Tubize s'est ob l igée , tant qu'elle était 
maintenue en jouissance, à payer à l'acquit de la Société défende
resse les in té rê t s des obligations et a fournir le montant de l'an
nui té nécessa i re à l'amortissement progressif desdites obliga
tions ; 

« Attendu que la Socié té d'exploitation, qui fut en 4 863 
subs t i tuée aux droits cl aux obligations de la Société de Tubize, 
encaissa le montant de l 'emprunt cont rac té par la Société défen
deresse ; 

« Qu'alors par conséquen t cette de rn i è re paya le prix de la 
construction des lignes et de leur matériel d'exploitation ; 

« Que les conventions r e ç u r e n t donc pleine et en t iè re exécu
tion ; 

« Attendu que ce droit exclusif d'exploitation consenti d'abord 
à la Société de Tubize, qui passa ensuite à la Société d'exploita
tion et enfin à la Société des chemins de 1er des Bassins l l ou i l -
Icrs du llainaut, ne pri t fin que le 34 d é c e m b r e 4876, lorsque 
cette Société se trouva dans l ' impossibi l i té de continuer l 'exécu
tion du contrat d'exploitation ; 

« Attendu qu ' i l n'y a aucune distinction à faire entre le droit 
que la Socié té , qui a exploi té les lignes concédées à la Société 
défenderesse , p ré tend avoir sur le matériel d'exploitation et sur 
la voie de celle-ci : car lorsque la Société défenderesse paie le 
prix de construction des lignes et du matér ie l y a t t aché , par la 
remise du montant de l 'emprunt qu'elle contracte, aucune spéci
fication n'est l'aile; on stipule un prix global pour la construc
tion des lignes et l'achat du matér ie l fixe ou roulant ; qu ' i l n'est 
intervenu qu'un contrat d'exploitation relatif à la voie et au ma
tériel y a t t aché donnant ouverture aux m ê m e s droits et aux 
mêmes obligations pour les parties contractantes ; 

« Attendu que l'usage et la détent ion de la voie et du matér ie l 
ont é té aux mains de la Société faillie au même l i t re , basés sur 
le même principe juridique ; 

« Attendu que la convention du 45 j u i n 1865 n'a appo r t é 
aucune modification à celle du 12 mai 4864; les parties règ len t , 
par cette convention de 4863, ce qui concerne l 'exécution de, 
l 'article 10 de la convention relative à l 'exploitation c l à la con
struction des lignes; un forfait absolu de trente mil le obligations 
à émet i re est fixé pour prix tant des tiavaux à faire que de la 
fourniture du matér ie l fixe et roulanl ; le chiffre de ce matér ie l 

n'est pas l imité à 1,120,000 francs comme le p r é t e n d e n t les 
demandeurs, car la Société d'exploitation a a s s u m é toutes les 
charges de l 'exploitation telles qu'elles résultent des articles 1, 
40 et 11 du traité de 4864 c l la Socié té défenderesse devait et 
doit encore actuellement tenir les lignes munies d 'un matériel 
suffisant, dont la valeur a toujours é t é et est encore essentielle
ment variable ; 

« Attendu que c'est sans plus de fondement que les .deman
deurs soutiennent qu ' i l esl intervenu en 1864 deux conventions; 

« I l n'y a eu qu'un seul t rai té de construction et d'exploiia-
l ion , l'ensemble de la convention le prouve et aussi l 'art icle 13 ; 

« Attendu que la convention du 13 j u i n 1863, le d é m o n t r e 
encore de plus près ; tout le matér ie l est dès l 'entrée en jouissance 
de la Société de Tubize exclusivement aux risques de cette der
n i è r e ; à l'expiration du bail elle doit laisser un maté r i e l égal en 
valeur à celui qu'elle prend actuellement à bail (article V i l i ) , 

« Or la Société de Tubize prend dès ce moment à bail les 
lignes qu'elle doit construire (article 1 e r ) ; 

« Attendu que pendant toute la d u r é e des concessions, le ma
tériel nécessa i re à l 'exploitation doit ê t re maintenu sur les lignes 
concédées et la Société défenderesse a le droit d'en user et d'en 
j o u i r ; dès lors le débat qui pourrait s 'élever quanta la valeurdc 
ce matér ie l à l 'expiration des concessions ne peut pas modifier 
la nature des droits des parties; 

« Attendu qu' i l est certain que la Société dé fenderesse doit 
aujourd'hui faire face, au lieu et place de la Société des chemins 
de 1er du llainaut, aux obligations résul tant de l 'emprunt con
tracté en 1863 ; 

« Attendu que la Société faillie laisse donc inexécu lécs ses 
obligations sous tous les rapports; 

« Attendu que le matér ie l dont les demandeurs qunlilale quii 
se p r é t e n d e n t p ropr ié ta i res , qui a é té acquis des deniers apparte
nant à la Société défenderesse , a é té affecté, d'après la commune 
intention des parties, à la garantie des obligations r é s u l t a n t des 
conventions avenues entre la Société de Tubize et la défende
resse ; 

« Attendu que tout le matériel fixe et roulant se trouvant sur 
les lignes, y compris les pièces de rechange, est la p r o p r i é t é de la 
défenderesse , car la Société de Tubize doit fournir un matériel 
complet et le tenir complet pendant toute la durée de la conces
sion et l 'exécution d'une telle stipulation en semblable matière 
ne se conçoi t pas si celui qui doit l'aire usage du ma té r i e l n'a pas 
des pièces de rechange a sa disposition ; 

« Attendu que les pièces de rechange ne peuvent pas être 
comprises dans les approvisionnements ; 

« Attendu que celte in te rpré ta t ion des conventions c l la solu
tion qui en résul te dispensent le tr ibunal d'examiner le point de 
savoir si le matériel servant à l 'exploitation d'un chemin de fer 
est immeuble, soit par incorporation ou i n f l a t i o n , soit par des
tination ; 

« Attendu que le matér ie l n'est pas propr ié té de l 'Etat, puisqti 'à 
l 'expiration des concessions i l doit en payer la valeur à dire 
d'experts à la société défenderesse ; que l'Etat a reconnu dans 
l 'espèce litigieuse, depuis la faillite de la Société demanderesse, 
que telle était encore son obligation ; 

« Attendu que la propr ié té des lignes qui font l'objet des con
cessions dont i l s'agit au procès appartient à l 'Etat; elles sont 
une dépendance du domaine national, ce sont leurs produits 
sous forme de péages ou taxes de transports créés par l 'Eta l , sti
pulant comme pouvoir public, qui ont é té temporairement cédés 
par lui en retour des charges de l 'entreprise; 

K Attendu que la compagnie défenderesse ne pout pas être 
cons idérée vis-à-vis de l'Etal comme ayant pris ii bail les lignes 
de chemin de fer de la Flandre occidentale : c'est une concession 
de péages , un contrat pour l 'exploitation de ces lignes qui est 
intervenu entre l 'Etal et la défenderesse el celte d e r n i è r e , un 
contrai à titre onéreux sui generis, dans lequel on ne rencontre 
pas les clauses et conditions qui sont de l'essence du bail à loyer 
ou du contrat de louage des choses ; 

« Attendu que la défenderesse n ' é lan t pas locataire ne peut 
pas p r é t end re avoir donné à la Socié té de Tubize en sous-loca-
lion les chemins de fer dont i l s'agii au procès; qu ' i l conslc de 
la convention verbale de 1864, que la Compagnie dé fenderesse a 
cédé à la Société de Tubize son droit à l'exploitation des lignes 
dont elle avait la concession et l'a mise en son lieu el place pour 
l 'exécution do ses obligations ; 

« Attendu que si la convention pouvait ê t re cons idérée comme 
constituant un bail avec les effets que le code civil attache à ce 
contrat e l s'il s'igissail de déc ider quels soni ces effets, de m ê m e 
que si pour la solution du li t ige i l é ta i t nécessaire d ' app réc i e r le 
point de savoir si le matér ie l fixe et roulant des lignes est 
immeuble, soit par incorporation ou in t ixa l ion , soit par destina
t ion, le t r ibunal devrait se déc la re r d'office incompéten t ; car i l 



ne s'agit pas dans l 'espèce actuelle d'une action qui est exercée 
à son occasion et l 'appréciat ion d'un bail à loyer avenu entre des 
commerçan t s et des effets qu ' i l produit échappe au juge consu
laire ; 

« Attendu que la Société défenderesse ne pouvant pas ê t re 
considérée comme bailleresse vis-à-vis de la Société fail l ie, ne 
peut pas pré tendre que les approvisionnements qui se trouvaient 
sur les lignes au moment de la faillite ou a n t é r i e u r e m e n t sont 
affectés par privi lège aux obligations résul tant du contrat; 

« Attendu que les approvisionnements sont donc la propr ié té 
de la Société fa i l l ie ; 

« Par ces m o t i f s , I c T r i b u n a l , M . lejuge c o m m i s s a i r e à la faillite 
des chemins de fer des Bassins Houillers du Hainaut entendu en 
son rapport l'ail à l'audience, débou tan t les parties de loules fins 
cl conclusions contraires, dit pour droit : 

« 1° Que lou l le matér iel fixe et roulant y compris les pièces 
de rechange qui se trouvaient sur les lignes exploi tées par la 
Société faillie comme é tan t aux droits c l aux obligations de la 
Société défenderesse en ce qui concerne le contrai d'exploitation 
lui consenti par l'Etat, est cl n'a jamais cessé d 'é l re la p ropr ié té 
de la Société défenderesse ; 

« 2 ° Qu'à raison de la nature et des stipulations des contrais 
de 1 8 G 4 cl 1 8 6 5 avenus entre la Société défenderesse et les 
Sociétés qui ont exploité les lignes dont i l s'agit au procès , les 
approvisionnements existant au 3 1 janvier 1 8 7 6 é ta ient la pro
priété de la Société fa i l l ie ; ordonne à la défenderesse d'en rendre 
compte aux demandeurs quâ qualilale; et attendu que la plus 
pétition n'a occas ionné aucun frais et qu ' i l n'intervient pas 
actuellement de condamnation en ce qui concerne les approvi
sionnements, réserve les d é p e n s . . . » (Du 6 d é c e m b r e 1 8 7 9 . ) 

Appel des Bassins Houillers. 
Devant la Cour, M . le premier avocat général BOSCH 

conclut à la confirmation du jugement sur le premier point 
et à sa réformation sur le second, par des motifs qui sont 
résumés dans l'arrêt c i -après . 

En ce qui concerne la nature immobi l ière du matériel 
et l'existence du privilège de la Flandre occidentale, i l 
s'est exprimé en ces termes ; 

« La Société in t imée a fait valoir, à l 'appui de son droi t de 
propr ié té , i n d é p e n d a m m e n t des raisons t irées du contrat, d'au-
Ircs raisons t irées de la relation qui existe entre ce matér ie l et 
le chemin de 1er lu i -même, le. fonds. — Ce matér ie l est, d 'après 
elle, immeuble par destination, aux termes de l 'article 5 2 4 du 
code civil comme ayant été placé sur le fonds par le p ropr ié ta i re , 
pour le service et l 'exploitation de ce fonds. 

Ce sou tènement est contes té par la faillite appelante, qui pré tend 
notamment que ce n'est pas le propriétaire, lEtai, mais la Société 
de construction de Tubizc qui a placé le matér ie l sur le chemin 
de fer. 

Nous pensons que le matér iel roulant du chemin de fer dont i l 
s'agit est immeuble par deslinalion dans le sens de la l o i . 

D'abord i l y a été placé par l'Etat. Sans doute ce n'est pas 
l 'Etal qui l'a acheté doses deniers, qui l'a placé sur le fonds 
par ses agents directs. Mais l 'Etal a chargé par contrat la Société 
de la Flandre occidentale de construire les lignes, d'y placer un 
matér ie l , de l'entretenir durant tout le cours de la concession et 
de le lu i remettre à son expiration, en bon étal . 11 s'est donc 
procuré , par l ' in termédiai re de la Société, un matér ie l dont i l 
deviendra propr ié ta i re , el cela dans le but de l'attacher définiti
vement aux lignes. N'est-il pas vrai de dire que c'est lui qui l'y 
a placé? Et celle in terpré ta t ion n'esl-elle pas conforme à l 'espi i l 
de la loi qu i , si elle exige que les objets soient placés par le 
propriétaire, n'exige cela que parce qu'elle voit dans ce t'ait la 
preuve que les objets sont des t inés à rester sur le fonds, ce que 
n'implique pas un placement par le locataire, ce dernier é t an t 
présumé emporter les objets qu ' i l aura p lacés , lorsqu' i l quittera 
le fonds? Peut-on p r é s u m e r cela ici? N'est-ce pas pour resler 
attaché au fonds que le matér ie l est placé sur le chemin de fer? 
N'est-ce pas pour cela que l 'Etal, qui stipule ce placement, 
stipule aussi que le matériel sera enlretcnu et lui sera remis avec 
le fonds dont i l ne doit plus ê t re s épa ré? L'Etal n'esl-il pas ici 
dans une position analogue à celle d'un propr ié ta i re d'usine 
qui aurait loué son usine à charge par les locataires de la garnir 
d'un outillage el de machines qui resteront au propr ié ta i re , d'un 
propr ié ta i re rural qui aurait imposé à son fermier l 'obligation 
d'entretenir dans la ferme un troupeau de moulons el de l'y 
laissera sa sortie ? (MARCADÉ, art. 5 2 4 , I V , 2 ° , avant-dernier 

( 1 ) Bruxelles, 4 mars el 1 5 ju i l l e t 1 8 6 7 (BEI.G. Jun., 1 8 6 7 , 
pp. 3 9 1 c i 8 6 5 ) . 

( 2 ) LAURENT, I . V , n° 4 6 5 . 

a l inéa . ) Enfin, la circonstance que la Flandre occidenlale s'est 
entendue avec la société de Tubizc pour faire remplir par celle-ci, à 
l 'égard de l'Etat, les obligations qu'elle avait con l rac lécs quant 
au matér ie l , celle circonstance change-t-elle quelque chose à ce 
que nous venons de dire? N'est-il pas toujours vrai que c'est par 
la volonté , par les soins de l'Etat c l afin d'exploiter le domaine 
national, que le malériel a été placé sur le chemin de fer? Cela 
nous paraî t certain. 

Est-il moins certain maintenant que ce malér ie l est là pour le 
service et l'exploitation du chemin de fer? Mais i l est inuti le de le 
démon t r e r . Nous nous contenterons de rappeler a la Cour que 
d 'après une doctrine incontes tée el conforme du reste au texte de 
l'article 5 2 4 , les objets cités par cel article comme é tan t a t tachés 
à l 'exploitation du fonds, tels que les animaux attachés à la 
culture, les ustensiles aratoires, etc., ne le sontçw'À litre d'exem
ples, et que la doctrine ci la jurisprudence ont app l iqué le principe 
de cet article à une foule d'autres objets dont l 'art. 5 2 4 ne parle 
pas, notamment : aux meubles meublants d'un hôtel ( 1 ) , aux 
presses d'une imprimerie ( 2 ) , au cheval qui met en mouvement 
le mécan i sme d'une brasserie ( 3 ) . 

En r é sumé nous estimons que le malér ie l donl i l s'agit est 
immeuble pur destination, comme a t taché par l'Etat l u i -même au 
service el à l 'exploitation du chemin de fer. Et c'est une raison 
de plus, et une raison puissante, pour laquelle nous le considé
rons comme n'ayant jamais pu ê t re un seul instant la p ropr ié té , 
soit de la Société de Tubizc, soit des Bassins Houillers, p ropr ié té 
qui impliquerait , contrairement à la nalure des choses et à la 
volonté des parties, la sépara t ion d'avec l 'immeuble auquel i l 
est a t t aché . 

Ajoutons qu'à notre sens, i l faut comprendre dans ce m a l é 
riel les pièces de rechange, c ' es t -à -d i re celle partie du matér iel 
qu i , sans ê t re actuellement en usage sur les lignes, est des t inée 
à remplacer les pièces en usage qui viendraient à manquer. 

On a pu, dans certains contrats, eu égard à la place occupée 
par ces pièces de rechange (les magasins), les comprendre dans 
la catégorie des approvisionnements de charbon, d'huile el 
autres objets de consommation. 

Mais lorsqu'on cons idère la nalure de ces objels (cl c'est à 
cela qu' i l faul s'attacher pour déc ider la question de propr ié té ) , 
on doit reconnaî t re qu'ils constituent un matériel, et doivent 
suivre le son du matériel. 

Privilège du bailleur. 

La Flandre occidentale, no fût-elle pas p ropr ié ta i re , aurait pu 
retenir le matériel pour se payer des loyers restant dus, en vertu 
de son privi lège de bailleresse (Loi du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 , 
article 2 0 , 1 ° ) . ' 

Ce pr ivi lège, d 'après nous, existe à son profit et s 'é lend sur 
tout ce qui garnit le chemin de fer, objet du bai l , notamment 
sur le matériel et sur les approvisionnements. 

Celte affirmation de notre part suppose démont rées trois pro
positions : 

1 ° La Société de la Flandre occidentale était bailleresse des 
chemins de fer dont s'agit ; 

2 ° Elle joui t du privilège ins t i tué par l 'article 2 0 , 1 ° ; 
3 ° Ce privilège porte sur le matér ie l et sur les approvision

nements. 
Ces trois propositions sont faciles à d é m o n t r e r : 
1 " La Société de la Flandre occidenlale élail bailleresse; en 

d'autres lermes la convention du 1 2 mai 1 8 6 4 élail un bail : 
« Le louage des choses (ou bail), dit l 'art. 1 7 0 9 du code c i v i l , 

« est un contrat par lequel l'une des parties s'oblige à faire 
« jouir l'autre d'une chose pendant un cerlain temps, el moyen-
« nant un certain prix... » 

Ces conditions, la convention litigieuse les réun i t : le prix 
est ind iqué aux articles 5 c l 1 1 . Et i l n'est point requis, notons-
le, que ce prix soit payable en plusieurs termes. L'obligation de 
faire jou i r dans le chef de la Flandre occidentale n'est pas dou
teuse. Les parties e l les -mêmes appellent d'ailleurs la convention 
un bail. 

Mais, dit le premier juge, la Flandre occidenlale n 'élait pas 
e l le -même locataire de l 'Étal : elle n'a acquis, par son acte de 
concession, qu'un droit d'exploitation moyennant une concession 
de péages ! 

C'est là une double erreur. 
Et d'abord qu'est-ce donc que le droit d'exploiter un chemin 

de fer, sinon le droit d'en jouir? 

( 3 ) Metz, 2 7 juin 1 8 6 6 (DAU.OZ, Pé r . , 1 8 6 6 , 2 , 1 7 1 ) ; LAURENT, 
t. V , ii»» 4 6 3 à 4 6 6 . 



Et puis i l n'est pas exact de dire que les sommes que la Société ' 
acquéra i t le droi t de percevoir pour le transport des voyageurs 
et des marchandises fussent des péages, c'est à-dire des impôts. 
Ces sommes sont payées en exécut ion d'un contrat de transport 
qui so forme entre la Société d'une part, et les voyageurs et 
expéd i t eu r s d'autre part. Quand l'Etat exploite lu i -même et per
çoit ces sommes, i l ne pose qu'un acte de la vie civile (4), et 
quand i l cède à une socié té , moyennant un prix, le droit de les 
percevoir, i l pose encore un acte de la vie civile, qui est un véri
table bai l . 

Mais qu'importe au surplus, au point de vue de l'existence du 
pr ivi lège, la nature du contrat intervenu entre l'Etat et la Flandre 
occidentale? En admettant gratuitement que cette Société ne fût 
pas locataire de l'Elat, en avait-elle moins la jouissance de la 
voie ferrée, le libre usage de celte voie pour loui le temps de sa 
concession? — Dès lors qu'est-ce qui l 'eût e m p ê c h é de la louer 
à la Société de Tubize? Point n'est besoin, pour faire un bail , 
d 'ê t re p ropr ié ta i re ou locataire de la chose louée : i l suffit d 'ê t re 
à m ê m e (l'en (aire jouir son locataire pendant la durée du bail 
qu'on lui c o n c è d e . La Flandre occidentale avait-elle ce pouvoir? 
Nul n'en doute (5). 

La Société de la Flandre occidentale étai t donc bailleresse. 
2° Elle avait, clic a encore, le privi lège de l'article 20, 1°, de 

la loi hypo théca i re . 

Ce pr ivi lège en effet est a t taché , i la qual i té même de baille
resse: i l ne l'est pas, notons-le, a celle de propriétaire, quo i 
qu'on le dés igne souvent dans la pratique sous le nom de privi
lège du propriétaire. Ce que l'article 20, 1°, déclare pr ivi légié , 
ce sont les loyers et fermages des immeubles; c'est donc la nature 
de la créance c l non pas celle du droit réel que possède le bail
leur, qui lu i donne naissance. El le privilège appartient au bail
leur, sans égard au point de savoir s'il est p ropr ié ta i re , Loca
taire, emphyléo tc ou usufruitier (6). 

3° Ce privilège enfin s 'étend sur tout ce qui garnissait le 
chemin de fci (art. 20, 1", loi hypothéca i re ) . 

I l est certain que nonobstant les termes plus ou moins res
trictifs de l 'art. 20, 1° (2022 du code c iv i l ) , le privilège n'est pas 
accordé seulement aux loueurs de maisons et de fermes. Ces 
termes n'ont d'autre por tée que de marquer une distinction entre 
les hér i tages urbains et ruraux; mais ils ne peuvent avoir eu 
dans la p e n s é e du légis la teur un sens restrictif, qui dé t ru i ra i t 
l'effet du pr ivi lège dans ses applications les plus fécondes, et le 
rendrait inapplicable notamment aux machines et appareils d'une 
usine, aux marchandises, aux mat ières p remiè res , aux objets 
confec t ionnés , lesquels ne garnissent jamais des maisons dans 
le sens restreint du mot. 

Le privi lège garantit le paiement des loyers et fermages des 
immeubles en généra l , quel lequesoil leur nature, notamment des 
usines, et i l s 'étend à tout ce qui les garnit, c 'est-à-dire à tout ce 
qui s'y trouve pour y rester à demeure, notamment : 

Aux marchandises en magasin, aux matières premières et aux 
objets manufacturés (7). 

I l s'applique donc aussi au matér iel mobile et aux approvi
sionnements qui garnissent un chemin de fer. Un chemin de 1er 
est une vaste usine des t inée au transport des voyageurs et des 
marchandises. El si l ' industrie qu ' i l dessert se pratique à ciel 
ouvert, si les bâ t imen t s (gares, magasins, bureaux, etc.), n'y 
prennent pas le m ê m e déve loppement proportionnel que dans 
une filature, dans un atelier de construction, i l n'en est pas 
moins un immeuble industr iel , dont le loyer est garanti par ce 
qui le garnit, tout comme l é s e r a i t par exemple le loyer d'une 
pièce de terre sur laquelle i l n'y aurait aucun bâ t imen t de ferme. 

Nous concluons à la réformalion du jugement, en tant qu ' i l a 
accueilli l 'action de la Société appelante quant aux approvision
nements, et à sa confirmation pour le surplus. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que les appelants ne méconna i s sen t pas 
les droits de la Socié té in t imée , relativement aux cinq lignes de 
chemins de fer qui ont fait l'objet de la convention verbale du 
12 mai 1864 et au matér ie l qui servait à cette époque à l'usage 
des trois p remiè res de ces lignes, alors déjà en exploitation ; 
mais qu'ils revendiquent comme appartenant à la Compagnie 
des Bassins Houillcrs du Hainatit, jusqu 'à concurrence* de 
fr. 1,231,800-70 le matér ie l nouveau qui a dû ê t re fourni tant 

pour I usage de ces lignes (pic pour les deux dern iè res , lesquelles 
a l 'époque de la convention étaient encore à construire; 

«At t endu que, lo in que les appelants aient justifié de ce droit 
de propr ié té , i l résul te de l'ensemble des stipulations de ladite 
convention de 186-4, telles qu'elles sont reconnues entre parties, 
qu'aucune distinction n'était faite entre les cinq lignes qui en tai
saient l'objet et leur matér ie l d 'exploitat ion; que par ceile con
vention, la Société in t imée déclarai t donner à bail à la Société de 
construction, de Tubize, aux droits et obligations de laquelle la 
Compagnie des Bassins Houillcrs du Hainaut s'est trouvée ensuite 
subs t i t uée , les cinq lignes en question avec toutes les construc
tions, gares, stations, matériel fixe et roulant, pièces de re
change, etc., sans autres exceptions que celles expressément in 
d iquées , au nombre desquelles no figure point le matériel à' 
fournir u l t é r i eu remen t , soit pour les lignes en exploitation, soit 
pour celles de Roulcrs à Ypres et de Popcringhc à la frontière 
de France vers Ilazcbrouck ; que si , comme le font remarquer 
les appelants, la convention renfermait, quanta ces deux lignes, 
un contrat d'entreprise, puisque la Compagnie de Tubize s'enga
geait à les construire au lieu et place de la Société de la Flandre 
occidentale qui en avait obtenu la concession, elle n'en consti
tuait pas moins, comme pour les trois premières lignes et le 
matér ie l qui devait servir à leur exploitation, un contrat de bail 
pour l 'époque à laquelle elles seraient construites c l exploi
tées ; 

« Attendu q u ' i n d é p e n d a m m e n t de la stipulation p ré rappe lée , 
la convention énonçai t encore, sans aucune distinction entre les 
lignes en exploitation et celles, à construire, que dès son* en t rée 
en jouissance, la Société de Tubize serait subst i tuée à celle de la 
Flandre occidentale pour tous les droits comme pour toutes les 
obligations résu l tan t des concessions, qu'elle serait chargée à ses 
risques et péri ls de l'exploitation desligues données à bail et 
qu'elle en percevrait tous les produits; 

« Attendu qu'i l ressort à l 'évidence de ces stipulations comme 
de tout l'ensemble des clauses de la convention, que dans l ' i n 
tention des parties contrariantes aucune différence n 'était à faire 
entre les diverses lignes dont la jouissance était concédée à la 
Société de Tubize, et que pour les unes comme pour les autres, 
cette société se trouvait, moyennant paiement du prix convenu, 
subs t i t uée dans tous les droits comme à toutes les obligations de 
la Compagnie d e l à Flandre occidentale ; qu'elle avait notamment 
à remplir vis-à-vis de l'Etat l 'obligation i m | osée à celle Compa
gnie par le cahier des charges des concessions, de garnir les 
lignes nouvelles, comme celles en exploitation, d'un matér iel 
constamment suffisant pour les besoins de celte exploitation c l de 
les remettre lotîtes a r m é e s de ce matér ie l à l'expiration de la 
concession ; 

« Attendu qu'i l suit év idemmen t de là que le matériel nouveau 
que la Société de Tubize aurail à fournir , tanl pour les voies fer
rées déjà en exploitation que pour les deux dont elle entrepre
nait la construction, ne devait pas plus lu i appartenir que celui 
déjà existant à la date de la convention, auquel les appelants re
connaissent n'avoir aucun d r o i t ; 

« Attendu d'ailleurs que le matér iel servant à l 'exploitation 
d'un chemin de fer en constitue l'accessoire nécessai re et que 
l'on ne comprendrait pas que la Société int imée dont les droits 
sur le chemin de 1er m ê m e ne sont point contes tés , aurait aban
d o n n é pour deux des lignes, à la Société de Tubize, le matér iel 
sans lequel l 'exploitation en eût été impossible et dont les o b l i 
gations envers l'Etat lui imposaient le maintien sur les l ignes; 
que l'on ne comprendrait pas davantage que la Société de Tubize 
se fût réservée la propr ié té d'un matér ie l qu'elle ne s 'était pro
curé qu'en vue de l 'exploitation du chemin de 1er cl à charge de 
le remettre avec celui-ci à l 'Etat; 

« Attendu que les appelants argumentent vainement de ce 
que le matér ie l dont ils revendiquent la p ropr ié té , a é té acquis 
par eux ; qu ' i l r ésu l te , en effet, des cons idé ra t ionsqu i p r é c è d e n t , 
qu'ils ne l 'ont acquis qu'au lieu et place de la Société i n t imée 
dont ils avaient a s sumé toutes les obligations envers l'Etat c l 
notamment celle de garnir les lignes du matér ie l suffisant; que 
d 'après les conventions a r rê tées entre parties, l 'acquisition en a 
été faite au moyen des derniers provenant d'un emprunt con
tracté par la Société in t imée , dont le paiement des in té rê t s et 
l'amortissement ont été imposés à la partie appelante comme 
prix de la jouissance qu'elle obtenait du produit des lignes ; 

« Attendu que la convention verbale passée à ce sujet entre 

(4) Cassation belge, 27 mai 18S2 (BEI.G. JUD., 1832, p. 70S.) n° 308 ; POTHIER, Du louage, p 'arlie4, art. 1 e r , § 2 ; MARTOU, t. 11, 
(5) La loi du 23 février 1869, qui défend aux sociétés conces- n° 388. 

sionnaires de céder leurs lignes sans l'approbation du gouverne- (7) DALLOZ, V° Privil. et hyp., n° 2 3 1 , où i l cite Bruxelles, 
meni, est pos té r ieure de cinq ans à la convention dont s'agit. 2 novembre 1842 c l Liège 21 mai 1842 ; POTHIER, Louage, n° 249: 

(6) DALLOZ, R é p . , V ° Privilège et hypothèque, n°» 221 à ' 2 2 S ; | cass. belge, 2 fév. 1843 (PAS., p. 117); cass. f r . , 9 nov. 1869 
PERSIL, Commentaire, article 2102, § 1 " , n° 11 ; GRENIER, I . I l , i (DALLOZ, Pé r . , 1870, I , 213) ; LAURENT, t. X X I X , n M 381 et 416. 



parties le i;> j u i n 1863 stipulait expressément que le nombre des 
obligations de l 'emprunt devrait représenter un eapilal suffisant 
pour la construction des lignes de l ïoulers à Ypres et de Pope-
ringhe à Hazebrouek, pour l 'exécution des travaux restant à effec
tuer sur les autres lignes et pour le matériel fixe et roulant pour 
l'exploitation complète de toutes le lignes; 

« Attendu qu ' i l importe peu d'ailleurs que la remise à l 'Etal 
des deux'lignes de Roulcrs à Ypres et de Poperinglie a Haze
brouek ai l été s t ipu lée devoir se faire directement par la Société 
de Tubize; qu ' i l esl évident , en effet, que celle Socié té , en re
mettant les ligne?, agissait au nom de la Société in t imée qui en 
restait seule concessionnaire vis-à-vis de l'Etat, lequel ne 
l'avait point relevée de ses obligations; mais que semblable stipu
lation n' impliquait eu aucune façon un droit de propr ié té dans le 
chef de la Société de Tubize sur le matériel dont elle devait gar
nir les lignes ; 

« Attendu qu ' i l s i . i l des cons idéra t ions qui précèdent qu ' i l n'a 
jamais été dans l ' intention des parties contractantes d 'é tabl i r 
une distinction quelconque entre le matériel garnissant les lignes 
eu exploitation lors de la convention de 186i et celui à fournir 
u l t é r i eurement , tant pour les besoins de l 'exploitation de ces 
lignes (pie pour celles qui é ta ient encore à construire et qu ' i l n'a 
jamais été entendu que celle de rn iè re catégorie de matériel res
terait la propr ié té de la Société de Tubize ou de celles qui lui 
seraient u l t é r i eu remen t subs t i tuées ; 

« Attendu qu'en p résence de cette intention clairement mani
festée par les parties, i l devient inuti le de rechercher si indépen
damment de toule stipulation à cet égard et par sa nature j u r i 
dique même , le matér ie l servant à l 'exploitation des chemins de 
fer dont s'agit n'appartient pas à la Société in t imée , à raison de 
ce qu' i l devrait être cons idéré comme immeuble par destination , 

« Attendu que c'est donc à bon droit que le. premier juge a 
rejeté la réc lamat ion des appelants concernant la partie du ma
tériel qu'ils revendiquent : 

« Attendu que dans ce matér iel doivent être comprises les 
pièces de rechange que les appelants voudraient à tort faire figu
rer dans la catégorie dos approvisionemenls ; que loul doule doit 
d ispara î t re à cet égard en p résence des stipulations de la con
vention verbale du 12 mai 1864 qu i , en exceptant les approvi
sionnements des objets sur lesquels devait porter le bail conclu, 
comprend, au contraire, exp res sémen t les pièces de rechange au 
nombre des objets loués ; 

« En ce qui touche la conclusion subsidiaire des appelants : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Sur l'appel incident : 

« Attendu qu' i l n'est pas méconnu que par la convention ver
bale du 12 mai 1864, la Société in t imée a donné les cinq lignes 
du chemin de 1er à bail à la Société de Tubize avec tout ieur 
matériel fixe et roulant, moyennant paiement par celle-ci d'un 
prix convenu et avec stipulation que ladite Société de Tubize 
jouirai t des produits de l 'exploitation à partir de l 'époque fixée 
pour l 'entrée en jouissance ; 

« Attendu que cette convention, que les parties contractantes 
qualifiaient e l l e s -mêmes de ¿»«¡7, revêt , en réa l i lé , tous les carac
tères d'un véri table contrai de louage tel que le définit l ' a r t i 
cle 1709 du code civi l ; que les appelants opposent vainement la 
stipulation du contrai qui rendrait inapplicable aux deux lignes 
à construire la disposition de l 'article 1722 dudi l code; que celte 
disposition n'est point, en elfel, de l'essence du contrat de 
louage, en sorte qu ' i l est toujours loisible aux parties d'y dé ro 
ger el qu'en la rappelant expres sémen t , les parties ont d é m o n t r é 
de plus près qu'elles entendaient rée l lement conclure un bai l , 
lequel, en l'absence de la clause dérogatoi re qu'elles stipulaient, 
eût été soumis à la règle édic tée par ce texte de loi ; 

«At tendu que les appelants argumentent encore à tort, avec le 
premier juge, de ce que la Société in t imée ne pourrait pas ê t r e 
cons idérée comme ayant pris à bail les lignes du chemin de 1er de 
la Flandre occidentale, pour en conclure qu'elle ne pouvait point 
les donner en sous-bail à la Société de Tubize; qu ' i l ne se serait 
agi entre la Société in t imée et l 'Etal que d'une concession de 
péages , d'un contrat sai generis pour l'exploitation des voies fer
rées en question ; 

« Attendu, en effet, que l 'Eiat, qui exploite un chemin de fer, 
n'agit point en vertu de sa mission gouvernementale, mais pose, 
comme tout part iculier , un acte de la vie civile el que les p ro
duits de cette exploitation constituent, non des péages ayant le 
caractère d ' impô t s , mais qu'ils r ep résen ten t le prix d'un contrat 
de transport que l 'Etal contracte avec, ceux qui usent de la voie 
t e r r é e ; que rien ne s'opposait, par conséquen t , à ce que l'Etat, 
par l'effet d'un contrat de louage rentrant dans les termes des 
dispositions de la loi c ivi le , n ' a b a n d o n n â t , moyennant certaines 
conditions convenues, l 'exploitation des lignes de la Flandre 
occidentale à la Socié té i n t i m é e ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'en supposant, bien gratuitement, que 
cette Société ne dût point êlre cons idérée comme locataire pro
prement dite de ces lignes, i l resterait toujours incontestable el 
non contes té qu'elle en avait la jouissance par suite de la con
cession qu'elle en avait obtenue de l 'Etal, cl qu 'à ce titre elle avait 
c o n s é q u e m m e n l le droi t et le pouvoir d'abandonner cette jou i s -

' sauce pour la durée de sa concession à la Société de Tubize 
moyennant un prix convenu, c 'esl-à-dire d'en faire l'objet d'un 
contrat de louage ; 

« Attendu qu'on sa qual i té de bailleresse, la Société in t imée 
a le droit d'exercer sur tout ce qui garnit l ' immeuble loué , c l 
notamment sur les approvisionnements, le pr ivi lège de l 'art. 20 
de la loi du 16 d é c e m b r e 1 8 S I ; que ce pr ivi lège est, en effet, 
a t laché à la qual i té de la c réance pour sû re té des obligations résu l 
tant du bail el appartient par suite au bailleur, quelle que soil la 
nature du droit réel qu ' i l possède sur l ' immeuble l o u é ; 

« Attendu à la vérité que l 'article p réc i t é , comme p r é c é d e m 
ment l'article 2102 du code c i v i l , ne parle que de ce qui garnit 
la maison ou la ferme; mais qu ' i l est certain que ces termes ne 
doivent pas ê l re entendus dans un sens restrictif ; qu'en accor
dant le privi lège d'une maniè re généra le pour garantir les loyers 
et fermages des immeubles sans aucune dist inction, le légis la teur 
a suffisamment l'ail entendre qu ' i l n 'é tai t pas dans ses internions 
d'en restreindre l'application a une certaine calégoric d'Immeu
bles ; qu ' i l esl impossible d'admettre que le privi lège que la loi 
permet d'exercer sur le mobilier garnissant une maison d'habi
tation el sur les objets servant à l 'exploitation d'une ferme, ne 
pourrait point l 'être au même titre sur ceux des t inés à l 'exploi
tation d'une manufacture, d'une usine ou d'un chemin de fer 
pour sû re té du prix de la jouissance de ces immeubles ; qu ' i l 
faut donc conclure, dans l 'espèce, (pie la Société Int imée a le 
droit d'exercer ce privilège sur les approvisionnements, comme 
elle eût pu le l'aire sur le matériel au cas où la Compagnie des 
Bassins Houillcrs du llainaul en eûl été reconnue propr ié ta i re ; 

« Attendu qu'en supposant que le premier juge eû l élé incom
pé ten t , ainsi qu ' i l le constate dans les motifs de son jugement, 
pour statuer sur la nature du contrat ayant existé entre parues, 
il eût d û se borner à déc la re r son incompétence à ecl égard ; 
mais, attendu qu ' i l s'agissait de statuer sur la nature de la c réance 
réc lamée par la Société in t imée à charge de la faillite de la Com
pagnie des Bassins Houillcrs du Hainaut, le premier juge était 
év idemmen t c o m p é t e n t pour conna î t re de tout le litige et pour 
dé t e rmine r , par suite, la nature du contrai qui avait d o n n é nais
sance à celte c r é a n c e ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge qui n'y sont point 
contraires, la Cour, ouï 11. BOSCH, premier avocal généra l , en son 
avis conforme, met l'appel principal à néan t ; el statuant sur 
l'appel incident, met le jugement dont appel à néan t en sa dis
position relative aux approvisionnements, ainsi qu'en ce qui con
cerne les d é p e n s ; é m e n d a n t , quant à ce, dit pour droit que la 
Société in t imée a sur les approvisionnements des t inés au service 
des lignes de chemin de fer qu i ont l'ail l'objet de la convention 
verbale du 12 mai 1864, privilège pour les loyers de ces lignes el 
pour toutes les obligations résultant de ladite convention ; con
damne les appelants en la qua l i té qu'ils agissent aux dépens des 
deux instances... » (Du 22 novembre 1880. — Plaid. MM 1" 
N . SLOSSE, d'ELHOUNGKE, du barreau de Gand el DOLEZ.) 

OBSERVATIONS.— I . M . l'avocat général soutient que le 

matériel roulant servant à l'exploitation d'un chemin de 
1er concédé, est immeuble par destination, comme at taché 
par l'Etat lu i -même au service et à l'exploitation de la 
ligne. Mais l'art. §24 du code civi l n'attribue la qual i té 
d'immeuble par destination qu'aux objets mobiliers que le 
propriétaire d'un fonds y a placés pour le service et l'ex
ploitation de ce fonds. Aux termes du cahier des charges 
généra l des concessions de chemin de fer, publié par ar
rêté du 20 février 1866, la ligne appartient à l'Etat et le 
matériel au concessionnaire. En effet, l'art. 14 du cahier 
des charges porte, § 2 : « Les terrains destinés à être déli-
« tivement occupés par le chemin de fer et ses dépendan-
« ces seront acquis au nom de l 'État. » 

Le concessionnaire ne reçoit pour prix de son travail 
de construction et du coût de l'acquisition de la ligne, que le 
droit de percevoir les péages sur la nouvelle voie de com
munication. C'est ce qne porte l'art. 34 : « Pour les indem-
« niser des travaux qu'ils s'engagent à exécuter et des 
« dépenses qu'ils contractent l 'obligation de faire, en 
« exécution des clauses et conditions du présent cahier 
« des charges, et sous la condition expresse qu'ils rem-
« pl i ront exactement toutes leurs obligations, les conces-
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« sionnaires percevront à leur profit, pendant un terme à 
« fixer dans la convention spéciale de concession, des 
« péages établis sur les bases c i -après . » 

Que le concessionnaire soit propriétaire du matériel , 
cela ne peut être douteux, en présence de la disposition 
de l'art. 57 du cahier des charges général : « A dater de 
« l'expiration de la concession, le dépar lement des travaux 
« publics sera subrogé à tous les droits des concession-
ci naires et entrera immédiatement eu possession de la 
« route et de son matériel , tels qu'ils existeront à cette 
« époque . Le prix du matérial , fixé par expertise contra-
« dictoire, sera payé aux concessionnaires. » 

Si la ligne appartient à l'Etat, et le matériel aux con
cessionnaires, comment peut-il y avoir lieu â l'application 
de la disposition de l'art. 524 du code civi l ? 

I I . La Cour considère le contrat de cession d'une con
cession de chemin de fer comme un contrat de louage, 
en t ra înan t au profit du bailleur le privilège de l'art. 20 de 
la loi du 16 décembre 1851 sur les objets et le matériel 
garnissant les lignes exploitées et notamment sur les ap
provisionnement. La Cour range donc, parmi les immeu
bles, le droit dont le concessionnaire a fait la cession ou 
qu' i l a donné à bail . C'est là une cireur juridique. Les 
chemins de fer, même ceux concédés à des particuliers, 
font partie du domaine public; le concessionnaire n'a sur 
la voie, comme sur les dépendances , ni un droit de pro
priété , ni un droit réel quelconque; i l n'a pas même un 
droit de jouissance. Ses droits sont purement mobiliers. 
I l ne reçoit de l'Etat que le droit de percevoir des péages, 
en compensation de la double charge de construire le che
min de fer au nom de l'Etat et d'effectuer le transport. 

Consultez sur ces questions : Le rapport de M . LELIÈVIIE 
sur la loi interprétative du 11 mars 1866, PASIXOMIE, 1866, 
p. 104; l 'exposé des molifs, les rapports de M M . ORTS et 
DOLEZ sur la loi du 23 février 1869, PASIXOMIE, 1869, 
p. 18, 22 et 24 ; ARXTZ, t. I , p. 4 3 1 ; DEMOLOMBE, t. V, 
p. 124; Bruxelles, 2 mars 1850, BELG. Jun., 1850, p. 394; 
Gand, 8 août 1856, BELG. Jun., 1856, p. 1370; cass. 
franc., 15 mai 1861, DALLOZ, pér . , 1861, I . . 225 ; cass. 
belge, 8 ju in 1864, RELG. Juu., 1865, p. 26; cass. franc., 
5novemb. l867, DALLOZ,Pér. , 1868,1.,117; Gand, 13août 
1874, BELG. Juu., 1875, p. 1560; Bruxelles, 3 janvier 
1877, BELG. Jun., 1877, pp. 262 et 2 6 7 ; Cfr. sur les 
concession de péages, qui ne constituent qu'un droit mo
bilier : Bruxelles, 21 décembre 1844, BELG. Jun., 1845, 
p. 193; Bruxelles, 17 mai 1853, BELG. JUU., 1853, p. 943; 
Bruxelles, 3 mai 1854, BELG. JUU., 1854, p. 1482. 

Si le droit du concessionnaire est mobilier, le contrat 
qu ' i l fait avec le preneur n'a pour objet qu'un droit mobi
lier. Comment dès lors peut-on le garantir par le p r iv i 
lège que l'art. 20 de la loi du 16 décembre 1851 réserve 
exclusivement aux locations d'immeubles? V. LAURENT, 
t. X X I X , n° 381, p. 411 . 

TOUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

l r o c h a m b r e . — T r è s , de n i . n e P r e l l e de l a i v l e p p e , p r . p r è s . 

7 décembre 1880. 
RENONCIATION TACITE. — ENSEMBLE DE FAITS. INTENTION 

DES PARTIES. 

La renonciation à un droit peut être tacite, mais elle doit résulter 
d'un ensemble de faits qui ne laisse exister aucun doute sur 
l'intention des parties. 

(LA BANQUE DE L'UNION C. VAN KERKHOVE.) 

ARRÊT.— « Attendu que parties sont d'accord que la seule 
qucslion à décider par la cour est celle de savoir si la garantie 
consentie le 2 6 ju i l l e t 1 8 6 6 , par les in t imés au profit de la 
société appelante, subsiste seulement, comme l'a décidé le pre
mier juge, jusqu 'à concurrence do 4 0 0 , 0 0 0 francs, ou bien si les 
in t imés sont tenus solidairement du montant total de celte 
garantie, sauf à tenir compte de la réduct ion consentie par suite 
de la transaction intervenue entre l'appelante et le sieur 
Jean Key ; 

« Attendu qu ' i l est constant au procès que le 2 6 ju i l le t 1 8 6 6 , 
Jean Key, Marie Key, épouse Van Kerkhove, et Emilie Van 
Kerkhove, épouse l.ambrechts, se sont déclarés personnellement 
et solidairement garants envers la socié té appelante, et ce ju squ ' à 
concurrence de 5 0 0 , 0 0 0 francs, de toute somme dont, après la 
fin de sa liquidation commerciale, ledit Van Kerkhove serait 
redevable envers la société la banque de l'Union ; 

« Attendu qu'entre les cautions solidaires, la responsabi l i té 
était répar t ie comme suit : 1 0 0 , 0 0 0 francs à charge de Marie Key 
et 2 0 0 , 0 0 0 francs à charge de chacun des deux autres garants; 

« Attendu que de son côté , la banque appelante s'engageait à 
fournir toutes les sommes dont l ' in t imé Van Kerkhove aurait 
besoin pour mener à bonne fin sa liquidation endéans le terme 
de neuf mois, et ce ju squ ' à concurrence de la somme de deux 
mil l ions comprenant le passif d ' après un premier état provisoire; 

« Attendu que dans celte convention sur les termes de laquelle 
parties sont d'accord, i l ne se trouve aucune stipulation de 
laquelle on pourrait conclure qu'outre et en dehors de la garantie 
d o n n é e , Marie Key aurait encore r e n o n c é au droit de se p réva 
loir de sa dot, s 'éîcvant à 1 0 0 , 0 0 0 francs, qui était alors son seul 
avoir et le seul bien qui pût expliquer son intervention dans le 
contrat de garantie ; 

« Attendu que si Van Kerkhove a omis, au moment de la con
vention du 2 0 ju i l le t 1 8 6 6 , de faire figurer au passif avoué par 
lui la somme de 1 0 0 , 0 0 0 francs, dot de sa femme, et s'il n'en a 
pas l'ait mention dans les é ta ts provisoires envoyés à la banque, 
cette omission ne pourrait engager Marie Key ni porter atteinte 
à ses droits ; 

« Attendu que, même en admettant que Marie Key aurait vu 
les états provisoires dont s'agit, on ne peut en tirer argument 
contre elle pour soutenir qu'elle aurait l'ait abandon de sa 
c r é a n c e ; qu'en effet, ces étals de situation étaient uniquement 
dest inés à faire conna î t r e approximativement à la banque la 
situation des affaires de son déb i t eu r et nullement à lui donner 
de nouvelles garanties ou à constater des renonciations à des 
droits ; 

« Attendu du reste que les renonciations ne se p résumen t pas 
et que si elles peuvent ê t re tacites, elles doivent en tous cas 
résu l t e r d'un ensemble de faits qui ne laisse exister aucun doute 
sur l ' intention des parties; 

« Attendu que les pièces versées au procès , loin de prouver 
qu'i l y aurait eu de la part de l ' in t imée Marie Key une renoncia
tion avant l'acte authentique du 2 6 j u i l l e t 1 8 6 1 , établ issent au 
contraire que ni l ' int imé Van Kerkhove, ni l'appelante e l le -même 
ne lui ont jamais contes té ses dro i t s ; 

« Attendu que cela est si vrai que celui-ci , au mois de février 
1867, portai l celte somme à son passif et que la banque, sans 
contester le droi l de Marie Key, se borne à dire « que réc lamer 
« sa dol serait indigne d'elle ; » 

« Attendu que celte renonciation existait si peu qu'elle csl 
l'aile en termes formels dans l'acle authentique du 2 6 ju i l le t 
1 8 0 7 , c l , du cet acte, « en vue de rendre exécutable la p résen te 
« convention ; » 

« Attendu que ju squ ' à celle de rn i è re dale, Marie Key pouvait 
donc luire valoir contre son mari lous les droits résul tant de ses 
conventions matrimoniales; que si ces droits ne valaient plus à 
ce moment 1 0 0 , 0 0 0 lianes, comme le d i t à tort le premier juge, 
i l est certain qu'en raison de J'uelif mobilier et immobilier que 
possédai t son mari , ils représen ta ien t une somme importante, 
qui aurait pu venir en déduct ion de la garantie consentie par 
elle ; 

« Attendu qu'en vue d'obtenir en laveur de l ' intimé Van 
Kerkhove de nouveaux délais de paiement el d'autres avantages, 
Marie Key consentit, dans un acle passé à Laeken par le notaire 
Valenlyns, le 2 6 j u i l l e t 1 8 0 7 , à augmenter dans une large pro
portion la garanlie donnée par elle à la banque de l 'Union; 

« Qu'elle se déclara i t solidairement obligée avec son mari au 
paiement complet de tout le solde de compte d û par celui-ci à la 
société appelante, engageant non-seulement ses biens p ré sen t s , 
mais à venir, avec cette seule restriction que la banque ne pour-
ra i l prendre des mesures exécu to i res sur ces derniers, que si sa 
fortune el celle de ses enfants, ou les deux r é u n i e s , excéda ien t 
une valeur de 3 0 0 , 0 0 0 francs ; 

« Atlendu que Marie Key faisait encore dans cet acle la renon
ciation suivante : elle se désis tai t , mais seulement au profit de 
la banque, de tous les droits el pr iv i lèges que lui réservait son 
contrat de mariage, soit qu'ils concernassent sa do l , soil qu'ils 
eussent rapport à ses autres droits, s engageant à ne s'en préva
loir qu'en vue de satisfaire aux obligaiions cont rac tées par son 
époux vis-à-vis de la banque ; 

« Attendu que sauf la réserve des 3 0 0 , 0 0 0 francs, Marie Key 
avail donc engagé lous ses biens p r é s e n t s et à venir, et que ses 
cautions solidaires de 1 8 6 6 avaient encore le d ro i l de prendre 



leur recours conlre elle dans le cas où ils auraient é té tenus de 
payer sa part dans la garantie d o n n é e à cette é p o q u e ; 

« Attendu que le lendemain de la passation de l'acte authen
tique, la banque de l 'Union fit à la dame Van Kcrkhove la recon
naissance suivante : « Conformément à notre promesse, nous 
« avons l'honneur de vous confirmer par écri t que la renoncia-
« l ion signée par vous à voire dot matrimoniale n'est autre 
« chose que la consécra t ion de la garantie de 100,000 francs 
« que vous avez souscrite le 26 ju i l le t 1866 et qu'ainsi les deux 
« sommes se confondent; » 

« Attendu que les premiers mots de celte reconnaissance 
indiquent clairement qu'elle ne peut être in terpré tée dans un 
sens défavorable II Marie Key ; qu ' i l fau l .au contraire, y cher
cher quel est l'avantage que la banque lui a promis la veille 
et qu'elle vient confirmer, en échange des sacrifices cons idéra
bles que la dame Van Kcrkhove s'élail imposée pour garantir b 
la banque la dette de son mari ; 

« Attendu que si on accepte l ' in terpréta t ion que la banque 
donne à celle reconnaissance, i l est impossible d'y trouver un 
avantage appréc iable en faveur de Marie Key ; que les deux con
trats de garantie de 1866 et de 1867 continuent b coexister dans 
toute leur étendue c l avec toutes leurs c o n s é q u e n c e s ; 

« Attendu que c'est en vain que l'appelante cherche b i nd i 
quer l'avantage que, dans son sys tème, l ' int imée Key peut 
trouver dans la reconnaissance, en disant qu'elle a pour but 
d'assurer la dame Van Kcrkhove que si, par suite de celte renon
ciation plus é t endue que celle consentie auparavant, les appe
l a n t parvenaient, en dehors des biens de son mari donnés en 
garantie le 26 ju i l le t 1867, à récupérer une partie de sa dot, ce 
produit devrait ê t re imputé sur la somme de 100,000 francs, 
représen tan t de la garantie primitive et se confondre avec elle; 

« Attendu que les art. 1253 et suivants du code civil donnent 
b Marie Key, sans qu ' i l soit besoin pour elle d'invoquer la recon
naissance, le droit de faire l ' imputation de la man iè re indiquée 
par la banque; que ce droit est an té r ieur à celle reconnaissance; 
que dès lors, si elle devait ê l re in terpré tée de cette man iè re , elle 
étai t inutile et n'aurait aucune p o r t é e ; 

« Attendu qu ' i l devient aussi impossible de dire dans ce cas, 
de la renonciation b la dot c l de la garantie de 100,000 francs, 
que ces deux sommes se confondent ; 

« Attendu que l'appelante soutient encore que les termes sui
vants de la reconnaissance : «|la renonciation b la dot n'est autre 
« chose (pie la consécra t ion de la garanlie, » veulent dire que 
les parties ont voulu confirmer d'une manière plus complè te la 
garantie donnée en 1866 ; 

« Attendu qu ' i l suflit, pour é tabl i r que celte in terpré ta t ion 
n'est pas admissible, de faire observer que la garanlie existait 
d'une manière incontestable et incontes tée , sauf la reconnais
sance du 27 ju i l le t ; qu'elle n'avait nul besoin d 'être confirmée 
et qu ' i l ne se comprend pas qu'un créanc ier , qui voudrait se l'aire 
confirmer une garanlie donnée par une caution, remettrait en 
mains de cette d e r n i è r e la seule reconnaissance qui constate 
cette confirmation ; 

« Attendu qu'en adoptant l ' in terpréta t ion du premier juge, en 
admettant que les parties ont voulu que la renonciation b la dot 
fût pour Marie Key l 'exécution de la garanlie de 1866, tous les 
termes de la reconnaissance s'expliquent sans contradiction au
cune, les uns par les autres, la promesse faite par la banque s'ac
compli t , la renonciation à la dot, — le seul bien que possédai t Marie 
Key en 1866,— devient rée l l emenl la consécrat ion de la garantie, 
en ce sens qu'elle est consacrée b son exécut ion, qu'elle en est la 
réa l isa t ion et que, parlant, ces deux sommes se confondent; 

« Attendu que l'appelante, pour repousser celle in te rpré ta t ion , 
argumente de ce fait que lorsqu'elle a ouvert dans ses livres le 
compte des garants de 1866, pos lé r ieuremcnl aux actes du mois 
de ju i l l e t 1867, elle a déb i le ces garants non pour 400,000 francs, 
mais pour Le montant total de celte garanlie ; 

« Attendu que s'il est vrai que ces comptes ont été envoyés b 
l ' in t imé Van Kcrkhove, rien ne démon t r e qu'ils aient été vtis et 
approuvés par Marie Key; que du reste, puisque l'acte authen
tique c l la reconnaissance du 27 ju i l l e t (levaient rester sccrcls 
pour les autres garants, ces comptes devaient ê l re établ is comme 
si l'acte de garanlie de 1866 existait seul ; 

« Attendu (pie le secret gardé sur les négocia t ions au mois de 
j u i l l e t 1867 cl sur les acles intervenus à la su ie de ces négocia-
lions expliquent é g a l e m e n t que les int imés l.ambrechls et le 
sieur Jean Key ne se soient pas rendus complu tout d'abord de la 
por tée que pouvait avoir la reconnaissance du 27 ju i l l e t 1867 et 
n'en aient pas a r g u m e n t é au débu t du procès ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au n é a n l ; confirme la 
décis ion du premier juge ; condamne la partie appelante aux dé
pens d'appel... « (Du 7 d é c e m b r e 1880. — Plaid. M M " W n . -
LEMAERS et WOUTJSRS, du barreau d'Anvers, c. EDMOND PICARD et 
DEMEESTER, du barreau d'Anvers.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . L e l i è v r e , p r . p r é s l d . 

7 décembre 1878. 
DEGRÉS DE JURIDICTION. — SAISIE IMMOBILIÈRE. — PLUSIEURS 

TIERS DÉTENTEURS. — MEME TITRE. — ARTICLE 25 DE LA 

LOI DU 2?i MARS 1876. — APPLICATION. 

La disposition- de l'article 25 de la loi du 25 macs 1876 est 
applicable à la saisie immobilière poursuivie en vertu du même 
titre et de la même hypothèque, contre, plusieurs détenteurs 
d'immeubles affectés à la garanlie d'une seule et même créance. 

Il s'ensuit que l'appel est recevable, à l'égard de toutes les parties, 
du moment que le chiffre de celte créance est supérieur au taux 
du dernier ressort. 

(BAUDR1Z C. DE GROOTE ET CONSORTS.) 

Baudriz s'est pourvu en appel contre le jugement du t r i 
bunal de Bruges, que nous avons reproduit en 1878, p . 842. 

ARRÊT. — « Sur la recevabi l i té de l 'appel, quant aux in t imés 
De Grooto, Coppyn et Vande Putle : 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 25 de la loi du 25 mars 
1856, lorsqu'un ou plusieurs demandeurs agissent conlre un ou 
plusieurs défendeurs , en vertu d'un même l i t re , la somme totale 
réc lamée sert b d é t e r m i n e r la compétence et le taux du dernier 
ressort, sans égard b la part de chacun d'eux dans celle somme ; 

« Attendu que la règle t racée par celle disposition est év i 
demment applicable dans la présente cause, où i l s'agit d'une 
saisie immobi l iè re poursuivie en vertu du même titre et de la 
m ê m e hypothèque contre plusieurs tiers dé ten teurs d'immeubles 
affectés par la loi b la garanlie d'une seule et même c réance , 
donl le montant dépasse le taux du dernier ressort : 

« Qu'en effet, quoique les immeubles saisis appartiennent à 
divers acqué reu r s et aient été mis sous la main de la justice par 
plusieurs exploits, i l n'y a, en réa l i té , dans l 'espèce, qu'une 
saisie unique, p ra t iquée pour obtenir paiement d'une créance 
unique, garantie par une seule hypo thèque , dont l ' indivisibi l i té 
a p réc i sémen t pour conséquence d'affecter chaque immeuble b 
la garantie de l ' intégral i té de la c réance ; 

« Qu'ainsi, l'appel est recevable b l 'égard de tous les in t imés ; 
« Attendu, d'autre part, que la loi n'attache aucune peine de 

null i té ou de déchéance à l'inobservation du délai de quinzaine 
fixé par l 'article 70, § 3, de la loi du 15 août 1854 ; 

« Au fond : 
« Adoptant, les motifs du premier juge, et attendu qu' i l y a 

l ieu, comme conséquence de la null i té des saisies p ra t iquées 
par l'appelant et des exploits y relatifs, d'ordonner la radiation 
des mentions qui en ont été faites sur le registre où elles se 
trouvent inscrites ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . le premier 
avocat général DE PAEPE, reçoit l'appel et y statuant, le déc la re 
non f o n d é ; confirme le jugement à quo; di t qu ' i l sortira ses 
pleins et entiers effets ; ordonne que les mentions relatives aux 
saisies immobi l i è res dont s'agit au procès seront biffées des 
registres où elles sont insérées et (pie, notamment, sur le vu du 
présent a r rê t , M . le.conservateur des hypothèques b Gand sera 
lenu de procéder à la radiation ent ière el définitive des procès-
verbaux de saisie transcrits le 20 lévrier 1878, ainsi que des 
exploits incrits en marge desdils procès-verbaux ; condamne 
l'appelant b lous les d é p e n s . . . » (Du 7 d é c e m b r e 1878. — Plaid. 
M M " DELECOURT et A . CI.AEYS.) 

» — f « M T - » 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 

p r é s i d e n c e de M . I . f j e n n e , Jufje. 

18 janvier 1881. 
PRESSE. — DÉSIGNATION. — DIFFAMATION. 

// ne faut pas. pour obtenir en justice la réparation d'un préjudice 
causé par un article de journal, qu'on ait été nominativement 
designé, si les termes de l'article suffisent à faire reconnaître la 
personne attaquée. 

La question de savoir si les allégations contenues dans l'article 
incriminé sont préjudiciables au demandeur et dans quelle 
mesure le dommage ainsi occasionné doit être réparé, est laissée 
à l'appréciation du juge. 

j Lorsqu'à propos d'une poursuite correctionnelle, un journal affirme 
i que des démarches ont été faites pour étouffer l'affaire et entra-
l ver le cours de la justice, sans désigner l'auteur de ces démar

ches, toute personne ayant intérêt à faire cesser la poursuite 
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peut se considérer comme suffisamment désignée et demander ' 
réparation. . ] 

(DE PALW C. LE JOURNAL L'OPINION ET SIMONS.) ' 

JUGEMENT. — « Sur la demande principale : 
« Attendu qu'une instruction, ouverte avant le 25 novembre 

dernier, se poursuit à Malines, en cause du demandeur qui est 
notaire dans ladite v i l l e ; 

« Attendu que le 25 novembre -1880, le journal l'Opinion 
d'Anvers, a publ ié un article dont le défendeur .assume la res
ponsabi l i té et qui commence par ces mots : « Nous avons rap-
« por té , i l y a quelque temps, qu'une instruction était ouverte à 
« charge d'un notaire de Malines » ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas m ê m e a l légué que, lors de la publi
cation dudit article, un autre notaire de Malines aurait été sous le 
coup d'une mise en prévent ion ; que l'article inc r iminé dés igne 
donc suffisamment le demandeur; 

« Attendu que celui-ci se reconna î t non reccvable à réc lamer , 
avant la fin de la poursuite répress ive , la réparat ion du dommage 
causé par l ' imputation des faits sur lesquels porte l ' instruction ; 
mais qu' i l demande la réparat ion immédia te du préjudice que-le 
défendeur lui aurait infligé en affirmant que celle instruction 
donne lieu a des incidcnls t r è s - c o m m e n t é s ; (pie des démarches 
actives sonl faites pour étouffer celte affaire qui révélera des 
scandales inouïs ; que le procureur du roi de Malines non-seule
ment a dû faire des démarches nombreuses au parquet de M. le 
procureur généra l pour que le cours de la justice ne soit pas 
en t ravé , mais encore qu i l doit lutter journellement contre des 
influences qui s'exercent jusque dans le palais de just ice; enfin 
que l'on aurait eu recours à des agissements incroyables ; 

« Attendu que ces affirmations sonl pré judic iables au deman
deur, d'abord parce qu'elles sonl de nature ù faire supposer que 
les faits sur lesquels on informe ii Malines, se distinguent par un 
carac tère de gravité exceptionnelle ; ensuite parce qu'elles attes
tent formellement l 'emploi persistanl, dans l ' intérêt du deman
deur, de procédés de défense repré l ieus ibles en eux-mêmes et 
déshonoran t s non-seulemenl pour ceux qui s'en servent, mais 
aussi pour celui qui souffre que d'autres personnes en uscnl en 
sa faveur ; 

« Attendu (pie ce second él 'ment de préjudice est le seul qui 
soit complè temen t indépendan t du l é s u l t a t d e l ' instruction pour
suivie à Malines et le seul par conséquen l dont l 'appréciat ion et 
la réparat ion soient légalement possibles en ce moment ; 

« Attendu, i l est vrai , (pie l 'arlicle inc r iminé n'attribue pas 
en termes exprès an demandeur l u i - m ê m e les démarches faites 
pour étouffer l'affaire et enlraver le cours de la justice; mais que 
par cela même qu'i l n'impute spéc ia lement à personne les dé
marches dont i l affirme la réal i té , le journal fait planer les soup
çons sur tous ceux qui peuvent avoir in térê t à a r rê te r la pour
suite et avant tout sur le demandeur ; 

« Attendu au surplus que l'ensemble de l'article implique 
nécessa i rement (pie si le demandeur n'est pas l'auteur ou l'ins
pirateur des m a n œ u v r e s s igna lées , i l les laisse pourtant se pro
duire et se développer sous ses yeux et dans son intérêt , sans 
élever aucune protestation quelconque; que pareille abstention 
suffirait à elle seule pour entacher l'honneur et pour nuire il la 
considéra t ion d'un officier minis tér ie l ; 

« Allendu que, restreint dans les limites ci-dessus ind iquées , 
le préjudice actuellement appréc iab le qu'a soull'erl le demandeur 
sera équ i t ab lemen l réparé par la condamnation du défendeur aux 
frais de l'instance et il la publiculon du présent jugement ; 

« Sur la demande reconventiounelle : 
« Attendu que l'exploit in l roducl i f d'instance, loin de ren

fermer des expressions dommageables pour la considérat ion du 
défendeur , est conçu dans des termes fort modérés ; 

« Attendu que l'action principale étant reconnue fondée ne i 
saurait être vexaloire, et que la demande leconvent miellé est 
par conséquen t dénuée de tout fondement quelconque; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , statuant en dernier ressort sur 
la demande principale et en premier ressort sur la demande 
rcconvenlionnellc, donne acte au demandeur de ce qu ' i l se 
réserve formellement de poursuivre l'Opinion : 

« -1° Du chef d'articles an t é r i eu r s qu'elle aurait publiés ; 
« 2° Du chef des imputations relatives aux points du procès '. 

qui sont tenus en état par l ' instruction c r imine l le ; condamne le 
défendeur à publier les motifs et le dispositif du présent juge
ment dans le journal l'Opinion sous le titre de Réparation judi
ciaire, dans les m ê m e s carac tè res et à la même place que l'ar
ticle incr iminé et ce dans les trois jours de la noiilication du 
présent jugement, sous peine de 500 francs de dommages- in té 
r ê t s ; débou le le défendeur de sa demande rcconvenlionnellc et 
le condamne aux frais du p rocès . . . » (Du -18 janvier 1881. i 
Plaid. M M 0 S Fins, du barreau de Malines, et FDMOND PICAKD, du \ 
barreau de Bruxelles, c. VAN CALSTER.) 

OBSERVATIONS. — Voici , sur la question de désignation 
qui formait l 'élément principal du procès, le tableau com
plet de la jurisprudence en Belgique. I l a été j ugé : 

1" Qu'il n'est pas nécessaire, pour entraîner une con
damnation du chef d'un article calomnieux, que l ' individu 
calomnié soit désigné nominativement, si des circonstances 
part iculières suffisent à le faire reconnaître (Cour d'assises 
du Brabant. Aff. Bertalozzi. — BELG. JUD., 1849 , p. 634); 

2° Ou s'il est suffisamment ind iqué (irib. civ. de Tour
nai, 1 6 avril 1857. — BELG. JLD., 1857, p. 6 7 8 ) ; 

3° . . . S'il est désigné par des traits qui ne peuvent 
s'adresser à d'autres personnes (tr ib. civ. de Termonde, 
24 janvier 1868. — BELG. JUD., 1868, p. 2 4 7 ) : 

4"... Lorsqu'il a dû être l'objet des soupçons. — Si c?s 
soupçons ont pu tomber à la fois sur plusieurs personnes, 
elles ont toutes droit à répara t ion , bien que le journal n'ait 
fait allusion qu'à un seul individu (Bruxelles, 2 janvier 
1865. — BELG. JLD., 1865, p. 551.) 

5" Que les énoneiat ions de l'article peuvent suppléer an 
défaut du nom de la personne a t taquée 'dans son honneur 
et sa considération (Liège, 26 décembre 1868 . — BELG. 
j u n . , 1869, p. 2 6 0 ) ; 

6° Qu'une personne, non désignée nominativement 
dans un article diffamatoire, est reccvable à intenter l'ac
tion civile, lorsque le public n'a pu se tromper sur celle 
que l'auteur de l'article voulait indiquer (Liège, 24 février 
1870. — CLOES et BONJEAN, X V I I I , 931) ; 

7° . . . Lorsque la général i té des lecteurs n'a pu se tromper 
sur la personnali té at taquée (tr ib. civ. de Bruxelles, 21 fé
vrier 1872. — BELG. JLD., 1872 , p. 6 1 1 . Bruxelles, 2 mai 
1872. — BELG. JLD., 1872, p. 930 . Gand, 23 j u i n 1876. 
BELG. JUD., 1876, p. 986). (Cette question avait été résolue 
par le premier juge ; i l n'en est pas fait mention explici
tement dans l'arrêt.) (Gand, 22 novemore 1877. — BELG. 
JUD., 1878, p. 104) ; 

8° . . . Si la désignation résulte des faits et circonstances 
de la cause (trib. civ. de Bruxelles, 3 mars 1874 . — BELG. 
Jun., 1874, p. 1005. Tr ib . civ. de Bruxelles, 28 mai 1874. 
BELG. JUD., 1874, p. 8 7 8 ) ; 

9° . . . Si la personne désignée l'a été de manière à ne 
laisser aucun doute (Bruxelles, 3 1 octobre 1878. — BELI;. 
JUD., 1878, p. 1373) ; 

10° . . . Que le ministère public est reccvable à poursuivre 
du chef de calomnie par la voie de la presse, lorsqu'il y a 
plainte d'une personne qui pré tend avoir été calomniée par 
un article de journal, alors même que celle personne ne 
serait pas clairement désignée dans cet article et que le 
prévenu prétendrait que ce n'est pas d'elle qu ' i l a entendu 
parler (cour d'assises du Brabant, 20 novembre 1850. 
BELG. JUD., 1850, p. 1501) ; 

11° Que l'article d'un journal qui , n'ayant pas pour objet 
la relation d'une poursuite jndiciaiiC, impute formellement 
un attentat à la pudeur à quelqu'un qu'il qualifie sans le 
nommer, s'il est évident que l'imputation porte sur une 
personne déterminée , seule désignée par la rumeur pu
blique et qui a même été l'objet d'un procès-verbal (Liège, 
27 novembre 1867. — BELG. JUD., 1868, p. 1316). 

11 a été jugé d'autre part, i l est vrai, « que pour avoir, 
« à raison d'un écrit injurieux, droit de réclamer des 
« dommages- in térê ts à charge de l'auteur des-injures, i l 
« faut qu'on y soit dés igné, sinon nominalement, du 
« moins de manière à ce qu ' i l ne subsiste aucun doute 
« raisonnable sur les intentions de l'auteur de l'écrit ; et 
« que le fait que dans la localité habitée par les parties, 
« le public a généralement interprété l 'écrit incriminé 
« comme désignant le demandeur, est irrelevant, le public 
« n'étant pas infai l l ible. » (Gand, 29 novembre 1867. 
HELG. Jun., 1868, p. 39.) 

Mais l 'arrêt ajoute que dans l'espèce « la désignat ion 
« faite était tellement vague et incertaine, qu ' i l était 
« impossible de dire, sans s'exposer au danger de se 
« tromper, que la personne at taquée fût la plaignante ». 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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DROIT CIVIL 
- r i . > » » Q . — • 

D E S V I C E S R K D H I B I T O I R E S . 

DE L'EXPERTISE ET DES DIVERS AUTRES MOYENS DE PREUVE 
EN MATIÈRE D'ACTIONS RÉDHIR1TOIRES. 

(Suite) ('). 

Jusqu 'à présent , aucun autour no s'était occupé de 
rechercher, à un point de vue pratique, si, i ndépendam
ment de l'expertise et de la preuve par témoins, les autres 
moyens légaux ordinaires de preuve, tels que la preuve 
liltérale, les présomptions , l'aveu et le serment sont éga
lement admissibles en matière rédhibitoire et nous-même, 
pas plus que d'autres, nous n'avions pris soin d'approfon
dir et d'élucider ce point. Jamais non plus, a notre con
naissance, pareille question n'a éié soulevée ni débat tue 
en justice, et pourtant i l peut se présent r maint cas où, 
par exemple, i l résulterait soit d'une lettre, soit de toute 
autre espèce d'aveu extrajudiciaire, que le vice rédh ib i 
toire à raison duquel l'action es t in tentée , existait à l 'époque 
de la vente, au vu et au su du vendeur. 

Les preuves de ce genre pourraient-elles valoir i c i , sous 
quelles conditions et dans quelles hypothèses? Voilà 
maintenant ce que nous avons à nous demander. 

Nous avons di t , dans un article précédent, que l'exper
tise provoquée et obtenue conformément à la lo i , se pré-

' sente avec un double caractère, qu'elle est, à la fois, une 
mesure conservatoire indispensable et un mode légal de 
constatation, et nous avons posé en principe qu'à ce second 
titre, elle tient lieu de l'expertise ordinaire ordonnée par 
jugement. C'est à peu près comme si le demandeur avait, 
au milieu d'une instance judiciaire, formulé des conclu
sions tendantes à la nomination d'experts et comme si le 
juge, ayant égard à ces conclusions, y avait fait droit. Cette 
preuve" une fois en mouvement, doit suivre régul ièrement 
son cours et servir de base à la décision qui interviendra ; 
car, du moment qu'on a recours à un mode déterminé 
d'instruction, c'est bien pour en faire dépendre la solution 
du litige et l'on serait incontestablement mal fondé, en 
thèse générale, à vouloir accumuler preuves sur preuves. 
Ce n'est donc, comme nous l'avons déjà di t , que dans les 
cas seulement où le procès-verbal d'expertise serait i r r é 
gulier, ne présenterai t pas d 'éclaircissements suffisants ou 
soulèverait des soupçons sérieux de part ial i té , d'erreur ou 

0 V . BELG. JUD., 1 8 7 9 , pp. 9 6 1 , 1 0 5 7 et 1 2 9 7 ; 1 8 8 0 , 
pp. 1 1 5 3 , 13-29 c l 1 4 8 9 . 

( 1 ) L'aveu extrajudiciaire peui ê t re écrit ou verbal. 
I l est verbal, lorsqu'il a é té fait dans une conversation, par 

exemple, soit en p ré sence , soit en l'absence de l ' in téressé qui 
s'en prévaut . 

I l est écrit lorsqu'il résul te d'une lettre ou de tout autre acte. 
Mais i l est de jurisprudence constante qu'on ne saurait ê t r e reçu 
à invoquer en justice, ni une lettre soustraite à un tiers, n i m ê m e 

d'ignorance de la part de ceux qui y ont concouru, qu ' i l y 
aurait lieu de recourir, soit à une expertise nouvelle, soit 
à tout autre mode de constatation. Avoir recours à une 
nouvelle expertise n'est pas toujours chose possible, ni 
facile; i l se pourrait, en effet, qu'une opération ainsi 
répétée ne présentai pas plus de chances d 'éclaircisse
ment et force serait bien alors de faire usage d'un autre 
moyen consacré par la lo i . 

Supposons donc, par application de ce qui précède, que 
nous nous trouvions en présence d'un rapport d'experts 
peu concluant; l'acheteur a d'autres éléments de preuve à 
faire valoir à l'appui de sa demande : i l prétend être en 
possession d'une lettre par laquelle le vendeur, s'avonant 
convaincu de l'existence du vice, a offert ou accepté de 
transiger (1); ou bien, i l se déclare en mesure d'établir 
que son adversaire a lui-môme reconnu devant témoins 
que l'animal vendu était atteint de tel ou tel défaut r édh i 
bitoire. Pourra-t-i l , dans les limites légales, offrir la 
preuve de pareils faits? Sera-t-il même fondé à déférer au 
défendeur le serment litis-decisoire sur ce point ou à le 
faire interroger sur faits et articles? Nous n'hésitons pas à 
répondre affirmativement, et nos raisons, on les connaît : 
elles ne sont autres que celles que nous avons émises en 
faveur de l 'admissibilité de la preuve testimoniale. Cepen
dant, — nous objectera-t-on, — la loi veut que l'existence 
môme du vice soit constatée et, de plus, qu'elle le soit 
d'une certaine façon, puisqu'elle prescrit l'expertise; i l se 
pourrait d'ailleurs aussi que le vendeur, en reconnaissant 
que le vice existait, n'aurait fait que céder malgré lu i à des 
apparences trompeuses, auxquelles aucun homme de l'art 
ne se fût peut-être laissé prendre. Mais, à cela, nous 
répoudrons que les circonstances de la cause et la nature 
des faits al légués permettront au juge d 'apprécier saine
ment s'il y a lieu ou non d'autoriser une preuve supplé 
mentaire. On ne saurait, à cet égard , prescrire de règle 
absolue, ni dé terminer a priori dans quels cas i l faudra 
l'admettre ou la rejeter ; en général , le juge se fondera sur 
l'insuffisance ou sur l'inefficacité, de l'expertise et i l pourra, 
même d'office, s'il le juge utile, ordonner une seconde 
expertise ou demander aux experts des renseignements 
complémentai res (art. 322 du code de proc. civ.). Cepen
dant, le pouvoir d'agir d'office se restreindra nécessaire
ment à deux modes de preuve : l'expertise et le serment 
supplétoi re ,(art. 1366 et suiv.), les autres preuves étant 
le plus souvent basées sur des faits, dont le demandeur a 
seul connaissance et qui exigent avant tout une articula
tion nette et précise (2). 

une lettre confiée à la partie in téressée par la personne à laquelle 
elle a é lé ad res sée , en vue d 'être produite au procès et pour servir 
aux besoins de la cause. On peut, ù cet égard , consulter MERLIN, 
Réper to i re , V° Lettre, n ° 8 5 et les nombreux a r rê t s qui y sont 
ci tés . 

I l est, de plus, à remarquer que la preuve d'un aveu purement 
verbal ne peui é l re admise que dans les cas où la loi autorise la 
preuve testimoniale. 

( 2 ) Le juge a un autre pouvoir encore : c'est celui qu ' i l tient 



I l est au surplus un autre principe encore, que l'on ne 
doit pas non plus perdre de vue en cette matière : c'est 
celui que consacre l'article 323 du code de p rocédure et 
d'où i l suit « que les juges ne sont point astreints à suivre 
« l'avis des experts, si leur conviction s'y oppose. » Cette 
disposition doit également se combiner, dans certains cas, 
avec les règles que nous venons d 'énoncer. « L'avis des 
» experts, dit CARRÉ (3), n'est qu'une opinion et non pas 
« une déc is ion; on ne peut conséquemment l u i assigner 
« d'autre caractère que celui d'une simple instruction, 
« d'un simple renseignement d o n n é au juge par les 
« experts ; i l n'est donc point pour l u i une règle absolue 
« qu ' i l doive suivre et i l peut s'en écar ter suivant les c i r -
« constances et sa propre conviction. Tel est le principe 
« consacré par l'article 323 , suivant la maxime : dictum 
« expertorum nunquam transit in rem judicatam. » 
« Rien n'est plus certain, ajoute CHAUVEAU, que la justesse 
« de cette solution, qu'approuvent PIGEAU, t . I , p. 109, et 
« THOMINE DESMAZURES, 1 . 1 , p. 116 . » 

Quelque exacte que soit cette règle , on ne saurait, sans 
de sér ieux motifs, méconnaî tre l 'autori té qu i , dans une 
matière où les connaissances requises pour être nommé 
expert sont d'une nature toute spéciale, doit naturellement 
s'attacher au rapport des hommes de l'art. Nous recom
mandons donc aux magistrats la circonspection la plus 
grande et nous engageons, en même temps, les experts à 
se conformer scrupuleusement aux préceptes que nous 
avons cru devoir formuler, en vue de leur être utile, pour 
leur tenir lieu de guide et de direction (4). 

Ajoutons enfin, pour compléter nos observations sur ce 
point, qu ' i l nous semble rationnel d'admettre que les 
experts peuvent, dans les cas douteux, être appelés en 
témoignage devant la justice, sans qu ' i l soit permis d'invo
quer contre eux aucune cause de récusation, sous prétexte 
qu'ils auraient donné des certificats sur des faits relatifs 
au procès . L'article 3 1 0 du code de procédure civile ne 
s'applique, en effet, qu 'à ceux qui , spontanément ou à la 
demande des parties, ont délivré pareils certificats et la 
raison en est que ces personnes ne se trouvent plus alors 
dans les conditions d ' indépendance et de liberté qui 
garantissent une appréciation s incère . C'est ce que nous 
avons di t et expl iqué sous les n 0" 6 1 et 78 , p. 154 et 184, 
de notre traité des vices rédhibi to i res . 

Nous avons maintenant à parler de la preuve contraire 
et des autres moyens de défense, que le vendeur actionné 
en rédhibit ion peut opposer à la demande. Pour ne pas 
scinder un sujet qui exige un certain développement , 
nous en ferons la matière d'un article spécial . 

(A continuer.) GUSTAVE VAN ALLEYNNES, 

Conseiller à la cour d'appel de Gand. 

de l'article 1 1 9 du code de p rocédure c ivi le , qui consiste à 
ordonner la comparution des parties, et auquel, dans la pra
tique, on a trop peu recours. 

« La forme établ ie pour les interrogatoires par les articles 3 3 4 
c l suiv. du code de p rocédure , dit CURASSON, dans son Traité de 
la compétence des juges de paix, t. I , n° 9 6 , p. 1 4 6 , n'est appli
cable qu'aux tribunaux ordinaires (contra : CHAUVEAU sur CARRÉ, 
quest. 44 quater, et DALLOZ, R é p . , V » Justice de paix, n° 941). 
Mais le juge de paix n'en a pas moins la faculté d'interroger les 
parties à l'audience et m ê m e d'ordonner, soit d'office, soit sur 
la réquis i t ion de l'une d'elles, que l'autre compara î t r a en per
sonne pour r épondre sur certains faits, sans exiger le serment, 
qui ne peut ê t re déféré que dans les cas et suivant les règles qui 
seront expl iquées au paragraphe suivant. Dans toutes les ques
tions de fait, l 'interrogatoire des parties est un des moyens les 
plus puissants pour découvr i r la vér i té : l'usage en est accordé 
à tous les tribunaux, notamment aux juges de commerce, par 
l 'article 4 2 8 du rode de p rocédure . » 

V . aus*i sur ce point, en ce qui concerne les tribunaux civi ls , 
CHAUVEAU sur CARRÉ, Quest. 5 0 0 , 2 ° et suiv. 

( 3 ) CHAUVEAU sur CARRÉ, t. 1, Quest. 1 7 7 , p . 1 4 1 , et t. I I , 
Quest. 8 5 3 , p. 2 9 8 et 6 4 5 . 

(4) V . ce que nous avons di t à ce sujet aux n 0 8 6 3 et suiv. , 
p. 1 5 6 et suiv. de notre Traité. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e L o n g e , 1 e r p r é i l d . 

23 décembre 1880. 
ENREGISTREMENT. — DROIT PROPORTIONNEL. — VENTE 

D'IMMEUBLES SAISIS. 

Le droit proportionnel n'est pas dû sur un contrat de vente sou
mis à une condition suspensive, avant l'accomplissement de Ut 
condition. 

Il n'y a pas à distinguer entre la condition conventionnelle et celle 
qui résulte de la loi. 

Notamment le droit proportionnel n'est pas dû sur une aliénation 
d'immeubles saisis, lorsque l'aliénation est postérieure à la 
saisie. 

Il en est autrement lorsque la saisie prend fin avants le jour de 
l'adjudication, soit par consignation, soit autrement. 

(i/ÉTAT BELGE C VEUVE VERHAEGEN.) 

ARRÊT. — « Sur le'moyen unique de cassation, dédu i t de la 
fausse applicalion et de la violation des articles 2 7 , 2 8 , 2 9 et 3 0 
de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 , ainsi que des articles 4 et 6 0 de la loi 
du 2 2 frimaire an V I I : 

« Considérant que, suivant l 'article 4 et l'article 6 9 , § 7 , n° 1 , 
de la loi du 2 2 frimaire an V I I , l 'article 3 de la loi du 3 janvier 
1 8 2 4 et l 'article 1 E R de la loi du 3 0 mars -1841 , les droits propor
tionnels d'enregistrement et de transcription sont é tab l i s , pour 
les ventes d'immeubles, non sur les actes qui les constatent, 
mais sur la transmission de la p r o p r i é t é ; 

« Qu'il s'ensuit que dans tous les cas où cette transmission est 
soumise à une condition suspensive, ces droits ne sont dus que 
si la condition s'accomplit; 

« Qu'il n'y a aucune raison de distinguer entre la condition 
suspensive insérée dans l'acie de vente et celle qui résul te d'une 
disposition de la l o i , l'effet é t an t le m ê m e ; 

« Considérant que le déb i teur qu i , après la transcription de 
la saisie ou du commandement, a l iène les immeubles saisis ou 
ind iqués au commandement, n'en t ransfère pas actuellement la 
propr ié té à l ' acquéreur ; 

« Que telle est la conséquence de l 'art. 2 7 de la loi du 1 5 août 
1 8 5 4 qu i , à compter de celte transcription, s'il n 'enlève pas déjà 
la p ropr ié té de ces biens au débi teur , ne lui permet plus cepen
dant d'en disposer, à peine de nul l i té et sans qu'i l soit besoin de 
la faire prononcer ; 

« Considérant que cette al iénat ion ne reçoit son exécul ion 
que si , par la consignation prévue à l 'art. 2 8 de la loi du 1 5 août 
1 8 5 4 ou par loute autre cause, la saisie prend fin avanl le jour 
fixé pour l'adjudication et qu'ainsi vient à cesser l ' indisponibi l i té 
doni les biens se trouvent f r appés ; 

« Que, par conséquen t , celle al iénat ion est soumise à une 
condition suspensive : la disparition de la saisie; 

« Considérant que, lorsqu'au lieu d 'êlre a r rê tée dans son 
cours, la saisie transcrite avant la vente volontaire aboutit, 
comme dans l 'espèce, à l 'expropriation dos biens, l 'a l iénation 
consentie par cette vente ne reçoit aucune exécution ; 

« Considérant que la saisie préexis tante à la vente ayant ainsi 
mis obstacle à la transmission de la p ropr ié té , la perception des 
droits a eu lieu sans cause; 

« Que, dès lors, l 'art . 6 0 de la loi du 2 2 frimaire an V U , q u i , 
sauf les cas formellement exceptés , prohibe loute restilution des 
droi ls , quels que soient les événemen t s u l té r ieurs , si la percep
tion en a été régul iè re , n'est point applicable ; 

« Considérant qu ' i l résul te de ce qui précède que le jugement 
a t t aqué , en ordonnant, en vertu de l 'art. 1 3 7 6 du code c i v i l , la 
restitution des droils i n d û m e n t pe r çus , n'a ni faussement appli
q u é , ,ni violé aucune des dispositions invoquées à l'appui du 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE PAEPE en 
son rapport et sur les conclusions de M . MÉI.OT, avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi; condamne la partie demanderesse aux dépens 
et à une indemni té de 1 5 0 francs envers la dé fende res se . . . » 
Du 2 3 d é c e m b r e 1 8 8 0 . — P l a i d . M M " L . LECLERCQ c. BEERNAERT 
et DE LOCHT.) 

OBSERVATIONS. — La cour de cassation de France dé 

cide, au contraire, que, bien que la vente consentie par le 



saisi après la transcription de la saisie soit radicalement 
nulle et n'ait pu empêcher l'adjudication des biens ven
dus, cependant le droit de mutation perçu sur cette vente 
n'est pas restituable : elle admet que cette perception a 
été régulière. Voir notamment l 'arrêt du 18 novembre 
1863, rapporté dans le Recueil de DE VILLENEUVE, 1863, 
1, 547, et dans le Recueil de DALLOZ, 1863, 1, 450. 

Cette jurisprudence a été cri t iquée par DALLOZ, dans 
son Réper to i re , V° Enregistrement, n° 286. 

La solution consacrée par l 'arrêt que nous rapportons 
est conforme à la pratique longtemps suivie en Belgique 
par l'administration de l'enregistrement. Voir , entre au
tres, une décision, du 10 octobre 1839, reproduite dans 
le Journal de l'enregistrement et du notariat, 7 e année , 
1840, n° 2040. RUTGEERTS, - qui rappelle cette décision 
dans son Manuel de droit, fiscal, I , p. 379, s'y rall ie. Ce 
n'est que dans ces derniers temps que l'administration de 
l'enregistrement a cherché à faire prévaloir , en Belgique, 
la solution généra lement adoptée en France. 

Dans le sens de l 'arrêt rappor té ci-dessus, on peut con
sulter aussi le Commentaire-Traité de la saisie immobi
lière, etc., par CH. WAELBROECK, professeur à l 'Université 
de Gand, I , pp. 270-275. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s l d . de JH. V a n d e n p e e r e b o o m . 

14 février 1881. 

ÉLECTIONS. — EXPLOIT SIGNIFIÉ PAR LA POSTE. — ABSENCE 
DE L'INTÉRESSÉ. DÉLAI LÉGAL. VALIDITÉ. 

La notification d'un exploit par lettre recommandée à la poste est 
valablement accomplie par la présentation, dans le délai légal, 
de la lettre recommandée au domicile de l'intéressé; il en est 
ainsi même si le facteur n'a pas rencontré celui-ci et n'a pu lui 
remettre manuelleme7it la lettre qu'après le délai légal. 

(LANNOY c. MICHOTTE.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen du pourvoi, p i i s de la viola-
l ion des articles 36 et 37 des lois é lectora les coordonnées , en ce 
que l 'arrêt a t taqué constate en fait que l'enveloppe contenant la 
réc lamat ion du demandeur a été présentée au domicile du défen
deur le 23 septembre 4880, reconna î t par là que les formal i tés 
prescrites ont été remplies et cependant écar te cette réc lamat ion 
comme ayant été tardivement notifiée : 

« Considérant qu ' i l est reconnu par la cour d'appel que la 
réc lamat ion du demandeur en cassation a été transmise par lettre 
r e c o m m a n d é e à la poste, d 'après le mode autor isé par l 'article 64, 
§ 3, des lois é lec tora les c o o r d o n n é e s ; 

« Que, déposée au bureau d 'expédi t ion le 24 septembre, cette 
lettre a été p résen tée le lendemain 25, chez le défendeur , mais 
qu 'à raison de son absence, elle ne lui a été dél ivrée qu ' ap rè s 
cette date ; 

« Considérant qu ' i l est de règle géné ra l e , applicable en toutes 
mat iè res à moins de déroga t ion spécia le , que tous exploits sont 
faits valablement à personne ou à domic i le ; 

« Que les lois é lec tora les ne contenant aucune exception, 
maintiennent ces deux formes de notification, aussi bien lorsque 
la partie se sert exclusivement du min is tè re d'un huissier que 
lorsqu'elle autorise celui-ci à recourir à l ' in te rmédia i re de la 
poste ; 

« Considérant que, dans cette de rn iè re hypo thèse , pour la 
val id i té de la signification faite à domicile, i l faut nécessa i re 
ment, mais aussi i l suffit que, dans le délai légal , le p l i recom
m a n d é ait é té déposé par l'huissier au bureau de la poste et p r é 
sen t é par le facteur en la demeure de l 'é lecteur dont le droi t est 
con tes té ; 

« Que, dès cette p r e m i è r e p résen ta t ion , le domicile de ce der
nier est touché, l u i - m ê m e est d û m e n t averti, puisque le double 
de l'exploit a été po r t é à sa disposition et a m e n é là où i l avait 
toutes tacilités pour en prendre possession ; 

« Considérant que, si ce double n'est pas alors remis en m ê m e 
temps que p résen té , c'est là le résul ta t de son absence et des 
prescriptions imposées l éga lement aux agents des postes par les 
r èg lemen t s sur la dis t r ibut ion des lettres; que le r e q u é r a n t qui 
a fait parvenir à sa destination la notification dans les dé la i s , a 

complè t emen t rempli ses obligations et qu ' i l ne peut ê t re rendu 
responsable des conséquences d'un fait qui lu i est é t r ange r , con
s é q u e n c e s , d'ailleurs, auxquelles i l étai t facile de part adverse 
d'obvier, par une simple procuration sous seing privé qui ne doit 
pas m ê m e être e n r e g i s t r é e ; 

« Cons idéran t que, pour assurer la remise de la copie, l'ar
ticle 64 préci té n'a pas soumis les fadeurs à l'accomplissement 
des formali tés prescrites aux huissiers soit par l 'article 68, soit 
par l 'article 4 du code de procédure c i v i l e ; que les premiers 
doivent, dès lors, se conformer uniquement aux règles t racées 
dans les instructions généra les édictées par l 'administration, les
quelles, prises en vertu et en exécution des lois et des a r r ê t é s 
royaux sur la ma t i è re , participent de leur force obl igatoire; 

« Considérant qu'on ne peut exiger, d'une par i , de ces fonc
tionnaires, comme des huissiers, la remise de la copie au bourg
mestre ou à un voisin, sans confondre deux situations régies par 
des prescriptions légales distinctes ; 

« Qu'on ne peut exiger, d'autre part, pour que la notification 
par la poste soil accomplie et régul iè re , le fail de l'acceptation ou 
du refus de la lettre r e c o m m a n d é e , sans restreindre l'applica
tion d'une disposition géné ra l e , sans rendre celte application 
presque toujours impossible, toutes les fois que la lettre parvient 
au domicile et ne rencontre pas la personne e l l e - m ê m e ; qu'on 
aboutirait ainsi à un résul ta t contraire à la volonté du légis la teur 
qu i , dans celte mat iè re , a introduit et che rché à é t end re un mode 
de p rocéde r rapide, facile et peu coûteux ; 

« D'où i l suit qu'en déclarant la réc lamat ion nulle pour cause 
de tardiveté de sa signification, l 'arrêt a t t aqué a contrevenu aux 
dispositions ci tées à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BOUGARD en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pre
mier avocat géné ra l , casse l 'arrêt rendu entre parties par la cour 
d'appel de Bruxelles; renvoie la cause et les parties devant la 
cour d'appel de Gand ; di t que les frais seront suppor t é s par 
l 'Etat . . . » (Du 14 février 1881.) 

OBSERVATIONS. — V . Conf., Liège, 1 0 février 1 8 8 1 , 
Suprà, p . 212 . V . aussi BELG. JUD., 1877 , pp. 1 8 1 , 
324 et 372 . — Contra, L iège , 1 5 janvier 1 8 8 1 , Suprà, 

p. 2 1 1 . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . v a n d e n P e e r e b o o m . 

15 février 1881. 
ÉLECTIONS. — MÈRE V E U V E . — DÉLÉGATION. — NON-RÉVO-

CATION. — A G E DU F I L S DÉLÉGATAtRE. 

La délégation par la mère veuve du cens électoral à son fils sub
siste jusqu'à révocation. 

La délégation donnée à un fils trop jeune peut avoir effet, si elle 
n'est pas révoquée, au jour oh il atteint l'âge légal. 

Il suffit que les deux conditions de la délégation donnée et de 
l'âge, coexistent au jour de l'inscription de l'électeur. 

(VOETS ET VANDEPAER C. HEYENS.) 

ARRÊT. — « Sur le seul moyen de cassation, tiré de la viola
tion et fausse application des articles 2, 4,13 et 71 des lois élec
torales coo rdonnées , en ce que l 'arrêt a t t aqué décide qu'une 
délégat ion faite par ia m è r e veuve en faveur de son fils dans le 
courant de l 'année 1878, est valable et justifie l ' inscript ion du 
défendeur en cassation sur les listes de 1881 : 

« Attendu que la délégat ion donnée en vertu de l 'article 13 
des lois é lec tora les par la mère veuve payant le cens, subsiste 
jusqu ' à r évoca t ion ; qu ' i l suit de là que, pour app réc i e r si le fils 
ou le gendre qu'elle dés igne peut en faire usage, ce n'est pas à 
sa date qu ' i l faut se reporter, mais au moment où elle est 
invoquée ; 

« Attendu que la condition d 'âge , la seule en discussion, ne 
peut plus ê t re contes tée au d é f e n d e u r ; que , suivant l ' a r rê t 
a t t aqué , i l aura atteint sa majori té au l u r mai 1881 et qu'aux 
termes des art. 4 et 71 des lois p réc i tées , cela suffit pour que, 
sous le rapport de l 'âge, i l soit admissible à l ' inscript ion ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BAYET en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux frais. . . » (Du 15 février 1881.) 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . V a n d e n t ' e e r e b o o i n . 

21 février 1881. 

ÉLECTIONS. — CONSIGNATION AVANT LA DÉCISION FISCALE. 

VALIDITÉ. 

La consignation en vertu de l'article 8 des lois électorales, peut 
se faire même avant la décision du juge fiscal. 

Première espèce. 

(CLAES C. VOETS ET VANDE PAER.) 

ARIIÊT. — « Sur le moyen dédui t de la violation des articles 8 
des lois du 5 ju i l l e t 4 8 7 4 et 1 8 mai 1 8 7 2 et de l'art. SO de la loi 
du 9 ju i l le t 1 8 7 7 , en ce que l 'arrêt a t taqué déc la re nul un ver
sement effectué, après réclamation fiscale, dans les derniers 
jours de l'exercice auquel i l se rapportait, par le mot i f que la 
décision du juge fiscal n'est intervenue qu ' ap rès cet exercice: 

« Cons idérant qu ' i l résul te de l 'article 8 du code élecloral du 
1 8 mai 1 8 7 2 et de l'article 8 des lois é lec tora les c o o r d o n n é e s , 
que le contribuable qui a r éc lamé c o n f o r m é m e n t a la loi fiscale, 
devant la députa l ion permanente, du chef d'une cotisation insuf
fisante ou de l'absence de toute cotisation, peut ê t re admis à se 
prévaloir , au point de vue é lec tora l , de l ' impôt qu ' i l p ré tend de
voir, s'il justifie qu ' i l en possède la base et s ' i l en a versé le 
montant en mains du receveur dans le cours de l ' année a la
quelle le paiement se rapporte ; 

« Considérant que la pensée de la loi a été d ' empêche r que le 
contribuable soit injustement privé de ses droits é lec toraux par 
les agents du fisc ; qu'elle lui a, en conséquence , permis de payer 
l ' impôt malgré le rejet de sa réc lamat ion et qu ' i l serait év idem
ment contraire au but qu'elle a voulu atteindre d'enlever au 
contribuable le bénéfice de cette disposition, par cela seul que 
le juge fiscal aurait re tardé sa décision j u squ ' ap rè s l'année pen
dant laquelle le versement a été fait ; 

« Considérant que si l 'article 8 de la loi d ' impôt du 5 j u i l l e t 
1 8 7 1 , en autorisant le versement par le contribuable dont la 
réclamation n'a pas été admise, semble exiger que le rejet p r é 
cède le versement, rien n'autorise cependant à faire croire que 
le légis la teur aurait rée l lement fait de ce rejet préa lab le une 
condition sine quâ non de l'exercice du d r o i t ; qu'en effet, la loi 
du 1 2 j u i n 1 8 7 1 , qu i , la p remiè re , a p roc lamé le principe con
sacré par son article 1 1 , n'a pas m ê m e exigé une réc lamat ion 
préa lab le ; que l'amendement introduit , par suite de l'adoption 
de ce principe, à l 'article 8 de la loi d ' impôt fut admis sans dis
cussion par les deux Chambres; mais que le code é lec lo ra l , 
mettant en harmonie ces deux lois, dont le texte reproduit par le 
projet « ne rend pas exactement ce que le légis la teur a eu en 
« vue, » suivant le rapport fait par M. PIRMEZ à la Chambre des 
r ep ré sen t an t s , substitua notamment les mots malgré le rejet 
de la réclamation aux mots dont la réclamation n'a pas été admise; 
qui si ces de rn iè res expressions ont été maintenues dans la loi 
d ' impôt , non ab rogée par l'article 1 9 8 du code é lec tora l , leur 
por tée n'en a pas moins été dé te rminée par celte de rn iè re loi ; 
qu ' i l existe donc un l i l rc légal de perception, chaque fois (pie le 
contribuable qui a r éc lamé dans le dé la i , verse l ' impôt , el qu ' i l 
peut faire ce versement soit que sa réc lamat ion ait é té rejeléc , 
soit que ce rcjel n 'ait pas encore eu lieu ; 

« Cons idéran t , au surplus, qu'on ne comprendrait pas pour
quoi le légis la teur aurait voulu abandonner au juge fiscal la 
faculté de paralyser le droit a t t r ibué au contribuable à l 'enconlre 
du fisc, en retardant sa décis ion, ni pourquoi i l aurait placé celui 
dont la réc lamat ion a déjà é té re je lée , dans une situation meil
leure que celui qui attend une so lu t ion; qu'enfin i l est des cas 
dans lesquels le versement de ' l ' i m p ô t doit accompagner la dé
claration el p récède nécessa i rement le rejet de la réc lamat ion ; 

« Qu'on ne peut admettre que le légis la teur aurait voulu p r i 
ver les contribuables aslreinls à ce versement du d ro i l de se pré
valoir devant le juge élecloral des impôts dont la cotisation leur 
serait refusée et dont ils possédera ient la base; que l 'ar rê t atta
q u é , en déclarant sans valeur les versements faits dans l ' année , 
par le mol i f que le juge fiscal n'a rejeté les réc lamat ions qu ' ap rè s 
celle a n n é e , a donc contrevenu aux dispositions ci lées à l 'appui 
du pourvoi ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , casse l 'arrêt rendu entre parties par la 
cour appel de Bruxelles le 6 janvier 1 8 8 1 ; o rdonne . . . ; con
damne les défendeurs aux d é p e n s ; renvoie la cause devant la 
cour d'appel de Liège. . . » (Du 2 1 février 1 8 8 1 . — Plaid. MM™ 
L . JOLY C. DtlMONT.) 

Deuxième espèce. 

28 février 1881. 
(VAN BALLAER C. VOETS ET VANDE PAER.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen d é d u i t de la violation des articles 8 
dès lois du 5 ju i l l e t 1 8 7 1 et du 1 8 mai 1 8 7 2 , et 5 0 de la loi du 
9 ju i l l e t 1 8 7 7 , en ce que l 'arrêt a t t aqué déclare n u l un verse
ment effectué après réc lamat ion fiscale et dans les derniers 
jours de l'exercice auquel i l se rapportait : 

« Considérant que le code électora l du 1 8 mai 4 8 7 2 , en met
tant en harmonie l 'article 1 1 de la loi du 1 2 j u i n 1 8 7 1 et l ' a r t i 
cle 8 do la loi d ' impôt du 5 j u i l l e t de la même a n n é e , substitua 
les mois « malgré le rejet de sa réclamat ion » aux mois « dont la 
« réc lamat ion n'a pas été admise » qui se trouvent dans la loi 
d ' i m p ô t ; que la pensée évidente du législateur a é té de permettre 
aux contribuables d'invoquer devanl le juge élecloral les cotisa
tions non^admises par le fiscel q u i , a y a n i d o n n é lieu à réclamation 
en temps'utile devant le juge fiscal, ont été suivies de consigna
tion dans l 'année ; qu ' i l c s f indifférent que la décis ion de ce juge 
précède ou suive la consignation ; que celle-ci pouvant êlre faite, 
même malgré le rejet d e l à réc lamat ion , doit, à plusforie raison, 
pouvoir précéder la décis ion ; que le litre de la perception se 
trouve dans la réc lamat ion formée en temps utile et non dans la 
décision qui la repousse ; 

« Que si un doute a pu exister à cet égard en présence des 
termes de la loi d ' impôt , i l a é té levé par l 'article 8 du code 
élecloral ; que, d'ailleurs, rien n'autorise à faire croire que le 
législateur ai l voulu abandonner au juge fiscal la faculté de pa
ralyser, en relardant sa déc is ion , le droit reconnu au contribua
ble à l'enconlre du fisc et qu ' i l n'a pas pu vouloir priver de ce dro i l 
ceux qu i , obligés de verser l ' impôt au moment do la déc la ra t ion 
de certaines patentes, sont dans l ' impossibi l i té d'attendre la d é 
cision du juge fiscal pour faire la consignation ; 

« D'où i l suit que la cour d'appel, en déclarant nuls les verse
ments dont le demandeur se prévala i t par cela seul qu'ils ont 
précédé les décis ions intervenues sur les réc lamat ions formées , 
a contrevenu aux texies cités à l 'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , casse l 'an01 rendu entre parties par la 
cour d'appel de Bruxelles le 2 février 1 8 8 1 ; renvoie la cause de
vant la cour (l'appel de Liège; condamne les défendeurs aux 
d é p e n s . . . >> (Du 2 8 février 1 8 8 1 . — COUR DE CASSATION DE IÎEL-
GIQUE.— 2 E c h . — Prés , de M . VANDEN PEEREROOM.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . V a n d e n P e e r e b o o u i . 

28 février 1881. 
ÉLECTIONS. — BAIL SANS ÉCRIT.— USAGE DES LIEUX.— BAIL 

AU TRIMESTRE. LOCATAIRE. 

La durée des baux faits sans écrit se détermine par l'usage des 
lieux. 

Les contributions afférentes aux maisons non louées à l'année 
restent à la charge du propriétaire. Le locataire ne peut s'en 
prévaloir. Il importe peu que la maison soit louée au mois ou 
au trimestre, ou pour tout autre terme inférieur à une année. 

Pareil moyen est d'ordre public et peut être suppléé d'office par la 
cour. 

(DE POORTER C CLOTTENS.) 

ARRRT. — « Sur l 'unique moyen : Violation des art. 1 7 3 G 
et 1 7 5 9 du code c i v i l , en ce que l ' a r rê t a i laqué , ap rès avoir con
staté que Clollens occupe la maison dont i l s'agit sans bail écr i t , 
décide qu ' i l l'occupe à l ' année , sans avoir égard à l'usage des 
lieux qui est à Malines de louer au mois les maisons du genre de 
celle de Clottens : 

« Considérant que l 'arrêt ne décide pas, comme l ' énonce 
e r ronémen t le pourvoi, que Clollens occupe sa maison à l ' année , 
mais uniquement qu ' i l l'occupe par trimestre et qu ' i l en lire la 
conséquence qu ' i l peut s'en attr ibuer les contributions person
nelles pour l 'électoral ; 

« Considéranl qu ' i l est constale par les conclusions des par
ties comme par la décision de la dépula t ion permanente, com
binée avec l 'arrêt qui la confirme, qu ' i l s'agii, dans l ' espèce , d'un 
bail fait sans éc r i l , en cours d 'exécut ion ; 

« Que, parlant, c'est à l'usage des lieux qu ' i l faut avoir 



recours pour conna î t re la durée du bail , con fo rmément aux 
art. 1 7 1 5 , 1 7 1 6 , 1 7 3 6 , 1 7 5 7 et 1 3 1 5 du code c iv i l c o m b i n é s ; 

« Sur le moyen proposé d'office, pris de la violation et de la 
fausse application de l 'art. 9 de la loi du 2 8 ju in 1 8 2 2 , en ce que, 
du fait que Clotlcns est locataire au trimestre, l 'arrêt dédui t qu ' i l 
peut s'attribuer les contributions personnelles de la maison qu ' i l 
occupe : 

« Considérant qu'en mat iè re é lec tora le , la cour de cassation 
peut suppléer les moyens non ind iqués par le pourvoi , lorsqu'ils 
in té ressen t l'ordre p u b l i c ; 

« Considérant qu ' i l appert des termes, comme de l'esprit de la 
loi du 2 8 juin précitée et du but que le légis la teur a eu en vue, 
que les contributions afférentes à des maisons qui ne sont pas 
louées ou occupées à l ' année , restent à la charge du propr ié ta i re 
bailleur, qui seul en est le déb i teur légal et qu i , parlant, peut seul 
s'en prévaloir pour l 'électoral ; 

« Que les travaux prépara to i res et notamment le m é m o i r e 
explicatif, ainsi que le mémoi re en réponse aux observations 
faites dans les sections, ne laissent aucun doute à cet égard ; 

« Considérant que l 'arrêt dénoncé constate que Clottens 
occupe la maison dont i l s'agit dans l 'espèce, par trimestre; d 'où 
i l r é su l t e que c'est à tort que l 'arrêt a décidé que ledit Clottens 
pouvait se prévaloir des contributions de cette maison, pour ê t re 
inscri t sur la liste é lec tora le ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que l 'arrêt d é n o n c é a contre
venu non-seulement aux art. 1 7 1 5 , 1 7 1 6 , 1 7 3 6 , 1 7 5 7 et 1 7 5 9 
c o m b i n é s du code c i v i l , mais éga lement à l 'art. 9 de la loi du 
2 8 j u i n 1 8 2 2 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIEI.E, pre
mier avocat généra l , casse l 'arrêt rendu en cause par la cour 
d'appel de Bruxelles; ordonne que le présent ar rê t sera transcrit 
sur les registres de ladite cour et que mention en sera faite en 
marge de l'arrêt a n n u l é ; renvoie la cause à la cour d'appel de 
Gand; condamne le défendeur aux frais... » (Du 2 8 février 1 8 8 1 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m. V a n d e n P e e r e b o o m . 

28 février 1881. 

ÉLECTIONS. — ACTION POPULAIRE. — RÉCLAMANT. — DOMICILE 

NON CONSTATÉ. 

Lorsque la décision attaquée a omis de constater le domicile du 
réclamant, il n'appartient pas à la cour de cassation de recher
cher ce domicile, pour en induire qu'il aurait été domicilié en 
dehors de la commune dont les listes électorales étaient en ques
tion. 

(AI.LARD FRÈRES C. GOSSIEAU.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen dédui t de la violation des art. 3 6 , 
3 8 et 4 6 des lois é lectora les coordonnées , en ce que l 'arrêt atta
q u é a rayé les demandeurs des listes électorales communales de 
Braine-l'Alleud sur l ' intervention de Louis Gossicau, non domi
cilié dans cette commune : 

« Considérant que l 'arrêt a t t aqué ne constate pas quel est le 
lieu du domicile de l'intervenant et qu ' i l n'appartient pas à la 
cour de cassation de rechercher si , rée l lement , i l est domici l ié 
dans une commune autre que Braine-l'Alleud ; 

« D'où i l suit que le pourvoi manque de base ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller LENAERTS en 

son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi; condamne les deman
deurs aux d é p e n s . . . » (Du 2 8 février 1 8 8 1 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . V a n d e n P e e r e b o o m . 

28 février 1881. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRE AMOVIBLE. — DOMICILE RÉEL. 

CONTRAVENTION AUX RÈGLEMENTS. 

Un fonctionnaire amovible a, sauf les exceptions de l'article 21 
des lois électorales, son domicile électoral au lieu où il réside 
réellement. 

Il en serait de même au cas où celle résidence serait contraire aux 
prescriptions réglementaires ou aux ordres de sts supérieurs. 

(DHOFFSCHMIDT.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen dédui t de la violation des art. 1 E R , 
2 0 et 2 1 des lois é lectora les coordonnées , en ce que l 'arrêt atta
qué a refusé d'ordonner l ' inscription du demandeur sur la liste 
é lec tora le d 'Arlon : 

« Attendu que le demandeur a é té n o m m é membre du Conseil 
des mines le 5 ju in 1 8 8 0 ; 

« Qu'il a réc lamé son inscription sur la liste d 'Arlon, en se 
fondant sur ce qu ' i l habitait rée l lement cette vi l le au 1 E R août de 
la même a n n é e ; 

« Que l 'arrêt dénoncé a refusé de faire droi t à cette r é c l a m a 
tion, par le seul motif que le demandeur serait tenu, à raison de 
ses fonctions, suivant l'article 1 E R de l 'arrêté royal du 3 0 d é c e m 
bre 1 8 4 0 , de rés ider à Bruxelles et que cette rés idence légale doit 
prévaloir sur une rés idence de pure t o l é r a n c e ; 

a Attendu qu'aux termes de l'article 21 préci té c l sauf les deux 
cas exceptionnels dans lesquels cet article permet au fonction
naire amovible de s'attribuer un domicile fictif, celui-ci ne peut 
peut être inscrit que sur la liste de la commune où i l réside à 
raison de ses fonctions ; 

« Que le sens de celle disposition est clairement dé t e rminé 
par les travaux parlementaires ; qu'elle fixe, en règle généra le , le 
domicile é lectoral du fonctionnaire amovible au lieu où i l rés ide 
rée l lement et ne subordonne nullement l 'application de celle 
règle à la condition que le fonctionnaire habite la commune où 
il est appelé à exercer ses fonctions ; 

« Attendu qu ' i l n'entre pas dans les pouvoirs du juge é lec to
ral de priver de l 'électoral le fonctionnaire amovible qui ne s'est 
pas conformé, en ce qui concerne sa r é s idence , soit aux prescrip
tions rég lementa i res , soil aux ordres de ses s u p é r i e u r s ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l 'arrêt a t t aqué , en 
statuant comme i l l'a fait, a violé l 'article 2 1 des lois é l e c t o 
rales coordonnées ; 

« Pour ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , casse l 'arrêt rendu par la cour d'appel 
de Liège le 2 6 janvier 1 8 8 1 , en cause du demandeur; ordonne 
que le p résen t ar rê t sera transcrit sur les registres de ladite cour 
et que mention en sera faite en marge de l 'arrêt a n n u l é ; renvoie 
la cause devant la cour d'appel de Bruxelles; di t que les frais 
resteront à charge de l 'Etat. . . » (Du 2 8 février 1 8 8 1 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de m. V a n d e n p e e r e b o o m . 

28 février 1881. 
QUALITÉ DE BELGE. — TRAITÉS DE 1839. — ENFANT CONÇU. 

La règle, puer conceptus pro j am nalo habetur... est d'applica
tion générale. 

Elle s'applique notamment à l'art. 1 E R de la loi du 1 E R juin 1 8 7 8 , 
qui, en accordant la qualité de Belge aux personnes nées avant 
le 8 juin 1 8 3 9 sur le territoire actuel, de parents qui ont 
perdu celte qualité par le traité du 1 9 avril, l'accorde impli
citement aux enfants nés après le 8 juin, mais conçus anté
rieurement. 

(COOI.EN C. BRIERS.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation, dédu i t de la violation 
des articles 1 E R des lois é lec tora les coordonnées , 3 1 2 , 3 1 3 , 3 1 4 
et 3 1 5 du code c i v i l , 1 E R de la loi du 4 j u i n 1 8 3 9 et 1 E R de la loi 
du 1 E R j u i n 1 8 7 8 , en ce que l 'arrêt a t t aqué déc l a re que le deman
deur ne peut être cons idéré comme belge, quoiqu ' i l soit né le 
1 0 septembre 1 8 3 9 et puisse se prévaloir de la maxime : puer 
conceptus pro jam nalo habetur quoties de commodis ejus 
agitur : 

« Attendu qu ' i l est cons ta té en fait que le demandeur est né 
en Belgique, le 1 0 septembre 1 8 3 9 , d'un père n é dans la partie 
cédée du Limbourg et que ni lui ni son père n 'onl rempli les 
formalités prescrites par la loi du 4 j u i n 1 8 3 9 ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. I e ' , § 3 , de la loi du 1 E R j u i n 
1 8 7 8 , les personnes nées avant le 8 j u i n 1 8 3 9 sur le terri toire 
actuel de la Belgique, de parents habitant ce terr i toire, qui ont 
perdu la qual i té de Belge par suite des t rai tés du 1 9 avril de la 
m ê m e a n n é e , conservent cette qual i té sans ê t r e soumises à la 
déclarat ion d'option prescrite par le deux ième paragraphe du 
m ê m e article ; 



« Attendu que la maxime invoquée par le demandeur n'est 
pas seulement applicable dans le cas où i l s'agit d ' in térê ts civils , 
mais d'une maniè re g é n é r a l e ; que déjà, sous le droi t romain et 
sous l'ancien droi t , elle servait de règle à l 'égard de positions 
touchant à l 'ordre politique ; que l'on doit en conclure que, dans 
l'esprit de la loi actuelle et en généra l dans le cas de contesta
tion au sujet de sa jna l iona l i t é , l'enfant né en Belgique et conçu 
a n t é r i e u r e m e n t à l ' époque où son pè re a perdu la qual i té de 
Belge, doit ê t re admis à s'en p r éva lo i r ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la pensée bieuveillante à laquelle 
sont dues les lois des 4 j u i n 1839 et 1 e r j u i n 4878, en exigeait 
spéc ia l emen t l 'application dans la cause; 

« Attendu qu' i l suit de là que l 'arrêt a t t aqué contrevient aux 
articles préci tés de ces m ê m e s lo is ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BAYET en son 
rapport et sur les conclusions do M . MESDACH DE TER KIELE, pre
mier avocat généra l , casse c l annule l 'arrêt rendu entre parties 
par la cour d'appel de Liège, le 27 janvier 1884 ; ordonne.. . ; 
renvoie la cause devant la cour d'appel de Bruxelles; condamne 
le dé fendeur aux dépens tant de l 'arrêt a n n u l é que de l'instance 
en cassation... » (Du 28 février 4884.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . v a n d e n P e e r e b o o m . 

28 février 1881. 

ÉLECTIONS. —MÈRE VEUVE.— DÉLÉGATION.— PROCURATION. 
NULLITÉ. 

La délégation par la mère veuve du cens électoral à son fils, ne 
peut se faire par mandataire, — spécialement par procuration 
donnée au fils lui-même par la mère. 

(DE ROY C. KERSTENS.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen : Violation et fausse appli
cation de l 'article 13 des lois é lec tora les coo rdonnées , en ce que 
l 'arrêt a t t aqué décide qu'on ne peut cons idérer comme valable 
une délégat ion s ignée par le fils dé léga ta i re , quoique cette signa
ture ait é té apposée en exécut ion d'un mandat formel de la mè re 
déléganle , consistant dans une procuration passée devant notaire 
de signer tous les actes au lieu et place de sa mère : 

« Cons idéran t que l 'a r rê t a t t aqué constate que la veuve De 
Roy, m è r e du demandeur, n'a fait à l 'autori té communale aucune 
déclarat ion de délégat ion et que celle qui est produite n'est pas 
s ignée par elle, bien qu'elle sache éc r i r e , mais par le déléga
taire lu i -môme ; 

« Cons idérant que c'est à bon droit que l 'arrêt s u s m e n t i o n n é 
proclame qu'une déclara t ion ainsi faite ne peut suffire pour la 
validité de la délégation ; 

« Qu'en effet la faculté exceptionnelle, accordée par l 'art. 13 
des lois é lectorales c o o r d o n n é e s , de créer un é lec teur par la dé 
légation du cens électoral est, pour la mère veuve, l'exercice 
d'un droit politique et qu ' i l est de principe que ce droit ne 
peut s'exercer que par la personne m ê m e à laquelle la loi l'a 
conféré ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux frais.. . « (Du 28 février 1881.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . V a n d e n P e e r e b o o m . 

28 février 1881. 

ÉLECTIONS. — DÉFAUT DE MOTIFS. — CONCLUSION NON 
RENCONTRÉE. 

Manque de motifs et encourt la cassation, la décision qui rejette 
une demande d'inscription, à raison de ce que le réclamant n'a 
pas droit à se prévaloir de l'impôt personnel, alors que le récla
mant entendait, même en dehors de cet impôt, établir sa capa
cité électorale sur des patentes. 

(SERVERUS C. VOETS ET VANDEPAER.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen dédui t de la violation des art. 3, 6 

et 8 du code é lec tora l , 8 de la lo i du 5 ju i l l e t 1871, 97 de la 
constitution, 1319 et 1320 du code c iv i l , en ce que, sans mécon
na î t r e que le demandeur avait cons igné , par application dudit 
art. 8, chacune des trois a n n é e s , le montant de deux patentes de 
fr. 6-36 chacune, ayant fait l 'objet, de sa part, de réc lamat ions 
au juge fiscal en temps utile, l ' a r rê t at taqué rejette sa demande, 
par le seul motif qu ' i l n'a pas droi t au personnel invoqué et en 
ce qu ' i l écar te implicitement et sans motif un chef de demande 
subsidiaire d'admission à preuve de la base des patentes non 
co t i sées , dont le montant dépassa i t le cens communal : 

« Considérant qu ' i l résul te des conclusions prises par le de
mandeur devant la cour d'appel, qu ' i l se prévalai t , pour obtenir 
son inscription sur la liste des é lec teurs communaux, non-seule
ment de certaines contributions personnelles, mais aussi de 
diverses patentes, les unes co t i sées , les autres non admises, et 
qu i , r éun ies , dépassa ient le taux du cens communal, indépen
damment de toute contribution personnelle; qu 'à raison de ces 
de rn iè res patentes, i l offrait la preuve de la possession des bases 
contes tées , en se fondant sur la consignation faite dans l ' année , 
après réclamation au juge fiscal ; 

« Considérant que la cour s'est bornée à déc l a r e r qu ' i l est 
constant que l ' int imé ne peut justif ier du cens communal qu'en 
s'allribuant certaines contributions personnelles; que lui refu
sant le bénéfice de ces contributions, elle a refusé sa demande 
d'inscription ; 

« Considérant qu'en statuant ainsi, la cour a implici tement 
éca r t é , sans motiver à cet égard . sa décis ion, la demande relative 
aux patentes non cot isées , ainsi que la preuve offerte, et a, par 
suite, contrevenu aux dispositions citées à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , casse l ' a r rê t rendu entre parties par" la 
cour d'appel de Bruxelles le 2 février 1884; ordonne que le pré
sent ar rê t sera transcrit sur les registres de cette cour et que 
mention en sera faite en marge de l 'arrêt a n n u l é ; renvoie la 
cause devant la cour d'appel de L i è g e ; condamne les défendeurs 
aux d é p e n s . . . » (Du 28 février 1881.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . H . Cas i e r , cons . 

10 novembre 1880. 

MARIAGE CONTRACTÉ EN PAYS ÉTRANGER. — VALIDITÉ. 

Le mariage contracté en Angleterre, suivant les formes usitées 
dans ce pays, ne peut être annulé comme entaché de clandesti
nité, lorsqu'il a été précédé des publications prescrites par la loi, 
de la notification d'un acte respectueux, de la passation d'un 
contrat de mariage à Bruxelles et d'un procès en mainlevée 
d'opposition. 

Ne constitue pas une fraude à la loi, le fait de celui qui, après un 
jugement de mainlevée d'opposition non exécutoire nonobstant 
appel, n'attend pas que la cour d'appel ail statué définitivement 
sur l'opposition, 

Pour user du bénéfice de l'article 170 du code civil,\une résidente 
d l'étranger n'est pas nécessaire. 

(X. C. X. ET LOFFICIER DE L'ÉTAT CIVIL DE BRUXELLES.) 

ARRÊT. — « Attendu que le mariage dont l ' i n t imé demande 
l 'annulation est a t taqué d'une part, parce qu'il serait en t aché du 
vice de c landes t in i té , d'autre part et principalement, parce qu' i l 
aurait été cont rac té en fraude de la loi belge, subsidiairement 
enfin parce qu ' i l n'aurait pas été cé lébré dans les formes usitées 
en Angleterre ; 

« Attendu que le reproche de c landest ini té est d é n u é de tout 
fondement, quand on cons idère q u ' i l s'agit d'un mariage précédé 
de la notification d'un acte respectueux, de la passation d'un 
contrat de mariage devant un notaire de Bruxelles et d'un procès 
en mainlevée d'opposition d'un mariage annoncé d'ailleurs par 
les publications préa lables que la lo i prescrit, c é l é b r é devant 
témoins et dans un lieu public, tel qu'une église paroissiale de 
Londres et finalement por té à la connaissance de tous par la 
transcription régul ière de l'acte de célébrat ion sur les registres 
de l 'état c iv i l de Bruxelles ; 

« Attendu q u ' i n d é p e n d a m m e n t de ce prétendu vice de clan
des t in i t é , que le premier juge re lève sans s'y a r r ê t e r toutefois, 
le reproche plus grave de traude à la loi belge est énoncé et 
reproduit sous des formes diverses dans le jugement à quo, qui 
signale comme é léments principaux de cette fraude l'atteinte à 
l 'autori té paternelle, la violation d'une décision de just ice et enfin 



l'usage illégal ou au moins abusif de la faveur consac rée par 
l 'article 170 du code civi l ; 

« Attendu que dans l 'espèce, l'atteinte à l 'autori té paternelle 
est dépourvue de g r a v i t é ; qu'en effet, l'appelant, majeur pour le 
mariage, ne devait plus a son pè re qu'honneur et respect ; qu ' i l 
a fait preuve de ce respect dans la mesure que lu i commandait 
la l o i , en recourant à la formali té de l'acte respectueux; qu'enfin 
s'il a eu le tort de rie pas attendre la mainlevée définitive de 
l'opposition formée par son p è r e , le carac tère peu sé r ieux de 
cette opposition est surabondamment d é m o n t r é par l'attitude 
même que l ' in t imé X . . . père a prise au procès ; 
• « Attendu que la décis ion judiciaire dont l'appelant aurait 
méconnu l 'autori té , ne tendait qu 'à faire respecter le droit d'op
position dér ivant de la puissance paternelle; qu ' i l s'en suit que 
ce grief se confond en quelque sorte avec le p récéden t et mér i t e 
dès lors une apprécia t ion analogue; 

« Attendu que, si l 'article 1 7 0 du code civi l consacre une 
faveur au profil des Belges qui dés i ren t se marier à l ' é t ranger , i l 
ne subordonne aucunement celte faveur à la condition de leur 
rés idence à 1'élranger; que le premier juge ajoute donc à la loi 
el méconnaî t sa por tée vér i lab le révélée par les travaux prépa
ratoires, quand i l oppose à l'appelant son défaut de rés idence en 
Angleterre; qu 'à ce point de vue l'appelant, loin de commettre 
une illégalité ou d'abuser de la loi belge, n'a fait que se prévaloi r 
d'un bénéfice qu'elle consacrait manifestement en sa faveur; 

« Attendu que la fraude à la lo i belge se rédui ra i t donc en 
réali té à la circonstance que l'appelsnt aurait, au mépr i s d'un 
jugement encore susceptible d'appel, é ludé le droit d'opposition 
que la loi réservait à son p è r e ; 

« Attendu que la loi e l l e -même a prévu le cas d'une semblable 
atteinte à son autor i té et que, loin d'annuler le mariage con t rac té 
au mépris d'une opposition, elle se borne à comminer une 
amende de 3 0 0 francs contre l'officier de l'état c ivi l et à le rendre 
passible de tous dommages- in té rê t s (article 6 8 du code civil) ; 

« Attendu que s'il en est ainsi quand la mainlevée de l'oppo
sition n'est pas produite, i l doit en être de m ê m e , à plus forte 
raison, lorsqu'il s'agit, comme dans l 'espèce, d'une opposition 
déjà levée par jugement et simplement soumise à l 'éventual i té 
d'un appel non encore in te r j e t é ; 

« Attendu que, la loi e l l e -même ayant prévu et puni la fraude 
imputée à l'appelant, i l ne saurait appartenir au juge d'aller au-
delà et de sanctionner le droit d'opposition du père par la mesure 
ext rême d'une annulation que le légis la teur , toujours favorable 
au maintien des mariages, a réservée uniquement pour certains 
cas dé te rminés d'une gravi té exceptionnelle; 

« Attendu qu 'à cet égard i l importe peu que le mariage des 
appelants ait eu lieu en Angleterre, puisque le mariage cé lébré 
conformément à l'article 1 7 0 du code civi l ne mér i te pas moins 
de faveur que celui qui est con t rac té en Belgique, la loi ayant 
mis l'un sur la m ê m e ligne que l'autre ; qu ' i l est inadmissible 
d'ailleurs que la fraude à la loi belge ai l un carac tère plus grave 
quand elle est commise à l ' é t ranger qu'alors qu'elle se produit 
dans le pays m ê m e où cette loi doit exercer directement son 
empire ; 

« Attendu enfin qu ' i l n'y a pas lieu de s 'ar rê ter à l'objection 
présentée en ordre subsidiaire et dédui te de ce que la célébrat ion 
d'un mariage entre catholiques devant un ministre protestant ne 
peut constituer ni un mariage religieux valable, ni un mariage 
c iv i l valable comme conséquence du mariage religieux ; 

« Attendu, en effet, qu ' i l incomberait à l ' int imé X . . . d 'é tabl i r 
que le mariage par lui c r i t iqué n'a pas été cé lébré dans les formes 
usitées en Angleterre, et que notamment le pasteur officiant, 
ministre deTl'église é tab l ie , c 'es t -à-dire d'une religion d'Etat, 
n'agit pas comme officier public quand i l procède à la cé lébra t ion 
t l 'un mariage ; 

« Atlendu que, lo in de fournir semblable preuve, l ' in t imé 
X . . . n'offre pas m ê m e de la produire ; 

« Attendu que l'officier de l 'état c ivi l in t imé , maintenu en cause 
par le premier juge, déc la re s'en référer à justice ; que sa pré
sence au litige reste nécessa i re afin qu ' i l ait connaissance du 
présent a r rê t , mais qu ' i l est juste d'autre part de ne point le 
cons idérer comme une partie succombante et de l'affranchir des 
d é p e n s , qui ne sont d'ailleurs pas réc lamés à sa charge ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit sur l'appel et de l'avis 
conforme de M. BOSCH, premier avocat gén é ra l , confirme le juge
ment àquo, en tant qu ' i l maintient en cause l'officier de l 'état c iv i l 
et ajoute qu' i l doit passer sans f ra is ; met ledit jugement à n é a n t 
pour le surplus; é m e n d a n t , déc l a re l ' in t imé X . . . non fondé en 
son action el l'en débou t e ; di t en conséquence que le mariage 
contrac té par les appelants le 1 9 ju i l l e t 1 8 7 9 , dans la paroisse 
de Sain t -Clément-Danes , comté de Middlessex, a élé valablement 
et régul iè rement con t rac té el qu ' i l sortira ses pleins et entiers 

effets tant pour les époux que pour les t iers; condamne l ' in t imé 
X . . . aux d é p e n s des deux instances envers les deux autres par-
lies.. . » (Du 1 0 novembre 1 8 8 0 . — Plaid. M M " DE BECKER et 
MARTINY C. JULES GUILLERY.) 

OBSERVATIONS. — Voir en ce sens : tribunal c ivi l de la 
Seine, 17 j u i n 1880 [Journal du droit, international privé, 
de M . CLUNET, 1880, n° 8 V I I et V I I I , p. 396) et tribunal de 

la Seine, 1 4 mars 1879 (Ibid., 1879, p . 2 8 1 . — Voir m ê m e 
an-née, p. 486 et suiv.). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . E e c K m a a . 

9 février 1881. 

D E R N I E R R E S S O R T . — ÉVALUATION DU L I T I G E . — PRÉTENDUE 

E R R E U R . 

L'évaluation du litige faite devant le premier juge est définitive. 
On est non reeevable à prouver devant la cour que c'est par 

erreur que l'assignation mentionne un chiffre inférieur au der
nier ressort. 

(BLOCH C. BLOEMENDAEL.) 

B l o c h assigne en revendica t ion de meubles saisis et en 

d o m m a g e s - i n t é r ê t s à l i b e l l e r ; i l é v a l u e l 'obje t d u l i t i g e à 

2 ,000 francs par l ' e x p l o i t i n t r o d u c t i f . 

U n j u g e m e n t par d é f a u t le renvoie des fins de sa de

mande . 

A p p e l . 

Devant la cour , l ' i n t i m é oppose une fin de non- recevo i r 

defectu summœ. 
Pour r é f u t e r cette fin de non- recevoi r , B l o c h sou t i en t 

que l 'hu iss ie r a abus ivement p r i s 2 ,000 p o u r 20 ,000 ; i l 

offre de p r o u v e r que le m o b i l i e r avait une valeur c o n s i d é 

r ab l e , q u ' i l é t a i t a s s u r é p o u r 6 ,000 francs et que la vente 

p u b l i q u e a d é p a s s é 2 ,600 f rancs ; i l fa i t r e m a r q u e r q u ' à 

cette va l eu r s 'ajoutent des d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes des art. 1 6 et 2 1 de la lo i 
du 2 5 mars 1 8 7 6 , le taux du dernier ressort est fixé à 2 , 5 0 0 francs 
pour lesjugements du tr ibunal de première instance ; 

a Que la compétence et le taux du dernier ressort sont dé te r 
minés par la nature et le montant de la demande ; 

« Attendu que l'action in tentée par les appelants a pour objet 
la revendication de meubles saisis et des dommages - in t é rê t s à 
l ibeller ; 

« Que par leur exploit introductif de l'instance, ils ont l imi té 
la valeur de celte demande à 2 , 0 0 0 francs ; 

« Que le contrat judiciaire é lan l ainsi formé et la valeur 
dé t e rminée quant à la demande dont le premier juge a été saisi, 
i l a s ta lué en dernier ressort et les appelants ne peuvenl ê t re 
admis à modifier le degré de jur id ic t ion par de nouvelles con
clusions prises pour la p remiè re fois devant le juge d'appel; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . l'avocat généra l VAN 
MALDEGHEM el de son avis, rejetant loules conclusions contraires, 
déclare l'appel non reeevable; condamne les appelants aux 
d é p e n s . . . » (Du 9 février 1 8 8 1 . — P l . M M E S VLEMINCKX, MOYAERTS 
et WEBER.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . D r a g a t a l i , v l c e - p r é i . 

23 février 1881. 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — DÉLIT. — Q U A S I - D É L I T . 

QUASI-CONTRAT. — INCOMPÉTENCE R A T I O N E M A T E R I A D E S 

TRIBUNAUX C I V I L S . 

La juridiction commerciale est seule compétente pour connaître 
des actions qui prennent leur source dans un quasi-contrat ou 
dans un quasi-délit, ou dans un délit obligeant un commerçant, 
pour un fait posé dans l'exercice de son commerce et s'y ratta
chant directement. 

Spécialement, les tribunaux de commerce sont seuls compétents 



pour connaître de l'action intentée par l'Etat, en paiement de 
la somme due pour droit de chômage ou retard dans la prise 
de livraison, par le destinataire d'une marchandise expédiée 
par le chemin de fer de l'Etat. 

L'incompétence des tribunaux civils pour connaître des actions 
commerciales est absolue; elle peut être proposée en tout état de 
cause et doit même être soulevée d'office par le juge. 

(L'ÉTAT BELGE C. LAMBIOTTE-VIGNERON.) 

L 'Éta t avait assigné le défendeur, marchand de bois, et 
parlant commerçant , en paiement de certains droits de 
chômage ou indemnités dus pour retard dans la prise de 
livraison ou dans le déchargement dewagons de bois expé
diés à son adresse par le chemin de fer. 

Un jugement interlocutoire intervint et i l fut procédé à 
des devoirs de preuve. 

L'affaire ayant été ramenée devant le tribunal, le défen
deur souleva, pour la première fois, l'exception d'incom
pétence, soutenant que la juridict ion commerciale seule 
était compétente pour connaître du li t ige. 

Le demandeur répondait en contestant, en ordre pr in

cipal, le fondement de ce soutènement , et en pré tendant , 

en ordre subsidiaire, que l'exception, en la supposant 

fondée, était couverte "par la défense au fond et que le dé 

fendeur était non recevable à la proposer dans l'état ac

tuel de la cause. 

Le Tribunal a statué dans les termes suivants : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes des articles 8 et 12 de 
la loi du 2-i mars 1876, les tribunaux de commerce ont seuls 
le droit de conna î t re des contestations relatives aux actes répu
tés commerciaux par la l o i , et que, suivant l 'article 13, si la 
contestation a pour objet un acte qui n'est pas commercial à 
l'égard de toutes les parties, la compé tence se dé t e rmine par la 
nature de l'engagement du d é t e n d e u r ; 

a Attendu que l'article 2 de la loi du 15 d é c e m b r e 1872 ré
pute actes de commerce toutes les obligations des c o m m e r ç a n t s , 
à moins qu ' i l ne soit prouvé qu'elles ont une cause é t r angè re au 
commerce ; 

« Que les mots toutes obligations sont généraux et absolus, et 
comprennent, dès lors, aussi bien les obligations résul tan t de 
dé l i t s , do quasi -dél i t s ou de quasi-contrats, que les engagements 
qui ont pour origine un contrai ; 

« Attendu que le défendeur exerce la profession de marchand 
de bois; qu 'à ce titre i l est c o m m e r ç a n t ; 

« Attendu que l'action a pour objet le paiement de l ' indem
nité pe rçue , à litre de droit d'occupalion, par le demandeur, pour 
retard dans l 'enlèvement de marchandises d é p e n d a n t e s du com
merce du défendeur , et déposées sur le terrain de l'Etal belge ; 

« Que la réclamation du demandeur a donc sa cause, soit 
dans un quasi-contrat, soit dans une faute commise par le défen
deur dans l'exercice de son commerce et s'y rattachant directe
ment ; 

« Attendu, en conséquence , que l'obligation du défendeur 
vis-à-vis du demandeur est un acle de commerce, et que la con
testation soulevée entre parties csl de la compé tence du tr ibunal 
de commerce ; que le moyen opposé par le demandeur à l'excep
tion d ' incompé lence ne peut donc être accueilli ; 

« Nais atlendu que le demandeur soutient, d'autre part, que 
l ' incompétence du tribunal c ivi l n'est que relative, et que les 
acles de p rocédure posés par le défendeur l'ont rendu non rece
vable à proposer l'exception de renvoi ; que le défendeur , se 
fondant sur les articles 12 et 13 de la loi du 25 mars 1876, p ré 
tend, au contraire, que le tribunal civil est incompé ten t ralione 
materiœ pour conna î t re de la rau.-c ; qu ' i l é r h e l donc de re
chercher si l ' incompétence dont s'agit est ou non une incompé
tence absolue ; 

« Atlendu que l'article 8 de la loi sur la compé tence porte : 
« Les tribunaux de p remiè re instance connaissent de toutes 
« ma t i è res , à l'exception de celles qui sont a t t r ibuées aux juges 
« de paix, aux tribunaux de commerce ei aux conseils de prud'-
« hommes ; » 

« Que le projet é laboré par la commission cxlraparlementaire 
ajoutait : « Néanmoins , quant à ces m a t i è r e s , leur i ncompé tence 
« sera couverte si le défendeur n'a pas élevé de d é c l i n a l o i r e d a n s 
« ses p remiè re s conclusions ; » 

« Attendu que la disposition proposée fut s u p p r i m é e par la 
commission parlementaire c l remplacée par un paragraphe 
ainsi conçu : « N é a n m o i n s , quant à ces mat i è res , le d é f e n d e u r 
« qui n'aura pas élevé le déc l ina to i re dans ses p remiè re s con-

« clusions, sera déchu du droit d'opposer l'exception d ' incompé-
« tence, » la commission voulant conserver aux tribunaux civils 
le droit de se déc la re r d'office i ncompé ten t s ; 

« Attendu que ce paragraphe fut adop té au premier vote et 
rejeté au second à la demande de M. le ministre de la justice ; 

« Mais attendu qu'on ne peut inférer de la suppression du se
cond paragraphe de l 'article 8 aucune conclusion quant à la 
question d ' i ncompé tence soumise au tr ibunal ; 

« Atlendu, en effet, qu ' i l résu l te tant des discussions qui sur
girent à la Chambre des r ep ré sen t an t s sur l'article 8 de la loi que 
des paroles p rononcées au Séna t , dans la séance du 21 décem
bre 1875, par M. le minisire de la justice et par M. llo'SZ, que 
le légis la teur ne s'est pas p rononcé sur la nature des diverses 
exceptions d ' incompé lence et sur leur sort, et qu ' i l a entendu 
reporter la solution de celte question au chapitre I e r , titre IV, du 
projet consacré aux Exceptions dée.linaloires, en en laissant la 
décision à l 'appréciat ion des tribunaux (Ann. pari., Séna t , ses
sion de 1875-1876, p. 55) ; 

« Atlendu que l ' i ncompétence des tribunaux civils vis-à-vis 
des affaires commerciales est une incompétence absolue, qui ne 
peut é l re modifiée par le silence ou par la volonté des parties ; 

« Qu'en effet, comme le disait le rapporteurde la commission 
parlementaire, la loi n'a pas eu pour but de favoriser l ' intérêt 
exclusif des c o m m e r ç a n t s , en dé t achan t de la jur id ic t ion ordi
naire les contestations qui les concernent, mais a créé les j u r i 
dictions spéciales dans l ' intérêt de tous, dans l 'intérêt géné ra l ; 
que les citoyens ne pouvant dé roge r , par des conventions part i
cu l iè res , aux lois qui touchent essentiellement à l ' intérêt généra l , 
on ne saurait permettre aux plaideurs de bouleverser l'ordre des 
jur idict ions établi par la loi ; 

« Attendu, dès lors, que le tr ibunal est incompéten t ralione 
materiœ, pour conna î t re de l'action intentée par le demandeur; 

« Attendu que l ' i ncompétence du tribunal étant absolue, i l 
n ' é che t point d 'appréc ier si les acles de procédure posés par le 
défendeur l'auraient rendu non recevable dans son exception, 
puisqu'aux termes de l 'article 170 du code de procédure civile le 
renvoi peut être deman lé en lotit état de cause et doit même él re 
o rdonné d'office par le juge ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . JANSSENS, substitut 
du procureur du ro i , en son avis conforme, se déclare i ncompé
tent; renvoie le demandeur à se pourvoir comme de d r o i t ; con
damne le demandeur aux d é p e n s . . . » (Du 23 février 1881. 
Plaid. M M M EDMOND DOLEZ et JULLIEN.) 

OBSERVATIONS. — Sur les deux premières questions, 

voyez, en sens divers, les décisions rapportées suprà, 

p. 8 7 , et les autori tés citées en noie. 

Sur la troisième question, voyez, dans le même sens, 

M . BORMANS et les autori tés qu ' i l cite dans son ouvrage sur 

le Code de procédure civile belge, n o s 4 et 5 (p. 26) , 286 

(p. 290), Suppl. I , i i " 5 (p. 9) , 330 bis (p. 140), Suppl. I I , 

n o s 5 et 5 bis (p. 9 ) . Au n° 286, cet auteur analyse l'an

cienne jurisprudence et les discussions. — Comparez t r ib . 

Gand, 7 août 1878 (PAS., 1879, 3, 45) ; t r ib . Termonde, 

30 novembre 1878 (BELG. JUD., 1879, p. 79). 

A c t e s officiels. 

JUSTICE MILITAIRE. — AUDITEUR. — NOMINATION. Par a r rê té 
royal du 18 mars 1881, M. Bouquié , suppléant de l'auditeur 
mil i taire de la province de Brabant, csl nommé audileur m i l i 
taire de celle province, en remplacement de M. Tcmpels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. —- NOMINATION. Par 
a r rê té royal du 18 mars 1881, M. Niemants, juge supp léan t au 
tribunal de p remiè re instance séant à Malines, est n o m m é juge 
au m ê m e tribunal en remplacement de M. Matthieu, appe lé à 
d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par a r rê té royal du 
18 mars 1881, M. Haus, docteur en droi t , avoué près le t r ibunal 
de p remiè re instance séant à Audenarde, juge suppléant à la jus
tice de paix de ce canton, est n o m m é juge de paix du canton de 
Nevele, en remplacement de M . Sohatieman, démiss ionna i re . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê l é 
royal du 18 mars 1881, M. Thié ry , bourgmestre el ancien con
seiller provincial à Vance, csl n o m m é juge suppléant à la justice 
de paix du canton d'Elalle, en remplacement de M. Gérard , d é 
missionnaire. 
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DROIT C I V I L . 

L'EXCEPTION DE JEU 
ET 

LES OPÉRATIONS DE BOURSE. 

Les jeux de bourse sont-ils contraires à l'ordre public? 
Nous pourrions r épondre brièvement à cette question 

en rappelant ce que nous avons dit , dans un précédent 
article (1), au sujet de la dette de jeu en généra l . 

Celle-ci, nous l'avons vu, est parfaitement l i c i t e ; elle 
constitue une obligation naturelle qui exclut le droit de 
répéter ce qui a été volontairement payé. 

L'ordre public n'est pas intéressé à ce que le juge oppose 
l'exception d'office... 

Y a-t- i l un texte de loi quelconque dont on puisse s'au
toriser pour traiter plus rigoureusement le jeu de bourse 
que le jeu ordinaire? Rien de ce genre n'existe en Bel
gique ("1). 

Si donc l'on veut donner le nom de jeux à certaines 
opérat ions qui se traitent à la bourse, on ne pourra leur 
appliquer les articles 1965 à 1967 qu'avec les tempéra
ments que comportent ces articles. 

Les jeux de bourse seront traités avec la même sévérité 
que le jeu ordinaire ; ils ne seront pas l'objet d'une rigueur 
plus grande. 

On pourrait se contenter d'enregistrer cette conclusion, 
niais i l nous a paru qu' i l importait de rechercher le vrai 
caractère des marchés qu'on appelle jeux de bourse. 

Ces marchés ont souvent été proscrits par la législation 
antér ieure au code c i v i l ; ils sont encore répr imés par le 
code pénal de plusieurs nations et sont considérés avec 
une défaveur ext rême par beaucoup de moralistes et de 
jurisconsultes (3). 

I l ne conviendrait pas, nous a-t-il semblé , de leur prêter 
un caractère licite en invoquant uniquement les principes 
généraux du droit . Si ces jeux méri tent réel lement la répro
bation dont on les frappe, s'ils exercent une influence 
néfaste sur les m œ u r s , i l n'est pas juste de leur accorder 
la demi-protection dont on couvre le jeu ordinaire, i l n'est 
pas bon de faire sanctionner par les tribunaux l'accom
plissement des dettes que ces jeux font naî t re . 

( 1 ) BELG. JLD., t. X X X V I I I , 1 8 8 0 , pp. 3 3 et 4 9 . 

( 2 ) Nous savons qu ' i l en est différemment en France où les 
paris sur la hausse ou la baisse des effets publics sont r angés 
au nombre des dél i ts (art. 4 2 1 et 4 2 2 du code pénal de 1 8 1 0 , 
reproduits dans le code de 1 8 3 2 . ) 

( 3 ) M . BOSCH, premier avocat généra l près la cour d'appel de 
Bruxelles, a bien voulu s'occuper de notre premier article qu ' i l a 
c r i t iqué , avec sa bienvcillanc habituelle, dans une note parue 

Le code pénal belge ne punit plus, i l est vrai , les paris 
sur la hausse ou la baisse. 

Mais i l n ' importe! . . . une chose peut être i l l ici te en 
elle-même bien qu'elle ne soit pas considérée comme telle 
par la loi positive (4). 

Nous n'hésitons pas à le dire : le jeu de bourse doit 
ê tre proscrit s'il est contraire à l'ordre public : qu'on le 
frappe sous quelque forme qu' i l apparaisse ! Qu'il soit nul 
comme contrat c iv i l , nul aussi comme obligation natu
relle ! Qu'on lui applique l'article 1965! Qu'on lui enlève 
môme le bénéfice de l'article 1967! Qu'il participe, en un 
mot, à la proscription comminéo par le code civi l (o) 
contre les obligations illicites et qu' i l soit entaché, comme 
elles, d'une null i té absolue ! 

Mais si, d'un autre côté, l 'opération que l'on appelle jeu 
de bourse se montre à nous sous un aspect différent; si 
nous ne trouvons pas en elle, après un examen réfléchi, 
ces éléments immoraux sur lesquels on a toujours assis 
sa condamnation ; si les colères que son nom seul suscite 
ne nous semblent pas suffisamment justifiées et si ces 
colères nousapparaissent bien plutôt comme un échovivace 
d'anciennes et injustes prévent ions . . . oh ! alors, examinons 
la question de plus près et, sans nous laisser ar rê ter par 
des traditions surannées ni par des mots qui trahissent 
trop souvent le sens des choses, demandons-nous impar
tialement pourquoi certaines conventions se trouvent p r i 
vées de l'appui de la justice. 

Le moment est bien choisi pour faire cette enquête . 
Nombreux sont les décrets qui se sont occupés des 

choses de la bourse, nombreux aussi les projets que le 
législateur a débat tus pour tenter de remédier aux abus 
dont celle-ci a été f réquemment le théâtre . 

Nous verrons, dans une rapide analyse, les résul ta ts 
qu'ont produits les premiers ; nous rechercherons les 
motifs qui ont fait abandonner les seconds. — Nous nous 
demanderons également si elle est bien justifiée, l 'appli
cation que l'on fait aux spéculat ions commerciales des 
règles du code civi l sur le jeu et le pari. 

A côté de la législation, la jurisprudence est également 
intéressante à consulter : suivant quelque peu dans cette 
matière les progrès que lui indique une connaissance de 
plus en plus approfondie des opérat ions financières, nous 
la verrons obéir h des courants divers : tantôt, émue des 
scandales qui s'offrent à ses yeux, elle frappe indistincte
ment tous les marchés de bourse; tantôt elle incline à 
distinguer ceux dont elle constate l 'exécution, de ceux qui 
l u i apparaissent comme une simple spéculation sur la 
différence des cours. Plus tard, après quelques retours a 

dans ce recueil (BELG. JLD., 1 8 8 0 , p. 4 3 5 ) . Nous avons eu déjà 
l'occasion de discuter l ' in terpréta t ion que donne ce savant magis
tral de l'art. 1 9 6 5 et des travaux prépara to i res du code c i v i l . Nous 
essaierons celle fois, en appréc ian t l'influence morale et écono
mique des jeux de bourse, de r épondre à ses autres objections. 

( 4 ) Articles 1 1 3 1 et 1 1 3 3 . 
( 3 ) Sur ce point nous sommes tout-à-fait d'accord avec 

M . BOSCH. 



sus premières rigueurs, elle proclame la présomption de 
validité pour toutes les affaires de. bourse. 

Nous verrons que chacune de ces évolutions marque 
un pas nouveau vers la reconnaissance du principe que 
certains légis la teurs semblent avoir entrevu depuis long
temps : celui de la l iberté absolue des conventions. 

Nous interrogerons enfin l'exemple que nous donnent 
les législat ions é t rangères . 

Législation antérieure au code civil. 

Si la désignation de jeux de bourse répondai t à la réalité 
des choses, nous aurions à parler des lois qui se sont oc
cupées du jeu proprement di t , ou plutôt nous pourrions 
renvoyer le lecteur au résumé peut-être trop succinct que 
nous avons donné de celte législation dans un précédent 
article. 

Mais dans les dispositions qui règlent aujourd'hui d'une 
manière souveraine ce genre d 'opéra t ions , dans les ar t i 
cles 1965 à 1967 du code c iv i l , qui forment les seuls 
textes de lo i sur la mat ière , on ne trouve rien qui paraisse 
avoir un rapport même éloigné avec les marchés à terme. 
Le regard que nous voulons jeter sur le passé, nous devons 
donc le porter, non pas sur les décrets qui ont réglementé 
le jeu et le pari avant la promulgation du code civi l et 
qui sont les véri tables ancêtres des art. 1965 à 1967, mais 
bien sur les dispositions, peu nombreuses d'ailleurs, qui 
ont réglé, a une époque relativement récente, la matière 
des marchés à terme. 

Le premier décret que l'on rencontre est un édit du 
24 septembre 1724; i l fut rendu dans des circonstances 
qu ' i l est utile de rappeler. 

Le système de LAW venait de s'effondrer au milieu de la 
ruine générale : après quatre ans d'un agiotage effréné, 
auquel toutes les classes de la société avaient part icipé et 
qui avait été encouragé et d i r igé , pour ainsi dire, par le 
régent l u i -même , la France se retrouvait d'autant plus 
appauvrie qu'elle avait pris les habitudes d'un luxe 
inconnu jusqu'alors. 

Nous ne pouvons, dans le cadre restreint que nous nous 
sommes donné , retracer toutes les phases de cette triste 
aventure : disons toutefois que les p remières idées émises 
par LAW, les premières lignes de son plan financier 
étaient justes et pratiques. Elles n'étaient d'ailleurs que 
la mise en œuvre des principes contenus dans son livre 
sur l'Argent et le commerce, principes que tout économiste 
tiendrait à honneur de défendre encore aujourd'hui. 

S'il avait persévéré dans la voie qu ' i l avait commencé à 
suivre, s'il ne s'était pas laissé ent ra îner par son ambition 
sans mesure et aussi par les sollicitations d'une cour 
affamée de richesses et de plaisirs, LAW se serait at t iré les 
éloges et la reconnaissance de ses contemporains, au lieu 
de méri ter leur haine et leurs malédic t ions . 

« LAW ne fut pas, comme on l'a dit souvent, un aventu
rier venu en France pour profiter de la faiblesse du 
régent : i l fut le premier des financiers qui ait étudié 
a v e c a l t e n t i o n l e s p h ô n o m ô n e s e t l e s causes de l à production 
des richesses... i l travailla à étendre le commerce, à réta
bl i r la marine, à fonder des colonies; i l supprima des 
droits onéreux . I l voulait abolir les magistratures vénales , 
créer une administration, des impôts moins tyranniques 
et plus simples. Enfin, i l établit une banque qui , si elle 
eût vécu, eût puissamment servi le commerce et augmenté 
les richesses du pays » (6). 

A côté de ces paroles, on peut placer le jugement de 
Voltaire qu i , devançant avec la sûre té du génie les ensei
gnements de l'histoire, disait déjà que LAW avait presque 
effacé ses fautes en donnant à la France les premières 
notions du crédit , et qui prophétisait la vérité de cette 
phrase écrite par le célèbre financier du fond de l 'exil : 

« L' introduction du crédit apportera plus de changements 
entre les puissances de l'Europe que la découverte des 
Indes. » 

I I arriva, dit Voltaire en résumant les enseignements 
que l'on doit tirer de l'histoire de LAW, i l arriva, par un 
prestige dont les ressorts ne purent être visibles qu'aux 
yeux les plus exercés et les plus fins, qu'un système lout 
ch imér ique enfanta un commerce réel et fit renaître la 
Compagnie des Indes, établie autrefois par le célèbre 
Colbert et ruinée par. les guerres. Enfin, s'il y eut beau
coup de fortunes part icul ières dét ru i tes , la nation devint 
bientôt plus commerçante et plus riche. Ce système éclaira 
les esprits, comme les guerres civiles aiguisent les cou
rages (7). 

Pendant que LAW était à l 'apogée de sa puissance, le 
chancelier d'AcuEssEAU n'avait cessé de faire entendre de 
courageuses mais vives protestations contre les excès aux
quels se livrait toute une population. 

Ne réussissant pas à se'faire écouter, i l composa dans 
sa retraite de Fresnes son fameux Mémoire sur le com
merce des actions. C'est dans ce livre qu' i l faut rechercher 
les idées qui inspi rèrent l'édit de 1724. 

Sans doute l'on est ému, en le lisant, du souffle hon
nête et pur qui en anime toutes les pages; mais l'on doit 
constater d'autre part que l'auteur, emporté par son zèle 
de moraliste, envisage les choses de la finance avec une 
sévérité qui n'est plus de notre temps et que l'on a bien 
tort de nous proposer aujourd'hui en exemple. « Toute 
spéculat ion est i l l ic i te , » dit D'AGUESSEAU en résumant les 
arguments qu' i l a accumulés contre les marchés de 
bourse. 

Quelle confiance cette parole peut-elle nous inspirer 
lorsque, à propos des choses qui ont une cause licite et de 
celles qui ont une cause i l l ic i te , nous voyons le grand 
chancelier s'exprimer ainsi : 

« Que l'on prenne, d i t - i l , un exemple plus simple et qui 
soit sujet à moins de contradiction des choses illicites : 
celui des nudités dans les tableaux. La chose en elle-
même peut n'être pas absolument vicieuse , si elle ne 
cause aucune émotion sur le peintre qui ne cherche que 
le perfection de son ar t ; cependant s'il expose un tel 
spectacle en un lieu public où des personnes de tout âge, 
de tout sexe et de toute sorte de tempéraments ou inclina
tions passent tous les jours, i l est moralement sûr que ce 
spectacle fera des impressions t rès -dangereuses , et qu' i l 
aura des suites contraires aux bonnes mœurs . I l n'en faut 
pas davantage pour regarder le gain qu'un peintre fera 
par cette voie, comme un gain honteux et justement 
réprouvé . 

« C'est par la même raison que ceux qui ne croyent pas 
que la comédie et les autres spectacles soient vicieux en 
eux-mêmes, mais qui conviennent des suites mauvaises 
qu'ils produisent infailliblement, doivent aussi avouer que 
le gain des comédiens est un gain illégitime » (8). 

Si nous avons tenu à reproduire ces lignes, c'est parce 
qu'elles montrent jusqu 'à quel point le grand penseur dont 
elles émanent subissait et partageait les idées et la morale 
de son é p o q u e ; c'est aussi parce qu'elles justifient ceux 
qui refusent d'accepter sans réserve les reproches et même 
les anathèmes que D'AGUESSEAU ne cesse de prodiguer 
dans son mémoire aux choses de la bourse et à la spécu
lation. 

Ne jugeant cette spéculation que par les débordements 
dont i l avait été le témoin ind igné et dont elle était, à ses 
yeux, la seule coupable, D'AGUESSEAU enveloppa dans une 
même réprobation les manœuvres doleuses qu ' i l avait vu 
employer pour produire une hausse ou une baisse factice, 
l'agiotage en un mot, et la spéculat ion honnête, celle qui 
consiste dans l'achat ou la vente que l'on opère pour réa
liser un bénéfice sur la revente ou sur le rachat. 

ifi) LEVASSEUR, Etude du système de Law, Paris. 1854. 
(7) VOLTAIRE cité par GUILLERY. — Des sociétés commerciales, 

introduction historique. 

(8) OEuvres de D'AGUESSEAU, t. X , p. 183. 



Pour lu i , la spéculat ion était une ennemie qu'i l fallait 
tâcher d'écraser : l 'arrêt du conseil du 24 septembre 1724, 
dont i l fut l'inspirateur, était dest iné à lui porter un coup 
mortel en prohibant d'une manière absolue les marchés à 
terme. 

L'article 27 enjoignait aux particuliers qui voulaient 
négocier des valeurs commerciales : « de remettre l'argent 
« et les effets aux agents de change avant l'heure de la 
« bourse sur leur reconnaissance portant promesse d'en 
« rendre compte dans le jour, » et l'article 30 prescrivait 
aux agents qui négociaient une vente de se donner réci
proquement promesse de se fournir dans le jour : « sça-
« voir, par l'un les effets négociés et par l'autre le prix 
« desdils effets. » 

Ainsi les marchés à terme étaient complètement pros
crits et la spéculat ion renfermée dans les étroites limites 
de l 'opération au comptant. 

Celait évidemment par un sentiment de réaction exa
géré que l'on consacrait des dispositions aussi funestes 
pour le crédit public et que l'on sacrifiait ainsi, comme le 
dit TROPLONG, la l iberté des transactions à un intérêt de 
circonstance. 

Qu'il avait élé mieux inspi ré , le chancelier U'AGUES-
SEAU, lorsque, appréc ian t en jurisconsulte la nature des 
ventes a ternie, i l avait reconnu la légalité de ces opéra
tions et qu' i l disait que l'on pouvait vendre une valeur 
que l'on n'a pas encore, mais que l'on pourra se procurer, 
tout comme « l 'espérance d'un bien ou d'un profit peut 
« être vendue comme le bien ou le profit môme. » 

L'arrêt de 1724 ne fut pas exécuté : i l ne pouvait pas 
l 'être. 

Ce que l'on voulait supprimer, en effet, c'étaient toutes 
les opérations qui ne se liquidaient pas immédia tement , 
c'étaient celles qui étaient soumises aux incertitudes de 
l'avenir. 

Or, n'est-ce pas précisément sur les prévisions de l'ave
nir que se trouve basée l'immense majorité des opérat ions 
commerciales? 

Se figure-t-on une bourse de commerce ou d'effets pu
blics dans laquelle le négociant ou le banquier ne pourrait 
traiter que des opéra t ions au comptant et de laquelle on 
exclurait cet esprit spéculatif, qui est lame même du 
commerce? Supprimer du négoce l 'élément aléatoire? A u 
tant vaudrait supprimer le négoce l u i - m ê m e . . . 

En droit, la proscription des marchés à terme était tout 
aussi injustifiable. 

La spéculation ne fut donc pas arrêtée par les liens dont 
on prétendait l'envelopper : elle se dégagea bientôt de ces 
liens et reprit un nouvel essor. 

Aussi, continuant le singulier duel qu ' i l avait entrepris 
contre elle, le gouvernement rendit un nouveau décret , le 
7 août 1785. 

C'était à l 'époque où la France, accablée d'embarras de 
toutes sortes, cherchait à conjurer la banqueroute qui la 
menaçait . 

Le cours du papier de l'Etat se ressentait de la situation 
générale et, sous l'empire de la détresse qui grandissait 
chaque jour, subissait une baisse continue. 

Le gouvernement ne vit qu'un remède à cet état de 
choses : produire, même par des moyens artificiel*, une 
hausse apparente de ses litres. 

Le roi lu i -même venait d'ailleurs de lu i donner l'exem-

(9) Un spécu la teur traite à découvert lorsqu'il vend sans avoir 
les titres en mains au moment du m a r c h é . 

(10) Voici un exemple de ce genre d 'opéra t ion fori us i lé à la 
bourse : Un spécu la t eu r , obé issan t aux mil le cons idéra t ions qui 
dé t e rminen t une appréc ia t ion en pareille circonstance, prévoit 
une baisse sur les titres de l 'emprunt d'un pays é t r anger . 

Ces litres soin co tés à 100 francs, je suppose. Le spécu la teur 
eslime, sur la foi de nouvelles alarmantes qu ' i l vient de recevoir 
ou pour loui autre motif, que ces titres vont baisser. 11 se met 
à la baisse, c 'est-à-dire qu ' i l vend ces valeurs livrables au 15 
courant ou à la fin du mois (ce sont les deux dates ordinaires de 
la liquidation). Si , à l ' époque de la l ivraison, ses prév is ions se 

pie en soldant de sa propre caisse les pertes cons idérables 
que le fameux abbé d'Espagnac avait éprouvées par suite 
d'achats follement exécutés au moment même où la baisse 
était plus certaine. L 'abbé d'Espagnac avait spéculé dans 
des proportions qui dépassaient de beaucoup ses moyens; 
i l avait joué , en un mol , mais i l avait joué à la hausse et 
favorisé ainsi, d 'après les idées du temps, le crédit public. 
I l était juste dès lors de le rembourser de ses avances, et 
l'on motiva officiellement ce remboursement en déc la ran t 
que dans les moments de crise, il faut favoriser la prépon- . 
dérance des joueurs à la hausse. 

L'arrêt du 7 août 1785 contient deux dispositions spé
cialement hostiles à la spéculation : l'une, qui défend aux 
agents de change de coter d'autres effets que les effets 
royaux et les cours des changes (art. 4); l'autre (art. 7), qui 
prohibe absolument les marchés à découvert (9) : 

« Déclare nuls, Sa Majeslé, les marchés et compromis 
« d'effets royaux et autres quelconques qui se feraient à 
« terme et sans livraison desdits effets ou sans le dépôt 
« d'iceux, constaté par acte dûment contrôlé au moment 
« môme de la signature de l'engagement. » 

Voici comment le préambule de l 'arrêt justifiait ce der
nier article : 

« Le roi est informé que, depuis quelque temps, i l s'est 
« introduit dans la capitale un genre de marchés ou de 
« compromis aussi dangereux pour les vendeurs que pour 
« les acheteurs, par lesquels l'un s'engage à fournira des 
« termes éloignés des effets qu ' i l n'a pas, et l'autre se 
« soumet à les payer sans en avoir les fonds, avec réserve 
« de pouvoir exiger la livraison avant l 'échéance moyen-
« liant l'escompte : que ces engagements qui , dépourvus 
« de cause et de réali té, n'ont, suivant la lo i , aucune va-
« leur et occasionnent une infinité de manœuvres insi-
« dieuses, tendent à dénaturer momentanément le cours 
« des effets publics, à donner aux uns une valeur exagé-
« rée et à faire des autres uu emploi capable de les dé-
« crier; qu' i l en résulte un agiotage désordonné . . . consis
te tant en paris et compromis clandestins sur les effets 
« publics.. . » 

Malgré la sévérité de ces paroles, l 'arrêt de 1785 mar
quait un progrès évident sur l 'arrêt de 1724. I l ne prohibe 
plus, comme celui-ci, tous les marchés à terme : i l exige 
seulement le dépôt préalable des titres. 

Cctle de rn iè re condition établissait pourtant une forma
lité inconciliable avec la nature des marchés à terme : elle 
anéantissai t en effet ce qui est le ressort môme de la spé 
culation, c 'est-à-dire la possibilité d'acheter ou de vendre 
à terme des valeurs que l'on n'a pas en portefeuille, 
au moment même où l'on prévoit une hausse ou une 
baisse (10). 

I l arriva donc que la spéculation utile que l'on voulait 
encourager fut au contraire alleinle par ces dispositions, 
et deux mois ne s'étaient pas écoulés que le gouvernement 
dut porter un nouveau décret (le 2 octobre) dans lequel i l 
constata avec une certaine mélancolie les tristes effets de 
son arrêt du 7 août : 

« Le roi a constaté qu ' i l s'est produit un moment de 
« langueur dans la circulation, une sorte de stagnation 
« sur la place et la dépression instantanée de quelques 
« effets... » 

On modifie en conséquence les formalités rigoureuses 
imposées par l 'arrêt de 1785 et l'on déclare (art. 6) : 

soni justifiées, si les litres ont baissé de 5 francs, par exemple, 
et ne valent par c o n s é q u e n t que 95 francs, que fera le spécu la 
teur qui a vendu à découvert, c 'es t -à-dire sans avoir les titres en 
sa possession ? 

11 rachètera ces litres au cours de 95 francs et, l o u l e n réal i 
sant sur la venie un bénéfice de 5 francs (puisqu'il les a vendus 
100 francs), i l se mettra en mesure de l ivrer la chose vendue, à 
moins, ce qui arrive souvent, qu ' i l n'ait profilé de la baisse déjà 
survenue avant le moment de celte livraison pour se racheter 
avant celle échéance . Dans ce cas, i l réal isera un bénéfice équ i 
valent à la différence entre son prix d'achat et le prix s t ipulé 
pour la vente, 



« qu' i l pourra être suppléé au dépôt des titres par ceux 
« qui , étant constamment proprié ta i res des effets qu'i ls 
« voudraient vendre, et ne les ayant pas entre leurs mains, 
« déposeraient chez un notaire les pièces probantes de 
« leur libre propr ié té . » 

Mais ces légers adoucissements n 'at ténuaient que bien 
peu la sévérité des lois existantes. De plus, les ministres, 
comme s'ils voulaient racheter par un redoublement de 
rigueur l'indulgence relative de leur récent décret , mon
traient un soin jaloux à en surveiller la stricte exécu
tion (11). 

C'est que la situation devenait de jour en jour plus 
grave et que la détresse publique, avant-coureur de la 
révolution, s'accentuait de plus en plus. 

Le gouvernement ne s'apercevait pas que c'étaient sa 
mauvaise administration et les prodigal i tés de ses prédé
cesseurs qui avaient creusé le gouffre redoutable dans le
quel i l allait d ispara î t re . Pour lui la seule coupable, c'était 
toujours cette spéculation éhontée qui osait manipuler, né
gocier le papier de l'Etat et, déda igneuse de l'estampille 
officielle qu ' i l porte, l'acheter ou le vendre, non pas pour 
la valeurqu' i l dit avoir, mais pour celle qu ' i l a réel lement. 

Les événements se précipitent , l'état des finances devient 
de jour en jour plus désas t reux et la cote des valeurs, 
révélateur impartial de la confiance publique, accuse une 
baisse de plus en plus profonde. 

Le ministère aux abois multiplie alors ses décrets contre 
l'infâme spéculat ion. 

Un troisième arrêt vint l imiter l 'exécution des marchés 
à un terme de deux mois dans le but : « D'empêcher les 
« manœuvres de ceux qui ont trouvé moyen d 'é luder le 
« règlement qui interdit tout marché d'effets royaux ou 
« publics sans livraison des effets vendus. » 

Rien ne t'ait et l'on se décide, en désespoir de cause, à 
augmenter, par un arrêt du 14 ju i l le t 1787, les pénali tés 
qui sanctionnent les décrets en vigueur. 

C'est toujours sous le prétexte de moraliser la bourse 
que l'on prend ces nouvelles mesures : « Sa Majesté, i n -
« formée que l'agiotage qu'elle avait voulu répr imer se 
« perpétue et s'étend encore tous les jours, a cru devoir 
« changer quelques dispositions des précédents arrêts et 
« en ajouter d'autres qui allassent autant que possible à 
« la source du mal et en prévinssent encore plus certaine-
« meut les suites... afin d'ôler aux spéculat ions toute 
« faculté et aliment... Sa Majesté ayant considéré que 
« l'agiotage portait principalement sur les papiers et les 
« effets des compagnies part icul ières , dont les profils 
« incertains et calculés d 'après la seule avidité donnent 
« lieu à des spéculat ions hasardées , elle a jugé utile de 
« restreindre dans de justes bornes la négociation de ces 
« papiers. » 

Suivent les nouvelles pénal i tés . 

Ce n'est point par de pareilles rigueurs que le roi pou
vait ramener la confiance ni a r rê te r la panique qui s'était 
emparée des capitalistes, devant l'imminence de la ban
queroute. Aucune hausse, même si des décrets avaient pu 
la produire, ne pouvait plus cacher la misère qui enva
hissait la France et qui allait faire déborder par un 
dernier effort les colères populaires amassées pendant des 
siècles. 

Certes M . DE CALONNE ne se trompait pas lorsqu'il a t t r i 
buait un rôle considérable à la finance dans les affaires 
de l 'Etal ; mais son erreur était de croire que l'on peut 
réussir à c rée rune cote factice des valeurs et à cacher ainsi 
sous des dehors mensongers la misère généra le . 

C'est par de bonnes mesures financières qu ' i l pouvait 
sinon arrêter , du moins entraver la marche de la Révolu-

(14) Voyez notamment l 'arrêt des commissaires généraux du 
conseil ( 2 9 novembre 1 7 8 6 . ) 

( 1 2 ) bans une lettre de NECKER qui vient d 'ê t re pub l i ée , 
l'homme d'Etat écrivait ce qui suit, en novembre 1 7 8 8 . « . . . Ce 
« qui est bien remarquable, c'est que celle nation soit la p remiè re 

tion ; ce fut au contraire son incapaci té , dans ces mat ières , 
qui précipi ta la catastrophe (12). 

La Révolution arriva et pour la première fois l'on 
inscrivit sur le fronton des lois les principes de tolérance 
et de liberté que les hommes n'avaient osé porter jusque- là 
que dans leur conscience. 

I l faut le dire, le nouveau législateur ne respecta pas 
ces principes dans ses lois financières. 

« Le malheur des temps, la guerre, la famine, l 'émis-
« sion d'une masse énorme d'assignats dont la depreda
ti tion augmentait à mesure que la valeur des monnaies 
« d'or et d'argent montait davantage, l ' instabilité du gou-
« vernement et le peu de confiance qu' i l inspirait mirent 
« la Convention aux prises avec les mêmes difficultés 
« contre lesquelles avait eu à lutter l'ancienne monarchie ; 
« elle chercha par les mêmes moyens à réagir contre les 
« jeux de bourse et la baisse qui compromettaient l'avenir 
« de son crédit (13). » 

Une loi du 13 fructidor an I I I prononce des peines 
rigoureuses contre les spécula teurs convaincus d'avoir 
vendu des marchandises ou effets dont, au moment de la 
vente, ils ne seraient pas propr ié ta i res . 

« Tout contrevenant, di t l'article 3, sera condamné à 
« deux années de détent ion, à l'exposition en public, 
« avec écriteau sur la poijrine, portant ce mot : Agioteur, 
« et tous ses biens seront, par le même jugement, con
ci fisqués au profit de la R é p u b l i q u e . » 

Vient ensuite la loi du 28 vendémiaire an IV qui 
réédi te , comme la loi precèderne , les sévérités contenues 
dans les arrêts de la monarchie. Elle déclare dans son 
article 3, « que toute négociation à terme ou à prime de 
« lettre de change sur l 'é t ranger sera réputée agiotage, 
« et défend (art. 15) de vendre ou d'acheter à terme ou à 
« prime des mat ières ou espèces métall iques. Aucune 
« vente de ces matières ne pourra avoir lieu qu'au comp
ie tant; de telle sorte que les objets vendus devront être 
« livrés et payés dans les vingt-quatre heures qui si t i
le vront la vente... » 

Le préambule de cette loi méri te d'être cité : i l nous 
révèle les vrais motifs qui inspiraient des dispositions 
aussi peu l ibérales . 

« Considérant que celui-là est agioteur criminel qui , par 
« choix, met son intérêt en compromis avec son devoir, en 
« faisant des opé ra t ionsd 'une nature telle, qu'elles ne peu-
« vent lu i rapporter quelque bénéfice qu'au dét r iment de 
« la chose publique ; que tel est le cas de celui qui achète 
« à terme des matières ou espèces métalliques, dans la 
« coupable espérance que le jour où le marche se rea
ti liscra, les espèces auront haussé de valeur et que la 
« monnaie nationale aura perdu la sienne; que tel est 
« encore le cas de celui qu i , sans besoin de commerce, 
« achète, accapare des lettres de change sur l 'étranger, 
« dans l'espoir de les revendre avec bénéfice, lorsque 
« l'assignai sera déprécié; que celui qui vend à terme, 
« sans avoir des intentions aussi blâmables, s'expose par 
« 4 0 « imprudence à produire les mêmes effeis... » 

On le voit, la colère du légis lateur , qui était réservée 
pour les vendeurs sous la monarchie, se tourne main
tenant contre les acheteurs. 

« Pour trouver le mobile d'une conduite si contradic-
« toire, i l faut se reporter aux circonstances dans les-
« quelles ces mesures ont été édictées. Sous la monarchie, 
« où i l s'agissait de rélever le crédit public et le cours 
« des effets royaux, le Conseil du roi attribuait une 
« influence pernicieuse aux ventes à terme et une action 
« salutaire aux achats. Sous la Républ ique , ce que redou-
« tait le gouvernement, c'était la hausse des espèces mé-
« talliques et la baisse des assignats ; aussi croyait-il ne 

a dans laquelle les finances seront la cause des plus grands 
« événemen t s et qu'un seul homme (M. DE CALONNE) aura mis le 
« roi plus dans la d é p e n d a n c e de la nation que toutes les 
« guerres et les malheurs de Louis XIV ne l'avaient p lacé ». 

( 1 3 ) GUILLARD, Des opérations de bourse, p . 1 2 6 . 



H pouvoir assez sévir contre tes accapareurs qu i , par des 
« achats d'or et d'argent, en élevaient le prix au dé t r iment 
ii du papier national ; i l était, au contraire, disposé à Pin
ti dtilgence envers les vendeurs à terme, qui semblaient 
« déprécier les monnaies métal l iques au profit des assi
ti gitats et rétablir ainsi l 'équilibre (14). » 

Toutes ces dispositions, celles de la Républ ique comme 
celles de la Monarchie, peuvent être qualifiées de même : 
ce sont des lois de circonstance, faites par des gouverne
ments aux abois; ce sont des lois politiques, comme les 
appelait BERKYEH (15). Elles ne doivent pas pré tendre à 
un rôle plus é levé ; elles n'ont jamais eu pour but ni pour 
effet de protéger l'ordre public et la morale. 

C'est encore une préoccupation égoïste qui conduisit le 
législateur de 1810 à insérer dans son code pénal les ar t i 
cles 421 et 422. 

Edictés sous l'empire d'une idée juste, « que la bourse 
est le thermomètre du crédit » et d'une idée fausse « qu'un 
gouvernement à son gré empoche la baisse de se produire 
et qu ' i l peut protéger son crédit par des mesures art i f i 
cielles », ces articles font consister le délit dans la vente 
à découvert (c'est-à-dire sans possession réelle) des e tRs 
publics (16). 

Les ministres de Napoléon s'effrayaient de la baisse 
persistante que subissait le papier de l'Etat et qui révélait 
à tous la gêne et les embarras du trésor. 

La cause immédiate de cette baisse, c'étaient, sans 
aucun doute, les ventes que faisaient des capitalistes peu 
.soucieux de garder les effets publics d'un pays mal admi
nistré et ruiné par des guerres continuelles. 

Le gouvernement ne pouvait suivre qu'une seule voie 
pour ramener la hausse: i l devait réorganiser les finances 
et l'administration, réduire certains traitements trop con
sidérables et surtout conclure une paix qui permît au 
commerce de reprendre son essor; i l devait, en un mot, 
mettre un terme aux dépenses exagérées et remplacer la 
prodigali té par l'ordre et l 'économie. Certes, la confiance 
serait revenue et elle aurait dé terminé une hausse que les 
moyens de coercition ne peuvent jamais produire. 

On jugea plus simple de proscrire les marchés à terme 
et spécialement ceux qui consistaient dans la venti; de 
titres que le vendeur ne prouvait pas avoir existé à sa dis
position au temps de la convention ou avoir dù s'y trouver 
au temps de la livraison (art. 421). 

La mesure portait en elle un certain caractère de naï
veté, car i l va sans dire que la vente ne se conçoit pas 
sans un achat qui en forme la contre-partie, et i l est cer
tain que le vendeur ne pourrait pas commettre le délit 
prévu par Part. 421 s'il ne trouvait pas un complice dans 
l'acheteur à terme. 

Mais i l importe de remarquer avec GUILLARD que ces 
articles du code de 1810 ont introduit une modification 
profonde dans la législation de la bourse. 

Circonscrits dans les limites étroites que leur caractère 
pénal défend d 'étendre, ils punissent seulement l'engage
ment que prend un spéculateur de vendre des effets 
publics avec la conscience qu'i l ne pourra pas en faire la 
l ivraison. 

« Mais ils n'imposent plus, comme les arrêts de l ' a l i 
ti cienne monarchie, que le vendeur ait la propr ié té 
« des effets au moment même de l'engagement; ils se 
« contentent qu ' i l en ait la libre disposition au terme. » 

Les marchés à terme, à l'exception de ceux qui sont 
considérés comme nuisibles au crédit du gouvernement, 
sont donc autor isés . 

Les motifs de ce revirement nous sont donnés dans un 
ouvrage précieux à consulter par tous ceux qui veulent 
suivre le progrès des idées économiques : dans les 

(14) GUILLARD, p . 128. 

( l o ) Discours i l il 27 février 1826. — V. sur le carac lère de 
celte ancienne législat ion un a r rê t fort in téressant de la Cour de 
Bruxelles (13 août 1839, PASICRISIE, p. 191.) 

mémoires du comte MOI.LIEN, ministre du trésor public. 
En 1804, le législateur ne méconnaissait plus l ' impor

tance et l 'utilité de la spéculat ion. 
11 avait vu cette spéculation briser les barr ières suran

nées que des décrets impuissants avaient voulu lu i 
opposer et se répandre partout, apportant avec elle ses 
passions et ses excès, niais aussi ses bienfaits, encoura
geant des entreprises commerciales et industrielles, don
nant à l'activité humaine les ressources sans lesquelles 
rien au monde ne pourrait se produire. 

Les abus que la spéculation traînait à sa suite lu i parais
saient infimes à côté de ses avantages. 

Et d'ailleurs, certains hommes d'Etat considéraient , à 
celte époque, que le meilleur moyen de remédier à ces 
abus, c'était de lever toutes les proscriptions dont la 
bourse avait été frappée et de la ramener au régime du 
droit commun. 

« Pour condamner la vente et l'achat à terme des effets 
publics, disait MOLLIEX (17), i l faut oublier que les plus 
importantes, les plus nécessaires transactions sociales 
s'opèrent sous cette forint!. Si des abus se sont introduits 
dans les transactions de bourse, qui reposent sur des 
niarcliés à terme, on doit surtout en accuser la ju r i spru
dence qui les place hors du domaine de la l o i . . . Quand 
un homme libre a pris des engagements téméraires, c'est 
dans leur exécution qu'il doit trouver la peine de son impru
dence, ou de sa mauvaise foi... 

«Je ne pré tends pas conclure de ce que les marchés à 
terme ne peuvent pas être interdits, qu'ils sont exempts 
d'abus; c'est pour qu'ils soient répr imés dans leurs abus 
que je demande que les contractants soient jugés selon la 
loi commune des contrats. » 

F rappés de ces considérat ions, les auteurs du code de 
1 8 1 0 n'ont qualifié dél i ts que certaines opérat ions de 
bourse ; ils ont déclaré formellement que toutes celles qui 
ne rentraient pas dans les termes de Part. 421 étaient per
mises, parce que « le crédit public exigeait que, môme 
d'une façon indirecte, la spéculation ne fût pas en
travée )> (18). 

A l 'égard des opérat ions seules qui sont mentionnées 
dans cet article, se produiront les conséquences qui sont 
attachées au caractère i l l ici te d'une convention. 

Les tribunaux français qui auront à les examiner, même 
au point de vue des intérêts civils, refuseront de les recon
naître et, s'il le faut, suppléeront d'office au silence du 
défendeur en opposant l'exception de jeu . 

S . WIENER. 

(A continuer.) 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e e b a m b r e . — p r é s i d e n c e de A I . ne L o n g e , p r . p r è s . 

3 mars 1881 

ARRÊT DÉFINITIF. — ADMISSION A PREUVE. — POURVOI EN 
CASSATION. — DÉLAI. 

L'arrêt qui admet une partie à prouver l'exagération doleusc d'une 
assurance est définitif; parlant, le pourvoi contre cet arrêt doit 
être formé avant tout acquiescement ou prosecution de cause 
volontaire. 

Les réserves formulées au moment de la prosecution de la cause, 
sont inopérantes. 

(16) Le vendeur seul est puni par ces articles, dit TROPLONC 
(n° 123), l'acheteur n'est pas atteint. 

(17) Mémoires, t. 1, p. 253. 
(18) Exposé des motifs des art. 421 et 422, dans FAUSTI.N-

HÉLIE, E. B. , t. V I I I , n° 3692. 



Est inopérant le pourvoi en cassation dirigé contre une décision 
qui n'est que la conséquence d'un premier jugement devenu 
irrévocable. 

(POURAILLY C. LA COMPAGNIE D'ASSURANCES : THE QUEEN. ) 

La Cour a rejeté le pourvoi formé contre l 'arrêt rap
porté dans ce recueil, année 1880, p. 806 et contre un 
arrêt u l tér ieur rendu en prosécution de cause. 

ARRÊT. — « Sur la lin do non-recevoir; dédu i t e de ce que les 
demandeurs ont acquiescé au premier a r rê t dénoncé : 

« Cons idéran t que devant le juge d i fond, les demandeurs ont 
conclu, en ordre principal , à ce que l ' indemni té qu'ils r éc l amen t 
fût exclusivement réglée d 'après la valeur a t t r ibuée aux objets 
assurés par l 'inventaire j o i n t à la police d'assurance; 

« Cons idéran t que l 'ar rê t dénoncé du 1 e r mai -1878 a rejeté 
cette demande principale et admis la compagnie défenderesse a 
prouver par tous moyens de droi t , m ê m e par t émoins , que les 
demandeurs avaient exagéré , par dol et fraude, le dommage 
éprouvé ; 

« Qu'ainsi cet ar rê t contient une disposition défini t ive; 
« Cons idéran t qu'au lieu de recourir à la voie de la cassation 

qui leur étai t ouverte, les demandeurs ont préféré poursuivre 
l 'exécution de l 'arrêt ; 

« Que par celte exécut ion s p o n t a n é e , ils ont d o n n é à l 'arrêt 
un acquiescement non équ ivoque qui rend leur pourvoi non 
recevable ; 

« Cons idéran t que pour repousser celle fin de non-recevoir, 
les demandeurs se prévalent vainement des réserves qu'ils ont 
insérées dans l'acte de signification de l 'arrêt et répé tées dans 
d'autres actes de la p rocédure ; 

« Que ces réserves , contredites par les aclcs mêmes qui les 
renferment, sont res tées i n o p é r a n t e s ; 

« Au fond : 
« Sur le premier moven : Fausse application de l 'art. 20 de la 

loi du 1 1 j u i n 1874 ; violation des art 1108, 1 1 3 4 , 1168 et 1 1 7 5 
du code civi l c o m b i n é s ; fausse application des articles 1133 et 
1162 du m ê m e code, en ce que les deux ar rê t s a t taqués ont 
refusé d'appliquer la convention reconnue exister entre parties 
et consistant en celte stipulation que l 'évaluation admise par les 
parties devait servir, en cas de sinistre, au règ lement de l'assu
rance : 

« Considérant que la convention invoquée parles demandeurs 
a é té écar tée par le premier ar rê t contre lequel leur pourvoi n'est 
pas recevable ; 

« Cons idéran t que le second arrê t n'a fait que dédu i re des 
conséquences de cette décis ion i r r évocab le ; 

« Qu'ainsi, en ce qui concerne cet a r rê t , le moyen n'est pas 
l'onde ; 

« Sur le second moyen ; Violation des art. 1134 c l 1108 du 
code civi l c o m b i n é s ; fausse application des an . 1133 du code 
civi l et 130 du code de p rocédure civile, en ce que l 'arrêt du 
13 avri l 1880, nonobstant la convention cons ta tée que les frais 
seraient suppor t é s par parts égales , en toute hypothèse , a mis 
lous les d é p e n s , même d'arbitrage et expertise, à charge des 
demandeurs en cassation : 

« Cons idéran t qu'en ne partageant pas les frais entre les par-
lies suivant celle convention, l 'arrêl a t t aqué a décidé impl ic i te 
ment qu'elle n 'était pas applicable au cas où les assurés perdaient 
par leur faute le bénéfice de leur police d'assurance; 

« Que celle in te rpré ta t ion de la commune intention des con
tractants est souveraine ; 

« Cons idérant qu ' i l suit de ce qui précède que le second 
arrê t a l l aqué , contre lequel seul le pourvoi est recevable, n'a 
contrevenu à aucune des dispositions visées par les deman
deurs ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE PAEPE en 
son rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat géné ra l , 
rejette ic pourvoi ; condamne les demandeurs envers la partie 
défenderesse à l ' indemni té de 150 francs et aux frais... » (Du 
3 mars 1881. — Plaid. M M » DE MOT C. EDM. PICARD.) 

OBSERVATIONS. — Cet arrê t est conforme à la jur i spru
dence déjà consacrée par la cour de cassation. Voir notam
ment : arrê t du 7 février 1846, rappor té dans ce recueil, 
tome I V , pp. 769-770, et arrê t du 23 ju i l le t 1846, rap
porté dans ce recueil, 1846, p. 1170. 

Mais celui qui a été contraint par son adversaire à exé

cuter le jugement contre lequel i l se pourvoit, ne peut être 

repoussé en son recours. Cette exécution forcée n'a pas 

l'effet d'un acquiescement, même lorsqu'elle n'a pas été 

accompagnée de réserves . 

Ainsi jugé par un arrêt de la cour de cassation du 

17 février 1871, rapporté dans ce recueil, tome X X I X , 

pp. 529-532. 

Consulter encore sur l'acquiescement, comme fin de 

non-recevoir contre le pourvoi en cassation, SCHEYVE.N, 

Traité des pourvois en cassation, n° 44. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . n e « . o n a e , p r . p r é u l d . 

10 mars 1881. 

IMPÔT C O M M U N A L . — TAXE D ' É G O U T S . — ÉTAT. — N O N -

EXEMPTION. 

Les impôts communaux, dans l'espèce une luxe d'égouls, sont dus 
même par l'Etat agissant comme personne publique el pour le 
service d'un établissement public. 

Une exemption ne pourrait résulter que d'un texte formel de loi. 

(L'ÉTAT BELGE C. LA COMMUNE DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE.) 

La cour a rejeté le pourvoi formé contre le jugement du 
•tribunal de Bruxelles, en date du 26 ju in 1880, rappor té 
dans ce recueil, suprà, p. 45. 

ARRÊT.— « Sur l'unique moyen, pris de la violation de l'ar
ticle 5 0 du décre t du 1 4 d é c e m b r e 1 7 8 9 , des règ lements com
munaux de Sainl-Josse-ten-Noode des 1 3 novembre 1 8 6 3 et 
1 3 d é c e m b r e 1 8 7 6 , el de l'art. 1 0 8 , n° 2, de la constitution : 

u En ce que le jugement dénoncé a déclaré que la taxe é tabl ie 
par lesdits règ lements pour l'usage de l 'égoul public par ein-
branchcmenl particulier, est applicable à l'Etat agissant comme 
personne publique el pour le service d'un é tab l i s sement d 'ut i l i té 
publique : 

« Considérant que les art. 1 0 8 et 1 1 0 de la constitution et 
l'art. 7 6 , u" 5 , de la loi communale consacrent le pouvoir de 
l 'aulori lé locale d 'é labl i r les impositions nécessaires à l 'al imen
tation de son budget; (pie les règ lements qui les éd ic l en t , une 
fois revêtus des formes légales, ont nature de loi et sont obliga
toires pour tous et, par suite, pour l'Etat comme pour les part i 
culiers ; 

« Considérant que, pour se soustraire à la taxe dont i l s'agit, 
l 'Etal l'ail vainement appel aux lois du 3 et du 4 frimaire an V I I , 
pour en dédui re le principe que, quant a ses é t ab l i s semen t s 
d 'ut i l i té publique, i l ne peul être lenu des taxes communales; 

« Considérant que ces lois se bornent à exempter de la col i -
salion envers l 'Eial les domaines nationaux el les é t ab l i s semen t s 
d ' intérêt général quant au foncier, et quant aux portes el fenê
tres, les parties non habi tées de ces é tab l i s sements ; 

« Considérant que ce sont la des dispositions exceptionnel les 
qui ne peuvent êlre é tendues par analogie à d'autres cas el ê l re 
ér igées eu principe généra l d'exemption au profil de l 'Etal ; 

« Considérant que les textes invoqués spéc ia lement par le 
pourvoi sont sans application dans l 'espèce; qu'en effet, l 'art. 5 0 
de la loi du 1 4 décembre 1 7 8 9 se borne à tracer au pouvoir m u 
nicipal ses devoirs d'administration et de police, el l 'art. 1 0 8 de 
la constitution à attribuer aux conseils communaux tout ce qui 
est d ' in térê t communal, mais sans consacrer aucunement le 
p ré tendu principe d ' i m m u n i t é de l'Etal en l'ail de laxes commu
nales ; 

« Cons idérant qu'en mat ière d ' impôt , l'exemption doit ê t re 
jusl i t iée par une disposition de lo i expresse ; 

« Considérant que de ce qui p récède , i l suit que le jugement 
d é n o n c é a l'ail une juste application des lois sur la ma t i è re el n'a 
pas contrevenu aux textes invoqués par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ou ï M.- le conseiller CORBISIER DE 
MÉAULTSART en son rapport el sur les conclusions de M . MÉLOT, 
avocat géné ra l , rejette le pourvoi ; condamne la partie demande
resse à l ' indemni té de 1 5 0 francs envers la partie dé fenderesse 
el aux d é p e n s . . . » (Du 1 0 mars 1 8 8 1 . — Plaid. M M ' ' ' LE JEUNK 
c. EDM. PICARD.) 



m U R D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de t l l . K e c k m a n . 

17 mai 1880. 

ENQUÊTE. — R É T R O A C T E S . — APPRÉCIATION DU JUGE. 

Dans l'appréciation des résultais d'une enquête, les tribunaux 
peuvent tenir compte des rélroaetes de la procédure et des 
dires et allégations des parties, comme de leur attitude anté
rieure. 

(PASQUIER C VEUVE C01.ES.) 

Le Tribunal de commerce de Bruxelles avait rendu, le 
26 janvier 1880, le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Revu son jugement interlocutoire en date du 
2 9 janvier 1 8 7 8 , produit en expédi t ion e n r e g i s t r é e ; 

« Vu en due forme les procès-verbaux des enquê tes directe et 
contraire en exécut ion de ce jugement : 

« En ce qui concerne le reproche ar t iculé contre le témoin 
Cornélis de l ' enquê te directe, tenue à la requête de la deman
deresse : 

« Attendu que ce reproche, basé sur la condamnation du 
témoin à deux années d'emprisonnement du chef de vol , doit 
é l re admis en vertu de l 'article 2 8 3 du code de p rocédure 
civile ; 

« Que, du reste, la demanderesse a e l le -même reconnu à l'au
dience le bien fondé du reproche; 

« Au fond : 
« Attendu que l'ensemble des dépos i t ions des témoins enten

dus dans l ' enquê te prouve à toute évidence que dans les pre
miers mois de l 'année 1 8 6 4 , le défendeur a reçu de la deman
deresse à litre de prêt la somme de 1 0 , 0 0 0 francs ; 

« Que les t émoins épouse Renard et Hannotiaux sont ca tégo
riques et sur la réalité du prêt et sur la connaissance personnelle 
qu'ils en ont ; 

« Attendu que le seul point sur lequel i l peut rester un certain 
doute, est celui de savoir si le prêt a été fait au défendeur pour 
son compte personnel, ou pour compte de la Société Pasquier 
et Coles, dont le défendeur était associé solidaire et respon
sable ; 

« Que le doute naît de la circonstance acquise aux déba t s 
que les fonds provenant de la demanderesse ont servi pour la 
plus grande partie b solder une dél ie que la société Pasquier et 
('.oies avait con t rac tée envers un sieur Ballin ; 

« Mais attendu que, dans l 'un et dans l'autre cas, le défen
deur est tenu du remboursement du prêt vis-à-vis de la deman
deresse ; qu ' i l devient donc inuti le d'examiner ce po in t ; 

« Attendu, en effet, que l'assignation inlroduclive est faite au 
sieur Pasquier sans aucune indication de q u a l i t é ; 

« Que les termes de cette assignation sont généraux ; qu'ils 
tendent b l'aire condamner Pasquier, quelle que soit la qual i té 
en laquelle i l est d é b i t e u r ; 

« Qu'ils comprennent donc aussi bien la demande formée 
contre Pasquier pour un prêt lu i fait en nom personnel, que 
celle formée contre lui pour un prêt lui fait en sa qual i té d'as
socié de la firme Pasquier et Coles ; 

« Qu'en celle de rn i è re qua l i t é , Pasquier était encore tenu 
lors de l'assignation in l roducl ive ; 

« Qu'il était liquidateur de la société ; que dès lors, aux ter
mes de l 'article 6 4 du code commerce de 1 8 0 7 , i l était tenu pen
dant trente a n n é e s des dettes sociales; 

« Que la prescription a é té vis-à-vis de lui rédui te par la loi 
du 1 8 mai 1 8 7 3 à cinq années à partir de sa mise en vigueur, 
et que l'assignation inlroduclive csl du 1 8 septembre 1 8 7 7 ; 

« Attendu, quant aux in té rê t s , que la demanderesse les rédui t 
aux cinq a n n é e s non prescrites ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , en ce qui concerne le reproche 
dir igé contre le témoin Cornél i s , admet ce reproche; di t en con
séquence que la déposi t ion du témoin Cornélis ne doit pas ê t re 
lue; condamne la demanderesse aux dépens de l ' inc ident ; 

« Au fond : 
« Condamne le défendeur à payer à la demanderesse : 
« 1 " l.a somme de 1 0 , 0 0 0 francs à litre de restitution de 

prêt ; 
« 2 ° Les in té rê t s à 6 p. c de celle somme pendant cinq 

années ; 
« Le condamne, en outre, aux intérêts judiciaires et aux 

d é p e n s . . . » (Un 2 6 janvier 1 8 8 0 . ) 

Sur appel du sieur Pasquier, la Cour de Bruxelles, par 
arrêt du 17 mai 1880, a statué comme suit : 

ARRÊT. — « Attendu que pour appréc ie r les devoirs de preuve 

auxquels i l a été procédé dans la cause et pour en d é t e r m i n e r 
exactement la por tée , i l n'est pas inopportun de rappeler : 

« 1 ° Qu 'après une p remiè re assignation, dans laquelle l ' i n 
t imée se fondant sur un prêt fait en 1 8 6 4 b Pasquier et Coles, 
alors assoc iés , réc lamai t la condamnation solidaire des deux 
a s s o c i é s , elle s'est b o r n é e à p ré t endre ensuite que la m ê m e 
somme avail é l é , à la m ê m e é p o q u e , prê lée à Pasquier seul, a 
d e m a n d é b ce dernier seul le paiement de ladite somme, el a 
déc la ré annuler la p remiè re assignation comme étant le résu l t a i 
d'une erreur ; 

« 2 ° Que Pasquier a dén ié le pré tendu prêt qui lui aurait é té 
fait par l ' in t imée en 1 8 6 4 ; et que s'il faut en croire la conclusion 
qu ' i l a prise avant le jugement à quo, conclusion qu i , sur ce 
point, ne para î t pas avoir élé contredite, i l aurait toujours 
reconnu avoir enca issé b Paris, mais pour compte de Georges 
Coles el par complaisance pour l u i , la mise sociale que sa tante 
lui avançai t : qu ' i l ajoute m ê m e que de ce chef l ' int imée a reçu 
une quittance, qu'elle ne produit pas parce qu'elle é tabl i ra i t la 
débi t ion du s"iil Georges Coles; 

« 3 ° Qu'alors l ' in t imée s'est expl iquée d'une man iè re plus 
précise ; qu'elle a a r t icu lé des faits c l qu'elle a été admise à les 
prouver m ê m e par témoins ; 

« Attendu qu'en présence de ces ré l roae tes , i l n'est pas pos
sible d'admettre que l ' i n i iméca i l rappor té la preuvequi lui incom
bai t ; qu'en effet des devoirs d'instruction qui ont eu l ieu, i l ne 
résul te que deux choses : l 'état d ' insolvabil i té de l'appelant j u s 
qu'en 1 8 7 2 et la remise matér ie l le à l'appelant par l ' i n t imée , ' en 
1 8 6 4 , d'une somme de 1 0 , 0 0 0 francs; mais que rien n 'é tabl i t que 
celle somme aurait é lé e m p r u n t é e , soil par l'appelant Pasquier 
personnellement, soit par l'association Pasquier et Coles, et que 
tous les é l é m e n t s de la cause appuient au contraire la version 
de Pasquier, d 'après laquelle ladite somme aurait été avancée 
par l ' int imée à son neveu Georges Colis , el versée par ce der
nier dans l'association Pasquier et Coles; qu ' i l su tut pour s'en 
convaincre de tenir compte des cons idéra t ions suivantes : 
D'abord que l ' intimée a toujours dén ié que l 'emprunt eût é lé 
consta té par écr i t , et que l'absence d'un tel écri t s'explique 
beaucoup mieux dans celte de rn i è re vers ion; ensuite que, dans 
le courant de mai 1 8 7 2 , Georges Coles affirmait qu ' i l avail versé 
dans l'associalion, 7 , 0 0 0 francs, puis 1 0 , 0 0 0 francs et que les 
1 0 , 0 0 0 francs revenaient à l ' i n t i m é e ; 

« Qu'en octobre et novembre 1 8 7 6 , Georges Coles est aux 
abois, et obl igé de recourir à l 'appelant; qu ' i l déclare avoir dû 
emprunter avec la garantie de sa tante, qu ' i l se trouve dans l ' i m 
possibi l i té de restituer 2 0 0 francs qu ' i l a e m p r u n t é s de rappe
lant, et qu'en réponse aux réc lamat ions pressantes qui lui sont 
adressées de ce chef, il ne lui vient pas à l'esprit de l'aire la 
moindre allusion à la créance qui fait l'objet du présent p r o c è s , 
de m ê m e que l ' in t imée, qui a cette époque habitait sous le m ê m e 
toit, rue du Remblai, n° 3 0 (l ' inscription aux registres de popu
lation en l'ait foi) ne prend nul souci de sa pré tendue c réance el 
continue b ne pas s'en prévaloi r ; 

« Qu'enfin dans les premiers mois de 1 8 7 7 , Georges Coles csl 
encore dans les m ê m e s relations avec l'appelant ; que l ' i n t imée 
reste toujours dans la .même inaction, et que c'est seulement 
quand l'appelant réalise enfin sa menace, qui date déjà de 1 8 7 6 , 
d'assigner Georges Coles en justice, que l ' int imée l'assigne a 
son tour de la manière el dans les termes qui ont été ind iqués 
ci-dessus ; 

« Attendu que de toutes ces circonstances réun ies , il faut con
clure que l ' in t imée n'a pas justifié du fondement de sa demande, 
et que par conséquen t celle-ci doit ê t re rejelée ; mais qu ' i l ne 
s'ensuit pas qu'elle aurait élé in ten tée t éméra i r emen t el de mau
vaise foi , c l que dès lors i l n'y a pas lieu d'allouer des dommages 
el in lérets ; 

« Par ces motifs, la Cour mol à néan t le jugement à quo ; 
entendant, débou le l ' int imée de son action el la condamne aux 
d é p e n s des deux instances... » (Du 1 7 mai 1 8 8 0 . — Plaid. 
M M ™ OHTS el DE MOT C. BEAUI.IEU.) 

I l y a pourvoi en cassation contre cet ar rê t . 

J U R I D I C T I O N CK1MINËLLE. 
COUR D'ASSISES DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

P r é s i d e n c e de S I . l t é C o l l a i , c o n s e i l l e r . 

28 mars 1881. 
AFFAIRE DOBBELAERE. — DOUBLE ASSASSINAT DE LA RUE 

DU BLANC B A L L O T , A L I L L E . 



Le 21 mars ont commencé devant la cour d'assises de la 
Flandre orientale les débals de l'affaire Dobbelaere. 

La cour était composée de M . DE GOTTAL, conseiller à la 

cour d'appel; assesseurs : M M . BBXYXEEL et SOUDAN, vice-

président et juge au tribunal de première instance à Gand. 

M . DE GAMOND, substitut du procureur généra l , occupe 

le siège du ministère public. 

M M " BEGEREM et DE BAETS, avocats à la cour d'appel 

de Gand, sont chargés de la défense de l 'accusé. 

Après l'accomplissement des formalités pré l iminaires et 

la .lecture de l'acte d'accusation, que nous avons reproduit 

ci-dessus, p. 372, i l est procédé à l'interrogatoire de 

l 'accusé. 

Dobbelaere reconnaî t avoir été c o n d a m n é du chef de faux ; 
c'est pour se soustraire aux poursuites qui ont abouti à une con
damnation à un an d'emprisonnement, qu ' i l s'est rendu en 
France. 

L'accusé reconna î t , en outre, a\oir servi au 7" rég iment de 
ligne et avoir été chassé de l ' a rmée pour inconduile. 

M. le p rés iden t lait observer au ju ry que Dobbelaere était un 
mauvais soldat, qu'un grand nombre de punitions disciplinaires 
lu i -on t été infligées pendant son séjour à l ' a rmée . 11 en a é t é . 
du reste, de m ê m e pendant les cinq mois qu' i l a passés au 
service de la Compagnie du tramway gantois II a été puni 
19 fois en 5 mois et l 'administration a été obl igée de le congéd ie r . 

51. le prés ident interroge ensuite l'a ce usé sur les laits rap
portés par l'acte d'accusation. Dobbelaere persiste a se p ré tendre 
innocent c l , ou bien i l oppose un démen t i ca tégor ique aux 
témoins de l'accusation, ou bien i l don.ie à la déposi t ion de 
ces derniers une explication de nature à faire d i spara î t re toute 
leur importance. 

C'est ainsi que l 'accusé nie avoir eu eu sa possession le mar
teau qui a servi a la perpé t ra t ion du c i ime, qu ' i l déclare ne 
s'être jamais occupé de ce qui se passait chez les dames Walline. 

Appelé à rendre compte de l 'emploi de la j ou rnée du 15 aoû t , 
dale du terrible drame de la rue du Diane Ballol , Dobbelaere 
enlre dans des explications précises cl dé ta i l lées . 

11 s'esl levé à (i l/"2 heures pour p répa re r le dé j eune r , puis le 
ménage s'est mis à table et ap rès avoir pris le repas du malin, 
l 'accusé a l'ail son l i t . Vers 8 heures, i l est descendu pour se 
taire raser chez M. l 'ôclie, le locataire principal de la maison 
qu ' i l habitait, s i tuée , comme on le sait, vis-à-vis de celle des 
dames Wall ine . Puis i l est re inonlé , s'esl habi l lé et à 8 1/2 heures 
il s'esl mis en roule pour Roubaix. C'est alors qu' i l a r e n c o n t r é , 
rue Nationale, la dame De Bruyckcr, son lils c i sa Mlle. 

M. le prés ident lait remarquer ici à l 'accusé que les De l i ruyi ker 
soutiennent que c'est vers midi c l nullement vers 9 heures qu'ils 
l'ont rencont ré rue Nationale. Dobbelaere déclare que les t émoins 
su trompent. 

L'accusé reprend ensuite son récit : i l s'< si di r igé vers l l o u -
baix, i l s'est a r rê té au faubourg Saint-Maurice, enfin i l est a r r ivé 
a destination avant 10 1/2 heures. 

Dobbelaere raconte ensuite toul ce qu ' i l a l'ail a Roubaix : i l 
s'est rendu dans un estaminet, puis il est al lé acheter des 
cigares c l vers1 1 heures, i l a abordé M. Wanlier, le con t rô leur 
du tram, pour lu i parler d'une place qu ' i l dés i ra i t obtenir. 

M. le prés ident l'ait remarquer que le témoin Wanlier est en 
désaccord avec l ' accusé sur la question d'heure; mais Dobbe
laere maintient que le con t rô l eu r se irompe. 

Voilà pour la j ou rnée du crime, car le reste importe peu, si 
ce n'est que l 'accusé nie c a t é g o r i q u e m e n t avoir eu des égral i -
gnures au visage, l ' ap rès -mid i , comme le p ré t enden t les De 
Bruyckcr. 

M. DE C.OTTAI, a d e m a n d é ensuite à l 'accusé comment i l s'est 
procuré les valeurs p résen tées chez différents banquiers de Rou-
baix, de Tur ro ing , de Li l le el de Bruxelles, s'il continue à p r é 
tendre qu ' i l n'a ni volé , ni assass iné les dames Walline. 

Dobbelaere répond à cette question qu ' i l a t rouvé les valeurs 
à l 'entrée de la rue des Stations : elles é ta ient enveloppées dans 
un papier, le paquet avait une largeur de 10 à 12 cen t imè t res et 
une épaisseur de deux doigls. I l a mis les valeurs en poche, a 
pris le Iram à vapeur pour Roubaix el c'esl dans un estaminet 
qu ' i l a trié les ti 1res et qu ' i l a dé taché les coupons échus . 

L 'accusé reconna î t avoir p résen té ces valeurs en vente (liez 
plusieurs banquiers en empruntant de faux noms, et in terpe l lé 
sur le point de savoir pour quel mol il" i l a c o m m e n c é par nier 
ces d é m a r c h e s au débu t de l ' instruct ion, i l déc la re ne pouvoir 
a l léguer aucune raison. 

En faisant l 'historique des diverses ventes de valeurs, Dobbe
laere a par lé pour la p remiè re fois d'une venie de quaire ou cinq 

obligations L i l l e , d'une obligation Bruxelles cl d'une obligation 
rente française de 400 fr. 

On l'a vu plus haut, l 'accusé p ré tend avoir trouvé les valeurs 
à l 'entrée de la rue des Stations, le lundi 16 août au ma l in , 
lorsqu'il se rendait pour la seconde fois à Roubaix; M. le p r é 
sident lui ayant fait observer qu ' i l n'avait pas dû passer par la 
rue des Slauons, Dobbelaere déc la re qu'il était trop loi et qu'il a 
l'ail uu déiour pour passer par les Halles centrales. 

In ter rogé sur le point de savoir ce qu'il a fait des litres qu'il 
n'a pu vendre el de l'argent provenu des marchés conclus, Dob
belaere prétend avoir déposé les valeurs, à l'exception de 3 litres 
français, d'un capital de plus de 30,000 fr . , le lundi soir à 
l 'endroit où i l les avaient t rouvées le matin même; qu' i l a qui l le 
Lil le le mardi avec sa famille cl qu'à Bruxelles il est parvenu à 
négocier un l i l re el quelques coupons. I l a je lé les 2 autres ob l i 
gations. Quant à l 'argcni, i l l'a enfoui au pied d'un arbre el il 
n'a ga rdé que 20 fr. pour pouvoir se rendre à Mariakerke. 

L'accusé interpel lé sur plusieurs autres points compromel -
lanls, les explique à sa man iè r e . 

I l n'a jamais, comme le pré tend S téphan ie De Bruyckcr, di t à 
un cocher qui sonnait à la porte des dames Walline le lendemain 
du crime, « que ces dames étaient aux bains de mer. » L'accusé 
prétend que le témoin se Irompe; ce l'ail s'est passé un autre 
jour el i l s'agissait non pas de la maison des dames Wal l ine , 
mais de la maison d'un antiquaire demeurant plus lo in . 

I l prétend que Poismans, un ancien camarade de r é g i m e n t , 
se trompe lorsqu'il lui attribue le propos suivant : 

« PI H loi que de travailler comme homme de peine, je ferais 
un mauvais coup. » Poismans lui a déc l a ré qu'i l avait é té Jong-
lemps sans (place à L i l l e , qu'enfin i l avait réussi à se caser, mais 
qu ' i l étai l temps, qu' i l élail à boni de ressources e lque « plutôt 
que de travailler comme homme de peine, il se serait l'ail sauter 
la cervelle. » El Dobbelaere pré tend avoir a jou t é : « Moi aussi je 
préférerais nie donner un mauvais coup. » Mais i l prolesle 
éne rg iquemen t contre le propos inc r iminé c l déclare ê l re inca
pable de « taire un mauvais coup. » 

L'accusé nie encore avoir écrit la carte poslale adressée à la 
veuve Walline la veille du crime; i l nie enfin avoir a r r a c h é les 
é t iquet tes placées sur les coffres lors de son arr ivée de Li l le à 
Bruxelles. 

L'interrogatoire étant terminé, l'audience a été levée. 
L'audition des témoins n'a révélé aucun fait nouveau 

digne d'être noté. 

A l'audience du 28 mars, après les plaidoiries, les 
répl iques et la clôture des débals , huit questions ont été 
posées au jury . Les voici avec les réponses : 

1° L'accusé est-il coupable d'avoir, dans la j o u r n é e du 
15 août 1880, à Li l le , avec intention de donner la mort, commis 
un homicide sur la personne de M " , e Wall ine? — Réponse : Oui. 

2° Cecrimea-l il été- commis avec prémédi ta t ion ? — Réponse : 
Oui. 

3° Même question que le 1° pour M " l e Blondeau. — Réponse : 
Oui. 

4" Même question que le 2". - - Réponse : Oui. 
5° L'accusé esl-il coupable d'avoir soustrait frauduleusement 

des \ aleurs el titres appartenant aux dames Walline et Blondeau ? 
Réponse : Oui. 

6° Est-il coupable d'avoir commis ce vol à l'aide de fausses 
clefs ou d'effraction? — Réponse : Non. 

7° Le crime men t ionné au 1° a-l- i l é té commis pour faciliter 
le second — le vol — ou pour en assurer l ' impunité? — Ré
ponse : Oui. 

8° Même question pour le crime m e n t i o n n é au n° 3. — R é 
ponse : Oui. 

Aucune impression ne se remarque chez l 'accusé au 
moment où i l apprend le terrible verdict qui vient d'ôire 
prononcé contre l u i . 

M . DE GAMOND demande que Dobbelaere soit condamné 
à la peine de mort. 

M . le président au coupable : Vous venez d'entendre la 
réponse du jury, avez-vous quelque chose à dire? 

Dobbelaere répond sans la moindre émotion : Je suis 
condamné innocemment, je demande à ce que l 'arrêt soit 
porté devant la cour de cassation. 

La Cour prononce contre Dobbelaere la peine de mort 
et les peines accessoires. 

Un extrait de l 'arrêt sera affiché à L i l l e et à Gand. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r e s l d . de M . V a u d c n p e e r e b o o m . 

31 janvier 1881. 

ÉLECTIONS. — ENFANT NATUREL NON RECONNU. — ASSISTANCE 

AU MARIAGE. — RF.CONNAISS\NCE. 

Lorsqu'un enfant naturel n'a pas été reconnu par sa mère dans 
son acte de naissance, l'assistance de cette personne au mariage 
de l'enfant naturel en qualité de mère, équivaut à une recon
naissance, expresse. 

(VOETS ET VANDEPAER C. BLOCK.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen dédui t de la violation des art. 9 
et 334 du code c i v i l , 1 e r des lois é lectorales c o o r d o n n é e s , de la 
fausse application et, parlant, de la violation de l'art. 331 du 
code c i v i l , en ce que l 'arrêt dénoncé décide que l'assistance par 
une femme au mariage d'un enfant naturel, en y prenant la 
qua l i t é de mère , équ ivau t à une reconnaissance expresse de cet 
enfant naturel : 

« Attendu que, d ' après l 'art. 334 du code c i v i l , la reconnais
sance d'un enfant naturel peut ê t r e faite par un acte authentique, 
lorsqu'elle ne l'aura pas été dans son acte de naissance; 

« Que celle disposition a pour but de garantir l'auteur d'un 
acte de reconnaissance contre loule surprise , d'assurer sou 
e n t i è r e liberté et de conserver la preuve de l 'état de l'enfaul 
reconnu ; 

« Que la loi ne s'oppose point à ce que la déc la ra t ion de 
reconnaissance soit faite dans l'acte do mariage de l 'enfant; 

« Attendu que l 'ar rê t a t taqué constate en l'ail que la mère du 
dé fendeu r a assisté à la célébrat ion du mariage de celui-ci el 
a déc la ré en termes formels, à l'officier de l 'état c i v i l , qu'elle 
consentait au mariage de son fils ; 

« Que l'arrêt ajoute que celle déclara t ion de Anne-Marie Block 
impl ique , de sa part, la volonté de reconna î t re le défendeur pour 
son enfant ; 

« Attendu que la cour de Bruxelles, en déc idan t dans ces cir
constances que le dé fendeur esl le fils naturel reconnu de Anne-
Marie Block el que, partant, i l est belge comme sa m è r e , loin 
de violer les lexles ci tés à l'appui du pourvoi, en a fait une 
juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en 
son rapport el sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIEI.E, 
premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne les deman
deurs aux dépens . . . » (Du 31 janvier 4881.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

3 ' c h a m b r e . — 2 e s ec t ion . — P r é s , de n i . n e R a m , cons . 

15 janvier 1881. 

NATIONALITÉ. — OPTION. — SÉJOUR A L'ÉTRANGER. — TROIS 

ANNÉES CONSÉCUTIVES. — APPRENTISSAGE. — ÉTUDIANT. 

LOI DU \ " AVRIL 1879. — INTERPRÉTATION. 

L'habitation en pays étranger, alors même quelle se prolonge pen
dant trois années consécutives, ne fait pas obstacle à l'option de 
nationalité autorisée par l'article 3 de la loi du 1 e r avril 1879, 
s'il est établi que la personne qui a résidé en pays étranger ne 
s'y esl rendue que dans le seul but d'y faire son apprentissage. 

Cette absence doit être assimilée à celle de l'étudiant qui, quittant 
sa famille pour aller dans une autre localité suivre tes cours 
d'une université, est considéré comme continuant de résider là 
où réside sa famille. 

La loi du 1 e r avril 1879, quoique étant une loi d'exception, ne 
doit pas êlre interprétée restriclivemenl; édictée pour donner 
aux étrangers placés dans certaines conditions les plus grandes 
facilités pour acquérir la nationalité belge, celle loi doit rece
voir une application large et favorable à l'étranger qui déclare 
vouloir devenir belge. 

(VOETS ET VANDEPAER C. HANSEN.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est constant : 
« 1° Que l ' int imé est né h Heeze (Brabant septentrional) le 

11 février 1811 ; 
K 2° Qu'il a résidé a Anvers avec sa famille du 30 mars 1830 

au 28 mars 1833 ; 
« 3" Que le 28 mars 1833, i l a élé rayé des registres de la 

population d'Anvers el qu ' i l est al lé demeurer à Paris, où i l est 
resté jusqu'au 26 mal 1836 ; 

« 4" Qu'à celle de rn iè re date i l est revenu à Anvers cl que 
depuis lors i l n'a pas cessé d'y rés ider ; 

« 5° Qu'il a fait en temps utile la déclara t ion prescrite par 
l'article 3 de la loi du 1 e r avril 1879; 

« Attendu que de ce qui précède i l résul te que l ' int imé a 
acquis la qual i té de Belge; 

« Attendu que pour lui contester cette qua l i té , l'appelant se 
prévaut vainement de ce que l ' in t imé a habi té Paris pendant une 
période de trois années s ' é tendant de 1833 à 1836; 

« Qu'il est en effet à noter qu'en 1833, l ' in t imé, alors âgé de 
22 ans, ne s'est rendu à Paris que dans le seul but d'y faire son 
apprentissage; que parlant son absence d'Anvers n'a été que 
passagère et provisoire et que nonobstant celle absence, i l do i l 
être cons dé ré comme ayant con t inué de rés ider à Anvers où 
demeurait sa famille el où se trouvait le centre de ses relations, 
de ses inlôrêls et de ses affermons ; 

« Attendu que l'absence de l ' in t imé, ayant son apprentissage 
pour but restreint et d é t e r m i n é , do i l être ass imilée à celle de 
l 'é tudiant qui quille sa famille pour aller dans une aulre locali té 
suivre les cours de l 'univers i té ; or, i l est év ident que dans ces 
conditions l ' é tudiant do i l ê l re cons idéré comme continuant de 
rés ider là où réside sa famil le ; 

« Allendu que l'appelant n'est pas plus fondé à soutenir que 
la loi du 1"' avril 1879, constituant une cxceplion aux principes 
généraux sur l'acquisition de la nat ional i té belge, doit ê t re inter
prétée restr icl ivemenl; 

« Qu'en efl'el la loi du 1 e r avr i l 1879 esl empreinte d'un lout 
autre c a r a c t è r e ; qu ' i l est de loule évidence que, guidé par un 
sentiment de bienveillance, le législateur a éd ic té celte loi pour 
donner aux é t rangers placés dans ccrlaines conditions les plus 
grandes facilités pour acquér i r la nat ional i té belge; qu ' i l suit de 
là que pour être sainement app l iquée , ladite loi doit être inter
prétée largement et en faveur de l ' é t ranger qui veut acquér i r la 
qual i té de Belge ; 

« Par ces motifs el ceux du premier juge, la Cour, éca r t an t 
toutes conclusions contraires, mel l'appel à n é a n t ; condamne 
l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 15 janvier 1881. — Rapp. 
M. SCHOLLAERT, conseiller.) 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

3 e c h a m b r e . — 2 e s ec t ion . — p r é s i d e n c e de M . » e R a m , cous . 

22 janvier lfc8i. 
É L E C T I O N S . — C O N T R A T D E M A R I A G E . — S U R V I V A N T . U S U 

F R U I T . A B A N D O N A U X E N F A N T S . — S A I S I N E D È S LE 

D É C È S . I M P Ô T — C E N S É L E C T O R A L . 

Lorsque le contrai de mariage attribue au survivant des époux 
l'usufruit des biens délaissés par le prédécédé, la renonciation 
faite par la veuve au profit des enfants, fait considérer ces der
niers comme ayant dès le décès de leur père été saisis de l'usu
fruit des biens qui lui étaient personnels. 

En conséquence les enfants peuvent, pour former leur cens élec
toral, se prévaloir des impôts payés du chef desdits biens 
depuis le décès du père. 

(EMILE ET JULES B R A B A N T C . V A N D V C K . ) 

ARRÊT. — « Attendu que le conlral de mariage avenu devant 
le notaire Rasquin, de Forvil le , le 6 novembre 4842, entre 
Charles-Joseph Brabanl et Fe rd inande-Thérèse Frè re , portail la 
stipulation suivante : 

« Les futurs époux se donnent respectivement, avec accepta
it tion de pari et d'autre, à celui qui survivra, tous les biens de 
« la c o m m u n a u t é mobi l iè re dont la loi lui permet de disposer 
« en pleine p ropr ié té , c l ils se donnent en usufruit les biens 
« personnels que le p r émonran l laissera an jour de son décès , 
« ainsi que les immeubles communs ou acquis pendant le 
« mariage, plus l'usufruit des rentes » 

« Allendu que Charles-Joseph Brahanl est décédé le'20 sep
tembre 1879, laissant de son mariage avec Fcrdinande Frère 
trois enfants majeurs, parmi lesquels se trouvent les deux 
appelants; 

« Allendu que, par acte avenu devant M c l.isarl, notaire à 
l'erwj?z, le 20 novembre 1879, Fcrdinande Frère , veuve de 
Charles-Joseph Brahanl, a déclaré renoncer en faveur de ses 
trois enfants à l'usufruit auquel elle pouvait avoir droit par 
suite du contrat de mariage, voulant, dit l'acte, qu'il son égard 
toute disposition d'usufruit soit considérée comme non faite ni 
avenue; 

« Attendu (pie des termes de celle renonciation, il re.-sorl clai
rement que la veuve Brahanl a voulu (pie la donation d'usufruit 
faite à son profit fûl cons idérée comme n'ayant jamais exi-tc cl 
qu'en conséquence ses enfants lussent regardés comme ayant, 
dès le décès de leur père , été saisis de l'usufruit des biens" qui 
lui é taient personnels ; 

« Allendu dès lors que, suivant l'art. 9 des lois électorales 
c o o r d o n n é e s , lesdils Irois enfants avaient ensemble droit aux 
contributions foncières dues par leur auteur pour l ' année 1S79 ; 

« Attendu que le tiers n venant à chacun des deux appelants 
dans les contributions foncières payées par leur père en 1879, 
s'élève à fr. 63-54 ; que partant chacun d'eux avait pour 1879 
le cens général ; 

« Attendu (pic des documents versés au procès , i l résul te que 
chacun des deux appelants a pour l 'année I880 possédé les 
bases du cens général ; 

« Attendu que de ce qui précède i l dé rou l e que chacun des 
deux appelants a droit à l 'électoral géuéia l ; 

« Par ces motifs, la Cour, écar tant toutes conclusions con
traires, met à néant la décision dont appel ; émemlan t , dit que 
le nom de chacun des appelants sera inscrit sur la liste des 
é lec teurs à lotis les degrés de la commune de Perwez; dépens 
à charge de l 'Etat.. . » (Du 22 janvier 1881. — Rapp. M. SCHOL-
LAERT, conseiller.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

l r e c h a m b r e . — 2 e s ec t ion . — p r é s i d e n c e de M . T u u c q , cons . 

14 janvier 1881. 

É L E C T I O N S . — A P P E L . — P O R T É E L I M I T A T I V E . — L I S T E C O M 

M U N A L E . — C O N C L U S I O N . E X T E N S I O N A D ' A U T R E S L I S T E S . 

O P P O S I T I O N D E L A P A R T D E L ' I N T I M É . — P A T E N T E . — B O U 

C H E R . — A B A T T E U R O U T U E U R ( S L A C I I T F . R ) . 

La partie, qu'une décision de la députalion permanente a déclaré 
rayée des trois listes cl qui n'a interjeté appel de cette décision 

• qu'en tant que celle-ci a ordonné sa radiation de la liste com-

munale, n'est pas fondée à réclamer son maintien sur la liste 
provinciale, surtout s'il y a opposition de la part de l'intimé. 

Le boni lier qui a été patenté sous la dénomination de sla(hler, 
laquelle correspond, dans le langage ordinaire, à celle de 
vleesehoiiwcr, boucher, aussi bien qu'à celle Rabatteur, a été 
régulièrement imposé et possèile, dès lors, lu base de la patente 
qui lui a été ainsi délivrée. 

Il suffit, pour s'assurer à quel titre les personnes de celte 
profession ont été imposées, de rechercher dans quelle classe 
elles ont été portées et d'après quel tarif elles ont été cotisées. 

(DE BOECK C DEVUYST ET DAEVERAES.) 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir opposée en cause par 
les in t imés : 

« Attendu que l'exploit d'appel, en date du 2 d é c e m b r e dernier, 
a été produit par la partie appelante et qu'i l appert que cet aclc 
a été soumis à la formalité de l'enregistrement dans le délai 
voulu ; 

« Au fond : 
« Attendu que les termes employés dans cet acte é tabl issent 

clairement que l'appel n'est inter jeté qu'en tanl que le sieur De 
Boeck a élé rayé de la liste des é lec teurs communaux de la ville 
d'Alost ; 

« Attendu qu'en restreignant ainsi lui-même la por tée de son 
pouivoi contre une décision qui ordonnait sa radiation des Irois 
li-les, l ' int imé est répulé avoir accep té la chose j u g é e sur les 
points non relevés par lui et dont la juridict ion s u p é r i e u r e n'est 
con.-éqi iemmeni pas saisie; 

« Attendu (pie c'est donc en vain qu ' i l conclut à la fois à son 
maintien sur les listes provinciale cl communale ; qu'i l ne 
sautait lui être permis d é t e n d r e ainsi sa demande an delà des 
termes de sou acte d'appel, qui circonscrit i r r évocab lement 
le déba t judiciaire engagé devant la cour et met la partie adverse 
à m ê m e , soit de contredire cette demande, soit d'y acquiescer; 

« Allendu qu' i l éche l . dès lors, d 'apprécier uniquement si 
c'est à tort ou à raison que le premier juge a o r d o n n é que 
le sieur De Boeck serait aussi rayé de la liste communale; 

c Altenilu qu'à cet égard i l est cons ta té que l'appelant a con
tracté mariage, le 17 ju i l l e t 1878, avec Murie-Josèplie Vau 
Huvncghem, veuve île Jean-Baplisio Schurlinck, au nom de 
laquelle figurent, pour celle même a n n é e , les contributions dont 
il entend se prévaloir à partir de celle date ; 

« Attendu que ces impositions, composées comme suit : 
•1" foncier, fr. 9-33; 2" personnel, fr. 20-39; 3" patentes, 
IV. 18-98, forment ensemble un total de IV. 48-70, sur lequel 
l'appelant est fondé à s'attribuer une somme de IV. 22-31 , supé
rieure au cens électoral communal : 

« Attendu que les in t imés soutiennent n é a n m o i n s que ni la 
femme de l'appelant en 187N-, ni l'appelant en 1879 et 1880, 
n'ont possédé la base de la patente d'abalteur (slaehler), laquelle 
est diffén nie de Cille de •bouclier (vleeschouwer) vu que, 
ni l 'épouse De Boeck pour celle première année , ni le sieur De 
Boeck pour les deux années s u b s é q u e n t e s , n'ont é té lueurs ou 
abatleurs pour d'autres, niais bouchers luaiil des animaux dont 
ils débi ta ient la viande ; 

« Attendu qu'à cette (in, ils ont offert de prouver par toutes 
voies de droit : 

« 1° Que la feiiiuu: de l'appelant en 1878, l'appelant en 1879 
cl 1880, tuaient des animaux dont ils vendaient eux -mêmes la 
viande ; 

« 2° Qu'ils tiennent un magasin de boucher dans lequel ils 
vendent cette viande ; 

« 3" Qu'ils ne se bornent pas à iuer des animaux pour autrui; 
« Mais allendu qu ' i l ressort à suffisance de l'examen des 

extraits des rôles versés au procès : eu premier l ieu , que pour 
les années 1879 et 1880, l'appelant parlait le cens i n d é p e n d a m 
ment de la patente contes tée : en second lieu, que si l'appelant a 
élé imposé sous la dénomina t ion de slaehler, qu i , dans le lan
gage ordinaire, équivaut à celle de vlceschouwcr (boucher), i l l'a 
é té rée l lement en cette de rn iè re qua l i lé , puisqu'il a é té porté 
dans la onzième classe et cot isé d 'après le tarif B; qu'en effet, 
cette classification c l celte tarification correspondent à la profes
sion de boucher, dont la patente esl établie par le tableau 14, 
n° 55, et non point à celle de tueur ou d'abalteur, dont la 
patente est réglée par le tableau 12, n° 30, et n'est rangée dans 
la onz ième classe que si elle s'exerce avec six à neuf ouvriecs, ce 
qui n'est a s su rémen t pas admissible dans l'espèce ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap
port de M. le conseiller VAN ALLEVNNES ainsi que les conclusions 
des parties, écar le la fin de non-recevoir élevée par les in t imés ; 
en conséquence , reçoit l'appel et y faisant droit, annule l 'arrêté 
à quo,en tant qu ' i l prescrit la radiation du nom de l'appelant de 



la lislo dos é lec teurs communaux d'Alosl ; ordonne que ci; nom 
sera maintenu sur ladite liste et que les dépens seront suppor tés 
par l 'Etal . . . » (Du 14 janvier 1881.) 

OBSERVATIONS.— Sur le premier point, voir cass., 7 ju in 
1880 (PASICRISIE, 1880, 1, 204). 

Sur le second po in t , v o i r en sens contraire : Gand, 

15 mai 1880"(SCIIEYVEN, Recueil de droit électoral, année 
1880, p. 126). 

COUR D'APPEL DE GAND. 

l r c c h a m b r e . — 2" sec t ion . — P r é s i d e n c e de M . T u n c q , cons . 

9 février 1881. 

ÉLECTIONS. PATENTE SANS CLASSIFICATION LÉGALE. — AB

SENCE DE BASE. — MARCHAND DE LIQUEURS FORTES. 

DÉTAILLANT DE LIQUEURS FORTES EN DESSOUS DE ONZE 

LITRES. 

Le contribuable à qui il a été délivre' une patente qui ne rentre 
dans aucune classification léyale, ne possède pas les bases de 
celle patente. 

Il en est ainsi de celui qui a clé imposé omme marchand de 
liqueurs fortes par quantité eu dessous de onze litres, la quali
fication de marchand, au point de vue de la vente des liqueurs, 
ne s appliquant qu'à ceux qui trafiquent par quantités supé
rieures à onze litres. 

(l)ANEELS C. MULLIÉ.) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'opposition de l'intervenant Uaneels 
est fondée : 

« 1° Sur ce (pie, pour les années 1878 et 1879, l ' intimé 
Mullié ne parfait son cens élecloral général qu'au moyen de 
fr. 5 50 de valeur localive c l 7 francs de mobilier, alors cepen
dant que la valeur imposable du mobilier est désormais l imitée 
au quadruple de la valeur localive: 

« 2° Sur ce que ledit Mullié n'aurait pas non plus le droit de 
se l'aire imposer séparément comme marchand de liqueurs fortes 
par quant i té en dessous de onze litres et comme détai l lant de 
liqueurs fortes par quant i té en dessous de onze litres, ces doux 
négoces é tant liés par un rapport- intime ; subsidiaircmenl, sur 
ce qu'on ne peul se qualifier de marchand de liqueurs fortes 
quand le débi t ne va pas au delà de onze litres ; 

« Attendu que, pour l 'année 4878, l ' intimé parfait le cens do 
la manière suivante : foncier, l'r. 0-29 ; contribution person
nelle, fr. 37-04; patentes non contes tées , fr. 6-12: ensemble, 
l'r. 49-45; 

« Attendu (pic, pour 1879, la contribution personnelle dont le 
sieur Mullié est admissible à tenir compte se trouve réduite à 
l'r. 24-15, par application de la disposition do l'art. 3 de la loi 
du 26 ju i l le t de la même a n n é e ; 

« Attendu, en ce qui concerne la patente contes tée de mar
chand de liqueurs, dont i l se prévaut pour complé te r son cens 
pour lo même exercice, que si la cotisation des patentables à 
raison de la diversi té des professions qu'ils exercent esl do la 
compétence exclusive de l 'administration fiscale, ce n'est que 
pour autant qu'au point de vue élecloral la base du droit de 
patente ne soit pas e l l e -même contestée ; 

« Attendu (pie cette base no saurait exister lorsque la patente 
dél ivrée au contribuable no rentre dans aucune classification 
l éga l e : que celle base fait notamment défaut lorsque, comme 
dans l 'espèce, la patente de marchand ne s'applique qu'à ceux 
qui débi tent par quant i tés supér ieures à onze litres (loi du 21 mai 
4819, tableau 44, n° 36); d'où la conséquence que le sieur Mullié 
n 'é lant qu'un marchand détai l lant (même tableau, n° 37), imposé 
deux fois sous la classe 12, tarif H, à la somme de fr. 3-40, à 
raison du m é m o débi t , n'osl rée l lement fondé à s'attribuer 
qu'une seule des doux patentes inscrites sous son nom, en celle 
qual i té ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller VAN ALLEYNXES ainsi que les conclusions 
respectives des parties, reçoit l'appel et y faisant droi t , annule 
l 'arrêté à quo ; émenda i i t , ordonne que le nom do l ' int imé Mullié 
ne sera pas inscrit sur la lisle des é lec teurs généraux de l io l le -
laere; mol les dépens à la charge de l'Etat... » (Du 9 février 
1 8 8 1 . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

1'° c h a m b r e . — 2 ' sec t ion . — B»rés. de M . T n n c q , c o n s e i l l e r . 

9 février 1881. 

ÉLECTIONS. — ACTE D'APPEL. — NOTIFICATION. — DOMICILE 
RÉEL.— OMISSION DU NOM DE LA RUE. — COPIE DÉPOSÉE 
AU GREFFE PROVINCIAL. — VALIDITÉ. 

La simple omission du nom de la rue habitée par la partie il 
laquelle l'acte d'appel est signifié, non dans l'original de l'ex
ploit ni dans la copie remise à celle partie, mais dans une. 
copie déposée au greffe provincial, ne constitue pas une irrégu
larité assez importante pour entraîner la nullité de l'acte 
d'appel. 

(VANDEPUTTE ET VANDERPOORTEN C. VANDERMEEREN,DEVUYST 
ET DAEVERAES.) 

ARRÊT. — « Sur la lin do non-recevoir opposée à l'appelant 
Vandcpulto par les in t imés Devuysl et Daoveraes et dédu i t e de 
ce que la notification do l'acte d'appel n'aurait été faite pour 
l ' int imé Vandermoercn ni à sa personne, ni à son domicile réel : 

« Attendu que l 'original de l'exploit d'appel mentionne qu ' i l a 
été notifié au sieur Henri Vandermccren, rue du P rog rè s , à 
Alosl, où é lanl et parlant à son épouse , et que copie a été la issée 
aux int imés on leur domici le ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté que l ' int imé Vandermeoren 
est domici l ié à Alosl , rue du Progrès ; 

« Attendu, à la véri té, (pie la copie de l 'exploit d'appel d é 
posée au greffe provincial n'indique pas la rue habi tée par Van-
dermoeron, niais qu'elle porte toutefois la mention que copie de 
l 'exploit a été laissée aux in t imés en leur domicile ; 

« Attendu qu' i l n'est nullement établi que l'exploit d'appel 
n'aurait pas été nolilié à l ' int imé Vaudermecren, en son domicile , 
rue du Progrès , aussi bien qu' i l l'a été aux in t imés Devuysl c l 
Daoveraes, en leur domicile é lu, et que la simple omission du 
nom de la rue habi tée par lo sieur Vandermeoren, non dans 
l 'original de l 'exploit, ni dans les copies remises aux i n t i m é s , 
mais dans une copie déposée au greffe provincial , ne saurait 
constituer une i r régular i té assez impór t ame pour en t ra îne r la 
nul l i té de l'appel ; 

« Au fond (sans intérêt) ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport fait en audience pu

blique par M . le conseiller TUNCQ, reçoit l'appel et avant de l'aire 
droit au fond.. . « (Du 9 février 1881.) 

• — n - - » a o r p - 

COUR D'APPEL DE GAND. 

i" c h a m b r e . — 2" s e c l i o n . — l ' r c s . de .u. T u n c q , c o n s e i l l e r . 

23 février 1881. 

ÉLECTIONS. — APPEL. ABSENCE D'APPEL INCIDENT. 
MOYEN REPRODUIT EN APPEL. — NOTIFICATION DE LA RÉCLA
MATION A PERSONNE OU AU DOMICILE RÉEL. OMISSION. 
FORMALITÉ SUBSTANTIELLE. — OPPOSABLE D'OFFICE. 

L'intimé qui n'a pus interjeté appel, peut néanmoins reproduire 
devant la cour tous les moyens qu'il a fait valoir devant la 
dépuiation permanente. — Spécialement, il peut reproduire les 
moyens sur lesquels le premier juge n'a pas statué. 

La notification de la réclamation à l'électeur dont on demande la 
radiation, constitue une formalité substantielle, sans laquelle 
la dépuiation n'est pas valablement saisie. 

Le défaut de notification devrait, au besoin, être suppléé d'office. 

Lu notification doit être faite à personne ou au domicile réel. 

(VALI.EZ C. DEVACHT.) 

AMIÈT. — « Attendu que l'appelant a réc lamé contre l ' inscrip
tion de l ' int imé sur la lisle des é lec teurs communaux à Renaix, 
pour le motif que l ' int imé n'avait pas son domicile en celte v i l l e 

' au 4 e ' août 1880 ; 

« Attendu que l ' in t imé, dans sa réponse à la dépu ta l ion per
manente, souleuail quo la réc lamat ion de l'appelant ne lui avait 
pas été notifiée en temps utile, que do plus elle reposait sur 
une al légation inexacte; 

« Attendu que la députa l ion n'a pas s ta tué sur le premier 
moyen; mais qu'acceptanl le second, elle a rejeté la r é c l a m a -

¡ t i o n de l'appelanl ; 



« Allendu que, devant la cour, l ' in t imé a c o m m e n c é par 
demander la confirmation de l 'arrêté dont appel, par les motifs 
de cet a r r ê t é ; mais que, dans des conclusions s u b s é q u e n t e s , i l a 
reproduit le moyen de nul l i té qu ' i l avait invoqué devant la dépu-
la t ion ; 

« Attendu que l'appelant soutient que l ' in t imé n'est plus 
recevable à faire valoir ce moyen : 1° parce qu ' i l ne l'a point 
p r é s e n t é dans ses p r e m i è r e s conclusions; 2° parco qu 'à défaut 
d'appel de sa part, i l ne peut soumettre à la cour des moyens 
qui n'ont pas été admis par l 'a r rê té à quo; 

« Sur la p remiè re objection : 
« Attendu qu ' i l ne s'agit pas, dans la cause, d'une nul l i té 

d'exploit, mais de l'accomplissement d'une formali té substan
tiel le , sans laquelle la députa l ion n'aurait pas été valablement 
saisie; 

« Sur la seconde objection : 
« Attendu que si l'appel est nécessa i re pour qu'une partie 

puisse soumettre au juge supé r i eu r des chefs de demande qui 
ont é té éca r t é s , i l n'en est pas ainsi lorsqu'une partie in t imée se 
borne à reproduire de simples moyens de défense sur lesquels 
le premier juge n'a pas m ê m e s t a t u é ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le défaut de notification de la 
réc lamat ion devrait, au besoin, ê t re opposé d'office; que celle 
cons idéra t ion suffit, à elle seule, pour r é p o n d r e à la double 
objection de l'appelant; 

« Sur le fondement du moyen de nul l i té opposé par l ' in t imé : 
« Attendu qu'aux termes de l 'article 36 des lois é lectora les 

coo rdonnées , toute requê te en radiation, adressée à la d é p u t a -
l ion permanente, doit, à peine de nu l l i t é , ê t re accompagnée de 
la preuve qu'elle a é té notifiée à l ' in téressé ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, la r equê te de l'appelant n 'étail 
a ccompagnée que d'un exploit du 21 septembre -1880, porlanl 
qu'elle avail é té notifiée à l ' int imé Uevacht, Philomen, vicaire, 
domici l ié à Poucqucs; 

« Allendu que l'appelant dit lu i -même que l ' in t imé n'avait 
pas son domicile à Poucqucs à la date i n d i q u é e ; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'exploit dont i l s'agit a été notifié 
par une lettre r e c o m m a n d é e à la poste; que celte lettre n'a é té 
p résen tée à Poucqucs, ni à l ' int imé lu i -même , ni à personne 
pour l u i ; que le percepteur de la localité déc la re « qu'elle n'a 
« pas élé remise par le mol i f que le destinataire avait t ransféré 
« sa rés idence à Paris » ; 

« Que la pièce unique qui était jointe à la r éc lamat ion , était 
donc dépourvue de toute etl ïcacité; 

« Attendu que non-sculcmenl l'appelant n'a pas jo in t h sa 
requêle la preuve qu ' i l l 'eût d û m e n t notifiée, mais qu ' i l ne 
prouve pas même aujourd'hui que celle notification ait é té faite 
dans le délai prescrit, conformément à la l o i ; 

« Al lendu, en effet, que c'en par erreur sans doule que l'ap
pelant a l lègue q u e , d è s le 23 septembre, la lettre r e c o m m a n d é e à 
la posle a été présentée au domicile que l ' int imé pré tend avoir 
à Renaix; —que l'on ne trouve au dossier aucune trace de celte 
notification ; 

« Attendu que c'csl à l o r i aussi que l'appelant a l lègue que la 
lettre a élé remise, le 25 septembre, au domicile d e ' l ' i n t i m é à 
P a r i s ; — q u e , d'abord, i l esl constant qu'elle n'y a pas été 
remise à l ' in t imé en personne ; et qu ' i l est certain aussi qu'elle 
n'y a pas é lé remise à sou domicile, puisque l ' in t imé n'avait 
pas son domicile à Paris; 

« Allendu que l'appelant, qui reconnaî t que l ' int imé avait 
p r é c é d e m m e n t son domicile en Belgique, a l lègue vainement 
qu'au mois de septembre 1880, l ' int imé avait t ransféré ce domi
cile à Paris et qu ' i l articule à celle fin : 

« 1° Que l ' in t imé, ayant d o n n é sa démiss ion de vicaire à 
Poucqucs au mois de ju i l l e t 1880, a é lé a t t aché à l 'église 
flamande à Paris ; 

« 2° Qu'il avait à Paris le centre de ses affaires c l son pr inc i 
pal é tab l i ssement ; 

« 3° Que rien ne le rattachait plus à la Belgique ; 
« Attendu que le l'ait que l ' int imé a élé a t taché à l 'église fla

mande à Paris, n'est pas concluant ; que l i n l i m é nava l i à Paris 
qu'une position subalterne et précaire ; qu'au mois de septembre 
1880 i l venait à peine d'arriver ; qu ' i l n'y avait aucune habitation 
qui lu i fût personnelle ; qu'à en croire l'appelant, i l avait son 
logemenl dans un h ô p i t a l ; que si l'on ajoute à ces circonstances 
qu ' i l s'agissait pour l i n l i m é d'une vi l le s i tuée au lo in , dans un 
pays é t r ange r , i l est évident que le premier fait, tel qu ' i l est 
posé , est sans aucune signification ; 

« Attendu que le deuxième l'ait n'est, à proprement parler, 
que l 'apprécial ion du premier et que le t ro is ième est démen l i 
par les documents de la cause ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède que l'appelanl ne s'est 

pas conformé aux prescriptions des articles 36 et 37 des lois 
é lectorales c o o r d o n n é e s ; que, dès lors, sa réclamation est nulle 
et sans valeur ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï en audience publique M . le 
conseiller VAN PHAET en son rapport ei les parties en leurs 
conclusions, rejette les fins de non-recevoir opposées par l'appe
lanl ; déclare non pertinents les faits par lu i ar t iculés ; confirme, 
en conséquence , l 'arrêté dont appel qui a rejeté sa réc lamat ion ; 
condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 23 février 1881. 
Plaid. M M " MECHELYNCK et LIGY.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première proposition du som
maire, V. cass., 1 4 février 1876 ; BELGIQUE JUDICIAIRE, 
1876, p. 1268. 

Sur la deuxième proposition, V. Conf. cass., 7 février 
1 8 7 1 ; BELG. JUD., 1 8 7 1 , p. 4 0 1 . - 22 janvier 1 8 7 2 ; 
BELG. JUD., 1872, pp. 225 et 226 . — 27 avril 1 8 8 0 ; 
SCHEYVEN, I I I , p. 87 . -1— Gand, 1 1 et 1 7 mars 1 8 7 4 ; 
SCHEYVEN, I I , p. 209; 25 janvier 1 8 7 8 ; BELG. JUD., 1878, 
p. 985 . 

Sur la troisième proposition, V. cass., 1 4 février 1876; 
BELG. JUD., 1876, p. 1268. 

Sur la quatr ième proposition, V. cass., Z ju i l le t 1 8 4 3 ; 
PASIC, 1843, I , 318. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

1<C c h a m b r e . — 2 e s ec t ion . — P r i s , de M . T u n c q , c o n s e i l l e r . 

16 février 1881. 

ÉLECTIONS. — INTERVENTION. — FORMULE IMPRIMÉE. MEN
TION D'UN PRÉTENDU TIERS RÉCLAMANT. — NOTIFICATION 
AU VÉRITABLE RÉCLAMANT. — VALIDITÉ. 

De ce qu'une partie intervenante, en faisant usage d'une formule 
imprimée oh figaie le nom d'une personne, qui agit habituelle
ment en qualité de tiers réclamant dans les contestations électo
rales, a laissé par mégarde subsister ce nom, alors que 
la réclamation émane, non de ce tiers, mais de l'intéressé lui-
même, il ne s'ensuit pas que l intervention soit nulle, lorsque, 
au surplus, l'acte constatant l intervention a élé régulièrement 
notifié au réclamant. 

Première espèce. 

(DE PELSMAEKER C. DEVUYST ET DAEVERAES.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen de nul l i té opposé à l ' intervention 
des int imés devant la députa l ion permanente : 

« Allendu que l'appelant s'est adressé à la députa l ion perma
nente à l 'elfel d 'être inscrit sur la liste des é leclcurs communaux 
d'Alosl et que sa demande a été publiée conformément à l 'art. 38 
des lois électorales c o o r d o n n é e s ; 

« Allendu que, par requête notifiée à l'appelant, les in t imés 
ont déclaré intervenir dans la demande « tendant à obtenir l ' i n -
« scriplion sur la liste des é lec teurs d'Alosl dudil appelant, dont 
« le nom se trouvait inscrit sur la liste affichée en exécution de 
« l'art. 38 p rémen l ionné ; » 

« Allendu que si les in t imés , faisant usage d'une formule i m 
pr imée , ont laissé subsister une mention inexacte relative à un 
n o m m é Vandeputle, celle mention n'a pu laisser aucun doule 
sur la cause dans laquelle ils entendaient intervenir; que l'ap
pelant a su, dès l 'origine, que celte mention était complè temen t 
superflue et sans aucune signification ; 

ic Que le moyen de nul l i lé invoqué par l'appelant ne peut donc 
êlre admis ; 

« Au fond (sans in l é rê t ) ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M . le 

conseiller VAN PRAET en son rapport c l les parties en leurs con
clusions, rejette le moyen de nul l i lé invoqué par l 'appelanl; c l 
statuant au fond.. . » (Du 16 février 1881.) 

16 février 1881. 

Deuxième espèce. 

(GHYSBRECHT C. DEVUYST ET DAEVERAES.) 

ARRÊT. — « En ce qui concerne la validité de l ' in lervenl ion 
des in t imés : 

« Attendu que, s'il est exact en l'ait que les sieurs Devuyst et 



Daeveracs onl déc l a ré intervenir dans la demande formulée par
le sieur Vandcputte et tendante ii obtenir l ' inscription sur 
la liste électorale communale d'Alost du sieur Ghysbrerli l , alors 
qu'en réalité la réclamation dont il est question au procès 
émana i t du sieur Ghysbrecbl lu i -même, cette circonstance ne 
saurait, à elle seule, avoir pour résultat de rendre cette inter
vention nulle et i n o p é r a n t e ; qu ' i l est à observer que l'acte qui 
constate l ' intervention des in t imés a été notilié à l'appelant, a la 
fois intéressé c l r éc l aman t en causj, par exploit de l'huissier 
Ringoir, e n r e g i s t r é ; que le sieur Gliysbrecht a donc été d û m e n t 
averti et qu'il a d'ailleurs si bien reconnu lu i -même la validité 
de celle intervention, qu ' i l a notifié son appel aux i n t i m é s ; 

« Au fond (sans in t é r ê t ) ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M . le conseiller VAN ALLEYNNES ainsi que les conclusions des 
parties, écarle le moven de nul l i té opposé par l ' a p p e l a n t . . . » (Du 
16 février 1881.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

c h a m b r e . — 2 e s ec t ion . — l ' r ê s . de M . n e n j o k n i a u , cons . 

12 février 1881. 
ÉLECTIONS. —CONTRIBUTION PERSONNELLE. — OCCUPATION A 

PRIX RÉDUIT. — GRATUITÉ. INDEMNITÉ DE LOGEMENT. 

Le virnire qui, moyennant un loyer inférieur à la valeur locntive 
réelle, occupe une maison appartenant à une administration 
publique, dans l'espèce un bureau île bienfaisance, est-il censé 
habiter celle mnUon gratuitement, à concurrence de ce que 
celle-ci vaut de plus, de sorte qu'il aurait droit à l'exemption 
de la contribution personnelle d'après les trois premières bases? 
(Résolu affirmativement dans la p remière espèce et négative
ment, d'une m a n i è r e implici te , dans la seconde.) 

La somme qui représente le montant île la différence entre la 
valeur réelle du loyer cl le prix: du bail, pourrait-elle, au 
moins, être considérée comme une indemnité de logement? 
(Résolu néga t ivement dans la deuxième espèce.) 

Première espèce. 

(,MOREAU C. BRADANT.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'i l ressort des dispositions comme de 
l'esprit de l 'article 2 de la loi du 26 août 1878, que la per.-onne 
qui occupe, il un prix inférieur à la valeur réel le , une maison 
appartenant à une administration publique, doit être réputée 
l'Iiabiler gratuitement à concurrence de ce que la maison vaut 
de plus et avoir dro i t , dès lors, à l'exemption des deux p remiè re s 
bases de l ' impôt personnel sur cel e x c é d a n t ; 

« Attendu qu ' i l est avéré au procès que, durant la période des 
a n n é e s 1878, 1879 et 1880, l ' in t imé a tenu en location, au 
prix annuel de 100 francs, une maison appartenant à la fabrique 
de l 'église de Messines, maison dont le revenu imposable est 
évalué il IV. 190-91 et la valeur localive y 138 francs; 

« Attendu que celoyerde faveur constituant, pour le loci taire , 
un avantage direct et gratuit d'au moins toute la différence entre 
le prix st ipulé cl la valeur localive de la maison, avantage assuré 
au vicaire Urabani en cons idéra t ion de son office, i l lui étai t d û , 
de ce chef, aux termes de la l o i , une réduct ion p ropor t ionnée 
des deux premières bases de sa contribution personnelle, c'csl-
a-dirc une exemption partielle d ' impôt de IV. 7-90, à défa lquer , 
par conséquent , du cens total de fr. 46-32 que les rôles lui at tr i
buent; 

« Attendu qu' i l suit de la que l ' int imé n'alleint plus le cens 
de l 'électoral généra l ; 

u Par ces motifs, ouï en audience publique le rapport de 
M. le conseiller DE KVCKMAN et vu les conclusions des parties, 
reçoi t l'appel et y faisant droi t , annule l 'arrêté à qao; é m e n d a n l , 
ordonne que le nom de l ' int imé soit rayé de la liste des é lec teurs 
généraux de Messines; dit qu ' i l sera maintenu sur les listes pro
vinciale et communale et condamne l ' int imé aux d é p e n s . . . » 
(Du 12 février 1881.) 

16 février 1881. 

Deuxième espèce. 

(LE COUVERNEUR DE LA FLANDRE OCCIDENTALE C BOUCKAERT.) 

ARRÊT. — « Altendn qu'en admettant que l'on puisse consi
d é r e r comme tombant sous l'application de l 'article 2 de la loi 
du 26 août 1878 et donnant ainsi , dans une certaine mesure, 

lieu ii l'exemption de la contribution personnelle d ' après les 
deux p remiè res bases, le fait, de la part d'un vicaire, d'occuper 
moyennant un loyer plus ou moins modique, une habitation 
appartenant au bureau de bienfaisance de la commune où i l 
rés ide , encore faudrait-i l , tout au- moins, conna î t re la valeur 
localive réelle de l ' immeuble dont i l s'agit, pour en faire la 
comparaison avec le prix de location ; 

c< Attendu, au surplus, qu ' i l ne suffit point, pour qu ' i l y ait 
dispense en conformité dudit article, que la gra lu i lé existe de 
l'ait, mais qu ' i l est, en outre, nécessai re qu'elle soil accordée par 
qui de droit , à raison des fonctions de celui qui en esl l'objet ; 

« Attendu qu'on est, moins encore, fondé à soutenir que la 
réduct ion de loyer, dont on argumente au p rocès , équ ivau t en 
tous cas à une indemni té de logemenl, vu que, par sa nature 
m ê m e , une telle indemni té est essentiellement p é c u n i a i r e ; 

« (Ju en sus, d'ailleurs, aucune preuve n'est offerte ni submi -
n is t rée quant a ces divers points; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap
port de M . le conseiller VAN ALLEYNNES ainsi que les conclusions 
des parties, reçoit l'appel et y faisant droi t , confirme l ' a r rê té 
à quo; mel les dépens à la charge de l 'Etat . . . »(Du 16 février 1881. 
COUR D'APPEL DE CAND. — l r e ch. — l r o section. — Prés , de 
M . TUNCQ, conseiller.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

l r e c h a m b r e . — 2" sec t ion . — P r é s i d e n c e de M . T u n c q , c o u » . 

16 février 1881. 

ÉLECTIONS. — LOIS FISCALES. APPLICATION. CLASSIFI

CATION' DES COMMUNES. •— DÉLIMITATION DES AGGLOMÉRÉS. 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. AGGLOMÉRÉ DE PLUS DE 

10,000 HABITANTS. — VILLE D'ALOST, — CONTRIBUTION 

PERSONNELLE. — VALEUR LOCAT1VE. EXEMPTION PAR

TIELLE. JURIDICTION -ÉLECTORALE. — INCOMPÉTENCE. 

ABSENCE D'ÉLÉMENTS D'APPRÉCIATION. — LOI DU 28 JUIN 

182-2, ARTICLE I!L. — SENS DE CET ARTICLE. — APPLICA

TION. 

La délimitation des agglomérés ainsi que la classification des 
communes, au point de vue de l'application des lois fiscales, 
sont du ressort exclusif de l'autorité administrative. 

Cette délimitation, et la classification qui en est la conséquence, 
ne s'opèrent pas de plein droit par la seule existence des chiffres 
de la population, d'après lesquels elles se règlent ; il faut, de 
plus, qu'une autorité compétente recherche et constate légale
ment l'exactitude de ces chiffres, avant d'y faire l'application 
des lois fiscales. 

Il s'ensuit qu'il n'csl pas au pouvoir de lu juridiction électorale 
de vérifier si la ville d Atosl doit, ou non. être rangée dans la 
catégorie des communes auxquelles s'applique l'exemption par
tielle de la contribution personnelle, que l'article 49 de la loi du 
28 juin 1822 accorde à ceux qui occupent une habitation, ou 
un bitiment d'une valeur localive inférieure à 2o florins. 

Eu tous cas, faute de documents officiels relatifs à la population 
de l'aggloméré principal proprement dit, la partie qui allègue 
que celle population dépasse 10,000 âmes se trouverait hors 
d'élat de rapporter pareille preuve et le juge électoral, de son 
coté, serait privé de tout moyen d'investigation propre à appré
cier, eiieoiinnissance de cause, la valeur des éclaircissements que 
l'on s'efforcerait de lai fournir. (Ainsi résolu dans la p r emiè re , 
la t ro is ième cl la qua t r i ème espèce.) 

L'exemption que le susdit article accorde dans les communes dont 
la population des maisons agglomérées ou de l'enceinte de 
chaque ville, village ou hameau serait de plus de 10,000 âmes, 
ne saurait s'appliquer que Conformément à l'article 14 de la 
même loi, qui, pour la classification des communes, au point 
de. vue de l'imposition relative aux portes et fenêtres, disiose 
que « dans toutes communes qui se composent de plusieurs 
« villes, villages ou hameaux, le nombre des habitants desmai-
« sons agglomérées ou de l'enceinte, de chaque ville, village ou 
« himeau, servira s épa rément de base pour chacun diccux. n 
(Ainsi déc idé par le premier et par le deuxième a r r é l . ) 

Première espèce. 

« (DEVUYST ET DAEVERAES C PHILIPS ET VANDEPUTTE.) 

ARRÊT. — « Attendu que les appelants a l l èguen t que la popu
lation de l ' aggloméré principal de la vi l le d'Alost excède 10,000 
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habitants; que l ' int imé a été cotisé pour une maison dont la 
valeur locative est de 60 francs seulement; que, dès lors, aux 
termes de l 'article 49 de la loi du 28 ju in 1822, i l ne peut se 
prévaloir que de la moit ié de !a somme pour laquelle i l a é té 
i m p o s é ; 

« Attendu que, ma lg r é la généra l i té apparente de ses termes, 
l 'article"49 de la loi dû 28 j u i n 1822 ne s'appli pic qu 'à ceux qui 
habitent l ' aggloméré même dont la population s'élève à 10,000 
habitants, ou qui habitent une dépendance de cet agg loméré ; 
qu ' i l ne s'applique pas à ceux qui habitent un hameau qui en est 
distinct ; 

« Attendu, en effet, que cet article doit ê t re mis en rapport 
avec l 'article 14, qui porte, al inéa 2 : « Dans toutes les com-
« muncs qui se composent de plusieurs vil les, villages ou ha-
« meaux, le nombre d'habitants des maisons agg lomérées , ou 
« de l'enceinte de chaque v i l l e , village ou hameau, servira sepa-
« rémenl de base pour chacun d' iceux; » 

« Attendu que cet article est p lacé , i l est vrai , sous la rubr i 
que : portes et fenêtres, mais que l'on ne saurait induire de cette 
circonstance que la disposition qu' i l consacre ne concerne que 
la seconde base de la contribution personnelle; 

« Attendu que l'article 14 est conçu en termes généraux et 
que rien n'autorise à croire que la loi a entendu établ i r des clas
sifications dilférentcs suivant qu' i l s'agirait de la cotisation rela
tive aux portes et fenêtres , ou qu ' i l s'agirait de l 'exemption 
accordée par l 'article 4 9 ; 

« Attendu que la loi du 28 juin 1822 n'est, en t r è s -g rande 
partie, que la reproduction de la loi du 12 ju i l le t 1821 ; que, 
sons l 'empire de cette de rn iè re l o i , la classification des com
munes n'avait de l'importance qu'au point de vue de la cotisa
tion à é tab l i r sur les portes et f enê t re s ; que la disposition qui 
forme aujourd'hui la p remiè re partie de l 'article 14, trouvait 
ainsi sa place naturelle sous la rubrique : portes et fenêtres; 
que la loi de 1822, qui reproduit et complè te celle disposition,a 
été naturellement amenée à lui laisser la place qu elle occupait 
p r é c é d e m m e n t ; que la place occupée par cet article ne peut donc 
former la base d'un argument concluant; 

« Attendu, enfin, que le mémoi re explicatif de l 'article 49 
portait : « Les exemptions spécifiées dans les quatre p remiè res 
« bases pourraient , géné ra l emen t prises, ê t re cons idérées 
« comme suffisantes ; cependant dans quelques villes, le loyer 
« des maisons est mon té à un taux tellement é levé, (pic celui de 
« très-petites habitations des ouvriers et de la classe inférieure du 
« peuple est hors de proportion avec le loyer de meilleures habi-
« talions dans d'autres villes, et l ' impôt serait, par celte cireon-
« stance, inéga lement suppor t é ; » 

« Attendu qu ' i l résul te clairement de celle explication que la 
loi n'a eu en vue que les agg lomérés dont la population est a la 
fois nombreuse et dépourvue de ressources; qu'elle n'a pas en 
vue les contribuables dont les habitations ne d é p e n d e n t pas de 
ces agg lomérés et qui jouissent du double avantage de payer un 
loyer moins élevé et de payer pour leurs portes et fenêtres une 
taxe inférieure à celle de 1 agg loméré principal ; cpie la por tée 
restreinle de l 'article 14 résu l te ainsi des motifs m ê m e s qui l'ont 
fait é tab l i r ; 

« Attendu, en l'ait, que l ' in t imé Philips occupe une maison 
qui ne dépend pas de l 'aggloméré principal de la vil le d Alost ; 
que cela résul te du plan qui a été déposé par les appelants, des 
extraits des rôles qui ont élô versés au procès et spéc ia lement 
de la cotisation relative aux portes c l fenêtres qui s'y trouve 
men t ionnée ; 

« Attendu, au surplus, que l ' int imé soutient que la population 
de l ' agg loméré principal de la vi l le d'Alost- ne s'élève pas à 
10,000 habitants et que, jusqu 'à preuve contraire, i l est couvert 
par la p résompt ion qui résul te de sa cotisation ; 

« Attendu qu'en supposant que les faits, tels qu'ils sont a r t i 
culés par les appelants, fussent de nature à é tabl i r que celle 
cotisation a é té inexacte, la cour serait sans c o m p é t e n c e pour 
statuer sur les questions de limites que ces faits devraient néces
sairement soulever ; 

« Attendu qu'en toute hypothèse , en l'absence de documents 
officiels concluants relativement a la population de l 'aggloméré 
principal proprement dit , et abstraction faite des maisons épa r se s 
qu i , aux termes de l'article 14 de la l o i , ne doivent pas être 
prises en cons idéra t ion , les appelants ne seraient pas à m ê m e 
de rapporter la preuve du fait essentiel qu'ils a l l èguen t , et de 
fournir à la cour les é l émen t s nécessa i res pour statuer en con
naissance de cause sur les nombreuses questions d'habitation et 
de rés idence qui ne manqueraient pas d 'ê t re ag i tées , et qu ' i l i 
serait fruslraloirc d'ordonner des devoirs de preuve qui ne peu- j 
vent aboutir ; j 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le ' 

conseiller VAN PRAET en son rapport et les parties en leurs con
clusions, met l'appel à n é a n t ; rejette la preuve offerte par les 
appelants; dit que les d é p e n s seront suppor tés par l 'E t a l . . . » 
(Du 10 février 1881. — Plaid. .MM'-' HKYXDERYCKX et LIGY.) 

16 février 1881. 

Deuxième espèce. 

(DEVUYST ET DAEVERAES C. VAN NUFFEL.) 

ARRÊT. — « Attendu que la veuve Van Nuffel a dé légué 3 
l'appelant Van Nuffel, Charles, son fils, le cens é lec tora l com
munal en un impôt foncier de fr. 4-93 et en contributions per
sonnelles montant à fr. 9-30, pour 1878 et 1879 et il fr . 9-89, 
pour 1880; 

« Attendu que c'est à tort que la dépula t iou permanente a 
décidé que les contributions personnelles ne pouvaient être 
comptées pour établ i r le cens é l ec to ra l , en se basant sur une 
présompt ion de location au mois ; 

« Qu'en effet, i l n'est pas conles ié que la maison occupée par 
la veuve Van Nuffel est sa p ropr ié té et qu'ainsi i l ne saurait être 
question de location, dans l 'espèce ; 

« Attendu qu'i l n'y a pas lieu de s 'a r rê ter aux arguments que 
les in t imés pré tendent tirer de l 'article 49 de la loi du 28 j u i n 1822, 
en soutenant qu' i l y aurait lieu d'appliquer à la vil le d'Alost les 
dispositions relatives à l'exemption prévue pour les communes 
dont la population des maisons agg lomérées est de plus de 
10,000 habitants ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 14 de ladite l o i , lorsqu'il 
s'agit d'une commune composée de divers hameaux, et tel est le 
cas pour la commune d'Alost, qui comprend, outre Alosl-vi l le , 
les hameaux de Mylebcke et de Schaerbeek, c'est le nombre 
d'habitants des maisons agg lomérées qui doit servir s épa rémen t 
de base pour chacun d'eux ; 

« Attendu qu'en fait i l résul te des pièces produites que la 
maison occupée par la veuve Van Null'el est si tuée rue dite Den-
dcr.nondsclien sleenweg, n° 128, et fait partie, non pas du 
territoire d 'Alosl-vi l le , qu i , jusqu ' ic i , csl rangé par le fisc parmi 
les communes dont la population agg lomérée dépasse le chiffre 
de S,000 habitants sans atteindre celui de 10,000, mais d'un 
hameau distinct c lassé , au point de vue des impôts , comme ayant 
un agg loméré de moins de 5,000 habitants ; qu'en effet, pour les 
maisons appartenant au terri toire d'Alosl-ville, les portes cl 
fenêtres sont imposées , aujourd'hui, à raison de fr. 1-10, tandis 
que la maison de la veuve Van Nuffel n'est imposée qu 'à raison 
d'un franc, pour chaque porle et fenêtre , conformément aux 
dispositions de la loi du 28 juin 1822, art. 13, modifiées par la 
loi du 26 ju i l l e t 1879, a i l . 2 ; 

« Attendu qu'i l suit de ce qui p r écède que l'exemption prévue 
par l'article 49 pour les agg lomérés de plus de 10,000 habitants 
n'est pas applicable à la maison dont i l s'agit en cause, et que les 
contributions personnelles a l fé ren tesà celle-ci sont r égu l i è remen t 
établ ies ; 

« Attendu qu' i l est suffisamment prouvé par les pièces du 
dossier que la veuve Van Null'el a le droi t de s'attribuer la moitié 
des impôts fonciers à la maison qui lui appartient en commun 
avec ses enfants, soit la somme de fr. 2-97 ; 

« Attendu qu'en y ajoutant les contributions personnelles dont 
elle peut se prévaloir , comme principale occupante de la 
maison, le loial dépasse le taux électora l communal pour 1878, 
1879 et 1880 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport l'ail en audience 
publique par M. le conseiller TIJNCQ, met au néant la décis ion 
dont appel ; é m e n d a n t , rejette la réc lamat ion ; dit que les frais 
sont à charge de l 'Eta l . . . » (Du 16 lévrier 1881. — COUR D'APPEL 
DE GAND. — l r B ch. — 2° section. Prés , de M . TUNCQ, 
conseiller.) 

19 février 1881. 

Troisième espèce. 

(DEVUYST C. DAELMAN.) 

ARRÊT. — « Attendu que, pour parfaire le cens électoral com
munal, l ' int imé se prévaut , entre antres, d'une contribution per
sonnelle de fr. 6 6 1 , afférente à une maison sise à Alost et dont 
la valeur locative n'est cotée qu 'à 45 francs ; 

« Attendu que, sur le fondement de l'article 49 de la loi du 
28 j u i n 1822, l'appelant lui conteste la base de cette contr ibu
tion, soutenant que l'enceinte de la vil le d'Alost possède , tout 
au moins pour l 'année 1876, une population de plus de 10,000 
habitants et qu'ainsi, les maisons d'une valeur locative infé
rieure à 25 florins y sont, de plein d r o i l , exemptées des 2 e , 3 e et 
4 e bases de l ' impôt personnel ; 



« Attendu qu'en fuit et depuis la loi du 28 j u i n 1822, la ville 
d'Alosl est d e m e u r é e classée parmi celles dont la population 
agglomérée n'atteint pas 10,000 habitants; 

« Attendu qu'au point de vue de l'application des lois fiscales, 
notamment des lois de 1821 et de IS22, qui fixent les hases du 
système des impositions, la dé l imi ta t ion des villes et des com- j 
munes en parties agg lomérées , hameaux, faubourgs, maisons 
éparses , ainsi que leur classification a raison du chiffre de la , 
population qui habite leur enceinte ou hors de leur enceinte, j 
sont des actes rentrant dans les attributions exclusives du pou- ! 
voir administratif; , 

« Qu'à la vér i té , cette compé tence n'est pas inscrite dans un j 
texte précis, mais qu'elle n'en résul te pas moins de l'esprit de 
ces lois et du but qu'elles doivent atteindre ; 

« Attendu, en effet, qu'elles créent un sys tème d'ensemble j 
en vue d'assurer la fixation et la perception des impôt s publics ; i 

« Que, d 'après celle organisation, c'est l 'administration fiscale, 
agissant par ses divers rouages, qui est chargée non-seulement 
ires opérations multiples relatives à la formation c l a n recouvre
ment des rôles , niais encore de la connais.-ance des conlesla-
tions y relatives ; 

« Attendu qu ' i l est donc logique d'admettre, à défaut d'un 
texte de loi contraire, que c'csl à celte m ê m e administration 
que le législateur a .onfié le soin de rechercher et de fixer la 
délimitation des communes ainsi que leur classification d 'après 
leur population a g g l o m é r é e , cette dél imitat ion et celte classifi
cation étant, dans la presque généra l i té des cas, le point de dé
part de toutes les opéra t ions fiscales u l t é r i e u r e s ; 

a Attendu que les mots « on prendra.. . et on ne prendra pour 
« b a s e » dont le légis la ieur se sert dans les articles 2 de la loi 
de 1821 et 14 de la loi de 1822, se rapportent logiquement à 
l 'adminislralion, puisqu'ils sont confondus dans le lexte de lois 
qu i , dans toutes leurs parties, ne visent d'autre intervention 
que celle du pouvoir administrant ' ; 

« Atlcndu que celle in te rpré ta t ion est confirmée par une pra-
que constante; 

« Qu'en effet, c'est uniquement en vertu de mesures adoptées 
par l 'administration que, depuis la publication des lois préci
tées , les communes ont été c lassées pour la perception des i m 
pôts ; qu'à cet égard l'appelant soutient en vain que, ni en 1821, 
ni depuis, le pouvoir administratif n'a pris une « disposition » 
ou une « mesure généra le ou spéciale » aux lins de classifica
t ion ; mais qu'au contraire et notamment pour la vil le de ('.and 
en 1822, pour Audenarde en 1832 et pour Eecloo eu 1833, i l 
s'est toujours b o r n é à « appliquer la loi » d 'après les renseigne
ments (pie lui avaient fournis les administrations locales ; 

« Atlcndu qu'en argumentant de la sorte, l'appelant perd de 
vue f]ne, par cela même qu'elle applique la loi en dressant les 
rôles sur le pied de lel ou de tel chiffre de la population agglo
m é r é e , l 'adminislralion agit, en réal i té , à la suite d'une vér i table 
« disposition » p réa l ab lemen t adoptée par elle, après examen 
fait des divers é l é m e n t s mis à sa p o r t é e ; 

» Qu'il importe peu, dès lors, quel a été le contexte de celle 
disposition administrative, dont l ' in t imé, au surplus, ne saurait 
ê l re tenu à produire ici la formule écri te ; 

« Attendu que l'on ne conçoi t même pas comment la dé l imi 
tation cl la classification ponriaient s 'opérer de plein d io i t , par 
la seule existence des chiffres effectifs de la population agglo
mérée et éparse , puisqu' i l csi indispensable, en toute hypo thèse , 
qu'une autori té c o m p é t e n t e recherche el constate léga lement 
l'exactitude de ces chiffres, avant d'y faire l 'application des lois 
fiscales ; 

« Atlcndu qu'a ces fins, l 'adminislralion peul s'entourer, sans 
doute, de renseignements mul t ip les ; qu'ainsi, elle peul avoir 
recours à l'avis des au tor i t és locales, aux recensements, aux 
indications cadastrales, etc. ; mais qu ' i l n'eu est pas moins vrai 
que ces divers renseignements, tous discutables el sujets à de 
nombreuses erreurs, ne sauraient s'imposer à elle de plein d ro i t 
avec toute la rigueur d'un lexte de loi précis ; 

« Allcndu, au contraire, qu ' i l est d'usage constant, en mat iè re 
fiscale, que l 'adminis l ra l ion, loin d 'êlre tenue d'appliquer rigou
reusement toutes les dispositions de la loi à chaque cas particu
l ier , selon les voies é t roi tes d'une procédure ordinaire, jou i t 
d'une grande latitude, laquelle est imposée d'ailleurs par la 
nature même des choses; 

« Attendu que, s'il en était autrement, en ce qui concerne 
l'application des lois de 1821 c l de 1822, si comme le soutient, en 
r é s u m é , l'appclanl « le simple l'ail ou ie simple chiffre » opéra i t 
de plein droil et pouvait, dans i l iaque cas pai l icul ier , être éta
b l i par tous les moyens de preuve, devant toutes les au to r i t é s 1 
fiscales el devant toutes les jur id ic t ions , i l en résul tera i t que le 
légis lateur , qui a voulu assurer la régular i té et la s tabi l i té dans 

la perception de l ' impôt publie, n'aurait abouti qu 'à c rée r l ' i n 
certitude el la confusion, puisqu'il pourrait suffire de quelques 
habitants en plus on en moins dans l ' aggloméré , c ' e s t - à -d i r e de 
quelques naissances, décès ou d é m é n a g e m e n t s , pour boulever
ser incessamment, dans une m ê m e commune, la formation c l le 
recouvrement de tous les rô les d ' impôts ; 

« Atlcndu que les cons idéra t ions qui p récèdent d é m o n t r e n t 
suffisamment l ' i ncompé tence de la cour, pour statuer en cause 
sur la dél imitat ion de la partie agglomérée d'Alosl, ainsi que sur 
le nombre précis de la population avant habi té cet a g g l o m é r é 
pendant les années 1 8 7 8 , 1 8 7 9 el 1 8 8 0 ; 

« Atlcndu que les appelants n 'a l lèguent pas qu ' i l existe, pour 
la ville d'Alosl, une décision administrative modifiant la classi
fication ancienne ; 

« Que la correspondance par eux vantée d é m o n t r e que le 
gouvernement n'a t rouvé , ni dans le recensement de 1 8 7 6 , ni 
dans la lettre de M . le directeur des contributions de la Flandre 
orientale en date du 9 mars 1 8 7 8 , des é l éments de preuve suffi
sants pour faire une pareille modification, en ce qui concerne les 
villes d'Alosl el de Saint-Nicolas ; 

« Attendu que les faits a l légués sont irrelevanls et non admis
sibles à preuve; 

« Attendu, enfin, que l ' in t imé no s'est point pourvu conformé
ment aux articles 9 9 et suivants do la loi du 2 8 ju in 1 8 2 2 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap
port de M. le conseiller COEVOET, reçoit l'appel cl y statuant, le 
déc la re non f o n d é ; en conséquence , confirme l 'arrêté à quo ; 
rejette toutes fins el conclusions contraires el condamne l'appe
lant aux dépens de l'instance d'appel... » (Du 1 9 février 1 8 8 4 . 
Couu D'APPEL DE GAXD. — 2 ° ch. — 2 ° seel. — Prés, de M . DE 
RYCKMAN, conseiller.) 

26 février 1881. 

Quatrième espèce. 

(DEVUYST ET DAEVEBAES C. DICQUÉ.) 

AuitÉT. — « Attendu que l'appelant a justifié de la r é g u l a r i t é 
do son recours par la production de l 'original de l'acte d'appel, 
d û m e n t notifié el enreg is t ré ; 

u Au fond : 
« Attendu qu ' i l invoque, pour parfaire le cens électoral com

munal, dont une quant i té lui esl ron tes lée , sa contribution per
sonnelle de fr. 6 - 6 1 , plus un tiers foncier de f'r. 5 - 5 0 pour 
chacune des années ¡ 8 7 9 el 4 8 8 0 c l un total d ' impôts de 
fr. 1 2 0 4 versés par lui au t résor de l'Etal pour 1 8 7 8 ; 

« Allendii qu ' i l n'est pas dén ié que l'appelant occupe depuis 
plus de trois ans une exploitation agricole et que c'est donc à 
tort que les premiers juges ont cons idéré son habitation comme 
lui étant louée au mois ( 1 ) ; 

« Atlcndu (pie l ' inscription de l'appelant aux rôles des impôt s 
el sur la liste révisée dos é lec teurs communaux d'Alosl, é tabl i t 
en sa faveur une présompt ion qu' i l possède les bases du cens 
dont i l se prévaut pour la pér iode des années 1 8 7 8 , 1 8 7 9 
el 1 8 8 0 ; 

« Al lcndu , toutefois, que hs int imés lui dénient le droit d'y 
comprendre la totalité des impôts personnels inscrits en sou 
nom, soutenant avec offre de preuve que la population agglo
mérée d'Alosl est supér ieure à 1 0 , 0 0 0 habitants c l que, dès lors, 
l 'a i t . 4 9 de la loi du 2 8 j u i n 1 8 2 2 accordait de plein droit à 
l'appclanl une exemption totale de la contribution personnelle, 
d 'après les deux ième , troisième, et qua t r i ème bases, sa maison 
n'ayant qu'une valeur loealivc de 4 5 francs; 

« Attendu qu' i l est constant el avéré au procès qu'on ce qui 
concerne la perception des impô t s , la vil le d'Alosl esl r es iée , 
depuis la mise en vigueur de la loi de 1 8 2 2 , classée par le fisc 
parmi les locali tés dont la population agglomérée n'atteint pas 
1 0 , 0 0 0 habitants; 

« Attendu qu ' i l ressort de l'ensemble des dispositions de cette 
loi et en particulier de l'art. 1 4 , que la classification des com
munes, au double point do vue d j l'application des art. 1 3 el 4 9 , 
appartient exclusivement à l 'autori té administrative, la seule 
compé ten te el désignée par la loi pour assurer et faciliter 
le recouvrement des impô t s , pour appliquer les principes géné
raux qui en dé t e rminen t l'assiette el pour régler dans tous leurs 
détails les mesures d 'exécution que l ' inlérêl du fisc et celui des 
contribuables comportent ; 

« Attendu que la classification fiscale, qui a rangé a maintenu 
la vil le d'Alosl en dehors des prévis ions do l 'art. 4 9 susv i sé , esl 

( l ) A r l . 1 7 7 4 du code c iv i l . 



donc souveraine, du moins en ce sens qu'elle échappe au con
trôle de la jur id ic t ion é l ec to ra l e ; 

« Attendu qu' i l s'en suit que la preuve des fails a r t icu lés par 
les in t imés est inadmissible, ces faits d'ailleurs é tant ou con-
trouvés ou irrelevants et dénués de pertinence; 

« Qu'au surplus, les moyens d'investigation manqueraient au 
juge électoral pour é lucider la preuve offerte : car ce n'est pas le 
chiffre total de la population d'Alost qu ' i l s'agirait d 'é tabl i r , mais 
bien celui de sa population agg lomérée , ainsi que les limites 
précises de cette aggloméra t ion , qu'aucun recensement officiel 
ne constate et qui ne sauraient l 'être avec quelque autor i té par 
t é m o i n s ; 

« Attendu, d'autre part, qu ' i l ne conste d'aucune réclamat ion 
adressée à l 'autor i té compé ten te contre la cotisation de l'appe
lant, soit au nom de celui-ci, en vertu des art. 9 9 et suiv. de la 
loi du 2 2 ju in 1 8 2 2 , soit à la requête des in t imés ou de l'un 
d'eux, conformément à l 'ar l . 9 de la loi du 2 6 ju i l l e t 1 8 7 9 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap
port de M. le conseiller DE RYCKMAN et vu les conclusions des 
parties, reçoit l'appel et y statuant, annule l 'arrêté à qao ; 
é m e n d a n l , se déclare incompéten te pour conna î t re de la question 
de savoir si la ville d'Alost doit être classée dans la catégor ie 
des localités dont la population agglomérée est supér ieure à 
1 0 , 0 0 0 habitants c l rentre à ce titre dans les prévis ions de' l'ar
ticle 4 9 de la loi du 2 8 ju in 1 8 2 2 ; pour le surplus, débou le les 
int imés de leurs fins et conclusions; ordonne le maintien du nom 
île l'appelant sur la liste é lectorale communale d'Alost ; con
damne les réc lamants Dcvuyst et Daeveraes aux Irais. . . » (Du 
2 6 février 1 8 8 1 . — Coun D'APPEL DE GAND. — 2 E ch. — 2 ° secl. 
P rés , de M. DE RYCKMAN, conseiller.) 

OBSERVATIONS. — Les quatre a r rê t s qui précèdent sont 
déférés à la cour de cassation. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

1™ c h a m b r e . — 2« gec i lou . — p r é s i d e n c e de I I . T u n c q , c o n s . 

23 février 1881. 

ÉLECTIONS. INTERVENTION. — FORMULE IMPRIMÉE. — R E 

Q U Ê T E . EXPLOIT DE NOTIFICATION. — MENTION DE LA 

COPIE. — INTERPRÉTATION. 

Lorsqu'une formule imprimée comprend à In fois la requête en 
intervention et la notification de celle-ci cl que l huissier men
tionne dans celle dernière qu'il a laisse' « copie des présente* », 
cette exprission ne si/juifie pus seulement qu'il a laissé copie de 
'l'exploit de notification, mais aussi qu'il a laissé copie, de ta 
replète. 

(VALLEZ C. DEKEVZEIl ET DEI.ARUELLE.) 

A R R E T . — « Attendu que l'appelant Valiez ayant réc lamé 
devant la dépulat ion permanente contre l'omission du nom de 
l ' inlimé Dckcyzer sur les listes d s é lec teurs provinciaux et 
communaux de la vil le de lieuaix, l ' in l imé Delaruellc est inter
venu dans la conleslalion par requête notifiée le 2 8 septembre 
1 8 8 0 , par exploit de l'huissier Vanderseliueren, enreg i s t ré le 
mémo jour , ladite notification faite : 

« 1 ° A l'appelant Valiez, en son domicile et parlant à sa per
sonne ; 

« El 2 ° à l ' int imé Dckcyzer, par lettre r e c o m m a n d é e à la 
poste ; 

« Attendu que, devant la cour, l'appelant Valiez soutient que 
l ' inlcrvention est nulle par le motif que l 'original oc l 'exploit de 
notification ne contiendrait pas la mention que « copie de la 
« requête » a élé laissée au réc lamant Valiez, les mots « auquel 
« j ' a i 1.lissé copie dos présentes » signifiant seulement que copie 
a été laissée de l'exploit de notification, mais non copie de la 
r equê te en intervention ; 

« Attendu qu ' i l est à remarquer que la pièce qui contient 
l'exploit de notification de l 'intervention , lanl à l ' intéressé 
Dekevzer qu'au réc lamant Valiez, est un i m p r i m é comprenant à 
la fois la requête en intervention et la formule de la notification 
et qu'ainsi les mots « copie des p résen tes » doivent ê t re en
tendus, non pas i so lément , mais d' une luçon géné ra l e , en les 
mettant en rapport avec les antres parties de la p i è c e ; 

« Qu'il résul te de l'ensemble de la contexlure de celle pièce 
que copie de la requête a été laissée en m ê m e temps que copie 
de l'exploit de notification au sieur Valiez, par la m ê m e formule 
impr imée ; 

« Que telle est l ' in terpré ta t ion naturelle qui doit ê i re d o n n é e , 
dans l 'espèce, aux mots « auquel j ' a i laissé copie des p r é s e n t e s » 
et que celte interpréta t ion n'est contredite par aucune pièce du 
dossier, l'appelant Valiez s'ahslenant d'ailleurs de produire la 
pièce dont copie lui a été remise en son domicile et parlant à sa 
personne ; 

« Attendu qu' i l sui l de ce qui p r écède que l 'intervention doit 
ê t i e tenue comme ayant élé faite régu l i è rement dans les formes 
prescrites par l'art. 3 8 des lois é l ec to ra les ; 

« Au fond : 
« Attendu que les faits à la preuve desquels la dépula t ion pre-

manente a admis l ' int imé Delaruellc manquent de p réc i s ion c l 
que ce n'esl point dans ces termes qu'i ls avaient été a r t i cu lé s 
avec offre de preuve ; 

« Attendu que, devant la cour, l ' in t imé Delaruelle persiste à 
offrir la preuve d'une sér ie de faits préc is et pertinents dans leur 
ensemble, qu'i l avait formulés dans sa requête eu intervention et 
qui sont déniés par l'appelant ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport fait en audience pu
blique par M. le conseiller TUNCQ, déc la re l'appelant non fondé 
dans son exception de nul l i té de l ' in tervent ion; mel au néan l la 
déc ' s ion interlocutoire dont appel ; émendan l et é v o q u a n t , 
admet l ' int imé Delaruelle à prouver toutes voies do d r o i l , m ê m e 
par témoins , etc. (sans intérêt) . . » (Du 2 3 février 1 8 8 1 . ) 

Sépultures de protestants en France. 
La Chambre des députés vient do voler l'abrogation de 

l'article l a du décret de prairial au X I I sur la division 

des cimetières par cultes. Dans le cours de la discussion, 

le rapporteur du projet de loi a donné lecture d'une lettre 

du doyen de la Faculté île médecine de Lyon, au sujet des 

sépul tures des protestants dans les campagnes du dépar 

tement du Gard; on a peine à croire que les faits qu ' i l y 

expose se passent en plein X I X " siècle. 

« En parcourant, écrit-i l , les communes de ce dépar -

<( teinent, i l m'est arr ivé fréquemment de trouver dans les 

« fermes de petits cimetières particuliers, où les pro-

« priétaires protestants font enterrer les membres de leur 

« famille; les connu mes catholiques refusent d'.' recevoir 

« les cadavres des hérét iques , même dans le coin écarté 

« réservé aux suicidés et aux suppliciés. Lorsqu'une 

« famille protestante n'a pas de champs pour faire ense-

« velir ses morts, elle réclame une place dans le cimetière 

« d'une famille amie; niais lorsqu'elle ne peut obtenir 

« cette faveur, el le cas se présente ass-'Z souvent, les dé -

« poui 1 les mortelles sont enterrées dans le sol même de 

« la chaumière , ordinairement devant le foyer. C'est là, 

« sois celle pierre, me disait-on, que se trouvent ma 

« femme, mon enfanl, ma m è r e ! Et j ' a i vu bien des lar-

« mes couler à l'idée qu ' i l faudrait peut-être un jour 

» abandonner ces tombes qui renferment les restes des 

» êtres a imés . » 

/Vctes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — NO
MINATION. Par a r rê té royal du 2 0 mars 1 8 8 1 , .11. Van Moorsel, 
juge d'instruction près le tribunal de première instance séant à 
Bruxelles, est n o m m é vice-prés ident au même t r ibunal , en rem
placement de M. Best, appe lé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 
a r r ê t é royal du 2 0 mars 1 8 8 1 , 11. Kelels, juge supp léan t au t r i 
bunal de" première instance séan t à Bruxelles, esl n o m m é juge 
au même t r ibunal , en remplacement de 11. Van Moorsel. 

COUR D'APPEL. — HUISSIER. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal 
du 2 0 mars 1 8 8 1 , M. Leelercq, huissier nrès le tr ibunal de pre
mière instance séant à Liège, est n o m m é eu la m ê m e qual i té 
près la cour d'appel séant en celte v i l le , en remplacement de 
M. Salle, d é c é d é . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par a n é l é royal du 
2 1 mars 1 8 8 1 , 11. Dirckx, juge de paix du canton de Roulers, 
est n o m m é en la même qual i té au second canton de Courlrai , 
en remplacement de i l . Vanderbeken, démiss ionna i re . 



LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
, . Toutes communications 

PRIX D ABONNEMENT : GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET É T R A N G E R S . et demandes d abonnements 

Belgique. Î 5 francs, doivent ê t r e a d r e s s é e s 

HoiUnT. 6 ' ( JURISPRUDENCE. — LÉGISLATION. — DOCTRINE. — N O T A R I A T . à M!V»™» ^ôcL't. 

F r a n c e . > 3 0 • DÉBATS JUDICIAIRES. 3. rue des Cultes. 3, 

I ta l ie . 1 à Bruxe l l e s . 

Les r é c l a m a t i o n s doivent ê t r e faites dans le m o i s . — A p r è s ce déla i nous ne pouvons garant i r à nos a b o n n é s la remise des n u m é r o s qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l eBt rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droi t , dont deux exemplaires sont e n v o y é s à la r é d a c t i o n . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

TOUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M. E e c k m a n . 

9 février 1881. 
COMPÉTENCE. — BREVET D'INVENTION. — CONTREFAÇON. 

AGRICULTEUR. — FABRICANT. — ACTE DE COMMERCE. 

L'action en contrefaçon d'un brevet, intentée à un commerçant, 
est de la compétence des tribunaux civils. 

L'agriculteur, fabricant de sucic, qui ne se borne pas à meltre en 
œuvre les betteraves qu'il récolte sur son fonds, mais qui y 
ajoute celles qu'il achète ailleurs, fait acte de commerce. 

(LEDOCTE C. VISART ET LEI1AT,) 

Le tribunal c ivi l de Tournai prononça le jugement sui
vant, le 9 ju in 1880 : 

JUGEMENT.— « Attendu qu 'à la date du 3 décembre 1879, le 
demandeur Ledocle a fait citer le comte Visart pour entendre 
déc la re r que certain appareil, dit extracteur pour le délayage et 
la répress ion des é c u m e s de sucreries, dont i l s'est servi dans 
son usine, est une contrefaçon de l'appareil breveté an profit du 
demandeur par a r rê tés royaux des 1S-30 novembre 1875 et 
22 janvie r -15 février 1876 ; s'entendre, le défendeur , faire d é 
fense, sous les peines que la loi commine en cas de mauvaise 
foi, d'employer dans un but commercial ou industriel l'appareil 
dont s'agit ; s'entendre, en tous cas, condamner à 15,000 francs 
de dommages- in té rê t s ou toute autre somme à arbitrer par le 
tribunal ; 

« Attendu que le dé fendeur , tout en déclarant qu ' i l n'est pas 
commerçan t , qu ' i l n'a fait et n'est point dans le cas de faire un 
usage commercial de l'appareil breveté et que, c o n s é q u e m m e n t , 
les art. 4 c l 5 de la loi du 24 mai 1854 ne lu i sont pas applica
bles, a fail observer que si le tribunal lui reconnaissait la qua l i té 
de commerçan t , i l devrait se déc la re r incompéten t pour statuer 
sur l'action qui lui est soumise ; 

« Attendu qu ' i l résul te des renseignements fournis par le d é 
fendeur lu i -même que sur 7,515,492 kilogrammes de betteraves 
trai tés à son usine pendant les campagnes de 1878-1879 et 187 9-
1880, 1,193,864 kilogrammes seulement provenaient de sa c u l 
ture, tandis que 6,319,628 kilogrammes avaient été achetés par 
lui à d'autres cultivateurs ; 

« Attendu qu ' i l est certain, dans ces conditions, que Visart est 
commerçan t ; 

« Attendu qu ' i l dolici en conséquence d'examiner, pour le 
moment, la seule question de compé tence ; 

« Attendu que l'art. 12, 1°, de la loi du 25 mars 1876 porte 
que les tribunaux de commerce connaissent des « contestations » 
relatives aux actes « répu tés commerciaux par la lo i ; » 

« Attendu que la loi que vise celte disposition est celle du 
15 décembre 1872 qu i , dans son art. 2, réputé actes de com
merce « lotîtes obligations de c o m m e r ç a n t s , à moins qu ' i l ne 
« soit prouvé qu'elles aient une cause é t rangère au commerce; » 

« Attendu que ce texte, dans sa généra l i t é , embrasse les ob l i 
gations nées d'un quas i -dé l i t tout aussi bien que les obligations 
contractuelles ; 

« Attendu que l 'emploi par Visart de l'appareil dont s'agit se 
rattache directement à l'exercice de son industr ie ; que les o b l i 

gations qui en dér ivent sont commerciales et qu ' i l s'en suit que 
le t r ibunal de commerce seul peut en conna î t r e , aux termes do 
l'art. 12 de la loi de 1876, s u s v l s é ; 

« Attendu que le demandeur objecte que la loi du 24 mai 
1854 attribue compétence et jur id ic t ion exclusive aux tribunaux 
civils pour toutes actions relatives aux brevets d'invention et 
qu ' i l n'y a pas é té dérogé par les lois pos tér ieures sur la compé
tence ; 

« Attendu que la loi de 1854 ne contient aucune disposition 
qui soit attributive de jur idic t ion ; que l 'opinion émise par des 
orateurs de la Chambre dans le cours des discussions ne sau
rait tenir lieu de texte et e m p ê c h e r l 'application, à la mat iè re 
dont s'agit, des règles généra les de compé tence édictées par la 
loi de 1876; ' * 

« Attendu que les frais de l'appel en garantie dir igé par Visart 
contre Leral, vendeur de l 'appareil, doivent ê t re mis à charge du 
demandeur qui les a occas ionnés ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en ses conclusions M. LES-
CHEVIN, substitut du procureur du ro i , se déclare i ncompé ten t 
pour statuer sur l'action dir igée par Lcdocte contre Visart ; con
damne le demandeur aux d é p e n s tant de la demande principale 
que de l'appel en garantie... » (Du 9 ju in 1880.) 

Appel. 

M . l'avocat général VAN MALDEGHEM s'exprima en ces 
termes, devant la cour : 

« C'est une tradition invariable et jusqu 'à présen t incontes tée 
de notre pratique judiciaire , d'assigner devant les tribunaux 
civils m ê m e les c o m m e r ç a n t s , du chef de contrefaçon d'objets 
brevetés d'invention ; et tous les auteurs qui en Belgique ont 
écr i t , soit sur la compé tence , soit sur les brevets d'invention, 
enseignent qu' i l n'en saurait être autrement ( I ) . 

La cont refaçon, disent-ils, en tant qu'atteinte por tée aux 
droits du breve té , n'est pas un acte de commerce. C'est la 
lés ion , l 'usurpation d'un droit c iv i l , d'un droit de p ropr ié té . 
Que la contrefaçon se produise par le débi t ou la fabrication 
d'objets de commerce, que l'usage de l'objet breveté soit fail 
dans un but commercial, tout cela est i nopé ran l pour faire de la 
contrefaçon un acte de commerce. 

Au surplus, ajoutent-ils, si l 'on recourt aux discussions qui 
ont p récédé le vole de la loi du 24 mai 1854, le doute esl encore 
moins possible. Les ailleurs de la loi onl formellement p roc lamé 
la compé tence exclusive des tribunaux civils et leur volonté à 
cet égard résul le implicitement, mais clairement, des dispositions 
des art. 6 et suiv., 12 el suiv. de la l o i . 

Au mil ieu de ce concert, le jugement dont appel jette une note 
discordante. 

En t r a îné par ce courant de jurisprudence qu i , surtout depuis 
la promulgation de la loi du 15 d é c e m b r e 1872 sur la com
pé tence , l'end à faire attribuer jur id ic t ion aux tribunaux consu
laires sur tous les actes des c o m m e r ç a n t s qui se rattachent 
directement à leur négoce , que ces actes soient des contrats, des 
quasi-conlrals, des dél i ts ou des quasi -dél i t s , le premier juge 
proclame, à rencontre de la doctrine que nous venons de r é s u 
mer, que le c o m m e r ç a n t qui contrefait dans l ' intérêt de son 
négoce , fail acte de commerce ; i l écar te du déha l les opinions 

( 1 ) ADNET, Commentaire de la toi de 1 8 4 1 , n° 8 8 3 ; TILLIÈRE, 
Des brevets, n ° s 1 7 9 - 1 8 0 ; PICARD el OLIN, Des brevets, n° 6 3 8 ; 

BORMANS, Procédure, deux ième s u p p l é m e n t , a r l . 3 , n° 3 1 , 4 ° . 



émises à la Chambre par quelques-uns des auteurs de la loi de 
1884, opinions auxquelles i l conteste le droi t de l'aire loi et 
conclut qu'en l'absence de dérogat ion formelle aux principes 
généraux sur la compé tence , le quas i -dél i t commis par un négo
ciant qui contrefait un objet breveté reste un acte de commerce 
a t t r ibué à la compétent'-.; des juges consulaires. 

Avant d'aborder l'examen de cette thèse , i l importe d'indiquer 
dans quelles conditions de fait le débat s'engage. 

M . le comte Ferdinand Visart est fabricant de sucre à l iury : 
i l y travaille industriellement, non-seulement les betteraves qu ' i l 
récol te sur sa propr ié té , mais encore dans une proportion consi
dé rab le des betteraves qu ' i l achè te à d'autres cultivateurs. 

M. le comte Visart est donc c o m m e r ç a n t : les parties en cause 
devant la cour sont d'accord pour le r econna î t r e . M. Visait, en 
effet, n'est pas simplement ce propr ié ta i re -cu l t iva teur dont par
lait l 'art. 638 du code de commerce et qui vend les d e n r é e s pro
venant de son cru : i l achète des d e n r é e s et marchandises poul
ies revendre ap rès les avoir travail lées et mises en œuvre ; i l 
exerce des actes qualifiés commerciaux par la l o i , i l en fait sa 
profession habituelle ; i l est commerçan t (art. 1 et 2 de la loi du 
15 d é c e m b r e 1872). 

Pour l'exercice de cette industrie, de ce commerce, M. le comte 
Visart a ache té à M. Antoine Lerat, cons t ruc teur -mécan ic ien à 
Roueourl, un appareil des t iné à dé layer les rés idus de sucrerie, 
dit extracteur. Cet appareil, M. Ledocte, fabricant de sucre à 
Walhain-Saint-Paul, pré tend en être l 'inventeur. I l a pris un 
brevet.d'invention et un brevet de perfectionnement pour s'as
surer la propr ié té de sa découver te , et par acte du 3 d é c e m b r e 
•1875, a fait assigner M. le comte Visart devant le tribunal c iv i l de 
Tournai, pour entendre dire que l'appareil dont s'agit est une 
contrefaçon, en voir interdire l'usage à l'avenir, s'entendre 
condamner à 15,000 francs de d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

M. Visart, de son coté , a appelé M. Lerat, son vendeur, en 
garantie. 

C'est sur l'action ainsi formulée par Ledocte contre Visart que 
le premier juge, par son jugement du 9 j u i n 1880, s'est refusé' à 
statuer en proclamant son incompé tence . Celle décis ion sur 
l'aclion principale faisait naturellement tomber l'appel en ga
rantie. 

La cour connaî t les motifs iuvoqués par le premier juge. 
Késumons- les avant de les discuter. 

Visar t ,d i t le tr ibunal,est commerçan t . La loi du 25 mars 1876 
sur la compétence décide que les tribunaux de commerce con
naî t ront : art. 12, § 1, « Des contestations relatives aux actes 
« répulés commerciaux par la l o i . » 

C'est la loi du 15 d é c e m b r e 1872 qui dé t e rmine les actes qu ' i l 
faut répu te r commerciaux. Or, cette l o i , art. 2, dernier a l inéa , ré
puté acte de commerce « toutes obligations des c o m m e r ç a n t s , à 
« moins qu ' i l ne soit prouvé qu'elles aient une cause é t r angè re 
« au commerce. >> 

Ce texte embrasse dans sa généra l i té les obligations nées d'un 
quasi-dél i t aussi bien que celles contractuelles. 

Visart, s'il a fait usage dans son industrie d'un appareil con
trefait, a donc cont rac té une obligation commerciale : celle de 
réparer le dommage par l u i infligé à l'inventeur breveté pour cet 
appareil. La loi de 1876 attribue aux tribunaux-de commerce la 
connaissance des contestations relatives a cette obligation. 

Tel est le droit commun, di t le premier juge. On objecte en 
vain que la loi de 1854 sur les brevets y a dé rogé . Elle ne con
tient aucune disposition qui soit attributive d'une jur id ic t ion 
exclusive aux tribunaux civils. Quelques orateurs à la Chambre 
ont manifes té , i l est vrai , cette opin ion , mais leur opinion no 
saurait supp lée r au texie. 

Telle est la llièse du jugement dont appel. Elle est neuve, 
peut-être hardie comme beaucoup de nouveautés . 

Nous n 'hés i tons pas cependant à vous proposer de l 'accueillir. 
C'est, d 'après nous, le seul moyen de respecter le texte de la 
l o i . On nous objecte que nous m é c o n n a i s s o n s ce que ses auteurs 
ont voulu faire. Nous r é p o n d r o n s qu ' i l ne sert de rien de faire 
au cours des travaux qui p répa ren t la loi des déc la ra t ions , si ces 
déc la ra t ions sont en opposition avec le texte de la loi en prépa
ration, ou avec l'ensemble de la législat ion qui domine cette loi 
par t icu l iè re . Si le légis lateur de 1854 avait voulu créer une com
pétence spécia le , i l aurait dû le dire et le dire par le texte même 

( 2 ) ADNET, Traité de la compétence, n° 883. 
(3) TILLIÉRE, Traité des brevets d'invention, n° 1 8 0 ; PICARD 

et OLIN, Traité des brevets, n° 638. 
(4) V. PANDECTES BELGES, \'° Acte de commerce, n o s 7 4 7 et 

suivants. 

de la l o i . S i l ne l'a pas d i t , c'est qu ' i l ne l'a pas voulu . I l fau
drait en législation se rappeler plus souvent le mot de TALLEY-
RAND : « Ce qui va sans dire, va encore mieux en le disant. » 

Examinons donc et les motifs sur lesquels s'appuie le premier 
juge et les objections que l'appelant leur oppose. 

I Parties sont d'accord, au moins devant la cour, pour re
connaî t re à M. le comte Visart la qua l i t é de commerçan t . I l n'y 
a pas de contestations entre elles, non plus, quand i l s'agit d'ap
préc ier , de qualifier l'acte, le l'ait jur id ique sur lequel se fonde 
l'exploit in l roduct i f d'instance. Faire usage d'un appareil ou d'un 
procédé breve té , en cont re façon , c'est, disent-elles l'une et 
l'autre, commettre un quasi-dél i t qui crée des obligations com
merciales quand i l est lu l'ait d'un c o m m e r ç a n t , posé dans l'exer
cice de sa profession commerciale. Parties sont d'accord devant 
vous pour reconnaî t re que, dans l 'espèce, le juge consulaire 
serait indiscutablement c o m p é t e n t , s'il n'y avail à prendre égard 
qu'aux principes généraux de la loi de 1876; la discussion ne 
commence entre elles que lorsqu'i l s'agit de décider si la loi de 
1854 sur les brevets ne déroge pas ù la loi généra le . 

Nous pourrions, comme les parties en cause, nous restreindre 
à l'examen de ce dernier point. Nous croyons prudent, cepen
dant, en présence de certaines incertitudes, de certaines hé s i t a 
tions de la jurisprudence, de bien é tab l i r la première thèse du 
jugement : 

« La contrefaçon par un c o m m e r ç a n t , dans un but mercantile, 
« d'un objet breveté , ou l'usage dans les m ê m e s conditions d'un 
« appareil contrefait, constitue un acte de commerce. » 

Avant la loi de 1876, cette affirmation rencontre pour contra
dicteurs tous nos auteurs. 

« La contrefaçon, dit ADNET (2), n'est pas un acte de com-
« merce; c'est la lés ion, l 'usurpation d'un droit c i v i l , d'un droit 
« oc propr ié té . De même que la vente d'un objet volé ou perdu 
« ne pourrait rendre le voleur, poursuivi par le propr ié ta i re , 
« justiciable de la ju r id ic t ion consulaire, de même l'exploitation 
« commerciale de l'objet breveté ne peut faire rentrer la pour-
« suite en contrefaçon dans lès attributions des tribunaux de 
a commerce. » 

TILLIÉRE s'exprime dans des termes identiques (3). JIM. PICAHD 
et OLIN disent à leur tour : « Le droit de l'inventeur est un 
« droit essentiellement civi l c l , quelle que soil la spécula t ion, 
« on vise le contrefacteur ; la violation de ce privilège revêt le 
« même caractère que le privilège l u i -même . » 

Rien ne montre mieux le chemin que les esprits ont fait sur 
celle question des quasi -dél i t s commerciaux que l'altitude de 
l'honorable conseil des appelants, M c PICAHD, dans cette cause. 
I l répudie sans hési tat ion dans ses derniers écrits (4), comme i l 
répudie à votre barre, la doctrine qu' i l enseignait dans son Traité 
sur les brevets. 

C'esl qu'en effet la loi de 1872 esl survenue et a fixé avec plus 
de précision ce qu' i l faul entendre par acte de commerce. 

L'article 2, al inéa dernier, enseigne en effet que la loi répule 
actes de commerce « ton lus obligations des c o m m e r ç a n t s , à moins 
« qu' i l ne soit prouvé qu'elles aient une cause é t rangère au 
« commerce » 

Ces termes toutes obligations sont géné raux . Pourquoi les 
restreindre aux obligations naissant de contrats? Sans doute, les 
obligations qui résu l ten t de la seule autor i té de la loi seront 
souvent é t rangères au commerce : elles resteront soumises à la 
la compé tence des tribunaux civils . 

Le commerçan t qui commet un vol , pour reprendre l'exemple 
d'ADNET et de TILLIÉRE, ne l'ait pas liclc de commerce, et le pro
pr ié ta i re fera bien de l'actionner en restitution devant le juge 
civil ; mais le commerçan t qu i , dans l'exercice de sa profession, 
reçoit l 'indu,—se porte géran t d'affaires commerciales, dans un es
pr i t de lucre, — celui qui l'ail de la concurrence dé loya le ,— usurpe 
des marques, des enseignes ou des noms commerciaux, — celui 
dont le navire dans un abordage cause dommage à un autre na
vire (5)—contracte indubitablement des obligations commerciales, 
et voire jurisprudence est aujourd'hui fixée dans ce sens qu'i l esl, 
à raison de ces quasi-conlrats, de ces quas i -dé l i t s , justiciable 
des tribunaux consulaires. 

Si elle décide (6) que l ' imprimeur, édi teur d'un journa l , 
ac t ionné du chef de diffamation, reste justiciable des tribunaux 
civils , c'est qu'elle cons idéra i t avec raison, dans l 'espèce, que 

( 5 ) V. NAMUII, Code de commerce révisé. 

( 6 ) Bruxelles, 2 janvier 1 8 8 0 (BELG. JUD., 1 8 8 0 , p. 2 5 ) ; 
Liège, 2 6 novembre 1 8 7 9 (IBID., 1 8 7 9 , p. 1 5 5 6 ) . 



celui qui , dans un l in i politique plutôt que dans une pennée de 
lucre, diffame ou calomnie, ne l'ail pas acle de commerce. La 
solution eût été différente sans doute, comme M. PlCARn le fait 
observer dans ses PANDECTES (7), s'il s'était agi d'un journal qui 
n'est qu'une spécula t ion , d'un article qui ne vise qu'à une con
currence mercantile. 

Il faut, en celte mat ière comme en toutes autres, éviter les 
solutions absolues. 

Ce qui est v ra i , en r é s u m é , c'csl que les quasi-dél i ts sont 
civils ou commerciaux. En e u x - m ê m e s , ils n'ont pas de carac tère 
propre, ils empruntent leur couleur aux opéra t ions doni ils l'ont 
partie. 

Se rattachent-ils à une exploitation commerciale, viennent-ils 
à naî t re dans le cercle des opéra t ions auxquelles un industriel se 
livre, ils sont commerciaux. Au contraire, bien que commis par 
un négociant , sont-ils absolument é t rangers à son négoce , ils 
demeureront civils. 

Or, M. Visait est c o m m e r ç a n t : c'est dans l'exercice même de 
son industrie qu' i l l'ait usagé des appareils que le demandeur 
prétend contrefaits. Le quasi-dél i t qu'on lui impute est donc bien 
certainement commerci .¡1. 

Ce que nous soutenons a été mis parfaitement en lumière à la 
Chambre lors des discussions qui ont précédé 1'udoplion de la 
loi du I e 1 ' avril 1871) sur les marques de fabrique. Si nous les 
citons, c'est que la matière des marques de fabrique a une atti
l l i le bien proche avec celle des brevets d'invention. Cesi ensuite 
et surtout, parce que la discussion, à laquelle nous faisons appel 
comme à une autor i té de théorie et de doctrine, s'est produite 
en 1879, ap rès la mise en vigueur des lois de 1872 et de 1876, 
ces deux facteurs si importants pour la solution de notre pro
b lème. 

La question de compétence est t ranchée , en mat iè re de mar
ques de fabrique' par l 'article 15 de la loi de 1879, qui déclare 
applicables les dispositions de la loi générale du 25 mars 1876. 
C'est dire, en d'autres termes, que le juge de paix, le tr ibunal 
civil et le tribunal de commerce seront alternativement compé
tents, suivant l 'imporlance du lilige et la nature de la demande. 

Et cependant le sys tème que nous venons de combattre en ce 
qui concerne les brevets a été présenté tour à tour par MM. DEI.-
COIR et THOXISSEN, qui soutenaient que le propr ié ta i re d'une 
marque se trouvait toujours, en cas de contrefaçon, en présence 
d'un délit qui n'a jamais un caractère commercial ; que la cause 
de l'obligation csl é t rangère au commerce du contrefacteur (8). 

M. VANDEN PEEREBOOM leur répondi t d'abord en donnant des 
lois de 1872 et de 1876 l ' interprétat ion que venons de p résen te r ; 
puis, M. le ministre de l ' in tér ieur enleva le vote par quelques 
considéra t ions dé t e rminan te s . '« 11 s'agit, d i t - i l , de marques de 
« labrique; i l s'agit surtout, lorsque des commerçan t s seront en 
« p résence , d'un fait qu'on aura beau, en vertu de certaines dis-
« linctions scientifiques, ne pas trouver commercial, mais qui 
« l'est essentiellement de sa nature et dans ses conséquences . 

« Ce l'ait produit certains résul tats qui sont le dé t r imen t causé 
« par un commerçan t a un autre. Je parle de la généra l i té des 
« cas. J'emprunte, je vole, si l'on veut, une partie de la person-
« nalité commerciale de celui qui esl propr ié ta i re ou déposi ta i re 
« d'une marque. V a l - i l rien de plus commercial au monde 
« qu'un l'ait de ce genre- là? Y a-t-il rien de plus commercial 
« que l 'appréciat ion du dommage qu'i l peut causer? 

« Evidemment, ceux qui sont le plus à même de résoudre 
« une pareille question, de dommage, d 'apprécier l 'imporlance 
« du préjudice pécunia i re causé , ce soni les juges qui composent 
« le tribunal de commerce. » 

C'est exactement ce que nous disons à propos de brevets. 
Nous soutenons qu' i l y a lieu d'appliquer aux procès en conlre-
façon d'objets brevetés les règles du droit commun, règles que 
l'on peut r é sumer en disant : 

1° Aucune des parties n'est commerçan te : le procès , par 
exemple, se meut entre deux cultivateurs. Dans cette hypo thèse , 
le juge de paix ou le tribunal civil seront compé ten t s , suivant 
que la valeur du litige rentrera ou non dans les limites de leur 
compétence . 

2« Les deux parties soni c o m m e r ç a n t e s . Cesi le tr ibunal de 
commerce qui statuera. 

3" L'une des parties seulement est comm e r ç a n t e . I l y aura 
lieu d'appliquer l 'article 13 de la loi de 1876 et de vérifier si le 

(7) V» Acle de commerce, n o s 797, 798, 799. 
(8 Y. Chambre des représen tan t s , séances des 23 et 28 j a n 

vier 1880; BORMANS, 2 e Supplément, n° 31 odies. 

défendeur est commerçan t ou ne l'est pas, de rechercher quelle 
esl la nature de son engagement. 

11. Telle est l 'application du droit commun à notre e spèce . 
Les parties ne le contestent pas. Mais l'appelant soutient qu'en 
mat iè re de brevets, la loi de 1 8 5 4 a formellement dérogé aux 
règles généra les de la compé tence , en attribuant ju r id ic t ion 
exclusive aux tribunaux civi ls . 

Ce qui le prouve, d i t - i l , c'est d'abord la disposition des a n . 6 
et suiv. de la loi qui confie au prés ident du tribunal de pre
mière instance le droit d'autoriser la saisie-description des objets 
p ré t endus contrefaits. C'est ensuite le texte de l'article 1 3 , qui 
donne à toutes les affaires de brevets la nature d'affaires som
maires et urgentes. 

Comment, di l -on, admettre que la loi aurait-dans l 'article 6 
dés igné le prés ident du tribunal c iv i l , si elle n'avait voulu con
fier le jugement du fond de l'affaire au tr ibunal c ivi l l u i - m ê m e ? 
Pourquoi parler d'affaires sommaires et urgentes, si la plupart 
des affaires de brevets sont des t inées à la jur id ic t ion commer
ciale, où toutes les affaires sont sommaires? 

L'on Insiste cl l'on dit : Ce que la loi dit implicitement dans 
ses articles 6 et 1 3 , certains orateurs l'ont dit formellement et 
sans contradiction à la Chambre, lors des discussions qui l'ont 
p réparée . 

MM. LEI.IÉVRE et KOUSSEI,, M. VERMEIRE, le rapporteur de la 
lo i , ont déclaré l'un après l'autre, de la façon la plus explicite, 
qu ' i l s'agissait dans leur pensée d'affaires déférées aux tribunaux 
civils. 

I l importe de contrôler avec soin chacune de ces deux asser
tions. 

Et d'abord la loi résoud-el le implicitement la question? La 
disposition des art. 6 et 1 3 est-elle inconciliable avec une autre 
solution que celle qui attribue compétence exclusive aux juges 
civils? Pour n'avoir rien dit au sujet de la compé tence , le légis
lateur de 1 8 5 4 scra-l-il cons idéré comme s'étant aussi clairement 
expr imé que s'il avait p a r l é ? 

Voyons d'abord dans quelles conditions la loi a élé d i s cu l ée . 
Elle a élé prépurée par une commission extraparlemcntaire que 
M. TIEI.EMANS prés idai t el donl le rapport l'ut déposé le 4 février 
1 8 5 2 (Annales parlementaires, 1 8 5 2 , Documents parlementaires, 
p. 6 5 1 ) . 

La commission proposait de confier le jugement des procès 
en contrefaçon au conseil des prud'hommes de Bruxelles, avec 
appel devant la cour de celte v i l le . (Art . 8 7 et suiv. de l'avant-
projet.) 

Le gouvernement n'admit pas cette man iè re de voir. I l d i t , 
dans son exposé des motifs (Annales parlementaires, 1 8 5 2 , 
p. 6 5 2 ) : « l.a commission a consacré un grand nombre de 
« dispositions à ce qui concerne la transmission des brevets, la 
« contrefaçon, la saisie, etc. Pour celles de ces dispositions qui 
o sont fondamentales, le gouvernement n'a pas trouvé néces -
« saire de sortir du droit commun, el quant aux formalités admi-
« nislratives, i l lui a paru préférable de les réserver pour des 
« règ lements d'administration généra le . » 

Le projet du gouvernement ne contient donc aucune disposi
tion sur la compé tence , sur la contrefaçon, la saisie. Le gouver
nement a voulu rester, à ee l éga rd , dans le droit commun. L'art. 4 
dernier alinéa du projet gouvernemental se borne à dire « que les 
« tribunaux conna î t ron l des affaires relatives aux brevets d ' in-
« vcnlion comme d'affaires sommaires et urgentes. » 

La compétence des conseils de prud'hommes, proposée par la 
commission extraparlemenlaiie, esl donc repoussée par le gou
vernement au profit du droit commun, ce qui signifie sans doule 
qu' i l faudra s'en rapporter aux principes de la loi de 1 8 4 1 , alors 
en vigueur et s'adresser au juge de paix, au tribunal civil ou do 
commerce, suivant l'importance et la nature de l'affaire. 

Les prud'hommes ne t rouvèrent pas grâce non plus devant la 
seclion centrale de la Chambre; mais celle-ci, pas plus que le 
gouvernement, ne c ru l devoir rien p r é c i s e r q u a n t à la compé tence . 
Son rapporteur, M. VERMEIRE (Rapport du 2 0 mars 1 8 5 2 , Annales 
doc., p. 9 8 8 ) , parle à son tour des tribunaux ordinaires, sans que 
rien indique que celle expression vise exclusivement les t r ibu 
naux civils. « La seclion est d'avis, d i t - i l , que les tribunaux 
« ordinaires sont mieux à même de conna î t re des affaires l i l i -
« gicuses concernant les brevets que les conseils de prud'hommes, 
« à i l endu que dans l 'espèce i l ne suffit pas toujours de constater 
« des faits, mais bien aussi d'appliquer des principes de droi t , 
« ce qui rentre certainement dans les attributions des ju r i scon-
« suites. » 

La cour sail que le projet de lo i , après ce premier rapport de 
M. VERMEIRE, n'aboutit pas à la discussion publique. I l fut 
r emanié par le gouvernement, donna lieu à un second rapport 
de M. VERMEIRE' ( V . Rapport du 2 8 novembre 1 8 5 3 , Annalesi 



•1853, p. 1 6 2 ) , et arriva enfin à la Chambre pendant sa session 
de 1 8 5 3 . Ce projet r eman ié consacre le droit de saisie, mais 
n'en spécifie pas les conditions, n'indique pas le magistral qui 
interviendra pour l'autoriser. 

Aussi, à la séance du 8 d é c e m b r e 1 8 5 3 , M. VAN OVERI.OOP 
dcmanda-t-il comment s'effectuera la saisie? Faudra-t- i l l 'aulori-
saiion du prés ident du tr ibunal c iv i l ou celle du juge de paix du 
can ion ? 

l i t auss i tôt une discussion s'engage sur cette question soulevée 
à l ' improviste. 

Le ministre de l ' in tér ieur répond prudemment « que l'on 
« procédera dans la forme ordinaire, » ce qui n 'étai t pas r épondre 
du lout, puisque, comme on le fera observer b ien tô t , i l n'y 
avait pas de forme pour le cas de l 'espèce. 

C'est ce que M. LELIÈVRE mi t en lumière en faisanl remarquer 
qu ' i l n'y a dans la législation aucune disposition concernant cette 
saisie dont parle la loi : i l montre que le prés ident du tr ibunal 
c iv i l , celui du tribunal de commerce, que le juge de paix sont 
éga lemen t incompéten t s et propose un amendement par lequel 
il donne compé tence , aux fins d'autoriser la saisie, au juge de 
paix. 

Le ministre de l ' in té r ieur , en p résence de cet amendement, 
rappelle que d 'après la loi française (art. 4 7 , loi du 5 ju i l le t 1 8 4 4 ) 
c'est le prés ident du tribunal c iv i l qui a compé tence . Il propose 
de dés igner ce magistrat ; mais craignant d'improviser en une 
mat iè re si dé l ica te , i l croit qu ' i l y a lieu de renvoyer la question 
à la commission. 

M. LELIÈVRE se rallie à celle proposition ; c'est alors que 
M. VERMEIRE se lève : sans doute, quoiqu' i l ne soit pas juriscon
sulte, i l ne trouve pas la question dé l ica te , car i l déc la re que 
d 'après lui la saisie doit èlre autor isée par le prés ident du t r ibu
nal c i v i l , puisque, d i t - i l , « c'esl le tribunal qui devra conna î t re 
« des contestations qui peuvent survenir entre le breveté et le 
« contrefacteur. » 

M. ROUSSEL, sans plus de prépara t ion ni de réflexion, se pro
nonce dans le même sens par quelques paroles que l'on cite, il 
côté de celles de M. VERMEIRE, pour proclamer que la législateur 
a formellement t ranché la question de compé tence qui nous 
occupe. 

« N'esi-il pas naturel, dit M. ROUSSEL, que vous confiiez la 
« mission de donner l'autorisation au juge auquel sera a t t r ibuée 
« u l t é r i eurement la connaissance du fond des droits de la partie 
« réc lamante •. ce magistrat, c'esl le p rés iden t du tribunal de 
« p remiè re instance. » 

Ces déc la ra t ions , d i l - o n , ne rencontrent aucune contradiction. 
11 esl vrai , mais elles ne rencontrent non plus aucune approba
t ion, car le renvoi à la commission est maintenu et ce n'est que 
dans la séance du 1 0 d é c e m b r e 1 8 5 3 que la Chambre'vole sans 
nouvelles explications la disposition qui est devenue l'article 6 
de la l o i . 

Voilà celle discussion. Esl-il exact qu'elle fournisse des élé
ments décisifs de solution pour la difficulté qui nous occupe? 

I l esl vrai que quelques membres de la Chambre, MM. LELIÈVRE, 
ROUSSEL et VERMEIRE, ont affirmé la compé tence exclusive des 
tribunaux de première instance. 

Mais si la lo i ne le dit pas, si elle ne consacre pas par un texle 
formel celte dérogat ion aux principes géné raux , suffira-t-il de 
quelques paroles improvisées , au cour d'une discussion imprévue , 
par quelques membres de la Chambre, pour la consacrer? 

Le conseil des in t imés , ancien ministre, membre actuel de la 
lég is la ture , s'est a t taché , avec une cruelle sévér i té , à montrer le 
peu d'importance qu ' i l faut attribuer à ces paroles que l ' impro
visation lait éc lore dans l'enceinte des Chambres. 

Nous craindrions leur manquer de rcspecl en allant aussi loin 
que l u i , niais nous pouvons,croyons-nous, placer notre pensée à 
cet égard sous la protection de l 'autor i té d'un grand jurisconsulte, 
qui fut longlemps le prés ident d'une des plus brillantes assem
blées parlementaires de l 'Europe. 

Dans un de ses réquis i to i res à la cour de cassation de France, 
M. DUPIN d i l ( 9 ) : « I l esl bon d 'appréc ier le genre de crédi t qui 
« doit être a t t r ibué pour l ' in terpré ia t ion des lois, aux discussions 
« devant les Chambres. Je n'en méconna i s par l 'importance, 
« mais i l faut en mesurer le ca rac tè re , i l faut en peser les 
« é l émen t s . 

« Lorsqu'il s'agit de discussions telles qu'ont élé celles du 
« projet de code c iv i l , p récédées des observations des cours du 
« royaume, déba t tues entre hommes du mé t i e r , avec réflexion, 

( 9 ) V.-DUPIN, Réq., discours cl plaidoyers, t. IV. p. 3 3 8 , R é q . 
avant l 'a r rê t du 1 e r avril 1 8 3 7 . 

« matur i té et dans un ensemble de vues non-seulement législa-
« tives mais toutes scientifiques, certainement de pareilles 
« discussions peuvent avoir un grand poids sur la décision du 
« juge chargé de dé t e rmine r le sens de la lo i . 

« Mais en est-il de même d'un amendement souvent improvisé , 
« d'une discussion improvisée à son tour sur cet amendement, 
« dans des Chambres composées de deux, trois, quatre cents 
« membres, entre orateurs qui ne sont pas toujours juriscon-
« suites, discussion sur laquelle intervient un vote donné silen
te cieusemenl par le plus grand nombre qui ne motivent par 
« leur opinion, qui peuvent ne s 'arrêter qu'aw texte par des 
« motifs tout différents peut -ê t re de ceux des orateurs? » 

Ces paroles paraissent écr i tes pour noire t h è s e : MM. VERMEIRE, 
LELIÈVRE et ROUSSEL ont par lé sans prépara t ion , à l ' improviste. 
Au surplus, ils se sont év idemmen t t rompés : ceux m ê m e s qui 
invoquent leurs paroles comme un oracle qu'on assimile au texte 
de la l o i , en conviendront. Tous irois , en effet, disent que les 
tribunaux de p remiè re instance seronl seuls compétents : que 
c'est pour cela que le prés ident de ces tribunaux doit ê t re investi 
du droit d'autoriser la saisie-description. Or tous les auteurs qui 
écar ten t en matière de brevets la compétence commerciale au 
profit de la jur id ic t ion civile, ont soin de faire remarquer que le 
juge de paix sera compéten t au m ê m e titre que le tribunal de 
p remiè re instance, si la valeur du litige rentre dans les limites de 
sa compétence ( 1 0 ) . 

Mais si le juge de paix est compéten t en dernier ressort jusqu 'à 
1 0 0 francs, en premier ressort jusqu 'à 3 0 0 francs, que devient 
le motif dé t e rminan t des orateurs sur l 'opinion desquels on se 
fonde? 

Le prés ident du tribunal c iv i l a seul qual i té pour permettre 
la saisie : i l devra intervenir pour l'autoriser même quand le 
litige sera au-dessous de 3 0 0 francs et a t t r ibué au juge de paix : 
i l n'est donc pas compéten t parce que le tribunal qu ' i l préside 
connaî t ra forcément du fond de l'affaire. 

N'attachons donc pas à quelques opinions isolées, émises sans 
avoir élé mûr ies et médi tées , une autor i té qu'elles ne mér i t en t 
pas. La loi n'a pas élé faite par MM. LELIÈVRE, ROUSSEL CI 
VERMEIRE seuls. Ce qui esl la l o i , c'est le texte volé par les 
Chambres. Orce texte n' implique en mat iè re de compétence que 
deux décisions : I o le prés ident du tribunal civil a seul au to r i t é 
pour permettre la saisie ; 2" les affaires de brevets sont sommaires 
et urgentes. 

La loi ne dit rien de plus el à moins qu'on ne démon t r e qu'en 
s'exprimant ainsi, elle a implicitement pris celte mesure grave 
de déroger aux lois généra les de la compé tence , qu'elle s'est 
conten tée de la voie de l'abrogation tacite toujours dangereuse 
c l d iscutée alors qu' i l élai l si simple de dire formellcmenl ce 
qu'elle voulait, nous conclurons au maintien des règles ordinaires 
de la compé tence . 

Or, les dispositions des articles 6 et 1 3 sont-elles inconcilia
bles avec ces règles ? 

L'article 6 désigne le prés ident c ivi l pour statuer sur la re
quê te en saisie-description. En ce faisanl, la loi sans doute n'al-
tribue pas jur idict ion au seul tribunal c i v i l . Nous avons vu que 
ceux de ses in terprè les que nous combattons admettcnl la compé
tence du juge de paix. Pourquoi, si la saisie autorisée par le pré
sident peut être un préalable à la citation en justice de paix, ne 
se concilieraii-elle pas avec une action por tée devant le tr ibunal 
de commerce? 

Qui ne voit que le légis la teur de 1 8 5 4 a pu avoir d'excellentes 
raisons pour confier à la religion du prés ident du tribunal de 
p remiè re instance le cont rô le de ce dro i l rigoureux de saisie, 
sans qu ' i l ait voulu pour cela centraliser toutes les affaires de 
brevets au tribunal c i v i l . E l d'abord i l fallail de toute nécess i té 
dés igner le magistrat compé ten t , sous peine de compliquer la 
p rocédure à sa naissance, alors qu' i l ne s'agit encore que de me
sures conservatoires et de vérification, d'une difficile question 
d'attribution. A qui s'adresser pour obtenir saisie-description ? 
Qui, du juge paix, du juge c i v i l , du juge consu la i r e , . conna î t r a 
défini t ivement du fond du l i t ige, si la compé tence resle soumise 
aux règles du d ro i l commun ? 

Le législateur a bien l'ait de trancher la question. I I a dés igné 
le p r é s i d e u l d e p remiè re instance, estimant sans doute que la ma
tière louche à celle des référés et que le prés ident p résen te 
toule la garantie. 

Au surplus, les auteurs de la loi de 1 8 5 4 , en faisant choix du 
prés ident du tribunal c iv i l , se sont é v i d e m m e n t insp i rés de la 

( 1 0 ) TILLIÈRE, n 0 " 1 7 9 , 1 8 0 , 1 8 1 . ADNET, n 0 i 8 8 3 , 8 8 4 . BOR-
MANS, 2 D s u p p l é m e n t , 3 1 quat. 



législation française . Trouve-t-on dans colle loi quelque appui 
pour le système que nous combattons? J'y rencontre, au con
traire, une consécra t ion nouvelle de ma manière de voir. La loi 
française fait de la contrefaçon un déli t : la partie lésée prendra 
donc d'ordinaire la voie correctionnelle; elio rendra plainte ou 
assignera directement. Ce n'en est pas moins le -président du 
tr ibunal civil qui aura au tor i sé la saisie-description, en laquelle 
l'action correctionnelle, la plainte trouveront le plus solide fon
dement. 

Mais la voie correctionnelle n'est pas exclusive de l'action 
purement civile en dommages - in t é r ê t s . Si le breveté préfère 
s'adresser aux juridict ions civiles, à quelle porte i r a t - i l frapper? 
La loi ne dit rien : on reste sous l 'empire du droit commun. 11 
en résul te , comme l'enseigne IIAI.I.OZ, V" Brevet, n° 3 3 0 , que 
l'action en contrefaçon sera de la compétence du juge de paix 
ou du tribunal c i v i l . suivant la quot i té de l ' indemni té r é c l a m é e ; 
qu'elle sera de la compé tence du tribunal de commerce, s i , 
comme le dit l 'article 3 6 1 du code de commerce, i l s'agit d'en
gagements entre commerçan t s ou d'actes de commerce. C'est la 
consécrat ion en franco de la thèse que nous soutenons en Bel
gique. 

L'article 6 de loi de 1 8 5 4 n'exclut donc pas la compé tence des 
tribunaux de commerce. En serait-il autrement de l'article 1 3 ? 
Sans doute, di t -on, puisqu'il n'y a d'affaires ordinaires que de
vant les tribunaux civils. Toutes les affaires commerciales é tant 
de leur nature sommaires et urgentes, i l était contradictoire de 
parler d'affaires sommaires et urgentes si l 'on n'entendait pas 
soustraire ces affaires à la connaissance des tribunaux de com
merce. 11 n'est pas vrai ,d 'abord, que toutes les affaires commer
ciales soient urgentes. Elles sont toutes sommaires : niais l 'art i
cle 4 1 7 du code de procédure prouve qu'elles ne sont pas toutes 
urgentes au même titre. Mais de plus et surtout, l'argument que 
l 'on veut tirer de l 'article 1 3 de la loi de 1 8 5 4 prouverait quel
que chose si notre thèse avait pour effet d'attribuer compétence 
exclusive pour les affaires de brevets aux tribunaux de coni merce. 
Sans doute, si toutes les affaires de brevet sont forcément com
merciales, le légis la teur a inséré dans la loi une puér i l i té en 
disant qu'elles seraient sommaires. Mais telle n'est pas notre 
thèse. Nous appliquons aux affaires de brevets le droit commun : 
elles seront déférées suivant leur importance, la nature de 
l'acte, la quali té des parties, soit au juge c iv i l , soit au juge com
mercial. Dans notre espèce , M. Visarl n 'eût- i l pas été commer
çan t , n'eûl-il travaillé que les produits de sa culture, l'affaire 
fût devenue civile. Or i l suffit que certaines affaires soient desti
nées à la jur idic t ion civile pour que l 'article 1 3 de la loi de 1 8 5 4 
s'explique et se justifie sans qu ' i l faille y voir la preuve d'une 
dérogat ion tacite à tout l'ensemble de notre législat ion sur la 
distribution du pouvoir judiciaire. Nous pouvons donc nous ré
sumer et dire : 

I " M. Visart est c o m m e r ç a n t ; 
2° L'acte dont la demande originaire lui demande répara t ion 

est commercial ; 

3° La loi spéciale aux brevets ne contient aucune dérogat ion 
aux lois générales do compétence qui veulent que le fait com
mercial du commerçan t , défendeur , soit jugé par les juges du 
commerce. Nous concluons donc à la confirmation du jugement 
dont appel. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

AnitÈT. — « En fait : 

« Attendu que l'action tend : 1 ° à faire déclarer que l'appareil 
dont s'est servi l ' in t imé, dans son usine, pour le délayage et la 
répression des écumes de sucreries, est la contrefaçon d'un 
extracteur breveté au profil de l 'appelant; 2 ° à faire défendre 
à l ' in t imé d'employer cet appareil ; et 3 ° à la condamnation de 
l ' in t imé à 1 5 , 0 0 0 francs de dommages - in l é r ê l s ; 

« Que, sur celte action, l ' int imé a ass igné en garantie lo sieur 
Lerat qui lui avait vendu ledit appareil ; 

« Attendu qu ' i l résul te des documents versés au procès que 
l ' in t imé ne se borne pas à traiter dans son usine les betteraves 
provenant de sa culture, mais qu ' i l traite, en outre, une grande 
quant i té de betteraves achetées par lui à des t iers; 

« Qu'il est donc c o m m e r ç a n t et que, par suite, l 'action con
stitue une action en contrefaçon dir igée contre un c o m m e r ç a n t ; 

« Qu'il s'agit, dès lors, de déc ider si c'est la ju r id ic t ion civile 
ou la jur idic t ion commerciale qui est compé ten te pour statuer 
sur cette demande ; 

« En droit ; 
« Attendu que la loi du 2 4 mai 1 8 5 4 a déféré implici tement 

la connaissance des procès en contrefaçon aux tribunaux c iv i l s ; 

« Qu'en effet, le rapporteur de la section centrale disait dans 
son rapport : « La seclion est d'avis que les tribunaux ordinai-

« res sont mieux à m ê m e de conna î t re des affaires litigieuses 
« concernant les brevets que les conseils de prud'hommes, 
« attendu qu' i l ne suffit pas toujours de constater des faits, mais 
« aussi d'appliquer des principes de droi t , ce qui rentre dans 
« les attributions des jurisconsultes ; » 

« Que la compétence des tribunaux civils en celle ma t i è r e 
résul te encore des discussions de la l o i , au cours desquelles 
MM. LELIÈVRE et ROUSSEL ont affirmé, sans contrail iciion au
cune, que c'élail le tr ibunal c iv i l qui devrait conna î t r e des con
testations entre un breveté et les contrefacteurs; 

« Que ce qui prouve de plus près qu ' i l élait alors admis par 
loul le monde sans contestation qu ' i l en était ainsi, ce sont les 
articles 6, 7, 8 et 9 de la loi de 1854, qui donnent c o m p é t e n c e 
au prés ident de ce tribunal pour autoriser la saisie préa lab le 
aux poursuites, pour recevoir la prestation de serment des ex
perts, pour imposer au breveté un cautionnement le cas échéan t , 
pour autoriser le breveté à ê t re p résen t à la descript ion; 

« Que l'article 13 de loi de 1854, en prescrivant qu' i l soit 
procédé dans les a lia ires relatives aux brevets comme dans les 
affaires sommaires et urgentes, justifie éga lement la thèse de la 
compé tence des tribunaux civils : cet article, en effet, é tant sans 
por tée si la compé tence des tribunaux de commerce étai t admise, 
puisque devant ceux-ci la p rocédure est toujours sommaire ; 

« Attendu enfin que la jur id ic t ion consulaire est une ju r id i c 
tion d'exception, et que le légis la teur n'ayant pas formellement 
déclaré la c o m p é t e n c e de celle ju r id ic t ion , ainsi qu ' i l l'a fait 
dans l'article 15 de la loi du 1 e r avri l 1879 en mat iè re de mar
ques de fabrique, i l y a lieu do s'en tenir à la règle géné ra l e , 
c 'est-à-dire à la compé tence des tribunaux c iv i l s ; 

« Qu'au surplus i l était naturel (pie ces derniers fussent seuls 
reconnus c o m p é t e n t s , la contrefaçon consliluanl la lésion d'un 
droit c iv i l , et ne changeant pas de caractère encore que ses 
conséquences aient quelque rapport avec le commerce exercé 
par le contrefacteur ; 

n Attendu que c'est à l o r l que l'on pré tendra i t que les opi 
nions émises dans la discussion de la loi de 1834 par les ora
teurs rappelés ci-dessus, ne constitueraient que des opinions 
personnelles, émises à l ' iuiprovisle et sans préparat ion ; 

« Qu'en effet ces opinions n 'é ta ien t que l'expression d'une 
llièse admise par lotis sans contradiction: à savoir la compé tence 
des tribunaux civils en cette mat iè re ; 

« Attendu que c'est sans fondement que l'on argumenterait 
des art. 12 et 13 de la loi du 25 mars 1876 c l de l'article 2 de la 
loi du 15 d é c e m b r e 1872, pour soutenir que la règle de ju r id i c -
diclion résu l tan t de la loi de 1854 a été modifiée en ce qui 
concerne les actions en contrefaçon dir igées contre des commer
çants ; 

« Attendu que l'article 12, 1°, de la loi du 25 mars 1876 ne 
fait qu'attribuer aux tribunaux de commerce la connaissance des 
contestations relatives aux actes réputés commerciaux par la l o i , 
s'en référant ainsi à cet égard à l ' an . 2 de la loi du 15 d é c e m b r e 
1872, qui a é n u m é r é ces actes ; 

« Attendu que parmi ceux-ci figurent, au § dernier de cet 
article, toutes les obligations des c o m m e r ç a n t s , à moins qu ' i l ne 
soit prouvé qu'elles aient une cause é t rangère au commerce ; 

« Attendu que ces termes sont généraux et comprennent tous 
les engagements, non-seulement ceux résul tan t de la seule auto
rité de la loi ou naissant de contrat ' , mais encore ceux résul 
tant de quasi-contrats, de déli ts et de quas i -dé l i t s ; 

« Mais attendu qu ' i l résul te de l'esprit de la loi que pour ê t re 
de la compé tence consulaire, i l faut que l 'obligation résu l tan t 
d'un quas i -dél i t soit commerciale, dér ive d'un fait qui a pris sa 
source dans un acte commercial, dans un but de spécula t ion ; 

« Que pour appréc ie r le ca rac tè re commercial ou c iv i l do 
l'obligation née du quas i -dél i t , i l faut donc s'attacher à la cause 
directe et immédia te de l 'obligation ; 

« Attendu que, dans l ' espèce , cette cause, qui est le fonde
ment de la demande, est la contrefaçon de l'appareil dont s'agit, 
c'est-à-dire un acte lésant les droits de propr ié té de l'appelant, 
eu tant qu'inventeur, mais 'qui ne touche en aucune façon au 
commerce des parties ; 

« Que l'acte i nc r iminé constitue une usurpation de brevet, 
et non un acte commercial , la contrefaçon ne pouvant ê t re con
sidérée comme un des é l émen t s du commerce de l'appelant ; que 
la demande a donc pour objet la revendication d'un droit d ' in
vention, droit purement c i v i l , et la réparat ion du préjudice causé 
à ce droit ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que l'appelant a i l pu retirer du 
quas i -dél i t qui lu i est impu té un avantage indirect, cette cir
constance n 'é tant pas de nature à modifier le ca rac tè re civi l do 
l'acte i m p u g u é ; 

« Attendu qu ' i l suit de tout ce qui p récède que c'est à l o r l 
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.[ile lo premier juge a i lée laro ie tribun..: de commerce seul 
compé ten t pour juger la demande; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en ses conclusions M. l'avocai 
généra l VAN MAI.DEGHEM, mei à néan l le jugement dont est 
appel; et vu l 'article 4-72 du code de p rocédure civile, renvoie la 
cause et les parlies devant le tribunal c ivi l de Möns ; condamne 
l ' in t imé aux dépens de l'instance d'appel cl a ceux de p remiè re 
instance relatif à la compé tence , notamment le coût du juge
ment. . . » (Du 9 février 1881. — Plaid. M M M EDM. PICARD et DE 
I.ANTSHEERE.) 

OBSERVATIONS. — La cour s'est prononcée clans le même 
sens, par un arrê t du 1 4 du même mois, en cause de 
Coyetle-Michaux c. veuve Drion. Nous le publierons dans 
un prochain numéro . 

V. Conf. PAXDECTES BELGES, V°'Actes de commerce, n °779 ; 
PICARD et OLIN, Traité des brevets d'invention, n° 638 ; BOR-
MAXS, n° s 318* et 319 4 . 

Sur la deuxième question, Comp. PAXDECTES BELGES, 
V° Actes de commerce, n" s 236 et suivants. 
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TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 

A u d i e n c e des r é f é r é s . — s i é g e a n t : M . . l l o l i l o r , p r é s i d e n t . 

28 février 1881. 

COMMISSAIRE SPÉCIAL. RÉFÉRÉ. COMPÉTENCE. — UR
GENCE. — CONSTRUCTION. — DROIT DE RÉTENTION. 

Le président comme juge des référés a compétence pour ordonner, 
sur l'action en déguerpissemenl intentée, pur un commissaire 
spécial, substitué à l'administration communale, l'expulsion 
de religieuses occupant les locaux d'une fondation d'enseigne
ment dont la gestion a été remise à la commune, cl qui doirtnl 
servir d'école. 

Il convient néaiunoins de reconnaître aux religieuses dont l'ex
pulsion est demandée, un droit de rétention on de prolongement 
d'occupation des locaux, jusqu'au règlement des indemnités 
qu'elles annoncent vouloir réclamer pour constructions élevées 
sur le bien de la fondation pendant leur occupation. 

(VANDEN BERGHE C. WVIIO.) 

ORDONNANCE. — « Attendu que Pierre-Jacques Dufort, cu ré à 
lngelmunsler, ayant acquis une maison si tuée près de l 'église 
de celte commune, avec un lorrain e n t o u r é de baies, contenant 
747 pelilcs verges de Courlrai , dans la vue d'en former l 'établis
sement d'une école gratuite, pour les enfants pauvres de la même 
commune, qui sérai l admin i s t r ée par une socilété civile de sept 
filles sous la direction de trois proviseurs, conformément au 
r èg lemen t qu ' i l a formulé à cet effet, a obtenu de Marie-Thérèse 
les lettres patentes d'octroi et d'amortissement à ce nécessa i res , 
le 12 octobre 1772 ; 

« Attendu que [par a r rê té roy.,1 du 18 août 1869, la gestion 
des biens de celle fondation a élé remise à l 'administration com
munale dTngelmunster, sans préjudice du droit des tiers, en 
verlu des articles l ' r et 49 de la loi du 19 décembre 1864 ; 

v Attendu que l 'administration communale dTngelmunster 
n'a donné aucune suite à cet a r rê té royal, c i que le gouverneur 
de la province, après deux avertissements consécut i f s , ' a dé légué , 
par son a r rê té du 13 novembre 1880, le demandeur, en qua l i té 
de commissaire spécial en vertu de l 'article 88 de la loi commu
nale, aux fins de prendre toutes les mesures nécessa i res pour 
faire cesser, dans le plus bref délai possible, l'occupation gra
tuite des biens d é p e n d a n t de la fondation Dufort, par des per
sonnes privées qui y tiennent une école l ibre ; 

« Attendu qu'en exécut ion de son mandai, le demandeur a 
introduit , devant le juge des référés , une action tendant à obte
nir l 'expulsion des dames ass ignées , des biens de-la fondation 
Dufort, figurant au plan cadastral d ' ingrlmiinster , sert. Il, sous 
les nus 61 'ia ja rdin contenant '¿-2 ares 90 cent., 6146 jardin con
tenant 10 ares 50 cent., 615tV couvent et enclos d'une contenance 
de 13 ares 40 centiares ; 

« Attendu que cette demande présen te un caractère d'urgence, 
puisque le demandeur a été dé légué , comme commissaire spé
cial , non-seulement aux lins susdites, mais encore aux fins de 
faire immédia t emen t les diligences nécessa i res pour installer, 
dans les biens dont i l s'agit, une école officielle, en exécut ion 
de I ' ; r r é té de M. le ministre de l ' instruction publique, en date 

JUDICIAIRE. H f i 

du 8 janvier 1880, qui a décret-'' la créat ion d'une école primaiic 
communale pour filles à lngelmunsler ; 

« Attend;.- (pie le motif invoqué pour contester l'urgence 
n'est pas sér ieux, puisque aucun local n 'étant encore disponi
ble pour r é t a b l i s s e m e n t d'une école primaire communale pour 
filles, i l n'est pas é tonnan t qu'aucune inscription n'ait encore 
élé sollicitée pour l'admission d'enfants dans celle école , et 
qu'aucune institutrice n'ail encore élé nommée ; 

« Attendu que les p rés iden t et membres du bureau de bien
faisance dTngelmunster, intervenant dans celte instance, soutien -
neni que la fondation Dufort n'est pas seulement un é t ab l i s semen t 
d' instruction où i l est d o n n é aux enfants pauvres une instruc
tion primaire, consistant a leur apprendre à lire et à éc r i re , mais 
éga lement un ouvroir , où l'on apprend aux enfants le travail 
manuel, et où leur sont fournis des secours en nature, tels que 
la soupe, en même temps que les personnes préposées audit éta
blissement, et l'occupant, doivent visiter à domicile les indigents 
malades, les soulager et les aider; 

» Aiiendu ipie si, dans l'école fondée par Pierre-Jacques Du
fort, les enfants doivent apprendre le travail manuel, celle cir
constance ne rend pas inapplicable la loi du 19 d é c e m b r e 1864, 
comme la prouve l 'article l " de cette l o i ; 

« Mais que, en admettant (pie la fondation Dul'oiT, avec les 
déve loppements qu'elle a eus, par suite de l'octroi des Etals de 
l'Iandre, en date- du 19 novembre 1790, qai a porté de (illO flo
rins a 900 florins la dotation en rente, constitue a la lots un 
é tabl issement d'instruction et un é tabl issement charitable, i-e 
n'est ji.iv le bureau de bienfaisance qui pourrait faire valoir les 
droits de ce dernier é tab l i s sement , mats uniquement les provi
seurs, dont l 'administration a élé maintenue par l 'article addi
tionnel de la loi du 3 ju in 1839; 

« Attendu qu'en oulre, i l ne s'agit pas, dans l'instance ac
tuelle, de la rente de 300 florins qui doit servir à la distribution 
d'une soupe aux enfants de l 'école, ni de celle partie de la do
tation en rentes qui doit servir à soulager les pauvres filles et 
femmes visitées à domicile, niais uniquement de la possession 
des immeubles acquis par la fondation, pour l 'é tabl issement 
d'une éco le , qui est, comme i l le dit lu i -même, le principal objet 
de sa fondation ; 

u Attendu qu' i l en résulte que l 'a r rê té royal du 18 août 1869 
a léga lement réorganisé la fondation Dufort, en tant qu'elle con
stitue un é tabl i ssement d'instruction, et que les immeubles dont 
i l s'agit dans l'instance actuelle fonl, en tous cas, partie de la 
dotation de cet é t a b l i s s e m e n t ; 

« Au fond : 
u Attendu que les dames ass ignées se bornent a soutenir 

qu'elles ont construit, à leurs frais, sur le terrain de la fondation 
Dufort, divers bâ t iments en I f 5 0 , en 1875 et en 1877, ce 
qu'elles offrent de piouver par toutes voies de droi t , même par 
t émoins ; et qu'elles ont le droit de les retenir et d'en conserver 
la | ossession, jusqu'au paiement des indemni tés qui pourraient 
leur être due» de ce chef ; 

u Attendu (pie la preuve offerte est inadmissible devanl le 
juge des référés, mais que celui-ci doit en tenir compte, si elle 
lui parait sér ieuse ; 

u Attendu que si r ée l l ement les dames assignées ont construit 
des bâ t iments , à leurs frais, sur ie terrain de la fondation Dufort, 
elles ont le droit de les retenir, en vertu de l'article 555 du code 
c iv i l , quoique ce droit ne soit pas reconnu en termes formels 
par cette disposition, parce qu ' i l est principe que le droit de ré
tention existe pour toul déb i teur ou dé tenteur quelconque d'une 
chose, lorsqu'il a à exercer des répét i t ions relatives à celle chose, 
et que ce principe a été appl iqué dans les articles 867, 1673 et 
1948 du même code ; 

« Par ces motifs, Nous, p rés iden t , jugeant en référé et sans 
préjudice au pr incipal , nous déc la rons compéten t ; déc la rons 
non reccvable l ' intervention des prés ident cl membres du bu
reau de bienfaisance dTngelmunster, et les condamnons aux 
frais de cette intervention ; ordonnons par provision que les 
daines ass ignées et toutes autres personnes, qui seraient trou
vées occupant les biens de la fondation Dufort, ci-dessus dé-
ci . te, quitteront et videront les lieux, elles, toutes les personnes 
par elles introduites ou admises et avec tout ce qui leur appar
tient, dans les dix jours de la signification de la p résen te ordon
nance; sinon, autorisons le demandeur à expulser les ass ignées , 
et tontes autres personnes, occupant lesdits lieux, par elles 
introduites ou admises, avec tout ce qui leur appartient c i à se 
mettre en possession des m ê m e s biens; condamnons les ass ignées 
aux d é p e n s ; et déc la rons la p résen te ordonnance exécu to i re , 
nonobstant appel et sans caution ; disons toutefois que celle 
ordonnance ne pourra ê t re exécutée en ce qui concerne un 
bâ t iment servant de buanderie et basse-cour, établ i sur la 
parcelle n° 613a de la secl. U, un bât iment servant de réunion 



aux congréganis les , établi sur la parcelle h" (3146, et un bâti
ment servant d'ouvroir et d 'école , établi sur la parcelle n" 6lô7>, 
s i , dans les dix jours de la signification, les ass ignées saisissent 
le juge du principal d'une demande d ' i ndemni t é , du chef do la 
construction de ces bâ t imen t s , faite a leurs Irais. . . « (Du 2 8 fé
vrier 1 8 8 1 . — l 'Iaid. MJI e s FELHOEN C. GHESQUIÈIIE.) 

OBSERVATIONS. — Sur la seconde question, voir suprà, 
p. 312 . — Une ordonnance dans le même sens a été ren
due par le même magistrat — le 2 8 février — cause des 
religieuses de Ledeghom, au sujet d'une fondation remise 
à l'administration de celle commune par arrêté royal du 
1 6 août 1880. 

La PASIXOMIE a ce tort de ne donner l 'arrêté royal du 
1 8 août 1869 relatif à la fondation Dufbrt d'Ingelmnnster, 
comme fous les arrêtés royaux de réorganisat ion de fon
dations, que par extrait. Cet arrêté vise « les lettres pa-
« tenles d'octroi et d'amortissement accordées le 1 2 octo-
« bre 1772 par l ' impératrice Marie-Thérèse , en vertu 
« desquelles Pierre-Jacques Dufort, curé d'Iugelmuiistcr, 
« est autorisé à établir dans ladite localité une école publi-
« que qui sera administrée gratuitement par une société 
« de sept filles. » 

Ces lettres patentes du 1 2 octobre 1772 portent que la 

provision aura trois proviseurs, le seigneur du village, et 

en son absence le baill i ; — le curé ; — et l 'a îné mâle des 

plus proches parents du fondateur. 

I l y est encore dit : « I l ne pourra y avoir que sept asso
it ciées ou maîtresses, dont l'admiss'ion se fera à la plu-
« r-alité des voix des associés et l'approbation des provi-
« scurs. » 

L'article 5 du règlement pour la discipline des classes 

porte textuellement : « On aura soin de leur inculquer 

« (aux élèves) le culte religieux et sincère que Dieu exige 

« d'elles; l'attachement inviolable qu'elles doivent à leurs 

« pères el inères et à la pairie ; le respect et l 'obéissance 

« qu'elles sont obligées de rendre au Souverain. » 

C'est sur le pied de ce règlement que Mar ie -Thérèse 
approuve l'érection de cette « école publique » sous les 
clauses et conditions suivantes : 

1° Que lesdites règles ne pourront être modifiées sans 
son expresse approbation et consentement royal ou de ses 
successeurs; 

2° Que tous les trois ans un duplicata des comptes sera 
remis au conseiller fiscal en Flandre ; 

3° « Que celle fondation ne pourra jamais être érigée 
« en clôture ou monastère ou autre genre de communauté 
« religieuse ; » 

4° « Que celle fondation ne recevra jamais quoique 
« ordre, règlement ou visite de la part des supér ieurs 
« ecclésiastiques quelconques. » 

TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 

A u d i e n c e des rcferCs. — SUHjeanl : , U . I H o l i l o r , p r é s i d e n t 

10 mars 1881. 

COMMISSAIRE SPÉCIAL. — BUREAU DE BIENFAISANCE. — UR

GENCE. — RÉFÉRÉ. — PRÉPOSÉ. — MANDAT RÉVOQUÉ. 

EXPULSION. — DROIT DE RÉTENTION. 

Un commissaire spécial peut être nommé pur le gouverneur au 
lieu el place d'un liuriau de bienfaisance en défaut, après des 
avertissements de remplir ses obligations. 

Ie temihissaire spécial, pour agir valablement en justice au nom 
du bureau de bienfaisance, ne doit pas avoir au préalable notifié 
l'arrêté qui le nomme. 

Le juge des référés est compétent pour statuer sur l'action en 
déguerpissement intentée par un commissaire spécial contre des 
religieuses ayant occupé nue école en qualité de préposées et 
dont le mandai est révoqué. 

Mais tout en prononçant leur Cepalsiuii, il y a lieu d'en suspendre 
les effets, et de reconnaître, ajirés la révocation du mandat, un 
droit de rétention à des préposées qui allèguent avec quelque 

vraisemblance avoir élevé des conlructions sur le fonds dont 
s'agit, au vu et au su du propriétaire. 

(VANDEN BEKGIIE ET VAXDEWEGIIE C. ADÈLE MUSSEI.Y ET CONSORTS.) 

Un arrêté royal du 24 mai 1880 contresigné par 

M M . les ministres Bara, Rolin et Van l lumbeéck, et 

inséré textuellement au Moniteur du 28 m a i , et par 

extrait seulement dans la PASÎNOMIE, dispose comme suit : 

« LKOI'OI.D I I , roi (les belges, et''. 

Vu les actes passés , le 2 8 août 1 8 3 3 , devant le notaire Pierre-
Joseph Mulle, de rés idence à Wyukel-Sainl-Eloy, c l par lesquels 
les demoiselles Marie-Agnès-Joséphine Mulle, Marie-Angélique 
Mulle et Catherine Vanlancker foui donation au bureau de bien
faisance de ladite local i té , en faveur de l 'école des pauvres y éta
blie, île divers immeubles et rentes, a la charge d'en affecter 
exclusivement le revenu au profit de celle de rn iè re institution 
et, autant que possible, à la nourri ture et à l 'habillement des 
enfants pauvres ; 

Vu l 'arrêté royal du 1 2 novembre 1 8 3 3 , qui autorise le bureau 
de bienfaisance à accepter ces l ibé ra l i t é s ; 

Vu les a\is de ladite administration, du conseil communal de 
Wynkel-Saint-Eloy el de la dépula l ion permanente du conseil 
provincial de la Flandre occidentale, respectivement en dale des 
2 6 août , 2 septembre et 9 d é c e m b r e 1 8 6 9 , 2 2 août el 2 4 sep
tembre 1 8 7 9 el 1 6 mars 1 8 8 0 ; 

Vu les articles 1", 1 0 c l 4 9 de la loi du 1 9 décembre 1 8 6 4 et 
la loi du 1 « ju i l le t 1 8 7 9 ; 

Sur la proposition de nos ministres de la justice, de l ' in tér ieur 
et de l 'instruction publique ; 

Nous avons a r rê té et a r r ê tons : 

Art. I ' 1 ' . La gestion do la fondation p r é m e n l i o n u é e esl remise, 
sans préjudice du droit des tiers, à l 'administration communale 
de Wyukel-Sainl-Eloy, sous la réserve des droits du bureau de 
bienfaisance et de la fabrique de l 'église de la même localilé 
quanl aux distributions charitables et aux services religieux 
inst i tués par les fondatrices. 

A i l . 2 . Dans le mois de la notification du présent a r rê té , le 
bureau du bienfaisance remettra au secrétar ia t communal tous 
les litres, registres et autres documents qu ' i l possède concernant 
ladite fondation. 

Dans le même déla i , i l rendra ses comptes au conseil com
munal , qui les souniellra, avec son avis, à l'approbation de la 
dépula l ion permanente du conseil provincial. 

Nos ministres de l ' intér ieur el de l ' instruction publique sont 
chargés de l 'exécution du présen t a r r ê t é . » 

Après divers avertissements donnés à l'administration 

communale et au bureau de bienfaisance de Wynkcl , pour 

parvenir à l'exécution de cet arrêté royal, M. le gouverneur 

de la province nomma aux mêmes fins M. Vaiideu Berghe 

comme commissaire spécial pour représenter l'administra

tion communale, et M. Vandewegho pour représenter le 

bureau de bienfaisance et ceux-ci ass ignèrent devant le 

juge des référés, les religieuses occupant les locaux de la 

fondation aux lins de voir ordonner le déguerp issement . 

ORDONNANCE. — « Attendu que par trois actes passés le 2 7 avril 
1 8 3 3 , devant le notaire Pierre-Joseph Mulle, de rés idence à 
Wynkel-Saint-Eloy. Marie-Agnès-Joséphine Mulle, Marie-Angé
lique Mulle el Catherine Vanlancker ont l'ail donation au 
bureau de bienfaisance de celte commune, de divers immeubles 
et rentes, à la charge d'en affecter le revenu au maintien de 
l 'école des pauvres é tabl ie à Wynkel-Saint-Eloy, dans une partie 
des biens faisant l'objet de la donation de Marie-Agnès-Joséphine 
Mulle, e l , autant que possible, a la nourriture el a l 'habillement 
des enfants pauvres ; 

« Attendu que le bureau de bienfaisance a été au tor i sé à 
accepter ces l ibéral i tés par a r rê té royal du 1 2 novembre 1 8 3 3 , 
el qu'un arrêté royal en date du 2 4 septembre 1 8 6 1 l'a éga l emen l 
aulo i i sé à accepter la donation d'un capital de 8 , 5 0 0 f r . , qui lui 
a été faite par le sieur Fidèle Morel, par acte passé devant le 
notaire Doudan, de rés idence à Wynkel-Sainl-Eloy, le 2 j u i n 
1 8 6 0 , à la condition de l'affecter à l'agrandissement des b â t i 
ments do l'école des pauvres établ ie dans ladite commune, et à 
accorderai! sieur Léon Vanlancker, sa vie durant, la jouissance 
de deux chambres dans cet é t ab l i s semen t ; 

« Attendu que par ar rê té royal du 2 8 mai 1 8 8 0 , la gestion de 
la fondation dont i l s'agit dans l 'arrêté royal du 1 2 novembre 
1 8 3 3 a été remise, en vertu des art. 1 el 4 9 do la loi du 1 9 d é 
cembre 1 8 6 4 , à l 'administration communale de Wynkel-Sainl-



Eloy, sans préjudice du droit des tiers, cl sous la réserve des 
droits du bureau de bienfaisance et de la fabrique d'église de 
celle commune, quant aux dislr ibulions charitables et aux ser
vices religieux ins t i tués par les fondatrices ; 

« Attendu qu'aucune suite n'a été donnée à l 'arrêté royal du 
28 mai 4880 par l 'administration communale et le bureau de 
bienfaisance de Wynkel-Saint-Eloy et que le gouverneur de la 
province, ap rès deux avertissements, a, par ses arrê tés du 
13 novembre 4880, dé légué les demandeurs Vanden Berghe c l 
Vandewcghc en qual i té de commissaires spéciaux, à l'effet de 
se substituer, le premier à l 'administration communale, c l le 
second au bureau de bienfaisance, et de prendre toutes les me
sures nécessa i res pour faire cesser, dans le plus bref délai pos
sible, l'occupation gratuite des biens dépondan t des fondations 
Mulle, Vanlancker et Jlorel, par des personnes privées qui y 
tiennent une école l ib re ; 

« Attendu que cette délégat ion a été légalement l'aile en vertu 
de l 'art. 88 de la loi communale, qui est applicable à loules les 
autor i tés communales c l , par conséquen t , au bureau de bienfai
sance, qui constituent des administrations communales délé
guées , comme aux administrations communales proprement 
dites ; 

« Et que le sys tème contraire, non-seulement viole le texte 
de la l o i , mais encore méconna î t son esprit, puisque, dans ce 
s y s t è m e , les administrations communales proprement dites 
peuvent ê t re contrainles à exécuter la l u i , tandis que les bureaux 
de bienfaisance, administrations subo rdonnées , ne pourraient 
pas l 'être ; 

« Attendu que, du reste, la délégation des demandeurs, en 
qual i té de commissaires spéciaux, ne doit pas cire noliliée aux 
dames ass ignées , qui n'ont aucun recours à exercer contre cette 
délégat ion ; 

« Attendu qu'en exécut ion de leur mandai, les demandeurs 
ont introduit une action devant le juge des référés, afin d'obtenir 
l'expulsion des dames ass ignées des biens dépendan t des fonda-
lions Mulle, Vanlancker et Morel, connus au plan cadastral de 
Wynkel-Saint-Eloy, section B , nm 250« , 2516, 252a, 253a, 
254a, 260« et 262a ; 

« Attendu que celle aclion présente un caractère d'urgence, 
puisque le demandeur Vanden Berglie a été délégué comme 
commissaire spécia l , non-seulement aux fins susdites, mais 
encore aux fins de l'aire immédia t emen t les diligences nécessai 
res pour installer dans les biens dont i l s'agit une école officielle, 
on exécut ion de l 'a r rê té da M. le ministre de l 'instruction 
publique, en date du 12 janvier 1880, qui a décré té d'office la 
créat ion d'une école primaire de filles a Wvnkel-Saint-Elov, en 
vertu de l 'art. 2 de la loi du 1 " ju i l le t 1879 , 

« Au fond : 
« Attendu qu ' i l n'est pas contesté que l'école fondée par les 

demoiselles Mulle et Vanlancker est é tabl ie dans les biens dont 
i l s'agit dans la présente instance; de sorte que ces biens doivent 
être affectés à renseignement primaire, conformément à l 'arrêté 
de réorganisa t ion du 28 mai 1880, quels que soient les arrange
ments à prendre pour d'autres biens dépendan t de la même fon
dation, en ce qui concerne les distributions charitables et les 
services religieux ins t i tués par les fondations; 

« Atlendu que, d'un autre coté', la donation du sieur More!, 
dont l'acceptation a été autor isée par a r rê té royal du 24 septem
bre 1861, ne constitue pas une fondation distincte, mais unique
ment, comme i l a été dit ci-dessus, un agrandissement des bâti
ments de l 'école fondée par les demoiselles Mulle et Van Lan ker 
et, par c o n s é q u e n t , un accessoire de leur fondation, auquel est 
applicable l ' a r iê lé de réorganisa t ion du 28 mai 1880; 

« Attendu que vainement les dames ass ignées soutiennent 
qu'elles ont un droit de bail sur les biens dont i l s'agit, en vertu 
des dé l ibé ra t ions du bureau de bienfaisance, en dates des 16 j u i n 
1840 et 11 j u i n 1872, puisqu'il résul te de ces dé l ibéra t ions 
qu'elles occupent lesdils biens en qual i té de maî t resses d ' é c o l e ; 

« Qu'elles sont donc dans le cas de préposées dont le mandat 
est r é v o q u é ; 

« Atlendu que les dames ass ignées soutiennent aussi qu'elles 
ont rebâti et agrandi l'ancienne école établie sur la parcelle 
n° 2516. section B, avec l'autorisation cl sous la surveillance du 
bureau de bienfaisance et avec leurs deniers, et qu'elles ont bâti 
une grange, à leurs frais, sur la parcelle n° 262a, au vu et au su 
dudit bureau de bienfaisance ; 

« Attendu que ces fails ne sont pas é tabl is , mais seulement 
rendus vraisemblables par les pièces produites, et que, par con
séquen t , le juge des référés doit en tenir compte, si les daines 
ass ignées en offrent la preuve, dans un bref dé la i , devant le juge 
du principal ; 

« Qu'en effet, si ces faits é ta ient p rouvés , les dames ass ignées 

auraient le droit de retenir les bâ t imen ts qu'elles ont construits 
à leurs frais jusqu'au paiement des indemnités qui leur sont 
ducs, en vertu de l 'art. 355 du code c i v i l , qui doit être in te rp ré té 
au moyen des art 867, 1673 et 1948 du même code; 

« l'ar ces motifs, Nous, prés ident , jugeant en référé et sans 
préjudice au principal et éca r tan t toutes conclusions contraires, 
ordonnons que les dames ass ignées et toutes personnes par elles 
admises dans les biens d é p e n d a n t de la fondation Mulle, Van
lancker et Morel el connus au plan cadastral de Wvnkel-Saint-
Eloy, section B, n ° s 250a, 2516. 252a, 253a, 254a, 260a el 262a, 
quitteront lesdils biens dans les dix jours de la signification de 
la p résen te ordonnance, avec tout ce qui leur appartient ; auto
risons les demandeurs à les faire expulser, au besoin, à 1 expira
tion de ce délai , par tout huissier à ce requis, et toutes personnes 
par elles introduites ou admises, avec tous leurs effets; condam
nons les daines ass ignées aux d é p e n s ; ut déclarons la p r é sen t e 
ordonnance exécutoire par provision, nonobstant opposition ou 
appel; disons toutefois qu'elle ne pourra être exécutée en ce qui 
concerne un bâ t iment , construit en 1878 sur la parcelle n° 2516, 
el une grange bâtie en 1878 sur la parcelle.n° 262a. si, dans les 
dix jours de la signification, les daines assignées saisissent le 
juge du principal d'une demande d ' indemni té du chef do la con
struction de ces bâ t imen t s , faite à leurs trais... » (Du 10 mars 
1881. — Plaid. M M " I'EI.HOEN C. CLAEYS.) 

OBSERVATIONS.— Sur les premières questions, M . le pré

sident du tribunal d'Ypres a rendu, le o mars, une ordon
nance dans le même sens, eu cause des religieuses de 
Gits, mais sans s 'arrêter au prétendu droit de rétention 
invoqué par elles. Cette ordonnance est conçue en ces 
termes : 

ORDONNANCE. — « Attendu que l'urgence résulte de ce que, 
en dépit d'avertissements . ré i té rés , le ; défenderesses s'opposent 
sys t éma t iquemen t à l 'exécution des lois d ' intérêt généra! cl 
entravent le service public de l'enseignement; 

« Atlendu que les commissaires spéciaux ont été n o m m é s en 
vertu des lois communale, article 88, el provinciale, articles 110 
et 127 ; 

« Attendu que par a r rê té royal en date du 12 mars 1880, pris 
en vertu des lois du 19 d é c e m b r e 1864 et du 1 e r j u i l l e t 1879, la 
gestion des fondations de Sweerts, Antoine, Coucke, Ignace et 
Van de Walle, Ignace, a été remise, sans préjudice du droi t des 
tiers, à l 'administration communale de Gits; 

« Atlendu que les défenderesses sont instal lées sans aucun 
droit dans les bâ t iments de ces fondations, qu'elles n'en sont ni 
p ropr ié ta i res , ni locataires, ni g é r a n t e s ; 

« Par ces motifs, Nous, p rés iden t du tribunal de p r e m i è r e 
instance séant à Yprcs, nous déc la rons c o m p é t e n t ; disons cl 
ordonnons par disposiiion provisoire (pie les dames d é f e n d e 
resses et toutes autres personnes qui seraient t rouvées occupant 
les biens des fondations Sweerts, Coucke et Van de Walle, dont 
s'agit, quitteront el videront les lieux, elles, toutes les personnes 
par elles introduites ou admises, e t c . . » (Du 5 mars 1881.) 

Sur la première question, voir encore, dans le même 
sens, suprà, pp. ¿17 , 220, 3o0, et l'arrêt de la cour de 
Gand, du 16 mars 1881, dans l'affaire dite de Heule, que 
nous donnerons dans un prochain numéro . 

Sur la dernière question relative au droit de ré tent ion, 
voir l'ordonnance de M . le président de Courlrai, du 28 fô-
28 février 1881, qui précède. 

A c t e » officiels. 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — PRÉSIDENT. — NOMINATION. Par 
a r rê té royal du 22 mars 1881, M. Popp est n o m m é prés iden t du 
conseil des prud'hommes de Bruges, en remplacement de M. Del-
haye, décédé . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.— JUGE D'INSTRUCTION. — D É 
MISSION. Par a r rê té royal du 24 mars 1881, 51. Ricard est 
décha rgé de ses lonclions de juge d'instruction près le tribunal 
de p remiè re instance séant à Charleroi. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NO
MINATION. P a r a r r ê l é royal du 24 mars 1881, SI. Lescarls, avocat 
à Mous, est n o m m é juge suppléan t au tribunal de p remiè re 
instance séant en celle v i l le , en remplacement de M. Hubert, 
appe lé à d'autres fondions. 

Hnixelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

n e n x l è m e c b a m b r e . — p r é a l d . de M . V a n d e n p e e r e b o o m . 

14 février 1881. 

ELECTIONS. DÉFAUT DE MOTIFS. — CASSATION. 

L'arrêt qui rejette une offre de preuve, sans motiver spécialement 
sa décision sur ce point des conclusions, encourt la cassation 
pour défaut de motifs. 

(MARMIER C. MEUTER.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen dédui t de la violalion de l 'art. 97 
de la constitution, en ce que l 'arrêt a t taqué n'a pas motivé le 
rejet de l'offre subsidiaire de preuve d'une délégation verbale 
faite au col lège échevinal par la mère du demandeur : 

« Considérant qu ' i l a é té posé en fait, avec offre de preuve, 
par le demandeur en cassation, qu'avant le 12 ju i l le t 1873, lu 
mère délégat r ice avait formellement déclaré au collège échevinal 
de Gossclies dé léguer son cens électoral à son fils ; 

« Considérant que l 'arrêt d é n o n c é , en ne donnant aucun 
motif pour rejeter ce chef de conclusion, a violé l'article 97 de 
la constitution ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pre
mier avocat géné ra l , casse l 'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles 
rendu le 29 d é c e m b r e 1880 ; renvoie la cause devant la cour 
d'appel de Gand ; di t que les frais seront suppor tés par l'Etat. . » 
(Du 14 février 1881.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

i i t n \ l f n i e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . V a n d e n P e e r e b o o m . 

21 février 1881. 

ELECTIONS. TITRE SUCCESSIF. — RENONCIATION DU 
DONATAIRE CONTRACTUEL. 

L'époux survivant a le droit de renoncer au bénéfice d'une institu
tion contractuelle. 

Dès lors les enfants, auxquels celle institution enlevait l'usufruit, 
succèdent de plein droit à leur père et peuvent, à titre successif, 
se compter les impôts qu'il payait, au point de vue électoral. 

(VAN DYCK C ÉMILE ET JULES BRABANT.) 

Le pourvoi était d i r igé contre un arrêt de la cour d'appel 

de Bruxelles, du 22 janvier 1 8 8 1 , que nous avons recueilli 

suprà, p. 4 5 1 . 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation : Violalion des art. 6 
et 9 des lois é lec tora les c o o r d o n n é e s , en ce que, par l 'arrêt 
a t t aqué , les défendeurs ont é té cons idérés e r r o n é m e n l comme 
les successeurs de leur père et comme pouvant se compter les 
contributions payées par lu i pour l ' année 1879, quant aux biens 
qu ' i l a d é l a i s s é s ; qu'en effet, l 'usufruit de ces biens, dont les 

contributions sont une charge, appartenait en vertu d'une dona
tion entre vifs faite et acceptée dans le contrat de mariage des 
époux Braban t -Frè rc , dès le décès du mari , à la veuve survi
vante ; qu'elle en est restée investie jusqu ' à sa renonciation et 
que ses enfants tiennent, dès lors, leurs droits à col usufruit de 
sa l ibéra l i té , mais qu'ils ne l 'ont pas recueilli dans la succession 
de leur père : 

et Considérant qu ' i l résul te de l 'arrêt et des documents versés 
au procès que les époux Brabant -Frèrc se sont d o n n é par 
contrat de mariage respectivement, avec acceptation de part et 
d'autre, au survivant d'entre eux, en p ropr i é t é , tous les biens de 
la c o m m u n a u t é mobi l i è re dont la loi leur permet de disposer; en 
usufruit, les biens personnels que le p r é m o u r a n t laissera an 
jour du décès , ainsi que les immeubles communs ou acquis 
pendant le mariage et l 'usufruit des rentes; 

« Que, par le décès du mari a r r ivé le 20 septembre 1879, la 
femme survivante a été appe lée à se prévaloir des avantages qui 
lui é la ienl a s su ré s par celle clause ; 

« Que, par acio du 21 novembre 1879, elle a déc la ré se 
désis ter et renoncer purement et simplement en faveur de ses 
enfants à l'usufruit auquel son contrat de mariage pouvait l u i 
donner droit ; 

« Considérant que ce contrat contient une donation de biens 
à venir, c 'est-à-dire une insti tution contractuelle ; 

« Que 1 hér i t ier contractuel a, comme l 'héri t ier testamentaire, 
le droit incontestable de renoncer et que, dans l 'un c l l 'autre 
cas, l'effet de la répudia t ion est le même ; que la disposition 
devient caduque et la donation est censée n'avoir jamais exis té ; 

« Cons idérant que, dans l 'espèce, l'obstacle qui s'interposait 
pour e m p ê c h e r les enfants de succéder directement à l 'usufruit , 
comme à la nue propr ié té dès biens déla issés par leur pè re , a 
disparu et s'est trouvé anéant i ; 

« Qu'ils doivent être p r é sumés avoir été saisis de cet usufruit 
dès le décès , en vertu de leur seul titre hérédi ta i re et de la voca
tion de la l o i ; 

o D'où i l suit qu'en déc idan t que, suivant l 'art. 9 des lois 
é lec tora les , les trois enfants avaient ensemble droit aux c o n t r i 
butions foncières dues par leur auteur pour l 'année 1879 et en 
ordonnant l ' inscript ion des dé fendeurs sur les listes é lec tora les 
généra les de Perwez, l 'arrêt a t t aqué n'a contrevenu ni à l 'art. 9, 
ni à l 'art. 6 des lois é lectora les coordonnées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BOUGARD en 
son rapport c l sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux frais. . . » (Du 21 février 1881.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

• l e u x t e m e c b a m b r e . — l ' r e u l d e n c e de ¡11. v a n d e n P e e r e b o o m . 

7 mars 1881 

ÉLECTIONS. — EXPLOIT.— PARLANT A AU CRAYON. — ENFANT 

NATUREL. — POSSESSION D'ÉTAT. — INAPPLICABIUTÉ DE 

L'ARTICLE 322 DU CODE CIVIL. 

71 n'est pas nécessaire que le « parlant à » d'un exploit soit écrit 
à l'encre. La loi ne l'exige pas. 

L'enfant naturel ne peut prouver sa filiation par une. possession 
d'étal conforme à son acte de naissance. 

L'article 322 du code civil est inapplicable aux enfants naturels. 



(VERREYKE C VOETS ET VANDEPAER.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen : Violation de l 'article 61 
du code de p rocédure civi le , en ce que l 'a r rê t a t taqué admi t la 
validité d'un exploit donl le « parlant à » est écri t au crayon : 

« Considérant qu'aucune loi n'exige que le nom de la per
sonne a qui la copie d'un exploit est la issée , soit écri t à l'encre ; 

« Sur le second moyen : Violation de l'article 322 du code 
c i v i l , en ce que l 'arrêt "dénoncé n'a pas admis le demandeur a 
prouver qu ' i l avait une possession d 'é ta l conforme à son acle de 
naissance et en ce qu ' i l a permis aux défendeurs de eonlesler 
cet acte de naissance nonobstant une possession d 'état conforme; 

« Cons idéran t que l 'article 322 du code civil no s'applique 
pas aux enfants naturels; compris en effet au chapitre I I , l i t re VU 
du livre 1 e r du code, parmi les preuves de la filiation lég i t ime , 
i l n'est pas reproduit au chapitre suivant, consacré spéc ia le 
ment aux enfants naturels; 

« Qu'on doit en inférer que le bénéfice de l'article 322 est 
réservé aux enfants légi t imes seuls; 

« Que le code é labl i l , quant aux preuves de la filiation l ég i 
time ou naturelle, des principes différents el que les dispositions 
concernant les enfants légi t imes peuvent être d'autant moins 
é t endues aux enfants naturels, que le légis la teur s'est mon t r é 
aussi bienveillant pour les uns que peu favorable aux aulres; 

« D'où i l suit qu'en refusant d'admettre lo demandeur, enfant 
naturel non reconnu, dés igné dans son acte de naissance comme 
fils de Rosalie Verreyke, à prouver une possession d'état con
forme à ce l i t re , l 'arrêt dénoncé a sainement in te rpré té le texte 
invoqué à l'appui du second moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi; condamne le deman
deur aux frais. . . » (Du 7 mars 1881.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de i l l . V a u d o u P c e r e b o o m . 

1 4 m a r s 1 8 8 1 . 

ÉLECTIONS. —INSCRIPTION SUR LES LISTES. —PRÉSOMPTION. 

L'électeur inscrit sur les listes électorales n'a pas à justifier de son 
cens. 

C'est à celui qui conteste l'inscription à établir que l'inscrit ne 
possède pas les conditions de l'électoral. 

(HENDRICKX C. JANSSENS ET KERSTENS ) 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi ; 

« Sur la seconde branche du premier moyen, signalant la 
fausse application el la violation de l 'article 6 des lois é lec tora les , 
en ce que l 'arrêt a t t aqué a cons idéré comme établ i que le deman
deur ne payait pas de patente pour 1880, alors qu'aucune jus t i 
fication n 'élai l produite à cet égard et que la liste é lectorale 
signalait le demandeur comme payant une patente de fr. 32-40 : 

« Considérant que le demandeur a été r égu l i è remen t inscrit 
sur les listes é lec tora les d'Anvers ; 

« Que celle inscription, é tab l i ssant en sa faveur une p r é s o m p 
tion qui ne pouvait être dé t ru i t e que par la preuve conlraire, i l 
n'avait jusqu'alors aucune justification à faire ; que c 'était aux 
défendeurs qui avaient réc lamé contre son inscript ion, de prouver 
le fondement de leur réc lamat ion et de produire les p ièces à 
l 'appui ; 

« Cons idérant que l 'a r rê t dénoncé ordonne la radiation du 
nom du demandeur de toutes les listes é lec tora les , en se basant 
notamment sur ce motif : « qu'en admettant qu' i l puisse, pour 
« 1878 cl 1879, se prévalo i r de la totali té ou d'une partie de la 
« patente qui figure en son nom et en celui de ses enfants, i l ne 
« justifie pas avoir été imposé de ce chef pour l'exercice 1 8 8 0 , » 
sans constater que les défendeurs ont dé t ru i t la p résompt ion 
résul tan t de son" inscription sur les listes é l e c t o r a l e s ; 

« Qu'en statuant ainsi, l 'arrêt d é n o n c é a contrevenu à l 'art. 6 
des lois é lectora les invoqué par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, el sans qu ' i l y ait lieu d'examiner les autres 
moyens produits, la Cour, ouï M . le conseiller ROUGARD en son 
rapport el sur les conclusions de M . SIESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat g é n é r a l , casse l 'arrêt rendu entre parties par la 
cour d'appel de Bruxelles, renvoie la cause el les parties devant 
la cour de Cand ; condamne les dé fendeurs aux frais de l'instance 
(n cassation el à ceux de l 'arrêt a n n u l é . . . » (Du 14 mars 1881.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de i l . V a n d e n p e e r e b o o u i . 

1 4 m a r s 1 8 8 1 . 

ÉLECTIONS. — MOTIFS DE LARRÉT. — SUFFISANCE. 

Est suffisamment motivé, l'arrêt qui prononce la radiation d'un 
électeur « parce qu'il n'est pas Belge. » 

Le juge, en motivant sa décision, n'a pas à expliquer Us motifs 
eux-mêmes, ou à rencontrer tous les arguments des parties. 

(CREEMERS C. KETELEER.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen : Violation de l'art. 97 de 
la constitution, en ce que l 'arrêt d é n o n c é ne spécifie pas les do
cuments d'où i l induit que François Keteleer est né à Deurne et 
est fils légitime de Pierre Keteleer : 

« Considérant que Creemers a réc lamé la radiation de Fran
çois Keteleer des listes é lec tora les de Borgerhoul ; 

« Que celle réc lamal ion était fondée sur ce que le défendeur 
n'est pas Belge ; 

« Que, devant la cour d'appel, Creemers a persis té à conclure 
a la radiation de François Keteleer, en contestant la nat ional i té 
de celui-ci ; 

« Considérant que l 'arrê l a t t aqué confirme l 'arrêté de la d é p u -
lalion permanente par lequel Keteleer est maintenu sur les listes 
des é lec teurs de Borgerhoul; 

« Qu'il énonce comme la raison dé t e rminan t e de sa décision : 
« que François Keteleer possède la qua l i té de Belge; » 

« Que l 'arrêt est donc motivé; qu ' i l ne répond pas, à la véri té , 
aux moyens développés dans les conclusions du demandeur et 
ne précise pas les documents d'où il infère que Keteleer est Belge; 
mais qu' i l suffit, pour satisfaire a l'art. 97 de la constitution, que 
le dispositif d'une décis ion judiciaire soit motivé, sans qu ' i l y 
ait a expliquer les motifs eux-mêmes ou à rencontrer tous les 
arguments proposés par les parties; 

« D'où i l suit que le premier moyen n'est pas justifié ; 
« Sur le second moven : Violation des art. 46, 49, 33, 36, 

37, 99, 100, 101, 319 à 326 du code c iv i l et de l'avis du Conseil 
d'Elal des 8-12 brumaire an X I , en ce (pie l 'arrêt a t t aqué décide 
implicitement que la naissance et la filiation légi t ime peuvent 
être établ ies autrement (pie par un acte authentique ou, a défaut 
de cet acte, par un jugement : 

« Considérant que ce moyen manque de hase, l 'arrêl a t taqué 
n'impliquant aucune décision de ce genre ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux d é p e n s . . . » (Du l i m a i s 1881.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e . d e M . V a u d e n P c e r e h o o u i . 

1 4 m a r s 1 8 8 1 . 

ÉLECTIONS. COMMIS. — PATENTE. — ANNÉE ANTÉRIEURE. 

L'url. H de la loidu 21 mai 1819 est général. 
Il est applicable au eus où le commis est entré dans une autre 

maison de commerce pendant l'excreii c i ourant. 

(KERSTENS C. STAPPAERTS.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen dédui t de la violation des art. I l 
des lois électorales c o o r d o n n é e s , 11 el tableau X I de la loi du 
21 mai 1819, en ce que l 'arrêt a t taqué déc ide que la patenle de 
commis délivrée au défendeur pour 1880 'levait être réglée 
d 'après son traitement et ses é m o l u m e n t s de 1879, alors qu 'à la 
fin do celte de rn iè re année i l a qu i t té la maison de banque où 
il travaillait et esl e n t r é au service d'une autre maison : 

« Attendu que, d 'après l 'art. I l , § l " , de la loi du 21 mai 
1819, la cotisation de la patenle de commis s 'établit pour un 
exercice par le montant du traitement et des é m o l u m e n t s donl 
celui qui exerce celte profession a jou i pendant l'exercice a n t é 
rieur; 

« Attendu qu' i l est cons la lé par l 'arrêt d é n o n c é que la hase de 
la patente de commis dél ivrée au dé fendeur pour les années 
1878 et 1879 n'a pas é té con tes tée et que. l'on n'a pas d e m a n d é 
à prouver que celte base, pour 1879, aurait été inférieure a 
3,500 francs ; 



« Que le ild l'on (leur a con t inué à exercer la profession de 
commis en 1880; 

« Attendu cpie, dans ces circonstances, l 'arrêt , en refusant 
d'admett-e le demandeur à prouver que le défendeur n'aurait 
gagné en 1880 qu'un traitement de 2,800 Ira nos et point d ' é m o 
luments, a fait une juste application do la disposition préci tée de 
la loi de 1819; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pre-
micravocat généra l , rejette le pourvoi ; condamnele demandeur 
; ux dépens . . . » (Du 14 mars 1881.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . V a n d c i i p e e r e b o o u i . 

21 mars 1881. 

ÉLECTIONS. — CONTRIBUTION PERSONNELLE. — AGGLOMÉRÉ. 
CLASSIFICATION. 

Aux termes de l'article 49 de la loi du 28 juin 1822, chaque 
hameau ou partie de commune doit ère t lassé d'après l'agglo
méré qui lui est propre. 

La classification d'une commune n'est déterminée m par la 
population de l'aggloméré principal, ni par celle de la commune 
entière. 

(DE VUYST ET DAEVERAES C. PHILIPS. ) 

Le pourvoi était d i r igé con t re - l ' a r rê t de la cour de 

Gand, du 16 février 1881, que nous avons reproduit c i -

dessus, p. 458. 

ARRÊT. -— n Sur le moyen dédui t de la violation de l 'article 93 
de la constitution, des articles 3, 35, 36, 39, 46 et 52 des lois 
électorales coordonnées et de la fausse application et violation des 
articles 49, 13 et 14 c o m b i n é s de la loi du 28 j u i n 1822, en ce 
que l'arrêt a t taqué a déc la ré le pouvoir judiciaire i ncompé ten t 
pour vérifier la population agg lomérée d'une commune, alors 
que le montant de cette population dé t e rmine la quot i té do 
l ' impôt et, partant, la capaci té électorale et, en outre, en ce qu'i l 
a refusé d'appliquer la réduction d ' impôts , p rononcée par la l o i , 
ii un habitant d'Alosl : 

. « Considérant que la cour d'appel de G.ind a consta té en fait 
que le défendeur occupe une maison qui ne dépend pas de 
l 'aggloméré principal de la vil le d 'Alos l ; qu'elle n'a pas molivé 
sa décision par l ' incompétence du pouvoir judiciaire el ne s'est 
prévalu de celte incompé tence que dans un ordre subsidiaire au 
poinlde vue des questions de limites qui seraient i név i t ab l emen t 
soulevées, si la preuve offerte était admise; que le moyen, te| 
qu ' i l est produit, manque donc de base dans sa p remiè re partie; 

« Quant à la seconde : 

« Considérant que tout habitant d'Alosl ne serait pas en droit 
de bénéficier des exemptions accordées par l 'article 49 de la loi 
du 28 juin 1822, lors même que l 'autori té compé ten lc aurait, en 
procédant a la classification des communes, consta té (pie l'agglo
méré principal de cette ville dépasse 10,000 habitants ; qu ' i l est 
hors de doute, en effel, que cel article 49, qui crée des exemptions 
corrélat ives aux augmentations é tabl ies suivant le taux de la 
population par l 'article 13 de la m ê m e lo i , se réfère aux règles 
t racées par son article 14 pour la classification des communes ; 
que, d 'après ces règles , ce n'est ni la population de l ' aggloméré 
principal , ni la population totale de la commune qui d é t e r m i n e 
la classification de celle-ci; mais que chaque vi l le , village ou 
hameau compris dans la commune doit être s épa rémen t classé 
suivant la population agg lomérée qui lui est propre; 

« Considérant que les demandeurs n'ont pas pré tendu que 
l 'aggloméré dont dépend la maison du défendeur , serait c las-é 
comme ayant plus de 10,000 habitants ; que, dès lors, en rejetant 
leur réclaniation par le motif que cette maison ne dépend pas de 
l 'aggloméré principal , la cour a fait dans la cause une juste 
application des dispositions ci tées à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï )1. le conseiller LENAERTS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIEI.E, 
premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi; condamne les deman
deurs aux d é p e n s . . . » (Du 21 mars 1881. — Plaid. J I M 8 8 DE MOT 
01 DUMONT C. WoESTE.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de S I . V a n d e n P e e r e b o o m . 

21 mars 1881. 

CONTRIBUTIONS D I R E C T E S . — C O T I S A T I O N . — EXPERTISE. 

COMPÉTENCE. — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Les députalions permanentes, en matière de contributions directes, 
n'ont, en vertu de la loi du 22 juin 1865, d'autres pouvoirs que 
ceux que la loi du 28 juin 1822 avait attribués aux gouver
neurs. 

Dès lors elles ne peuvent -décider qu'un contribuable sera imposé 
pour une valeur locative autre que celle fixée par experts el qui 
avait servi de base à la cotisation. 

(LE MINISTRE DES FINANCES C. DE VLIEGER.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen dédui l de la violation ou tout au 
moins de la fausse in terpré ta t ion et fausse application des art. 84 
et 99 de la loi du 28 ju in 1822 et des art. 5, 9 et 12 de la loi du 
26 ju i l l e t 1879, en ce que la dépula l ion permanente a o r d o n n é , 
par la décision a t t aquée , que le défendeur serait imposé sur le 
pied d'une valeur locative de 75 francs, alors que la valeur qui 
a servi de base à sa cotisation a été fix'c par les experts à 
50 francs et que la réc lamat ion n 'était ni rcccvable, ni fondée : 

« Cons idérant que la réc lamat ion formée par le défendeur 
lendait à voir ordonner une nouvelle expertise, celle faite sur la 
demande de réduct ion formée par un tiers n'ayant pas eu lieu 
conformément aux prescriptions de la loi du 26 ju i l l e t 1879; 

« Considérant que ia loi du 22 j u i n 1865, en t ransférant aux 
députa t ions permanentes le jugement des réc lamat ions en ma
tière de contributions directes, n'a pas donné à ces col lèges 
d'autres pouvoirs que ceux dont les gouverneurs étaient investis 
aux termes de l'art. 99 de la loi du 28 j u i n 1822 ; que leur com
pétence est, par conséquen t , l imitée aux cas prévus par cet 
article ; * 

« Considérant que la réc lamat ion dont le défendeur a saisi la 
dépula l ion permanente de la Flandre orientale ne rentre dans 
aucun de ces cas; qu'elle n 'était donc pas recevablc el que la 
dépula l ion permanente, en y faisant droi t , a contrevenu à l 'ar
ticle 99 préci té ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , casse l 'arrêté de la dépula l ion perma
nente de la Flandre orientale, en date du 31 d é c e m b r e 1880, 
statuant en cause du défendeur ; dit qu ' i l n'y a pas lieu à renvoi ; 
condamne le défendeur aux frais. . . » (Du 21 mars 1881.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . E e c k m a n . 

26 juillet 1880. 

CESSION DE PART SOCIALE. — VICE DU CONSENTEMENT. 

ERREUR. — RESCISION. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Lorsque, pour décréter une vérification par expertise, le juge 
écarte certaines conclusions des parties, celles-ci ne peuvent 
plus les reproduire lors du jugement définitif. 

L'acheteur d'une part sociale qui l'apporte dans une société nou
velle, conserve le droit d'a'taquer la cession contre son vendeur 
originaire, notamment pour cause d'erieur. 

L'annulation de la cession donne ouverture à des dommages-
intérêts, même en l'absence de dot. 

(LUMSDEN C. SPICK ET DAVID.) 

La cour avait rendu en la cause, le 26 j u i n 1878, l 'arrêt 

interlocutoire suivant : 

ARRÊT.—« La Cour, entendu M . STAES, substitut du procureur 
généra l , en son avis conforme sur la question de c o m p é t e n c e , 
sans s ' a r r ê t e r a l'offre de preuve et éca r tan t toutes conclusions con-
iraires, mei à néant le jugement dont appel; é m c n d a n l , dit que le 
tribunal de commerce élai t compé ten t pour statuer vis-à-vis du 
David et Kernkamp; évoquant quant à celte parlie de la demande 
el siatuani entre loulcs les parlics en cause, déc la re l'aelion non 

j fondée vis-à-vis de l ' int imé Kernkamp; mei cet i n t imé hors de 
cause dès à présent ; condamne Lunisden aux frais des dc in 
instances vis-à-vis de lui ; et avant de statuer au fond sur 



le surplus de la demande, dés igne pour cxperi M. Renaut, 
lequel, serment p réa l ab lemen t prê té entre les mains de M. le 
p rés iden t de celle chambre ou du magistral qui le remplacera : 

« 1° Recherchera quel é la i l , à la dale du 31 d é c e m b r e 1872, 
le capital réel exislanl de la firme David, Spick et Kernkamp; 
dressera un élal indiquant toutes les c réances actives figurant 
su bilan de celle dale et qu i , au 31 d é c e m b r e 1873, devaient 
ê t re cons idérées eomme inexistantes, i r r écouvrab les , perdues en 
un mol comme n ' é l an l ni valables ni l iquides ; indiquera les 
c réances passives qui auraient été omises, les erreurs de comp
tabi l i té , les doubles emplois et autres circonstances qui seraient 
de nature à faire r édu i re ou majorer le capital réel affirmé exis
lanl ; motivera dans une colonne spéciale sa décis ion relative à 
chacun des points sus é n o n c é s ; 

« 2° Recherchera les bénéfices nets réal isés par la firme : 
a. pendant l'exercice 1871 ; b. pendant l'exercice 1872 ; <\ pen
dant l'exercice 1873, en s'inspiranl des cons idéra t ions reprises 
au 1°, pour é labl i r ses lableaux et en motivant éga lemen t ses 
décis ions à ce sujet; pour le rapport de l'expert é lant produit , 
les parties conclure c l la cour staluer comme de d ro i t ; d i l n'y 
avoir lieu dans l 'étal de la cause à condamner les in t imés Spick 
et David, a payer a l'appelant et p2r provision une somme quel
conque ; proroge la cause à l'audience à laquelle elle sera 
ramenée par la partie la plus di l igente. . . » (Du 26 j u i n 1878.) 

A p r è s exper t i se , la cause fut r a m e n é e e l la C o u r r e n d i t 
l ' a r r ê t dé f in i t i f su ivan t : 

ARRÊT. — « Revu son a r rê t interlocutoire du 26 j u i n 1878; 
vu l'expertise faile en exécut ion dudi i a r r ê t , ladite expertise 
c lô turée le 3 j u i n 1879 ; 

« Attendu que les in t imés p ré t enden t que l 'arrêt p ré rappe lé 
n'a rien s ta tué , dans son dispositif, sur la recevabi l i té ou le fon
dement de l'action ; qu ' i l a décidé uniquement la question de 
compé tence , la mise hors cause de Kernkamp et la responsa
bilité de David; qu ' i l n'y a, pour le surplus, qu'une expertise 
o rdonnée sans préjugé, aucun, qu'une disposition d'avant faire 
droi t ; 

« Attendu qu ' i l suffit de lire cet ar rê t el les conclusions qui 
l 'oni p récédé pour se convaincre qu ' i l ne s'esi pas bo rné à la 
solution d'une question de compé tence el de responsabi l i té ; et 
en ce qui concerne les in t imés Spick el David, à une disposition 
d'avant faire droi t , sans préjugé aucun ; 

« Qu'il résu l te , en effet, expressément des molil's et du dispo
si t i f de cet a r r ê t mis en rapport avec les diverses conclusions 
des parties,qu'i l d é t e r m i n e exactement la part de responsabi l i té 
des in t imés dans les conséquences de la convention donl la 
nul l i té était d e m a n d é e vis-à-vis des trois défendeurs primit i fs ; 

« Qu 'appréciant celle convention et les critiques dont elle 
étai t I objel de la part de l'appelant, i l a déf ini t ivement j u g é 
entre les parties que si , en réal i lé , celle convenlion préjudiciâi l 
à l'appelant dans les limites qu' i l indiquait , i l en résul terai t que 
le consentement d o n n é par lui serait vicié par l'erreur, parce que 
celle erreur aurait alors por té sur la substance m ê m e de la 
chose, objel du contrat; que l 'arrêt pour ce motif, avant de sta
luer au fond, quant à ce, vis-à-vis de Spick et de David qu ' i l a 
mainlenus en cause, en déc la ran t l 'action non fondée vis-à-vis de 
Kernkamp, a prescrit un devoir de preuve de nalure à vérifier les 
a l légat ions de Lumsden; 

« Allendu, par suite, que les in t imés ne sont plus recevables 
à opposer à l'action de celui-ci icls fins de non-recevoir c l sou
t ènemen t s de fond que comporte la cause el notamment les fins 
de non-recevoir proposées donl i l va êlrc question ; mais qu ' i l 
échoi t simplement de rechercher aujourd'hui si Lumsden a 
atteint la preuve à laquelle l 'arrêt du 26 ju in 1878 a s u b o r d o n n é 
la décision définitive au fond ; 

« Quant à la p remiè re fin de non-recevoir, tirée de ce que 
l'appelant ayant appor té à une société' nouvelle la part qu ' i l a 
achetée à Spick c l ayanl reçu de celle société le prix de son ac
quis i t ion, i l n'est plus recfcvable à p ré tendre l'inexistence de ce 
qu ' i l a reconnu el de ce donl i l a garanti l'existence el la valeur 
à ses nouveaux associés : 

« Allendu qu ' i l est de principe que pour appréc ie r le sens et 
la po r t ée d'une décis ion judiciaire , i l faut meure son dispositif 
en rapport avec ses molil 's; 

« Attendu que l 'arrêt du 26 j u i n 1878, en écar iant toutes 
conclusions ronlraires à celles qu ' i l a accueillies, a écar lé bien 
é v i d e m m e n t , loui au moins implici tement, la conclusion repro
duite aujourd'hui par les in t imés relative à la fin de non-recevoir 
susvisée ; 

« Attendu, en effet, que celle même fin de non-recevoir a fait 
l'objet des conclusions d'audience qui ont p récédé tant le juge
ment à quo que l 'ar rê t interlocutoire ; qu'elle a été r encon t r ée 

par l'appelant lani dans ses conclusions devant le premier juge 
qu'en degré d'appel ; que s'il est vrai que les int imés, dans leurs 
d e r n i è r e s conclusions préa lab les à l 'arrél interlocutoire, se soû l 
bo rnés à la minuter sous une forme spéciale en faisant élal de 
certain jugement du tribunal de commerce de celle vi l le , en dale 
du 3 février 1876, passé en force de chose jugée , lequel avait, 
d 'après eux, défini t ivement fixé la part de Lumsden dans la nou
velle firme David, Spick el Lumsden,— et s'il est vrai éga lement 
que l 'arrêt du 26 j u i n se soit b o r n é à écar ter cette fin de non-
recevoir dans les termes où elle lu i avait élé présentée , i l ne 
s'ensuit pas que celle-ci n'ait pas é té appréciée par l 'arrêt qui a 
dû néces sa i r emen t la viser dans la partie de son dispositif par 
lequel i l écar te toutes conclusions contraires ; 

« Qu'il est impossible qu ' i l n'en soit pas ainsi, puisque la fin 
de non-recevoir, telle qu'elle est formulée dans les conclusions 
d'audience, était pé remplo i re el que d'ailleurs, de l'aveu m ê m e 
des i n t imés , elle avait élé plaidée en la même forme et avec la 
m ê m e partie ; 

« Allendu, au surplus, que n'en fûl-il pas ainsi, i l n'y aurait 
pas lieu de s'y a r r ê t e r ; 

« Qu'en effet l'appelant, en faisant servir la chose ache tée à 
l'usage auquel elle était des t inée , c 'esl-à-dirc à son apport à une 
nouvelle firme sociale, n'en conserve pas moins son recours 
contre son vendeur dans le cas où la chose cédée ne correspond 
pas à sa valeur, s'il é tabl i t que son consentement à cet égard a 
élé vicié par une erreur donnant lieu à l'application de l 'art. 1110 
du code civi l ; 

K Que la seule conséquence à résul ter de celle situation sera, 
lors du règ lement des suites de la nul l i té de la vente et de l 'exé
cution de la garantie, de faire figurer au comple à dresser entre 
parties la valeur réel le et effective que la part de Spick avait an 
moment de la cession ; 

« Quant à la seconde fin de non-recevoir et de fond, t irée de ce 
que, quand bien m ê m e l'appelant établ irai t qu'il a é lé lésé , l'ac
tion qu ' i l a in ten tée serait non recevable aux lermes de l 'art. 1118 
du code c i \ i l : 

« Attendu que l'appelant ne fonde pas son action sur la lésion, 
mais sur l 'erreur qui a vicié son consentement ; 

« Que le débat engagé à ce sujet entre parties a élé parfaite
ment préc isé el l imité par l 'arrêt du 26 j u i n , lequel, ainsi qu ' i l 
vient d 'être d i l , a souverainement dé t e rminé la nature el la 
porlée de la convention verbale du 7 octobre 1873; qu ' i l ne 
s'agit donc pas de savoir si les faits imputés aux in t imés 
tombent sous l'application-de l'art. 1118 du code c i v i l , mais de 
rechercher quels oui été les résul ta is de la vérification o r d o n n é e ; 

« Au fond : 
« Allendu que l'appelant avait soutenu avoir payé à Spick, 

pour capital inexistant, la somme de fr. 38,872-03, et que les bé
néfices de 187 I el 1872, a u l i e u d ' ê i r e d e f r . 212,698-33, n'avaient 
atteint ensemble qu'un chiffre maximum de fr. 102,932-74; que 
ceux de 1873 n 'é ta ient pas de fr. 123,377-92, mais tout au plus 
de fr. 18,047-77 ; 

« Allendu que l 'arrêt du 26 j u i n , appréc iant ces a l léga t ions 
contredites par les in t imés , a décidé que s'il élail é labl i , comme 
le soutient encore l'appelant, qu'une très-grande partie du capital 
affirmé existant n'existait pas, el qu'une notable partie des b é n é 
fices affirmés avoir élé réal isés en 187 I el 1872 n'avaient pas élé 
réal isés , i l s'ensuivrait que le consentement donné par l'ache
teur Lumsden serait vicié par l 'erreur, erreur qui aurait por té 
sur la substance m ê m e de la solulion, objel du contrai ; 

« Allendu qu'eu ordonnant sur ces deux points une expertise, 
l 'arrêt a préjugé la chose à intervenir ; 

« Qu'il n 'échoit donc que de rechercher si, à la dale de la 
convenlion verbale litigieuse, une très-grande parlie du capital 
affirmé exislanl par les in t imés n'existait pas, el si une parlie 
notable des bénéfices affirmés avoir élé réalisés en 1871 et 1872 
ne l'ont pas é lé , et s i , par suite, i l y a lieu à l'application do 
l 'art. 1110 du code civi l ; 

« Attendu que la mission d o n n é e à l'expert avait pour objel , 
non pas de rechercher si la somme payée par l'appelant pour 
l'achat de la part de Spick dépassai t de fr. 38,872-03 la valeur 
réelle de celle part, mais de rechercher quel était , à la date du 
31 d é c e m b r e 1872, le capital réel exislanl de la firme David et O , 
el de dresser un é ta l indiquant toutes les créances actives figu
rant au bilan à celle dale, et qu i , au 31 décembre 1873, 
devaient êire cons idé rées comme inexistantes, i r r écouvrab les , 
perdues, en un mot, eomme n 'é lan t ni valables ni liquides ; 

« Attendu par suite que l 'arrél n'entendait pas subordonner y 
la non-exislenee de la parlie du capital indiquée par l 'appelant, 
la nul l i té de la convenlion, mais à la non-exislenee d'une t r è s -
grande parlie du capital affirmé ; 

« Attendu, quant aux bénéfices a l légués comme n'ayaut pas 



élé réalisés, que la mission de l'expert ne se bornait pas non 
plus à vérifier l'exactitude des chiffres é n o n c é s , mais it d é t e r 
miner le montant des bénéfices nets, réal isés par la firme pen
dant les exercices de 1871, 1872 et 1873 ; 

« Que la Cour, par c o n s é q u e n t , se réserva i t , d 'après le 
résul tat des constatations de l'expertise, de déc ider si les man
quants que celle-ci signalerait étaient constitutifs, soit d'une 
erreur sur une t rès -grande partie du capital, soit d'une erreur 
sur une nolable partie des bénéfices, en d'autres termes, si 
l'erreur consta tée était essentielle, grave et importante, condi
tion à laquelle les int imés e u x - m ê m e s subordonnent l 'application 
de l'art. 1110 du code civi l ; 

« Quant à l'expertise : 
« 1° En ce qui concerne le capital : 

« Attendu que le capital garanti existant à la date du 31 dé
cembre 1872 étai t de IV. 592,417-40; qu ' i l en a é té dédui t , en 
1873, fr. 9-1,918-61 ; 

« Qu'il restait ainsi une balance de fr. 500,498-99 formant, 
suivant les in t imés , avec le capital p r imi t i f de 40,000 francs, le 
capital dans lequel la part de Spick était de IV. 163,499-66, 
somme payée audit Spick par Lumsden ; 

« Attendu que l'expertise rédui t ce capital à IV. 381,543-76, 
et la part de Spick, en y comprenant le quart de l'ancien capital, 
à la somme de fr. 137,181-25; d 'où résul te pour l'appelant et à 
son préjudice une-différence de fr. 20,318-41 ; 

« Attendu que celui-ci lait remarquer avec raison que les 
réduct ions faites par l'expert doivent ê t re a u g m e n t é e s de cer
taines sommes dont i i va être question, ce qui r a m è n e le capital 
à fr. 369,248-34 et la part de Spick à IV. 133,082-78 seulement, 
et élève, par suite, la somme payée en trop pour celte part à 
IV. 30,416-88; 

« Attendu en effet que David a affirmé le 27 septembre 1873 
que les créances comprises dans le capital cédé é ta ien t valables 
et l iquides; qu ' i l a reconnu qu ' i l fallait retrancher les mau
vaises créances , les c réances douteuses, en un mot ce qui ne 
serait pas liquide ; 

« Qu'il en résu l te , ainsi que le décide l 'arrêt du 26 j u i n , qu'on 
doit admettre la réduct ion de toutes c réances inexistantes ou 
i r récouvrables aux dates men t ionnées du 31 d é c e m b r e 1872 et 
du 31 décembre 1873; et que par suite i l y avait l ieu , ainsi 
que l'ordonne ledit a r r ê t , d 'é tabl i r non la situation que les 
in t imés pouvaient croire vér i table au 31 d é c e m b r e 1873, mais la 
situation réelle ; 

« Attendu que c'est à tort par conséquen t que l'expert n'a 
fait entrer en ligne de comple que les c réances inexistantes, 
i r récouvrables , que l'on devait cons idérer comme telles au 
31 décembre 1873, et non celles qu i , en fait, ont eu ce carac
tère sans qu'on pût peut-ê t re leur assigner celte nature à ladite 
date ; 

« Attendu que les c réances rentrant dans celle catégorie re
présentent , d 'après l'expert, une somme de IV. 2,944-08, laquelle, 
ainsi qu ' i l a é lé dit plus haut, do i l augmenter le chiffre des 
réduct ions opérées ; 

« Attendu qu ' i l en doit ê t re de m ê m e de la somme de 
fr. 9,351-34 rep résen lan l un ensemble de divers postes relaies 
au rapport de l'expert (dossier F, annexe E) ; 

« Qu'en effet, la conclusion de l'expert à l 'égard de ces postes 
n'est pas admissible par le mol i f qu'on ne trouve pas leur jus t i 
fication dans les livres, fort i r r égu l i è rement lenus, de l'ancienne 
firme, cl que les in l imés , notamment David, n'ont pas suppléé à 
cette insuffisance des livres, en fournissant les renseignements 
indispensables à leur apprécia t ion ; 

« Qu'il y a lieu de ne pas perdre de vue, en outre, que le 
26 septembre 1873, David affirmait à Lumsden, d'une maniè re 
catégorique, sa garantie dans les termes suivants : « Vous aurez 
« notre garantie personnelle pour la représenta t ion in t r in sèque 
« de noire avoir, sur lequel vous basez votre reprise avec 
« M. Spick, » et que, d'aulre part, celui-ci , au niomenl de la 
cession, déclarai t à Lumsden que le tiers cédé élai t r ep résen té 
par des créances valables et liquides ; 

« Que dans ces circonstances, l'appelant a le droi t de dédu i re 
la somme de fr. 9,351-34 de l 'actif qui lu i élai t garanti, j u squ ' à 
ce que les int imés lui aient prouvé qu'elle y figurait à bon droi t , 
ce qu'ils n'ont pas faii à ce j o u r ; 

« Allendu que les in l imés , de leur côlé , soutiennent au con
traire que le chiffre des réduc t ions opérées par l'expert doit êlre 
d i m i n u é ei que par suite le chiffre du déficit doit d i spara î t re 
dans des proportions cons idérab les ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de s 'a r rê ter aux diverses r é d u c 
tions qu'ils proposenl et ce pour les motifs dédu i t s par l'expert 
dans son rapport en réponse aux critiques du sieur De Jaer, 
motifs que la Cour adopte; 

« 2° En ce qui concerne les bénéfices ; 
« Attendu que les bénéfices de 1871 c l 1872, garantis au 

chiffre de fr. 212,698-35, ne se sonl é levés , d 'après les recher
ches de l'expert, savoir, pour 1871, qu 'à fr. 79,782-19, et pour 
1872, à IV. 19,167-09, ensemble à la somme de fr. 98,949-28, 
soit une différence de IV. 113,749-27 sur la somme garantie; 

« Allendu que d ' après les i n l imés , le bénéfice rectifié pour 
ces deux années représen te la somme de IV. 166,718-88, el que 
par suite la différence réelle entre le chiffre garanti c l le chiffre 
auquel ce bénéfice devrait s 'élever ne serait que de fr. 45¡979-07 ; 

« Mais allendu que celle différence déjà importante sur les 
bénéfices vaniés el promis n'csi que le . résul ta l de l'augmentation 
du capital existant le 31 d é c e m b r e 1872, par : 

« I o Une somme de IV. 57,411-01 r e p r é s e n t a n t des c réances 
i r récouvrables ou inexistantes le 7 octobre 1873, donl l'expert, 
avec raison, n'a pas, ainsi qu ' i l l'a é té dit suprà, l'ail é t a l ; 

« 2" Une somme de 6,000 francs, augmentant d'aulant le 
capital au 31 d é c e m b r e 1871, et qui avait élé omise par l 'expert, 
niais qu i , ainsi qu ' i l l 'é tabli t dans son rapport, no l'ail subir 
aucun changement à l'ensemble des bénéfices des trois a n n é e s ; 

« Allendu qu ' i l est à remarquer, en outre, que les chiffres 
des bénéfices de 1871 el 1872 visés parles in l imés comme é lan t 
respectivement de IV. 77,429-91 el de fr. 25,877-96 ne sont pas 
les chiffres effectifs desquels seulement i l y a lieu de tenir 
comple; qu'en effet, ces chiffres r ep ré sen ten t les bénéfices don l 
la firme a eu le fruit , c 'est-à-dire les bénéfices existants aux dales 
ind iquées , a u g m e n t é s d'une somme proportionnelle r ep résen
lanl la ren t rée de la c réance fîrixhe, laquelle r en t rée a eu lieu 
pour partie dans le courant de 1877, tandis qu'aux termes de 
l 'arrêt du 26 j u i n , i l s'agit d 'é tabl i r le montant réel et effectif du 
capital au 31 d é c e m b r e 1872, el qu'à celte dale, celte c r é a n c e 
était incertaine ; 

« Allendu que loin d'y avoir lieu d'augmenter les chiffres des 
bénéfices, i l échoit au contraire de les diminuer et d'accueillir 
sous ce rapport les calculs de l 'appelant; 

« Qu'en effet, les chiffres ind iqués par l'expert ne sont oblenus 
que par la déduct ion de l'avoir social des c r éances inexistantes 
et i r r écouvrab les figurant au capital social au 31 d é c e m b r e 1871 
el 1872 el que l'on devait cons idére r comme telles au 31 décem
bre 1873; 

« Que si , au contraire, ainsi qu ' i l a élé d i l plus haut, et ce 
confo rmément à l 'arrêt interlocutoire, on dédui t de ce m ê m e 
capital, aux dates p ré ind iquées , les autres c réances de celle 
même catégorie s ignalées par l'expert, mais dont la nature, 
d 'après l u i , pouvait encore para î t re douteuse au 31 d é c e m b r e 
1873, on aboutit aux chiffres réels el effectifs de bénéfices , sa
voir pour 1871 à fr. 79,236-59 el pour 1872 à fr. 4,862-81, soil 
ensemble au chiffre de IV. 84,099-40 ou à une différence rée l le 
de fr. 128,599-15 entre la somme des bénéfices de 1871 el 1872, 
affirmés et celle existant r é e l l e m e n t ; 

« Attendu que dans chacune des trois hypothèses , celle d'une 
différence de fr. 113,749-27 ind iquée par l'expert, celle d'une 
différence de IV. 45,979-07 avouée par les in l imés el celle 
d'une différence de fr. 128,599-15 établ ie par l'appelant, i l est 
impossible de ne pas constater au dé t r imen t de celui-ci un p ré 
judice grave, important, essentiel, puisque la prime de 80,000 IV. 
a é lé calculée d 'après une base de fr. 212,698-55, r e p r é s e n l a n l 
les bénéfices p r é t e n d u m e n t réal isés en 1871 el 1872 ; 

« Allendu que ce préjudice devient plus cons idérab le encore 
si l'on se rappelle que les in l imés onl certifié lors de la cession 
el garanti que les bénéfices pour 1873 devaient êlre bien supé 
rieurs à ceux des deux exercices p récéden t s el aiteindre même la 
somme de fr. 123,577-42; 

« Aliendu, à cet égard , que l'expert établ i t que l'appelant, qui 
compla î t , le 7 octobre 1873, toucher les bénéfices de 1873 
a l légués existants ou réa l i sés , n'avait en réal i té à loucher que 
le tiers de la somme de IV. 21,492-12 à laquelle se sonl é levés 
les bénéfices do 1873, ou plutôt le tiers de ia somme de 
IV. 9,504-26, si l 'on dédui t de celte somme de fr. 21,492-12, les 
c réances s ignalées par l'expert qu i , en l'ait, n 'oni pas é lé recou
vrées e l q u i se montent à IV. 11,987-86; 

« Allendu que semblable résul ta i constitue év idemmen t pour 
l'appelant la perle d'une notable partie des bénéfices et d é m o n t r e 
que si la situation des affaires dans lesquelles Lumsden a en
gagé son industrie el ses capilaux lui avait été mon t rée sous son 
vér i table jour , i l n'aurait pas consenti à payer une prime de 
80,000 francs et à verser un capital de fr . 163,499-66 c. pour 
aboutir à avoir, pour sa part de bénéfices de l 'année 1873, le 
tiers de IV. 9,504-26 ou fr. 3,168-08 ; 

« Allendu qu ' i l a é lé jugé déf ini t ivement que s'il était é tabl i 
qu'une grande partie du capital affirmé existant et qu'une notable 
partie des bénéfices affirmés avoir é lé réal isés en 1871 el 1872, 



n'existaient pas et n'avaient pas été réa l i sés , i l s'ensuivrait cpie 
le consentement d o n n é par l'acheteur serait vicié par l 'erreur; 

« Attendu qu' i l est évident que lorsque l'appelant traitait de 
la cession de la part de Spick, dans la firme David, Spick c l 
Kernkamp, i l avait nécessa i rement c l avant tout eu vue le chiffre 
des bénéfices que celte firme réalisait p r é t e n d u m e n t ; que la 
réali té de ces bénéfices était donc la condition essentielle de son 
consentement, puisqu'elle dé te rmina i t l ' intérêt que l'appelant 
devait retirer du capila! qu ' i l engageait dans l 'affiirc ; 

« Attendu dès lors, qu 'à ce point de vue, i l importe peu que 
la déconvenue sur le capila! n'ait é t é , au p lu s , que de 
fr. 2 4 , 8 6 5 - 5 4 , comme le p r é t e n d e n t les in t imés , ou qu'elle 
s'élève jusqu'aux chiffres de IV. 2 6 , 3 1 8 - 4 1 el de fr. 3 0 , 4 1 6 - 8 8 , 
respectivement ind iqués par l'expert c l par l'appelant; 

« Attendu qu ' i l résu l te des cons idé ra t ions et constatations qui 
p récèden t que, laul en ce qui concerne le capital que les béné
fices, l'appelant a établi qu ' i l y a eu erreur de consentement, 
l'erreur ayant porté sur une t rès -grande partie de ce capital et 
sur'une notable partie des bénéfices réal isés en 1 8 7 1 et 1 8 7 2 ; 
que celle erreur affecte, par conséquen t , la substance de la chose, 
c est-à-dire le rapport sous lequel celte chose a élé cons idérée 
dans le contrat ; 

« En ce qui concerne les dommages - in t é rê t s : 
« Attendu que l'appelant réc lame des d o m m a g c s - i n l é r é i s eu 

se fondant, non sur des manoeuvres doleuses, mais sur des agis
sements culpeux des in t imés qui l'auraient a m e n é à compromet
tre el à perdre ses capitaux dans une association qui ne se trou -
vail nullement dans les conditions promises el garanties ; 

« Attendu que celle demande est fondée en 'pr inr ipe , chacun 
é tan t tenu de répare r le dommage qu ' i l cause à autrui par sa 
l'aule ; qu'en l'ail, i l résul te des cons idéra t ions qui précèdent que 
c'est par la faute des in l imés que l'appelant a été a m e n é à don
ner à la convention du 7 octobre 1 8 7 3 un consentement en taché 
d'erreur ; 

« Attendu qu'en lenant conque des divers é l é m e n t s de p ré ju 
dice, di;s p ré lèvements effectués par l'appelant, ainsi que des 
chances inséparab les de toute industrie et de l 'imprudence qu ' i l 
a commise en s'cngageanl i n c o n s i d é r é m e n t dans celle affaire, 
l 'appelanl trouvera la répara t ion du pré judice rée l lement ép rouvé 
en obtenant la restitution des capitaux appor t é s dans l'affaire, 
comme i l est dit ci-dessus, el la condamnation des in l imés à la 
somme arb i t rée c i -après , y compris les in térê ts de ces sommes 
sur pied de l'art. 1 1 3 3 du code civil : 

« Attendu qu' i l suit de loul ce qui p r écède que la conclusion 
reconvcntionnelle des in l imés est dénuée de fondement ; 

« Par ces motifs, la Cour, rejetant toute anIre conclusion, dit 
que l'appelant a submin i s t r é la preuve des laits sur lesquels a 
por té l'expertise o rdonnée par l 'arrêt du 2 6 ju in 1 8 7 8 ; déc la re , 
en conséquence , nulle la convention verbale intervenue le 7 oc
tobre 1 8 7 3 entre l'appelanl et l ' inl imé Spick; dit par suite que 
l ' intimò Spick est lenii de rembourser à l'appelanl : 1" la somme 
de fr. 1 6 3 , 4 9 9 - 6 6 , correspondant au tiers de sa part dm-; la 
société David, Spick et kc rnkhamp; 2 " la somme de 8 0 , 0 0 0 IV., 
payée éga lement par l'appelant à l ' in . imé Spick, à litre d'indem
nité pour la cession de ses bénéfices futurs dans l'association ; 
ensemble, IV. 2 4 3 , 4 9 9 - 6 6 , sous déduct ion toutefois : a. d'une 
somme de IV. 1 3 3 , 0 8 2 - 7 2 , représen tan t la valeur réelle el effec
tive de la part de l ' int imé Spick dans le capital e.xisianl au 
3 1 d é c e m b r e 1 8 7 2 de la sociélé (laviti, Spick el K ;rnkamp el dont 
l'appelant a eu la possession à la date de la cession ; b. d'une 
somme de fr. 3 , 1 6 8 - 0 8 r ep ré sen tan t le tiers des bénéfices réali
sés en 1 8 7 3 par la sociélé David, Spick c l Kernkamp c l doni, 
l'appelant a eu la possession; condamne en conséquence l ' inlimé 
Spick à payer à l'appelant la somme de'IV. 1 0 7 , 2 4 8 - 8 6 , p l u , une 
aulre somme de 1 3 , 0 0 0 francs, celle de rn iè re à litre de dom-
mages- in lé rê t s , ainsi qu'aux in té re . s judiciaires de ces deux 
sommes; condamne l ' inl imé David, à titre de caution solidaire de 
l ' in t imé Spick, au paiement à l'appelanl des mêmes sommes, en 
principal c l i n t é r ê t s ; condamne solidairement lesdils inl imés 
aux dépens des deux instances, y compris les frais auxquels a 
d o n n é lieu l'expertise judiciaire , à l'exception du rapport com
plémenta i re de l'expert Renatil, ce dernier rapport.. . >• (Du 
2 6 juil let 1 8 8 0 . — Plaid. M M " WILLEMAERS C. HEAUMEU et 
DE MOT.) 

11 y a pourvoi en cassation contre cet ar rê t . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . E f c k u i a n . 

6 décembre 1880. 

BREVET. — EXCEPTION DE CHOSE JUGÉE ET DE LITISPEN DANCE. 

Pulir qu'il y uit lien à adniellre les exceptions de chose jugée ou 
de litispen lance, il faut entre les deux actions identité absolue 
de cause cl d'objet. 

L'exception de litispenhnce peut être proposée pour la première 
fois en degré d appel. 

(COYETTE-MICHAUX C. DRION ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Allcndu qu'à l'action introduite par les iulimé-, , 
l 'appelanl oppose une exception de chose jugée et une exception 
de lilispendance ; 

« l in ce qui concerne l'exception de chose jugée : 
« Attendu que par exploit de l'huissier Beaudegiiies, en date 

du 2 1 j u i n 1 8 3 1 , le sieur Apolplie Cari ice, aux droits duquel 
sont les parlies Drion, a fait assigner Jean Coyelte, ici appelant, 
et quatre autres c loul ier» , devant le tribunal de première instance 
de Charleroi, pour voir dire et déc la re r que Carlier élaii à jusle 
litre bénéficiaire des brevets des 2 6 février 1 8 4 4 et 4 ju i l l e t 
1 8 . H 0 ; que par suile i l serait l'ail défense aux assignés d'utiliser 
soit par e u x - m ê m e s , soit p i r leurs ouvriers, les machines inven
tées et perfection nées m ê m e avant toute modification, s'il en 
existe, qui ne consument de leur pari que des con t re façons , à 
peine de ions dépens el dommages - in t é rê t s ; voir ordonner au 
pi-otil de Carlier, demandeur, la confiscation desdiles machines 
comme de toutes marchandises fabr iquées avec leur secours, et 
pour le cas où ils rendraient la confiscation impossible, s'entendre 
condamner el par corps chacun à la somme de 2 0 0 francs, à l i l re 
de domniages - in i é ré l s , pour la valeur desdiles machines ; 

« S'entendre en oul ie condamner et par corps chacun des 
défendeurs à la somme de 4 0 0 francs au même l i t re , pour con-
iravenlion par la fabrication c l la coupure des clous anglais par 
les procédés brevetés au profil de Cailier depuis cinq ans, lant 
par e u x - m ê m e s (pie par les ouvriers qu'ils emploient; le lou l 
sans préjudice à lous dommages - in t é r ê t s à encourir pour infrac
tions u l té r ieures aux droits acquis à Carlier: 

« Allendu (pie sous la date du 2 0 janvier 1 8 5 2 , le tribunal de 
Charleroi rendit un jugement par lequel, avant faire d i o i l , i l 
ordonn lit diverses vérifications tant par experts que par témoins 
aux fins d 'é tabl i r si Carlier n'élaii pas déchu de ses brevets et si 
Coyelte avait l'ait usigedes procédés décr i t s aux brevets; 

« Allendu (pie le jugement du 2 0 janvier I 8 3 2 ayant élé frappé 
d'appel, la cour rendit, le 2 I d é c e m b r e 1 8 3 2 , un a<rèt par lequel, 
réformant eu certains points la décision du premier juge, elle 
chargeait îles oxpe. U ; 

« .-t. De vérifier si la p ré tendue invention de Carlier a un 
carac tère de nouveauté suffisant pour ê t re brevelable ; 

« /,'. De visiter la clonlerie de Coyelte et de comparer ses 
pro-édé.s de fabrication avec ceux de Carlier; 

« Allendu que le même arrêt disait, d'une pari, qu ' i l n'y avail 
pas lieu de rechercher si Carlier était déchu de son brevet pour 
non-u-age el, d'autre pari , admettait Coyelte à la preuve d'une 
série de d i t s tendant à é tabl i r que les brevets étaient nuis et 
que, dans tous les cas, il n'y avail pas de contrefaçon ; 

« Allendu que I a r rè l disposai! en outre que le rapport des 
experts serait déposé au greffe du tribunal civil de Mous, devant 
qui l'affaire et les parties é ta ient renvoyées ; 

« Allendu que les devoirs de vérification ordonnés par l 'a r rê t 
du 2 0 janvier 1 8 3 2 n'ont pas élé remplis el que celle cause csl 
restée en suspens ; 

« Allendu que par exploit de l'huissier Goffanx, en date du 
2 6 janvier 1 8 7 7 , les demandeurs, ici in t imés , ont fait assigner 
le sieur Coyeilo devant le tribunal de première instance de 
Charleroi, pour entendre dire (pie c'esl sans droit que ledit 
Coyelle.soit en fabriquant, soit en vendant des objets b reve té s , a 
u-.é de l ' industrie brevetée au profil de Carlier par a r rê tés 
royaux du 2 6 février 1 8 4 4 el du 3 0 ju i l l e t 1 8 3 0 ; en c o n s é q u e n c e , 
pour l'avoir l'ait, s'entendre condamner à payer aux demandeurs 
la somme de 3 0 0 , 0 0 0 francs à titre de dommages- in té rê t s ; 

« Attendu que celle action étai t fondée, sur ce que, ma lg ré les 
r éc l ama t ions lui ad re s sées , le sieur Coyelte s'était permis d'user 
de l ' industrie brevetée depuis 1 8 4 5 jusqu'en 1 8 6 4 . date de l'ex-
piral ion des brevets dont s'agit ; sur ce que les demandeurs 
é ta ient en droit d'exiger du sieur Coyelte la valeur des objets 
confect ionnés ou vendus en contravention auxdils brevets et, 
enfin, sur ce que Coyctlc avail causé un grand pré judice à l ' i n 
venteur en entravant son industrie par une concurrence et une 
contrefaçon pe r s évé ran t e s pendant un si long laps de temps; 



« Allenihi que sur l'aclion introduite par l'exploit du 26 jan
vier 1877, le tribunal de Charlcroi a, le 4 août 1878, rendu un 
jugement par lequel i l admet les demandeurs à la preuve d'une 
série de faits tendant à é tabl i r tant la contrefaçon imputée à 
Coyelte que l 'é tendue du dommage causé p.ir la contrefaçon ; 

« Attendu que Coyelte, ayant interjeté appel de ce jugement, 
soutient que l 'arrêt du 21 d é c e m b r e 1852 ci-dessus ment ionné 
a été rendu sur la même demande que la demande actuelle; 

« Que la demande qui a -amené l 'arrêt de 1832 était fondée 
sur la même cause que la demande actuelle; qu'enfin l 'arrêt do 
1852 a été rendu entre les m ê m e s parties que relies qui figurent 
au procès actuel, et qu'en conséquence la demande actuelle for
mée par l'exploit du 26 janvier 1877 est repoussée par l'excep
tion de chose jugée dér ivant dudit a r rê t du 21 d é c e m b r e 1851! ; 

« Attendu que ce s o u t è n e m e n t ne peut être accueilli ; 
« Attendu en effet qu ' i l n'existe point de similitude entre 

l'objet du procès actuel et l'objet du procès dans lequel est inter
venu l 'arrêt du 21 d é c e m b r e 1852; 

« Que dans le premier p rocès , alors que les brevets obtenus 
étaient encore dans leur pleine vigueur, la partie demanderesse 
concluait, i l est vrai , à ce que Coyelte fût c o n d a m n é à des dom
mages-intérêts pour les contrefaçons par lui commise* de 1843 
à 1851 ; triais le demandeur concluait principalement à ce qu'i l 
fût l'ail défense à Coyelte de contrefaire les objets brevetés et à 
ce que les machines et objets conlrefails fussent conf i squés ; 

« Qu'au contraire, dans le procès ouvert par l 'exploit du 
26 janvier 1877, alors que les brevets obtenus ont pris expira-
lion depuis 1864, i l ne s'agit ni de confiscation de marchandises 
ni île machines contrefaites, ni d'obtenir qu ' i l soit judiciaire
ment lait défense à Coyelte de contrefaire, dans l'avenir, 1er, 
objets b r e v e t é s ; dans l'instance actuelle, les demandeurs pour
suivent uniquement la réparat ion du préjudice causé par la con
trefaçon pendant la pér iode de 1845 à 1864; 

« Attendu que la dissemblance qui existe entre l'objet du 
procès de 1851 c l l'objet du procès de 1877 se manifeste éga le 
ment dans la cause sur laquelle ces procès sont basés : qu'en 
ell'et, le procès de 1851 s'appuie sur les faits de contrefaçon qui 
se sont produits de 1843 à 1851, tandis que l'action introduite 
en 1877 puise sa raison d 'être dans les faits de contrefaçon per
pétrés dans la pér iode de 1843 à 1864; 

« Attendu qu'en présence du défaut de similitude et dans 
l'objet et dans la cause des procès de 1851 et de 1877, i l est 
évident que l'exception de chose jugée proposée par l'appelant 
se trouve dépourvue de fondement ; 

« En ce qui concerne l'exception de liiispendan"e : 
« Attendu qu'aucun lexlc de loi no prescrit, sous peine de 

forclusion, de soulever in limine lilis l'exception de litispen-
danec; que celle exception peut se produire utilement toutes les 
lois qu'i l se manifeste, mémo dans le cours des déba t s , que le 
procès qui se meut devant le tr ibunal est, sous lous les rap
ports, identiquement le m ê m e que celui pendant devant un autre 
tribunal ; que la justesse de cette doctrine appara î t dans loute son 
évidence , lorsque l'on cons idère que l'exception de lilispcndance 
est introduite non-seulement dans l ' intérêt des parties, mais 
aussi et surtout dans l ' intérêt d'une bonne administration de la 
justice, pour éviter la mul t ip l ic i té des p rocédures et la contra
riété des jugements ; 

« Attendu qu' i l suit de là que l'exception de lilispcndance 
présentée par l'appelant esl rccevable, malgré qu'elle n'ait été 
proposée qu'en degré d'appel ; 

« Mais attendu que ce'.te exception n'est pas fondée ; qu'en 
effet, des cons idéra t ions ci-dessus énoncées , au sujet de l'excep
tion de chose j u g é e , i l res:orl clairement que le procès pendant 
devant le tribunal de Mous diffère et quant à l'objet cl quant à 
la cause dû procès por té , en 1877, devant le tribunal de Char
lcroi ; 

« Au fond : 
« Attendu que, d..us l 'étal de la cause, i l n ' éche t point de 

statuer hic ci nunc; qu ' i l importe que parties fournissent leurs 
moyens c l explications; 

« Par ces mol ifs et de l'avis de .M. VAN MALDEGHEM, avocat 
généra l , la Cour déc la re non fondée l'exception de chose jugée ; 
déclare l'exception de lilispcndance recevable, mais non fondée ; 
ordonne aux parties de plaider à tomes lins sur le niérile de 
l'appel in te r j e t é ; proroge à ecl effet la cause à l'audience du 
27 décembre 1880; condamne l'appelant aux dépens de l ' i nc i 
dent... » (Du 6 d é c e m b r e 1880. — Plaid. MM c a ScilOKNFKLD el 
ItOBEIlT e. JULES CuiLLERY Cl LÉON I.EPAGE ) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e ques t i on , l ' a r r ê t t r a n 
che un po in t i n t é r e s s a n t p o u r l ' a p p l i c a t i o n à la m a t i è r e 
des brevets, d 'un p r i n c i p e i n c o n t e s t é . 

Sur la seconde question, l 'arrêt se prononce, avec la 
majorité des auteurs, pour la recevabilité de l'exception 
de litispcndance en degré d'appel, contrairement à la j u 
risprudence généralement admise jusqu'ici. 

Voir dans le sens de l 'arrêt : THOMIXE-DESMAZURES, t. I , 
p. M O ; CARRÉ. Lois de la procedure, Quest. 732; Boi-
TARl) , t. I , 11° 440; BONCENNE, t. I I I , p. 247 ; P l G E A U , t. I , 
p. 207; DEI.ZERS, t. I I , pp. 127 et 128; Montpellier, 
30 août 1851 (DALLOZ, Por., 1854, 2, 202). Contra : MER
LIN, Rép . , V Compte, p. 684); BIOCHE, Dictionnaire de 
p rocédure , V" Exception, n" 125; DALLOZ, V° Exception, 

n" 188; cass. franc., Req., 18 ju i l le t 1859 (DALLOZ, 
Pér . , 1859, 1, 394); i b id . , 27 avril 1837 (DALLOZ, 1837, 1, 
268), et autori lés citées. 

— — ' B Q O I g . • -

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . E e c k m a n . 

14 février 1881. 

ACTIO Al) EXIIIBENDUM. REGISTRES ET PAPIERS DOMES
TIQUES. REPRÉSENTATION. - DEVOIR DU JUGE. 

Les registres cl papiers domestiques font foi contre celui qui les a 
écrits, dans lous les cas oit ils énoncent formellement un paie
ment reçu. 

Celui qui tes invoque a le droit d'en exiger la représentation. 
S'il n'en était pas ainsi, l'article 1331 ne pourrait recevoir son 
exécution. 

Toutefois celte mesure ne doit être, ordonnée qv'avec discrétion et 
en tenant compte des circonstances de la co.ase; tur il importe 
tt'empecher que, sous prétexte d'établir une libération d'après le 
mode autorisé par l'article 1331, on ne cherche à pénétrer les 
secrets des familles. 

(VEUVE RETSIN C ÉPOUX VERMONDT.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l s'agit entre partie d'une contesta
tion civile ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 1331 du code c iv i l les 
r igislres el papiers domestiques font foi contre celui qui les a 
écr i ts dans lous les cas où ils énoncen t formellement un paie-' 
ment reçu ; 

« Attendu que la loi accorde par cela même à celui qui les 
invoque le droit d'en exiger la représenta t ion ; 

« Qu'en effet s'il n'en était pas ainsi l'article 1331 ne pourrait 
recevoir son exécut ion ; 

ce Qu'il se conçoit cependant que semblable mesure ne doit 
être o r d o n n é e qu'avec d i sc ré t ion , parce qu'i l imporle que sons 
pré texte d 'é labl i r une l ibéral ion à l'aide du mode autor i sé pur 
celle disposition, on ne cherche à péné t re r les secrets des 
familles ; 

ce Attendu que, dans l 'espèce, la mesure o r d o n n é e par le pre
mier juge est pleinement justifiée à raison des circonstances de 
la cause et de ce fait qu une partie des livres de feue la dame 
veuve Steppe, auteur de l'appelante, était tenue par la dame 
Vermondl, ici appelante ; 

ce Par ces moifs et ceux du premier juge non contraires au 
présent a r rê t , la Cour, rejetant loutes autres conclusions, met 
l 'appela néant ; condamne l'appelante aux d é p e n s ; ordonne la 
dislracliondes d é p e n s . . . » (Du 14févr ier 1881. — Plaid. M M " EMILE 
DE MOT C. VAN MEENEN.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — ( ' res ic i , de M . V e r s l r a e t e n , v l c e - p r e s l d . 

9 mars 1881. 

COMPÉTENCE. — LÌTI S PEND ANCE. — CONNEXITÉ. — EXÉCUTION 
DE JUGEMENT. 

Lorsqu'une partie, assignée devant un tribunal de commerce à 
raison de sa qualité, a obtenu- un jugement qui repousse la 
demande, de résiliation d'un contrat formulée contre elle, elle a 
à son tour le dioil de demandi r, a son profil, contre son adver
saire non-commerçant, la résiliation du contrat, el c'est le 
tribunal civil oui est compétent pour connaître de cette seconde 
action. Celle-ci peut être portée, au choix du demandeur, devant 



le tribunal du lieu où la convention est née ou doit être exécu
tée, ou devant celui du domicile réel ou élu du défendeur. 

La seconde action ne saurait être considérée comme l'exécution 
par suite d'instance du premier jugement. 

La requête présentée au président d'un tribunal de commerce en \ 
nomination d'experts, conformément à t'urlicle 106 du code de ' 
commerce, n'a nullement pour effet de saisir ce tribunal des 
contestations relatives à cette expertise. 

(WITTOUCK C. DEMEUI.EMEESTER.) 

Voici les faits et les dates qu'i l est nécessaire de con
naître pour apprécier le jugement que nous publions : 

Le 1 " septembre 1880, convention litigieuse dans la
quelle Demeulemecster élit domicile à Leeuw-Saint-Pierre 
(arrondissement de Bruxelles) et qui fixe le 25 novembre 
1880 comme terme extrême de la livraison des betteraves 
que Demeeulemeestcr vend à Wit touck. 

Le 20 octobre 1880 Demeulemeester assigne Wittouck 
devant le tribunal de commerce de Saint-Nicolas, en rési
liation du contrat avec dommages- in térê ts . 

Le 18 décembre 1880, jugement du tribunal de com
merce de Saint-Nicolas repoussant cette action; le dispo
sitif est ainsi conçu : « . . . déboute le demandeur (Demeu
lemeester) de son action en résolution du marché eu ce 
qui concerne la partie non exécutée ; en conséquence, 
maintient la convention verbale s u s v i s é e et ordonne.... » 

Le 18 décembre 1880, en vertu de ce jugement, W i t 
touck fait sommation a son adversaire de continuer les 
livraisons. 

Les livraisons reprennent en effet; mais bientôt surgit 
entre parties une nouvelle difficulté relative cette fois à i a 
lare des betteraves livrées. 

Le 5 janvier 1881, requête de Demeulemeester, con
formément à l'art. 106 du code de commerce, en nomina
tion d'experts, à M. le président du tribunal de commerce 
de Saint-Nicolas et appointement de ce magistrat. 

Le 20 janvier 1881, le rapport des experts étant déposé, 
Demeulemeester assigne Wittouck devant le tribunal de 
commerce de Saint-Nicolas en paiement des marchandises 
livrées, sur pied du rapport d'expertise. 

Entretemps, Wittouck avait commencé, devant Je t r ibu
nal civil de Bruxelles, la procédure de l'instance actuelle. 

Le 7 janvier 1881 i l assignait son adversaire pour en
tendre dire que le modo de fixation de la tare était dé ter 
miné par le contrai; que, par suite, l'expertise n'avait 
aucune raison d'être, et s'entendre condamnera 25,000 fr. 
de dommages- intérê ts pour retard dans les livraisons, etc. 

Le 7 février 1881, les gelées persistantes ayant gâté les 
betteraves, Wittouck assignait Demeulemeester enVésil ia- ; 
tion du contrat. j 

Le 23 février 1881, avant les plaidoiries et sur la de
mande des deux parties, ces deux instances furent décla
rées connexes et jointes. 

Demeulemeester opposa ensuite à son adversaire une 
exception, d'ailleurs assez mal définie, qu ' i l appelait 
exception d ' incompétence, tout au moins de litispendance 
ou de connexité. 

I l disait en substance : « L'instance actuellement pour-
« suivie par Wittouck n'est que l 'exécution du jugement 
« du tribunal de commerce de Saint-Nicolas du 18 dé-
« cembre; ce jugement s'est en effet subst i tué à la con
ci vention, puisante, notamment, i l a o rdonné de faire des 
« livraisons postér ieurement au terme fixé parcel le-ci ; 
« dès lors, la présente action est de la compétence du 
« tribunal qui a rendu le premier jugement. Tout au 
« moins le tribunal de Saint-Nicolas a été, par la requête 
« adressée le 5 janvier à son président , saisi d'une action 
« ayant le même objet et s'agitant entre les mêmes par
ti lies; i l y a donc litispendance, ou, à supposer (pie 
« l'objet du procès devant le tribunal de Bruxelles soit 
« un peu différent ou plus é tendu, i l y a connexité, et j ' a i 
t le droit , à ce double titre, de demander le renvoi. » 

Ces divers moyens ont été repoussés par le tribunal. 

JUGEMENT. — « Attendu que, par convention verbale en date 
du 1 e r septembre 1 8 8 0 , le demandeur Wittouck acheta du défen

deur Demeulemeester toules les belleraves qui devaient é i re 
récol lées sur les terres de ce dernier, en 1 8 8 0 , au lieu dit Auto-
nins Hof, dans le Proosper Polder (Flandre orientale), et que, 
pour l 'exécution de celte convention verbale, le défendeur fit 
élection de domicile à l.eeuw-Sainl-Picrre, chez le demandeur; 

« Attendu que des difficultés ayanl surgi dans l 'exéculion de 
ladite convention, Wil touck, par exploits en date du 7 janvier et 
du 7 février dernier, a ass igné Demeulemeesler devant le t r i 
bunal civi l de Bruxelles, en premier l ieu , en nul l i té d'une nomi
nation d'experts faite, sur requê te de Demeulemeester, le 5 jan
vier 1 8 8 1 , par M. le p rés iden t du tribunal de commerce de 
Saint-Nicolas, et en paiement de 2 3 , 0 0 0 francs de dommages-
i n t é r ê t s ; et, en second lieu, en résil iat ion de la convention ver
bale du l f r septembre 1 8 8 0 , la jonction de ces deux causes ayant 
élé p rononcée par jugement en date du 2 3 février 1 8 8 0 ; 

« Attendu que le défendeur concini à l ' incompétence du t r i 
bunal de Bruxelles, le tribunal consulaire de Saint-Nicolas devant 
être cons idéré comme ayant élé saisi, par les actes de la procé
dure an té r i eu re , des conleslations relatives à la convention ver
bale du 1 e r septembre I «80 ; 

« Allendu que ce sou t ènemen t est inadmissible; que les 
actions intentées par les exploits du 7 janvier el du 7 février 
dernier constituent des actions principales, formellement réser
vées dans l'exploit signifié au défendeur le 1 8 d é c e m b r e 1 8 ' 0 , à 
la r equê te du demandeur; qu'on ne saurait cons idérer aucune 
des instances actuelles comme une exécution par suite de reprise 
d'instance du jugement du 1 8 d é c e m b r e 1 8 8 0 , par lequel le t r i 
bunal de Saint-Nicolas a repoussé la demande formulée par 
Demeulemeester en rési l iat ion de la convention verbale du 
1 " septembre 1 8 8 0 , et a o r d o n n é l 'exécution u l té r ieure de celle 
d e r n i è r e ; que ce jugement est définitif, el que le procès actuel 
ne peni avoir pour but île complé te r ou d'expliquer cette décision 
judiciaire ; 

« Attendu que la compé tence exclusive du tribunal de Saint-
Nicolas ne saurait résu l te r davantage d'une requête aux fins 
d'expertise de la lare des betteraves, appo in tée , le 5 janvier 1 8 8 1 , 
par 11. le prés ident du tribunal de commerce de Saint-Nicolas; 
que c'est là une simple mesure conservatoire, qui est o r d o n n é e 
par un magistral en dehors de tout débat contradictoire, et qui 
no peut, dès lors, saisir d'une maniè re définitive le tribunal 
auquel appartient ce magistrat, de toutes les conteslalions pou
vant surgir entre parties relativement au m ê m e objet; 

« Allendu que la illése du défendeur est d'autant moins ad
missible que Wittouck ne pourrait jamais, ni par action directe, 
ni par voie reconvcntionnelle, faire valoir ses droits contre De
meulemeesler, simple cultivateur, devant le tribunal de com
mercede Saint-Nicolas; qu ' i l n'aurait donc aucun recours contre 
le défendeur si ci; dernier tribunal était seul c o m p é t e n t ; 

« Attendu qu'à l'appui de celte compé tence , Demeulemeester 
invoque sans plus de raison l'assignation qu' i l a lancée contre 
Wi l louck , devant le tribunal de commerce de Saint-Nicolas, le 
2 0 janvier dernier, cet exploit é tant pos tér ieur aux assignations 
introdiiclives dans les instances actuelles : 

<c Attendu que c'est donc à bon droit que Wittouck se prévaut 
de l 'éleciion de domicile faite par le défendeur à Lccuw-Saint-
Pierre, lors de la convention verbale du 1 E R septembre 1 8 8 0 : 
que vainement Demeulemeester pré tend que le jugement du 
1 8 d é c e m b r e s'est subs t i tué à cette convention verbale ; que pa
reille conséquence ne peul jamais résul ter d'un jugement el 
qu'elle serait contraire, dans l 'espèce, aux termes du disposili!' 
de la décision dont i l s'agit; qu'enfin, l 'élection de domicile 
faite par Wil louck, chez l'huissier Maillard, à Anvers, dans l'ex
ploit du 1 0 d é c e m b r e , n'a en aucune façon s u p p r i m é le domi
cile élu par Demeulemeesler lors de la convention verbale du 
1E R septembre; 

ce Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M. SERVAIS, substitut 
du procureur du ro i , en son avis conforme, se déc la re compé
tent... .> (Du 9 mars 1 8 8 1 . — Plaid. M M " GEORGES LECLERCQ c i 
VAES, du barreau d'Anvers.) 

OBSERVATIONS. — Sur l 'exécution des jugements par 
Ì suite d'instance, voyez BORMANS, Code de procédure ci-
, vile belge, n" s 268, 339 et §57 et autori tés citées ; IDEM, 
! 3° Supplément, n" 268; cass. belge, 17 jui l le t 1879 
' (BELG. JUD., 1879, p. 1014); CARRÉ et CHAUVEAU, Quest. 
| m\bis. 
i Sur le caractère et la portée, au point de vue de la com

pétence, de l'ordonnance rendue en conformité de l 'ar t i 
cle 106 du code de commerce, voyez NAMUR, Cours de droit 
commercial, I , n" 393. Comp. BORMANS, 1 e r Supplément, 
n° SSibis; 3° Supplément, n° 55Iter . 
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J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR D'APPEL DE GAND. 

c h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — p r é s i d e n c e de m . l t é n e r e n . 

16 mars 1881. 

RENVOI AU CORRECTIONNEL. — QUALIFICATION DES FAITS. 
OUTRAGES. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — COMMISSAIRE 
SPÉCIAL. — BUREAU DE BIENFAISANCE. — RÉBELLION. 
CONCERT PRÉALABLE. — MANDAT PUBLIC. — POSSESSION. 

La personne renvoyée par ordonnance de chambre du conseil ou 
par atrêl de la chambre des mises en accusation en police cor
rectionnelle, sous la prévention de coups volontaires sur un 
agent revêtu d'un caractère public et dans l'exercice de ses 
fonctions, peut être condamnée pour outrages par faits sur cet 
agent, l'arrêt de renvoi n'aijant aucune autorité de chose jugée 
quant à la qualification des faits. 

Les violences et outrages à l'égard d'une personne agissant en 
vertu et en exécution d'un mandat public, tombent sous l'appli
cation de l'article 276 du code pénal, alors même que le mandat 
de la personne outragée pourrait être irrégulier et annulable. 

Le gouverneur de la province a le droit de nommer un commis
saire spécial aux frais et en remplacement des membres d'un 
bureau de bienfaisance restés en demeure, après deux avertis
sements, de mettre à exécution des mesures prescrites par des 
lois et règlements généraux. 

Il y a concert préalable suffisamment prouvé si des faits de rébel
lion ont été le résultat d'exhortations antérieures adressées à un 
grand nombre de personnes assemblées, ont été annoncés à 
l'avance, cl se son! produits sur un signal préindiqué, appelant 
sur les lieux les personnes averties. 

La loi laisse aux juges l'appréciation des circonstances pouvant 
excuser la rébellion contre des personnes agissant pour l'exécu
tion des lois; et le juge ne saurait trouver celte excuse dans 
toute irrégularité du mandat de l'agent chargé de l'exécution; 
il faudrait une irrégularité grave et absolument flagrante. 

¡Se peut être considéré comme ayant encore la possession des 
locaux, et ne saurait invoquer la règle spolialus unie omnia 
rcslituendus, un curé qui, ayant obtenu la disposition gratuite 
cl pour un temps illimité de ces locaux, pour les affecter exclu
sivement à l'usage d'une école, y a introduit une congrégation ; 
sur la demande d'évacuation, a répondu y avoir satisfait; et 
n'y avait laissé que quelques bancs, des rideaux, et dans une 
dépendance un lit pour un gardien, après déménagement du 
mobilier de l'établissement. 

Le commissaire spécial qui, en ces circonstances, ouvre les locaux 
et y pénètre pour en disposer au nom du bureau de bienfaisance 
qu'il représente et qui en est propriétaire, ne viole aucun droit, 
mais exerce les prérogatives incontestables du droit de pro
priété. 

(l.E MINISTÈRE PUBLIC C. LAGAE ET CONSORTS.) 

Sur l'appel interjeté par le ministère public du juge
ment du tribunal correctionnel de Courtrai, du 19 jan
vier 1881 , qui est l 'apporté suprà, p. 168, la Cour, sur le 
rapport de M . le président DE MEREN et après avoir entendu 
M . le procureur général LAMEERE a l'appui de cet appel, et 

M M E S VAN CLEEMPUTTE et L . GOETHALS pour les p révenus , 

a prononcé l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « En cause du min i s tè re public, 
« Contre : 
« 1° Lagae, Auguste, âgé de 27 ans, particulier ; 
« 1" De Bruyne, Jules, âgé de 29 ans, commissionnaire; 
« 3° Van Hallewyn, Sylvie, âgée de 47 ans, ménagè re ; 
« 4° Vcrhammc, Charles, âgé de 26 ans, domestique, tous 

les quatre nés et demeurant à î l e u l e ; 
« 5° Yserbyl, Aloïse, âgé de 29 ans, vicaire, né à Harlebeke, 

demeurant h Heule; 
« 6° Duyck, Charles-Louis, âgé de 24 ans, éeangueur , né el 

demeurant à Heule ; 
« 7° Verschuere, Louis, âgé de 41 ans, conlre-mailre, n é à 

Cuerne c l demeurant à Heule; 
« 8° Macs, Constant, âgé de 48 ans, cabaretier, né à Lende-

lede, demeurant à Heule ; 
« 9° Joye, Ferdinand, âgé de 41 ans, tisserand, né c l demeu

rant à Heule ; 
« 10° Lagae, Charles, âgé de 43 ans, lisserar.d, né et demeu

rant à Heule ; 
« P révenus d'avoir à Heule, le I e ' octobre 1880 et a n t é r i e u r c -

menl : 
« A. Les quatre premiers, Lagae, Auguste; De Bruyne, Jules; 

Van Hallewyn, Sylvie et Verhamme, Charles, frappé le sieur 
Douez, Florentin, revêtu d'un carac tère public, dans l'exercice 
de ses fonctions ; 

« //. Les neuf premiers, Lagae, Auguste; De Bruyne, Jules ; 
Van Hallewyn, Sylvie; Verhamme, Charles; Yserbyl, Alo ï se ; 
Duyck, Charles-Louis; Verschuere, Louis; Mues, Constant et 
Joye, Ferdinand : do a) rébel l ion à plusieurs, par suite d'un 
concert préa lab le el étant porteurs d'armes dans le sens de l'ar
ticle 133 du code péna l , envers les gendarmes Fronville el Per-
ceval, agissant pour l 'exécution des lois, des ordres ou ordon
nances de l 'autori té publ ique; b) au moins d'avoir coopéré 
directement à ladite rébel l ion ou d'avoir par dons, promesses, 
abus d 'au tor i té , machinations ou artifices coupables, par des 
discours tenus dans des réun ions ou dans des lieux publics, 
provoqué direclemenl à commettre la r ébe l l i on ; c) au moins, de 
compl ic i té de rébe l l ion , pour avoir d o n n é des instructions pour 
la commettre ou d'avoir aidé ou ass is té les auteurs de la rébel
l ion dans les faits qui l'ont p réparée ou faci l i tée; 

« C. Le hu i t i ème , le neuvième et le d ix ième, Macs, Constant; 
Joye, Ferdinand el Lagae, Charles, d'avoir ou t r agé , dans l'exer
cice de leurs fonctions, MM. Roels, procureur du roi c l Gustave 
De Smet, juge d'instruction, magistrats chargés de l ' instruction 
des faits sus -énoncés , ainsi que les gendarmes Fronvil le , Perce-
val, Vandeputte, Lespes et Tarney, à Heule, le 1 e r octobre der
n ier ; 

« Les neuf premiers prévenus renvoyés des fins de la pour
suites du chef des faits l ibel lés sub. l i t leris A et B, sans frais ; 

« Le hu i t i ème , le neuvième c l le d ix ième , c o n d a m n é s à raison 
du déli t d'outrages l ibellé sub. lit lera C; 

« Savoir : 
« Charles Lagae à un emprisonnement de quinze jours et à-

une amende de 50 francs; 
« Joye, Ferdinand c l Macs, Constant, chacun à un emprison

nement de huit jours c l chacun à une amende de 26 francs ; con
d a m n é s en outre, tous les trois, chacun à un vingt ième des frais 
envers l 'Etal s 'élevant en totali té ù la somme de fr . 449-64 ; avec 
déclara t ion qu'à défaut de paiement des amendes dans le délai 
p r é s e n t par la l o i , elles pourront être r emplacées , celle de 50 fr. 
par un emprisonnement subsidiaire de quinze jours et celles de 



26 francs, par un emprisonnement subsidiaire de huit jours pour 
chacune d'elles ; 

« Le tout par jugement du tribunal correctionnel de Courtrai , 
en date du 19 janvier 1881, dont les trois derniers p r évenus 
ainsi que le min i s tè re public contre tous les p révenus ont inter
j e t é appel ; 

« Oui M. le p rés iden t DE MEREN en son rapport fait en audience 
publique ; 

« Ouï M . le procureur généra l en son réquis i to i re ; 
« Ouï M M " VAN CLEEMPDTTE et GOETHAI.S en leurs moyens de 

défense pour tous les p r é v e n u s ; 
« Vu les conclusions déposées pour tous les p révenus par 

M E VAN DE ROSTYNE ; 
« Vu, enfin, l 'arrêt de la chambre des mises en accusation de 

cette cour du 2 d é c e m b r e 1880, qui , en renvoyant les p révenus 
devant la jur id ic t ion correctionnelle du chef des infractions c i -
dessus dé ta i l l ées , a spéc ia lement fait application des art. 2 et 6 
de la loi du 4 octobre 1867, en ce qui concerne l 'infraction 
reprise sub. l i t lera B; 

« Sur le premier chef de la prévent ion : 
u Attendu qu' i l est prouvé que, le I e ' octobre 1880, auss i tô t 

après que le sieur Florent Bouez eût pris possession du local de 
l'ancien atelier d'apprentissage à Heule, ce, au lieu et place du 
bureau de bienfaisance et en s'autorisant du mandat l u i conféré , 
en qua l i té de commissaire spécia l , par a r rê té du gouverneur de 
la province du 29 septembre, i l fut violemment a p p r é h e n d é au 
corps, poussé , bouscu l é , môme saisi par la barbe dont une 
touffe de poils fut a r rachée et, enfin, t ra îné (gcsleurd) jusque sur 
la rue ; 

« Qu'une dizaine de personnes, parmi lesquelles Auguste 
Lagac, Jules De Bruyne, Sylvie Van Hallevvyn et Charles Ver-
hamme, ont pe rpé t ré ces actes de violence ; 

« Que Jules De Bruyne en a fait l'aveu, ajoutant que toutes 
les personnes, sans exception, qui se sont introduites à ce 
moment dans le local, ont concouru à l 'expulsion du commis
saire spécial ; 

« Qu'Auguste Lagae, l 'un des chefs de la congréga t ion d'adul
tes qui a n t é r i e u r e m e n t avait été r éun ie dans ce local, a ouvert 
la porte donnant sur la rue, péné t ré le premier à l ' in té r ieur , et 
permis ainsi aux autres d'y faire i r rupt ion ; 

« Que Sylvie Van Hallevvyn, tout en niant d'avoir saisi Bouez 
par la barbe, a été forcée de convenir qu'elle s'est introduite 
dans le local avec les m ê m e s intentions agressives ; 

« Sur le deux ième chef : 
« Attendu qu ' i l est établi que, lorsque, plus tard, le commis

saire spéc ia l , a ccompagné de deux gendarmes envoyés sur sa 
demande pour le pro téger dans l'accomplissement de sa mis
sion, eût repris possession du local, la porte fut une seconde 
fois ouverte de l 'extér ieur par Auguste Lagae et que le publie, 
déjà nombreux, tenta I envahissement de l'ancien atelier; 

« Que la cloche de l 'église qu i , d'abord, avait fait entendre 
des coups brefs et dé tachés , sonna bientôt l 'alarme; 

« Que la cloche de la fabrique De Quinnemare fut éga lemen t 
mise en branle par le prévenu Louis Verschuerc, ce qui eut pour 
effet d'attirer devant le local, outre les ouvriers de cet é tab l i s se 
ment, ceux d'autres fabriques voisines; 

« Que la foule excitée par la sonnerie de la cloche do l 'église, 
par des cris et des chanls que la circonstance rendait séd i t ieux , ! 
et par des distributions de genièvre , se porta aux derniers excès 
sur les gendarmes, qui lui défendaient l ' ent rée du local, an péril 1 

de leur vie ; 

« Que du sein de celle foule des pierres, des morceaux de 
briques, des touffes de gazon et d'autres corps durs furent lancés 
contre les agents de la force publique dont ils para lysèrent l'ac
tion et les mouvements pour dégager la place ; 

« Que des sommations préalables failcs par eux et répé tées 
par le commissaire spécia l , furent m é p r i s é e s : qu ' i l en fut de 
m ê m e d'un coup de feu tiré en l 'air, lequel, bien loin d'effrayer 
les assaillants, ne provoqua que leurs rai l ler ies; 

« Qu'enfin, les gendarmes Fronvil lc c l Perceval furent con-
l ia ints , tant pour l 'exécution de leurs devoirs que par la néces
sité de leur propre défense , de faire usage de leurs armes; que 
deux coups de feu furent lires par eux, l 'un tuant un des agres
seurs (Cockuyt) et l'autre blessant gravement le prévenu Charles-
Louis Duyck, éga l emen t au premier rang et déjà repoussé par 
un coup de ba ïonne t te ; 

« Attendu qu'Auguste Lagae, Jules De Bruyne, Charles Ver-
hamme et Constant Macs se sont, en m ê m e temps que Duyck, 
pa r t i cu l i è remen t s igna lés dans cette foule hostile et violemment 
agressive, sans cependant qu'aucun d'eux a i l é té vu porteur 
d'armes ou lançan t des projectiles ; 

« Que Ferdinand Joye a é té reconnu pour l 'un de ceux qui 
ont d i s t r ibué du genièvre parmi les assaillants; 

« Que Constant Macs avait un instant auparavant fait acheter 
dans cette intention, en son nom et à ses frais, le genièvre dis
t r ibué par Joye ; 

« Mais qu ' i l n'est pas suffisamment démon t r é que la p révenue 
Sylvie Van Hallewyn aurait pris une part quelconque aux faits 
relatifs à cette deuxième scène ; 

« Attendu qu'i l est constant que ces faits ont été commis par 
suite d'un Concert p réa lab le ; 

« Attendu en effet que quinze jours environ avant l 'arr ivée 
de Bouez, époque qui correspond à celle de la notification au 
bureau de bienfaisance du premier avertissement préa lab le à 
l'envoi d'un commissaire spécia l , le prévenu Yserbyt, vicaire de 
la paroisse, p rés idan t dans l'ancien atelier une réunion de la 
congrégat ion d'adultes, congrégat ion se composant alors de plus 
de cent membres et dont faisaient partie les premier, d e u x i è m e 
et qua t r i ème p révenus , a exhor té les congréganis tes à s'opposer 
à la prise de possession du local, ajoutant que l 'arrivée du com
missaire spécial serait a n n o n c é e par neuf coups de cloche de 
l 'église ; 

« Attendu que l ' intention et le but criminels de ce discours 
sont manifestes; qu'on a vainement che rché à les déguiser sous 
le pré tex te qu ' i l fallait d é m é n a g e r les meubles; qu'ils résu l ten t 
des termes m ê m e s employés par l'orateur et de toutes les c i r 
constances qui ont p récédé et a c c o m p a g n é l'attaque du local ; 

« Qu'en effet, l'appel au concours ins tan tané d'un si grand 
nombre de personnes ne se comprendrait pas s'il ne se fût agi 
que de déplacer quelques bancs; 

« Qu'on ne comprendrait pas davantage que, pour l 'exécution 
d'un travail aussi insignifiant, ¡1 i ût fallu sonner la cloche et 
mettre en émoi toute la population ; 

« Que, d'ailleurs, en fixant le p ré t endu d é m é n a g e m e n t au 
moment précis où le commissaire spécial serait dans le local, 
Yserbyt a suffisamment révélé qu ' i l savait ce qu ' i l pouvait atten
dre des congréganis tes dont, mieux que personne, i l connaissait 
le degré d'excitation contre l 'autori té s u p é r i e u r e ; 

« Qu'aussi le signal convenu fut, par les soins de plusieurs 
d'entre eux, notamment par Auguste Lagae, c o m m u n i q u é au 
dehors, ce qui permit à beaucoup de personnes non congréga-
nisles et notamment aux 6 6 , 7 e , 8 e et 9" prévenus d'y donner 
leur adés ion ; 

« Qu'ainsi s'explique celte sinistre parole adressée le 30 sep
tembre au soir à Heule, à Achille Lagae, frère du bourgmestre 
de la commune, par deux personnes restées inconnues, « eu-
« core un que nous devons demain tuer (dovd kappen) pour 
« la foi ; » 

« Que le m ê m e soir, la veuve De Cock, après avoir reçu la 
visite du vivaire, annonça à un témoin (qui se rappela la c i r 
constance dès que retenl i l le signal) que le commissaire arrive
rait le lendemain et qu'on entendrait sonner la cloche; 

« Que c'est encore en quittant la veuve De Cock qu'Yserbyt se 
rendit au local, où entre autres congréganis tes i l rencontra 
Auguste Lagae c l o ù , ap rès le d é m é n a g e m e n t des principaux 
meubles, fut laissé dans le corridor un mannequin affublé d'un 
pantalon blanc, d'une sorte d'habit, d'une écharpe tricolore et 
d'un chapeau-claque avec bordures en argent, le tout év idem
ment disposé en vue des événements attendus pour le lendemain 
et dans l ' intention de caricaturer l 'autor i té publique ; 

« Que le 1 e r octobre, la rés is tance s'organisa comme i l avait 
été prévu et annoncé ; que le vicaire Yserbyt, qui venait d'entrer 
au confessionnal au moment où l 'arr ivée du commissaire spécia l 
fui portée à sa connaissance par sa servante, s'empressa de sor
t i r de l 'église ; 

« Que presqu 'auss i tô t a p r è s , la cloche lit entendre ses coups 
brefs et que celle première sonnerie, donl l ' instruction n'a pu 
découvr i r l'auteur direct , ne cessa que quelques instants avant 
la r en t rée du vicaire dans l 'église ; si bien que suivant ses pre
mières déc la ra t ions , le cu ré Van Dorpe, qui se trouvait é g a l e 
ment dans son confessionnal, pensa que le vicaire avait l'ail 
sonner pour un agonisant ; 

« Qu'au lieu de retourner dans son confessionnal, le vicaire 
congédia les enfants qui l'avaient allendu et quitta l 'église en 
m ê m e temps qu'eux ; 

« Que c'est peu de temps ap rès que retentit la cloche d'alarme, 
agi tée d'abord par Gustave Joye, sonneur habituel, âgé de dix 
ans, et ensuile successivement par une douzaine d'autres en
fants de cet âge , de telle sorte que cet appel qui , au dire du 
c u r é , n'avait pas retenti dans la commune depuis plus de six 
ans, se prolongea pendant p rès d'une d'heure, sans que le v i 
caire y fît la moindre opposition, bien qu ' i l ait essayé de prou
ver le contraire ; 

« Que loin de là, i l se rendit directement au « Krakcelhoek » 
où à raison m ê m e de ses agissements an té r i eu r s , i l ne pouvait 



doulcr (|uo sa présence serait susceptible d 'être cons idérée 
comme un encouragement, et qu ' i l y demeura aussi longtemps 
que dura la rébel l ion , sans que le tumulte, le tocsin, les cla
meurs et même le premier coup de feu, tiré en l 'air, aient pu 
le dé te rminer a adresser une parole d'apaisement ; qu ' i l est donc 
certain que l 'allégation produite, en termes de défense par 
Yscrbyl, de nu s'être trouvé en ce lieu et en pareil moment que 
pour visiter des malades à domicile, n'est qu'un vain pré texte ; 

« Attendu qu ' i l est vrai qu ' ap rès les deux coups de feu qui 
ont atteint deux rebelles, le prévenu Yserbyt se présen ta aux 
gendarmes en disant : « Vous allez voir que là où le pouvoir 
« civil ne peut rien, un simple prê t re fera la paix, » et que sur 
son invitation, la foule se dispersa ; mais qu'aussi le prompt 
succès de celle tardive intervention d é m o n t r e toule l'influence 
doni ce prévenu disposait alors dans la commune el combien 
celte influence, si puissanie pour ramener au bien, avait dû 
jusque- là contribuer à provoquer au mal ; 

« Une par suile, les fails de coopéra t ion ci-dessus déta i l lés 
prouvent qu'Auguste Lagac et Yserbyt ont élé les instigateurs el 
les promoteurs de la rébel l ion : 

« Attendu qu'en vue d 'écar ter la circonstance d'un concert 
préa lable , en ce qui concerne spécia lement l'attaque contre les 
gendarmes, les prévenus objectent vainement qu'on n'a pas su 
ou dû savoir à Houle que Bouez se ferait accompagner de ces 
agents ; 

« Allcndu que les proportions données au complot et les 
moyens d'exécution ar rê tés é tabl issent que les rebelles s'atlen-
daieni à ne pas avoir à agir seulement contre le commissaire 
spécial , mais qu'ils avaient prévu que ce dernier serait éven
tuellement soutenu par la force publique; que cela suffit pour 
que le concert préa lable doive Cire lenu comme certain à tous 
égards ; 

» Attendu que ce n'esl pas avec plus de fondement que l'on 
conteste la légali té du mandai dont Bouez élai l investi ; 

« Atlendu qu' i l a été délégué en quali té de commissaire spé
cial « l'effet de prendre aux lieu et place du bureau de bienlai-
« sence de lleule, toutes les mesures nécessa i res pour faire 
« cesser immédia tement l'usage abusif des locaux de l'ancien 
« atelier d'appreulissage e l , notamment, de faire défense au 
« curé de la commune d'y r éun i r les membres de la congréga-
« l ion, en même lemps que pour prendre toutes les disposi-
« lions nécessaires pour que celle défense soil r e spec tée ; » 

« Attendu que celle délégat ion élail au tor i sée par l 'article 8 8 
de la loi communale disposant « qu ' après deux avertissements 
« successifs constatés par la correspondance, le gouverneur ou 
« la dépulat ion peut charger un ou plusieurs commissaires spé -
« ciaux de se transporter sur les lieux, aux frais personnels îles 
« autori tés communales en retard de satisfaire aux averiisse-
« menis à l'effet... de mettre à exécution tes mesures prescrites 
« par les lois et règlements généraux ; » 

« Que ce texte formel et précis rend inadmissible l ' in terpré
tation qui tend à l imiter le droit du gouverneur de nommer des 
commissaires spéciaux à l 'unique fin d'obtenir des renseigne
ments ou observations que les administrations commnnales sont 
en retard de fournir ; 

« Qu'on argumente vainement du texte moins généra l des 
articles 1 1 0 et 127 de la loi provinciale, puisque l 'article 8 8 de 
la loi communale a é té adoptée par la Chambre des r ep ré sen tan t s 
pos té r ieurcmeni au vole de ces dispositions de la loi provinciale, 
et qu ' i l résul te de la discussion qui a p récédé l 'adoplion dudi l 
article 8 8 : qu ' i l a p réc i sément élé maintenu pour faire connaî 
tre aux administrations communales toutes les garanties réser 
vées à l 'autori té -supérieure en cas de relard dans l'accomplisse
ment des devoirs qui leur sont imposés (V. séance du 2 6 novembre 
1 8 3 4 , Chambre des r e p r é s e n t a n t s , — Moniteur du 2 7 novembre, 
p. 3 3 1 ) ; 

« Qu'il est donc bien plus vrai de dire que la disposition p ré 
citée complè te le système inauguré par les articles 1 1 0 et 1 2 7 
de la loi provinciale; 

« Que par suite l'article 1 1 0 permettant l'envoi de commis
saires spéciaux aux frais des autor i tés administratives « subor-
« données , » sans distinction, i l y a lieu de comprendre dans la 
dénominat ion « d'administrations communales » employée dans 
l'article 8 8 , non-seulement le conseil communal, niais encore 
toutes les autor i tés qui lui sont subordonnées ; 

« Que si l'on reconnaî t que le collège des bourgmestre et 
éehevins , le secrétaire communal sont eng lobés dans celte défi
n i t ion , on ne peut en exclure le bureau de bienfaisance qu i , en 
r é sumé , n'est qu'une émanat ion du conseil communal, exe rçan t 
le pouvoir en vertu d'une délégation de la commune pour un 
service spécial , celui de la distr ibution des secours aux i n d i 
gents ; 

« Atlendu, au surplus, qu ' i l serait é t r ange el inadmissible que 
le législateur eû l investi le gouverneur du pouvoir de vaincre 
l 'inertie ou la mauvaise volonté de la commune c l l 'eût laissé 
désa rmé vis-à-vis des au tor i t és s u b o r d o n n é e s à celle-ci ; 

« Attendu qu'i l résu l te des cons idéra t ions qui p récèden t que 
l ' a r rê té du 2 9 septembre, pris en vertu des dispositions légales 
y invoquées , a eu pour effet de conférer un caractère public à 
Bouez en le substituant au bureau de bienfaisance pour la ges
tion de l'ancien atelier d'apprentissage ; 

c Allcndu que lors même que le t i t re , en vertu duquel liouez 
a élé dé légué , eût été i r régul ier et le mandai lui conféré excessif, 
encore eût-il suffi pour garantir ce commissaire spécial contre 
toute violence; 

« Allcndu, en effet, que Bouez eût tout au moins é lé le r ep ré 
sentant apparent de l ' au tor i té , puisque son mandat é m a n a i t d'un 
fonctionnaire supé r i eu r dont jamais on n'a con tes té ni la compé
tence au point de vue terr i tor ia l , n i , en thèse géné ra l e , le droi t 
de nommer des commissaires spéciaux ; 

« Que pour ce seul motif les violences eussent encore élé pu
nissables, celles-ci, pas plus que les simples outrages, n ' é tan i 
jamais un moyen légal de rés i s tance contre un acte de l 'autori té 
(NYPELS, Code pénal interprété, sous l 'article 2 7 5 ) ; 

« Al lcndu, en outre, qu ' i l faut bien reconna î t re que l ' a r rê té 
du 2 9 septembre, tout en prescrivant au commissaire spécial de 
ne recourir, dans l'accomplissement de sa mission, qu 'à des 
moyens légaux, avait investi celui-ci d'une sorte de pouvoir 
d 'appréc ia t ion , lui laissant la l iber té d'agir en t i rant parti de 
loules les circonstances prévues ou imprévues qui se p résen te 
raient au moment de l 'exécution ; 

« Atlendu qu ' i l n'esl pas sorti des limites légales de sa mis
sion ; 

« Allcndu que par dé l ibéra t ion du bureau de bienfaisance du 
2 février 1 8 7 6 , approuvée le 1 6 mars 1 8 7 7 par la dépula t ion 
permanente, le local de l'ancien atelier avait élé mis gratuite
ment et pour un terme il l imité à la disposition du curé Van 
Dorpe, à la condition expresse que le susdit local serait exclusi
vement affecté à l'usage de l 'école dominicale; 

« Que nonobstant celle réserve formelle, le c u r é y réuni t abu
sivement une congréga t ion d'hommes adultes; 

« Que sur l ' invi la l ion pressa nie et ré i térée de l 'autori té s u p é 
rieure qu i , déjà alors, menaça le bureau de bienfaisance de l'envoi 
d'un commissaire spécial s'il ne faisait pas immédia tement c l abso
lument évacuer le local, le c u r é adressa le 10 novembre 1879 
une lellre informant l 'autor i té que, depuis trois semaines, l 'école 
domicale des garçons avait élé t ransférée ailleurs c i que les 
meubles et effets y afférents avaient tous été d é m é n a g é s ; 

« Attendu que l 'autor i lé supé r i eu re ne connul qu'en août 1 8 8 0 
que, de connivence avec le bureau, le c u r é avait con t inué à 
réuni r pé r iod iquement la congrégn l ion dans le local de l'ancien 
atelier, el qu ' i l y avait, à ces fins, p lacé quelques objets m o b i 
l iers ; 

« Allcndu que le 1 3 aoû t , l 'autori té supér i eu re s'empressa du 
faire parvenir au bureau de nouvelles sommations tendant à la 
cessation immédia t e el absolue de cel abus ; 

« Qu'enfin, après une longue correspondance el après notifica
tion au bureau de deux avertissements préa lables à l'envoi d'un 
commissaire spéc ia l , le bureau, informé par lellre du curé du 
2 0 septembre qu'il se ferait un devoir de se conformer aux ordres 
prescrits, porta, le m ê m e jour , cotte déclara t ion à la connais
sance de l 'autori té s u p é r i e u r e ; 

« Allcndu que celle déclara t ion ainsi notifiée el acceplée 
implique la renonciation du c u r é à toule occupaiion el à toule 
dé lenl ion quelconque, en un mo l , le dé la i ssement immédia t el 
absolu de l ' immeuble ; qu ' i l n ' imporle donc pas même de recher
cher le carac tère particulier de l'occupation que le cu ré avail 
eue jusqu'alors, et qu'une tolérance contraire à la loi avait seule 
rendue possible ; to lé rance contre le retour de laquelle l'auto
rité supé r i eu re avait év idemmen t le droit de prendre les garan
ties que l 'arrêté du 2 9 septembre a eu pour but de réal iser ; 

« Atlendu que si le cu ré a réuni une de rn iè re fois la congréga
tion le 2 6 du m ê m e mois, celte circonstance n'a aucune por t ée , 
alors surtout qu'on la met en rapport avec le fait du déménage
ment opéré le 3 0 septembre, des principaux objets mobiliers 
ayant servi aux r éun ions de la congréga t ion , d é m é n a g e m e n t q u i , 
en fait, a élé l 'exécution de la résolut ion cons ignée dans la lettre 
du 2 0 septembre ; 

« Atlendu, à la vér i t é , qu'au moment de l 'ent rée du commis
saire spécia l , i l restait encore quelques bancs et des rideaux 
dans le local; mais que dans la pensée du curé comme dans celle 
du commissaire, ce n 'étai l plus là un fait de dé lenl ion de l ' immeu
ble, si fugitive qu'on la suppose, mais une sorte de dépôt mo-
m e n l a n é m e n l laissé par le cu ré aux mains du bureau; 



« Que, du resle, le bureau, en faisant pari du contenu de la 
lettre du 20 septembre, avait informé l 'autori té supér i eu re que, 
dans sa première séance, i l s'occuperait des mesures à prendre 
pour rendre l ' immeuble productif — conformément aux lois et 
prescriptions en vigueur, — mettant ainsi hors de doute (pie, 
dans sa pensée éga l emen t , le c u r é n'avait aucune intention de se 
prévaloi r dé so rma i s d'une dé tent ion de fait quelconque ; 

« Que cela est si vrai que le c u r é , le seul que l'on reconnaisse 
avoir é té a n t é r i e u r e m e n t dé l en t eu r de fait, ne s'est pas prévalu 
de celle dé ten t ion contre Bouez; que bien au contraire, i l esl 
res té dans son confessionnal, sans manifester à aucun moment 
l ' intention de laisser protester plus longtemps ses engagements 
formels vis-à-vis de l 'autor i té supé r i eu re ; qu ' i l ne s'est pas 
davantage é levé , au cours de l ' instruction, conlre la prise de 
possession du local ; qu ' i l a seulement reconnu qu ' i l eût d û 
a r rê te r la sonnerie de la cloche, lorsque le vér i table but de ce 
signal se fut révélé pour l u i , et qu ' i l ne s'en est abstenu que 
pour ne pas fournir aux enfants res tés avec lui dans l 'église, 
l'occasion de s ' échapper comme tant d'autres c l de s'exposer au 
danger ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas davantage à tirer induction, îr r e n 
contre de ce qui p r é c è d e , de la circonstance qu'un l i t , r e légué 
dans une d é p e n d a n c e du bâ t imen t de l'ancien atelier el établi 
pour servir à un ouvrier du nom de Van Steenkiste ( inst i tué gar
dien pour la nuit seulement par le curé) n'avait pas été e m p o r t é 
avant l 'entrée du commissaire spécia l , puisque cet ouvrier, pas 
plus que le cu ré , n'a alors fait valoir une pré ten t ion quelconque 
de ce chef; qu'à aucun moment m ê m e , i l n'a été vu sur les lieux 
de la rébel l ion ; 

« Que par suite, i l est évident que ni le principe de l 'art. 4 
du code de p rocédure civile (loi du 2b mars 1876), ni la maxime 
spolialus ante omnia resiiiuendus, ni aucun autre principe 
d'ordre public n'ont été violés par Bouez; 

« Qu'en r é s u m é , subs t i tué au bureau de bienfaisance auquel 
appartient ce local, que l 'autor i té supé r i eu re a voulu faire régir 
léga lement , i l n'a agi qu'en vertu de prérogat ives incontestables 
dér ivant directement du droit de p r o p r i é t é ; 

« Attendu que, lors m ê m e qu ' i l en aurait été autrement, les 
p révenus n'auraient pu puiser dans celte circonstance la jus t i f i 
cation des faits dont ils sont convaincus ; 

« Attendu, en effet, que ni individuellement, ni comme affi
liés à une congréga t ion dépourvue d'existence jur id ique , ils 
n'avaient la détent ion du local ; qu'en c o n s é q u e n c e , même dans 
l 'hypothèse où le cu ré eût encore élé dé ten teu r le 1 e r octobre, 
ils n'auraient pas moins usurpé le droit d'un tiers qui no leur 
avait d o n n é aucun mandat de faire valoir ou de défendre , en son 
nom, un droit de dé ten t ion quelconque; 

« Attendu qu'ils sont sans qua l i t é , et partant non reccvables à 
cette fin ; qu'ils ne pourraient pas m ê m e agir en ré in tégrande au 
nom du c u r é ; 

« Attendu que lorsqu'ils ont pris part à la rébel l ion , les pre
miers, deux ième , qua t r i ème et c inqu ième prévenus , membres de 
la congréga t ion , n'avaient pas plus de droit que les s ix ième, 
sep t ième, hu i t ième el neuv ième , ou toute autre personne de la 
foule des assaillants ; 

« Que cela est si vrai , que 1 instruction loule enliôre démon
tre que les congréganis tes se sont toujours attendu à une prise 
de possession immédia t e , par le commissaire spéc ia l , du local 
a b a n d o n n é par le cu ré ; 

« Que par suite, les violences de loule nature commises pour 
empêche r cette prise de possession ont été i l légi t imes, à quelque 
point de vue qu'on les envisage ; 

« Attendu que cela é tan t , i l n'est pas moins bien d é m o n t r é 
qu'en protégeant le commissaire spécial dans l 'exécution de son 
mandat (service qu'ils remplissaient au surplus en vertu d'ordres 
de leur supé r i eu r h ié ra rch ique) et en cherchant à disperser une 
foule furieuse dont les violences, les excès et les infractions fla
grantes aux lois compromettaient gravement la paix publique, 
les gendarmes se sont conformés aux devoirs qui leur sont 
imposés par les lois de leur inst i tut ion, et qu'à aucun moment 
ils n'ont méconnu les prescriptions définies dans la loi du 
28 germinal an V I , et confirmées par les règ lements pos té r ieurs ; 

« Attendu que c'est en vain que les p révenus invoquent, 
comme dernier argument, le défaut de notification, par Bouez 
au bureau de bienfaisance, de l 'arrêté du 29 septembre; 

« Attendu, en effet, qu'encore une fois, ils n'ont aucune qua
lité pour exciper de cette p r é t endue i r régular i té ; 

« Attendu que, lors m ê m e que le mandat de Bouez eût é té 
contestable à raison d'une i r régula r i t é de ce genre, i l est inad
missible qu'elle aurait jamais pu avoir pour effet de couvrir les 
actes de violence el de rébel l ion ci-dessus dé t a i l l é s ; 

v- Attendu que les discussions parlementaires qui ont p récédé 

l 'adoption de l 'art. 269 du code péna l , prouvent que le législa-
teur.s'esl p réc i sément abstenu de substituer aux mois : agissant 
pour l 'exécution des lois, ceux : agissant pour l 'exécution légale 
des lois, afin de ne pas ér iger en principe le droit à la r ébe l l ion , 
dans tous les cas d ' i r r égu la r i t é du mandat des agents cha rgés de 
l 'exécution ; 

« Qu'il a laissé aux juges l 'appréciation des circonstances, en 
n'exceptanl que l 'hypothèse d'une i r régula r i t é grave et absolu
ment flagrante ; 

« Allendu que, dans l 'espèce, les circonstances mi l i l cn t à lous 
éga rds en faveur de la prévent ion ; 

« Attendu, en effet, qu'aucune disposition de loi n'exige la 
notification que l'on représen te comme indispensable; qu'en 
outre i l est constant : 

« Que le 30 septembre, Bouez a notifié, par la remise de l 'o r i 
ginal m ê m e , l 'arrêté de sa nomination au bourgmestre de Heule 
qu ' i l cons idéra i t comme le prés ident du bureau de bienfaisance 
(art. 91 de la lo i communale), lequel bureau, en fait, n'avait pas 
d'autre prés ident ; 

« Que ce m ê m e soir, les chefs de la congrégat ion ont eu con
naissance de l 'arrivée du commissaire spécial pour le lendemain ; 

« Qu'aucun d'eux n'a mis en doute, le 1 e r octobre, la réal i té 
de sa commission ; 

« Que non-seulement le curé , mais encore aucun des mem
bres du bureau de bienfaisance, qui seuls auraient en qua l i t é à 
celle fin, ne l'a cr i t iquée ; 

« Qu'au surplus, la nomination d'un commissaire spécial 
n 'é tai t , de la part de l 'autori té administrative s u p é r i e u r e , que 
l 'exécution de deux commandements préa lables notifiés au 
bureau les 14 et 20 septembre ; 

« Qu'aussi, reconnu par le bourgmestre, au vu et au su du 
public, en la qual i té lui conférée par l 'arrêté du 29 septembre, 
Bouez a été immédia t emen t mis par ce magistrat en mesure de 
p é n é t r e r dans le local ; 

« Qu'il en a même reçu un trousseau de clefs; que le garde 
c h a m p ê t r e a éga lement é lé mis à sa disposition et qu ' i l n'y a 
certes à tirer aucune induction, en faveur des p révenus , du 
mauvais vouloir t émoigné plus tard, quand a c o m m e n c é la 
rébe l l ion , par cet agent subalterne de la police locale; 

« Allendu que de l'ensemble des considéra t ions déve loppées 
ci-dessus, i l r é su l t e donc : 

« «) Qu'Auguste Lagae, Jules De Bruyne, Sylvie Van l lal le-
vvyn et Charles Verhammo se sont rendus coupables, dans le 
m ê m e temps, à Heule, le 1 e r octobre 1880, d'outrages par faits 
contre Florent Bouez, revêtu d'un caractère public et élant dans 
l'exercice de ses fonctions, fait puni par l 'art. 276 du code pénal ; 

« Que les é l émen t s juridiques de celte qualification, basée 
sur la preuve acquise de la perpétrat ion de simples violences et 
ne reposant sur aucun fait nouveau, sont virtuellcmemcnt com
pris dans la prévention plus grave de coups volontaires, l ibel lée 
dans l 'arrêt de renvoi du 2 décembre 1880; 

« Que cet ar rê t n'ayant pas l 'autori té de la chose j u g é e , quanta la 
qualification, i l incombe au juge du fond de restituer le ca rac tè re 
légal aux faits de celle prévent ion , contre laquelle, d 'ail leurs, 
la défense a été admise à déve lopper tous ses moyens ; 

« b) Qu'Auguste Lagae, Jules De Bruyne, Charles Verhammo 
cl Charles-Louis Duyck se sont ensemble, en suite d'un concert 
p réa lab le , mais sans avoir élé porteurs d'armes, rendus coupa
bles du déli t de rébel l ion défini à l'art. 269 du code péna l , pour 
avoir a t t aqué les gendarmes Fronvill lc et Pcrceval, agissant pour 
l 'exécution des lois, des ordres ou ordonnances de l ' au tor i té 
publique, fait puni par l 'art. 272 ; 

« Qu'Aloïse Yserbyt, Constant Macs et Ferdinand Joye ont 
directement provoqué à commettre ce dernier déli t ; le premier, 
par des discours tenus dans une réunion publique, les deux 
autres, par des artifices coupables, à savoir : des distributions 
de liqueurs alcooliques en vue de surexciter les rebelles en les 
enivrant (art. 66, §§ 3 et 4 du code p é n a l ) ; 

« Que Louis Vcrscluiere s'est rendu complice du m ê m e déli t 
de rébe l l ion , pour avoir, avec connaissance, aidé ou ass is té les 
auteurs dans les faits qui l 'ont p réparé ou facilité (art. 67 
§ final du m ê m e code); 

« Al lendu, toutefois,qu'il existe en faveur de tous ces p r é v e n u s 
des circonstances a t t énuan te s résul tant de ce qu'aucun, sauf 
Verhamme et Duyck, n'a d 'an técédents judiciaires, et que tous, 
à l'exception d'Auguste Lagae et d'Aloïsc Yserbyt, ont é té exci tés 
à commettre les infractions consta tées à leur charge; 

« Attendu, d'ailleurs, qu ' i l convient de lenir compte à Duyck 
des blessures graves que l 'emploi forcé d'armes à feu pour maî
triser la rébe l l ion lui a fait éprouver , el aussi dans une certaine 
mesure à Yserbyt, de son intervention sur les lieux pour p réven i r 
de plus grands malheurs : 

« Par lous ces motifs, et adoptant ceux du premier juge, seu-



letnent en ce qui concerne la prévent ion sub. littera 6', mise 
spécia lement a charge : 1 ° de Charles Lagae reconnu coupable 
d'avoir, à Hcule, après que la rébel l ion avait été apa isée , ou
tragé par paroles, dans l'exercice de leurs fonctions, le procu
reur du roi et le juge d'instruction de l'arrondissement, et 2 ° de 
Constant Macs et de Ferdinand Joye, convaincus d'avoir succes
sivement au m ê m e lieu ou t ragé par paroles des gendarmes qui 
se trouvaient éga lement dans l'exercice de leurs fond ions , 
la Cour, rejetant toutes fins et conclusions contraires, met 
le jugement dont appel au néan t pour ce qui concerne les faits 
sub. l i l leris A et B: et entendant, quant à ce, et faisant applica
tion des articles 2 6 9 , 2 7 2 , 2 7 5 , 2 7 6 , 8 5 , 4 0 , 5 0 , 6 0 , 6 6 , 6 7 , 
6 9 du code pénal , 1 9 4 c l 2 1 1 du code d'instruction cr iminel le , 
condamne, Auguste l.agae, 1 ° à un emprisonnement de un mois 
c l à une amende de 1 0 0 francs ; 2 ° à un autre emprisonnement de 
sept mois ; Jules De Bruyne, 1 ° à un emprisonnement de quinze 
jours el à une amende de 2 6 francs; 2 ° à un autre emprisonne
ment de trois mois ; Sylvie Van l la l lewyn, à un emprisonnement 
de quinze jours et à une amende de 2 6 francs, du chef d'outrages 
par faits seulement; Charles Verhamme, 1 ° à un emprisonne
ment de tin mois el à une amende de 2 6 francs; 2 " à un autre 
emprisonnement de trois mois ; Aloïse Yserbyt, à un emprisonne
ment de sept mois ; Charles-bonis Duyek à un emprisonnement 
de huit jours ; Louis Verschuere, Constant Macs c l Ferdinand Joye, 
chacun à un emprisonnement de trois mois; déclare Sylvie Van 
llallewyn acqui t tée de la prévent ion de rébe l l ion ; dit qu'à défaut 
de paiement des amendes dans le délai dé te rminé à l'article 4 0 
du code pénal , elles pourront être remplacées , celle de 1 0 0 l'r. 
par un emprisonnement de un mois, c l chacune de celles de 
2 6 francs par un emprisonnement de huit j ou r s ; confirme le 
jugcmenl dont est appel quant aux peines p rononcées contre 
les prévenus Macs, Joye et Charles Lagae, du chef des outrages 
qualifiés sub. littera 6'; condamne enfin : Auguste Lagae, Jules 
De Bruyne, Sylvie Van l lal lewyn et Charles Verhamme solidaire
ment aux quatre vingt ièmes des frais des deux instances, s 'é le
va M en totalité à l'r. 4 6 3 - 9 7 ; Auguste Lagae, Jules De Bruyne, 
Charles Verhamme, Aloïse Yserbyt, Charles-Louis Duyck, Lotus 
Verschuere, Constant Macs c l Ferdinand Joye solidairement aux 
treize vingt ièmes des m ê m e s frais; enfin Constant Maes, Ferdi
nand Joye et Charles Lagae chacun sépa rémen t à un des trois 
vingt ièmes restants desdits frais... >> (Du 1 6 mars 1 8 8 1 . — Plaid. 
M M e s VAN CI.EEMPUTTE et COETIIAI.S.) 

OBSERVATIONS. — Sur tout ce qui se rapporte aux com
missaires spéciaux, V. Bruxelles, 16 décembre 1880 [su
pra, p. 97); Gourtrai, 23 septembre et 18 décembre 1880 
référé; Louvain, 28 janvier 1881 ; Gand, 28 janvier 1881, 
référé; Fumes, 22 décembre 1880, référé et 5 février 
1881 (suprà, pp. 213 et suiv.); Courtrai, 10 février 1881, 
référé [suprà, p. 312); Ypres, 19 février 1881, référé 
[suprà, p. 333); Bruges, 8 février 1881, téféré (suprà, 
p. 349); Courtrai, 28 février et 10 mars 1881, référés 
[suprà, pp. 473 et 477); Courtrai, 29 janvier et 17 mars 
1881, référés [infrà, pp. 305 et 310) ; Fumes, 2 avril 1881 
(infrà, p. 511). 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 
TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 

A u d i e n c e des r é f è r e s . — S i é g e a n t : M. m o l i l o r , p r é s i d e n t . . 

29 janvier 1881. 
FONDATION D'ENSEIGNEMENT.— PROVISEUR.— RÉFÉRÉ.— COM

MISSAIRE SPÉCIAL. — LITISPENDANCE. 

Un commissaire spécial nommé pour, en remplacement de l'ad
ministration communale inaclive, faire mettre celle-ci en pos
session des biens d'une fondation d'enseignement, el agissant à 
celle fin devant le juge des référés, contre tes membres de la 
corporation religieuse occupant ces biens, est non recevable si 
antérieurement à celle action les proviseurs anciens ont assigné 
au principal l'administration devant le tribunal aux fins de 
voir déclarer nul l'arrêté royal qui lui remet la gestion des 
biens de celle fondation. 

(DECOCK c. VAN HAENACKER ET CONSORTS ET C. LA VILLE DE COUR
TRAI ET C. LES PROVISEURS DE L'ÉCOLE VERRUE.) 

Un arrêté royal du 16 août 1868 remet, sans préjudice 
des droits des tiers, à l'administration communale de 

Courtrai, la gestion do l'école fondée par Thérèse Verrue 
el des biens qui en dépenden t . 

L'administration communale de Courtrai et le conseil 
communal étant restés en défaut, après plusieurs avertis
sements reçus , de donner exécution a cet arrêté royal, 
M . le gouverneur de la Flandre occidentale, par arrêté du 
18 décembre 1880, délégua M . H . Decock, en qual i té de 
commissaire spécial , pour prendre au lieu et place de 
l'administration communale de Courtrai, les mesures né
cessaires pour l 'exécution de cet a r rê té , notamment pour 
faire mettre la ville en possession immédia te des biens 
dépendant de celte fondation Verrue. 

Le commissaire spécial , se fondant sur ce. que les per
sonnes qui occupaient ces biens y étaient sans droit ni 
t i t r e , que leur jouissance était précaire;, que déjà le 
12 avril 1880 M . le ministre de l'instruction publique 
avait décrété l'établissemen.t d'une école primaire pour 
garçons et de deux écoles pour filles, que cet arrêté était 
resté inexécuté, qu ' i l y avait donc urgence, assigna les 
religieuses occupant l'école Verrue devant .M. le président 
du tribunal de Courtrai, aux tins d'entendre ordonner de 
quitter l'immeuble dont s'agit dans les dix jours de la 
signification de l'ordonnance; entendre autoriser le de
mandeur à les faire au besoin mettre dehors par le premier 
huissier à ce requis. 

Les religieuses assignées appellent en intervention for
cée les proviseurs de l'école Verrue, à savoir, la demoi
selle Van Haenacker, déjà au procès comme défenderesse 
et supér ieure d e l à communauté , Bossaert, curé de Saint-
Roch, et Van Bclleghem, cultivateur, concluant contre 
ceux-ci à être garanties contre l'action du demandeur. 

Ensuite, elles concluent à ce que le demandeur soit 
déclaré ni recevable ni fondé, attendu que le juge des 
référés n'est pas compétent, que le commissaire spécial 
n'a pas été valablement nommé et n'a pas qualité pour 
agir, qu ' i l y a litige engagé au principal, devant le t r ibu
nal de Courtrai, entre les proviseurs et la ville, sur la val i 
dité de l 'arrêté royal du 16 août 1868.et sur la propriété 
des biens dont s'agit; que la fondation Verrue a un carac
tère mixte, que l'article 49 de la loi du 19 décembre 1864 
sur les fondations d'enseignement n'y est point appli
cable, etc. 

Les proviseurs interviennent, contestent la régulari té de 
la nomination du commissaire spécial , l'urgence, la com
pétence du juge des référés, et ils soutiennent de plus que 
l 'arrêté royal du 16 août 1868 est nul, et que déjà une 
action intentée devant le tribunal de Courtrai a saisi celui-
ci de l'examen de la légalité de cet arrê té , qui ne saurait 
être tranchée en référé. 

Les bourgmestre et échevins de la ville de Courtrai 
interviennent également . Ils contestent la nomination du 
commissaire spécial : « les exposants n'étant pas restés 
« en défaut de remplir leur devoir en ce qui concerne 
« l'exécution des lois et règlements , et ne pouvant pour-
« suivre en justice l'exécution d'un arrêté royal dont la 
« légalité était contestée en justice et aussi longtemps que 
« le litige sur ce point n'était pas vidé par le tribunal 
« compétent . » En conséquence, ils demandaient que le 
demandeur fût déclaré sans droit ni qua l i t é ; subsidiaire-
ment, que le litige fût renvoyé devant le tribunal saisi de 
la contestation entre les proviseurs et la vi l le . 

ORDONNANCE. — « Attendu que l'action du demandeur, por tée 
devant le juge des référés, tend à faire ordonner que les person
nes ass ignées , qui sont r ep résen tées par M" VERRIEST, quitteront 
les biens faisant partie de la fondation Verrue, dont la gestion a 
été remise à l 'administration communale de Courtrai, par a r r ê t é 
royal du 1 6 août 1 8 4 8 ; 

« Attendu que les personnes ass ignées occupent lesdits biens 
pour el au nom des proviseurs de la fondation Verrue, qui sont 
ainsi res tés en possession jusqu 'à ce jour , et qui ont été appe lés 
en intervention dans la présente instance; 

« Attendu que lesdits proviseurs ont, le 2 2 mars 1 8 8 0 , assi
gné les bourgmestre el échevins de la ville de Courtrai devant le 
tribunal de première instance aux lins de l'aire dire, pour dro i t , 
rpie la ville de Courtrai est sans droit pour p r é t end re à la remise 
de la gestion de la fondation Verrue et des biens qui en dépen-



dén i , et qu'ils ne sont pas tenus de remettre au secré ta r ia t com
munal les titres, registres et documents relatifs à cette fondation 
et de remettre leurs comptes, pour être soumis au conseil com
munal ; 

« Attendu qu' i l en résul te que le l i tre invoqué par le deman
deur est con tes té devant le juge du principal , et qu ' i l n'y a 
aucune urgence qui autorise le juge des référés à conna î t re de 
cette contestation ; 

« Qu'en effet, si le demandeur a qua l i té pour introduire le 
p résen t référé , i l a éga lement qua l i té pour intervenir dans l ' i n 
stance pendante entre la ville de Courtrai et les proviseurs de la 
fondation Verrue, a p r è s avoir obtenu l'autorisation n é c e s s a i r e ; 
ce qu' i l aurait pu faire depuis quelque temps déjà et qu ' i l pour
rait ainsi provoquer une prompte solution du l i t ige: 

« Par ces motifs, Nous, p rés iden t , nous déclarons incompéten t 
et condamnons le demandeur aux d é p e n s . . . » (Du 29 janvier 
1881. — Plaid. 51 H " COUCKE, VERRIEST, CLAEYS et GHESQUIÈRE.) 

OBSERVATIONS. — I l a été longuement parlé de cette fon
dation et des procès qui s'y rattachent, dans la séance de 
la Chambre des représentants du 26 janvier 1 8 8 1 . (Voir 
Annales parlementaires.) 

L'acte de donation, origine de l'école Verrue, porte que 
la demoiselle Verrue donne, au bureau de bienfaisance de 
Courtrai extra muros, certains biens, wilknde voor eeuwig 
slichten eene school ter voordeele der geringe en arme kin-
deren van de bewoonders van Cortrijck buijten alwaer de 
gezgede kinderen van het vrouwelijk geslagt door een getal 
ten hoogsten van zeven vrouwspersoonen zonder vergekling, 
zouden genieten de noodige onderrigtingen en opvoedinge, 
zoo als zij tegenwoordig door de zorg der comparante en 
eenige dochters welke zij met huer lieeft luten wonen, ge
nieten; c'est-à-dire que la comparante fait la donation 
« dans le but de fonder une école pour les enfants pau-
« vres des habitants de Courtrai extra muros, où lesdits 
« enfants du sexe féminin recevront l'instruction et l'edu
li cation nécessaires , qui leur seront données par des maî-
« tresses au nombre de sept, au plus, sans rémunérat ion 
« aucune, de la manière que cela se l'ait présentement par 
« les bons soins de la donatrice et de quelques filles 
« qu'elle a admises à habiter avec elle. » 

Dans les conditions de la donation détaillées au même 
acte, i l est répété à l'art. 1 " que les maîtresses ne pour
ront dépasser le nombre de sept, et i l est dit qu'elles se
ront des la ïques , wereldlijke docliters; à l'art. 4, i l est 
s t ipulé qu 'après la mort de la demoiselle Verrue, la direc
tion de ré tabl i ssement appartiendra à un conseil de trois 
membres, composé du curé catholique romain de la pa
roisse, du membre du bureau de bienfaisance de Courtrai 
extra muros le plus ancien en fonctions et de la maîtresse 
la plus âgée de l 'école, etc. 

A la suite de la mise à exécution de la loi du 19 décem
bre 1864 sur les fondations d'enseignement, et conformé
ment à l 'art. 49 de cetle lo i , parut au Moniteur du 20 août 
1868 l 'arrêté royal suivant : 

« LÉorOLD 11, etc. 

Vu la copie d'un acte du 11 février -1835, passé devant le 
notaire Crouckliants à Courtrai, par lequel la demoiselle 
Thérèse Verrue avait fait donation, au bureau de bienfaisance 
de Courtrai extra muros, de différents immeubles el d'un mobi
l ier , évalués ensemble à 30,200 francs, pour ê t re affectés à 
l 'entretien d'un é tab l i s sement créé par la donatrice el des l iné à 
procurer gratuitement l ' instruction et l 'éducat ion à des filles 
pauvres de la banlieue do celte v i l le , à la condition que la direc
tion de fèco le et la gestion dos biens appartiendraient à un 
col lège composé du c u r é de la paroisse, du plus ancien membre 
dudit bureau et de la supé r i eu re des inst i tutr ices; 

Vu l 'arrêté royal du 20 mai 1835, qui a autor isé ledit bureau 
à accepter cette l ibéra l i té , aux conditions p rémen l iunnées ; 

Vu la copie d'un testament reçu le 9 février 1850, par le 
notaire Crouckliants, de rés idence à Courtrai, par lequel la 
demoiselle Rosalie Rosseeuwa légué une somme de 1,000 francs 
à l 'école l'ondée par la demoiselle Verrue, el l ' a r rê té rovai du 
1 e r septembre 1861, qui a au tor i sé ledit bureau de bienfaisance 
à accepter ce legs ; 

Vu les avis dn curé de Saint-Roch, en la m ê m e v i l le , éc r ivan t 
au nom du collège des à d m i n i s t r a l e u r s de l 'école p réc i l ée ; du 
bureau de bienfaisance de Courtrai, extra muros. du 30 mai 

1866 ; de la dépuia t ion permanente du conseil provincial de la 
Flandre occidentale, en date du 13 septembre suivant, et du 
conseil communal de Courtrai, en date du 6 décembre de 
la m ê m e année ; 

Vu les articles 1 , 10 et 49 de la loi du 19 d é c e m b r e 1864 sur 
les fondations d'instruction publique, el la loi du 23 septembre 
1842 sur renseignement primaire ; 

Sur la proposition de nos ministres de la justice et de l ' inté
rieur, 

Nous avons a r rê té et a r r ê tons : 
Ar t . 1 e r . La gestion de l 'école fondée par Thérèse Verrue et 

des biens qui en d é p e n d e n t sera remise, sans préjudice des 
droits des tiers, à l 'administration communale de Courirai. 

Ar t . 2. Dans le mois de la notification qui leur sera faite du 
présen t a r rê té , le col lège des àdmin i s t r a l eu r s spéciaux de ladite 
école el le bureau de' bienfaisance de Courtrai extra muros, 
remettront au secrétar ia t communal tous les litres et documents 
qu'ils [lossèdent relativement à l 'école ou à ses biens. 

Dans le même dé la i , les administrateurs de ces biens rendront 
leurs comptes au conseil communal, qui les soumettra, avec 
son avis, à l'approbation de la dépuia t ion permanente du con
seil provincial . 

Noire ministre de l ' in tér ieur est chargé' de l 'exécution du pré-
seul a r r ê t é . 

Donné à Lacken, le 16 aoùl 1868. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 

Le ministre de la justice, 
JULES IÎAIU. 

Le ministre de l'intérieur, 
EUDORE PIRMEZ. » 

L'administration communale de Courtrai demanda le 

reirait de cet arrêté par la lettre suivante adressée au Roi : 

Un arrê té royal du 16 août 1868 décide que la gestion de l 'éta
blissement fondé par JI"" Thérèse Verrue est remise à l 'adminis
tration communale de Couitrai . Cet ar rê té est pr ison exécution 
de la loi du 19 d é c e m b r e 1864; jusqu à ce jour i l n'a point reçu 
son application. 

Nous nous ét ions be rcé s de l'espoir qu ' i l était tombé en 
désué tude ; nous avions en effet été menacés , vers l 'époque où i l 
parut, do l'envoi d'un commissaire spécial , chargé d'agir en 
noire nom et à nos frais. Cette menace n'eût aucune suite; mais 
en ce moment elle vient d 'ê t re r enouve lée . 

Par son arrê té du 1 e r décembre 1879, 51. le gouverneur de la 
Flandre occidentale nous met eu demeure de nous emparer des 
biens de la fou talion Verrue, avec information que, faille de 
salisfaiie a ses i n - l i actions dans un délai de huit j o u r s . i l  
cuve ra , aux fiais personnels des membres du collège échevi-
nal, un commissaire spécia l , chargé d'agir en leur lieu et place. 

Nous venons. Sire, vous prier de ne point admettre que celle 
mesuio reçoive son application el de l'aire rapporter l 'arrêté pré
cité du 14 août 1868. Voici , Sire, les raisons sur lesquelles 
nous nous basons pour faire celle demande. 

La fondation Verrue a reçu la personnification civile en venu 
d'un arrêté royal du 20 mai 1835. Envisagée dans son ensemble, 
elle est, non pas un é tab l i s sement d'enseignement public, mais 
une fondation charitable tombant sous l'application de la loi du 
3 j u i n 1859, el en effet la fondatrice a eu en vue de procurer 
aux entants pauvres de la banlieue l'occasion d'apprendre un 
métier et d 'être utiles ainsi à leurs familles. 

L 'é tabl issement Verrue est avant tout un atelier d'apprentis
sage; à la vérité la fondalrice a voulu qu'on y enseignât la doc
trine ch ré t i enne el qu'on inspirai aux enfants les principes 
catholiques; elle a voulu encore que chaque jour on leur appr î l 
à l ire cl à écr i re pendant un temps l rès -cour l ; de plus elle a 
prescrit qu'on y f i l aux enfants des distributions de vivres, el 
qu'on y entretint des orphelines. 

C'est cette marche que de son vivant la D c l l f Thérèse Verrue a 
impr imée à son é t ab l i s semen t . Envisager pareille fondation 
comme une école primaire, ayant les caractères définis par la 
loi du 1 e ' j u i l l e t (879, nous semble chose impossible et contraire 
à l'esprit de la fondation. L 'é tab l i s sement Verrue esl une ins t i 
tution foncièrement confessionnelle, csl- i l juste d'en faire un 
é tab l i ssement neutre? On objecterait en vain que la fondalrice a 
donné à son œ u v r e le nom d'école : on sait qu'en Flandre ce 
ternie s'applique, aussi bien à un atelier d'apprentissage el aux 
orphelinats qu'aux écoles primaires proprement diles. 

C'est pour ces motifs ainsi que pour d'aulrcs à produire ul té
rieurement à l 'appui, que nous prenons la confiance, Sire, de 
vous adresser la p r é sen t e supplique, persuadés que dans votre 
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haute justice, vous voudrez la prendre en sér ieuse c o n s i d é r a -
l ion . 

Nous croyons qu ' i I n'esl pas inuti le de faire observer que tou
tes les aulori lés consu l t ée s ont émis un avis conforme au nô t re 
au sujet de cel é t a b l i s s e m e n t qui a rendu les plus grands servi
ces aux pauvres de la banlieue de Courlrai et qui pour celle r a i 
son jouit de la cons idé ra t ion de tous nos concitoyens sans en 
excepter un seul. 

Veuillez, Sire, etc. 

Courlrai, 8 d é c e m b r e 1879. 

Par ordonnance : 

Le Secrétaire, Les Bourgmestre et Échevins, 
BHINCK. H . NOI.F. » 

Cette requête ne fut point accueillie et les proviseurs de 
la fondation Verrue, c 'es t -à-dire le curé de Saint-Roch, la 
directrice et un membre du bureau de bienfaisance assi
gnèrent la ville de Courtrai devant le tribunal de celte 
ville pour voir prononcer la nul l i té de l 'arrêté roval du 
16 août 1868. 

Enfin, l'affaire restant pendant plusieurs mois en cette 
situation et l 'arrêté du 16 août 1868 étant toujours inexé
cuté , M . le gouverneur nomma un commissaire spécial 
par arrêté conçu en ces termes : 

« Nous, gouverneur de la Flandre occidentale, 
Vu les arrêtés royaux du 16 août 1868 et du 4 janvier 1880 

qui ordonnent la remise a l 'administration communale de Cour
lrai de la gestion des fondations Verrue, Amcrl inck et Van Dacle, 
ainsi que des biens qui en d é p e n d e n t ; 

Attendu que par des exploits des 26 février et 22 mars 1880, 
les administrateurs provisoires des fondations p r é m e n t i o n n é e s 
ont donné assignation au collège échevinal de la vi l le de Cour
lrai pour entendre dire que la vi l le de Courlrai est sans droit 
pour pré tendre à la remise de la gestion des fondations dont 
s'agil et des biens qui en d é p e n d e n t ; 

Attendu que par des déc i s ions de la dépula l ion permanente 
en date des 7 mars et 27 avri l 1880, la vil le de Courlrai a éié 
autor i sée à se défendre contre les demandes judiciaires, inten
tées par les administrateurs provisoires des fondalions p rémen-
t ionnées ; 

Attendu qu'à la date du 18 octobre 1880, lesdites demandes 
judiciaires n 'é ta ient pas m ê m e inscrites au rôle du tribunal c ivi l 
de Courtrai ; 

Altendn qu' i l importe de mettre l in à ces lenteurs calculées et 
de prendre déf ini t ivement toutes les mesures nécessa i res pour 
assurer l 'exécution d ' a r rê tés royaux dont un date déjà du 16 aoû t 
1 8 6 8 ; 

Vu les avertissements des 9 et 24 novembre 1880, adressés 
par nous à l 'administration communale et au conseil communal 
de Courlrai à l'effet d ' exécute r , chacun en ce qui le concerne, 
les arrêlés royaux du 16 août 1868 et du 4 janvier 1880 et no
tamment : 1° de faire remettre à l 'administration communale 
par les administrateurs provisoires desdites fondations tons les 
titres, registres et documents y relatifs; 2° de faire mettre la 
v i l le en possession imméd ia t e des biens dépendan t desdites fon
dations lant par les administrateurs des fondations que par les 
dé t en teu r s des biens ; 

Vu les dé l ibéra t ions du conseil communal de Courtrai en date 
des 20 et 29 novembre 1880; 

Allendu qu'i l n'a pas été satisfait à nos instructions ni par 
l 'administration communale, ni par le conseil communal, et que 
les délais fixés dans nos avertissements sont expirés ; 

Vu les articles 110 el 127 de la loi provinciale, et l 'article 80 
de la loi communale ; 

Déléguons M. Henri Decock. commissaire de l'arrondisse
ment de Courtrai, en qua l i té de commissaire spécia l , afin de 
prendre au lieu c l place de l 'administration communale et du 
conseil communal de Courlrai toutes les mesures prévues dans 
nos avertissements susdits ; 

Les frais qui , aux termes de l 'article 88 de la loi communale, 
r é su l t en t de la p r é sen t e dé léga t ion , scroni à la charge person
nelle des membres de l 'administration communale et du conseil 
communal de Courlrai ; 

Expédition du p ré scn l a r r ê t é sera transmise à M. Decock, 
préqualif ié , pour lui servir de commission, c l à l 'administra
tion communale de Courtrai , afin d'information au conseil com
munal . 

Bruges, 18 d é c e m b r e 1880. HËYVAFRT. » 

L'ordonnance que nous donnons plus haut a été frappée 
d'appel. Nous publierons l 'arrêt . 
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TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 

A u d i e n c e «les r e f e r í s . — s i é g e a n t : M . M o l l l o r , p r é s i d e n t . 

17 mars 1881. 

COMMISSAIRE SPÉCIAL. — BUREAU DE BIENFAISANCE. 

RÉFÉRÉ. — URGENCE, 

Est de nature urgente et de la compétence du juge des referes la 
demande en expulsion de religieuses, des locaux d'une fonda
tion d'enseignement destinés à l'institution d'une école officielle. 

Un commissaire spécial peut être nommé pour un bureau de 
bienfaisance ; cl le bureau de bienfaisance ne peut plus inter
venir dans un lilige oii il est ainsi représenté déjà par son 
commissaire spécial. 

(DECOCK ET ROUF.Z C. LES SOEURS DE SAI NT-VINCENT-DE-PAUL DE 
GULLEGHEM.) 

ORDONNANCE. — « Attendu que, par acte passé devant le 
notaire liuyscns, de Gulleghem, le 11 ju i l l e t 1844. le sieur Josse-
Dominique Vanden Berghe el la D 1 1" Marie Van Iseghem onl l'ait 
donation, au bureau de bienfaisance de celle commune, des 
biens suivants, à condition que les biens donnés^ serviraient à 
r é t ab l i s semen t d'une école pour l ' instruction des pauvres, à 
savoir : 

« I o D'une maison à é t i g e , bâtie sur un terrain appartenant 
audit bureau de bienfaisance: 

« Et 2" d'une maison à é tages , attenante à la p remiè re , c l 
bâtie sur un terrain que la donatrice, Marie Van lscghem, avait 
acquis do Léonard De Cuypere et de Louis Van Moerkerke, et qui 
est s i tué sur la place do Gulleghem ; 

« Attendu (pie le bureau de bienfaisance, d û m e n t autor isé 
par a r rê té royal de 22 d é c e m b r e 1815, a accepté celte l ibéra l i té , 
par acte passé devant lo notaire liuysens à Gulleghem, le 30 jan
vier 1846, et a ainsi consenti à ce que le terrain lu i appartenant, 
sur lequel est bâti une'des maisons données , soit alicele, comme 
celle maison, à l'enseignement primaire, de sorte que ce terrain 
esl grevé d'une véri table servitude d'uti l i té publique, comme les 
c imet ières ou les chemins vicinaux doni le sol appartient à des 
pai ticuliers ; 

« Allelui l i qu'en exécution des articles l ' ' r el 49 do la loi du 
19 décembre 1864, un ar rê té royal en date du 9 mai 1871 a 
remis la gestion de la fondation Vanden lierghe-Van lscghem, à 
l 'administration communale de Gulleghem ; 

« Mais (pie celle-ci n'a donné aucune suite à cel a r rê té royal ; 
« Aiiendu qu ' ap rès deux averlissemenls donnés les 5 et 

19 novembre 1880, le gouverneur de la province, par ses a r rê tés 
du 10 février 1881, a dé légué les demandeurs Decock et Douez, 
aux lins de prendre, le premier au lieu et place do l 'adminis
tration communale, et le second au lieu el place du bureau de 
bienfaisance, toutes les mesures nécessaires pour l'aire cesser, 
dans le plus href délai possible, l'occupation gratuite des biens 
dépendan t des fondations Vanden Berghe el Van lscghem, par 
des personnes privées qui y tiennent une école libre ; 

« Attendu qu'en exécut ion de leur mandat, les demandeuis 
oui in t rodui t , devant le juge des référés, une aclion tendame à 
obtenir l'expulsion des dames assignées , des biens do la fonda
tion Vanden lierghe-Van Iseghem, é tan t un local d 'école , a\ec 
d é p e n d a n c e s , bâ t imen t s el jardins, s i tués à Gulleghem, el y 
connus au cadastre, section C, n o s 7(w el 78ft, actuellement 
réunis sons le n° 76A ; 

« Alterniti (pie cello demande présenle un caractère d ur
gence, le demandeur Decock étant dé légué , non-"senlomenl aux 
lins susdites, mais encore aux fins de faire imméd ia t emen t les 
diligences nécessa i res pour installer une école officielle dans 
les lieux dont i l s'agit, en exécution do l 'ar rê té royal du 11 jan
vier 1880, qu i , en annulant une dél ibéra t ion du conseil com
munal de Gulleghem, a décrété la créat ion d'une école primaire 
communale pour filles, dans celle loca l i t é ; 

« Atlerulu que, d'un aulre colè , la délégat ion des demandeurs, 
en qual i té de commissaires spéciaux, a été légalement faite, en 
vertu de l'article 88 do loi communale; 

« D'où suit que l ' intervention du bureau de bienfaisance de 
Gulleghem, dans la p résen te instance est non recevable ; 

« Au fond : 
« Attendu que les dames ass ignées se bornent à soutenir 

qu'elles sont cha rgées , non-seulement de donner l'enseignement 
caiholique gratuit aux enfants pauvres de la commune de Gul
leghem, mais aussi de diriger el d'entretenir les vieillards c l les 
vieilles femmes des hospices de la même commune ; 

« Que, pour remplir celte dern iè re mission, une habilalion 
leur a été fournie, dans uno panie des immeubles de la fonda
tion Vanden Cerghc, qui esl coul iguë aux hospices ; 

LA RELGIQUE JUDICIAIRE. 



« El qu ' i l y a lieu de les mainlenir dans la maison d'habita
tion qu'elles occupent actuellement, jusqu 'à ce que le bureau de 
bienfaisance de Gullcghem leur aura fournie une habitation nou
velle ; 

« Attendu que ces cons idéra t ions n'ont aucune importance en 
droit , mais qu ' i l y a lieu, pour le juge des référés, d'en tenir 
compte dans la fixation du délai dans lequel les dames ass ignées 
seront tenues de d é g u e r p i r ; 

« Par ces motifs, Nous, p rés iden t , jugeant en référé, et sans 
pré judice au principal , nous déc la rons c o m p é t e n t ; et écar tan t 
toutes les conclusions contraires, déc la rons non recevablc l i n -
tervention du bureau de bienfaisance de Gullcghem, dans la 
présente instance; ordonnons que les dames ass ignées , et toutes 
les personnes par elles introduites ou admises dans les biens 
dont s'agit, é tant un local d 'école, avec dépendances , bâ t iments 
et j a rd in , s i tués à Gulleghem, cl y connus au cadestre, sccl. C, 
sous les n o s Tfirt et ISb, actuellement réun is sous le n» 1Gb, 
quitteront lesdils biens, ce dans le mois de la signification de la 
p résen te ordonnance, avec tout ce qui leur appartient; autori
sons les demandeurs à les faire, au besoin, expulsera l 'expiration 
du délai susdit, par tout huissier à ce requis, avec tous leurs 
effets; déc la rons la présente ordonnance exécuto i re , nonobstant 
opposition ou appel c l sans préjudice au principal ; et condam
nons les dames assignées aux d é p e n s . . . » ([lu 17 mars 1881. 
Plaid. M M " COCCKE c. CI.AEVS.) 

OBSERVATIONS. — L'arrêté royal relatif à la fondation de 
Gulleghen, contresigné par M M . Cornes.se et Kervyn de 
Lettenhove, se trouve au Moniteur du 17 mai 1871." Voir 
suprà, pp. 214, 217 et 333. 

TRIBUNAL CIVIL DE FUR fil ES. 

P r é s i d e n c e de M . Y a l c k e . 

2 avril 1881. 

COMMISSAIRE SPÉCIAL. FABRIQUE n ' É G L I S E . 

Est nulle lu nomination d'un commissaire spécial par le gouver
neur pour agir en lieu et place des marguilhers d'une fabrique 
d'église. 

(DEI'REY ET UE CAE C. HERREBOUT ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Ouï les parties en leurs moyens et conclu
sions ; 

« Vu les [décès du procès ; 
« Ouï M. IÎERNOLET, procureur du ro i , en son avis, à l'au

dience publique du 19 mars 1881 ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 2o de la constitution belge, 
tous les pouvoirs é m a n e n t de la nation ; 

« Qu'il suit de ce principe foinlami niai que les fonctionnaires 
qui en sont les organes, n'ont d'autres pouvoirs que ceux qui 
leur sont formellement dévolus par la loi ; 

« Attendu que la demande a pour objet la mise à la disposi
tion de la commune de llecrsl, n présentée dans l'instance par 
un commissaire spécial agissant en son lieu et plaee, de cer
tains immeubles dé tenus par la fabrique d'église de la même 
localité, par un autre commissaire spécial ; 

« Attendu que ladite fahiique conteste la légali té de la dé l é 
gation d'un commissaire spécial pour agir en son lieu el place; 

« Qu'il échel donc avant tout d'examiner si cette exception 
csl ou non fondée ; 

« Attendu que I intervention administrative du pouvoir par 
voie d'un commissaire spécial se trouve dél imi tée par les arti
cles 110 et 127 de la loi provinciale et 88 de la loi communale, 
el que leurs dispositions doivent élre in terpré tées reslriclive-
menl ; 

« Attendu que l'art. 110 est inapplicable dans l 'espèce, puis
qu ' i l n'y s'agit que du commissaire spécial à envoyer par la 
dépiilulion permanente, lundis que dans le cas qui nous occupe 
la délégat ion é m a n e du gouverneur de la province; en outre cet 
article "n'a pour objet que le cas où i l s'agit de recueillir des 
renseignements ou observations ou de mettre'en exécut ion les 
mesures prescrites par le conseil provincial ou par la d é p u t a -
l i o n , alors qu ' i l s'agit dans l 'espèce de l 'exécution d'un ar rê té 
du gouvernement ; 

« Attendu que l'art. 127 n'est pas davantage applicable i c i , 
puis qu' i l n'y est question que du commissaire spécial chargé de 
recueillir des renseignements; 

| « Attendu que l 'art. 88 de la lo i communale prévoit uuique-
I ment le cas de l'envoi d'un commissaire spécial aux au to r i t é s 
j communales; or, i l est impossible de comprendre sous celle 
• dénomina t ion les fabriques d 'égl ise ; 
I « Attendu, en effet, que celte expression « au tor i t és » ne 
' s'applique aux fabriques ni dans le langage usuel, n i dans le 
| langage juridique ; 

« Qu'elles ne participent dans aucune mesure à l'exercice de 
l 'autor i té publique ; 

! « Que leur organisation, leur recrutement, leur objet en font 
j seulement des é tab l i s sements d 'u t i l i té publique à l'usage exclusif 
i d'une certaine catégorie de citoyens considérés , non pas tant 
' comme citoyens que comme catholiques; 

j « Que spécialement les fabriques ne sonl pas des au to r i t é s 
communales parce que, outre qu'elles ne participent point à 
l 'autori té communale et ne sont po in l chargées d'en administrer 
en loul ou en partie les in té rê ts , elles en sont à peu p rè s indé
pendantes ; 

j « En effet l 'administration communale demeure é t r a n g è r e à 
la nomination de ses membres ainsi qu 'à l'approbalion de son 
budget c l de ses comptes ; aussi encore le bourgmestre ou son 
dé légué , lorsqu'il juge à propos d'assister aux dé l ibé ra t ions du 

! conseil de fabrique, n'y occupe que la troisième place ; 
i « Attendu que loin que la loi du 4 mars 1870 ait modifié 

au point de vue qui nous occupe la législation du 30 décem
bre 1809, cette loi par son article 1S, interprété par les dis-

! eussions législatives dont i l a élé l'objet, a dessiné encore plus 
i nettement la position spécia le el l ' espèce d'autonomie dont jouis-
j sent les fabriques virtuellement soustraites au rég ime des com

missaires spéciaux, el dont la nég l igence ou le mauvais vouloir 
sont uniquement r ép r imés par le refus éventuel des subsides de 
la commune, de la province et de l 'E t a l ; 

I « Attendu qu'aux termes de l 'art. 107 de la consti tution, les 
cours et tribunaux ne peuvent appliquer les règ l emen t s géné-

j raux, provinciaux el locaux qu'autant qu'ils sont conformes aux 
i lois ; 

« Qu'il doit en è l i e ainsi à fortiori d'un simple a r rê té du gou
verneur ; 

« Attendu que l 'ar rê té du gouverneur, nommant le sieur De 
Cae, lldepbonse, commissaire spécial aux fins de r ep ré sen t e r la 
fabrique d'église de lieerst dans l'instance intentée concurrem
ment avec elle par le sieur Deprey, Hector, commissaire spécial 
représen tan t l 'administration communale, n'est basé sur aucun 
texte de la lo i , parlant qu' i l est illégal ; 

« Que la fabrique de ISeerst n'est donc pas valablement repré
sentée dans l'instance ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , s iégeant en référé, déc l a re les 
demandeurs en la qua l i té qu'ils agissent non recevables en leur 
ar l iun , les en déboule el les condamne aux dépens du p r o c è s ; 
déclare le préseul jugement de référé exécutoire par provision 
nonobstant opposition ou appel el sans caution; commet l 'huis
sier Pierrot, du l'urncs pour faire les significations nécessa i 
res... » (Du 2 avril 1881. — Plaid. M M ' * JoYB c. DE llAERNE.) 

OBSERVATIONS. — Le tribunal s'était prononcé en sens 
opposé le S février 1881 (suprà, p. 220). 

Voir également, l 'arrêt de la cour de Gand, chambre 
correctionnelle, dans l'a liai ro de Heulc (suprù, p. 497) et 
celui du 7 avril 1881, en cause de Deeock c. Feys ; le juge
ment du tributial de Louvain, du 28 janvier 1881 (suprà, 
p. 219); les ordonnances de M M . les présidents de Cour-
trai, du 10 février 1881 (suprà, p. 312); d'Yprcs (suprà, 
p. 333); de Bruges, du 8 février 1881 (suprà, p. 349;. 

/Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — NO
MINATION. Par a r rê té royal du 24 mars 1881, M . Vv'illacrl, commis 
au parquet du t r ibunufde p r e m i è r e instance séant à Bruges, est 
n o m m é greffier-adjoint au m ê m e t r ibunal , en l'emplacement de 
M . De Sclieppc-, appe lé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 
! Par a r rê té royal du 24 mars 1881 , M . Van Hai, avocai, échevin 
I et conse i l le rprovincia l à Turnhou l , est nommé avoué près le 
I tribunal de p remiè re instance séant en celle vi l le , en remplace-
•' meni de I I . Dockx, décédé . 
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Observations sur le projet de Code de Procédure pénale. 

Un ancien auteur a dit . dans un langage aussi concis 
qu'expressif, que « justice n'est à proprement parler que 
« formalité (1). » MONTESQUIEU développe cette pensée : 
« Si vous examinez, d i t - i l , les formalités de la justice par 
« rapport à la peine qu'a un citoyen à se faire rendre son 
« bien ou à obtenir satisfaction de quelque outrage, vous 
« en trouverez sans doute trop. Si vous les regardez dans 
« le rapport qu'elles ont avec la l iberté et la sûreté des 
« citoyens, vous en trouverez souvent trop peu ; et vous 
« verrez que les peines, les dépenses , les longueurs, les 
« dangers même de la justice, sont le prix que chaque 
« citoyen donne pour sa l iberté (2). » BENJAMIN CONSTANT 
exprime la même pensée quand i l dit : » Ce qui préserve 
« de l 'arbitraire, c'est l'observation des formes. Les formes 
« sont les divinités tutélaires des associations humaines; 
« les formes sont les seules protectrices de l'innocence ; 
« les formes sont les seules relations des hommes entre 
« eux (3). » 

C'est surtout dans les matières pénales que se révèle 
l'importance des formali tés judiciaires. C'est surtout dans 
ces matières , dans lesquelles des hommes, représentant la 
société, sont appelés à décider de la fortune, de la l iber té , 
de la vie, de l'honneur de leurs semblables, que le légis
lateur doit se pénétrer de l'importance capitale d'une 
bonne procédure . Car, comme le dit fort bien ORTOLAN, 
« si la condamnation de l'innocent est, sans aucun doute, 
« le danger le plus grand, le danger extrême à craindre 
« d'une procédure vicieuse, ce n'est pas celui contre 
« lequel la science ait le plus besoin d'attention, et la 
« société, de défense. Le danger de tous les jours, de tous 
« les moments, gî t dans les actes mêmes de la procédure 
w criminelle contre celui qui n'est encore qu 'accusé , que 
« soupçonné, dût-il ê t re , en définitive, reconnu coupable 
« ou innocent. L'analyse des faits, des nécessités de la 
« justice et des droits de chacun nous conduit à cette 
« conséquence : que c'est moins contre l ' iniquité de la 
« sentence, que contre l ' iniquité des rigueurs arbitraires 
« ou inutiles de l ' instruction, de tous les actes tendant à 
« rechercher, à recueillir , à discuter les preuves, qu ' i l 
« faut des garanties dans une bonne instruction cr imi-
« nelle. Sous un régime de procédure inique, le temps le 

(1) AYRAULT, Formalités et instruction judiciaire des anciens, 
l ivre I " , p. 2. 

(2) Espril des lois, l ivre V I , cliap. 11. 
(S)-Cours de politique constitutionnelle, tome I " , p . 322. 
(4) Cours de législation pénale comparée. Introduction phi lo

sophique, p. 78. 

« plus cruel est celui de la p rocédure ; le supplice est une 
« dél ivrance (4). » 

Je ne me propose pas de retracer l 'histoire de l 'instruc
tion criminelle. Mais i l doit m'ôtre permis de rappeler que 
les critiques formulées par ORTOLAN s'appliquent à la pro
cédure pénale en usage jusque vers la fin du 18 E siècle. 
On connaî t les vices profonds de ce système de procédure 
et on sait comment i l sacrifiait ent ièrement les intérêts de 
la défense à ce que l'on considérai t alors comme les droits 
inal iénables de la société (5). 

Les lois portées par l 'Assemblée constituante sous l'em
pire des généreuses idées de 1789, marquè ren t un progrès 
immense sur cette législation draconienne et ouvrirent, 
en quelque sorte, l'ère d'une véritable rénovation. 

Le système des lois de 1789 et de 1 7 9 1 et du code du 
3 brumaire an IV fut amélioré sous bien des rapports pal
le code d'instruction criminelle de 1808 et par les nom
breuses lois portées depuis (6). Dins toutes ces disposi
tions légales, le législateur a cherché à concilier les droits 
les plus é tendus d'une libre défense, avec les droits des 
victimes des infractions et les nécessi tés de la défense 
sociale. Aussi, avec les modifications de détail qu' i l avait 
reçues, le code d'instruction criminelle de 1808 consti
tuai t - i l une législation relativement fort bonne, qui ne 
soulevait guère de réclamations sér ieuses et fondées, 
parce qu'elle n'abandonnait rien à l 'arbitraire et qu'elle 
ne permettait pas de rigueurs inutiles. 

L'article 139 de notre pacte fondamental a prescrit la 
révision intégrale des codes. Le 5 murs 1850, le gou
vernement institua une commission qui , après avoir, pen
dant de longues années , interrompu ses travaux, formula 
un projet complet et définitif, près d'un demi-siècle après 
le vote de la constitution. 

La loi du 1 7 avri l 1878 a converti en disposition légale 
le titre prél iminaire du projet; ses autres dispositions ont 
été présentées à la Chambre des représentants dans les 
séances du 5 mars et du 2 4 ju i l le t 1879 . 

Une commission spéciale a été chargée par la Chambre 
de l'examen du travail de la commission extraparlemen
taire. Aux séances du 20 novembre 1879 et du 1 7 février 
1880, M . THONISSEN a déposé son rapport sur le titre I E R et 
sur le premier chapitre du titre I I du projet (7). 

Au moment où la discussion va s'ouvrir au sein des 
Chambres sur cette importante mat iè re , i l peut être utile 
que tous ceux qu'une pratique plus ou moins longue a mis 
à même de constater les vices ou les lacunes de la légis
lation existante et d 'apprécier le mérite des modifications 
proposées par la commission de révision ou par la corn-

(5) TRÉBUTIEN, tome I , p. 409 ; F. HÉME, n o s 317 et suiv. 
(6) Voir notamment les lois des l a mai 1835, 30 d é c e m b r e 

1836, 1 " mai 1849, 16 mai 1849, 13 février 1852, 15 mai 1858, 
4 oclobre 1867, 18 j u i n 1869 et 20 avri l 1874. 

(7) Voir Documents parlementaires, session de 1879-80, p. 294 
et suiv. 



mission de la Chambre des représen tan ts , fassent con
naître leurs apprécia t ions . La BELGIQUE JUDICIAIRE a publ ié 
r écemment de judicieuses observations émanées de M . A N -
GELET, juge à Termonde. Je viens, à mon tour, soumettre 
aux lecteurs de cette publication les résul ta ts d'une é tude , 
ou plutôt d'un examen, vers lequel devaient naturellement 
me porter les fonctions que j ' a i l'honneur d'exercer. 

Un des caractères saillants et distinclifs de l 'époque 
actuelle est la tendance des esprits vers les idées , et i l 
faut bien le dire, vers les utopies humanitaires. En ma
tière criminelle surtout, elle entra îne les intelligences les 
plus droites et les plus positives. 

Je suis certainement loin de méconnaî t re l'importance 
du principe en vertu duquel tout homme est p résumé 
innocent aussi longtemps que sa culpabil i té n'a pas été 
déc l a rée ; et j'admets que ce principe doit former la base 
de la législation pénale . La loi doit donc proscrire l'ar
bitraire et les rigueurs inutiles, je veux dire celles qui ne 
sont pas impér ieusement réclamées par les nécessités de 
la défense des personnes et des propriétés ou parles inté
rêts de la défense sociale. Dans ces limites, tout ce qui a 
pour objet d 'é tendre les droits de la défense ou d'en faci
liter l'exercice et d'adoucir le régime de la p rocédure , 
doit ê tre admis par le législateur . 

Mais on va beaucoup plus lo in . I l n'est pas possible de 
nier que, de nos jours, les meilleurs esprits, en t ra înés 
par des aspirations généreuses et humanitaires d'une exa
gération évidente , poursuivent le bouleversement complet 
d'une législation parfaitement adaptée aux m œ u r s et au 
caractère de la nation, souvent sans in té rê t . appréc iab le 
pour les inculpés , mais au grand détr iment do l ' intérêt 
social et de la défense des personnes et des proprié tés . 
Cela est si vrai , que M . ANCELET a pu dire, avec beaucoup 
de raison, que c'est une étrange et très-injuste tendance 
de notre époque de s ' intéresser davantage à l ' inculpé qu 'à 
la victime (8). 

Les rédacteurs du projet, malgré toutes les précaut ions 
qu'ils aient prises pour se p rémun i r contre l 'exagération 
de ces tendances, se sont laissés entra îner par le courant 
qui s'est emparé de l 'opinion. 

I ls ont repoussé , à bon droit , le système de la publicilé 
de l ' instruction, l'abrogation de la détention préventive, 
et l ' indemnité à payer par l'Etat au prévenu acqui t té . 

Mais ils ont, sans profit appréciable pour la défense des 
inculpés ou pour les exigences de l 'humani té , suppr imé 
le droit de correctionnaliscr les crimes et de renvoyer les 
auteurs de déli ts devant les tribunaux de police, et imposé 
au minis tère public, qui veut reprendre une instruction 
en cas de survenance de charges nouvelles, l 'obligation 
de se faire autoriser à cette fin par la chambre du conseil; 
comme ils ont aussi méconnu absolument les droits de la 
partie lésée, dans les diverses dispositions que M . ANOELET 
a cr i t iquées (9;, et dans celle qui enlève à la personne 
lésée la faculté de se constituer partie civile au cours des 
débats (10). 

Les dispositions que je viens de signaler cl quelques 
autres qui ont pour objet d 'é tendre dans une faible mesure 
les droits de la défense, constituent, en somme, les modi
fications principales appor tées par le premier livre du 
projet à la législation en vigueur. 

Pour le surplus, la commission de révision n'a fait que 
suivre les règles consacrées par le code d'instruction c r i 
minelle. Les articles nouveaux qu'elle propose d'inscrire 
dans le code, sont ou bien la consécrat ion de règles éta-

( 8 ) BELGIQUE JUDICIAIRE, 1 8 8 0 , p. 8 4 7 . 

( 9 ) BELGIQUE JUDICIAIRE, 1 8 8 0 , p. 5 4 5 e l suiv. 

( 1 0 ) Articles 2 5 , 1 8 8 , 1 9 0 c l 2 1 8 du projet. 

( 1 1 ) Articles 6 4 , 6 5 , 8 2 , 8 3 , 8 5 , 1 1 7 , 1 1 8 , 1 2 7 à 1 3 4 , 
1 9 2 , etc. 

( 1 2 ) Anieles 6 5 , 9 1 , 9 2 , 1 2 7 et suiv., 1 8 3 , etc. Voir l 'article 
de M . AKGELET (BELGIQUE JUDICIAIRE, 1 8 8 0 , p. 6 7 3 et suiv.). 

blies par une pratique constante et universelle (11), ou 
bien des recommandalions de détail , j 'allais ajouter des 
prescriptions morales, qui ne peuvent trouver place que 
dans une circulaire ministér iel le (12). 

Je me propose d'examiner en détail certaines disposi
tions du premier l ivre du projet, spécialement celles qui 
sont relatives à la police judiciaire, à l 'instruction écrite 
et à la procédure devant les chambres d'instruction. 

Je crois inutile de faire porter cet examen sur les dis
positions du chapitre V du titre I I , relatives aux mandats 
et à la l iberté provisoire. Cette matière a été réglée par la 
loi du 20 avril 1874, qui est postérieure à la rédaction du 
projet et au rapport de M . NYPELS. Je me permets de ren
voyer pour l 'appréciation de cette l o i , des critiques qu'elle 
a soulevées et des amél iora t ions dont elle est susceptible, 
à l'excellent traité de M . TIMMERMANS (13). 

L'article publ ié par M . ANGELET me dispense, d'ailleurs, 
d'examiner plusieurs autres dispositions; je ne reviendrai 
sur les observations présentées par cet honorable magis
trat que pour repousser certaines critiques auxquelles je 
ne puis absolument pas m'associer. 

De la police judiciaire. 

1. M . THONISSEN, au débu t de son rapport, constate 
l 'unanimité des critiques dir igées contre l'organisation 
actuelle de la police judiciaire. I l signale surtout deux 
inconvénients graves. Certains officiers de police sont 
placés, en vertu des fonctions électives ou administratives 
qu'ils exercent, dans un état de dépendance qui constitue, 
dans une certaine mesure, un obstacle à l'exercice régu
lier et efficace de leurs fonctions judiciaires. Cela est vrai, 
surtout en ce qui concerne les bourgmestres, les commis
saires de police et les ga rdes -champêt res .Tous , à l'excep
tion du procureur du ro i , du juge d'instruction et de 
l'officier de gendarmerie, ont une compétence territoriale 
très-limitée. I l en résulte que ceux-là surtout qui sont 
chargés de relever journellement les preuves des infrac
tions et d'en rechercher les auteurs, se trouvent arrêtés 
dans leurs recherches aux limites de la commune ou du 
canton (14). 

Je n'hésite pas à dire que ce dernier inconvénient est 
de tous le plus grave, celui qui appelle le plus impér ieu
sement un remède . 

Aux conséquences regrettables signalées par M. PRIXS 
dans son rapport au ministre de la justice (15), i l faut 
ajouter celles que la pratique met pour ainsi dire journel
lement en lumière . Un crime grave, odieux a été perpétré : 
la police et la gendarmerie, averties immédia tement , sont 
sur les traces du coupable; si les agents pouvaient pous
ser la poursuite jusqu'aux limites de l'arrondissement, ils 
parviendraient à l'atteindre. Mais ils doivent s 'arrêter aux 
limites de la commune ou du canton, et avant que les offi
ciers de police ou les gendarmes de la rés idence voisine 
aient été avertis et se soient mis à la poursuite du fugitif, 
un temps précieux a été perdu qui a permis au coupable 
d 'échapper aux recherches. De nombreux vols d'église, 
des vols à main armée sur la voie publique ou dans les 
maisons habitées se commettent dans un arrondissement : 
on s'est trouvé sur les traces des malfaiteurs, mais le 
défaut d 'unité dans les recherches et l 'étendue restreinte 
de la compétence territoriale des officiers de police ont 
fait échouer la poursuite, et l ' impunité a encouragé et 
enhardi les voleurs. Je pourrais multiplier les cas et citer 
des exemples ; je pourrais signaler la recherche des objets 

L'arlicle 6 5 porte que le juge doit inslruire, avec un soin égal , 
à charge et à décharge de l ' i n c u l p é ! Quelle idée la commission 
s'esl-elle laite de l ' intelligence ou de la moral i té des magistrats 
instructeurs? Pourquoi ne pas ajouter que le juge doit pour
suivre la manifestation de la vé r i t é? 

( 1 3 ) Étude sur la détention préventive. Gand, 1 8 7 8 , 2 parties. 
( 1 4 ) V. Documents parlementaires, 1 8 7 9 - 8 0 , p. 2 9 5 . 
( 1 5 ) Moniteur du 7 novembre 1 8 7 9 . V. ce rapport, p. 4 5 . 



volés ou recelés ; mais je crois inutile d'insister : ce serait 
enfoncer une porte ouverte. 

Quel remède convient-il d'apporter à cette situation? 

Quelque graves que soient les inconvénients que je viens 
de signaler, ils ne sauraient, en aucune manière , justifier 
le bouleversement complet de l'organisation actuelle. Le 
législateur produit une œuvre humaine et par suite néces
sairement imparfaite. I l ne doit pas rechercher la perfec
tion absolue ; i l ne lu i est pas donné de l'atteindre. Mais 
i l doit s'efforcer de créer un système de législation qui 
satisfasse dans la plus large mesure aux intérêts de la 
société, tout en proscrivant le plus efficacement l 'arbitraire 
et les abus. Or, le système consacré par le code de 1808, 
modifié en quelques points, constitue, dans la situation 
actuelle, la meilleure législation possible. L'intérêt de la 
répression s'accommoderait mieux , sans doute, d'une 
police judiciaire fortement organisée, absolument indé
pendante des électeurs ou des autorités administratives. 
Mais une institution de cette nature constituerait un dan
ger et nous exposerait à un retour vers les mauvais jours 
du premier empire. Elle enlèverait aux justiciables les 
garanties que le régime actuel leur offre contre les actes 
injustes ou arbitraires de la police, en plaçant les agents 
sous le triple contrôle des autori tés judiciaires, du pou
voir administratif et des é lecteurs . Au surplus, i l ne faut 
pas exagérer les inconvénients que doit entraîner la réu
nion des fonctions électives ou administratives et de fonc
tions judiciaires dans le chef de certains officiers de 
police. Comme le dit fort bien M . THONISSEN : « Ce n'est 
« (en général , du moins) que pour les délits dépourvus 
« d'importance que les influences locales peuvent avoir 
« pour conséquence l ' impunité de quelques dé l inquants . » 

Les dispositions nouvelles proposées par la commission 
de la Chambre et par le projet contiennent une série de 
mesures qui auront pour effet de rendre l'abus beaucoup 
moins grave encore. I l me suffira de citer : la surveillance 
des parquets et des cours et tribunaux sur les officiers de 
police étendue et fortifiée et l'extension des fonctions at t r i 
buées aux gardes champêt res et aux sous-officiers et b r i 
gadiers de gendarmerie (16). 

A l 'égard des inconvénients qui résultent de la compé
tence territoriale trop restreinte de la plupart des officiers 
de police judiciaire, je ne trouve ni dans le projet du gou
vernement, ni dans celui de la section centrale, de remède 
sérieux et efficace. 

La commission de révision a proposé la création de 
commissaires de police cantonaux, qui pourraient exercer 
les fonctions d'officier de police judiciaire dans tout le 
canton. 

Cette innovation est repoussôe, non sans raison à mon 
avis, par la commission spéciale de la Chambre. L ' inst i 
tution d'un commissaire de police cantonal pourrait 
avoir certains avantages dans quelques cantons, fort rares 
d'ailleurs, pour l'exercice des fonctions d'officier du minis
tère public. Ce fonctionnaire présenterai t plus de garanties 
de capacité et d ' indépendance que certains bourgmestres 
ou même que certains commissaires de police. Mais, au 
point de vue de la police judiciaire, elle est sans utilité 
appréciable . I l existe, en effet, des officiers de police nom
breux, les juges de paix et les sous-officiers et brigadiers 
de gendarmerie, qui peuvent exercer leurs fonctions dans 
toute l 'étendue d'un canton judiciaire ou militaire. 

Ce qu'il importe de créer , c'est une institution qui per
mette de rechercher les preuves des infractions, de s'assu
rer de la personne des malfaiteurs ou de rechercher les 
objets volés ou recelés, dans toute l 'étendue d'un arron
dissement. Or, à cet égard , je viens de le constater, la 
commission extraparlementaire ne propose qu'une mesure 
absolument inefficace. 

La commission de la Chambre propose moins encore. 
« L'attribution, dit le rapport de M . THONISSEN, de la 
« quali té d'officier de police judiciaire aux sous-officiers 
« et auxbrigadiers de gendarmerie aura pourconsôquence 
« de modifier profondément l 'état de la question. » 

Qu'on me permette de le dire, c'est là une appréciat ion 
absolument er ronée . La commission refuse d'attribuer aux 
sous-officiers de gendarmerie la qual i té d'officiers de 
police auxiliaires du procureur du r o i ! Sait-on à quoi se 
réduit l'innovation? Les sous-officiers et les brigadiers de 
gendarmerie recevront les dénonciat ions et les plaintes; 
ils consigneront dans des procès-verbaux les renseigne
ments qui leur parviendront sur les crimes ou délits qu'ils 
auront découvert ou qui leur seront dénoncés , et ils trans
mettront leurs procès-verbaux au parquet (17). Ce sont 
précisément les fonctions que ces agents exercent sous 
l'empire de la législation actuelle. Aussi peut-on appliquer 
à cette disposition nouvelle les termes du rapport de 
M . NYPELS : « Si cette disposition constitue une innova
it tion en droit, elle n'en est pas une en fait... (18) », ou 
ceux du rapport de M . THONISSEN : « Celte disposition 
« imprime le caractère légal à un usage introduit par la 
« force des choses (19). » J'avais donc raison de dire que le 
projet soumis aux Chambres législatives n'apporte aucun 
remède à une situation que tout le monde est unanime à 
déplorer . 

I l me paraî t exister un moyen de parer, en graude 
partie, aux inconvénients qui dérivent de la législation 
existante, j'entends la création d'un o/ficier de police judi
ciaire attaché au parquet, soumis directement aux ordres 
du procureur du roi , pouvant exercer dans toule l 'étendue 
de l'arrondissement les fonctions at t r ibuées aux officiers 
de police auxiliaires par les articles 33 et suiv. et 59 et 
suiv. du projet, et pouvant, en vertu d'instructions for
melles du parquet, donner des ordres aux commissaires 
de police ou aux bourgmestres et aux commandants des 
brigades de gendarmerie. 

Actuellement, lorsqu'on signale au procureur du roi la 
présence d'un criminel dans telle commune de son arron
dissement, ce magistrat transmet l'avis au commissaire de 
police ou au commandant de la gendarmerie. Si le mal
faiteur n'est pas trouvé, mais qu'on le suppose dans une 
autre localité, les pièces sont re tournées au parquet, avec 
mention que l ' individu recherché paraît se trouver dans 
telle commune. Nouvel ordre de recherche, qui peut 
encore une fois arriver trop tard. Le procureur du roi , le 
juge d'instruction et le lieutenant de gendarmerie peuvent 
exercer leurs fonctions dans tout l'arrondissement; mais 
i l n'est pas possible d'exiger qu'ils se mettent eux-mêmes 
à la recherche des malfaiteurs. L'officier de police attaché 
au parquet pourra, en vertu d'un ordre de son chef, pour
suivre les malfaiteurs dans tout l'arrondissement et i l 
réussira à les atteindre dans bien des cas où, sous l'empire 
des lois actuelles, on eût échoué. Lorsque des vols nom
breux, de même nature, se commettent sur divers points, 
i l sera mieux à même que les officiers de police à compé
tence territoriale restreinte, de rechercher les auteurs de 
ces méfai ts ; i l peut, en effet, constater par lu i -même les 
circonstances dans lesquelles les crimes ont été perpétrés 
dans les diverses localités et relever ainsi les indices qui 
doivent le mettre sur les traces des coupables. 

Là ne se bornerait pas la mission de ce fonctionnaire. 
D'autres attributions encore lui seraient conférées qui 
feraient ressortir davantage l 'utilité de cette innovation. 

I l va de soi que l'officier de police attaché au parquet 
sera un fonctionnaire plus instruit et plus intelligent que 
la plupart des officiers de police subalternes. Le juge 
d'instruction pourrait donc, dans les matières difficiles et 
délicates, le charger, de préférence à d'autres présentant 

(17) Article 36 du projet de la section centrale. 
( 1 8 ) Rapport de M . NYPELS, n° 7 . 
(19) Loc. cit., p . 296. 



moins degaranties, de recueillir des renseignements ou de 
faire des visites domiciliaires en vertu d'une déléga
tion (20). 

I l y aurait donc l ieu, selon moi : 
1 0 D'ajouter à l 'article 2 du projet, « par les officiers de 

« police judiciaire attachés au parquet; » 

2° D'inscrire dans un article, placé sous la rubrique 
« des officiers de police judiciaire at tachés au parquet, » 
une disposition conçue à peu près en ces termes : 

« I l est at taché à chaque parquet un (ou plusieurs) offi-
« cier de police judiciaire nommé par le roi , et placé 
« directement sous les ordres du procureur du ro i . 

« I l exerce dans toute l 'étendue de l'arrondissement les 
« fonctions at t r ibuées aux officiers de police auxiliaires 
« du procureur du ro i . 

« En cas de flagrant délit , i l aura prévention sur tous 
« les officiers de police à l'exception du procureur du roi 
« et du juge d'instruction. I l pourra être délégué par le 
« juge d'instruction dans les cas prévus par l'article 85 du 
« p ré sen t eode et par l ' a r l ic le24dela loi du20avr i l l 874 . » 

2. La commission de révision a maintenu dans le pro
jet la disposition de l'article 52 du code d'instruction c r i 
minelle, aux termes de laquelle le procureur du ro i , exer
çant son minis tère en cas de flagrant déli t , peut charger 
un officier de police auxiliaire dé tout ou partie des actes 
de sa compétence. 

La commission parlementaire, qui semble animée à 
l 'égard de la gendarmerie d'un sentiment de défiance 
absolument inexplicable, restreint ce droit de délégation, 
et propose de ne permettre de déléguer que le juge de 
paix, le commissaire de police et le bourgmestre. 

Pourquoi exclure les officiers de gendarmerie, les com
missaires adjoints et les inspecteurs de police du chemin 
de fer? (Nous nous occuperons plus loin des sous-officiers 
et brigadiers de gendarmerie, et nous verrons que la com
mission leur refuse la quali té d'officier de police auxiliaire.) 
Est-ce que ces fonctionnaires ne présentent pas générale
ment autant et souvent plus de garanties, sous tous les 
rapports, que les commissaires de police ou les bourg
mestres? Ne sont-ils pas aussi zélés, aussi intelligents et 
aussi instruits? 

11 ne faut pas perdre de vue, d'ailleurs, qu'il s'agit d'une 
délégation faite par le procureur du ro i . Ce magistrat 
n'est-il pas le meilleur juge du point de savoir quel est 
parmi les officiers de police judiciaire celui qui convien
drait le mieux pour faire tel acte d'instruction, telle visite 
domiciliaire dé te rminée? Doit-on se défier aussi de lui? 
Pourquoi limiter son choix au juge de paix, au bourg
mestre et au commissaire, alors peut-être que, par suite 
de circonstances spéciales, aucun de ces fonctionnaires 
ne pourra être délégué? 

La commission de la Chambre ne s'est pas aperçue 
qu'elle se mettait en contradiction avec e l le -même. Elle 
accorde aux officiers de gendarmerie, aux commissaires 
adjoints et aux inspecteurs de police des chemins de fer le 
droit de faire eux-mêmes, en cas de crime flagrant, tous 
les actes pour lesquels elle n'autorise pas le procureur du 
roi à les déléguer , dans les mêmes circonstances ! 

I l faut donc rétablir le texte du projet du gouvernement 
et maintenir les termes de l'article 52 de l'ancien code, en 
y ajoutant toutefois le paragraphe final proposé par la 
commission parlementaire : « Toute subdélégat ion est 
interdite. » 

3. Le projet du gouvernement confère la quali té d'offi
cier de police auxiliaire du procureur du roi aux juges de 
paix, aux officiers, sous-officiers et brigadiers de gendar
merie, aux bourgmestres, aux commissaires de police et à 
leurs adjoints et aux inspecteurs de police du chemin de 
fer (21). J'extrais du rapport de M.THONISSEN les passages 

suivants où se trouvent énoncées les considérat ions qui 
ont déterminé la commission de la Chambre à refuser 
d'attribuer cette qual i té aux sous-officiers et aux briga
diers de gendarmerie : 

« I l est indispensable que des actes dont peuvent dé-
« pendre l'honneur, la fortune et la liberté des citoyens 
« émanent toujours d'hommes que leurs lumières, leur 
« position sociale, leurs antécédents ont habi tué à mé-
« nager les droits, les intérêts et même les susceptibi l i tés 
« d'autrui. Actifs, intelligents, à la fois modérés et fermes, 
« honorésde l'estime publique, les sous-officiers et les b r i -
« gadiers de gendarmerie méri tent les plus grands éloges; 
« mais on ne dépréc ie pas leur caractère, on ne nie pas 
« leurs services en disant qu'ils ne possèdent pas, en 
« généra l , une connaissance suffisante des lois pénales 
« pour user, en parfaite connaissance de cause, des pou-
« voirs extraordinaires définis aux articles 45 et suivants 
« du projet... Partout où l'honneur et la l iberté des 
« citoyens se trouvent en cause, le procureur du roi et le 
« juge d'instruction doivent être remplacés par des fonc-
« tionnaires chez lesquels on peut légit imement s'attendre 
« à rencontrer les qual i tés , les lumières et la prudence 
« d'un magistrat (22). » 

Je suis convaincu que, si l 'éminent criminaliste avait 
tenu compte de la réalité des faits et des enseignements 
de la pratique, plutôt que des considérat ions purement 
théoriques , i l n'aurait pas tenu ce langage. Combien de 
bourgmestres ou de commissaires de police de communes 
rurales réalisent cet idéal dé l'officier de police judiciaire 
proposé par le savant rapporteur? Chez combien de ces 
fonctionnaires rencontre-t-on les qual i tés , les lumières et 
la prudence du magistrat? 

Certes, la matière est grave et les droits conférés aux 
officiers de police auxiliaires sont é tendus. Mais la plupart 
des bourgmestres et des commissaires de police dans les 
campagnes ne présentent pas plus de garanties que les 
sons-officiers et brigadiers de gendarmerie : ils en pré
sentent souvent beaucoup moins. L'expérience que j ' a i 
acquise dans l'exercice de mes fonctions de magistral du 
parquet, me permet d'affirmer que les sous-officiers et 
brigadiers de g< ndarmerie sont, en général , des fonction
naires plus instruits, plus prudents et surtout plus impar
tiaux que les bourgmestres et les commissaires de police. 
Ils connaissent fort bien les lois pénales, tandis que 
certains de nos bourgmestres savent à peine lire et écrire . 
Ils sont é t rangers à la localité et, par cela môme, ils ne 
sont pas accessibles aux petites passions qui s'agitent dans 
la commune et qui dominent souvent le bourgmestre et le 
commissaire de police. Us n 'épousent pas les mesquines 
querelles politiques, de famille ou d'intérêt, qui existent 
trop souvent entre les officiers de police communaux et 
certains de leurs admin i s t rés (23). 

Au reste, j ' a i pu constater plus d'une fois que les 
bourgmestres des communes rurales se rendent justice. 
Lorsqu'un crime grave a été commis, ils n'usent pas des 
pouvoirs que la loi leur accorde; ils font avertir les gen
darmes de la brigade la plus voisine et c'est le comman
dant qui exerce, en réalité, les fonctions d'officier de 
police auxiliaire. 

Le projet du gouvernement consacre, à mon sens, une 
disposition excellente qu ' i l y a d'autant moins lieu de 
repousser qu'elle se borne à régular iser un état de choses 
existant. 

4. FAUSTIN* HÉLIE exprime en ces termes l'importance 
des fonctions de la police judiciaire : « Elle est l 'œil de la 
« justice ; i l faut que son regard plane partout, qu'elle 
« soit partout présente , que ses moyens de surveillance, 
« comme un vaste réseau, couvrent le territoire. Elle est, 
« en outre, la sentinelle chargée de donner l'alarme et 

( 2 0 ) Articles 8 5 du p r o j e t é ! 2 4 de la loi du 2 0 avril 1 8 7 4 . 
( 2 1 ) Articles 5 9 c l 6 0 du projet. 
( 2 2 ) Lcc. cit., p. 3 2 0 . V . FAUSTIN HÉLIE, n° 1 4 4 8 . 

( 2 3 ) V . FAUSTIN HÉLIE, I I ° 1 4 4 7 . Rapport de M . THONISSEN, 
loc. cit., p. 2 9 5 . 



« d'avertir le j u g e ; i l faut donc que ses agents, toujours 
« prêts à recueillir les premiers bruits, les premiers 
« indices des faits punissables, puissent se transporter, 
« visiter les lieux, interroger les traces, etc. (24). » 

Qu'on ne l'oublie pas! « Ce n'est pas la rigueur du sup-
« plice qui prévient plus sûrement les crimes, c'est la 
« certitude du chât iment (25). » « Qu'on examine, d i t 
« MONTESQUIEU, la cause de tous les re lâchements , on 
« verra qu'elle vient de l ' impunité des crimes, et non pas 
« de la modérat ion des peines (26). » 

Aussi, à côté des dispositions nouvelles qu'il importe 
d'inscrire dans le code de procédure pénale, i l est des 
mesures qui s'imposent au gouvernement dans l ' intérêt 
d'une bonne organisation de la police judiciaire. Je m'as
socie donc au vœu expr imé par la commission de révision, 
de voir augmenter notablement le corps de la gendarmerie 

et améliorer la position pécuniaire de cet indispensable 
auxiliaire de la police des campagnes. Ces mesures auront 
pour effet d'assurer la répression d'un grand nombre de 
délits qui restent actuellement impunis; en sorte que 
l'augmentation des charges sera compensée par une d i m i 
nution des frais de justice. 

En payant bien ses fonctionnaires, le gouvernement 
peut exiger d'eux plus de zèle, d'intelligence et de capa
ci té ; i l assure en même temps leur complète indépen
dance. 

Quant à la nécessité d'augmenter le personnel de la 
gendarmerie, elle découle des observations que je viens de 
présenter sous le n° 3. Celui que la pratique n'a pas mis à 
même d'en juger, pourrait difficilement s'imaginer com
bien la police judiciaire laisse à désirer dans certaines 
localités. Le bourgmestre et le garde champêtre , aussi 
peu zélés, aussi peu instruits et aussi peu intelligents l'un 
que l'autre, ne font aucune recherche, n'exercent aucune 
surveillance et se bornent à dresser acte tant bien que 
mal des déclarat ions qui leur sont faites. Dans la plupart 
des cas, ils font appel à la gendarmerie et se reposent en 
réalité sur elle des soins qu'exige l'exercice de leurs fonc
tions. Ajoutez à cela que certains malfaiteurs peuvent 
inspirer une véritable terreur aux agents de la police 
locale, et que les gendarmes seuls peuvent en avoir 
raison. 

Je puis déclarer , en me basant sur mon expérience 
personnelle, que dans un grand nombre de communes la 
police judiciaire est actuellement très-mal faite, et que, si 
l'on créai t plusieurs nouvelles brigades de gendarmerie, 
on verrait tout au moins s 'arrêter l'augmentation sans cesse 
croissante de la cr iminal i té (27). 

Des dénonciations et des plaintes. 

5. Le rapport de M . NYPELS porte : « La commission est 
« d'avis que les formes prescrites par l'article 20 v rcpro-
« duction de l'article 3 1 du code d'instruction criminelle) 
« doivent être observées dans la rédaction des plaintes 

(24) N« 4430. 
(23) BECCARIA, Des délits et des peines, chap. XX. 
(26) Esprit des lois, l ivre V I , chap. X I I . BENTHAM, Principes 

du code pénal, 4 e partie, chap. X I I . 
(27) Dans le ressort de la cour de Gand, j ' a i relevé les 

movennes suivantes : 
Années 4868 à 1871 : 

1° Affaires venues à la connaissance du parquet : 34,323 ou 
8,630 par an ; 

2° Affaires criminelles déférées aux assises : 133 ou 34 par 
an ; 

3° Affaires soumises aux tribunaux correctionnels : 17,153 
ou 4,288 par an. 

Années 1875 à 1878 : 
1" Affaires venues à la connaissance du parquet : 49,243 ou 

12,311 par an ; 
2° Affaires criminelles déférées aux assises : 165 ou 41 par an; 
3° Affaires soumises aux tribunaux correctionnels : 24,508 

ou 6,126 par an. 
Voici le relevé du nombre de crimes commis d ins le m ê m e 

« relatives aux déli ts qui ne peuvent être poursuivis d'of-
« fice. En sorte que le ministère public ne devrait donner 
« aucune suite aux plaintes qui ne seraient pas revêtues 
« de ces formalités. » 

La commission a fait prévaloir dans le projet l 'opinion 
défendue par M . NYPELS dans son Code pénal inter

prété (28). Cette opinion est a s su rément fort respectable : 
elle est admise par plusieurs auteurs et elle a été consa
crée par un ar rê t de la cour d'appel de Bruxelles (29). 
Mais la jurisprudence est dans le sens de l 'opinion con
traire. Elle décide que les formalités prescrites par l'ar
ticle 3 1 du code d'instruction criminelle ne sont pas 
requises à peine de null i té et qu ' i l suffit pour rendre l'ac
tion publique recevable, que la plainte émane de la per
sonne offensée et qu'elle manifeste clairement l ' intention 
de provoquer des poursuites (30). 

Celte dernière opinion me semble mér i te r la préfé
rence. Les autorités qui décident que les formalités sont 
prescrites à peine de nullité de la plainte, perdent de vue 
une considérat ion décisive. La l o i , en subordonnant, dans 
certains cas, l'exercice de l'action publique à la nécessité 
d'une plainte de la partie lésée, a eu uniquement en vue 
l'intérêt de cette partie et non l ' intérêt du prévenu . Elle 
juge qu'i l importe d'abandonner le sort de la poursuite à 
l 'appréciation de la personne otfensée dont l ' intérêt lu i 
semble devoir être préféré à l 'intérêt social. I l ne faut pas 
que l'on puisse ré torquer contre les personnes lésées une 
disposition qui a été écrite en leur faveur ; et c'est pour 
ce motif que le commentaire proposé par la commission 
de révision me paraît devoir être repoussé . 

6. Je ne cite que pour l'approuver la disposition nou
velle dans laquelle la commission spéciale de la Chambre 
propose de décider que l ' inculpé et son défenseur pour
ront, en tout élat de cause, prendre communication de ta 
dénonciation. I l est, en effet, indispensable, pour que la 
défense puisse se produire librement et efficacement, que 
l ' inculpé connaisse l'accusateur. [A continuer.) 

P. VAN ISEGHEM, substitut. 

•—Tia a O ^ - ^ i n n P w ^ . ••— 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

l r e c h a m b r e . — l ' r e g . de M . i » e I ' r e l l e de l a . M c p p e , p r . p r e s . 

7 février 1881. 

ACTION SUBROGATOIRE.— CRÉANCIER.— INTÉRÊT PERSONNEL. 
AU NOM DE QUI L'ACTION DOIT-ELLE ÊTRE INTENTÉE. 
OBJET DE L'ACTION. 

Le créancier qui use du droit inscrit dans l'art. 1166 du code 

ressort pcndanl la pér iode 1875 à 1878 et déférés aux cours 
d'assises ou à la jur id ic t ion correctionnelle : 

En 1875, 361 affaires; en 1877, 605 affaires; en 1876, 409 
affaires; en 1878, 528 affaires. 

Dans ces derniers nombres ne figurent pas les crimes dont les 
auteurs sont res tés inconnus. 

(28) Tome 11, pp. 212 et 625. 

(29) HAUS, Principes, etc., n° 1 0 9 1 ; HÉLIE, n° 1000 ; CRAHAY, 
n° b27 ; Bruxelles, 14 j u i n 1878 (BELGIQUE JUDICIAIRE, 1878, 
p. 1052). 

(30) Cass. belge, 15 octobre 1874 (BELGIQUE JUDICIAIRE, 1874, 
p. 1500) ; 23 avri l 1877 (PASICRISIE, 1877, 1, p. 209 ) ; Gand, 
15 février 1877 (PASICRISIE, 1877, 11, p. 186) ; Liège, 5 novembre 
1874 (PASICRISIE, 1875, 11, p. 3 0 ) ; 15 d é c e m b r e ' 1 8 7 5 (CLOES et 
BONJEAN, XXIV, p. 954). La jurisprudence française se prononce 
dans le m ê m e sens. V. DALLOZ, R é p . , V° Presse, n° 1095 et 
V° Instruction criminelle, n° 189, et PASICRISIE DELGE, 1877, 
11, p . 186, noie. — Voir aussi dans ce sens, SCHUERMANS, Code 
de la presse, n° 438. 



civil n'agit au]nom de son débiteur qu'en ce sens qu'il se pré
vaut d'un droit ou d'une action qui appartiennent à celui-ci. 

En réalité, il agit dans son intérêt personnel, en vue d'obtenir 
contre le tiers débiteur assigné, condamnation à concurrence 
du montant de sa créance à charge de son débiteur direct. 

En conséquence, est régulièrement introduite l'action dirigée par 
un créancier contre un tiers débiteur de son débiteur direct, et 
tendant à oble7iir contre ce tiers débiteur condamnation au 
profil personnel du créancier agissant eu vertu de l'art. 1166 
du code civil. 

(DESCHUTTER C. VANDEWERVE.) 

ARRÊT.—« Sur la tin de non-rcccvoir, t irée de ce que l'action 
est i r r égu l i è remen t introduite, en ce qu'elle tend à une condam
nation au profit de l ' in t imé : 

« Attendu que si le créanc ier qui use du droit inscrit dans 
l 'art. 4166 du code c iv i l agit au nom de son déb i t eu r , en ce sens 
qu ' i l se prévaut d'un droi t ou d'une action qui appartiennent il 
celui-ci , i l agit cependant principalement et surtout dans son 
intérêt particulier, en vue d'obtenir contre le tiers déb i t eu r 
ass igné , condamnation à concurrence du montant de sa c réance 
à charge de son déb i t eu r direct; qu ' i l s'en suit que l ' in t imé qu i , 
aux termes de l'exploit introduelit ' d'inslancc a, en qual i té de 
créanc ier de la veuve Deschutter et en vertu de l'art. 1166 du 
code c i v i l , ac t ionné l'appelant comme déb i t eu r de celle dame en 
vue d'obtenir paiement de ce qui lui est dû par elle, a r égu l i è 
rement introduit son action ; 

« Au fond : 
« Attendu, d'une part, que la c réance de l ' int imé à charge de 

la veuve Deschutter résul te d'un jugement passé en force de 
chose j u g é e ; et que, d'autre part, la veuve Deschutter, qui avait 
garanti par hypo thèque une ouverture de crédi t consentie en 
faveur de son fils, l'appelant, par la société l 'Union du créd i t , a 
payé à celle-ci, à la décha rge dudit appelant, une somme 
de fr. 9,876-17 ; 

« Attendu que l'appelant est devenu ainsi déb i teur de cette 
somme envers la veuve Deschutter et que par suite l ' in t imé, c r éan 
cier de celle d e r n i è r e , esl fondé il agir ainsi qu ' i l l'a fait en vertu 
de l'art. 1166 du code c iv i l ; 

« Par ces molifs, la Cour met l'appel à n é a n t ; d i l que l 'aclion 
esl recevable; confirme le jugement à quo ; d i l qu ' i l sortira ses 
pleins et entiers effets; condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » 
(Du 7 février 1881. — Plaid. M M 0 » MOIANA, du barreau d'Anvers, 
c. VAN MEENEN.) 

T T P ^ S X S ^ • — 

COUR D'APPEL DE 6AND. 

l ' e c h a m b r e . — 2'' s e c t i o n . — P r è s , de u . T u u c q , c o n s e i l l e r . 

23 février 1881. 

ÉLECTIONS.—APPEL. —NULLITÉ. — TIERS RÉCLAMANT. — ÉLEC
TEUR NON INSCRIT. — PARTIE EN CAUSE. — DÉFAUT DE 
NOTIFICATION . 

Est partie en cause, dans l'instance électorale, celui dont un tiers 
réclame l'inscription. 

En conséquence, l'appel interjeté contre la décision du premier juge 
doit lui être notifié sous peine de nullité. 

Est donc nul et inopérant l'appel que le tiers réclamant s'est borné 
à notifier à l'intervenant. 

(VANDERBRUGGEN C. VAN VOOREN.) 

ARRÊT. — « Attendu que, devant la députa l ion permanente, 
l'appelanl Vanderbruggen a réc lamé contre l'omission du nom 
du sieur Auguste Bauvvens sur la liste des é lec teurs c o m m u 
naux de la vil le d Eecloo et que celle réc lamat ion a élé r égu l i è 
rement notifiée audit Bauwens ; 

.« Que, d'autre part, l ' in t imé Van Vooren est intervenu dans la 
contestation el que cette interveniion a é té r égu l i è rement n o t i 
fiée, tant à l ' in téressé Bauvvens qu'au réc lamant Vanderbruggen ; 

« Attendu que l'appelant Vanderbruggen s'est con ten té de 
notifier son appel au sieur Van Vooren et que celui-ci excipe, à 
bon droit , de la nul l i té de l'appel, en se fondant sur ce que 
l'appel n'a pas été notifié au sieur Bauwens; 

« Attendu qu ' i l importe peu que le sieur Bauwens, dont l ' i n 
scription était d e m a n d é e , n'ait point é té r ep résen té en p remiè re 
instance; qu ' i l n'en pas moins élé partie au p rocès , par suite des 
notifications qui ont dû lui être faites, aux termes des art. 36 et 
38 des lois é lec tora les coo rdonnées ; 

« Attendu que, sous l'empire des lois qui ont p récédé le code 
électoral de 1869, l'appel devait, à peine de n u l l i t é , ê l re notifié 

au contribuable, dont un tiers réc lamant demandait l ' inscrip
tion ; 

« Atlendu que rien ne permet de supposer que le code élecloral 
a i l innové à cel égard ; 

« Que si les art. 46 el 48 des lois électorales disposent que 
les parties qui oui été en instance devant la députa l ion perma
nente peuvent interjeter appel et que l'appel doit êlre notifié à 
la partie in t imée , les termes parties qui ont été en instance ne 
sont pas synonymes de parties qui ont comparu; qu'ils dés ignent 
les parties entre lesquelles la question en litige s'est trouvée 
agitée ; 

« Attendu qu' i l n'est pas douteux que le terme parties emp loyé 
dans les art. 40 et 43 des lois é l ec to ra l e s , s'applique au contri
buable dont un tiers demande l ' inscript ion ; 

« Que le même terme doit avoir la même signification dans les 
art. 46 e l 4 8 ; 

« Attendu que le sys tème opposé conduit à celte conséquence 
inadmissible, que la loi aurait voulu que le contribuable dont 
l ' inscription esl d e m a n d é e fûl averti de la requête adressée à la 
députa l ion permanente, sans vouloir en même lemps, contraire
ment à ce qui était pra t iqué p r é c é d e m m e n t , qu ' i l l u i averti de 
l'appel donl la p remiè re décis ion pourrait ê t re l'objet ; 

« Qu'il conduit à cette c o n s é q u e n c e plus inadmissible encore 
que l 'é lecteur inscrit, dont la radiation est d e m a n d é e et qui ne 
ferait aucune diligence devant la députa l ion permanente, ne 
pourrait interjeter appel de l 'ar rê té qui le déclare rayé ; 

« Atlendu qu ' i l suil de lout ce qui précède que l'appelant, à 
défaut de justifier de la notification de son appel au sieur Auguste 
Bauwens s u s n o m m é , n'a pas satisfait au prescrit de l 'art. 48 des 
lois é lectorales et que son appel est nul ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport fait en audience pu
blique par M . le conseiller TUNCQ, déclare l'appel n u l ; d i l que 
les frais sont à la charge de l 'E ta l . . . » (Du 23 février 1881.) 

OBSERVATIONS. — V. Conf. : cass. franc., 21 avril 1869 
(SCHEYVEN, 1870, p. 81). Contra : cass. belge, 19 février 
1878 (SCHEYVEN, I I I , p. 180). 

Pour la jurisprudence an tér ieure au code électoral , voir 
les arrê ts indiqués par SCHEYVEN, I , Exposé de jurispru
dence, p. 30, n° 274. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

2'' c h a m b r e . — 2 e sec t ion . — l ' r e s . de M . n e n j c k m a n , cous. 

19 février 1881. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — CHANGEMENT. — INSCRIPTION 
AUX RÔLES A LA RÉSIDENCE NOUVELLE. — FOI DUE. 
INSUFFISANCE. 

La production d'un extrait des rôles, constatant que l'on a été 
imposé dans telle commune, à partir de telle époque, est insuf
fisante pour établir que ion y a transféré son domicile. 

Il en esl ainsi, surtout lorsque l'autorité locale s'est abstenue 
d'inscrire le nom du réclamant sur les listes électorales. 

(PAEME C. VAN BALBERGHE.) 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir opposée à l'appel du 
sieur Paeme : 

« Attendu que, par la décis ion a t t aquée , les premiers juges 
ont o r d o n n é l ' inscr ipt ion, sur la liste électorale communale de 
Leupeghem, du nom de l ' in t imé Richard Van Balberghe, qui avait 
élé omis par le collège des bourgmestre et échevius lors de la 
révision faite au mois d 'août dernier ; que dès lors, l'appel inter
je té en cause par François Paeme, qui joui t de ses droits civils 
et politiques, esl recevable aux termes de l'art. 46, § 2, des lois 
é lec tora les codifiées ; 

« Au fond : 
« Attendu qu ' après avoir conclu à ta nomination d'un expert 

chargé de vérifier si la maison qu'occupait Van Balberghe a 
Leupeghem, en 1880, est ou non imposable, l'appelant a 
déclaré renoncer à cette demande d'expertise et se référer 
à justice ; 

« Attendu qu'en ce qui concerne le cens, l ' int imé reste donc 
couvert par la p résompt ion résu l t an t de son inscription nomina
tive sur les rôles de la contr ibution personnelle et des patentes, 
à concurrence d'une imposition totale de fr. 10-46 pour l ' année 
1880 et de fr. 17-49, versée au t résor de l'Etat pour chacune 
des deux a n n é e s an t é r i eu r e s ; 



« Mais attendu que, relativement au domicile dont i l se p r é 
vaut, les pièces du dossier constatent qu'en 1878 et 1879, l ' in t imé 
demeurait à Bevcre-lez-Audenarde et y élait Imposé , à titre per
sonnel, du clief de son habitation, tandis qu'en 1880, le fisc l'a 
inscrit au rôle des contribuables de la commune de Leupeghem, 
où Richard Van Balberghe al lègue avoir t ransféré son principal 
é tabl issement .î partir du 1 e r mars 1879 ; 

« Attendu, toutefois, que cette assertion n'est co r roborée au 
procès par aucune pièce justificative ni appuyée d'aucune offre 
de preuve, l ' int imé se bornant à l 'étayer d'un simple exilai t non 
s igné et sans valeur, de sa p ré t endue déclarat ion devant l'auto
rité communale de Leupeghem; 

« Aitcudu, d'autre par i , que les rôles d ' impôts n'ayant pas 
pour objet de constater le domicile des contribuables, i l s'ensuit 
que l'inscription de Van Balberghe aux rôles de la commune de 
Leupeghem, en 1880, ne saurait ê t re admise comme faisant foi 
du changement a l l égué , d'autant moins que l 'autori té locale elle-
m ê m e semble n'y avoir eu aucun égard , puisqu'elle s'est abstenue 
d'inscrire le nom de l ' in t imé sur la liste électorale révisée pour 
l'exercice de 1881 à 1882; 

« Allcndu qu'en principe, celui qui réc lame son inscription 
doit établir qu ' i l réuni t toutes les conditions de l 'éleclorul (cass., 
17 mal 1880; BELG. JUD., 1880, p. 1429); 

« Attendu que l ' in t imé ne justifie point de son domicile réel à 
Leupeghem; 

« Par ces motifs, c l vu l 'art. 20 des lois é lectorales coordon
nées , la Cour, ouï en audience publique le rapport de M. le 
conseiller DE RVCKMAN ainsi que les conclusions des parties, 
reçoit l'appel c l , y faisant droit , annule l 'arrêlé à quo; é m e n -
danl , déboute l ' in t imé de sa réclamation et le condamne aux 
d é p e n s . . . » (Du 19 février 1881.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

l r c c h a m b r e . — l r c s c r l l o n . — P r è s , de . « . c r a u d j e a n , p r . p r e e t d . 

8 mars 1881 

ÉLECTIONS. — APPEL TARDIF.— EXPLOIT.— DOUBLE. — GREFFE 

PROVINCIAL.—HUITAINE DE LA NOTIFICATION.—DÉCHÉANCE. 

FORCE MAJEURE ALLÉGUÉE. NULLITÉ SUPPLÉÉE D'OFFICE. 

L'appel interjeté par exploit signifié à personne ou à domicile est 
nul, si un double de cet exploit n'est, remis au greffe provincial 
dans la huitaine de la notification de la décision. 

En conséquence, il ne saurait suffire que celle copie eût été déposée 
à la poste endéans ce délai. 

L'appelant ne saurait, pour valider son appel, invoquer, comme 
cas de force majeure, la tempête de neige qui, le 18 janvier 
1881, a sévi par tout pays et a été cause de l'arrivée tardive, 
du double de son exploit au greffe provincial. 

Pateille nullité doit être suppléée d'office par le juge électoral. 

(REMMERV C REMMERY.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes de l'art. 47 des lois é l ec 
torales coordonnées , l'appel doit, à peine de nul l i t é , ê t re inter jeté 
dans les huit jours de la notification de la décision rendue par 
la députal ion permanente; 

« Attendu, d 'après l'article 48 des lois préc i tées , que quand 
l'appel esl interjeté par exploit signifié à la personne ou au do
micile de l ' in t imé, un double de l 'exploit d'appel doit , dans ce 
cas, être remis au greffe provincial , également à peine de nul l i té 
dans la huitaine; 

« Attendu que la décis ion doni appel a élé notifiée à l'appelant 
le 11 janvier 1881; 

« Que l'appelant en a interjeté appel par exploit de l'huissier 
Deveughele du 18 janvier suivant; qu ' i l a remis le m ê m e jour une 
recommandation à la poste de Courlrai , a l'adresse de l ' in t imé, à 
Moorseclc; que le m ê m e jour encore, l'huissier Deveughele susdit 
a remisa la poste, à Courlrai , copie de cet exploit à l'adresse du 
greffier provincial, à Bruges ; 

« Qu'il résulte de la mention lai le, d 'après le mode habituel , 
sur ladite copie, que celle-ci n'a élé remise au greffe provincial 
que le 20 janvier 1881, c'esi-a-dire après l 'expiration du délai 
d'appel fixé par l 'art. 48 des lois é lectora les c o o r d o n n é e s ; 

« Attendu que le dépôt lard i f au greffe provincial de la copie 
de l'exploit d'appel e n t r a î n e la nul l i té de cet appel ; qu ' i l en est 
ainsi alors même que celte copie aurait é lé , comme dans le cas 
p résen t , déposée à la poste e n d é a n s le délai d'appel ; 

« Allendu que vainement l'appelant a l lègue que la l empêle de 
neige qu i , le 18 janvier dernier, a sévi par tout le pays constitue 
un fait de force majeure, 'qui a élé la cause du dépôt tardif au 
greffe provincial de la copie de l 'exploit d'appel el dont i l ne peut 
ê t re déc la ré responsable; 

« Quo ce fait fût-il p rouvé , l'appel n'en devrait pas moins 
ê t re déc la ré nul ; 

« Attendu en effet qu ' i l appartenait à l'appelant de prendre les 
mesures nécessa i res pour assurer la remise de la copie de l 'exploit 
d'appel au greffe de la province dans le délai exp re s sémen t déter
miné par la loi ; 

v Que l'appelant n 'a l lègue pas que, pendant toute la du rée du 
délai d'appel, i l y a eu impossibi l i té absolue de communiquer 
avec le greffe provincial ù Bruges ; 

« Que c'est seulement le 18 janvier, veille de l 'expiration du 
délai d'appel, qu ' i l a fait d é p o s e r a la poste par l 'huissier Deveu
ghele, agissant à sa r equê te , copie de l 'exploit d'appel à l'adresse 
du greffe de la province; 

« Que s'il a fait effectuer ce dépôt nonobstant la lempêle donl 
i l se prévaut et sans se p réoccuper du trouble que celle t empête 
pouvait apporter dans le service de la poste, i l a agi à ses risques 
et péri ls et accepté éven tue l l emen t les conséquences dommagea
bles donl i l se plaint ; 

« Attendu que si l ' int imé n'a pas conclu devant la cour à la 
nul l i té de l 'appel, du chef du dépôt tardif au greffe provincial 
de la copie de l'exploit d'appel, cette nu l l i t é , ayant élé introduite 
dans le bu l d 'accélérer les p rocédures é lec tora les , est d'ordre 
public c l do i l ê t re supp léée d'office ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, le rap
port de M. le conseiller VANDER IIAEGHEN, déclare l'appel non 
rccevable ; condamne l'appelant aux dépens de l'instance d'ap
pel . . . » (Du 8 mars 1881. — Plaid. M M " Du Bois et DAUGE C. 
DE BAETS ) 

OBSERVATIONS. — Jurisprudence constante. V . Code 

électoral annoté, art. 48 , n° ! 37 et 42 , pp. 151 et 1 5 2 ; 

Gand, 1 2 janvier 1876 (BELG. JUD., 1876, p. 182) ; cass., 
1 3 février et 1 5 ju i l le t 1878(PASIC, 1878, 1 , 180 et 331) . 

COUR D'APPEL DE GAND. 

i r c c h a m b r e . — l r e s e c t i o n . — P r é s , de .11. C i r a n d j e a n , p r . p r c s l d . 

8 mars 1881. 

ÉLECTIONS. — PATENTE. — GREFFIER. — ACTE DE JURIDICTION 
VOLONTAIRE. — TROIS ANNÉES UTILES. — ABSENCE DACTE. 
CONTINUITÉ DE LA PROFESSION. 

De ce qu'un officier ministériel, par exemple an greffier, qifi passe 
des actes de juridiction volontaire cl prend patente à cet effet, 
n'a jiassé aucun acte de celte nature dans le cours da trois der
nières années, il ne s'ensuit pas qu'il n'exercerait plus la pro
fession du chef de laquelle il esl patenté et qu'ainsi il ne possé
derait pas les bases de sa patente. 

(DEVUYST ET DAEVERAES C. l'AI'PAEH t.) 

, ARRÊT. — « Vu l 'arrêt interlocutoire de celte cour, en date 
i du 13 janvier dernier , admettant l 'intervenant Vandeputle, 

in t imé en cause, à prouver certains fails tendant à é labl i r que 
l ' iul imé Pappaerl, greffier du tribunal de commerce à Alosl , ne 
possède pas la base de la patente à laquelle i l a élé assujéli comme 
passant des actes de jur id ic t ion volontaire; 

« Attendu qu ' i l ressort des enquê te s tenues devanl M. le juge 
de paix du canlon d'Alost, à la date du 7 février dernier, ainsi 
que des nombreuses ventes mobi l iè res auxquelles i l a é lé pro
cédé par l ' int imé Pappaerl, en sa qua l i té de greffier du tr ibunal 
de commerce à Alost, pendant une pér iode d ' années qui s 'é lend 
de 1860 à 1876, que ledit in t imé a l'habitude et l'ail profession 
de passer des actes de jur id ic t ion volontaire ; 

« Que si aucun des procès-verbaux de ventes mobi l iè res versés 
au procès ne se réfère aux années 1878, 1879 el 1880, cette 
circonstance, à laquelle on peui i l esl vrai r econna î t re une cer
taine valeur, n'est pas néanmoins de nature à constituer la preuve 
que l ' Intimé Pappaerl a r enoncé complè t emen t à passer des actes 
de ju r id ic t ion volontaire; 

« Qu'il est à cons idé re r que l ' int imé susdit a le droi t , en sa 
qua l i té de greffier du tribunal de commerce, de p rocéde r à des 
ventes publiques de meubles et à des p r i sées , à la seule condition 
de se munir d'une patente ; 



« Qu'en continuant, comme i l l'a fait a n t é r i e u r e m e n t , à se 
munir d'une patente pour les a n n é e s 1878, 4879 et 1880, l ' i n 
t imé Pappaert, loin d'avoir manifesté l ' intention de renoncer à 
passer des actes de jur id ic t ion volontaire, doit ê t re p r é s u m é au 
contraire s 'être mis à la disposition du public pour passer de 
semblables actes; 

« Attendu, au surplus, que s'il est avéré que, depuis 1875, 
l ' in t imé Pappaert n'a procédé à aucune vente publique de meubles, 
l 'intervenant Vandeputte n 'a l lègue cependant pas que ledit i n t i m é 
aurait refusé de p rocéde r à ces ventes, alors qu ' i l en aurait é té 
requis ; 

« Attendu qu ' i l suit des cons idé ra t ions qui p récèden t que 
l ' in t imé Pappaert possède la base de la patente de fr. 10-18, à 
laquelle i l a été assujéti pour les années 1878, 1879 et 1880, et 
que, parlant, i l a droi t à l 'é lectorat communal ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï , en audience publique, le rap
port de M . le conseiller VANDER HAEGHEN, statuant comme suite 
a l 'arrêt interlocutoire préc i té , di t pour droit que l ' in t imé Pap
paert possède la base de la patente à laquelle i l a été assujéti 
pour les trois années ut i les: en c o n s é q u e n c e , ordonne que le 
nom dudi l in t imé sera inscrit sur la lisie des é lec teurs commu
naux d 'Alost ; condamne l'intervenant Vandeputte aux d é p e n s 
des deux instances... » (Du 8 mars 1881.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — l ' r c s l d . de .11. G r a n d j e a n , p r . p r é s i d e n t . 

5 mars 1881. 

ASSIGNATION. — QUALIFICATION. — ASSOCIÉS EN NOM COL

LECTIF. — CITATION EN NOM PERSONNEL. — APPEL. 

OMISSION DE LA QUALITÉ D'ASSOCIÉS. — VALIDITÉ. 

Le défendeur qui, dam une assignation, est qualifié d'associé en 
nom colleelif, ne peut prétendre qu'il n'est pas personnellement 
en cause. 

Il ne le peut pas surtout, lorsque, dans les princiaux actes de la 
procédure, il agit constamment comme personnellement assigné, 
sans faire mention de sa qualité d'associé. 

Par suite, l'appel interjeté contre lui ne doit pas être, déclaré nul, 
par cela seul que l'appelant ne lui donne pas, dans son exploit 
d'appel, la qualité d'associé qu'il lui avait donnée dans un 
exploit d'assignation en première instance. 

(L'ÉTAT BELGE C JONGLEZ, LA VILLE DE COURTRAI, DELCUVE 
ET TARUTAUT.) 

ARRÊT. — « Sur la conclusion des in t imés Pelcuvo et Tubu-
tau l , tendant à ce que l'appel de l'Etal belge soit déc la ré nul à 
leur égard , par le motif qu'ils n'ont pas été parties dans la cause 
sur laquelle i l a é lé s la lué par le jugement a t taqué : 

« Attendu que le jugement a t taqué a été rendu sur un exploit 
du 7 novembre 1878, par lequel l'Etat belge avait été ass igné 
devant le tribunal de Courlrai, aux lins de s'entendre conda'm-
ncr à réparer le dommage que des travaux qu' i l avait exécutés 
au quai de la Lys auraient causé a l-'lorimond Jonglez ; 

« Attendu qu 'à la suite de cette assignation, l'État belge avait 
formé un appel en garantie contre ceux qui avaient eu'l 'entre
prise des travaux dont i l s'agit; que l'exploit notifié à sa requête 
le A janvier 1879, portait : 1° qu'assignation était d o n n é e à Be
noît Nicaise et à Neslor Delcuve, industriels, entrepreneurs de 
travaux publics, associés sous la firme Nicaise cl Delcuve, domi
cil iés et demeurant à la Louvière ; 2" que copie en avait é té 
laissée à chacun des deux ass ignés ; 3° que l'assignation tendait 
a ce que les a s s ignés fussent tenus d'intervenir dans l'instance 
pendante devant le tribunal de Courlrai et à y prendre le lait et 
cause de l 'Etal ; 

« Allcndu qu ' i l résul te clairement de ces énoncia t ions que 
Benoît Nicaise et Nestor Delcuve ont élé parties dans la cause 
qui est déférée à la cour ; 

« Que si l 'exploit du 4 janvier 1879 mentionne que Nicaise et 
Delcuve sont assoc iés , le terme associés, pris adjectivement, ne 
dés igne pas les personnes ass ignées , mais seulement une de 
leurs qual i tés ; 

« Attendu, d'ailleurs, que celle qua l i té n'excluait pas l ' ob l i 
gation personnelle des ass ignés ; que l 'article 17 de la loi nou
velle sur les socié lés dispose, au contraire, que les associés en 
nom collectif sonl solidaires pour tous les engagements de la 
socié té ; 

« Attendu que Benoît Nicaise et Nestor Delcuve ont eux-
m ê m e s compris l'assignation qu'ils avaient r e ç u e , dans le sens 
qui p récède ; 

« Qu'en effet l 'avoué qui s'est cons t i tué pour eux, devanl le 
tribunal de Courlrai, d i t , dans sa constitution, qu ' i l a charge 
d'occuper et qu ' i l occupera « pour M M . Benoît Nicaise et Nestor 
« Delcuve, industriels, entrepreneurs de travaux publics à la 
« Louvière , sur l'assignation qui leur a été donnée par l 'exploit 
« du 4 janvier 1879 », sans faire mention de leur qual i té d'as
soc iés : 

« Que le même avoué a notifié le jugement dont appel à 
l 'avoué de I Etat, par un acte dans lequel i l déclare agir à la re
quê te « de MM. Nicaise et Delcuve, entrepreneurs à la Louvière,» 
encore une fois sans parler de socié té ni d'associés ; que l'ex
ploit par lequel ledit jugement a é lé notifié à l 'Etal, porte encore 
que la notification est faite à la r equê te « de M M . Nicaise et Del-
« cuve, entrepreneurs, demeurant et domici l iés à la Louvière , » 
toujours sans faire mention de socié té ni d'associés ; 

« Allcndu que Benoît Nicaise csi décédé au cours de l'instance 
et que Charles Nicaise, son fils mineur et unique héri t ier , a reçu 
pour tuteur Louis Tabutaul ; 

« Attendu que l'appel de l'Etat belge est dirigé contre Nestor 
Delcuve, entrepreneur, domic i l ié à la Louvière, et contre Louis 
Tabulant, en sa qual i té de lu leur de Charles Nicaise, fils mineur 
de Benoil, en son vivant entrepreneur aussi à la Louv iè re ; que, 
parlant, i l est di r igé contre les personnes qui oui été en cause 
devant le tribunal de Courlrai, ou contre ceux qui les représen
tent aux yeux de la loi ; 

« Que* l'exception des in t imés ^Delcuve et Tabutaul est donc 
dépourvue de tout fondement ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le premier avocat général 
GODDYN en son avis conforme, rejette le moyen de nul l i té op
posé par les int imés Delcuve et Tabutaul ; leur ordonne de con
clure à toutes fins; les condamne aux dépens de l ' incident ; 
remet la cause au 2 6 mars courant.. . » (Du 5 mars 1881. 
Plaid. M M " METDEPEN.MNGE.N C. DEMEUR, du barreau de Bruxelles.) 

OBSERVATIONS. — V . cass. fr . , 27 germinal an X I 

(PAS. fr . , à sa date). 

Proposition au sujet du mariage des prêtres et du 
mariage du beau-fréreet de la belle-soeur, en France. 

M . Saint-Martin, député de Vaucluse, a déposé une 
proposition tendant à modifier sur deux points les dispo
sitions du code civil sur le mariage. I l s'agit de rendre 
possible, sans contestation, par une disposition légale, le 
mariage des prêtres et de rendre possible en tout temps 
le mariage entre beau-frère et be l le -sœur , qui n'est pos
sible aujourd'hui qu'exceptionnellement, et lorsque le 
ministre de la justice a donné une autorisation pour ra i -
sons graves. 

Les bureaux de la Chambre viennent de nommer une 
commission, t rès-par lagée sur la question du mariage 
entre beau-frère et bel le-sœur . On paraît reconnaî tre 
comme suffisante la législation actuelle, qui date de 1832. 
Mais quant au mariage des prêt res , la commission est 
unanime pour le rendre désormais possible sans contesta
tion, par une disposition légale. 

Aucune prescription législative n'a interdit le mariage 
des prêtres ; mais la cour de cassation, envahissant sur le 
domaine du législateur, a créé une jurisprudence en 
matière de mariage, qui établit une incapieilô extralégale : 
celle qui dérive pour les prê t res de la réception du sacre
ment de l 'Ordre. D'après celte doctrine, les prê t res sont 
soumis aux canons de l'Eglise, et les canons reçus en 
France ont force de loi en vertu des articles 6 et 26 du 
Concordat. 

Trois arrêts de la cour de cassation ont consacré cette 
doctrine et fait jurisprudence. C'est cette jurisprudence 
qu ' i l s'agit d'interrompre et d'effacer, en introduisant dans 
le code civi l une clause qui n'admet expressément , l i m i -
tativement, d'autres prohibitions au mariage que celles 
portées par le code civi l l u i -même ou par les lois m i l i 
taires. 

Le code civil d'Italie renferme un article analogue : les 
tribunaux de ce pays cons idèrent le mariage des prê t res 
comme valide. I l en est de même en Belgique. 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de n i . n e i . o n g ê , 1 « p r e s l d . 

17 février 1881. 

SOCIÉTÉ. — INSERTION AU MONITEUR. — ENGAGEMENT D'UN 

INDIVIDU SOUS CONSEIL JUDICIAIRE. NULLITÉ. 

Est nul l'engagement social d'un individu mis sous conseil judi
ciaire après la passation de l'acte de société, mais le jour même 
de l'insertion de cet acte au Moniteur. 

(LE CURATEUR A LA FAILLITE VERHAEGEN-GROETAERS ET CIE 

C. MAGDELA1NE.) 

ARRÊT. — « Sur les doux moyens réunis : 
« L e premier, violation desart i l les 4 8 8 , 5 0 1 , 3 0 2 , 5 0 3 , 1 1 2 3 , 

1 1 3 4 du code civi l ; en tant quede besoin, des articles 1 1 1 6 , 
1 1 1 7 du même code ; l'a tisse application et violation de l 'ar t i
cle 5 1 3 ; violation de l'article 8 9 7 du code de p rocédure civile et 
des 'articles 6 , 7 , 1 0 et 1 7 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 , en ce que 
l 'arrêt a t taqué a déclaré nul c l de nul effet à l 'égard des tiers, 
c réanciers de la faill i te, l'acte de société en nom collectif du 
1 2 février 1 8 7 9 , consenti par le défendeur Magdclaine avant le 
jugement de mise sous conseil du 2 2 février suivant et ainsi, 
alors qu'i l était seulement pourvu d'un administrateur provi
soire : 

« Le second, violation des articles 6 , 7 et 1 7 de ladite loi du 
1 8 mai 1 8 7 3 et 1 1 1 6 du code c i v i l , en ce qu' i l est de principe 
que les null i tés d'un acle de société qui procèdent de la mau
vaise foi ou du dol des associés , les uns vis-à-vis des autres, ne 
peuvent être opposés aux tiers, c réanc ie rs de la société : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 5 0 2 du code c i v i l , 
la nomination d'un conseil judiciaire a son effet du jour du juge
ment, é t i o n s actes passés pos té r i eu rement sans l'assistance du 
conseil sont nuls de droit c l , par conséquen t , alors même que 
les tiers seraient do bonne foi ; d 'où i l sui l que si Magdclaine 
était capable de contrarier au moment de l'acte de socié té , 
1 2 février 1 8 7 9 , sa capaci té a cessé à partir du jugement du 
2 2 du même mois, lequel jugement l'a placé sous conseil; qu 'à 
celle dern iè re dale, l ' incapaci té étant devenue noloire, les tiers 
ont su ou dû savoir que Magdelaine ne pouvait être tenu, comme 
associé solidaire, des engagements de la société qui intervien
draient sans 1 assistance de son conseil ; 

« Considérant que le Moniteur du 2 2 février 1 8 7 9 eonslale 
que l'acte de société y a été pub l ié le même jour que ce juge
ment a été p rononcé ; qu'aux termes du premier paragraphe de 
l 'article 1 0 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 , celte publication n'a d'effet 
que le c inquième jour après la dale de I ' inser lon ; que les opé
rations commerciales qui sont intervenues ont donc eu lieu 
après la mise sous conseil el sans l'assistance de celui-ci ; 

« Que, partant, Magdclaine ayant élé privé de la protection 
que la loi lui accorde, les obligations que ces opéra t ions ont pu 
produire envers les c réanc ie rs de la fai l l i te , sont, quanl à l u i , 
nulles et de nul effet ; 

« Considérant que de ce qui p récède , i l r ésu l te que les art i
cles 5 0 2 du code c i v i l , 6 c l 1 0 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 justifient, 
dans l 'espèce, le dispositif de l 'arrêt dénoncé c l que, parlant, 
l'examen des autres disposilions invoquées par la partie de
manderesse, devient inu t i l e ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BONJEAN en son 
rapport el sur les conclusions de M . MÉLOT, avocal géné ra l , re
jette le pourvoi; condamne le demandeur, en la qual i té qu ' i l 
agi l , à l ' indemni té de 1 5 0 francs envers la partie défenderesse 
et aux frais... » (Du 1 7 février 1 8 8 1 . — Plaid. M M " L . LECLERCQ 
c. BEERNAERT.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

U e u x i e m e c h a m b r e . — j ' r í s l ü e u c e de M . V a n d c n l ' e e r e b o o m . 

15 février 1881. 

MILICE. CONSEIL DE REVISION. — PRESIDENCE D UN 
MEMBRE DE LA DEPUTATION PERMANENTE. 

Est nulle la décision ren tue par un conseil de révision présidé 
par un membre de la dcputalion permanente. 

(l.E GOUVERNEUR UE LA FLANDRE OCCIDENTALE C. TAl.PE ET C 1 5 . ) 

ARRÊT. — « Sur le seul moyen de cassation, dédui t de la 
violation de l 'art. iSbis de la loi du 3 j u i n 1 8 7 0 - 1 8 septem
bre 1 8 7 3 , en ce que, dans sa séance du 2 1 d é c e m b r e 1 8 8 0 el 
dans les causes des nommés Talpe Frédér ic , Talpe Charles, 
Force Edmond, Rulleau Mare el Boulons Alfred, le conseil de 
révision de la Flandre occidentale était i r r égu l i è rement composé : 

« Attendu (pie les conseils de révision exercent une véri table 
j u r i d i c t i on ; que, dès lors, ce qui lient à leur composition, 
louche à l'ordre public ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 48/;is de la loi sur la milice, 
ledit conseil est composé de sept membres, savoir : trois mem
bres militaires non niés par le ro i , Irois membres de la dépula-
tiou permanente dé légués par elle, el le gouverneur p r é s i d e n t ; 

« Attendu qu' i l appert de l'extrait du registre des décis ions du 
conseil de révision de la Flandre occidentale, jo in t au pourvoi, 
qu'à l'audience c l dans les causes ci-dessus ind iquée - , celui-ci, 
composé d'ailleurs de trois membres militaires et de trois mem
bres de la dépulal ion permanente, était p rés idé , non par le gou
verneur, mais par le sieur Dceock, membre de la dépurat ion 
permanente, sans même qu'aucune mention de ladite feuille 
donne la raison de cette inobservation de la l o i ; 

« Par ces motifs, la Cour, o:iï M. le conseiller BAVET en son 
rapport cl sur les conclusions de M. MESDACH DE TER KlEI.E, 
premier avocat généra l , casse les déc is ions du conseil de révi
sion de la Flandre occidentale rendues le 2 1 d é c e m b r e 1 8 8 0 
dans les causes de Talpe Frédér ic , Talpe Charles, Forge Edmond, 
Bulleau Marce l Boulons Alf red ; ordonne que le p résen t a r ré l 
sera transcrit sur les registres dudit conseil et que mcnlion en 
sera faite en marge des décis ions annu l ée s ; condamne les défen
deurs aux frais ; renvoie lesdites causes au conseil de révision 
de la province de la Flandie orientale.. . » (Du 1 5 février 1 8 8 1 . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . E e c k m a n . 

4 février 1881. 

BREVET D'INVENTION. COMPÉTENCE CIVILE. NULLITÉ 
DE BREVET. — CONTREFAÇON. — FAITS. — PERTINENCE. 



RECONNAISSANCE. — NOUVEAUTÉ. — A P P E L . — FIN D E 

N O N - R E C E V O I R . 

Les tribunaux civils sont seuls compétents pour connaître de toutes 
les actions ayant pour base un brevet d'invention, qu'il s'agisse 
d'action en nullité de brevet ou de contrefaçon. 

On n'est pas recevable à contester en appel la nouveauté d'une 
invention, quand on a reconnu en première instance la perti
nence de faits tendant à établir la contrefaçon. 

Une réserve générale de contester ultérieurement la validité du 
brevet ne suffit pas pour enlever à celte reconnaissance le carac
tère de fin de non-recevoir. 

(COYETTE-MICHAUX C. DRION ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Sur l'excepiion d ' i ncompé lence soulevée d'office 
par le min i s tè re public et t irée de ce que, s'agissant au procès 
d'une poursuite en contrefaçon in ten tée par un c o m m e r ç a n t à 
un autre c o m m e r ç a n t , le tribunal de commerce serait seul com
péten t : 

« Attendu que la loi du 2 4 mai 1 8 5 4 a déféré implicitement 
la connaissance des procès en contrefaçon aux tribunaux civi ls ; 

« Que la volonté du législateur à cet égard résul te lant du 
rapport de la section centrale et des dée la-a t ions des orateurs 
entendus à la Chambre dans le cours de la discussion de la l o i , 
que des art. 6 , 7 , 8 , 9 et 1 3 de ladite loi ; 

« Que la compé tence exclusive des tribunaux civils en celle 
mat iè re ressort de la nature des procès en contrefaçon, celle-ci 
constituant la lésion d'un droit de propr ié té et les litiges con
cernant les brevets soulevant f réquemment des questions de 
droit dont l 'appréciat ion rentre spéc ia lement dans les attr ibu
tions des jurisconsultes ; 

« Que la ju r id ic t ion consulaire est l'exception et que le légis
lateur n'ayant pas formellement déclaré la compétence de celte 
ju r id ic t ion en mat ière de contrefaçon, i l y a lieu de s'en" tenir à 
la règle généra le , c 'es t -à-dire à la compé tence des tribunaux 
civils ; 

« Attendu que les termes des art. 1 2 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 
et 2 de la loi du 1 5 d é c e m b r e 1 8 7 2 ne modifient pas ce qui vient 
d 'ê t re dit ; 

« Qu'en effet, s'il en résul te que les tribunaux consulaires 
sont compé ten t s pour conna î t re des contestations relatives à 
toutes les obligaiions des c o m m e r ç a n t s , même de celles prove
nant de quas i -dél i t s , i l faut que l 'obligation résu l tan t d'un quasi-
dél i l dér ive d'un acte commercial dans lequel elle prend directe
ment sa source ; 

« Que la cause du quasi-dél i t en cas de contrefaçon est un acte 
lésant un droit de p ropr ié té et non un acte commercial de la 
part du contrefacteur, la contrefaçon ne constituant pas un des 
é l émen t s de son commerce ; 

« Qu'il importe peu que les conséquences de la contrefaçon 
aient quelque rapport avec le commerce exercé par le contre
facteur, cette circonstance ne changeant ni la cause du quasi-
dél i t , ni la nature de la contrefaçon qui est la lésion d'un droit 
c ivi l ; 

« Au fond : 
« Attendu que l'action intentée par les in t imés à l'appelant 

tend à la condamnation de celui-ci à des dommages- in té rê t s du 
chef de contrefaçon ; 

« Attendu que sur celle demande, le jugement dont appel a 
admis les in t imés à la preuve de treize fails des t inés à é tabl i r la 
contrefaçon ; 

« Attendu que l'appelant a reconnu la pertinence et la rele-
vance des faits repris au jugement sous les n o s 4, 5 , 6 , 7 , 8 , 9 , 
1 1 , 1 2 et 1 3 , mais conteste que ceux cotés sous les n°" 1 , 2 , 3 
et 1 0 p résen ten t ce c a r a c t è r e ; 

« Attendu que ce sou tènemen t n'est pas fondé ; 
« Attendu, en effet, que les faits 1 , 2 et 3 sont de nature, s'ils 

sont é tab l i s , à prouver le carac tère de la contrefaçon et les 
m a n œ u v r e s employées , tant par la partie appelante que par 
d'autres contrefacteurs, pour pratiquer la contrefaçon et pour 
se soustraire aux conséquences de celle-ci; 

« Attendu que le fait n° 1 0 tend à prouver que l'appelant a 
agi sciemment, circonstance qu i , d 'après l'article 5 de la loi du 
2 4 mai 1 8 5 4 , aggrave sa responsabi l i té ; 

« Que c'est donc à tort que l'appelant soutient que ces fails 
sont é t r ange r s au procès et aux parties en cause, et indifférents 
à la solution du litige actuel; 

« Attendu, quant aux faits dont l'appelant offre la preuve et 
qui tendent à é tabl i r la non-nouveau té de l ' invention, objet des 
brevets de Carlier, et par suite la nul l i té de ceux-ci, que cette 
offre est non recevable ; 

« Qu'en effet la partie appelante, en reconnaissant sans 
ré se rve dans ses conclusions du 1 4 février 1 8 7 8 la pertinence et 

la relevanee des faits 4, 5 , 6 , 7 , 8, 9 , 1 1 , 1 2 et 1 3 , cotés par les 
in t imés et qui sont des t inés à é tabl i r la réalité et l 'importance 
de la contrefaçon, la vente des clous contrefaits, la valeur de 
ceux-ci, enfin le pré judice causé , a reconnu par cela m ê m e 
la nouveauté de l ' invention et la val idi té des brcvels Carlier ; 

« Que Coyelle a encore confirmé celte reconnaissance en fon
dant son appel non sur la nul l i té des brevets à défaut de nou
veauté de l ' invention, mais uniquement sur la litispendance et 
sur ce que le premier juge avait admis la preuve des faits dont 
l u i , Coyelle, conleslail.la pertinence ; 

« Attendu que l'appelant invoque vainement la réserve qu' i l a 
faite dans ses conclusions du 2 2 d é c e m b r e 1 8 7 7 , aux termes de 
laquelle i l dénia i t avoir fabr iqué des clous en contrefaçon du 
brevet Carlier et ce sans reconna î t r e la valeur de ce brevet et 
en se réservant de contester u l t é r i eu rement la nouveau té de 
l ' inven t ion ; 

« Que cette réserve a été faite avant que les in t imés aient coté 
les fails à la preuve desquels ils ont é té admis, alors que l'appe
lant concluait à la non-recevabi l i té et au non-fondement de la 
demande, en se basant seulement sur le caractère vague de 
celle-ci et qu'elle n'a plus été renouvelée par l'appelant, ni 
après que les in t imés eussent ar t icu lé leurs faits, ni lors de 
l'appel ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en ses conclusions M . l'avocat 
général VAN MALDEGHEM, débou lan t les parties de louies conclu
sions contraires, donne acte à l'appelant de sa dénégat ion for
melle des fails admis par le jugement el de ses réserves formelles 
quanl à son droit de réc lamer des dommages - in té rê t s du chef 
d'action léméra i re el vexaloire ; dit n'y avoir lieu d'ordonner aux 
in t imés de faire la preuve des fails dont s'agit par experts; di t 
que l'appelant a reconnu la nouveauté du procédé et la validité 
des brevets dans ses de rn iè res conclusions de p remiè re instance 
et dans l'acte d'appel ; déclare en conséquence la demande de 
preuve non recevable, l'en d é b o u t e ; confirme le jugement dont 
appel, condamne l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 4 février 1 8 8 1 . 
Plaid. M M M ROBERT et SCHOENFELD c. JULES GUILLERY el LÉON 
LEPAGE.) 

OBSERVATIONS. — Le brevet concédé à Carlier et cédé 
par lui à Drion, a donné lieu à de nombreux procès en 
contrefaçon. 

Voir pour les rétroactes de l'affaire : Bruxelles, 28 ju in 
1 8 6 6 ; t r ib . Bruxelles, 1 1 avril 1871 (BELG. JUD., 1 8 7 1 , 
pp. 145 et 1575); Bruxelles, 1 3 mai 1864 (IBID., 1865, 
p. 709); cassation belge, 23 novembre 1865 (IBID., 1866, 
p. 1 ) . 

V. aussi l 'arrêt qui suit. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M. E e c k m a n . 

9 février 1881. 

CONTREFAÇON. — COMMERÇANT. — TRIBUNAL CIVIL. 

COMPÉTENCE. 

Les tribunaux civils sont seuls compétents à l'exclusion des tri
bunaux consulaires pour statuer sur les questions de contrefaçon 
industrielle el ce, même depuis la nouvelle loi du 1 3 décembre 
1 8 7 2 sur les actes de commerce et la loi nouvelle du 2 5 mars 
1 8 7 6 sur la compétence. 

(LEDOCTE C LERAT.) 

ARRÊT. — « Attendu que l 'aclion tend : 
« 1 ° A faire déc la re r a n n u l é certain brevet pris par l ' in t imé le 

1 5 mai 1 8 7 9 , l'objet de ce brevet ayant é té an té r i eu remen t bre
veté au profit de l'appelant ; 

« 2 ° A faire déc la re r fabr iqués en contrefaçon quatre appa
reils dits extracteurs, vendus par Lerat à quatre acheteurs dés i 
gnés ; 

« 3 ° A la condamnation de Lerat au paiement des quatre 
appareils et de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« Que le p rocès qui se meut entre deux commerçan t s a donc 
un double objet : la nul l i té du brevet de Lerat el la réparat ion 
d'actes de contrefaçon ; 

« Attendu que le premier juge s'est déclaré compéten t pour 
statuer sur la demande en nul l i té du brevet de l.erai ; 

« Que l'appelant conclut à la compé tence du juge civi l pour 
statuer sur les deux chefs de demande; 



« Alicndu que la lo i du 2 4 mai 1 8 5 4 a déféré implici tement 
la connaissance des p r o c è s en contrefaçon aux tribunaux c iv i l s ; 

Qu'en effet, le rapporteur de la section centrale disait dans 
son rapport : « La section est d'avis que les tribunaux ordinaires 
« sont mieux à m ê m e de conna î t re des affaires litigieuses con-
« cernant les brevets que les conseils de prud'hommes, attendu 
« qu ' i l ne suffit pas toujours de constater des faits, mais aussi 
« d'appliquer des principes de droi t , ce qui rentre dans les a l l r i -
« butions des jurisconsultes; » 

« Que la compé tence des tribunaux civils , en celle mat iè re , 
résu l te des discussions de la l o i , au cours desquelles MM. ROUS
SEL et LELIÈVRE ont affirmé, sans contradiction aucune, que 
c'était le tribunal c iv i l qui devrait conna î t re des contestations 
entre un breveté et les contrefacteurs; 

« Que ce qui prouve de plus près qu ' i l était alors admis par 
(oui le monde sans contestation qu ' i l en était ainsi, ce sont les 
articles 6 , 7 , 8 et 9 de la loi de 1 8 5 4 , qui donnent c o m p é t e n c e 
au président de ce t r ibunal pour autoriser la saisie préa lab le 
aux poursuites, pour recevoir la prestation de serment des 
experts, pour imposer au breveté un cautionnement le cas 
échéan t , pour autoriser le breveté à êlre présen t à la descrip
tion ; 

« Que l'article 1 3 de la loi de 1 8 5 4 , en prescrivant qu ' i l soit 
p rocédé dans les affaires relatives aux brevets comme dans les 
affaires sommaires et urgentes, justifie éga lement la thèse de la 
compé tence des tribunaux civi ls , .— cet article, en effet, é tant 
sans por tée si la c o m p é t e n c e des tribunaux de commerce était 
admise, puisque devaul ceux-ci la p rocédure esl toujours som
maire ; 

« Attendu enfin que la ju r id ic t ion consulaire esl une j u r id i c 
tion d'exception, cl que le légis la teur n'ayant pas formellement 
déc la ré la compétence de celle ju r id i c t ion , ainsi qu ' i l l'a fait 
dans l'art. 1 5 de la loi du 1 E R avri l 1 8 7 9 en mat ière de marques 
de fabrique, i l y a lieu de s'en tenir à la règle géné ra l e , c 'es l -à-
d i rea la compétence des tribunaux c iv i l s ; 

« Qu'au surplus, i l étai t naturel que ces derniers fussent 
seuls reconnus c o m p é t e n t s , la contrefaçon constituant la lésion 
d'un droit c ivi l et ne changeant pas de carac tère encore que ses 
conséquences aient quelque rapport avec le commerce exercé par 
le conlrefacleur ; 

« Altendu que c'est à tort que l'on p ré tendra i t que les opinions 
émises dans la loi de 1 8 5 4 par les orateurs rappelés ci-dessus 
ne constitueraient que des opinions personnelles émises à l ' i m -
proviste et sans p répa ra t i on ; 

« Qu'en effet, ces opinions n 'é ta ient que l'expression d'une 
thèse , admise par tous sans contradiction, à savoir la compé tence 
des tribunaux civils en cette m a t i è r e ; 

« Altendu que c'est sans fondement que l'on argumenlcrait 
des articles 1 2 et 1 3 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 et de l 'article 2 
de la loi du 1 5 d é c e m b r e 1 8 7 2 , pour soutenir que la règle de 
ju r id ic t ion résul tant de la loi de 1 8 5 4 a été modifiée en ce qui 
concerne les actions en contrefaçon dir igées contre des commer
çants ; 

«_Allendu que l 'article 1 2 , 1 ° , de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 ne 
fail qu'attribuer aux tribunaux de commerce la connaissance des 
contestations relatives aux actes réputés commerciaux par la l o i , 
s'en référant ainsi à cet égard à l 'art. 2 de la loi du 1 5 d é c e m b r e 
1 8 7 2 , qui a é n u m é r é ces actes; 

« Allendu que parmi ceux-ci figurent au paragraphe dernier 
de cet article toutes les obligations des c o m m e r ç a n t s , à moins 
qu ' i l ne soit prouvé qu'elles aient une cause é t rangère au com
merce ; 

« Attendu que ces termes sonl généraux et comprennent lous 
les engagements, non-seulement ceux résul tan t de la seule auto
ri té de la loi ou naissant de contrats, mais encore ceux résu l t an t 
de quasi-contrats, de dé l i t s et q u a s i - d é l i t s ; 

« Mais attendu qu ' i l résu l te de l'esprit de la loi que, pour ê t re 
de la compétence consulaire, i l faut que l 'obligation résu l tan t 
d'un quasi-déli t soil commerciale, dér ive d'un l'ail qui a pris sa 
source dans un acie commercial , dans un but de s p é c u l a t i o n ; 

« Que pour app réc i e r le ca rac tè re commercial ou c iv i l de 
l 'obligation née du quas i -dé l i t , i l faut donc s'attacher à la cause 
directe et immédia le de l 'obligation ; 

« Attendu que dans l 'espèce celte cause, qui esl le fondement 
de la demande, est la contrefaçon de l'appareil dont s'agil, c'est-
à-dire un acte lésant les droits de propr ié té de l'appelant en tant 
qu'inventeur, mais qu i ne touche en aucune façon au commerce 
des parties ; 

« Que l'acte i nc r iminé constitue une usurpation de brevet, el 
non un acte commercial, la contrefaçon ne pouvant ê l re consi
dérée comme un des é l é m e n t s du commerce de l 'appelant; que 
la demande a donc pour objet la revendication d'un droi t d ' in

vention, droi t purement civi l el la répara t ion du pré judice causé 
à ce droit ; 

« Altendu qu ' i l importe peu que l'appelant ait pu ret irer , du 
quas i -dé l i t qui lui est impu té , un avantage indirect, celle cir
constance n 'é tant pas de nature à modifier le caractère civi l de 
l'acte i m p u g n é ; 

« Altendu qu ' i l suit de ce qui précède que c'est à tort que le 
premier juge s'est déc la ré incompé ten t pour statuer sur la de
mande du chef de contrefaçon ; 

« Par ces motifs el ceux du premier juge en ce qui concerne 
la demande de nul l i té du brevet de Leral, la Cour, ouï en ses 
conclusions en partie conformes M. l'avocat généra l VAN MAI.DE- 
CHEM, confirme le jugement à quo, en tant qu ' i l s'est déc la ré 
compé ten t pour statuer sur la demande en nul l i té du brevet 
Lera l ; le réforme pour le surplus; et vu l 'article 4 7 2 du code de 
p rocédure civi le , renvoie la cause et les parties devant le t r i b u 
nal c ivi l de Mons; condamne l ' int imé aux d é p e n s de l'instance 
d'appel et à ceux de p remiè re instance relatifs à la compé tence , 
notamment le coût du jugement. . . » (Du 9 février 1 8 8 1 . — P l a i d . 
M M e s EDMOND PICARD c. BIEBUVCK.) 

OBSERVATIONS. — Voir la note sous l 'arrêt identique de 
la cour de Bruxelles, que nous, avons rappor té , suprà, 
p. 465 et l 'arrêt qui précède. 

rOUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . J a m a r 

25 février 1881. 

SOCIÉTÉ. — ADMINISTRATEURS. — RESPONSABILITÉ . — COM

METTANT. — ACTION DÉRIVANT DU MANDAT. — ACTION 

A Q U I L I E N N E . — DÉFAUT D'APPROBATION DU B I L A N . — T R A N S A C 

T I O N . — L O I N O U V E L L E . — NON-RÉTROACTIVITÉ. 

L'action mandati n'appartient qu'à la société et s'éteint quand la 
société y renonce; ta décharge donnée aux administrateurs ne 
résulte pas uniquement d'une approbation de bilan, mais d'un 
acte exprès, tel qu'une transaction. 

Les associés n'ont point d'action individuelle contre les adminis
trateurs. 

La responsabilité de l'article 1 3 8 4 du code civil ne peut être invo
quée contre les administrateurs, l'employé ayant pour commet
tant non l'administrateur, mais la société. 

L'action aquilienne, fondée sur l'article 1 3 8 2 , est une demande 
distincte de l'action mandati et partant non recevable pour la 
première fois en appel. 

La loi du 1 8 mai 1 8 7 3 n'a pas porté atteinte aux droits acquis. 
Vue transaction donnant aux administrateurs décharge de leur 
gestion, peut remplicer l'approbation du bilan. 

(LENGER C. FORTAMPS ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'action ins t i tuée par les exploits 
des 3 el 4 j u i l l e t 1 8 7 6 , en lanl qu'elle vise la responsabi l i té c i 
vile de l 'article 1 3 8 4 du code c i v i l , à raison des agissements de 
T 'Kint , n'est pas recevable; qu'en effet T'Kint étai t l 'employé de 
la Banque de Belgique et non celui des in t imés ; 

« Allendu qu'en tant que basée sur les faits d'incurie et de 
négl igence imputés aux administrateurs dans l'exercice de leurs 
fondions, l 'aclion est exclusivement celle dér ivan t du mandat ; 
que l'action en dommages - in l é rê t s de l 'article 1 3 8 2 du code c i v i l , 
p rocédan t de faits i l l icites qui auraient été commis par les i n t i 
més vis-à-vis de l'appelant cons idéré comme liers, el non comme 
actionnaire, ne se trouve pas comprise dans l 'exploit d'ajourne-
menl ; 

« Attendu que l'action aquilienne s'affirme toulefois d'une 
m a n i è r e nelle el précise dans les conclusions prises devant la 
cour; que l'appelant articule et demande à prouver « que les 
« in t imés ont fait de mauvaise foi , dans les bilans de 1 8 7 3 et 
« de 1 8 7 4 , certaines inscriptions fausses par lui p r é c i s é e s ; que 
« lesdiles inscriptions ont é té faites pour provoquer la hausse 
« des cours des actions de la Banque de Belgique et l 'onl ame-
« n é e ; que ces faits onl é té commis en vue de tromper les liers 
« comme les actionnaires el d'amener les liers à acheter lesdiles 
« actions » ; 

« Attendu qu ' i l s'agit ici d'une demande nouvelle, et non d'un 
moyen nouveau à l'appui de l'action p r i m i t i v e ; que cetle de
mande, en la supposant de la compé tence du tr ibunal de com
merce, n'ayant pas é té soumise au m ê m e degré de ju r id ic t ion , 
ne peul ê t re accueillie ; 
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« Quant à l'action mandait • 
^ « Attendu que le premier juge a déc idé , avec raison, qu'elle 

n'appartient qu 'à la Banque de "Belgique dont les in t imés tien
nent leur mandat, et non pas aussi aux actionnaires individuel
lement, dont la pe rsonna l i t é est abso rbée dans celle de l 'ê t re 
moral ; 

« Attendu que, pour justifier la recevabi l i té de son action, 
l'appelant se prévaut devant la cour de certains rachats d'actions 
opérés par Fortamps, en 1873 et 1874, en violation des statuts 
sociaux ; 

« Attendu qu'en admettant que, dans ce cas et en p ré sence 
d'un contrat formé sous le régime du code de commerce de 1807, 
l'appelant ait pu mettre en mouvement ou l'action sociale ou 
même une action directe, toujours est-il que la société n'est pas 
d e m e u r é e en défaut d'agir ; que dans sou a s semblée généra le du 
26 avri l 1877, elle a t rans igé avec ses administrateurs et d o n n é 
décharge dans les termes les plus généraux ; que, par suite, toute 
action, soit de la société , soit des actionnaires individuellement, 
est é te inte ; 

« Attendu que, pour échappe r à cette c o n s é q u e n c e , l'appelant, 
dans des conclusions additionnelles, qualifie son action d'action 
pro socio, soutenant que la société n'a pas cette action et partant 
n'a pu en disposer par une transaction à laquelle i l n'a pas 
a d h é r é ; mais qu' i l est évident que l'action ainsi d é n o m m é e , 
n'est ici et ne peut ê t re que l'action mandali; que sa ten
dance, d'ailleurs, telle qu'elle est définie par l'appelant, à sa
voir : « la réparat ion du préjudice subi comme actionnaire par 
« suite de la violation du pacte social par les administrateurs, » 
ne laisse subsister aucun doute ; 

« Attendu que, d ' ap rôs l ' appe lan l , la transaction du 27 avri l 1877 
ne pouvait non plus lui ê t re opposée , parce que, contrairement 
à l 'article 64 de la loi du 18 mai 1873, elle ratifie des faits frau
duleux et contraires aux statuts, parce qu'elle n 'équivaut pas à 
l'adoption du bilan et qu'enfin aucune a s semblée généra le de la 
Banque de Belgique n'a eu à statuer sur le bilan de 1875, ni à 
l 'adopter; 

« Attendu qu' i l convient de remarquer d'abord que la loi du 
18 mai 1873 n'a porté aucune atteinte aux droits acquis et que, 
dès lors, la disposition toute spéciale de l'article 64 de cette loi 
ne s'applique pas aux faits de la cause ; 

« Attendu que la transaction vantée n'a eu ni pour but ni pour 
effet de ratifier des faits frauduleux et contraires aux statuts 
sociaux, mais simplement de régler les conséquences domma
geables des actes des in t imés pendant la durée de leur mandai ; 

« Attendu que l'adoption du bilan esl le mode ordinaire, mais 
non unique de donner décharge aux administrateurs ; que l'as
semblée généra le des actionnaires peut l'octroyer par d'autres 
actes et notamment par une transaction, comme dans l ' e spèce ; 
qu'ici la décharge est formelle, tandis qu'elle est simplement 
implici te dans l'adoption d'un bilan sans r é se rves ; que dès lois 
i l est indifférent, au poinl de vue de la décharge accordée aux 
in t imés , que le bilan de 1873 ait été ou non soumis à l'assem
blée généra le des actionnaires; 

« Attendu que l 'intervention de la Banque de Belgique a été 
nécessi tée par l'appel in te r j e t é ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, de l'avis de M . l'avocat généra l LAURENT, déc la ran t l'ac
tion non recevable, tout au moins é te in te , met l'appel à n é a n t ; 
condamne l'appelant aux dépens vis-à-vis de toutes les pa r t i e s . . . » 
(Du 25 février 1881. — Plaid. MM™ P. JANSON et LENGER C. 
Jules GUILLERY, DE BECKER, WII.LEMAERS et VANDIEVOET.) 

OBSERVATIONS. — Voir en sens conforme : Bruxelles, 
7 janvier 1878 (BELC. JUD., 1878, pp. 97 et 1208). Cassa
tion, "20 mars 1879 (BELG. JUU., 1879, p. 504) . 

Sur l'action aquilienne, voyez Bruxelles, 1 2 août 1880 
(BELG. JUD., 1880, p. 1235) et les autor i tés citées en note 
des diverses décisions rappor tées ci-dessus. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . J a m a r 

3 mars 1881. 

DROIT M A R I T I M E . — ÉCHOUEMENT. — ASSISTANCE. — R E N -

FLOUEMRNT PAR LA MARÉE. — DANGER PEU GRAVE. — M O N 

TANT DE L ' INDEMNITÉ. 

Lorsqu'un navire s'est échoué, qu'il a appelé des remorqueurs à 
son aide, mais que le danger était peu grave et que le renfloue

ment s'est opéré par l'effet de la marée, une indemnité de 500 fr. 
est suffisante, même quand le navire valait environ 300,000 fr., 
la cargaison 330,000 fr. et que les remorqueurs qui ont assisté 
étaient deux, mais appartenaient à la même société de remor
quage. 

(LE CAPITAINE GRANT C LA SOCIÉTÉ ANONYME DE REMORQUAGE 
A HÉLICE.) 

Un jugement du tr ibunal de commerce d'Anvers, en date 
du 8 octobre 1879, avait, dans une autre instance relative 
aux mêmes faits d'assistance maritime, mais qui avait 
été dir igée par le capitaine Grant contre le destinataire du 
chargement en paiement du fret, statué dans les termes 
que voici : 

JUGEMENT. — « Vu l 'exploit d'avenir de l'huissier du Buck, 
du 27 septembre 1879, tendant : 

« 1° A faire fixer à la somme de 4,635 IV. la somme duc aux 
capitaines des remorqueurs pour assistance maritime prêtée au 
steamer John Straker, lors de son échouemcn l en rade d'Anvers, 
le 8 janvier 1879; 

« 2° A faire déc ider que cette somme sera réglée en avarie 
grosse ; 

« Vu le rapport des experts Parmentier, De Paepc et Van 
Coppenolle, déposé au ereffe de ce siège par acte du 9 j u i n 
1879; " ' 

« Attendu que les diverses circonstances relevées dans ce 
rapport, d é m o n t r e n t que le capitaine Grani a eu raison d'appeler 
les remorqueurs en question au secours de son navire échoué ; 

« Attendu qu'en ci ;t les experts reconnaissent que ce navire 
se trouvait alors dans une position cr i t ique; 

« Attendu que si , d 'après les experts, i l n'y avait pas en ce 
moment un véri table danger pour le John Straker, i l n'en esl pas 
moins vrai que le devoir du demandeur était de prendre en 
temps utile les mesures de précaut ion qu' i l a prises, pour le 
salut du navire et de la cargaison, représentant ensemble une 
valeur de plus d'un demi mi l l i on de francs; 

« Attendu que le renflouement dudit navire s 'étanl opéré par 
l'action de la marée moulante, i l y a lieu de fixer à 500 francs 
l ' indemni té due aux remorqueurs ; 

« Par ces motifs, le Tribunal fixe ladite indemni té à la somme 
de 500 francs; dit que celte sommi! sera réglée en avarie grosse; 
rejette toutes conclusions contraires; dit que les frais du procès 
seront éga lement réglés en avarie grosse... » (Du 9 j u i n 1879.) 

Mais antér ieurement avait été prononcé une sentence 
arbitrale entre la société de remorquage, dont les steamers 
avaient prêté l'assistance, et le même capitaine Grant, et 
les trois experts nautiques qui avaient rempli les fonc
tions d'arbitres avaient al loué une indemnité de 4 ,635 fr. 

En présence de cette contradiction dans les évaluations, 
le capitaine Grant interjeta appel du jugement et de la 
sentence. 

La cour se rangea à l 'opinion du tribunal et réforma la 
sentence par l 'arrêt dont la teneur suit : 

ARRÊT. — « Atilendu qu'en p ré sence des divers é léments de 
la cause, i l n'est pas douteux qu'au moment où le capitaine a 
l'ail appel aux remorqueurs, i l é ta i t dans une situation critique 
c l que la prudence lui commandait incontestablement cel 
appel ; 

« Qu'il résul te aussi des m ê m e s é léments que les remor
queurs lui ont prêté aide et assistance, mais que leur interven
tion et le résultat utile de leur travail n'ont pas eu, à beaucoup 
près , l'importance que le premier juge leur a t t r ibue; et que le 
renflouement du navire é tan t d û pour ainsi dire uniquement à 
l'action de la marée montarne, les in t imés trouveront une rému
néra t ion suffisante dans l 'allocation d'une somme de 500 IV. ; 

« Par ces motifs , la Cour met à néant la sentence doni 
appel, en tant seulement qu'elle fixe à 4,635 fr. l ' indemni té due 
aux in t imés à l i tre d'assistance ; é m e n d a n l , rédui l cetle indem
nité à 500 fr.; confirme la sentence pour le surplus; condamne 
les in t imés aux dépens d'appel. . . » (Du 3 mars 1881. — Plaid. 
M M ™ EDMOND PICARD c. DE KINDER, du barreau d'Anvers, et JULES 
LECLERCQ.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

p r e m i e r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . G r a a d j e a n , p r . p r é s . 

12 mars 1881. 
APPEL. — DEFECTL1 SUMJIAE. — EXPULSION POUR CAUSE 
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D'EXPIRATION DE BAIL. — CUMUL DE CHEFS DISTINCTS. 

ÉVALUATION « IN GLOBO ». 

La demande tendant à l'expulsion d'un fermier pour cause d'c.rpi-
ration de bail est indéterminée cl donne lieu, dès lors, à défaut j 
d'évaluation, à une décision en dernier ressort. | 

L'évaluation in globo de divers chefs de demande n'ayant pas tous -, 
la même cause, luisse chacun de ces chefs indéterminés cl rend j 
iappet non recevable. j 

(RAES C. KERVYN.) 

ARRÊT. — « En ce qui concerne la recevabi l i té de l'appel : 
« Attendu que la demande principale tend : 
« 1° Au paiement de 1,390 francs pour une a n n é e de fer- ! 

mages ; 

« 2 ° A l'expulsion de l'appelant pour cause d'expiration du j 
bail ; j 

« Et 3° Au paiement de 1,000 fr. pour mésusage des terres j 
affermées ; 

« Attendu que les premier et t ro is ième chefs de la demande 
proviennent de la m ê m e cause, mais qu'en les cumulant, elles 
n'ont qu'une valeur de 2,390 francs, somme infér ieure au taux 
du dernier ressort, fixé par l 'art. 10 de la loi du 2S mars 1876; 

« Attendu que le deux ième chef de la demande est, de sa ; 
nature i n d é t e r m i n é ; que dès lors, aux termes de l 'art. 33 \ 
de la loi préci tée, le demandeur était tenu d ' éva luer celte partie ; 
du litige dans l 'exploit in l roduct i f d'instance ou, au plus lard, ! 
dans ses premières conclusions; 

« Attendu que celle évaluation n'a pas clé faite et que, par 
suite, le jugement, en ce qui concerne le deuxième chef de la 
demande, a été rendu en dernier ressort; qu ' i l s'en suit qu ' i l ne • 
peut êlre tenu aucun compte de celte partie du litige pour fixer 
le ressort ; 

« Attendu que l'appelant soutient vainement que, p o u r a p p r é - ' 
cier la demande principale, le juge a à conna î t re et a invoquer 
le contrai de bail conclu entre parties, pour le terme de sept 
a n n é e s , au prix de 1,390 francs par an, c l qu ' i l résul te de Ta que 
la convention d i scu tée et de laquelle dér ivent les divers chefs de 
la demande principale est d'une importance supé r i eu re au laux 
du premier ressort ; 

« Attendu, en effet, qu'aux termes de l'art. 20 de la loi du 
25 mars 1876, on ne pcu l éva lue r la valeur du litige en consultant 
les loyers pour toute la du rée du bail que dans les contesta-
lions sur la val idi lé ou la rési l iat ion d'un bail , et que, dans la 
cause actuelle, ces deux points ne sont nullement en contesta
tion ; 

« Attendu que l'appelant a formé une demande reconven-
l ionnel le , tendant au paiement d'une somme globale de 5,000 fr. 
à l i l r e de dommages - in t é r ê t s , el que celle demande est basée 
sur une série de faits dommageables, énoncés dans l 'écrit de 
conclusions du 9 aoû l 1880 ; 

« Attendu que l'appelant soutient que lotis ces faits dér ivent 
de l ' inexécution du contrat de bail c l , parlant, de la même cause; 
que, par conséquen l , ils peuvent êlre cumulés pour dé t e rmine r 
le ressort, conformément au paragraphe premier de l 'art. 23 de 
la loi du 25 mars 1876 ; 

« Attendu qu ' i l suflil d ' é n u m é r e r ces di ïférenls faits pour se 
convaincre que, si quelques-uns ont une cause commune el se 
rapportent à l ' inexécut ion du contrai de bail , i l y en a d'autres 
qu i y sont absolument é t r ange r s c l ont une cause complè t emen t 
d is t inc te ; tel est le fait r eproché à l i n t i m é d'avoir enlevé el de 
s 'ê t re appropr ié une toiture en bois appartenant à l'appelant el 
celui d'avoir défendu à ses locataires el fermiers de faire moudre 
el de s'achalander au moulin de l 'appelant; 

« Attendu que les parties n'ont pas fixé quelle est la valeur 
propre de chaque chef de la demande c l qu i l n'appartient pas 
au juge de la rechercher; qu ' i l en résul te qu'elle est resiée indé
t e rminée el que, dès lors, la demande reconvenlionnelle n'est 
pas sujette à appel ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique les con
clusions conformes de M . GODDYN, premier avocat généra l , déc la re 
l'appel non recevable el condamne l'appelant aux d é p e n s de 
l'inslancc d'appel... » (Du 1 2 mars 1 8 8 1 . — Plaid. M M " DE 
DUSSCHER c. ALF. SERESIA.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, voir BOR-
MANS, Commentaire du code de procédure civile, n° 406. 

Voir , sur la seconde question, cass. 23 ju in 1873 
(BELG. JUD., 1875, p. 929). 

JUDICIAIRE. 538 

COUR D'APPEL DE GAND. 

p r e m i è r e e b a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . u r o n d j e a n , p r . p r é s . 

7 avril 1881. 
FONDATION D'ENSEIGNEMENT. — RÉFÉRÉ. — URGENCE. 

COMMISSAIRE SPÉCIAL. — BUREAU DE BIENFAISANCE. 

OCCUPATION PRÉCAIRE — DROIT DE RÉTENTION. 

Les besoins de renseignement constituent l'urgence et justifient le 
recours au juge des référés, pour l'expulsion de personnes occu
pant les locaux d'une fondation à litre précaire. 

Le gouverneur a le droit de nommer des commissaires spéciaux 
pour agir au lien cl place de toutes les autorités adminis
tratives subordonnées à la commune, notamment ni remplace
ment d'un bureau de bienfaisance. 

Le bureau de bienfaisance n'a, sous l'empire de la loi du 19 dé
cembre 186-i sur les fondations d enseignement, compétence 
pour donner l'enseignement, lequel est dans les attributions 
de la commune; est donc légal l'arrêté royal qui a remis à 
l'administration communale une fondation d'enseignement dont 
la gestion avait été laissée audit bureau. 

Les congrégations religieuses, comme tous préposés dont le mandai 
est révoqué, el qui ont. joui des biens dune fondation d ensei
gnement à titre précaire, ne peuvent exercer aucun droit, de 
rétention sur les immeubles, du chef des constructions qu'elles 
prétendent y avoir élevées à leurs frais. 

(DECOCK ET BOL'EZ C. FEYS ET CONSORTS.) 

Decock et Bouez ont interjeté appel de l'ordonnance 
rappoi téo ci-dessus, p. 312. 

ARF.ÈT. — « Statuant lanl sur l'appel principal que sur 
l'appel incident : 

« Attendu que M . le p rés iden t du tribunal de première instance 
de Courlrai , jugeant en référé el sans pré judice au principal , a 
o rdonné que les in t imées el toutes les personnes par elles in t ro
duites ou admises quitteront les biens de la fondation Vcrhaeghe, 
connus au cadastre de Desselgliern sous les n" s 160i¡, 160c el 
161c de la section A, avec tout ce qui leur apparlieut, dans les 
dix jours de la signification de l'ordonnance, autorisant les appe
lants à les en expulser el a se nieltre en possession des m ê m e s 
biens : mais qu ' i l a d i l loulel'ois que ladite ordonnance ne 
pourra êlre exéiiulée en ce qui concerne les bâ t imen t s construits 
sur la parcelle n° 160c, si les in t imées , dans le délai de dix-
jours à compter de la signification de celle ordonnance, in ten
tent une aclion judiciaire ayant pour objet d'obtenir une indem
nité du chef de la construction de ces b â t i m e n t s ; 

« Attendu que les in t imées soutiennent que le juge de référé 
n 'élai l pas compé ten t dans l 'espèce ; 

« Attendu qu'i l n'est pas contes té que les in t imées n'ont 
aucun droit de bail c l que, parlant, l'action des appelants est 
une mesure conservatoire des droits de la commune ; 

« Attendu, au surplus, que l 'autori té pub'iqac destine les biens 
dont s'agit à l ' é tab l i ssement d'une école officielle pour f i l les : 
qu ' i l est reconnu qu 'à Desselgliern l 'école communale pour filles 
n'cxisle que de nom el qu'elle n'a qu'un local provisoire et non 
appropr i é pour recevoir ies élèves ; que, parlant, renseignement 
public ne s'y trouve pas o rgan i sé ; 

« Attendu que l'organisation de l'enseignement officiel est 
une mesure d ' in léré t publie el qu ' i l esl urgenl qu'une école com
munale pour filles soit é lab l ie dans ladite commune ; 

« Attendu que les in t imées contestent la légali té de la n o m i 
nation des appelants en qua l i lé de commissaires spéciaux ; 

« Attendu qu'aux lcrm>s de l 'art. 88 de la loi communale, 
ap rès deux avertissements consécut i f s , consul tés par la corres
pondance, le gouverneur de la province peut charger un ou p lu
sieurs commissaires de se transporter sur les lieux, aux frais 
personnels des au to r i t é s communales en retard de satisfaire aux 
avertissements à l'effet de mettre à exécut ion les mesures pres
crites par les lois c l r èg lements généraux ; 

« Attendu que le gouverneur a le droit d'envoyer des commis
saires spéc iaux , lanl auprès des bureaux de bienfaisance qu'au
près des col lèges des bourgmestre et échevins et des conseils 
communaux ; qu'en effel, par les mots « au tor i i és communales » 
dont se sert l 'art. 88 de la loi communale, on doit entendre 
ton les les au tor i tés communales, lanl s u b o r d o n n é e s que pr inc i 
pales; que si l'on devait donner à ces mois un sens restreint, i l 
en résul tera i t que le légis la teur aurait pris des mesures pour 
e m p ê c h e r les col lèges des bourgmestre el échevins et les conseils 
communaux de s'opposer à l 'exécution des lois el r èg lements 
généraux el qu ' i l n'auraii pas pris les m ê m e s précaut ions à 



l 'égard des bureaux de bienfaisance et des autres administrations 
qui re lèvent des conseils communaux ; qu'au surplus les bureaux 
de bienfaisance ont un carac tè re exclusivement communal, 
puisqu'ils p rocèden t de ^exercice du pouvoir communal et qu'ils 
satisfont à des besoins locaux, dans la circonscription de la 
commune ; 

« Attendu, du reste, qu ' i l n'est pas douteux que les art. MO 
et 127 de la loi provinciale accordent le droi t d'envoyer des 
commissaires spéciaux a u p r è s des au tor i t és administratives 
s u b o r d o n n é e s et que l 'art. 88 de la loi communale, qui a été 
p romulguée i m m é d i a t e m e n t ap rès la loi provinciale, n'a fait que 
reproduire les dispositions desdits art. 1 10 et 127, loin d'y avoir 
dérogé ; 

« Attendu que les appelants Decock et Douez ont é té d é l é 
gués , a p r è s les avertissements voulus, par a r rê té de Monsieur le 
gouverneur de la Flandre occidentale, en date du 13 novem
bre 1880, aux fins de se substituer, le premier à l 'administration 
communale et le second au bureau de bienfaisance de Dessel-
ghem, pour mcllre à exécut ion l ' a r rê té royal du 14 j u i n 4880, 
pris en vertu de la loi du 19 d é c e m b r e 18G4 c l de la loi du 
1 e r j u i l l e t 4879, et qu ' i l résu l te de ce qui précède que leur nomi
nation a été régul ière et conforme à la loi ; 

« Attendu que les in t imées soutiennent vainement que l'action 
de l'appelant Douez, r e p r é s e n t a n t du bureau de bienfaisance, 
n'esl pas recevuble, celle administration n'ayant aucun in térê t 
an procès ; 

« Attendu que les in t imées ont reconnu que les parcelles dési
gnées au cadastre sous les n" s 160B et 464c et qui font partie de 
la fondation Verliaeghe, servaient d'habitation cl de refuge aux 
orphelines; que, comme l'a dit le premier juge, la destination 
donnée abusivement à celle partie des biens de la fondation n'a 
pu changer le caractère de celle-ci, qui est une fondation d'en
seignement, et que le bureau de bienfaisance a seul qual i té a 
l'effet de surveiller la destination d o n n é e à ces biens; que, de 
plus, ledi l bureau doit opé re r la dé l iv rance des immeubles à 
l 'administration communale et que ces circonstances suffisent 
pour justifier la p résence du bureau de bienfaisance aux d é b a t s ; 

« Attendu que les in t imées contestent éga lemen t la recevabi
lité de l'action de l'appelant Decock, en se fondant sur ce (pie 
l 'arrêté royal du 44 j u i n 4 880, qui iransmel la gestion des biens 
de la fondation Verliaeghe à l 'administration communale de 
Desselghcm, serait illégal ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 49 de la loi du 49 d é c e m 
bre 4864, la gestion des biens de toules les fondations d'ensei
gnement ayant une administration distincte ou rat tachées à des 
é tab l i s sements incompé ten t s doit , par a r rê té royal pris sur 
l'avis de la dépula l ion permanente de la province et des admi
nistrations in té ressées , ê t re remise aux administrations compé
tentes, d ' après ladite l o i , pour régir des fondations semblables; 

« Attendu que la loi a eu pour but d'enlever toutes les fonda
tions d'enseignement aux inslifulions qui n'avaient pas la mission 
d'enseigner et de les remettre à la commune, qui a spéc ia lement 
l 'obligation de fournir l ' instruction gratuite aux enfants pauvres 
et que l'on doit cons idé re r comme é tab l i s sements i ncompé ten t s , 
dans le sens de la l o i , ceux auxquels des fondations ont é té 
a t t r ibuées et qui n'ont pas la rapac i té légale soit pour posséder , 
soit pour enseigner ; 

« Attendu que la commune de Desselghcm a pour obligation 
de procurer l ' instruction aux enfants" pauvres et, d è s " lors, 
d'installer des écoles dans (les locaux propres a celle destina-
l i o n ; qu ' i l s'en suit que l'enseignenienl n'entrant pus dans les 
attributions du bureau de bienfaisance, il était du devoir du 
gouvernement de remettre la gestion de lu fondation Verliaeghe 
à l 'administration communale, ce qui a l'ail l'objet de l 'arrêté 
royal du 44 j u i n 4880; 

« Attendu que les in t imées soutiennent subsidiairement que, 
sur la parcelle n° 460c qui l'ait partie de la fondation Verliaeghe, 
elles ont élevé d'importantes constructions à leurs frais' en 
1845 et 4846 et qu'elles ont sur l ' immeuble un droit de ré ten
t ion, comme le juge de référé le leur a accordé , jusqu'aux règle
ment et paiement effectifs des i ndemni t é s qui leur sont dues de 
ce chef ; 

« Attendu qu ' i l est de droit commun que, dans le cas où i l 
est dû indemni t é au possesseur, celui-ci peut, jusqu'au rem
boursement effectué, retenir l ' immeuble qu'on revendique contre 
l u i , mais que ce principe n'est applicable qu'au possesseur de 
bonne foi et à celui qui dé t ien t en vertu d'un juste titre ; 

« Attendu que les in t imées d é t i e n n e n t les biens dont i l 
s'agil sans aucun l i t re , par pure t o l é r a n c e ; qu'elles n'ont pu 
ignorer que les biens de la fondation Verliaeghe n 'é ta ient pas 
leur propr ié té et ne l'avaient jamais élé et qu'elles ont dû savoir 
que la faveur dont elles jouissaient pouvait leur ê t re re t i rée à 
tout moment ; 

« Attendu, de plus, qu ' i l n'est nullement établi que les ani
mées aient élevé des constructions sur la parcelle n° 460c et à 
leurs frais en 4845 et 4846; qu ' i l est même a remarquer qu'à 
celle époque , trois d'entre elles é t a i en t encore mineures et que 
la qua t r i ème n'est venue au monde que le 45 mai 4854 , et que 
ces circonstances, non contes tées d'ailleurs, doivent suffire pour 
refuser aux in t imées tout droi t de rétent ion ; 

« Attendu que les in t imées ont conclu, en outre, à ce qu ' i l 
soit ordonne qu ' i l sera p rocédé , avant toule voie d ' exécu t ion , au 
bornage de la propr ié té ; que celle demande est fondée sur ce 
qu' i l y aurait une différence entre la contenance ind iquée à la 
matrice cadastrale el celle dés ignée dans l'acte qu i constitue la 
fondation et qu'elles a l l è g u e n t ' q u e celle différence résul te de 
l'adjonction aux parcelles de la fondation d'une emprise faite 
sur le terrain de M. Lammcns et sur celui de la famille Dhulst ; 

« Attendu que les in l imées ne produisent aucune preuve que 
cette emprise aurait eu lieu et qu'elles n'offrcnl m ê m e pas de la 
fourni r ; qu ' i l n'y a donc pas lieu de s 'arrêler à celle a l l éga t ion ; 
qu'au surplus i l résul te de ce qui p iécôdc qu'elles n'auraient 
aucune qual i té pour provoquer un bornage ou pour y intervenir; 

« Par ces motifs, ia Cour, ouï en audience publique les con
clusions conformes de M . GODDVN, premier avocat g é n é r a l , met 
à néant l'ordonnance de référé dont appel, en tanl qu'elle ne 
peut être exécutée, en ce qui concerne les bâ t imen t s construits 
sur la parcelle n° 160c,si les i n l i m é e s , dans le délai de dix jours 
à compter de la signification de celle ordonnance, inlroduisenl 
une action judiciaire ayant pour objet d'oblenir une indemni té 
du chef de la construction de ces bâ t imen t s , el en tant qu'elle a 
compensé les dépens entre les appelants et les i n t i m é e s ; enten
dant quant à ce, ordonne que les in t imées et toules les personnes 
par elles introduites ou admises quitteront la partie des biens 
de la fondation Verliaeghe connue au cadastre de Desselghcm 
sous le n° 160c, avec loin ce qui leur appartient, dans les dix 
jours de la signification du p résen t a r rê t , lors m ê m e qu'elles 
réc lamera ient une indemni té pour constructions par elles 
é levées ; autorise les appelants, a p r è s l'expiration de ce délai el 
malgré les réc lamat ions s u s é n o n c é e s , à expulser les inl imées 
et toutes autres personnes par elles introduites ou admises, 
avec tout ce qui leur appartient, et à se melire en possession de 
celle partie des mêmes biens; déc l a re les in l imées non fondées 
en leurs conclusions u l té r ieures et les condamne aux dépens 
des deux instances; confirme l'ordonnance dont appel pour le 
surplus... » (Du 7 avril 1881. — Plaid. M M " AD. DU BOIS C. 
VAKDEN HEUVEL.) 

TRIBUNAL CIVIL DE TERMONDE. 

P r é s i d e n c e de ta. Mchc l l ckeus . 

12 mars 1881. 

C O M M I S S A I R E S P É C I A L . F A B R I Q U E D ' É G L I S E . G O U 

V E R N E U R . — N O M I N A T I O N . D É L I B É R A T I O N I L L É G A L E . 

A R R Ê T É R O Y A L . A U T O R I S A T I O N D'ESTER E N J U S T I C E 

C O N T R A I R E A L A L O I . 

Le gouvernent de la province n'a pas le droit d'envoyer un com
missaire spécial à une fabrique d'église, pour prendre, au lieu 
et place de celle-ci, une délibération pour ester en justice. 

En conséquence l'arrêté royal qui autorise le commissaire spécial 
à ester en justice en celle qualité, est contraire à la loi. 

(LA FABRIQUE D'ÉGLISE DE SCUOONAERDE ET LE COMMISSAIRE 
SPÉCIAL C. VANDERCRUYSSEN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande tend à ce que le dé 
fendeur Aloïse Vandercruyssen soit condamné à déla isser et à 
mettre à la disposition de la demanderesse un b â t i m e n t avec ses 
d é p e n d a n c e s lui appartenant, d'une contenance de quatre ares 
OOcenliares,connu au cadastre de Schoonaerde, se: l ion unique, 
n° 169/), que le défendeur occupe sans droit ni Liire, ainsi qu'à 
payer 2,000 francs à titre de dommages - in t é r ê t s ; 

« Attendu qu'à celte action est opposée une fin de non-rece-
voir, basée sur ce qu ' i l ne consle point que le p ré sen t p rocès , 
in tenté à la requête de MM. les p rés iden t et membres de la fa
brique de l 'église de Schoonaerde, aurait élé soumis à la dél ibé
ration du conseil de ladite fabrique ; qu ' i l ne conste pas davantage 
que les marguilliers auraient aux fins dudit procès é té autor isés 
par la députa l ion permanente, et qu'au lieu d'être soutenu à la d i l i 
gence du t résor ier de la fabrique d 'ég l i se , le procès est in tenté à 
îa diligence de M. le commissaire d'arrondissement de Termonde, 
disant agir en qual i té de commissaire spécial , qua l i té qu'aucune 
loi ne l'autorise de s'attribuer aux fins dont s'agit; 



« Attendu au surplus que tout en protestant contre l ' évalua
tion arbitraire et i l légale faite par la demanderesse du litige à ^ 
une somme de 3 , 0 0 0 francs, le défendeur a déc la ré évaluer cet 
objet à la somme de 1 , 3 0 0 francs; 

« Attendu qu' i l y a donc, lieu d'examiner si la qual i té de com
missaire spécial en laquelle agit le demandeur lui a été légale
ment conférée par l 'arrêté de M . le gouverneur la Flandre orien
tale en date du 9 mars 1 8 8 0 et si en conséquence l 'autorisation 
d'ester en justice en celte qua l i t é , accordée par a r rê lé royal du 
2 0 avril 1 8 8 0 , doit sortir ses effets ; 

» Allendu que pour la solution de la première question, i l im
porte de se fixer sur la nature et le ca rac tè re du droit qu'a le 
gouvernement de nommer des commissaires spéciaux ; ce pou
voir , ainsi que l'a soutenu le demandeur,est-ce un droit généra l , 
préexis tant? ou bien est-ce un droi t exceptionnel, restrictif 
comme l'a pré tendu le d é f e n d e u r ? Ensuite quelle est l 'é tendue 
de ce droit et sur quelles autor i tés peut-il être e x e r c é ? 

« Attendu que la constitution belge, après avoir p roc lamé 
dans son article 2 5 que tous les pouvoirs é m a n e n t de la nation, 
pose en principe la séparat ion des pouvoirs et la décen t ra l i sa t ion ; 

« Attendu que, comme c o n s é q u e n c e de ces principes, les 
communes et les provinces ont reçu leur autonomie basée sur 
l 'élection directe, laquelle crée l 'autor i té communale et provin
ciale, article I E R de la loi communale et article 1 " de la loi pro
vinciale ; 

« Attendu que le conseil, émanat ion de l 'élection directe, règle 
tout ce qui est d ' intérêt communal, article 7 3 de la loi commu
nale ; 

« Attendu que la commune é tan t sous certains rapports 
subordonnée à l 'autori té lulélai re de la province et du pouvoir 
exécutif, est tenue de fournir tant à la députa l ion permanente, 
comme représen tan t du conseil provincial, qu'au gouverneur, 
comme représen tan t du pouvoir exécutif, les renseignements 
dont ces autor i tés pourraient avoir besoin et d 'exécuter les or
dres qui lui sont d o n n é s ; 

« Attendu que c'est dans le refus ou la négl igence de satisfaire 
îi ces obligations que l 'article 8 8 prend son origine, en accor
dant le droit soit au gouverneur, soit à la dépula t ion permanente 
du conseil provincial, de charger un ou plusieurs commissaires 
à l'effet de recueillir les renseignements ou de mettre à exécu
tion les mesures prescrites ; 

« Attendu qu'en tenant compte tant du principe de l'autono
mie communale que de l'origine du droit dont est investi le gou
verneur dans l'article 8 8 de la' loi communale, ce droit est de sa 
nature restrictif et exceptionnel ne permettant au gouverneur 
d'agir qu'au cas où la commune resterait en défaut de satisfaire à 
ses obligations. Les gouverneurs, di t M . TIELEMANS, Rep. ,V° Gou
verneur, p. 2 1 3 , ne sont plus aujourd'hui que des commissaires 
du gouvernement près les au tor i t és administratives de la pro
vince; par suite l 'administration proprement dite ne leur appar
tient pas et en leur qua l i té de commissaires, ils ne peuvent 
exercer que les attributions dont la loi ou le roi les charge 
e x p r e s s é m e n t ; — et sous la section 3 , p. 2 1 5 , JI-. TIELEMANS 
range sous le n ° 5 , parmi les attributions spéciales du gouverneur, 
celles d'envoyer des commissaires spéciaux pour supp lée r les 
autor i tés communales en relard de répondre ou d 'exécuter les 
ordres de l 'autorilé supér ieure ; 

« Attendu que l 'article 8 8 de la loi communale qui consacre 
ce droit exceptionnel du gouverneur (et de la dépula t ion provin
ciale) est placé sous le chapitre 1ER du litre I I de la loi commu
nale int i tulé « des attribulions du conseil communal » et que 
lous les articles que comprend ce chapitre à partir de l'article 7 5 
jusques et y compris l 'article 8 9 , tracent en effet les droits du 
conseil avec ses obligations ; 

« Attendu qnc les mois « autor i tés communales » de l'art. 8 8 , 
tant par la place qu'occupe cet article que par le sens gramma
tical et légal de ces mots, ne dés ignen t que les autor i tés com
munales qui représen ten t la commune; — que pour s'en con
vaincre, on n'a qu'à rapprocher l 'article 8 8 de l 'article 8 7 qui le 
précède et de l 'article 1 4 2 qui en est un cas d'application ; 

« Attendu que l'article 8 7 emploie ces mots autorités commu
nales indifféremment avec ceux d'autorité locale et dans l 'ar t i
cle 1 4 2 ces mots ne peuvent signifier qu'administrations locales, 
puisqu'il s'occupe des mesures à prendre quand celles-ci sont 
en retard de fournir leurs budgets ; 

« Attendu que le demandeur se prévaut des travaux prépara
toires de la loi communale pour soutenir, contrairement à loule 
règle d ' interprétat ion en mat iè re restrictive, que les articles 8 8 
de la loi communale c l 1 1 0 de la loi provinciale doivent être 
combinés de maniè re à ne l'aire qu'une seule disposition; 

« Attendu que d 'après ce s o u t è n e m e n t , le ministre aurait dit à I 

propos de la discussion de l 'article 8 8 : « Nous avons déjà adopté j 

« dans la loi provinciale une règle géné ra l e , à savoir que le gou-
i ' « verneur et la dépu la t ion permanente ont la faculté d'envoyer 

« près les administrations locales des commissaires spéc iaux , 
« lorsqu'elles se refusent à donner les renseignements ou qu'el
le les mettent du retard à exécuter les ordres qu'elles ont r e ç u . . . 
« Je ferai remarquer qu' i l se trouve dans l'article une lacune. 
« L'article 8 6 de la loi provinciale consacre le droit du gouver-
« rieur concurremment avec celui de la dépula t ion provinciale, 
« et ici i l n'est l'ait mention (pie de la députa l ion provinciale ; » 

« Allendu que lorsque le ministre prononça les paroles qu i 
p récèden t , le projet de l 'article 8 8 actuel étai t encore conçu 
dans des termes identiques à ceux de l 'article 1 1 0 de la loi pro
vinciale. I l étai l donc permis de dire alors que les deux articles 
é ta ien t en t i è r emen t semblables, semblables dans leur but, dans 
leurs motifs, mais ils différaient déjà par l ' indication des autori
tés auxquelles i l étai t permis de nommer des commissaires, 
puisque l'article 8 8 même dans le projet n'a jamais conce rné que 
ia seule au tor i t é communale et l 'on chercherait en vain un seul 
discours où l 'on dise le contraire ; 

« Allendu que c'est donc bien à tort que sous les mots « auto
rités communales » de l'article 8 8 , on veut aussi comprendre les 
autor i tés administratives s u b o r d o n n é e s à la commune ; 

« Attendu en effet que lorsque le légis la teur vise les adminis-
tions s u b o r d o n n é e s , i l sait les dés igner sous leurs vrais noms ou 
sous l'expression généra le d ' é tab l i s sements publ ics ; c'est ce que 
la loi communale fait dans les articles 6 8 , 7 6 , 7 9 , 8 3 , 9 1 et 1 3 0 ; 

« Attendu (pie les hospices et les bureaux de bienfaisance ne 
sont pas des au tor i t és communales é m a n a n t de la commune, 
mais bien des é t ab l i s semen t s publics r ep résen tan t les pauvres, 
ayant une existence propre et i ndépendan t e de la commune ; 
ces é tab l i s sements ont pris leur origine dans la consti l i i l ion de 
1 7 9 1 , qu i , ap rès avoir déclaré que tous les biens des pauvres 
appartiennent à la nation, a fait de l'entretien des pauvres une 
dette nationale; — que c'esl par suile de ce principe «pie ces 
é tab l i s sements ont été organisés par les lois du 2 4 vendémia i re 
an I I , 1 6 vendémia i re , 7 frimaire et 2 0 ventôse an V, 1 1 fr imaire 
et 1 0 messidor an V I I ; 

« Allendu que de m ê m e que les hospices c l les bureaux de 
bienfaisance ne représen ten t pas la commune, mais les pauvres, 
de m ê m e les fabriques d 'église ne représen ten t que le culte ou 
les paroisses, et comme l'a dit en 1 8 0 9 la section de l ' i n t é r i eu r 
du Conseil d'Etal : « La commune el la paroisse sont deux e s p è -
« ces d'associations pa r t i cu l i è res . . . la paroisse n'est que la réu-
« nion des fidèles sous un .même pasteur, elle est dans la com-
« mûrie el elle n'est pas la commune » ; 

« Attendu qu'une fois d é m o n t r é que le droit du gouverneur 
de nommer des commissaires spéciaux en venu de l 'article 8 8 
de la loi communale doit ê l re l imité aux seules autor i tés com
munales, r ep ré sen t an t la commune, i l est évident qu'à l 'égard 
des autor i tés s u b o r d o n n é e s , ce droit se circonscrit nécessa i re
ment dans les limites de l'article 1 2 7 de la loi provinciale, c'est-
à-dire que le droit de nommer des commissaires spéciaux doit 
ê l re l imité aux seules lins de recueillir les renseignements de
m a n d é s ; 

. « Que c'est en vain que l'on objecte que le gouverneur doit 
au moins avoir le m ê m e droit (pie la députal ion provinciale qu i , 
en vertu de l 'article 1 1 0 de la loi provinciale, peut nommer des 
commissaires spéc iaux , non-seulement pour recueillir des ren
seignements, mais encore pour mettre à exécution les mesu
res'prescrites par le conseil ou par la députal ion ; — (pie celle 
différence entre les droits respectifs du gouverneur et de la 
députa l ion provinciale impliquerait une contradiction dans la 
lo i , puisqu'aux termes de l'article 1 2 4 de la loi provinciale, le 
gouverneur est seul chargé de l 'exécution des dé l ibéra t ions 
prises par le conseil ou la députa l ion ; 

« Attendu que la différence entre les pouvoirs de ces deux 
autor i tés l i e n l à leur origine respective, la d é p u l a t i o n , émana t ion 
de l 'élection, lient au pouvoir souverain du peuple, lundis que le 
gouverneur est le r ep ré sen tan t du pouvoir exécutif contre lequel 
la loi se met en déf iance ; que celte différence au surplus n ' im
plique aucune contradiction : que si , en effet, le gouverneur esl 
chargé de l 'exécution des dé l ibé ra t ions du conseil provincial ou 
de la dépula t ion , c'est parce qu'i l représente le pouvoir exécutif, 
ce qui esl bien différent du droit qu ' i l peut exercer en sa seule 
qual i té de gouverneur, sans décision du conseil ; 

« Allendu que si le droi t que puise le gouverneur dans l 'ar t i
cle 8 8 de la loi communale ne peut s'appliquer qu'aux seules 
aulor i lés communales représen tan t la commune, el si le droit 
qu ' i l a de nommer des commissaires spéciaux à l 'égard des aulo
ri lés s u b o r d o n n é e s doit êlre restreint dans les limites de l ' a r t i 
cle 1 2 7 de la loi provinciale, i l s'en suit que l 'arrêté du gouver
neur de la Flandre orientale, du 9 mars 1 8 8 0 , dont se prévaut le 

| demandeur pour justifier sa qual i té de commissaire spécia l , est 



i l légal et que l 'a r rê té royal du 20 avr i l qui l'autorise à ester en 
justice en cette qual i té est contraire à la loi ; 

« Que dès lors, en supposant que la fabrique de l 'église de 
Schoonaerde soit une au tor i té s u b o r d o n n é e dans le sens des ar
ticles 110 et 127 de la loi provinciale, l 'action du demandeur 
in ten tée en la qual i té qu ' i l agit, est non recevable; 

« Par ces motifs et tout en donnant acte aux parties de leurs 
déc lara t ions respectives quant à l 'évaluat ion du montant du 
l i t ige, le Tr ibunal , faisant droi t , ouï M . DURUTTE, substitut du 
procureur du r o i , en son avis, déclare le demandeur, en la qua l i té 
qu ' i l agit, non recevable dans son action; l'en déboute et le con
damne personnellement aux d é p e n s . . . » (Du 12 mars 1881. 
Plaid. M M M JIONTIGNY c. GOETHAEI.S et VANDENHEUVEL.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . T a n d e n P e e r e b o o m . 

14 mars 1881. 
GARDE CIVIQUE. — CONSEIL DE DISCIPLINE. — MAJOR DÉLÉ

GUÉ PAR LE JUGE PAIX. — NULLITÉ. 

Est irrégulièrement composé le conseil de discipline présidé pur 
un major, alors que ce major siège non à raison des pou
voirs que la loi lui donne, mais uniquement en vertu d'une 
délégation du juge de paix. 

(LEJEUNE.) 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi ; 
« Sur le moyen de cassation, relevé d'office et lire de la viola-

lion des articles 7 cl 138 de la loi du 18 j u i n 1869 sur l'organi
sation judiciaire el de l 'article 93 de la loi sur la garde civique, 
en ce que le conseil de discipline élai l i r r égu l i è rement composé , 
ayant è lé présidé par un major, non pas à raison des pouvoirs 
légaux qu' i l lient de ses fondions, mais en vertu d'une déléga
tion du juge de paix : 

« Considérant que, d 'après les dispositions légales ci-de>sus 
ci lées , la prés idence du conseil de discipline appartient en pre
mier lieu au juge de paix, on s'il est malade, absent ou autre
ment empêché , i!) l 'un de ses s u p p l é a n t s dans l 'ordre do leur 
nominat ion; enfin, à leur défaut , au m ijor appe lé à faire partie 
du conseil ; 

« Considérant qu'aucune loi n'autorise le juge de paix à dé
léguer ses attributions el à modifier, par son choix, l 'ordre 
établi par la loi ; 

« Considérant que, dans l 'espèce actuelle, le major Dirickx a 
pris la prés idence du conseil de discipline, non pas en vertu de-
la mission légale que lui donnent, le. cas échéan t , pour remplir 
ces fonctions, sa nomination c l son l i t r e ; qu ' i l a agi unique
ment, comme i l conste des mentions de la feuille d'audience el 
du jugement, comme délégué du juge de paix ; 

« Qu'une telle délégat ion n'a pu lui conférer valablement les 
pouvoirs qu ' i l a e x e r c é s ; 

« D'où i l suit que, rendue par une ju r id ic t ion i l l éga lement 
composée , la décision a t taquée est frappée d'une nul l i té radicale 
c l d'ordre pub l ic ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller ROUGARD en 
son rapport c l sur les conclusions de Jl. FAIDER, procureur géné
ra l , casse la décis ion rendue par le conseil de discipline d e l à 
garde civique d'Ativers, en cause du demandeur; renvoie la cause 
devant le conseil de discipline de la garde civique d'Anvers 
composé d'autres juges.. . » (Du 14 mars 1881 ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

C i n q u i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de t u . u . Casier . 

21 mars 1881. 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. — IMJUBES. — CALOMNIE. 
PRESCRIPTION. 

calomnies lommis envers des fonctionnaires publics, à raison 
de leurs fonctions. 

La loi ne distingue point les délits commis par la voie de la presse 
de ceux qui ont été commis par tout autre moyen. 

(STOCKX ET LE PROCUREUR GÉNÉRAL C. CHAPELIÉ ET VAN GELDER. ) 

La Cour a confirme le jugement que nous avons rap
porté suprà, p. 365. 

ARRÊT. — « La Cour, adoptant, sauf en ce qui concerne la 
carie correspondance du 1 e r avril 1880, les motifs du premier 
j u g e 

« El attendu qu'à partir du réquis i to i re ad ressé au juge 
d'insiruction le 24 ju i l l e t 1879 aux fins d'informer sur les faits 
relaies au procès-verbal du 20 du m ê m e mois, i l n'a pas été posé 
d'ado judiciaire jusqu'au 22 novembre suivant, date à laquelle 
le commissairode police d'Etlerbeek a fourni des renseigncmenls 
complémenta i r e s sur les faits, objets de la poursuite; 

« Attendu que, du 15 j u i n 1880 au 13 décembre suivanl, i l 
n'a pas été posé non plus d'acte judiciaire ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 12 du décret du 20 j u i l 
let 1831, la poursuite des dél i ts d'injure ou de calomnie, pour 
imputations dir igées à raison de faits relatifs à leurs fonctions 
contre les déposi ta i res ou agents, de l 'autori té , se prescrit par un 
laps de trois mois à partir du jour où le délit a été commis, ou 
de celui du dernier acte judiciaire ; 

« Attendu que, de ce qui précède i l résulte qu ' i ndépendam
ment de la prescription admise par le premier juge, tous les faits 
de la prévent ion , y compris la carte correspondance du I e r avril 
1880, se trouvent prescrits par discoutinualion de poursuites 
pendant plus de trois mois, lotis ces faits étant relatifs à des 
calomnies ou injures envers un fonctionnaire public à raison de 
ses fonctions ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néan t le jugement dont est 
appel, en ce qu' i l n'a pas admis la prescription de l'action relati
vement à l'envoi de la carte correspondance du 1 e r avril 1880; 
emendan t, déclare quant à ce les a cl ion s publique c l civile é le in tes 
par prescription; confirme h; jugement pour le surplus; con
damne la partie civile aux d é p e n s . . . » (Du 21 mars 1881. 
Plaid. MM e s C. DESCHAMPS C. D'ARCHAMBEAU CI FRICK.) 

A c t e s o f f i c i e l s . 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par ar rê té royal du 23 mars IN8-1 : 
Jl. Gravez, candidat notaire à l ieaumonl, esl n o m m é notaire à 

la rés idence de l i inche, en remplacement de M . I.ecoeq, d é c é d é ; 
M . Halbart, docteur en droit et candidat notaire à Liège, esl 

n o m m é notaire à la r é s idence de IlerMal. 

JUSTICE DE PAIX. —JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r rê té 
royal du 29 mars 1881, Jl. Deneckere, notaire à Swevezeele, est 
n o m m é juge supp léan t à la justice de paix du canton d'Ardoye, 
en remplacement de Jl. Donck, décédé . 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — GREFFIER ADJOINT. — NOMINATION. 
Par a r rê té royal du 29 mars 1881, Jl. Dyl, docteur en droi t , 
commis greffier au tribunal de commerce d'Anvers, est n o m m é 
greffier-adjoint au m ê m e t r ibunal , en remplacement de Jl. Spce, 
appelé à d'autres fondions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — NO
MINATION. Par a r rê té royal du 29 mars 1881, Jl. Lusync, greffier-
adjoint s u r n u m é r a i r e au tr ibunal de première instance séant à 
Gand, est n o m m é greffier-adjoint au même tr ibunal , en rempla
cement de Jl. Tysebaerl, appe lé à d'autres fondions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT SURNU
MÉRAIRE. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 29 mais 1881, 
Jl. Polus, commis au greffe du tribunal de première instance 
séant à Hasselt, esl n o m m é greffier-adjoint su rnuméra i r e au même 
tr ibunal . 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par a r rê té royal 
du 30 mars 1881, M . Vermeulen, greffier de la justice de paix 
du second canton de Malines, est n o m m é greffier de la justice 
de paix du canton de Lierre, en remplacement de M . Roscam, 
décédé . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 
Par a r rê té royal du 30 mars 1881, Jl. Jamolte, avocat et candidat 
notaire à Liège, esl n o m m é avoué près le tribunal de première 
instance séant à Huy, en remplacement de Jl. Delhaise, décédé . 

La prescription de trois mois s'applique aux délits d'injures et aux Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

l ' r e i i i l e r e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e l . o n g e , p r . p r e s . 

24 mars 1881. 

SCELLES. APPOSITION PERMISE. 

Le scellé pei.t être apposé choque fois qu'un intérêt sérieux de 
conservation l'exige. 

Les circonstances dans lesquelles la loi le prescrit expressément 
ne sont pas les seules. 

(DU ROUSSEAU C. DUMONT.) 

Le demandeur s'est pourvu en cassation contre l 'arrêt 
de la courdeBrnxelles, du 29 jui l le t 1880, que nous avons 
reproduit en 1880, p. 1437. 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen, pris de lu violation de l'ar-
tiele 1 0 de la constitution, de l'article 5 4 4 du code civi l et de la 
tausse application des articles 9 0 7 , 9 0 9 et 9 1 4 , n° 1 0 , du code 
de procédure civile, en ce que l 'arrêt a t taqué a au tor i sé , au 
domicile du demandeur et contre son g ré , l'apposition de scellés 
sur des objets que le défendeur revendique comme lui apparte
nant à titre personnel : 

« Considérant qu'aucun texte de loi ne déclare que le scellé 
ne pourra être apposé qu ' après décès ; 

« Que si la loi dés igne divers cas dans lesquels elle prescrit 
ou autorise celte apposition, on ne peut induire de là une inter
dict ion à l'application de celle mesure dans des cas analogues; 

« Considérant que les articles 9 0 7 et suivants du code de 
p rocédure civile, qui règlent les formes à suivre, statuent pour 
ie cas le plus ordinaire et ne sont pas limitatifs ; 

« Considérant que le scellé a pour but de prévenir les sous
tractions et, par c o n s é q u e n t , de protéger les droits qui pour
raient être compromis ; 

(1) M M . les vicaires généraux du diocèse de Tournai 
ont adressé au clergé la lettre suivante au sujet de l 'arrêt 
que nous recueillons. Nous croyons utile de repro
duire ce document, qu ' i l sera difficile de retrouver plus 
tard. 

ÉVÈCHÉ DE TOURNAI. 

Tournai , le 8 avri l 1 8 8 1 . 

A U CLERGÉ D U DIOCÈSE. 

« Messieurs, 

Plusieurs journaux ont reproduit l 'arrêt rendu par la cour de 
de cassation, dans l'instance pendante entre Mgr l 'évêque de 
Tournai et Mgr Dumont, concernant l'affaire des scel lés apposés 
à l 'évêché. 

La publicité d o n n é e à cet ar rê t nous oblige à sortir de la r é 
serve que nous avions gardée jusqu ' ic i . 

La cour de cassation motive le rejet du pourvoi de Mgr Du 
Rousseau sur ce qu ' i l a été cons ta té par l 'arrêt de la cour 

« Que, par la nature des choses, i l est donc permis d'y recou
rir ton les les fois qu'un intérêt sérieux de conservation l'exige ; 

« Considérant qu ' i l est constaté par l 'arrêt a t t aqué que le • 
demandeur s'est mis en possession du palais episcopal de Tour
nai en l'absence et à l 'insti du défendeur et sans avoir fait 
dresser, lors ou depuis, un inventaire de ses effets, papiers et 
valeurs ; que la prise de possession des appartements du défen
deur, avec le concours d'en serrurier pour en ouvrir les portes, 
est venu ajouter un é lément de plus à la confusion inévitable à 
la suite d'une longue rés idence entre les effets personnels à 
l 'évêque et ceux dépendan t de l 'évêché ; que, de plus, les docu
ments versés aux d'bats permettent de supposer qu ' i l existe 
encore des biens acquis soit en total i té, soit en partie, des 
deniers du défendeur c l qui pourront donner lieu a des opéra-
lions de compte, de partage ou do l iqu ida t ion; 

« Considérant que, dans un tel é tal des faits, la mesure con
servatoire dont il s'agit, et qui ne porte aucun pré judice au 
principal, se trouve justifiée par un grave intérêt ; qu'elle a, dès 
lors, été légalement autor isée ; 

« Considérant que l'article 8 2 9 du code de p rocédure civile 
permet de s'introduire dans une maison tierce pour y pratiquer 
une saisie-revendication ; que la même raison de déc ider existe 
lorsqu'il y a lieu d'apposer le scellé ; 

« Considérant que les articles 1 0 de la constitution et 5 4 4 du 
code civil ne forment point obstacle à pareille introduction ; 
qu ' i l ne peut, en elìci , eue question de violation de domicile , 
ni d'atteinte à la propr ié té dans le sens que ces dispositions 
comportent, quand on agit, comme dans l 'espèce, en exécut ion 
de la loi et avec le concours du juge ; 

« Considérant que de ce qui précède, i l suit que l 'arrêt atta
q u é , en déc idan t comme i l le fait, ne contrevient à aucune des 
dispositions légales qui sont invoquées par la partie demande
resse : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BONJEAN en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat g é n é r a l , 
rejelle le pourvoi ; condamne le demandeur a une indemni t é 
de 1 5 0 francs envers le défendeur c l aux frais. . . » (Du 2 4 mars 
1 8 8 1 . — Plaid. M M M BILAUT et DE LAXTSHEERE c. VAN DIEVOET 
et P. JANSON.) ( 1 ) 

d'appel de Bruxelles, qu i l « s'est mis en possession du palais 
« épiscopal de Tournai, en l'absence et à l'insu de Mgr Dumont, 
u et sans avoir fait dresser, lors ou depuis, un inventaire de ses 
« effets, papiers et valeurs; que la prise de possesssion des 
« appartements de Mgr Dumont avec le concours d'un serrurier 
« pour en ouvrir les portes, est venue ajouter un é l émen t de 
« plus à la confusion inévi table à la suite d'une longue rési-
« dence entre les effets personnels à l 'évêque et ceux d é p e n d a n t 
« de l 'évêché, etc. » 

I l y a là des erreurs de fait p rofondément regrettables, comme 
il s'en glisse parfois jusque dans les décis ions des juges les plus 
compé ten t s , surtout lorsqu'elles sont rendues à la suite d'une 
procédure d'une exceptionnel le céléri té . 

Nous ne l'ignorons pas, la cour de cassation doit tenir pour 
constants les faits de la cause, tels que, à tort ou à raison, et fût-
ce même par suite d'une évidente erreur, ils ont été cons ta tés 
dans la sentence déférée à son appréc ia t ion . D'après notre légis
lation judic ia i re , la Haute cour n'a le pouvoir n i de con t rô le r n i 
de rectifier ces faits. Elle a simplement à rechercher et à juger 
si les lois leur ont élé exactement app l iquées . 

Nous appelons de tous nos vœux le jour où des déba t s contra-



OBSERVATIONS. — Cet arrêt est conforme à l 'opinion 
généra lement adoptée . Voir CARRÉ et CHAUVEAU, Lois de 

la procédure civile, éd . du Commentaire des commentaires, 
tome I V , p. 7 1 8 ; PICEAU, Traité de procédure civile, 
Brux. , 1840 , tome I I , p. 323, n° 949 . Ces auteurs disent 
qu'en mat ière civile, i l y a bien des cas où l'on appose le 
sce l lé ; ils en indiquent les principaux; et partant ils 
admettent cette mesure conservatoire dans d'autres cas, 
pourvu que la nécessité de sauvegarder des droits compro
mis l'impose à la vigilance du juge. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m. P a r e z , p r . p r é s i d e n t . 

17 février 1881. 

MITOYENNETÉ. — MUR ENTRE BATIMENT ET COUR ET JARDIN. 

La •présomption de mitoyenneté établie par l'article 6S3 du code 
civil n'est pas applicable à la partie d'un mur séparative entre 
bâtiment el cour ou jardin, bien que les deux héritages conligus 
aient appartenu au même propriétaire el soient devenus la 
propriété des deux voisins par suite d'un partage avenu entre 
eux. 

(PALET C. LA VEUVE M1SSON ) 

M . DETROZ, premier avocat généra l , a conclu dans les 
termes suivants devant la Cour : 

« Les parties en cause sont frère et s œ u r . Leurs auteurs com
muns, les époux Palcl-Hurlet, possédaient à Spa deux maisons 
conl iguës , dont les façades vers la rue du Moulin se trouvent 
séparées de la voie publique par une sorte d'avant-cour ou de 
petit j a rd in . Ces maisons ne sont pas sur le m ê m e alignement, 
l'une d'elles est portée à 3 m 20 plus en avant vers la rue, et le 
petit mur qui sépare son avant-cour de celle de l'autre maison 
n'a qu'un peu plus d'un mèl re . I l importe de bien se figurer, au 
moyen des plans, la situation respective des deux immeubles, 
pour saisir et résoudre les difficultés qu'a susci tées le partage 
enlre les enfants Palet. 

Josepli Palet et sa s œ u r , épouse Misson, n'ont fait d'abord, en 
1870, qu'un partage verbal, en vertu duquel l'une des maisons 
ci-dessus décr i tes , celle qui s'avance le plus sur la rue du 
Moulin, est en t rée dans le lot du premier; l'autre, à l'enseigne 
de YHôlelde Russie, a fait partie du lot de l 'épouse Misson. 

Les coparlageanls é ta ien t en possession déjà depuis deux ou 
trois ans, lorsqu'il s'agit de réal iser , par un acte authentique, 
leurs conventions verbales. Le notaire IJeru, de Spa, chargé de 
p répa re r l'acte, inséra , parmi les conditions du partage^ une 
clause ainsi conçue : 

dictoires permettront de rétabl i r la véri té des laits. Kn atten
dant nous croyons devoir faire les déc lara t ions suivantes : 

Nous affirmons que Mgr Dumont avait depuis plusieurs jours 
qui t té l 'évêché et qu ' i l résidait au Sémina i re lorsque, le 28 
novembre Mgr Du Rousseau arriva à Tournai , muni du bref de 
S. S. Léon X I I I , qui le nommait administrateur apostolique 
du d iocèse , et enlevait en m ê m e temps toute jur id ic t ion à 
Mgr Dumont ; que Mgr Dumont pr i t connaissance de ce bref an 
Sémina i r e , dans la j ou rnée du 29, et qu ' i l rentra eusuite libre
ment el de son propre mouvement au palais episcopal : qu ' i l 

< occupa, sans opposition de qui que ce fût, les appartemcnls réser
vés à l ' é v é q u e ; que nul n'avait pris possession de ces apparte
ments et qu'aucun serrurier n'en avait ouvert les portes et ne 
s'en était m ê m e a p p r o c h é . 

Mgr Dumoni séjourna dans ces appartements deux jours et 
deux nuits. En quittant le palais episcopal avec les membres de 
sa famille, le 4 e ' d é c e m b r e , i l ferma les armoires el les portes 
de ses apparlemcnls et en confia les clefs à son domestique. 
Celui-ci, d ' après les ordres qu ' i l avait r e ç u s , fil l'emballage de 
tous les objels qu'i l jugea appartenir à son ma î t r e . Ces al lées et 
venues de Jean dans tout l 'évêché, les bureaux seuls excepiés , 
se p ro longèren t durant l'espace de deux mois. I l ne fut soumis 
à aucun cont rô le c l put, aussi l ibrement qu' i l le dés i ra , opére r 
le d é m é n a g e m e n t . 

Quant à Mgr Du Rousseau, i l se borna à prendre possession 
des bureaux de l 'administration, comme c 'élai i son devoir e l son 
d r o i t ; i l n'habita l 'évêché qu'à la fin de d é c e m b r e ; i l y occupa 
provisoirement un appartement des t iné aux é t r ange r s . Ce ne fut 

« Tous les murs de sépara t ion enlre les bâ t iments en t rés au 
« premier lot el ceux en t rés au second lo i resteront mitoyens 
« de haut en bas et comme tels seront entretenus à frais com
te muns. » 

L'épouse Misson refusa de souscrire a cette clause, qui sem
blait reconnaî t re à Joseph Palet la propriété exclusive, non-
seulement de toute la partie du mur de pignon longeant le ter
rain non bâti s i tué devant l'Hôlel de Russie, mais encore celle 
du petit mur qui sépara i t les deux avant-cours dans la partie la 
plus rapprochée de la rue. 

On s 'eniéla de part et d'autre, avec l'obstination malheureu
sement trop fréquente enlre proches parenls, à in te rpré te r ainsi 
différemment le parlage verbal de 1870. 

Au mois de mai 1878, un fait fut posé qui fit porter la diffi
cul té devant les tribunaux. 

Palet fit percer des jours dans son mur de pignon. Immédia 
tement l 'épouse Misson voulut s'y opposer. Elle pouvait dans ce 
but acheter la mi toyenne lé du mur , ou la faire proclamer en 
justice. KIle eut recours à un autre moyen : elle éleva contre le 
pignon de Palet et le petit mur de séparation des avant-cours 
jusqu ' à la rue, un nouveau mur sur lequel elle appuya deux 
balcons supe rposés , communiquant avec les deux étages de 
l'Hôtel de Russie et pro tégeant , recouvrant l'escalier ou perron 
extér ieur qui donne accès au rez-de-chausséc . 

C'étail, i l faut bien le dire, un moyen plus coûteux que l'achat 
de la mi toyennelé contes tée et qui n 'écartai t point d'ailleurs les 
frais d'un procès . Au contraire, Palet y irouva l'occasion 
de réc lamer en justice la réa l i sa t ion , par acte no ta r ié , du partage 
de 1870; à quoi l 'épouse Misson déclara consentir, a la condi
tion qu' i l y fût s t ipulé que tous les murs ou cloisons formant 
sépara t ion des deux hér i t ages , el non pas seulement des con
structions y élevées , resteraient communs ou mitoyens. 

C'est celle de rn iè re pré tent ion que le tribunal de Verviers, dans 
le jugement dont est appel, a sanc t ionnée en repoussant les 
deux moyens opposés par le demandeur. 

Kn premier l ieu, celui-ci faisait observer que la parcelle 
de terrain située devant l 'hôtel de Russie appartenait à la voie 
publique el qu'en conséquence i l ne pouvait y avoir de mitoyen
nelé pour la partie du mur de sa maison qui le s épa re , en r é a 
li té, d'un terrain n'appartenant pas ou ne pouvant pas appartenir 
à la veuve Misson. 

Le fait a l légué par le demandeur el donl i l se prévaut encore 
en appel, est appuyé sur l 'étal des lieux décr i t par l'ancien 
cadastre de 1812. I l est contraire aux indications du cadastre 
actuel. 

En comparant les deux plans du cadastre, on remarque a i sé 
ment que tous les alignements du pâté de maisons donl les i m 
meubles par tagés font partie, ont élé modifiés, r égu la r i sés , 
comme par suite d'un plan d'ensemble émané de l 'autor i té ad
ministrative. 

II en résul te une p résompt ion que, si le terrain sur lequel 
était établi le perron d'accès de l 'hôtel de Russie appartenait 

qu ' après son sacre, c ' es t -à -d i re ap rès le 19 mais, qu ' i l prit 
possession du quartier qu'avait hab i t é Mgr Dumont. 

Nous affirmons que le 2 d é c e m b r e , ledit Mgr Dumont dépêcha 
à M. le vicaire général Bouvry, M. l'avocat Bolle, son conseil, et 
M. le chanoine Sporcq. Le premier, M. Bolle, était chargé notam
ment de remettre, el remit en etl'el un certain nombre de clefs 
qu'avait empor tées Mgr Dumoni, entre autres les clefs des deux 
coffres-forls donl on a tant par lé . 

Le second, M. Sporcq, avait reçu la mission de rechercher et 
de prendre dans un coffre-fort, exclusivement à l'usage de 
Mgr Dumont, les papiers el valeurs lui appartenant. Ces papiers 
el valeurs avaient été dés ignés par M. l 'abbé Lalieu, dans une 
lettre écri te ù M. Sporcq sur les ordres de Mgr Dumoni l u i -
m ê m e . M. Sporcq rempl i l sa lâche en toute l iberté et en dehors 
de loul cont rô le . I l se rendit imméd ia t emen t à Vi l le rs -Peiwin 
pour remettre à Mgr Dumont les susdits papiers el valeurs. 

D'ailleurs le dossier pub l ié dans les journaux prouve à l'évi
dence que Mgr Dumoni a pu heureusement enlever tout ce qu ' i l 
a voulu . 

Mous avons cru qu ' i l é lai l de notre devoir de vous faire ces 
communications dans l ' intérêt de la vér i té , el pour sauvegarder 
l 'honneur de noire r évé rend i s s ime Evéque . 

Agréez, Messieurs, l'assurance de nos sentiments affectueux 
c l dévoués . 

Les vicaires généraux. 
G.-E.-J. BOUVRY. 
Ai'G. LEROY. 
E.-J. BÉLIN. » 



autrefois à la voie publique, en supposant que l ' indication du 
plan cadastral de 1 8 1 2 ne fût pas e r ronée , cette parcelle a pu 
depuis t rès - régul iè rement ê t re cédée au propr ié ta i re r iverain. 
Ce qui vient corroborer cotte p r é sompt ion , c'est l'absence de 
réclamation de l 'autorité: locale, cl l'autorisation formelle d'édifier 
sur la parcelle en question le mur c l les balcons dont nous avons 
pa r l é . 

Au surplus, comme le fait observer le jugement à quo, cette 
parcelle a fail l'objet du partage : elle était au nombre des i m 
meubles a partager. L'un des copartageants ne peuldonc, en tous 
cas, se prévaloir du vice qui pourrait en infecter la p rop r i é t é , 
puisqu'il en est garant, quem de evectione lenet actio... 

Le demandeur, aujourd'hui appelant, présenta i t un autre ar
gument que le premier juge a cru pouvoir éga lement écar te r , 
mais en se fondant, comme nous Talions voir, sur un fait inexact. 

Le premier juge, en effet, suppose que les parties reconnais
sent qu ' i l a été convenu, lors du partage verbal en 1 8 7 0 , de 
laisser indivis tous les murs constituant l imite entre leurs héri
tages voisins... 

Or, Palet soutient qu ' i l n'a jamais été question des murs 
entre les hér i tages , mais des murs entre les bâ t iments . Le pro
jet de partage, écri t par le notaire Deru, vient à l 'appui de ce 
sou tènement : car i l parle uniquement aussi des murs entre b â 
timents. 

Laissons même de côté la légère présompt ion qui résul te , en 
faveur de l'appelant, des expressions employées dans le projet de 
partage. I l n'en reste pas moins vrai que la commune intention 
des parties, en ce qui concerne les murs de sépara t ion , n'est 
at testée par aucune reconnaissance : aucune preuve à cet égard 
n'est rappor tée . 

On se trouve donc en p résence de deux copartageants, dont 
les lots sont séparés par des murs ou cloisons, lesquels existent, 
tantôt entre deux b â t i m e n t s , tantôt entre deux cours ou jardins, 
tantôt entre un bâ t imen t d'une part et une cour ou jardin d'autre 
part. 

Telle est la situation do fait, dont i l faut tirer les c o n s é q u e n 
ces, en recherchant, si l 'on veut, quelle était la commune inten
tion des parties, non pas d 'après les assertions ou les p r é t e n d u e s 
reconnaissances de l'une ou de l'autre, mais bien d 'après les 
principes de la m a t i è r e , auxquels, à défaut d'autre preuve, i l 
l i tui p r é s u m e r que les parties ont voulu se conformer. 

Or, quel est le principe en mat iè re de mur formant séparat ion 
des lots de deux copartageants, si ce n'est celui que le législa
teur lu i -même a déposé dans l 'article 6 3 3 du code c i v i l , en ma
tière de mi toyenne té ? 

Quand deux copartageants, à défaut de convention spécia le 
prouvée par titre ou autrement, se sont placés dans la situation 
de l'ail de deux p ropr i é t a i r e s voisins, ne sont-ils pas censés 
s 'être soumis, d'une man iè re pure et simple, à la règle com
mune qui régit tous propr ié ta i res voisins séparés par un mur? 
I l serait difficile, a s s u r é m e n t , d'imaginer une autre règle qui leur 
fût. applicable. 

Aussi nous admettons, sans hés i te r , que les murs servant de 
sépara t ion , dans l ' espèce , entre les bâtiments, de m ê m e que le 
petit mur, d'un m è t r e 4 cen t imèt res de longueur, entre les 
avant-cours, sont des murs mitoyens; qu'ils restent la propr ié té 
commune, indivise des copartageants. 

Mais en est-il de m ê m e de la partie de mur ou cloison qui sé
parait le bâ t iment Palet, de la petite cour échue , avec l 'hôtel de 
Russie, à l 'épouse Misson? 

Nous ne le pensons pas : parce que, dans le doute sur la vé
ritable intention des copartageants, qui deviennent, par le fait, 
des propriétaires voisins, nous devons supposer qu'ils ont voulu 
se placer sous l'empire de la loi qui régit les p ropr ié ta i res voi
sins, relativement aux murs qui les séparent . 

Or, i l n'est pas douteux que la p résompt ion légale de mitoyen
neté ne s'applique pas au mur qui se trouve entre un mur ou 
jardin d'une part, et tout ou partie d'un bât iment d'autre part. 
Vov. noi . MARCADË, sur l 'art. 6 5 3 ; DEMOL, V I , n° 3 2 3 ; LAU
RENT, V I I , n° 5 2 6 ; L iège , 1 7 janv. 1 8 6 3 (PAS , 1 8 6 3 , 2 , 1 3 6 ) ; 
l O j u i l l . 1 8 6 7 (BËLG. JUD., 1 8 6 8 , p. 6 2 0 ) ; Amer,,, 2 2 mai c l 
8 août 1 8 7 4 (UELG. JUD., 1 8 7 5 , pp. 1 1 1 3 et 1 2 3 8 ) . 

La circonstance que la cour et le bâ t iment qui le jo in t se sont 
t rouvés , durant un certain temps, r éun i s dans les m ê m e s mains, 
n'est pas, suivant nous, de nature à motiver une solution diffé
rente. Supposons que l 'unique propr ié ta i re des deux immeubles 
conligus, les vend chacun s é p a r é m e n t , sans s'expliquer au 
sujet de la mi toyenne té . Quelle sera, sous ce rapport, la situa
tion respective des deux a c q u é r e u r s ? Evidemment celle que le 
législateur a réglée entre p ropr i é t a i r e s vo i s ins : le mur ici-ne 
sera pas mitoyen. Pas de mi toyenne lé non plus, si l 'unique pro
pr ié ta i re des deux fonds les donne ou lègue à deux personnes. 

I l ne peut en ê t re autrement si les deux personnes, hé r i t an t des 
deux fonds, se les partagent c l prennent l'une la cour c l l'autre 
la maison, sans s'expliquer davantage au sujet du mur qui les 
s é p a r e ; à défaut d'une intention contraire é tabl ie dans le chef 
des copartageanis, i l n'y a de mur mitoyen que dans les cas p r é 
vus par la l o i , c ' es l -à -d i re quand le mur serl de sépara t ion en
tre bâ t imen l s , ou entre cours et jardins (art. 6 5 3 . ) 

C'est en ce sens, à mon avis, que doit ê t re rédigée la clause 
qui divise les parties, et j 'estime en c o n s é q u e n c e qu' i l y a lieu 
d ' é m e n d e r le jugement à quo. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Ailendu que les parties reconnaissent avoir 
verbalement par tagé les biens d é p e n d a n t de la succession de 
leurs auteurs ; que par l'effet de ce partage, la maison e n s e i g n é e 
hôtel de Russie a é té a t t r ibuée à la dame Misson ici in t imée et 
celle joignante, portant l'enseigne de la vi l le de J é r u s a l e m , est 
en t rée dans le lot de l'appelant Joseph Palet; 

« Attendu que ces deux maisons ne se trouvant pas con
struites sur le m ê m e alignement, le pignon de la maison Palet 
ne sert à appuyer le bâ t iment contigu que sur une partie de sa 
longueur, ie surplus donnant sur un terrain non bâti ; 

« Altendu que l'appelant ayant réc lamé la réal isa t ion en 
forme authentique du partage dont i l s'agit, l ' in t imée s'est déc la rée 
prê le à p rocéder à cet acle; qu'elle a refusé seulement d'y 
laisser insé re r toute stipulation portant, où dont i l pourrait ê t r e 
indui t , que le mur de sépara t ion entre l ' immeuble formant le 
1 E R lot et celui a t t r i b u é a u 2 E lot ne serait pas commun de fond en 
comble sur toute son é t endue avec le sol sur lequel i l est 
construit ; 

« Attendu que pour p r é t end re à sa p ropr i é t é exclusive du 
mur ou cloison en charpente formant sépara t ion entre sa maison 
et le terrain non bâti qui p récède , la façade de la maison de 
l ' in t imée vers la rue du Moulin, l'appelant se prévaut sans fonde
ment de ce que ce terrain, compris dans le partage, ferait partie 
de la v o i r i e ; qu'outre que ce sou t ènemen t ne s'accorde ni avec 
l 'étal apparent des lieux ni avec la circonstance que l 'adminis
tration communale de Spa y a autor isé une construction, l'appe
lant ne saurait ê t re admis à l'opposer h l ' in t imée à raison de la 
garantie à laquelle i l est tenu comme copartageanl; 

« Attendu que l'appelant conteste qu'aucune convention ait 
dé t e rminé les droits de chacun, quant à l'objet du l i t ige, et que 
la preuve d'un semblable accord n'est pas r a p p o r t é e ; que dans 
cet état de faits le déba t soumis à la cour se rédu i t à la question 
de savoir si la p résompt ion de mi toyenne té é tabl ie par l 'art. 6 5 3 
du code civi l s'applique à la partie de mur dont i l s'agit au 
procès ; 

« Que la situation spéciale des parties n'est du reste pas de 
nature à faire modifier l 'application des règles t racées par la loi 
et les p résompt ions qu'elle consacre, les p ropr ié ta i res de deux 
immeubles contigus en vertu d'un partage se trouvant par l'effet 
de l 'attribution des lots dans la m ê m e position à cet égard que 
tous autres propr ié ta i res voisins, que les immeubles aient é té 
ou non réunis an t é r i eu r emen t dans les m ê m e s mains, lorsqu'au-
cune stipulation par t icul ière n'a réglé leurs droits respectifs; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 6 5 3 du code c i v i l , ne sont 
p r é sumés mitoyens que les murs servant de sépara t ion entre 
bâ t imen t s et ceux établ is entre cours et ja rd ins ; que cette d i s 
position par son texte ne s'applique pas aux murs existant entre 
bâ t imen ts d'une part et cours ou jardins d'autre part, et qu'une 
présompt ion légale de stricte in te rpré ta t ion n'est pas susceptible 
d 'être é t endue aux murs de cette e s p è c e ; qu'ils doivent ê t re 
naturellement cons idérés comme appartenant plutôt exclusive
ment au propr ié ta i re des bâ t imen ts dont ils sont le soutien 
indispensable, tandis qu'ils ne servent qu'a l imiter les cours ou 
jardins adjacents ; 

« Attendu au surplus que la partie in t imée a e l l e -même posé 
un acte en opposition avec sa p ré ten t ion , lorsque, pour construire 
les balcons qu'elle a fait é tabl i r sur l'avant-cour qui précède sa 
maison, au lieu de les attacher au pignon du bâ t iment Palet, elle 
a l'ait é lever contre ce pignon un nouveau mur ou cloison en 
charpente des t iné à les appuyer ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . DETROZ, premier avocat 
géné ra l , en son avis conforme, réforme le jugement à quo; con
damne la partie i n t i m é e . . . » (Du 1 7 février 1 8 8 1 . — Plaid. 
M M " LOSJ.EVER, du barreau de Verviers, c. MASSON.) 



COUR D'APPEL DE GAND. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d . de M . e r a n d j e a n , p r . p r é s i d e n t . 

14 avril 1881. 
COMMISSAIRE SPÉCIAL. — BUREAU DE BIENFAISANCE. —FON

DATION D'ENSEIGNEMENT. — RÉFÉRÉ. — DROIT DE RÉTEN
TION. 

Un commissaire spécial peut être nommé pour agir en justice au 
nom et en remplacement d'un bureau de bienfaisance en défaut, 
après dus avertissements d'exécuter ses obligations. 

L'arrêté royal remettant à l'administration communale, en vertu 
de la loi du 19 décembre 18.64, art. 49, la gestion d'une ton-
dation d'enseignement, est un litre en due forme auquel provision 
est due. 

Il donne droit d'agir devant le juge des référés en expulsion des 
personnes occupant les biens à titre précaire, et dont la situation 
ne saurait être meilleure que celle d'un locataire dont le bail 
est expiré. 

L'occupation indue d'un immeuble destiné à un service publie 
justifie le recours au juge des référés. 

Aucun droit de rétention du chef d'améliorations faites à l'im
meuble ou de constructions y élevées, n'appartient à celui qui 
l'a occupé à litre précaire et n'a jamais pu s'en dire le posses
seur. 

(DE PREY ET DE CAE C. LES SOEURS DE SAINT-VINCENT DE PAUL, DE 
HANDZAEME.) 

L'ordonnance de M . le prés ident du tribunal de Bruges, 
rappor tée suprà p. 349, a été réformée par l 'arrêt sui
vant. 

ARRÊT. — « Attendu que les appelants, agissant en qual i té 
de commissaires spéc ieux , ont ass igné les in t imées en référé 
devant M. le prés ident du tribunal de p remiè re instance de 
Bruges, aux" lins de faire déguerp i r imméd ia t emen t des biens 
d é p e n d a n t de la fondation De Bouvere, s i tués à Handzaeme c i 
rense ignés au plan cadastral de cette commune sous les n n» 130, 
1 5 3 M 5 3 c , 153 d, 154 6, 154c, 1556, 155«/ et 155/"de la sec
tion C, lesdites in t imées et toutes les personnes par elles intro
duites ou admises et avec tout ce qui leur appartient ; 

« Attendu que les appelants De Prey et De Cae ont été dé légués 
par M. gouverneur de la Flandre occidentale, le premier 'par 
a r rê té du 13 novembre 1880 et le second par a r rê té du 11 dé
cembre de la même a n n é e , aux fins d'assurer, au lieu et place 
de l 'administration communale et du bureau de bienfaisance de 
Handzaeme, l 'exécution de l 'arrêté royal du 2 avril 1880, lequel 
a été pris en exécut ion de la loi du 19 d é c e m b r e 1864 et de la 
loi du 1 e r ju i l le t 1879; 

« Attendu que la délégat ion de ces deux commissaires s p é 
ciaux a eu lieu selon les prescriptions de l'art. 88 de la loi com
munale et les art. 110 et 127 de la loi provinciale; que 
ces articles permettent au gouverneur d'envoyer des commissaires 
spéciaux aux autor i tés communales, et que par les m o t s « auto
r i tés communales » dont se sert ledit art. 88, il faut entendre 
toutes les administrations communales, tant s u b o r d o n n é e s que 
principales, les bureaux de bienfaisance aussi bien que les col
lèges des bourgmestre ci écbevins et les conseils communaux; 
qu' i l s'en suit que la nomination des appelants est régul ière et 
leur qua l i té prouvée ; 

« Attendu que l 'arrêté royal remettant la londalion dont 
s'agit à l 'administration communale, en vertu de l 'art. 49 de la 
loi du 19 d é c e m b r e 1864, est un titre en due forme auquel p ro
vision est due ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contes té que les in t imées n'ont aucun 
droi t de bail et que, parlant, l'action des appelants est une me
sure conservatoire des droits de la commune; qu'elles occupent 
les biens sans aucun titre et que leur situation ne saurait être 
meilleure que celle du locataire dont le bail est expi ré c l qui 
continue sa jouissance conlre la volonté du p r o p r i é t a i r e ; 

« Attendu que le juge des référés élail encore compé ten t au 
point de vue de l 'urgence; qu'eu effet, l ' immeuble est des t iné à 
un service d ' intérêt public, et i l y aurait un dommage réel s'il 
reslail soustrait à sa destination pendant les délais nécessa i res 
pour obtenir une décision au fond ; qu ' i l suit de ce qui p récède 
que c'est à tort que le premier juge a déclaré qu ' i l n'y avait pas 
lieu à référé ; 

« Attendu que, devant le juge de référé , les in t imées ont 
a l légué que les immeubles qu'elles dé t i ennen t sont la propr ié té 
exclusive de l'une d'elles, Anne-Thérèse Staël ; que tout au moins 
celle-ci a sur ledit terrain un droi t de superficie et qu'elle ne de-

v r a i t e n conséquence déla isser l ' immeuble qu'à la fin du terme 
de son droit et après le remboursement de la valeur actuelle 
dudi l immeuble, époque j u s q u ' à laquelle elle a le droit de 
ré tent ion ; 

« Attendu qu' i l est de droit commun que, dans le cas où i l est 
dû indemni té au possesseur, celui-ci peut, jusqu'au rembourse
ment effectué, retenir l ' immeuble qu'on revendique conlre l u i , 
mais que ce principe n'est applicable qu'au possesseur de bonne 
foi et à celui qui dé t i en t en vertu d'un juste litre ; 

« Attendu que les in t imées n'invoquent aucun l i l re pour jus
tifier leur pré tendu droit de p ropr i é t é ou leurs pré ten t ions à un 
droit de superficie; qu'au surplus, outre que le fait a l légué n'est 
ni reconnu n i é tab l i , la p ropr ié té du sol emporte, en l'absence 
de toute convention du contraire, la propriété des constructions; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit , et statuant par défaut 
conlre avoué, ouï en audience publique les conclusions con
formes de M. HYNDERICK, avocat géné ra l , confirme l'ordonnance 
de référé dont appel, en tanl qu'elle a déclaré l'action rccevable; 
mel ladite ordonnance à n é a n l p o u r l e surplus; entendant, quant 
à ce, ordonne que les in t imées et toutes autres personnes occu
pant les biens de la fondation De Bouvere, s i tués à Handzaeme 
et renseignés au plan cadastral sous les n° ! 150, 1536, 153c, 
153(/, 1546, 154c, 1556, 155d et 155 f do. la section C, quitte
ront ét videront les l ieux, elles et toutes les personnes par elles 
introduites ou admises avec tout ce qui leur appartient, ce dans 
les huit jours de la signification du présent ar rê t ; et à défaut de 
ce faire, autorise les appelants, en la quali té qu'ils agissent, à 
expulser les in t imées et toutes autres personnes occupant les-
dits lieux par elles introduites ou admises, avec tout ce qui leur 
appartient, et à se mettre en possession desdits biens; condamne 
les in t imées aux d é p e n s des deux instances... » (Du 14 avril 
1881. — Plaid. M M " AD. DU BOIS, pour les appelants.) 

OBSERVATIONS.— Comparez, suprà, p. 838, l 'arrêt du 

7 avri l 1881, en cause des religieuses de Desselghem. 
Sur la dernière question, comparez SOHET, Institutes de 

droit, I V , p. 6, où i l enseigne que « les nuds détenteurs 
qui peuvent être expulsés n'ont droit de rétention pour 
impenses. » — « Ceux, d i t - i l , qui peuvent être expulsés 
d'autorité privée, parce qu'ils ne sont plus que de nuds 
détenteurs sans titre (comme les locataires et héri t iers de 
l'usufructuaire après le louage ou usufruit fini), n'ont pas 
droit de rétention pour les impenses ou améliorat ions .. » 
I l renvoie à MÉAN, Observ. 118, n" 12. Comp. MUHLEN-
BRUCH, Doct. Pand., § 136. 

TRIBUNAL CIVIL DE COURTRAI. 

A u d i e n c e des r é f é r é s . — s i é g e a n t : n i . a ï o l i t o r , p r é s i d e n t . 

28 mars 1881 

FONDATION D'ENSEIGNEMENT. - RÉORGANISATION.—TARDIVETÉ. 

COMMISSAIRE SPÉCIAL. BUREAU DE BIENFAISANCE. — IN

TERVENTION. — DROIT DE RÉTENTION. 

De ce que l'art. 49 de la loi du 19 décembre 1864 dispose que 
« dans un délai qui ne pourra excéder un an à partir de la pu
blication de la présente loi, » la gestion des biens de toutes les 
fondations d'enseignement ayant une administration distincte 
ou rattachées à des établissements incompétents, serait, par 
arrêté royal, remise aux administrations compétentes, ne résulte 
nullement que les arrêtés royaux d'une date postérieure à l'ex
piration de celle année sont nuls, et que les pouvoirs du gou
vernement pour la réorganisation des fondations anciennes 
fussent expirés. 

L'art. 49 de la loi du 19 décembre 1864 est applicable aux fon
dations gérées par une administration qui antérieurement à 
celte loi était compétente pour cette gestion. 

Le gouverneur peut nommer un commissaire spécial pour agir 
en remplacement d'un bureau de bienfaisance après dus aver
tissements. 

L'intervention du bureau de bienfaisance, dans une instance où il 
est déjà représenté par un commissaire spécial régulièrement 
nommé, est non recevable. 

Des religieuses occupant à titre gratuit cl précaire des immeubles 
appartenant à une fondation d'enseignement ont un droit de 
rétention du chef des constructions qu'elles ont élevées; elles ont 
ce même droit sur les parties de bâtiments qu'elles y ont con-



slruites, comme sur un étage ajouté aux constructions primi
tives, des élables, etc. 

Le droit de rétention peut aussi être réclamé par des membres de 
l'association religieuse qui ont .quitté l'établissement, au profil 
de celles qui les y ont remplacées, sur les parties que les pre
mières ont construites. 

(DECOCK ET BOUEZ C. JULIE MATTENS ET CONSORTS ET C. AMÉLIE 
VERHELST ET CONSORTS.) 

ORDONNANCE. — « Allendu que, par trois actes passés le 
12 octobre 1832, devant le notaire Wallaeys, à Lendelede, les 
sieurs Jacques Loncke. lienoît De Deir c l Jean Do Vos oni l'ail 
donation, au bureau de bienfaisance de celle commune, de deux 
maisons avec dépendances el de quatre parcelles de terre, s i tuées 
dans la même commune, ainsi que de huit rentes an capital 
global de 3,372 florins 10 cents, a la condition de faire servir 
les biens donnés à la tenue et à l'entretien de l 'école gratuite y 
inst i tuée en 1811 pour les enfants pauvres; 

« Attendu qu'un a r rê té royal , en date du 18 mars 1833, a 
autor isé l 'administration avantagée à accepter ces l ibé rab les , et a 
décidé que l 'école préci tée devra être cons idérée comme une 
dépendance du bureau de bienfaisance donataire; 

« Mais que, par a r rê té royal du 18 novembre 1880, la geslion 
d e l à fondation p rémen t ionnée a été remise, sans préjudice du 
droit des liers, à l 'administration communale de Lendelede, en 
vertu des art. 1 cl 49 de la loi du 19 d é c e m b r e 1864 ; 

« Attendu que ce dernier a r rê lé royal est légal el obligatoire, 
quoiqu'i l ai l élé c r i t iqué sous un double rapport ; 

a Qu'en effet, il ne peut être cons idéré comme nul et non 
avenu, parce qu ' i l n'a pas été pris dans le délai d'un an, prescrit 
par l'article 49 de la loi préc i tée , puisque celle loi n'attache pas 
celle sanction à l'inobservation du déla i , cl que, d'un autre coté, 
un pareil résul tai irait à l'encontre de l ' in lcnl ion du légis lateur , 
qui a voulu que la loi fût exécutée dans le plus bref délai possi
ble, mais nullement qu'elle reslûl inexécutée , après l 'expiration 
de l 'année qui suivrait sa publication ; 

« Allendu que, d'un attire côlé , en supposant que le bureau 
de bienfaisance l u i compéten t avant la loi du 19 d é c e m b r e 1864 
pour gérer une fondation d'enseignemenl, i l n'en résul terai t pas 
que celte fondation ne tomberait pas sous l'application de l 'a r l i -
49 de celle loi ; 

« Qu'en effet, celle disposition donne à la loi l'etfet rétroactif 
le plus é lendu , comme le prouvent le texte clair et géné ra l , l'ex
posé des molifs, le rapport de la section centrale c l le rejet, dans 
la séance du 16 mai 1863, de l'amendement de M. NOTHOMB, qui 
lendail à restreindre cet effet rétroactif (arrêt de la cour d'appel 
de Gand du 22 mai 1872 et réquis i to i re de M. l'avocat généra l DE 
PAF.PE, rappor tés dans la BELG. JUD., année 1872, pp. 771 et 
suivantes) ; 

« Allendu que l 'administration communale et le bureau de 
bienfaisance de Lendelede é tan t , malgré deux avertissements, 
restés en défaut d 'exécuter l 'arrêté royal du 18 novembre 1880, 
le gouverneur de la province a, par deux ar rê tés du 17 février 
1881, délégué les demandeurs Decock el Douez, le premier 
comme commissaire spécial subs t i tué à l 'administration commu
nale de Lendelede, c l le second comme commissaire spécial 
subsl i lué au bureau de bienfaisance de la même commune, aux 
fins de prendre lotîtes les mesures nécessa i res , pour faire cesser 
dans le plus bref délai possible l'occupation gratuite des biens 
dépendan t des fondations Loncke, De Beir el De Vos, par des 
personnes privées qui y tiennent une école libre ; 

« Attendu que celle double délégat ion a é lé léga lement faite 
en vertu de l'art. 88 de la loi communale, qui est applicable à 
toutes les autor i tés communales, el par conséquen t a celles qui 
sont subordonnées , comme le bureau de bienfaisance, aussi bien 
qu'à celles qui ne le sonl pas; 

« Attendu que, en exécution de leur mandai, les demandeurs 
ont introduit , devant le juge des référés, une action tendant à 
faire ordonner, aux dames ass ignées , de quitter les biens de la 
fondation donl i l s'agit, é lan i une école , maison, chapelle c l 
dépendances , connues au plan cadastral de Lendelede, secl. C, 
n 0 ï 506, 50c, 516, Sic et 57; 

« Allendu que cette demande présen te un carac tère d'urgence, 
d'autant plus que le demandeur Decock a été dé l égué , comme 
commissaire spécial subs l i lué à l 'administration communale de 
Lendelede, non-seulement aux fins susdites, mais encore aux 
fins de faire immédia t emen t les diligences nécessa i res pour 
installer dans les biens de la fondation susdite une école offi
cielle, en exécution de l 'arrêté de M. le minisire de l ' instruction 
publique, en dale du 14 février 1880, qui a décré té d'office la 
créat ion d'une école primaire communale pour filles à Lende
lede ; 

« Attendu que l ' intervention du bureau de bienfaisance de 
Lendelede dans la p r é s e n t e instance n'est pas recevable, puis
qu ' i l y esl r ep ré scn lé ' pa r le demandeur Bouez ; 

« Attendu que, d'un autre cô lé , la recevabi l i té de l ' in lerven-
tion des dames : 1" Amélie Verhelst, religieuse à Lendelede ; 
2° Malhilde Mullié, religieuse à Lendelede, et 3° Amélie D'Halc-
wyn , religieuse à Marche, n'est pas conlcs lée ; 

« Au fond : 

« Allendu que les dames ass ignées el intervenantes offrent de 
prouver qu'elles ont fait, à leurs frais et avec leurs ma té r i aux , 
certaines constructions sur le terrain de la fondation, soulenanl 
qu'elles ont le droit de les retenir el d'en conserver la posses
sion jusqu'au règ lement des indemni tés qui leur sonl dues, con
formément à l'article 555 du code civil el j u squ ' à leur paiement 
effectif; 

« Allendu que celte preuve n'est pas admissible devant le juge 
des référés, mais qu'elle paraî t sé r i euse , e l qu ' i l y a l ieu , pour 
l u i , d'en tenir compte si elle esl ré i léréc dans un bref délai 
devanl le juge du principal ; 

« Qu'en etfet les articles 867, 1673 et 1943 du code c iv i l qui 
consacrent le dro i l de r é t en t ion , sont l 'application d'un principe 
de dro i l el de raison, é g a l e m e n t applicable dans le cas de l ' a r t i 
cle 555 du même code (MARCADÉ, sur ce dernier article) ; el que 
ce principe élail éga lement admis dans la législation romaine 
(MUHLENBIIUCU, Doctrint Pandectarum, § 136, et THIBAUT, Sys
tem des Pandeklen IXeehts, § 311) ; 

« Allendu toutefois que le droit de ré tent ion ne peut é l rc 
invoqué eu faveur de certaines a m é l i o r a t i o n s auxquelles l 'ar t i 
cle 551 du code civi l n'est pas applicable ; 

« Par ces molifs, Nous, p rés iden t , jugeant en référé el sans 
préjudice au principal , nous déc la rons compé ten t ; el éca r tan t 
loules conclusions contraires, déc la rons recevable l 'intervention 
des dames intervenantes, c l non recevable l intervention des p r é 
sident c l membres uu bureau de bienfaisance de Lendelede; or
donnons que les dames ass ignées et loules personnes par elles 
introduites ou admises, dans les locaux de la fondation dont i l 
s'agit, é tant une école , maison, chapelle et d é p e n d a n c e s , con
nues au plan cadastral de Lendelede, secl. C, n ° s 506, 50c, 516, 
5 l e et 57, quitteront lesdils biens, dans les dix jours de la s igni
fication de la présente ordonnance, avec lou l ce qui leur appar
t ient ; autorisons les demandeurs à les faire, au besoin, expul
ser, à l 'expiration de ce déla i , par loul huissier à ce requis, avec 
tous leurs etfels; condamnons les daines ass ignées aux frais 
aulros que ceux causés par l ' intervention des prés ident el mem
bres du bureau de bienfaisance de Lendelede, qui resleronl à 
charge de ces derniers, el déc la rons la p r é seu l e ordonnance exé
cutoire, nonobstant opposition ou appel et sans caution ; disons 
toutefois qu'elle ne pourra ê t re exécu tée , en ce qui concerne : 
l u la chapelle el les bâ t imen ts d 'école , bâtis en 1837 ; 2° le pre
mier élage de l 'orphelinat el le deuxième élage du pensionnai, 
bàlis en 1840; c l 3° la cuisine, l 'hôpi ta l , l ' é table , la grange c l 
la boulangerie, bàl is en 1856, s i , dans les dix jours de sa s ign i 
fication, les dames ass ignées c l intervenantes saisissent le juge 
du principal d'une demande d ' iudemui lé du chef de ces con-
slruclions, faites par elles el avec leurs ma lé r i eux . . . » (Du 
28 mars 1881.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, la thèse 
opposée s'est produite en ces derniers temps et est défen
due dans le Mémorial, revue des intérêts religieux, 1881, 
pp. 85 a 92 ; et dans le Bien public, n° du 23 janvier 1881. 

Sur la seconde question, comp. cass. belge, 5 j u i n 
1873 (BELG. JUD., 1873, p . 833). 

Sur la troisième question, comp., supià, pp. 220, 312 
et 477. 

Sur la quat r ième question, conf. ordonnance du 10 fé
vrier 1881, de M. le prés ident du tribunal c iv i l de Courtrai ; 
suprà, p. 312. 

Sur la cinquième question, voici les "termes mêmes du 
passage de MUHLENBHUCH invoqué ci-dessus : 

« ...Retentio his potissimum continetur prseceptis: p r i -
« muni, ut in possessione detentioneve simus ejus rei , 
« quant adversarius sibi a nobis exhiberi aut reslitui 
« petit ; deinde ut talis si l possessio, quam justa ex causa 
« quœsiver imus nobis; denique ut is quod per retentio-
« nom nobis velimus servare, et vere debeatur nobis, el 
« liquida de eo consliterit, et connexuin sit cum eo quod a 
« nobis petitur. » 

LEYSER, Médit, ad l'andectas, dit sur le même sujet : 



Spec. 175 : Nos tria desiderarnus, p r imum, ut debitutn 
propter quod alterius res retinetur, sit certum ; delude ut 
idem sit liquidum; tandem ut etiam cum re qua? retinetur, 
aliquomodo sitconnexum. 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

p r é s i d e n c e de n i . Sauto is . 

9 mars 1881. 

BOURSE D'ENSEIGNEMENT. —- ENGAGEMENT DES ÉLÈVES NORMA-

L I S T E S . NULLITÉ. 

L'engagement pris sous l'empire de la loi du 23 septembre 1842 
par un élève normaliste, aux fins d'obtention d'une bourse 
d'études, de se mettre à la disposition du gouvernement pendant 
cinq années à partir de sa sortie de l'école normale, pour ensei
gner dans un établissement officiel, sous obligation de restituer 
en cas d'inexécution, est devenu nul et inopérant depuis la sub
stitution, par la loi du 1 e r juillet 1879, d'un enseignement 
neutre en matière religieuse, à l'enseignement confessionnel de 
ladite loi de 1842. 

(l/ÉTAT BELGE C. GII.SON.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les faits qui servent de base à 
l'action sont constants et reconnus ; 

« Attendu que les bourses d 'é tude , soit qu'on les envisage au 
point de vue des fondations, soit qu'on les cons idère par rapport 
aux boursiers qui en prolitent ou en jouissent, constituent de 
véri tables l ibéral i tés ; 

« Qu'en fait, le demandeur ne prétend pas mémo que celles 
dont i l réc lame la restitution auraient été oc t royées en exécut ion 
d'une obligation conférant un droit au d é f e n d e u r ; 

« Qu'il paraî t hors de doute que, de la part du gouvernement, 
les actes qui les ont conférées , écri ts ou non écr i t s , et que la loi 
sur l ' instruction primaire comprend sous la qualification de 
moyens d'encouragement, sont, au fond, des dispositions à titre 
gratuit, de la même nature que celles réglées par le titre I I , 
livre I I I , du code civil ; 

« Que si pour les obtenir le défendeur a dû s'engager à se 
mettre à la disposition du gouvernement pendant cinq années , à 
partir de sa sortie de l 'école normale, pour enseigner dans un 
é tab l i s sement otiieiel, sous obligation de les restituer en cas 
d ' inexécut ion, cet engagement uni la téra l n'a pas modifié la 
nature des actes : i l est seulement une charge ou une condition 
de ceux-ci ; 

« Attendu que cela é tan t , i l en résul te que lesdites bourses 
sont soumises aux règles t racées par le rode civi l au titre pré
ci té , et que les principes de ce code qui régissent les obligations 
en général et celles avec clauses pénales en particulier, ne leur 
sont pas applicables ; 

« Attendu que si, d 'après l'art. 933 du code c iv i l , l 'exécution 
des conditions apposées à l'allocation des bourses d 'é tude , sous 
forme de prestation à fournil- par les boursiers on autrement, 
peut donner lieu à révocat ion, ce n'est que pour autant que ces 
conditions ne tombent pas sous l'application de l'article 90Ü du 
m ê m e code ; 

« Attendu qu'aux termes de cet article : « dans toute disposi
ci l ion entre vifs, les conditions impossibles, celles qui seront 
« contraires aux lois et aux m œ u r s , seront réputées non écr i tes ; » 

« Atlendu que l'engagement souscrit par le défendeur a eu 
nécessa i rement en vue l'enseignement tel qu ' i l était défini par la 
lo i du 23 septembre 1842, au moment où l'engagement est 
intervenu ; 

« Attendu que cet enseignement était confessionnel, comme 
le maintiennent en termes clairs et formels les art. 6, 7, 8, 9, 
31 et 36 de la loi ; 

« Attendu que l'enseignement confessionnel a é té s u p p r i m é 
par la loi nouvelle du 1 e r j u i l l e t 1879, laquelle y a subs t i tué un 
enseignement neutre en mat iè re religieuse; 

« Atlendu que ce changement de législation sur le principe 
fondamental de la loi de 1842 a eu pour conséquence de rendre 
en réali té impossible au défendeur 1 exécut ion de son engage
ment, qui a été la condition de l 'octroi ' des bourses doni i l a 
jou i ; 

« Attendu que dans cette situation et en vertu de l 'article 900 
préci té du code c i v i l , ladite condition doit ê t re r épu tée non 
écr i te ; 

« Attendu que c'est à tort que le demandeur p ré tend t i rer 
divers arguments contre le défendeur de la générali té des termes 
de son engagement; 

« Qu'en effet, la généra l i té des termes ne saurait permettre 
d'en é t end re le sens au point de prêter à l'engagement une por tée 
qui imposerait au défendeur le sacrifice de ses croyances c l con
victions religieuses ; 

« Qu'ainsi entendue d'ailleurs, la condition placerait le dé fen
deur devant une impossibi l i té religieuse, qui , suivant la même 
disposition, la faisait éga lement r épu te r non é c r i t e ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , écar tan t toutes autres fins et 
conclusions du défendeur et faisant droit au fond, de l'avis con
forme de 11. VAN IÎIERVLIET, substitut du procureur du r o i , 
déclare le demandeur non fondé en son action, l'en débou te et 
le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 9 mars 1881.) 

OBSERVATIONS. — Le même jour, cinq autres jugements 
dans les mêmes termes. V. le jugement qui suit. 

TRIBUNAL CIVIL DE TERMONDE. 

P r é s i d e n c e de M . Scne l l ekens . 

20 janvier 1881. 

BOURSE D'ÉTUDE.— ÉLÈVE NORMALISTI;. — MINEURE. — AS

SISTANCE PATERNELLE. — DISPOSITION. — ÉTAT BELGE. 

RESTITUTION. — OBLIGATION DE FAIRE AVEC CLAUSE PÉ

NALE.— VALIDITÉ.— DEMEURE. INVITATION. ENTRÉE. 

SORTIE. ENSEIGNEMENT L I B R E . ENGAGEMENT. AR

RÊTÉS DES 15 DÉCEMBRE 1839 ET 25 OCTOBRE 1861. — LOI 

ORGANIQUE DU 23 SEPTEMBRE I S i ^ . - — L O I DU 1ER JUILLET 1879. 

ÉTAT. IMPOSSIBILITÉ D'EXÉCUTION.— CONTRAT RÉSOLU. 

L'obligation contractée par une élève normaliste mineure, assistée 
de son père, de se mettre a la disposition de l'Etal belge pendant 
cinq ans, à partir de sa sortie de l'école normale, pour exercer 
les /onctions d'institutrice, de sous-maîtresse ou d'assistante 
dans un établissement d'instruction publique cl de restituer les 
bourses d'elude dont elle a joui en cas il inexécution, est vue 
obligation de faire avec clause pénale valable (do ut l'acias). 

Entrer dans l'ensi iyncinent officiel sur une invitation régulière, 
le quitter pour mirer dans l'enseignement libre, constitue dan, 
son ensemble une mise en demeure suffisante pour encourir la 
clause pénale. 

L'engagement susénome ayant été contracté en exécution des 
arrêtés royaux des 13 décembre 1839 et 23 octobre 1801, et de 
la loi organique du 23 septembre 1842, et le pouvoir législatif 
ayant aboli celle dernière loi, l'Etat se trouve dans l'impossibi
lité d'exci nier ses propres engagements. 

Partant, i'inyageinenl de l'élève normaliste doit être déclaré 
i\solu. 

( L ' É T A T B E L G E U . V A N G E E T R L ' Y E N . ) 

JUGEMENT.— n Attendu qu'à l'action intentée par exploit d'as
signation du 27 avril 1880, tendant an paiement de la somme de 
600 francs avec les in té rê t s , du chef de restitution des bourses 
d ' é tudes , la défenderesse oppose trois fins de non-recevoir 
t irées : 

« 1° De son état de minor i té à la date de rengagement par 
elle contrade le 19 mai 1873 cl dont on demande l ' exécu t ion ; 

« 2" De ce que les conditions auxquelles la collation des 
bourses d 'é tudes , dont on exige la restitution, a eu l ieu, doivent 
être réputées non écri tes (art. 900 du code c iv i l ) ; 

ce El 3° de l'absence de loule mise eu demeure préalable à 
l 'inlentement de l'action (art. 1230, 1139 du code civi l ) ; 

« Quant à la fin de non-recevoir, basée sur ce que l'engage
ment dont se prévaut l'Etat serait nul comme é m a n a n t d'une 
mineure incapable de contracter : 

« Attendu que le mineur n'est pas incapable d'une maniè re 
absolue; qu ' i l est a-u contraire capable de contracter dans cer
taines l imi tes ; que ce n'est que dans les cas prévus par la loi 
qu ' i l a le droit d attaquer ses engagements pour cause d'incapa
cité et qu'en dehors de ces cas, i l ne peut s'y soustraire qu'en 
é tabl issant qu ' i l a é té lésé , minor non lanquam minor resti-
tueitdns sed lanquam lœstn (art. 1123 et 1305 du code civi l ) ; 

« Attendu que l'engagement que prend une entant mineure 
pour obtenir son admission à une école ou section normale, ou 
dans une école normale adoptée et jou i r comme élève normaliste 
de bourses d ' é tudes sur les fonds de l'Etat, est valable, puisqu'il 



leur ouvre l 'accès a une carr ière honorable cl lucrative (ari . 5 > 
et 13 in fine de l 'a r ré lé royal organique du 23 octobre 1861) ; 

« Attendu que l 'obligation que contracte le mineur de se tenir 
pendant cinq ans, à partir de sa sortie de l 'école normale, à la 
disposition du gouvernement, ne porte aucune atteinte à sa 
l ibe r t é , puisqu'il est toujours libre de s'y soustraire en restituant 
les bourses d 'é tudes qui lu i ont été conditlonnellemenl oc
troyées ; 

« Attendu que le légis la teur consacre plusieurs applications 
de ce principe ; 

« Que notamment l 'art. 9 de la loi du 22 germinal an XI 
déc la re valables les contrats d'apprentissage consentis par les 
mineurs avec le concours de ceux sous l 'autorité desquels ils 
sont placés ; 

« Que l'art. 100 de la loi sur la milice du 3 j u i n 1870, modi
fiée par la loi du 18 septembre 1873, permet au mineur de s'en
gager comme volontaire avec le consentement de son père ou de 
sa m è r e veuve, on, s'il est orphelin, de son tuteur il ce autor isé 
par le conseil de famille; 

« Attendu que l'engagement du 19 mai 1 7S, dont on demande 
l 'exécut ion, ayant été con t rac té par la défenderesse alors mineure, 
mais avec le concours de son père , est valable; 

« Que dès lors la tin de non-recevoir tirée de l ' Incapacité du 
mineur n'est pas f o n d é e ; 

« Quant au moyen tiré de ce que les bourses d 'é tudes consti
tueraient des l ibéral i tés auxquelles i l faut appliquer l 'art. 900 
du code c iv i l , en tant que les conditions impossibles et celles 
contraires aux lois et aux m œ u r s doivent être réputées non 
écr i tes : 

« Attendu qu'aux termes de l'exploit d'assignation, la restitu
tion de la somme de 600 francs avec intérêts , montant des 
bourses dont la défenderesse a joui pétulant son séjour à l'école 
normale agréée de Saint-Nicolas, n'est pas deu undée pour inexé
cution des conditions auxquelles la collation desdites bourses a 
eu l ieu, mais comme application de la clause pénale à laquelle 
la- défenderesse s'est obl igée par l'engagement qu'elle a pus 
envers l'Etat à la date du 19 mai 1875; 

« Qu'il est donc inuti le de rechercher si un acte de fondation 
ou de collation de bourses d 'é tudes constitue une l ibérable a 
laquelle i l faut appliquer les règles des donations et par consé
quent l'art. 900 du code civil relativement aux conditions im
possibles, celles contraires aux m œ u r s ou aux lois, niais qu' i l 
s'agit de décider si la clause pénale dont on demande l'applica
tion à la défenderesse est encourue ; 

« Qu'il suit de là que ce second moyen est dénué de fonde
ment ; 

« Quant au moyen tiré du défaut de mise en demeure : 
« Attendu qu' i l n'est pas contes té qu 'après sa sortie en 1878 

de l 'école normale agréée de Saint-Nicolas, la défenderesse a 
accepté l'emploi dessous-institutrice dans l'enseignement officiel 
de la ville d'Alosl, et qu'en 1879 elle a renoncé à cet emploi pour 
accepter la direction d'une école libre ; 

« Attendu qu'i l résul te de ces faits que sur l ' invitation qui lui 
en avait été faite, la défenderesse était entrée dans renseigne
ment officiel et y a partiellement exécuté l'engagement con t rac té 
à son ent rée à l 'école normale ; 

« Que son refus de continuer l'emploi de sous-maî t resse dans 
l'enseignement olliciel et son ent rée dans renseignement libre 
constituent dans leur ensemble une mise en demeure suffisante 
rendant toute sommation ul tér ieure i nu t i l e ; 

« Que ce troisième moyen n'est donc pas mieux fondé que les 
deux premiers ; 

« Au fond : 
« Attendu (pie la défenderesse soutient que l'engagement 

qu'elle a pris à la date du 19 mal 1875 doit être résolu , l'Etat ne 
pouvant pas exécuter son engagement corrélatif (art. 1178 et 
1184 du code c i \ i l ) ; 

« Attendu que par cet engagement, la défenderesse s'est 
obl igée à se mettre à la disposition du gouvernement pendant 
cinq ans, à partir de sa sortie de l'école normale, pour exercer 
les fonctions d ' inst i tutr ice, de sous-maî t resse ou d'assistante dans 
un é tab l i s sement d'instruction publique, et à restituer le mou
lant des bourses dont elle aura joui sur les fonds de ht province 
ou de l'Etal pendant son séjour à l'école normale, si sur l ' invita
tion du gouvernement elle ne remplissait pus l'engagement 
s u s m e n t i o n n é ; 

« Attendu que les parties n'ayant pas dé te rminé la nature de 
l'enseignement primaire auquel la délenderesso s'est engagée de 
donner son concours soit comme institutrice, sous-maî t resse où 
assistante et auquel l 'Etal aurait le droit d'exiger sou concours, 
c'est au juge a rechercher quelle a éié à cet éga.rd la commune 
intent ion aes parties au moment de l'engagement dont s'agit; 

« Attendu que cet engagement a été pris en exécution des ar
rê tés royaux des 15 décembre 18119 et 25 octobre 1861, portant 
règ lement général pour les écoles normales, et qui contient entre 
attires les conditions d'admission et les obligations que contrac
tent les é lèves , ainsi que les branches de renseignement dont la 
religion est la base nécessai re ; 

«' Attendu que ces ar rê tés royaux ont été pris en exécut ion de 
la loi organique de l'enseignement primaire du 23 septembre 
1842, laquelle, en portant dans son article 6, que l 'Instruction 
primaire comprend nécessairement l'enseignement de la rel igion, 
veut que l'enseignement soit confessionnel ; 

« Attendu que c'est dans ces arrê tés et dans celte l o i , qui d é 
terminent la nature de l'enseignement officiel en exécut ion et 
sous l'empire desquels les parties ont con t r ac t é , qu ' i l faut cher
cher leurs droits et leurs obligations réc iproques dont l'engage
ment du 19 mai 1875 n'a pu être qu'une application ; 

« Attendu, en effet, qu'en traitanl comme personne civile 
avec la défenderesse , l'Etat ne pouvait, comme condition d'admis
sion, exiger le concours de la défenderesse à un autre enseigne
ment que celui adopté par les a r rê tés royaux et la loi organique 
do l'enseignement c l la défenderesse de son r ô l e ne devait s'en
gager li d'autres obligations que celles que lui imposaient lesdils 
a r rê tés cl ladite lo i ; 

« Attendu, dès lors, que quelque généraux que soient les ter
mes de l'engagement de la défenderesse du 19 mai 1875, ces 
termes doivent nécessa i rement être circonscrits à l'objet de 
l'engagement, (pti lu i -même est dé te rminé par les a r rê tés royaux 
et la loi organique de renseignement; 

« Allen,lu qu' i l suit de là que renseignement, auquel la dé
fenderesse s'est engagée de donner son concours et auquel l 'Etal 
a le droit de l'exiger, est l'enseignement confessionnel; — qu'ainsi 
rengagement de la défenderesse et le droit corrélatif de l'Etat 
sont r éc ip roquemen t placés sous la sauvegarde de la loi du 
23 septembre -1842 et des ar rê tés royaux organiques des 15 d é 
cembre 1S59 et 23 octobre 1861 ; 

« Attendu que la loi du 23 septembre 1842 ayant été abolie 
par celle du 1 " ju i l le t 1879, article 50, l'Etat non-seulement n'a 
pas exécuté mais s'est t rouvé dans l ' impossibi l i té d 'exécuter ses 
propres engagements envers la défenderesse , de ne réc lamer 
son concours que pour l'enseignement adopté par la loi de 1842; 

« Attendu que dans celle situation le droit de la défenderesse 
de demander la résolution de son engagement est incontestable 
(articles 1178 et 1184 du code c i v i l ) ; qu'elle le pourrait m ê m e 
avec dommages - in t é rê t s , s'il n'y avait pas à cons idére r que le 
changement de la loi a eu lieu par le pouvoir législatif; 

« Attendu que la résolution de l'engagement principal en
traîne nécessa i rement celle de la clause pénale (argument de 
l'article 1227) ; 

« Attendu, en effet, que si l'engagement principal ne doit pas 
ê t re exécuté , i l ne peut y avoir lieu à des dommages - in t é r ê t s , 
dont la danse pénale lient lieu (article 1229) pour le défaut 
d'une exécut ion qui n'est pas due; 

ce Attendu que l 'on objecte en vain qu'en contractant avec la 
défenderesse , l 'Etal ne s'est pas interdit le droit de changer le 
programme de l'enseignement primaire ou de faire changer la 
loi de 1842 ; 

ce Attendu que pour décider le différend qui divise les parties, 
le tribunal ne doit pas d é t e r m i n e r les droits de l'Etat en généra l , 
niais ceux qui compé ten t à l'Etat envers la défenderesse en exé
cution de l'engagement que celle-ci a pris envers lui ; 

ce Attendu que sous l'empire de la loi du 23 septembre 1842, 
1 Etal, agissant comme personne civile, en exécution de celle l o i , 
doit tout le premier s'y conformer, par conséquen t ne peut y 
puiser que les droits que cette loi lui confère et n'imposer à ceux 
qui contractent avec lui que les oblgalions conformes aux p r in 
cipes de cette loi ; 

ce Attendu dès lors que si, sous la loi du 1 e r j u i l l e t 1879 qui 
proclame l'enseignement dit neutre, l 'Etal veut faire exécuter 
les engagements cont rac tés sous l'empire de la loi organique 
de 18-42, qui consacre l'enseignement confessionnel, l'Etat doit 
p réa lab lement laire renouveler ces engagements, ceux-ci trou
vant leur protection dans la loi de 1842 ; 

ce Que l'Elat l'a si bien senti, qu ' i l appert des pièces versées au 
procès qu' i l a soll icité des élèves normalisles non encore sortis 
des écoles normales, un nouvel engagement tout à l'ail identique 
à celui déjà an t é r i eu r emen t cont rac té par eux ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . Du RUTTE, substitut du 
procureur du roi en son avis en partie conforme, déclare non fon
dées les fins de non-recevoir opposées à la demande; déc la re 
résolu l'engagement cont rac té par la défenderesse à la dale du 
19 mai 1873 ; en conséquence déboule le demandeur de son 
action et le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 20 j a n v i e r l 8 8 1 . Plaid. 
M M " MONTIGNY c. CRUYT et GOETHALS, tous du barreau deGand.) 



TRIBUNAL CIVIL DE TERMONDE. 

P r é s i d e n c e de M . Scne l l ekens . 

20 janvier 1881. 

BOURSE D'ÉTUDE. — ÉLÈVE NORMALISTE. — DISPOSITION 
DE L'ÉTAT BELGE. — RESTITUTION. — OBLIGATION DE 
FAIRE AVEC CLAUSE PÉNALE. — DEMEURE. — MONITEUR, 
BOURGMESTRE. 

L'obligation contractée par une élève normaliste majeure, de se 
mettre à la disposition de l'Etat belge pendant cinq ans, à partir 
de sa sortie de l'école nonnule, pour exercer les fonctions d'ins
titutrice, de sous-mailresse ou d'assistante dans un établisse
ment d'instruction publique et de restituer les bourses iétude 
dont elle a joui, en cas d'inexécution, est une obligation de 
faire avec clause pénale (do m facias). 

Celte clause pénale n'est encourue que par une mise en demeure 
régulière, c'est-à-dire par une sommation ou un autre acte 
équivalent. 

Ni l'invitation adressée aux normalistcs par la voie du Moniteur, 
d'entrer dans l'enseignement officiel, ni l'invitation officielle du 
bourgmestre de restituer le montant des bourses, ne peuvent 
être considérées comme une mise en demeure suffisante. 

(L'ÉTAT BELGE C. ÉLISE DE SITTER.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande tend à ee que la 
défenderesse soit c o n d a m n é e à payer à l'h'lat la somme de 600 fr. 
avec les in té rê t s , montant des bourses dont elle a joui pendant 
son séjour à l 'école normale agréée de Saint-Nicolas et qu'elle 
s'est obl igée de restituer en cas qu'elle n 'exécutai pas l'engage
ment par elle pris lors de son admission à lad ;te école , « de sc
ie mettre à la disposition du gouvernement pendant cinq ans, à 
« partir de sa sortie de ladite école , pour exercer les louctions 
« d'institutrice, de sous-maî l resso ou d'assistante dans un é l a -
« blissemenl d'instruction publ ique; » 

« Attendu qu'à cette demande la défenderesse oppose une 
double fin de non-recevoir basée : 1° sur ce que les bourses 
d 'é tudes constituent des l ibéra l i tés , auxquelles i l faut appliquer 
l 'art 900 du code civil ; que dans es collations ou octrois de 
bourses, les conditions impossibles et celles qui seraient con
traires aux lois et aux m œ u r s doivent être réputées non é c r i t e s ; 
et que la condition mise par l'Etat à l 'octroi des bourses d 'é tudes 
aux élèves institutrices des écoles normales, de se mettre à la 
disposition du gouvernement pendant cinq ans, à partir de leur 
sortie de l'école "normale, pour exercer les fonctions d'institu
trice, de sous-maî l resse ou d'assistante dans un é tab l i s sement 
d'instruction publique, doit , comme portant atteinte à la l iber té 
des gratifiées, notamment en leur imposant l 'obligation de con
courir à un enseignement qui blesserait leurs convictions poli
tiques ou religieuses et de renoncer ainsi à leurs droits consti
tutionnels, être réputée non écri te ; 

fit 2° sur ce que qu'en admettant que les engagements invo
qués contre la défenderesse constituent dans son chef une 
obligation avec clause péna le , i l faudrait, pour (pie la peine soit 
encourue, une mise en demeure, ce qui n'a pas eu lieu ; 

« Attendu qu'en exécution de l'ordonnance de ce t r ibunal , la 
dé fenderesse , vidant ses réserves laites dans son premier écrit 
de défenses et sans préjudice à la double fin de non-recevoir 
opposée , soutient la demande non fondée, pour le motif que le 
contrat synallagmatique invoqué par le demandeur et par lequel 
la défenderesse se serait engagée à remplir les fonctions d'insti
tutrice ou de sous-inslilulrice serait résolu par le fait du deman
deur (art. -1178, 1184 du code c iv i l ) , l'enseignement primaire 
que la défenderesse se serait engagée à donner é l a n l , dans la 
commune intention des parties, l'enseignement confessionnel, 
existant à l 'époque du contrat, o rganisé par la loi du 23 septem
bre 1842 alors en vigueur; 

« Quant au premier moyen de la fin de non-recevoir : 
« Attendu qu'aux termes de l'exploit d'assignation, la restitu

tion de la somme de 600 f r . , avec in té rê t s , montant des bourses 
dont la défenderesse a joui pendant son séjour à l 'école normale 
agréée de Saint-Nicolas, n'est pas d e m a n d é e pour inexécut ion des 
conditions auxquelles la collation desdiles bourses a été faite, 
mais comme application de la clause pénale à laquelle la défen
deresse s'est obl igée par l'engagement qu'elle a pris à la date du 
27 mai 1876; 

ce Qu'il est donc inuti le de rechercher si un acte de fondation 
ou de collation de bourse d 'é tude conslitue une l ibéra l i té à 
laquelle i l faut appliquer les règles des donations et par c o n s é 
quent l 'art. 900 du code civi l relativement aux conditions 
impossibles, celles contraires aux lois ou aux m œ u r s ; mais qu ' i l 

s'agit de décider si la clause péna l e , dont on demande l 'applica
tion à la défenderesse , est encourue; 

ce Que dès lors le premier moyen de la fin de non-recevoir 
n'est pas fondé; 

ce Quant au second moyen : 
ce Attendu qu ' i l s'agit dans l'occurrence d'une obligation de 

faire, et qu'aux termes de l 'art. 1230 du code c i v i l , la peine n'est 
encourue (pie lorsque celui qui s'est obligé de faire est en 
demeure ; 

ce Attendu que le déb i t eu r est const i tué en demeure d 'après 
Tari. 1139 par une sommation ou autre acte équ iva len t , soit 
par l'etlet de la convention, lorsqu'elle porte que, sans qu'i l soit 
besoin d'acte et par la seule échéance du terme, le déb i t eu r sera 
en demeure ; 

« Attendu que l'obligation principale de la défenderesse était 
celle de ce se tenir à la disposition du gouvernement pendant 
ce cinq ans, à partir de sa sortie de l 'école normale, pour exercer 
ce les fonctions d'institutrice, de sous-maîlresse ou d'assistante 
ce dans un établ i ssement d'instruction publique ; et la peine 
ce celle d'avoir à faire restitution des bourses dont elle aurait 
ce jou i pendant son séjour à l 'école normale, pour le cas où elle 
« ne satisferait pas à I obligation ci-dessus; » 

« Attendu que l'engagement invoqué contre la défenderesse 
est muet quant à la mise en demeure et que le demandeur ne 
justifie pas d'une sommation judicia i re ; 

« Attendu que pour établ i r la mise en demeure par acte équi 
valent, le demandeur soutient qu'eu entrant directement dans 
renseignement pr ivé, la défenderesse a manifestement violé ses 
engagements envers l 'Etal, et que ce t'ai'l ayant eu lieu à la suile 
d'une invitation, adressée aux normalistcs par la voie du Moniteur, 
d'entrer dans l'enseignement officiel, équivaut à un refus formel 
de remplir l 'obligation con t rac tée et donne lieu à l'application 
de la clause pénale ; 

ce Attendu que la loi ne se contcnle pas d'inductions t irées de 
certains laits, mais veut un acte é tabl issant le refus formel d'exé
cuter l 'obligation principale ; 

ce Attendu que le fait d 'ê tre en t r ée dans l'enseignement l ibre, 
ne prouve pas nécessa i rement que la défenderesse ait refusé 
d'entrer dans l'enseignemeiu otliciel ; qu'en effet, sur une mise 
en demeure légale, elle pouvait quitter renseignement libre et 
entrer dans l'enseignement otliciel et ce n'est qu 'à partir du 
refus légalement constaté que la peine a pu être encourue ; 

ec Attendu que l ' invitation l'aile par la voie du Moniteur ne peut 
valoir comme sommation, puisque rien ne prouve que la défen
deresse ait lu le Moniteur contenant cette invitation ou que 
l'avis soit arr ivé à sa connaissance ; qu'au surplus l ' invitation 
officielle faite par lettre du bourgmestre de restituer la somme 
de 600 fr . , montant des bourses dont la défenderesse a jou i , est 
sans influence sur la mise en demeure; 

ci Attendu qu'i l suit de ce qui précède que le second moyen à 
l'appui de la fin de non-recevoir est fondé ; que dès lors, la 
demande est hic et nunc non reccvablc et p r éma tu rée , 

ee l'ar ces mohls, le Tr ibunal , ouï M . Du RÜTTE, substitut du 
procureur du roi , en son avis conforme, sans qu ' i l soit besoin 
d'entrer dans l'examen du fond,'faisant droit , déc la re la de
mande hic cl nunc non reccvablc et condamne le demandeur 
aux d é p e n s . . . » (Du 20 janvier 1881. — Plaid. M M " MONTIGNY 
c. CRUYT et GOETHALS, tous du barreau de Gand.) 

A c t e s officiels. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par a r rê té royal du 30 mars 1881 : 
M. Pierrot, notaire à Uccle, est n o m m é en la m ê m e qual i té à 

la rés idence d'Ixelles, en remplacement de M. Timmermans, 
décédé ; 

M. Clavareau, notaire à Merchlem, est n o m m é en la m ê m e 
qual i té à la rés idence d'Uccle, en remplacement de M. Pierrel ; 

M. Chotleau, candidat notaire à Schaerbeeh, est n o m m é 
notaire à la rés idence de Merchlem, en remplacement de M. Cla
vareau ; 

M. Tschoffen, notaire à Grandmenil , est n o m m é en la m ê m e 
qualité: à la rés idence d'Elalle, en remplacement de M. Gérard, 
d é c é d é ; 

M. Marenne, candidat notaire à Saint-Hubert, est n o m m é 
notaire à la rés idence de Grandmenil , en remplacement de 
M. Tschoffen. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m. n e L o n g é , p r . p r é s l d . 

17 mars 1881. 

DOMMAGE MORAL. — RÉPARATION. — APPLICATION. 

Le mol dommage de l'art. 4 3 8 2 du code civil doit être pris dans 
un sens général.' il s'applique au dommage moral comme au 
dommage matériel. 

Le juge du (ail apprécie souverainement si le dommage moral est 
appréciable en argent et fixe le montant de la réparation 
pécuniaire. 

(L'ÉTAT BELGE C HARDY ET CONSORTS.) 

La Cour a rejeté le pourvoi formé contre l 'arrêt de la 
cour d'appel de Bruxelles, du 8 janvier 1880, rappor té 
suprà, à la page 2 0 . 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen de cassation : Violation des 
art. 4 3 8 2 , 4 3 8 3 et 4 3 8 4 du code c i v i l ; violation des art. 2 5 2 , 

2 8 3 , 2 5 4 du code de p rocédure civile et 4 3 4 9 du code civi l : 
« Quant à la p r e m i è r e branche du moyen : 
« Considérant que le mot dommage dont se sert le légis la teur 

dans les art. 4 3 8 2 et suivants du code c i v i l , est un terme 
généra l qui s'applique au dommage moral comme au dommage 
matér ie l et qu ' i l appartient au juge du fond de vérifier si le 
dommage moral est a p p r é c i a b l e ; 

« Considérant , en l'ait, que l 'arrêt dénoncé déc la re que, par 
la faute ou la nég l igence des p réposés du chemin de fer de 
l 'Etal belge, celui-ci a causé un dommage moral aux défendeurs ; 

« Qu'il déc la re , en outre, que, dans l 'espèce, ce dommage 
moral est susceptible d'une évaluat ion pécunia i re et qu ' i l fixe 
par suite le montant de la répara t ion due aux d é f e n d e u r s ; 

« Que, dès lors, l 'arrêt ne contrevient pas aux art. 4 3 8 2 et 
suivants du code c iv i l ; 

« Quant a la seconde branche : 
« Considérant que ce n'est que surabondamment que l 'arrêt 

a t t a q u é invoque à l 'appui de sa décision les services que Zoé 
Hardy rendait à sa famille, et que, dès- lors , i l devient sans 
objet de s'occuper de la critique que soulève la seconde branche 
du moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller TILLIER en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat géné ra l , 
rejoue le pourvoi ; condamne le demandeur à l ' i ndemni té de 
4 5 0 fr. envers lés dé fendeurs et aux frais... » (Du 4 7 mars 4 8 8 1 . 
Plaid. M M " LE JEUNE C. ED. PICARD.) 

OBSERVATIONS. — Cet arrê t ne fait que sanctionner la 

jurisprudence et la doctrine généra lement admises en 

Belgique et en France. Voir arrê t de la cour d'appel de 

Gand, du 7 ju i l le t 1853 , dans la BELG. JUD., 1854, p . 5 et 

LAURENT, Principes de droit civil, t. X X , n° 8 525 et 528 . 

Comparer aussi avec l 'arrêt de la cour de cassation du 

26 ju i l le t 1852, reproduit dans la BELG. JUD., 1853, 

p. 17 . Suivant cet a r rê t , l'article 1382 du code c iv i l ne dit 

pas que la répara t ion du dommage « consiste ou doit 

nécessairement consister dans une somme d'argent. » 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . n e L o n g é , p r . p r é s l d . 

3 mars 1881. 

ALIGNEMENT. — P R O P R I É T É SOUMISE A AVANCEMENT. — A R 

R Ê T É ROYAL MODIFICATIF . — I N T E R P R É T A T I O N . 

L'arrêté royal qui décrète un alignement et soumet certaines pro
priétés à avancement, ne contient, vis-à-vis des propriétaires 
riverains, aucune offre d'acquérir les terrains conligus à leurs 
propriétés. 

Par suite, le propriétaire qui a actionné la commune pour la voir 
condamner à lui passer acte de vente de ces terrains, ne conserve 
aucune action lorsqu'un nouvel arrêté vient modifier l'aligne-
mentprimitif, même postérieurement à l'inlentemenl du procès. 

(LA FABRIQUE DE L'ÉGLISE DE NOTRE-DAME D HANSWYCK C. LA 
VILLE DE MALINES.) 

La demanderesse s'est vainement pourvue en cassation 

contre l 'arrêt de la cour de Bruxelles, du 1 2 août 1879, 

que nous avons reproduit en 1880, p. 532 . 

ARRÊT. — « Sur les deux premiers moyens de cassation 
réunis : 

« Le premier, accusant la violaiion des articles 5 3 de la loi 
du 4 6 septembre 1 8 0 7 , 1 5 8 3 , 1 5 8 9 , 1 5 9 2 , 1 1 3 4 , 4 4 3 8 du code 
c i v i l , 8 de la loi du 2 7 mai 4 8 7 0 et 1 1 de la constitution : 

« Le deux ième , pris de la violaiion des articles 7 6 n" 7 de la 
loi communale du 3 0 mars 1 8 3 6 , 1 0 8 de la constituiion, 5 3 de la 
loi du 1 6 septembre 1 8 0 7 et de la violation des ar rê tés rovaux 
du 5 avril 4 8 6 7 c l d u 1 9 ju i l le t 1 8 7 9 : 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 7 6 n° 7 de la loi du 3 0 mars 
4 8 3 6 , les plans généraux d'alignement dans les villes sont dres
sés par les conseils communaux, dont les dé l ibéra t ions sont 
soumises a l'avis des dépula l ions permanentes et à l'approbation 
du roi ; 

« Attendu que ces plans, ainsi app rouvés , peuvent être mo
difiés dans les m ê m e s formes sans préjudice des droits acquis ; 

« Attendu qu'usanl des pouvoirs qui lui confère la l o i , le con
seil communal de Matines a, par une dél ibéra t ion du 2 5 août 
4 8 6 6 , r égu l i è remen t approuvée par un a r rê té royal en date du 
5 avril 1 8 6 7 , adopté un plan général d'alignement pour les 
abords de l'ancienne porle d'Hanswyek ; 

« Que, d 'après ce plan, un terrain s i tué entre la p ropr ié té de 
la fabrique demanderesse ei le nouvel alignement de la place 
Ragheno est distrait de la voirie urbaine ; 

« Attendu que la fabrique, invoquant ce plan et se fondant 
sur l 'article 5 3 de la loi du 1 6 septembre 4 8 0 7 , réc lame la ces
sion dudit terrain ; 

« Attendu que l'article 5 3 p r émen t ionné porte : « Lorsque, 
« par les alignements a r r ê t é s , un propr ié ta i re pourrait recevoir 
« la faculté de s'avancer sur la vole publique, i.l sera tenu de 
« payer la valeur du terrain qui lu i sera cédé ; et, dans le 
« cas où le propr ié ta i re ne voudrait pas acqué r i r , l 'adrnlnislra-
« non publique est autor isée à le déposséder de l'ensemble de 
« sa p ropr ié té ; » 

« Attendu que l 'arrêté royal du 5 avr i l 4 8 6 7 ne prévoit 
ni cette cession à faire aux riverains, ni celte acquisition de 
l'ensemble de leur p ropr ié té , ni la conservation des terrains dis
traits de la voie publique dans le domaine communal ; 

« Que, sous ces rapports, l 'arrêté ne règle aucune des consé 
quences de l 'alignement qu ' i l d é c r è t e ; 



« Que, d è s lors, i l ne saurait être cons idé ré comme contenant 
une offre de vente, dont l'acceptation par le riverain parfait un 
contrat de vente ou un contrat i n n o m é équ iva lan t à une vente ; 

« Attendu qu'on peut d'autant moins attribuer à l ' a r rê té de 
1 8 6 7 ce ca rac tè re et ces effets, qu'aux termes de l 'article 7 6 n* 1 
de la loi communale, la cession dont traite l 'article 5 3 p réc i t é , 
lorsqu'elle n'est pas o r d o n n é e en justice, doit faire l'objet d'une 
dé l ibéra t ion du conseil communal et est soumise à l'avis de la 
députa l ion permanente et ,s i l 'importance de l ' immeuble l'exige, 
à l 'approbation royale ; 

« Attendu que l'assignation d o n n é e le 9 février 1 8 7 6 par la 
fabrique de l 'église de Notre-Dame d'Hanswyck à la vi l le de Ma-
lines, aux fins de s'entendre condamner à céder le terrain l i t i 
gieux à la fabrique, n'a donc pu parfaire le concours de vo lon tés 
auquel est s u b o r d o n n é e l'existence de toute cession ; 

« Que, partant, cette assignation n'a pas transmis la p ropr ié té 
du terrain dont i l s'agit à la demanderesse ; 

« D'où la conséquence que celle-ci p ré t end à tort ne pouvoir 
ê t re dépossédée dudit terrain sans une expropriation pour cause 
d'ut i l i té publique, et sans une juste et p réa lab le i n d e m n i t é ; 

« Atlcndu qu'en l'absence de semblable droi t acquis, le plan 
.général d'alignement, app rouvé par l 'a r rê té royal de 1 8 6 7 , a été 
changé par une dél ibéra t ion du conseil communal de Malines 
du 2 3 janvier 1 8 7 9 , d û m e n t approuvée par un a r rê té royal du 
1 9 ju i l l e t suivant ; 

« Qu'en effet, l 'arrêté de 1 8 7 9 maintient , d'une part, le che
min donnant accès à la Dyle, dont le plan de 1 8 6 7 admettait la 
suppression, et autorise, d'autre part, l 'expropriation pour cause 
d 'ut i l i té publique de la p ropr ié té à raison de laquelle la deman
deresse poursuit la cession du terrain l i t igieux ; 

« Attendu que ces dispositions nouvelles modifient dans ses 
parties essentielles le plan généra l d'alignement pour les abords 
de l'ancienne porte d'Hanswyck, puisqu'elles rendent dé so rma i s 
sans application possible les clauses de l ' a r rê té de 1 8 6 7 dont la 
fabrique réc lame le bénéfice ; 

« Attendu que celle-ci ne peut plus obtenir une cession dont 
l 'a r rê té de 1 8 7 9 a fait d i spara î t re la cause ; 

« Attendu que les modifications déc ré tées en 1 8 7 9 , lo in de 
méconna î t r e les prérogat ives de l 'administration communale de 
Malines, sont une émana t ion de sa l ibre vo lon té , à laquelle l'ar
rêté royal n'a por té aucune atteinte ; 

« Attendu que le jugement du 2 3 avr i l 1 8 7 9 , par lequel le 
tribunal de Malines a déc la ré que la défenderesse était tenue de 
faire la cession litigieuse, n'ayant pas acquis l 'autori té de la 
chose j u g é e , ne constitue pas, comme le p r é t end la demande
resse, un t i tre translatif de p ropr ié té ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idé ra t ions que l 'arrêt a t t aqué , 
en débou tan t la fabrique de l 'église d'Hanswyck de son action, 
n'a contrevenu à aucun des textes invoqués à l 'appui des deux 
premiers moyens ; 

« Sur le t rois ième moyen de cassation, dédu i t de la violation 
des articles 1 4 1 , 1 4 2 et 4 7 0 du code de p rocédure civile : 

« Attendu que ce moyen é tan t produit seulement pour le cas 
où les deux premiers moyens seraient déc larés non recevables, 
i l n ' éche t pas d'en a p p r é c i e r le mér i t e ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi ; condamne la demanderesse à l ' i ndemni té de 
1 5 0 francs envers la défenderesse et aux frais . . . » (Du 3 mars 
1 8 8 1 . — Plaid. M M e s BILAUT et DE LANTSHEERE C. DE MOT.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . v a u d e n P e e r e b o o m . 

14 février 1881. 
ÉLECTIONS. — INTERVENTION. — DÉLAIS. — DÉCHÉANCE. 

Les délais concernant les interventions sont de rigueur. Les inter
ventions ne sont plus recevables cinq jours après l'affichage. 

(DECAMFS C. HENNIN ET GOEBBELS.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, dédu i t de la violation et 
fausse in te rpré ta t ion de l 'article 3 8 des lois é lec tora les coordon
nées , en ce que le premier a r r ê t d é n o n c é a déc la ré non recevable 
l ' intervention du demandeur pour n'avoir pas été faite dans le 
délai fixé par cet article : 

« Cons idérant que, suivant la disposition i nvoquée , tout i nd i 
vidu jouissant des droits civils et politiques peut, dans les cinq 

jours à dater de l'affichage des noms dont l ' inscription est deman
dée , intervenu dans les contestations relatives aux listes é l e c 
torales de l'arrondissement, du canton ou de la commune de 
son domicile ; 

« Considérant que ce délai est de rigueur comme tous ceux 
qu i , en ma t i è re é l ec to ra le , concernent les r éc lamat ions , les 
recours en appel et les pourvois en cassation ; que si le lég is la 
teur n'y a pas a t t aché en termes exprès la sanction de la d é 
chéance , son observation n'en est pas moins une formalité 
substantielle ; qu'en effet, l 'action populaire créée par la loi dans 
un in té rê t d'ordre public , ne peut ê t re exercée que dans les con
ditions dé t e r minées par le l é g i s l a t e u r ; qu'-il suffit donc que son 
exercice soit l imité à une certaine d u r é e pour qu'elle ne puisse 
pas ê t re valablement in ten tée a p r è s l 'expiration du délai fixé ; 

« Cons idéran t qu'on ne peut rien induire de ce que les délais 
relatifs à la production de nouvelles pièces ou à la communica
tion qui peut en ê t re prise, n'aient pas été envisagés avec la 
m ê m e r igueur ; que ces dé la i s , é tabl i s pour l ' instruction des 
affaires, sont é t r a n g e r s à l'exercice m ê m e de l'action électorale ; 
que les jur idict ions saisies de cette action pouvant toujours 
ordonner des enquê te s ou imposer aux parties d'autres devoirs 
de preuve, la déchéance pour l 'inobservaiion des déla is dont i l 
s'agit, n ' eû t pu se justifier en l'absence d'un texte qui la pro
nonce ; 

« Sur le deuxième moyen, d é d u i t de la violation de l 'art. 9 7 
de la constitution et de l 'article 1 4 1 du code de p rocédure c ivi le , 
en ce que le premier a r rê t d é n o n c é n'a pas d o n n é de motifs et 
n'a pas r encon t r é les conclusions du demandeur : 

« Considérant que ce moyen manque de base, l 'a r rê t é tant 
mot ivé par l 'inobservation du délai imposé par la loi et rencon
trant ainsi les conclusions du demandeur; 

« Sur le"trois ième moyen, dédu i t de la violation de l 'art. 5 6 
des lois é lectora les c o o r d o n n é e s , en ce que le second ar rê t d é 
noncé a é té rendu sans que le demandeur ait été entendu : 

« Considérant que le demandeur ayant été mis à bon droi t 
hors de cause, ne peutse plaindre de n'avoir pas é té entendu lors 
de l 'arrêt qui a s ta tué sur le fond ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi et condamne le de
mandeur aux d é p e n s . . » (Du 1 4 février 1 8 8 1 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m. v a n d e n P e e r e b o o m , 

14 février 1881. 

ÉLECTIONS. — NATIONALITÉ. — LOI FONDAMENTALE DE 1815. 

ESPRIT DE RETOUR. — ERREUR COMMUNE. 

L'art. 8 de la loi fondamentale de 1 8 1 5 est exclusivement appli
cable aux individus nés de personnes étrangères aux provinces 
qui composaient le royaume des Pays-Pas. 

Echappe à la censure de la cour suprême, la décUion qui constate 
que l'esprit de retour n'a pas été perdu. 

L'erreur commune ne fait pas loi. 

(AERTS C. GENICOT ET THIELENS.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, dédu i t de la 
violation des art. 1 E R du code é lec to ra l , 1 0 du code c iv i l et 8 de 
la loi fondamentale, en ce que l ' a r rê t a t taqué déc la re le deman
deur é t r ange r , bien que son p è r e , Norbert, fût n é en Belgique 
en 1 8 0 4 , de parents hollandais y domici l iés et fût, partant, n é 
sans nat ional i té : 

« Attendu qu ' i l est reconnu en fait que le demandeur est fils 
de Norbert Aerts, lequel, né à Anvers en 1 8 0 4 , avait pour père 
Arnold Aerts, né en Hollande en 1 7 6 6 ; que, de plus, la cour 
d'appel usant de son pouvoir souverain d 'appréc ia t ion , décide 
que n i les documents de la cause, ni les faits dont la preuve est 
so l l ic i tée , tels qu ' i l sont a r t i cu lé s , ne sont de nature à é tab l i r 
qu 'Arnold Aerts avait qu i t té la Hollande sans esprit de retour, 
au moment de la naissance de son fils Norbert, et perdu ainsi, 
à cette m ê m e é p o q u e , sa na t ional i té d 'origine; 

« Attendu que l'ensemble de ces circonstances, i r r évocab le 
ment acquises au p rocè s , justifie le refus de la cour d'appel de 
r econna î t r e au demandeur les conditions de nat ional i té exigées 
pour l'exercice de l 'action é l e c t o r a l e ; que Norbert Aerts, Dé en 
Belgique en 1 8 0 4 , c 'es t -à-dire sous le code c iv i l , d'un père né et 
res té hollandais, n'est pas né belge, celle quali té ne pouvant lui 
ê t re acquise à sa naissance qu'en vertu de la filiation ; 



« Que la décis ion dénoncée ne contrevient pas à l 'art . 10 du 
code civil qui consacre p réc i sémen t ce p r inc ipe ; qu'elle ne 
méconnaî t pas davantage la por tée de l 'art. 8 de la loi fonda
mentale, cet article é tant exclusivement applicable aux individus 
nés d 'é t rangers aux provinces qui composaient le royaume des 
Pays-Bas ; 

« Sur les deuxième et t rois ième moyens tirés : 
« Le deux ième , de la violation des art. 10 et 17 du code 

civi l : 1° en ce que l 'arrêt a t taqué déclare Norbert Aerls, n é d'un 
hollandais, bien que la preuve de l ' é tabl i ssement en Belgique 
de son père , sans esprit de retour, eût été fournie ; 2° en ce 
que le même a r r ê t décide qu'un é tab l i ssement de commerce 
empêche d'admettre l'absence d'esprit de retour et fait d é p e n d r e 
cet abandon de la patrie d'origine, d'une déclarat ion expresse : 

« Le t ro is ième, de la violation des art. 1319, 1320 et suivants 
du code c iv i l , en ce que la cour d'appel se fonde sur ce qu ' i l 
n'est pas a l légué qu'Arnold Aerls, aïeul du demandeur, n'avait 
pas à Anvers d ' é tab l i s sement commercial, tandis qu ' i l é ta i t 
affirmé et prouvé que celui-ci élail tisserand, profession manuelle 
ou industrielle, mais non commerciale: 

« Attendu que ces deux moyens manquent de base; que 
l 'arrêt dénoncé ne fait pas absolument d é p e n d r e la preuve de 
l'absence d'esprit de retour d'une déclarat ion expresse; qu' i l ne 
di t pas non plus qu'un é t ab l i s semen t commercial est complè t e 
ment exclusif de l'abandon i r révocable de la patrie d'origine ; 
que pour décider que le demandeur ne prouvait ni n'offrait per
tinemment de prouver qu'Arnold Aerts était é tabl i à Anvers 
sans esprit de retour, lors de la naissace de son fils Norbert, la 
cour d'appel s'est fondée sur l'ensemble des pièces versées au 
procès et sur l'insuffisance des faits a r t icu lés ; que celte a p p r é 
ciation d'où découle légalement le dispositif de l 'arrêt a t t a q u é , 
est uniquement en fait et échappe au contrôle de la cour de 
cassation ; 

« Sur le qua t r i ème et dernier moyen, tiré de la violation des 
art. 30 et 31 de la loi du 18 mai 1872, en ce que l 'arrêt a t t a q u é 
déclare non reccvable une réclamat ion é m a n é e d'une personne à 
qui l'erreur commune, qui fait l o i , attribuait la capaci té voulue 
pour faire, au nom des partis politiques, les r éc lamat ions é lec 
torales : 

« Attendu que l'erreur commune ne fait pas loi ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BAYET en son 

rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux frais... » (Du 14 février 1881. — Plaid. M 6 LÉON JOLY, 
pour le demandeur.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . V a n d e n P e e r e b o o m . 

14 février 1881. 

ÉLECTIONS. — NATIONALITÉ. — FILS DE HOLLANDAIS A Y A N T 

PERDU SA NATIONALITÉ. — L O I FONDAMENTALE. 

Est Belge par le bénéfice de l'article 8 de la loi fondamentale de 
1815, l'individu né en Belgique avant 1830, d'un père Hol
landais domicilié en Belgique et ayant perdu l'esprit de retour 
à l'époque de la naissance de son fils. 

(AERTS C. CREEMERS.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation, dédu i t de la violat ion 
des articles 1 e r du code é lec tora l , 9, 10, 17 du code c i v i l , 8 de 
la loi fondamentale du 24 août 1815, en ce que l 'arrêt d é n o n c é 
décide que Norbert Aerls, père du demandeur, né en Belgique 
en 1804, de paronis y domic i l i és , ne serait pas belge, alors 
m ê m e qu' i l serait é tab l i , comme le demandeur offrait de le 
prouver, qu'à lV.poque de la naissance de Norbert Aerts, son 
père Arnold, né en Hollande, avait perdu sa na t iona l i té d 'origine, 
par é tabl issement en pays é l r ange r sans espril de retour : 

« Attendu qu ' i l conste de l 'a r rê t a l laqué que le demandeur 
est né le 16 octobre 1850 à Anvers ; que son père , Norbert Aerls, 
est né dans le m ê m e vil le le 16 prairial an X I I (5 j u i n 1804) c l 
enfin que son a ïeu l , Arnold Aerls, est né le 16 j u i n 1766 à Hoog-
mierde (Hollande) ; 

« Allendu que c'est dans ces circonstances que le demandeur 
offrait, devant la cour d'appel, de prouver plusieurs faits d 'où i l 
devait résul ter que, dès 1791, par conséquen t plusieurs a n n é e s 
avant la naissance de son pè re , son aïeul avait qui l le la Hollande 
sans espril de retour et élait venu habiter Anvers où i l n'avait 
plus cessé depuis lors d 'ê t re domic i l ié ; 

« Allendu que si l 'on suppose ces faits é t ab l i s , Arno ld Aerls 

avait cessé d 'é l re Hollandais à l 'époque de la naissance de son 
fils Norbert, et celui-ci s'est t rouvé en 1815, lors de la publica
tion de la loi fondamentale, dans la situation prévue par l ' a r t i 
cle 8 do celle l o i , c ' e s t -à -d i re dans le cas d'un individu né dans 
le royaume des Pays-Bas de parents é t r a n g e r s y domici l iés ; 

« Attendu que, dans les m ê m e s conditions, le demandeur 
serait belge ; 

« Que l 'a r rê t a l laqué n'arrive à repousser celte conséquence 
que par une double erreur ; 

« Qu'il in te rp rè te d'abord faussement l 'article 8 de la loi fon
damentale, en disant qu ' i l d é t e r m i n e exclusivement les conditions 
qu ' i l faut r é u n i r pour ê t re admis à rempl i r certains emplois pu
blics ; que si celte disposition admet aux plus hautes fonctions 
les personnes qui se trouvent dans les conditions qu'elle indique, 
c'est é v i d e m m e n t parce que ces conditions comportent par elles-
m ê m e s la qua l i té de citoyen ; 

« Que c'est éga lemen t par erreur que la cour d'appel déc ide 
que l'absence d'esprit de retour, qui aurait pu faire perdre à 
l 'aïeul du demandeur sa nat ional i té hollandaise, n'aurait eu 
aucune influence sur la nat ional i té de ses enfants; que s'il é ta i t 
p rouvé qu'Arnold Aerls a cessé d 'être hollandais avant la nais
sance de son fils Norbert, i l s'ensuivrait que ce dernier, né dans 
une province belge d ' é t r anger s y domic i l i és , aurait bénéficié de 
l 'article 8 de la loi fondamentale et aurait transmis au deman
deur la na t ional i té belge, ainsi acquise en vertu des articles 9 el 
10 du code c iv i l ; 

« Allendu qu ' i l suit de ce qui précède qu'en repoussant la 
demande de preuve qui lui é lai l soumise, la cour d'appel a con
trevenu à ces de rn iè res dispositions et à l 'article 1 e r des lois 
é lectora les ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M . le conseiller BAYET en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pre
mier avocat géné r a l , casse l 'arrêt rendu entre parties par la cour 
d'appel de Bruxelles le 5 janvier 1881 ; renvoie la cause devant 
la cour d'appel de Gand ; condamne le dé fendeur aux frais. . . » 
Du 14 février 1881. — Plaid. M M E S NINAUVE c. DE MOT.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . v a n d e n P e e r e b o o m . 

15 février 1881. 

É L E C T I O N S . — CLASSIFICATION DES PATENTABLES. — I N C O M 

PÉTENCE DU JUGE É L E C T O R A L . 

La classification des patentables faite par l'administration fiscale, 
lie le juge électoral. Il peut vérifier si l'électeur en possède les 
bases, mais non décider que la cotisation faite d'après un tarif, 
eut dû être faite d'après un autre tarif. 

(THOMPSON C JANSSENS ET KERSTENS.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen dédui t de la violation du pr in
cipe de la sépara t ion des pouvoirs établi par les articles 26, 29, 
30 et 106 de la constitulion et des articles 5, 6, 10, 1 1 , 22, 23, 
24 et 28 de la loi du 21 mai 1819, en ce que l 'arrêt d é n o n c é 
déc ide que la patente d'entrepreneur de bals et de concerts, 
pour laquelle le demandeur est imposé , doi t ê t re réglée confor
m é m e n t au tableau n° X V de ladite l o i , alors que le demandeur 
a é té imposé d 'après d'autres bases : 

« Cons idérant que, suivant l 'arrêt a t t a q u é , i l résu l te de l'ex
trait des rôles des contributions que le demandeur a été cot isé 
à fr . 6-36 à raison d'une patente d'entrepreneur de bals et de 
concerts, patente qu i , porte l 'a r rê t , n'est pas réglée pour l ' année 
en t i è re aux termes de l 'article 12 de la loi du 21 mai 1819, mais 
par séance , conformément au tableau n° X V de la m ô m e lo i el 
ne peut, par conséquen t , entrer en compte pour la formation du 
cens ; 

« Considérant que, d 'après l 'extrait du rô le soumis à la cour 
d'appel, le demandeur a été colisé comme entrepreneur de bals 
el concerts, pour douze mois, au lar i f l i , classe 13, et non 
d ' après le tableau n° X V qui ne se réfère nullement au tar if B , 
mais fixe un droit spécial pour les professions y é n u m é r é e s ; 

« Cons idérant que la classification des patentables faite par 
l 'administration fiscale lie les jur idict ions é lec tora les ; que s'il 
appartient à celles-ci de vérifier si les pa ten tés possèden t les 
bases des impôt s dont ils se p réva len t , i l ne leur appartient pas 
de déc ide r qu'une cotisation faite d 'après un tarif d é t e r m i n é doit 
ê t re envisagée comme faite d ' après un autre tarif el suivant une 
classification différente ; d 'où i l suit que l 'a r rê t a l l aqué a con
trevenu aux dispositions ci tées à l'appui du pourvoi ; 



« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat généra l , casse l 'arrêt rendu entre parties par la 
cour d'appel de' Bruxelles, le 12 janvier 1881 ; condamne les 
défendeurs aux dépens ; renvoie la cause devant la cour d'appel 
de L iège . . . » (Du 15 février 1881.) 

r-r»ggrr» 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

• l e o x l è m e c h a m b r e . — p r é s l d . de M . V a n d e n p e e r e b o o m . 

15 février 1881. 

É L E C T I O N S . — D E G R É S DE J U R I D I C T I O N . — D E M A N D E N O U V E L L E . 

NON-RECEVABILITÉ. 

La cour d'appel ne peut rayer de toutes les listes électorales, le 
citoyen dont l'inscription n'avait été contestée devant la députa-
lion que pour la liste provinciale. 

(DE KATER- C WOUTERS.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen du pourvoi, fondé sur la 
violation des articles 35 et 36 des lois é lec tora les c o o r d o n n é e s , 
en ce que l 'arrêt dénoncé , en disant que le demandeur ne sera 
pas inscrit sur les listes é lec tora les de Borgerhoul, ordonne i m 
plicitement sa radiation de la liste communale, alors qu'aucune 
réc l ama t ion pour obtenir cette radiation n'avait é té introduite : 

« Cons idérant -qu ' i l est consta té d'une part, d ' après les pièces 
authentiques soumises à la députa t ion permanente, que le de
mandeur, se p ré t endan t i n d û m e n t omis, a r éc l amé son inscrip
tion sur les listes provinciale et communale de Borgerhout; que 
le défendeur Wouters est intervenu et a contes té celte p r é t e n t i o n , 
en faisant d'ailleurs la reconnaissance et en apporlanl l u i -même 
la preuve de l ' inscription de son adversaire comme é lec teur com
munal ; 

« Qu'il n'a introduit aucune demande, formulé aucune con
clusion tendant à sa radiation en cette q u a l i t é ; 

« Cons idérant que la capaci té é lectorale communale du de
mandeur est donc res tée incontes tée devant le juge du premier 
degré ; 

« Que celui-ci n'a pas s ta tué sur elle, ce qu ' i l n'aurait pu faire 
d'ailleurs sans prononcer sur un objet autre que celui de la de
mande et du li t ige ; 

« Cons idéran t , d'autre part, que devant la cour d'appel le 
dé fendeur , se fondant sur ce que De Kater n'avait pas la qua l i té 
de Belge, a conclu à ce qu ' i l fût di t que son nom ne sera inscrit 
sur aucune des listes de Borgerhout; 

« Qu'il réc lamai t par là implicitement sa radiation de la liste 
communale ; 

« Cons idérant que celle pré ten t ion se produisait pour la pre
miè re fois devant le juge d'appel ; qu'elle devait, dès lors, être 
rejetée comme constituant une demande nouvel le; 

« Cons idéran t que l 'arrêt a t taqué l'accueille au contraire v i r 
tuellement, puisque la cour ordonne, d'une man iè re g é n é r a l e , 
que le nom du demandeur ne sera pas inscrit sur les listes élec
torales ; 

« Qu'elle décide ainsi une contestation qui n'avait pas subi le 
premier degré de ju r id ic t ion et qu'elle a par suite contrevenu aux 
dispositions légales ci tées à l'appui du premier moyen du 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, et sans qu ' i l y a i l lieu d'examiner le mér i te 
du second moyen, la Cour, ouï M . le conseiller BOUGARD en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat g é n é r a l , casse l 'arrêt rendu par la cour d'appel 
de Bruxelles entre les parties; condamne le dé fendeur aux irais 
de l'instance en cassation et à ceux de l 'arrêt a n n u l é ; renvoie la 
cause et les parties devant la cour de Liège . . .» (Du 15 février 1881.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de . « . V a n d e n P e e r e b o o m . 

15 février 1881. 

ÉLECTIONS. — 1IÈRE VEUVE É T R A N G È R E . — D É L É G A T I O N . 

N U L L I T É . 

La mère veuve étrangère n'a pas qualité pour déléguer le cens 
électoral à son fils, celui-ci fût-il belge. 

(HACKKER C. VOETS ET VANDEPAER.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen : Violalion de l 'art . 97 
de la consl ih i l ion, en ce que l 'arrêt a t t aqué se borne à déc la re r 
la mè re du demandeur é t r a n g è r e , sans dire sur quels faits ou sur 
quelle loi i l se base : 

« Considérant que l ' a r rê t é n o n c e expressément qu'en ce qui 
concerne la na t ional i té de la mè re du demandeur, la décision 
repose sur des faits que l'une des parties a invoqués et que 
l'autre n'a pas contredits ; que l ' a r rê t est donc motivé et qu ' i l 
n'avait pas à préc iser des faits qu ' i l a souverainement appréc iés ; 

« Sur le deuxième moyen : Violation de l'art. 19 du code 
c i v i l , en ce que l 'arrêt a t t aqué déc la re qu'une veuve est é t r angè re 
par cela seul que son mari étai t é t r a n g e r : 

« Considérant que, lo in d'admettre que la mère du deman
deur, belge d'origine, soit devenue é t rangère par son mariage, 
l 'arrêt l u i dén ie au contraire, en termes absolus, la qual i té de 
belge ; qu ' i l n'y avait, dès lors, pas l i eu , dans l 'espèce, à l 'appli
cation de l 'art. 19 du code c i v i l ; 

« Sur le t ro is ième moyen : Violalion de l'art. 13 des lois 
é lectora les c o o r d o n n é e s , en ce que la cour d'appel refuse à une 
é t r angè re la faculté de délégat ion que la loi accorde indistinc
tement à toute veuve : 

« Considérant que le droit accordé aux veuves par l 'art . 13 
des lois é lec tora les c o o r d o n n é e s esl un droi t polit ique, puisqu'il 
a pour effet de conférer l 'é lectoral el que l 'é lectoral touche 
essentiellement à l'organisation de la puissance publ ique; 

« Cons idéran t que l'exercice des droits politiques n'appar
tient qu'aux belges ; 

« D'où i l suit qu'en déc idan t qu'une é t rangère n'a pas qual i té 
pour faire une dé légat ion valable, l 'arrêt dénoncé n'a pu contre
venir à la disposition invoquée par le demandeur ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat généra l , rejette le pourvoi; condamne le deman
deur aux frais.. . » (Du 15 février 1881.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

2 ' c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de I M . V a n d e n p e e r e b o o m . 

21 février 1881. 

É L E C T I O N S . — FONCTIONNAIRE A M O V I B L E . — DOMICILE I ) ' O R I -

G I N E . — RENONCIATION. 

Le fonctionnaire amovible qui avait conservé son domicile d'ori
gine, a le droit d'y renoncer el de réclamer son inscription 
électorale au lieu de sa résidence. 

(VOETS ET VANDEPAER C. TERLINDEN.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen tiré de la violalion de l 'article 21 
des lois électorales coo rdonnées , en ce que l 'arrêt a t t aqué décide 
que le défendeur sera inscrit sur la liste d'Anvers, bien qu ' i l ai t 
en 1876, lors de son acceptation des fonctions de substitut du 
procureur du ro i , déc la ré vouloir conserver son domicile d ' o r i 
gine à Ixelles : 

« Attendu que l 'a r rê t constale que le défendeur qui rés ide à 
raison de ses fonctions à Anvers depuis le mois de février 1877, 
a expressément déc la ré le 26 ju i l l e t 1880, époque où i l a, pour 
la p remiè re fois, réuni les conditions de l 'é lectoral , vou lo i r 
é tabl i r son domicile dans celte v i l l e ; 

« Attendu que celle déc lara t ion du défendeur justifie son 
inscription sur la liste é lec tora le du l ieu de sa rés idence , quand 
m ê m e i l aurait, lors de son en t r ée en fonctions, manifes té la 
volonté de conserver son domicile d'origine ; 

« Qu'il résul te en effet des travaux parlementaires relatifs 
à l 'article 21 préc i té , que le fonctionnaire amovible et révocable 
a toujours la faculté de renoncer au domicile électoral excep
tionnel pour lequel i l avait opté d'abord e l de réc lamer d o r é n a 
vant, suivant la règle géné ra l e , son inscription au l ieu de sa 
r é s i d e n c e ; 

« Allendu qu ' i l suit de là que l ' a r rê t dénoncé a fait une juste 
application de la disposition invoquée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi; condamne les deman
deurs aux d é p e n s . . . » (Du 21 février 1881.) 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

2 e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de n i . V a n d e n P e e r e b o o m . 

28 février 1881. 

ÉLECTIONS. — ENFANT NATUREL NON RECONNU. 

L'enfant naturel non reconnu, n'ayant pas de filiation, n'acquiert 
pas la qualité de belge par le fait de sa naissance sur le sol 
belge. 

il est étranger et peut'invoquer l'article 9 du code civil. ¡1 acquiert 
dès lors la qualité de belge en se conformant aux conditions de 
cet article. 

(PENDERS C VOETS ET VANDEPAER.) 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi accusant la violation des articles 9 
du code c iv i l , 1 e r de la loi du 1E R avril 1879 et 2 de la loi du 
28 lévrier 1845 sur la publication des lois ; 

« Attendu que reniant naturel non reconnu, n'ayant pas de 
filiation, n'acquiert pas la qua l i té de belge par le fait de sa 
naissance en Belgique; 

« Attendu, dès lors, qu'on doit le cons idére r comme é t r a n g e r 
et que la disposition de l 'article 9 du code c iv i l peut ê t re invo-
q u é e . p a r lui ; 

« Attendu que la loi du 1 e r avril 1879 n'a été insérée au 
Moniteur que le 26 avr i l suivant; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te de l 'arrêt a t t aqué , c o m b i n é avec les 
conclusions des parties,qu'une déclara t ion de na lura l i t é a été 
faite par le demandeur en exécut ion de l 'article 1 e r de celte l o i , 
à la date du 24 avr i l 1880; que celle déclara t ion a donc élé 
faite avant l 'expiration du délai d'un an accordé par ledi l 
article ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède que l 'arrêt a t t aqué : 
1° en dén ian t au demandeur, à raison de sa qual i té d'enfant 
naturel non reconnu et bien qu ' i l fût né sur le sol belge, le droi t 
d'user du bénéfice de l 'article 9 du code civil ; 2" en déc l a r an t 
tardive l 'oplion de patrie par l u i faite le 24 avri l 1880, a violé 
les textes cités à l 'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller IÎECKERS en son 
rapport el sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , casse l 'arrêt rendu entre parties par la 
cour d'appel do Bruxelles le 3 février 1 8 8 1 ; renvoie la cause 
devant la cour d'appel de Gand ; condamne les défendeurs aux 
frais de l 'arrêt a n n u l é el aux dépens de l'instance en cassa
t i o n . . . » (Du 28 février 1881.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de s i . J a u i a r . 

22 janvier 1881. 

TESTAMENT OLOGRAPHE. — DATE. — OMISSION D'UN MOT. 

INADVERTANCE. 

Dans une date écrite en toutes lettres : quinze septembre mi l huit 
septembre huit , on peut suppléer le mol cent et lire septante-
hui t , au lieu de septembre hui t . 

(RENOIR-MODAVE C. MORELLE ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes de l 'article 970 du code 
c i v i l , le testament olographe, pour être valable en la forme, doit 
ê t re écr i l en entier, da té et s igné de la main du testateur ; 

« Attendu que l 'écr i ture et la signature du testament de Félix 
Morelle ne sonl pas m é c o n n u s ; 

« Allcndu que la date dudit testament est ainsi e x p r i m é e : 
« quinze septembre m i l huit septembre hu i t ; » 

« Atlendu que le jou r , le mois et la pér iode mi l l éna i r e sont 
exp r imés en toutes lettres dans la forme usuelle; 

« Attendu que le s iècle est expr imé par le mo l « huit » p lacé 
à l 'endroi l des centaines et que c'est avec raison que le premier 
juge, d'accord avec la doctrine et la jurisprudence, d é c i d e , par 
des motifs que la cour adopte, qu ' i l y a lieu de supp l ée r le mot 
« cent » omis par le testateur ; 

« Attendu que la seule question restant à r é soudre est celle 
de savoir quelle est la signification qu ' i l faut donner aux mots 
« septembre huit » écr i ts dans le testament pour exprimer 
l ' année de sa confection ; 

« Atlendu que le testateur, ap rès avoir m e n t i o n n é le jou r , le 

mois et le s iècle , indique les dizaines par le mo l « septembre » 
el les un i tés par le mo l « huit » ; que ce mol « sepiembre » 
contient l ' idée de « sept » et que, p lacé dans l 'ordre de la 
numéra t ion pour exprimer íes « dizaines », i l indique que c'est 
« sept dizaines », c 'es l -à-dire « septante » qu ' i l veul é c r i r e , de 
la m ê m e maniè re que le chiffre 7, p lacé à l 'endroit des dizaines, 
signifie « seplanle » lorsqu'on écr i l 1878 en chiffres ; que s i , 
par inadvertance, i l a écr i l « s e p i e m b r e » au l ieu de « s e p l a n l e , » 
celte erreur s'explique parce qu ' i l vieni de tracer ce mot de 
« septembre » pour exprimer le mois et que ce mot, outre qu ' i l 
renferme la même idée de sept, a à peu p rès la m ê m e conson-
nance, les deux p r e m i è r e s syllabes se p r o n o n ç a n t , pour ainsi 
dire, de la môme m a n i è r e ; 

« Attendu que si le testateur, au lieu d 'écr i re « septembre 
« huit » , avait omis ou modifié la d e r n i è r e syllabe du mot 
« sepiembre » c l écr i l , par exemple, « sepiem huit » ou « sep-
« tende huit », i l no serait douteux pour personne qu ' i l n'y 
aurail là qu'une erreur de plume et que c'est « septante-huit » 
qu ' i l faul l i r e ; qu ' i l n'y a aucune raison pour qu ' i l en-soit 
autrement, alors qu'au lieu d'un mot sans signification, i l a écr i t 
par mégarde un mot ayant une signification p réc i se , celle d'un 
mois de l ' année , puisqu'en réal i té la dés igna t ion d'un mois pour 
exprimer une a n n é e , n'a pas de sens, de sorte que le mot placé 
à l 'endroit des dizaines et suivi du mot marquant les u n i l é s , ne 
peut avoir d'autre signification que d'indiquer l ' année de la 
confection du testament; 

« Attendu qu ' i l n'y a aucun mol i f de supposer que le testa
teur aurait voulu faire un testament nul à défaut de dale, d 'au
tant plus qu ' i l l'a remis ouvert à la légata i re et que r ien ne 
l ' empêchai t de révoquer celui-ci par un testament p o s t é r i e u r ; 

« Qu'on doit donc admettre que c'est par pure inadvertance 
qu ' i l s'est servi du mot « sepiembre » au lieu de « septante » ; 

« Atlendu que, d 'après le premier juge, i l y aurait incertitude 
de la date, parce que rien ne prouverait, selon l u i , que le 
de cujus en écr ivant le mot « sepiembre » entendait dire « sep-
« lanle » p lu tô t que « cinquante » ou « soixante » ; 

« Attendu que le testament a dû néces sa i r emen t ôlre écri t pen
dant l'une de ces trois dizaines d ' a n n é e s , puisque la léga ta i re 
universelle y est ins t i tuée sous le nom d 'épouse Paul Renoir et 
que son mariage remonte à m i l huit cenl cinquante c inq , el que 
d'autre pari le testateur est mort au mois de novembre m i l hu i t 
cenl soixante d ix-hui t ; 

« Mais allcndu que les cons idé ra t ions ci-dessus ne peuvent 
aucunement s'appliquer aux années mi l huit cent cinquante et 
m i l huit cent soixante : qu ' i l y a une telle dissemblance entre le 
mot septembre et les mots cinquante et soixante et par conlre 
une telle ressemblance entre sepiembre et septante, qu'aucun 
doute ne peut exister à cet égard ; 

« Atlendu que les documents de la cause el les faits a r t i cu lé s 
par les in t imés eux -mêmes viennent corroborer l ' in te rpré ta t ion 
ci-dessus ; qu'ils d é m o n t r e n t en effet que c'est bien certaine
ment ap rès mi l huit cent soixante-dix que le testamenl a été 
éc r i t ; 

« Qu'à vrai dire ce sont là des faits ex t r i n sèques , mais que ce 
n'est pas sur eux que la Cour s'appuie pour motiver sa décis ion 
et qu'ils ne font que confirmer l ' in terpré ta t ion puisée dans les 
énonc ia t ions m ê m e s du testamenl; 

« Qu'il ne s'agit pas d'ailleurs ici de rectifier une erreur de 
dale ou de supp lée r , comme plus haut pour le mot cent, une 
date omise, mais simplement de rechercher quelle est la signifi
cation à donner à un mot incorrect qui a élé employé par le 
de cujus dans son testament pour d é t e r m i n e r l ' année de sa con
fection; que rien dès lors ne s'oppose à ce qu'on ait recours à 
des preuves précises , m ê m e en dehors du teslament, pour fixer 
le vrai sens d énoue ia l ions y conlenugs ; 

« Sur la demande de d o m m a g e s - i n t é r ê t s : 

« Attendu que celle demande n'est justifiée par aucun é l é m e n t 
de la cause et que la défense des in t imés ne présen ta i t aucun 
carac tè re vexaloire ; 

« Par ces molifs, la Cour, donnant acle aux in t imés de leur 
réserve de critiquer le testamenl pour d'aulres causes, et sans 
s 'ar rê ler aux faits a r t i cu lés dont la preuve sorail frustraloire, 
met à néant le jugement dont appel, sauf en ce qui concerne 
l'omission du mot cent qui doit ê t re s u p p l é é dans le teslament ; 
é m e n d a n t , dit pour droit que le testament de Félix Morelle é tan t 
écrit en entier, da té et s igné de sa main, est valable en la 
forme, et qu'en c o n s é q u e n c e . . . . » (Du 22 janvier 1881, 
Plaid. M M " LANDRIEN c. BEERNAERT.) 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d . de m . V e r s t r a e i e n , ï l c e - p r é s l d . 

6 avril 1881. 

I N V E N T A I R E . — FORCE P R O B A N T E . — PREUVE T E S T I M O N I A L E . 

TUTEUR. — RECONNAISSANCE DE DETTE. 

Les reconnaissances de délies mentionnées dans un inventaire 
après décès, n'ont pas force probante au profil des tiers, alors 
même qu'elles émanent du prétendu débiteur. 

Elles ne peuvent pas même servir de commencement de preuve 
par écrit, rendant admissible la preuve testimoniale. 

L'inventaire est un acte purement conservatoire, qui ne peut pré-
judicier à aucun droit. 

Est non recevable, la preuve de faits tendant à établir que le 
créancier se serait trouvé dans iimpossibité morale de se pro
curer une preuve par écrit, s'il est en même temps déclaré, en 
termes de plaidoiries, que le titre de la créance a existé mais a 
été perdu, sans que ni le fait, ni la cause de la perte ne soient 
cotés avec offre de preuve en conclusions. 

Le tuteur a-l-il qualité pour reconnaître valablement une préten
due dette incombant au mineur? 

(VIERENDEELS C. COOREMANS ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur, comme seul titre 
de sa c r é a n c e , a l l ègue , sans contradiction, qu'elle a été recon
nue par Josse Cooremans, tuteur des mineures Louise et Ursule 
De Brakeleer, dans un inventaire fait le 17 août 1877 par le no
toire Walravens; 

« Attendu que la mention faite a un inventaire d'une dette 
existant au passif de la succession ne peut, à elle seule, fournir 
la preuve de l 'obligation ; 

« Que l'inventaire est un acte conservatoire, constatant l 'état 
apparent des choses au moment où i l est confec t ionné , mais 
n'ayant, au-delà de cette constatation, aucune force probante ; 

« Que notamment une erreur dans l'inventaire ne pourrait 
devenir un titre au pré judice de celui qui l 'aurait commise ; 

« Que la mention pure et simple de l'existence d'une dette, 
surtout alors qu'aucune mention n'est faite du titre qui la con
state, ne pourrait, par e l l e - m ê m e , engager ceux qui ont fait la 
déc la ra t ion cons ignée , n i encore moins ceux au nom desquels la 
déc la ra l ion aurait é té fa i te ; 

« Attendu qu ' i l est dès lors inuti le d'examiner si le tuteur a lo 
pouvoir d'engager le mineur, en reconnaissant une dette, et si pa
reil le reconnaissance peut ê t re cons idérée comme un acte d'ad
ministration que le tuteur a le droi t de faire seul cl sans l'assis
tance du conseil de famille ; 

« Quant à la preuve testimoniale offerte : 
« Attendu que les cons idéra t ions qui p récèden t d é m o n t r e n t 

que, si m ê m e l 'inventaire dont i l s'agit était produit, i l ne pour
rait former contre les défendeurs un commencement de preuve 
par écr i t , puisque la mention invoquée ne réun i t pas les carac
tères exigés par l 'article 1347 du code c i v i l ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas établi que le demandeur se serait 
t rouvé dans l ' imposs ib i l i t é de se procurer une preuve l i t térale de 
l 'obligation; que le contraire semble probable, puisqu'il a é té 
a r t i cu lé que cette preuve aurait existé et serait perdue ; 

« Mais'attendu qu'aucune articulation de faits précis n'est 
produite à l'appui de cette de rn i è re al légat ion ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. SERVAIS, substitut du 
procureur du r o i , en son avis conforme, déc la re le demandeur 
mal fondé dans son action^ l'en débou te , le condamne aux dé 
pens... » (Du6 avri l 1 8 8 1 . — Plaid. M M e 8 DE SMETH C. DE HEYN.) 

OBSERVATIONS. — I . Sur l'absence de force probante 
d'un inventaire en faveur d'un tiers et son caractère d'acte 
purement conservatoire, voyez, dans le sens du jugement 
qui précède : Paris, 23 jui l le t 1835, DALLOZ, R é p . V" Scellés 
et inventaire, n° 260. — Cass. f r . , 19 janvier 1841, DAL
LOZ, R é p . V° Contrat de mariage, n° 1607. — Bruxelles, 
18 avri l 1860, BELG. JUD., 1860, p. 993. 

I I . L 'admiss ibi l i té de la preuve testimoniale, lorsqu'il 
s'agit de choses excédant la somme ou valeur de 150 fr . , 
mais dans le cas où le créancier a été dans l ' impossibil i té 
morale de se procurer une preuve par écrit , est d iscutée . 

Les deux décisions suivantes ont admis que les rela

tions de famille peuvent, selon les circonstances, consti

tuer cette impossibi l i té morale et autoriser l 'admissibil i té 

de la preuve testimoniale : T r i b . , Liège, 1 e r avr i l 1843, 
BELG. JUD., 1844, p. 165.— Gand, 26 janvier 1870; PASIC. 
BELGE, 1870, 2, 224. 

Voyez aussi LAURENT, Principes, X I X , n° 545.— ARNTZ, 
Droit civil, I I I , n° 393. 

I I I . La question de savoir si le tuteur peut valablement, 
sans autorisation ni assistance, reconnaî tre une dette 
au nom du mineur et si pareille reconnaissance oblige 
celui-ci, est résolue négat ivement par la doctrine; elle est 
controversée par la jurisprudence. 

Voyez notamment : LAURENT, Principes, V , n° 84 et 
notes. — DEMOLOMBE, Droit civil, éd. fr. V I I , n 0 8 690 à 692. 
Dans le même sens : Bordeaux, 24 j u i n 1859, DALLOZ, 
Pér . , 1859, 2, 198. — Bourges, 26 avril 1831, DALLOZ, 
R é p . , V° Minorité, n° 315. 

On peut citer en sens contraire : Gand, 12 j u i n 1840, 
PASIC BELGE, 1841, 2, 143. — Bruxelles, 28 avr i l 1847, 
PASIC. BELGE, 1849, 2, 277. 

L'article 450 du code civi l investit le tuteur d'un man
dat général de représenter le mineur dans tous les actes 
de la vie civile, sans autres exceptions que celles établies 
par la l o i . Mais ce mandat est restreint à l'administration 

du patrimoine du mineur. (Cass., 30 avri l 1852, BELG. 
JUD., 1852, p. 833) ; et c'est seulement lorsqu'il s'agit d'ad
ministrer, que la capacité générale et absolue du tuteur 
peut être considérée comme la règ le . 

Le principe ainsi entendu, la question qui nous occupe 
n'est plus, ce semble, qu'une question de fait. Le plus 
souvent reconnaître une dette, c'est, en réal i té , à raison 
de l'incertitude de la preuve de cette dette, contracter une 
obligation : le tuteur qui ne peut pas, de sa seule autori té, 
emprunter valablement pour le mineur, ne pourra pas faire 
seul efficacement une pareille reconnaissance. Mais i l est 
telle reconnaissance de dette q u i , à cause, par exemple, 
de la certitude de l'existence de celle-ci et de la facilité de 
la preuve, peut n'être qu'un véri table acte d'administra
tion évidemment utile au mineur : cette reconnaissance, 
le tuteur a capacité pour la faire. 

Telle est la distinction qui permet, pensons-nous, de 
concilier les décisions en apparence divergentes que nous 
avons citées. J . S. 

TRIBUNAL CIVIL DE FURNES. 

p r é s i d e n c e de l u . V a l c k e . 

2 avril 1881. 

R É F É R É . — ADMINISTRATEUR S P É C I A L . — URGENCE. — DROIT 

DE RÉTENTION. 

Le président peut renvoyer les parties à l'audience du tribunal 
pour y être statué en état de référé. 

Les établissements publics n'ont pas besoin d'autorisation admi
nistrative pour ester en justice en matière de réjéré. 

Aucun droit de rétention n'appartient, du chef de constructions 
par eux élevées, aux membres d'une communauté religieuse, 
assignés en référé aux fins d'abandon des locaitx appartenant 
à une fondation d'enseignement. 

(LEPREY C. STRAGIER ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Vu les pièces du procès et notamment l'or
donnance de référé en date du 2 février 1881 ; 

« Vu les art. 88 de la loi communale, 110 et 127 de la lo i 
provinciale ; 

« Vu éga lement les lois du 19 d é c e m b r e 1864 et du 1 e r j u i l l e t 
1879; 

« Ouï les r ep résen tan t s des parties en leurs conclusions, et 
moyens de défense ; 

« Ouï M . BERNOLET, procureur du r o i , en son av is ; 
« Attendu que l 'article 70 du déc re t du 30 mars 1808 auto

rise le prés iden t , s i égean t en ré fé ré , à renvoyer l'affaire en éta t 
de référé devant le t r ibunal ; 

« Attendu que la commune de Wercken reste en défaut d'exé
cuter la loi du 19 d é c e m b r e 1864 sur les fondations d'enseigne
ment ; 



« Attendu, en effet, que la fondation De Grcndele est une fon
dation d'enseignement primaire, qui consiste en maison d'habi
tation, bâ t iment servant d 'école , d é p e n d a n c e s , fonds et j a rd in , 
le tout connu au cadastre de Wercken sous les n u m é r o s 9596, 
959c, 960a et 961a, pour les contenances respectives de 72 cen
tiares, 78 centiares, 4 ares 90 centiares et 3 ares 90 centiares, 
le tout occupé par les défenderesses , Catherine Slragier et 
consorts, gratuitement et sans bail n i titre quelconque, partant 
i n d û m e n t ; que lesdites dames défenderesses y tiennent une 
école privée de filles autrefois a d o p t é e , adoption à laquelle elles 
ont r e n o n c é ; 

« Attendu qu ' i l est urgent, dans l ' in térê t de l 'exécution des 
lois du 19 d é c e m b r e 1864 et du 1 e r j u i l l e t 1879, d'organiser h 
Wercken l'enseignement primaire des filles ; que cette urgence 
est suffisamment d é m o n t r é e pour les pièces du p r o c è s ; 

« Attendu, en outre, que la voie de référé n'est pas interdite 
aux administrations communales et qu'exiger une autorisation 
préalable pour ester en justice, serait en réal i té leur interdire 
celte voie; 

« Attendu que le demandeur Deprey est r égu l i è remenl dé légué 
pour csler en justice au lieu et place de l 'administration de 
Wercken, qu i , ma lg r é les avertissements ré i té rés cons ta tés au 
procès , résiste passivemenl à l 'exécution pleine et en t i è re des 
lois sur l'enseignement ; 

« Attendu que les moyens r é su l t an t des constructions faites 
par les défenderesses sur le terrain de la fondation De Grendele 
sont des moyens de fond qui ne peuvent ê t re déc idés en référé 
et qu'elles pourront faire valoir devant le tribunal c o m p é t e n t ; 

« Attendu, d 'ai l leurs, qu ' i l n'existe ici aucun droit de 
rétent ion fondé sur l 'article 535 du code c i v i l , qui prévoit un 
tout autre cas que celui de l 'espèce ; 

« Attendu que les dames défenderesses se déc la ren t d isposées 
à abandonner les lieux par elles occupés du moment que l ' i n 
demni t é de ces constructions, faites, p r é t e n d e n t - e l l e s , après 
consentement de l 'administration communale, sera réglée et 
payée ; 

« Mais attendu que ce r èg lemen t c l ce paiement devra ê l re 
l'ait par d'autres voies que par la voie expédit ive du référé, et 
ne peut entraver un service p u b l i c ; 

« Par tous ces motifs, le Tr ibuna l , s iégeant en élat de référé 
et statuant au provisoire et sans préjudice du d ro i l des parties 
de se pourvoir au principal si elles le jugent convenir : 

« Déclare : 1° l'action du demandeur Hector Deprey qualitate 
quà recevable; 2° qu ' i l y a urgence dans l ' e spèce ; 3° partant, se 
déclare c o m p é t e n t ; 4° ordonne aux dames défenderesses Slragier 
et consorts, et a toutes autres personnes qui seraient t rouvées 
occupant tout ou partie des biens de la fondation De Grendele, 
de quitter et vider les l ieux, elles, toules personnes par elles 
introduites ou admises el avec tout ce qui leur appartient, ce 
dans les cinq jours de la signification du présen t jugement de 
ré fé ré ; 5° sinon, autorise le r e q ué ra n t commissaire spécia l , 
Hector Deprey, à faire expulser les défenderesses et toules 
autres personnes occupant lesdits lieux, par elles introduites ou 
admises avec tout ce qui leur appartient et à se mettre en pos
session desdils lieux et biens; 6° déc la re le p résen t jugement 
exécutoire par provision nonobstant opposition ou appel "et sans 
caution; 7° nomme l'huissier Pierret, de Furnes, pour faire les 
significations n é c e s s a i r e s ; 8° condamne les défenderesses à lous 
les dépens . . . » (Du 2 avril 1881. — Plaid. M M E S JOYE C. 
DE GRAVE.) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e ques t i on , v o i r dans le 

m ê m e sens l ' o rdonnance d u 2 2 d é c e m b r e 1880, suprù, 

p . 220 . L ' o n a n é a n m o i n s c o n t e s t é le p o u v o i r d u p r é s i 

den t de renvoyer au t r i b u n a l , sous l ' e m p i r e de la l o i d u 

25 mars 1876, en se fondant sur le si lence de cette l o i et 

su r certaines paroles d u r a p p o r t de M . ALB. ALLARIL 

Sur la seconde ques t ion , v o i r suprà dans le m ê m e sens 

les ordonnances r a p p o r t é e s p p . 214 , 220 e l 350 . 

Su r la t r o i s i è m e ques t i on , v o i r en sens o p p o s é , une 

ordonnance de M . le p r é s i d e n t de Cou r i r a i , d u 1 0 f é v r i e r 

1 8 8 1 , suprà, p . 3 1 2 . 
Plusieurs ordonnances dans le m ê m e sens que cel le d u 

f O . f é v r i e r 1881 o n t é t é rendues en ce q u i concerne des 

fondat ions d 'enseignement dans les communes de L e d e -

g h e m , W y n k e l - S t - E l o y , I n g e l m u n s t e r , Lende ledc , etc. 

Mai s le d r o i t de r é t e n t i o n i n v o q u é par les s œ u r s pour 

con t inuer leur occupa t ion a é t é c o n d a m n é par a r r ê t de la 

c o u r d'appel de Gand d u 7 a v r i l 1 8 8 1 , suprà, p . 538 . 

i I B l*<aZKl <ï i 

J U R I D I C T I O N C O M M E R C I A L E . 
— npow— 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE GAND. 

P r é s i d e n c e de H . V a n H a l l e r e n . 

16 mars 1881. 

FAILLITE. — CURATEUR. — QUALITÉ. — OEUVRE SANS EXIS
TENCE LÉGALE. — VERSEMENT. — RETRAIT. 

Les curateurs à une faillite n'ont pas plus de droits que le failli 
lui-même, lorsque l'action qu'ils intentent n'est ni l'action pau-
lienne, ni une action née de la faillite. 

Le versement fait au nom d'une œuvre qui n'a pas d'existence 
légale profile à l'auteur du versement, comme le retrait par lui 
fait au nom delà même œuvre l'oblige. 

Lorsque plusieurs personnes font des versements aie nom d'une 
œuvre qui n'a pas d'existence légale, ce dans un compte unique 
et commun, elles doivent être considérées comme des associés 
de fait quant aux versements effectués. Elles ont droil ensem
ble au solde du compte. 

(LE CURATEUR A LA FAILLITE GONTHYN C. VERGAUWEN ET 
VERGAUWEN C. DE HEMPT1NNE, LAMMENS ET BODDAERT.) 

JUGEMENT. — « Vu la déc lara t ion de c réance déposée sous le 
n° 75 à la faillite du sieur Julien Gonlhyn, ci-devant banquier 
à Gand, par le sieur Octave Vergauwen, p ropr ié ta i re à Gand, et 
aux termes de laquelle i l se porte c réanc ie r : 

« 1° Pour fr. 2,291-19 du chef de solde c réd i teur d'un compte 
courant n° 1 ; 2° pour fr. 14,789-79 du chef de solde c réd i t eu r 
d'un compte couranl n° 2, et 3° pour fr. 183-05 du chef de 
solde c réd i teur d'un compte courant n°. 3, ensemble pour 
fr. 17,264-75 ; 

« Vu les conclusions des curateurs déposées à l'audience des 
déba ts du 19 janvier dernier et aux termes desquelles ils sou
tiennent que le produisant ne peut se prévaloi r à son c r é d i t , dans 
le compte n° 2 : 

« 1° d'un versement de 50,000 francs effectué, le 30 avril 1880, 
par le sieur Joseph de Hemptinne; 

« 2° d'un versement de fr. 30,270-83 effectué, le 2 j u i l l e t 
1880, pa r l e sieur Jules Lammens; 

« 3° d'un versement de f r . 71,109-39 effectué, le 30 septem
bre 1880, par un inconnu ; 

« 4° d'un versement de 3,000 francs effectué, le 13 octobre 
1880, par le chanoine lioddaert ; 

« et 5° d'un versement de 2,900 francs effectué par le m ê m e , 
le 26 octobre 1880; lesdils cinq versements s 'é levant ensemble 
â fr. 177,280-22, ayant é té faits pour compte du Denier de 
Saint-Pierre, les curateurs concluant reconventionnellement à ce 
que le produisant soit c o n d a m n é ii payer à la masse la somme 
de 161,536 f r . ; 

« Vu l 'exploit de l'huissier Van de Pu l ie, à Gand, en date du 
29 janvier 1881, par lequel, en vertu de l 'auiorisation de 
M . le prés ident de ce s iège, suivant son ordonnance en date du 
26 janvier 1881, enreg i s t rée , le sieur Octave Vergauwen a fait 
assigner les sieurs Joseph de Hemptinne, Jules Lammens et 
Isidore Boddaert, aux fins de voir dire que le versement ren
seigné comme fait par un inconnu a été l'ail par l 'assigné L a m 
mens el que ledit versement ainsi que les quatre autres rensei
gnés ci-dessus, avec le nom de leur auteur, ont été respectivement 
effectués aux dates s u s m e n t i o n n é e s par les ass ignés non pour 
leur compte personnel, mais pour compte du demandeur en 
intervention; que parlant, celui-ci esl seul fondé à s'en préva lo i r 
et à demander le mainlien desdils versements au crédi t du 
compte n° 2 ; 

« Attendu que la contestation de la c r éance el la demande en 
intervention, inscrites respectivemeni sous les n u m é r o s 8302 et 
8398, sonl connexes ; 

« Le Tribunal les déc la re conjointes, y statuant : 
« Vu les conclusions des défendeurs en intervention, aux ter

mes desquelles i ls déc la ren t qu'ils onl effectué respectivement 
les versements litigieux non pour leur compte personnel, mais 
pour compte du sieur Octave Vergauwen c l à sa demande, et 
qu'ils n'ont et ne p ré t enden t aucun d ro i l sur lesdites sommes, 
ni aux dividendes qui pourraient y ê t re a t t r i bués dans la faill i te 
du sieur Gonlhyn, concluant â leur mise hors du cause ; 

« Vu les deux écr i ts de conclusions déposés par le sieur Ver
gauwen à l'audience du 9 mars dernier el l 'écri t déposé à la 

| m ê m e audience par M . Drubbel, l 'un des curateurs ; 



« En ce qui concerne les conclusions reconventionnelles ten
dant au paiement de 461,536 francs, et dans lesquelles le 
curateur Seresia a déclare; persister en déve loppant ses moyens 
à l 'appui : 

« Attendu que les fr . 419,232-41 de remises d'effets et d'es
pèces que le sieur Gonlhyn a faites au sieur Vergauwen, n'ont 
été reçues par ce dernier qu'en sa qual i té de t résor ier du Denier 
de Saint-Pierre ; 

« Que le sieur Gonlhyn n'en a pas déb i l e le compie personnel 
du sieur Vergauwen, mais un compie spécial in t i tu lé : Denier de 
Saint-Pierre; 

« Attendu que ledit compte se trouve créd i lé des cinq verse
ments l i t ig ieux; 

« Attendu que suivant ce compte, le sieur Gonlhyn n'a donc fait 
au sieur Vergauwen fr. 419,232-41 de remises, qu 'à raison 
entre autres des fr. 160,015-67 de versements litigieux por tés au 
crédi t ; 

« Attendu que le sieur Gonlhyn ne pourrai t l u i - m ê m e de sa 
propre au tor i té biffer les versements l i t igieux du c réd i t , et modi
fier ainsi la balance du compte dont le solde, de c r éd i t eu r qu ' i l 
é tai t , deviendrait ainsi d é b i t e u r ; 

« Que le sieur Gonthyn ne serait pas m ê m e recevable à sou
tenir en justice qu ' i l y aurait lieu de biffer lesdits versements du 
crédi t , puisqu' i l les y a por tés lu i -même de commun accord avec 
les auteurs des versements et avec le sieur Vergauwen, et qu ' i l 
ne peut appartenir à une partie contractante de dé t ru i r e par sa 
seule volonté une convention r égu l i è r emen t intervenue entre 
parties ; 

« Que le sieur Gonlhyn pourrait d'aulani moins ê t re admis 
à intenter pareille action contre le sieur Vergauwen, qu ' i l n'a 
jamais fait pour le compte du D.enier de Saint-Pierre que les opé
rations d'une banque de dépô t , acceptant les fonds à 3 p. c. d ' i n 
térêt , mais n'en remettant au sieur Vergauwen, en sa qual i té de 
t résor ier de l 'œuvre , que pour autant que le compte présentâ t un 
solde c réd i t eu r ; 

« Et attendu que dans l 'espèce les curateurs ne peuvent 
qu'exercer les droits du fai l l i ; 

« Qu'en effet, i l ne s'agit pas d'une action née do la fai l l i te , 
appartenant aux curateurs à l'exclusion du fa i l l i , comme celles 
organisées par les articles 444 et suivant de la loi du 18 avri l 
1851 ; 

« Qu'il ne s'agit pas non plus d'une actiou exercée par les 
curateurs au nom des c r é a n c i e r s , en vertu de l 'article 1167 du 
code c i v i l , qui permet aux c réanc ie rs d'attaquer les actes faits 
par leurs déb i t eu r s en fraude de leurs droits; 

« Qu'il n'est nullement soutenu, en effet, que c'est en fraude 
des droits de ses c réanc ie rs que le sieur Gonthyn a porté les ver
sements litigieux au crédi t du compte du Denier de Saint-Pierre; 

« Que l'action ne se présen te donc que comme l'exercice du 
droit inscrit dans l 'article 1166 du code c i v i l , qui permet aux 
c réanc ie r s d'exercer les droits de leur d é b i t e u r ; 

« Mais attendu que si , dans l 'espèce, le curateur Seresia ne 
fait qu'exercer les droits du f a i l l i , i l ne peut en avoir plus que le 
sieur Gonthyn lu i -même; 

« Qu'ainsi i l doit , comme l u i , être déc la ré non recevable à de
mander seulement la suppression au crédi t du compte des cinq 
versements litigieux ; 

« Attendu qu ' i l est inadmissible au surplus que le sieur Ver
gauwen, q u i , en acceptant du sieur Gonthyn des remises d 'espèces 
ou d effets, n'a jamais cru recevoir au delà du solde c réd i teur du 
compte, et qui en l'ail n'a jamais rien reçu au delà , puisse ê t re 
déc la ré déb i t eu r , alors que jamais i l n'a entendu se constituer ici 
vis-à-vis du sieur Gonthyn, et qu ' i l n'y a pas eu de remises faites 
par erreur; 

« Qu'ainsi à tous les points de vue la demande reconvention
nelle ne saurait ê t re admise ; 

« En ce qui concerne les conclusions du sieur Vergauwen, 
tendant à son admission au passif pour fr. 17,264-75 : 

« Attendu que la déc la ra t ion de c r é a n c e est justifiée à concur
rence de fr. 2,291-91 solde c réd i teur de son compie person
nel n° 1; 

« Quant aux comptes 2 et 3 inscrits aux livres aux noms 
« Denier de Saint-Pierre c l Souscriptions Pontificales: » 

« Attendu que tous les versements por tés au crédi t de ces 
deux comptes n'ont pas élé effectués par le sieur Octave Vergau
wen seul; 

« Attendu que l'on ne peut admettre les déc la ra t ions des 
intervenants en ce sens qu'ils auraient versé pour compte du 
sieur Vergauwen; 

« Qu'en effet, si ces déc la ra t ions devaient ê l re entendues en 

ce sens, c 'était le sieur Vergauwen qui aurait dû en ê l r e c réd i té 
dans son compte personnel; 

» Que les intervenants ont donc enlendu dire seulement qu ' i ls 
oni fait les versements pour compie de M. Vergauwen en sa 
qual i lé de trésorier du Denier de Saint-Pierre; 

« Mais attendu qu ' i l s'en suit que c'est pour le Denier de 
Saint-Pierre que les versements opérés par les intervenants ont 
é té effectués; 

« Attendu que le Denier de Saint-Pierre n'ayant pas d'existence 
légale, i l faut admettre que les auteurs des versements faits chez 
le sieur Gonlhyn, dans un compte commun, sont des associés de 
fait, qui jur idiquement ont droi t ensemble au solde du compie, 
mais qui s é p a r é m e n t ne peuvent vis-à-vis du sieur Gonthyn 
que r éc l amer leur part dans cet avoir social; 

« Que telle est bien la vraie et partant la seule m a n i è r e de 
régler les droits des parties; 

« Qu'il est évident que le sieur Gonthyn, qui avait reçu le 
30 septembre 1880 un versement de fr. 71,109-39 du sieur 
Lammens, ne pouvait quelques jours avanl sa faillite ê l re ac t ionné 
par le sieur Lammens en remboursement de la somme p r é r a p 
pelée ; que le sieur Gonlhyn ne pouvait jamais être tenu que con
formément au compte de cette société de fait; 

« Que ces cons idé ra t ions justifient aussi la man iè re donl le 
sieur Gonlhyn avait dans ses livres qualifié les comptes en ques
t ion, sans y ajouter aucun nom d'une personne d é t e r m i n é e , et 
font ressortir le carac lôre e r roné de l ' inscription additionnelle 
qui y a été faite dans l ' intervalle enlre le sursis c l la fail l i te; 

« Et attendu qu ' i l suit de ce qui p récède que le sieur Vergau
wen ne peut donc se prévaloir seul et pour le tout du compte 
du Denier de Saint-Pierre et des Souscriptions Pontificales; 

« Allendu que celle pari doi l ê l re fixée proportionnellement 
à la totali té des sommes versées chez le sieur Gonthyn au créd i t 
et depuis l'ouverture de ces comptes, et à la totalité des sommes 
versées par le sieur Vergauwen ; 

« Qu'avanl de pouvoir prononcer l'admission du sieur Vergau
wen du chef de ces deux comptes, i l y a donc lieu de rechecher 
el de fixer les chiffres p r é i n d i q u é s ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. le prés ident , juge commis
saire à la fail l i te, en son rapport l'ait à l'audience, slaluanl par un 
seul jugement sur les causes 8302 c l 8398, déc larées jointes, 
débou le le curateur Seresia de ses conclusions reconvenlion-
nellcs; met hors de cause les défendeurs intervenants; condamne 
le sieur Vergauwen aux d é p e n s de la cause 8398; admel le sieur 
Octave Vergauwen, dès o r e s e l à p résen t , au passif de la fai11 iLe 
Julien Gonthyn, à l i t re chirogruphairc, pour la somme de 
fr. 2,291-19, montant du premier chef de sa déclara t ion de 
créance ; 

« Et avanl de slalucr sur les deux ième et troisième chefs : 
« 1° Lui ordonne de faire conna î t re le montant de toutes les 

sommes qui ont é té versées chez le sieur Gonthyn, a.) au compte 
du Denier de Saint-Pierre; b.) au compte des Souscriptions Pon
tificales ; ce depuis l'ouverture desdils comptes chez le sieur 
Gonlhyn; 

« 2° Lui ordonne de faire conna î t re le montant de toules les 
sommes qu' i l a versées lu i -même aux deux comptes susdits; 

« Remet la cause 8302 à celle fin à quinzaine; réserve les 
d é p e n s . . . . » (Du 16 mars 1881. — Plaid. MM"SERESIA, GOETHALS 
cl CRUYT.) 

A c t e s officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — DÉ
SIGNATION. Par a r rê lé royal du 31 mars 1881, M. Pierreux, juge 
au tr ibunal de p r e m i è r e instance séant à Charleroi, est dés igné 
pour remplir , pendant un terme de trois ans, les fonctions de 
juge d'instruction près ce t r ibunal . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
a r r ê t é royal du 3 avri l 1881, M. Dufrasne, échevin à Pâ tu rages , 
est n o m m é juge s u p p l é a n t à la justice de paix de ce canton, en 
remplacement de M. Mahicu, décédé . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT SURNU
MÉRAIRE. — DÉMISSION. Par a r rê lé royal du 3 avril 1881, fa 
démiss ion de M. Jooris, de ses fonctions de greffier-adjoint sur
n u m é r a i r e au tribunal de p remiè re instance séant à Bruges, est 
accep tée . 

Bruxelles. — All iance Typographique, rue aux Choux, 37. 



TOME X X X I X . - DEUXIÈME SÉRIE, TOME 14 . — N ° 37.— DIMANCHE 8 MAI 1 8 8 1 . 

LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT: G A Z E T T E DES TRIBUNAUX BELGES ET É T R A N G E R S . . ^Z^Z^u 
Belgique. 25 francs. doivent ê t re a d r e s s é e s 

Allemagne. \ J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T , à M. PAYE», avocat. 

Hollande, f , o r u ô d ô a Cultes. 3 

France. [ 3 0 " D É B A T S J U D I C I A I R E S . ' T B ^ ^ T 
I ta l ie . 

Les réc lamat ions doivent ê t r e faites dans le mo i s .—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 

BIBLIOGRAPHIE. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit , dont deux exemplaires sont envoyés à la rédact ion. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de n. V a n d e n p e e r e b o o m . 

28 février 1881. 

ÉLECTIONS. — NULLITÉ DE L'ENQUÊTE. — DÉFENSE AU FOND. 

NON-RECEVABILITÉ. 

La nullité d'une enquête est couverte par la défense au fond. Celle 
nullité ne peut dès lors être invoquée pour la première fois 
devant le juge d'appel. 

(MUSIN C. LEROY.) 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi accusant : 1° la violation des ar t i 
cles 271 et 273 du code de p rocédure civile, en ce que l ' a r rê t 
d é n o n c é , pour ordonner la radiation du nom du demandeur sur 
la liste des é lec teurs géné raux de R œ u l x , s'est fondé sur une 
enquê t e dont les dépos i t ions n'ont pas été s ignées par les témoins 
et dont le procês-verba l ne constate pasque les témoins ont 
déc la ré ne vouloir ou ne pouvoir pas les signer, ni que lecture 
leur en a é té d o n n é e , ni qu ' i l leur a é té d e m a n d é s'ils y persis
taient ; 2° la fausse application et la violation des articles 1317 
et 1319 du code c i v i l , en ce que l 'arrêt déclare cette nul l i té cou
verte, par le mot i f que les parties ont débat tu leurs conclusions 
au fond en première instance, alors que celle al légat ion n'est 
justifiée par aucune pièce de la p rocédure : 

« Considérant que la nul l i té d ' enquê te a l léguée par le pour
voi n'est pas d'ordre public ; que les parties peuvent renoncer à 
la faire va lo i r ; que la renonciation doit m ê m e , suivant la règle 
t racée par l'article 173 du code de p rocédure c ivi le , s'induire de 
ce que la null i té n'a pas é té invoquée in limine litis; 

« Considérant qu'en l'absence de tout document é tabl issant 
que le demandeur aurait excipé devant la députa l ion permanente 
de la null i té dont i l s'est prévalu en appel, l ' a r rê t a jugé avec 
raison que celte nul l i té étai t couverte; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BECKERS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pre
mier avocat généra l , rejette le pourvoi; condamne le demandeur 
aux frais . . . » (Du 28 février 1881.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de ! t l . v a n d e n P e e r e b o o m . 

7 mars 1881. 

ÉLECTIONS. — RÉCLAMATION AU JUGE FISCAL. — CONSIGNA

TION AVANT DÉCISION. — VALIDITÉ. 

Est valable, en cas de réclamation devant le juge fiscal pour non-
cotisation, la consignation faite avant la décision de ce juge. 

Il suffit que la consignation soit faite dans l'année, et après récla
mation. 

Première espèce. 

(JANSSENS C. V0ETS ET VANDEPAER.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen dédui t de la violation des a r t i 
cles 11 de la lo i du 12 j u i n 1871, 8 de la loi du 5 j u i l l e t de la 
m ê m e - a n n é e , 1, 6 et 8 de la loi du 18 mai 1872,en ce que l 'a r rê t 
a t t aqué déc la re nul un paiement fait dans l 'année ap rès r éc l ama
t ion , mais avant la cotisation qui n'est intervenue que l ' année 
suivante : 

« Cons idéran t qu'aux termes de l 'arrêt a t t aqué , la consigna
tion faile par le demandeur, après réc lamat ion au juge fiscal dans 
le cours de l ' année 1878, a été p r éma tu rée , l'accueil de sa récla
mation en 1879 rendant celte consignation inutile et partant 
nulle ; 

« Cons idéran t que, pour conserver le droit de se prévaloi r 
devant le juge électoral des contributions qu ' i l p ré tend devoir 
et pour lesquelles i l n'est pas cot isé , le contribuable doit , su i 
vant les lois p réc i t ées , consigner dans l 'année le montant de ces 
contributions a p r è s avoir r éc l amé en temps utile devant le juge 
fiscal ; que sa réc lamat ion constitue alors le titre légal en vertu 
duquel l ' impôt est r égu l i è rement perçu ; qu'en déc la ran t cette 
consignation nulle et i nopé ran te par le motif ci-dessus ind iqué 
et en déc idan t par suite que le demandeur n'a pas valablement 
payé pour 1878 le cens requis, l ' a r rê t a t taqué a contrevenu aux 
dispositions ci tées à l 'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , casse l 'arréT rendu entre parties par la 
cour d'appel de Bruxelles le 9 février 1881 ; renvoie l'affaire de
vant la cour d'appel de L i è g e ; condamne les défendeurs aux d é 
pens... » (Du 7 mars 1881.) 

Deuxième espèce. 

(CLAASSEN C. VOETS ET VANDEPAER.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen dédui t de la violation des articles 8 
des lois des 5 ju i l le t 1871 et 18 mai 1872 et SO de la loi du 9 j u i l 
let 1877, en ce que l 'arrêt a t t aqué déclare nul un versement 
effectué après réc lamat ion fiscale et dans les derniers jours de 
de l'exercice auquel i l se rapportait : 

« Considérant que, suivant l 'arrêt a t t aqué , la consignation 
faile le 31 d é c e m b r e 1878, après réc lamat ion au juge fiscal, pour 
une patente déc larée et non cot isée, est i r régul ière par cela seul 
que la décis ion intervenue n ' é t an t pas produite, i l n'est pas é ta
bl i que la consignation a eu lieu ap rès le rejet de la r éc lamat ion ; 

« Considérant que la consignation est valable dès qu'elle est 
faile dans l ' année ap rès réc lamat ion régul iè ie au juge fiscal; 
que c'est celle réc lamat ion qui forme le l i tre légal de la percep
tion et non la décis ion à intervenir ; 

« Que ce serait méconna î t r e l 'esprit de la loi que de faire d é 
pendre de la date de celle décis ion l'exercice du droi t , reconnu 
au contribuable, de se prévaloir devant le juge électoral du cens 
qu ' i l p ré tend devoir, malgré l'absence ou le refus de cotisation ; 
d 'où i l suit que l 'arrêt a t taqué a contrevenu aux dispositions 
ci tées à l 'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , casse l 'ar rê t rendu entre parties par la 
cour d'appel de Bruxelles, le 9 février 1881 ; renvoie la cause 
devant la cour d'appel de L i è g e ; condamne les défendeurs aux 
d é p e n s . . . » (Du 7 mars 1881.) 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . V a n d e n P e e r e b o o m . 

14 mars 1881. 
ÉLECTIONS. — FACTEUR POUR UN SEUL CLIENT. — COMMIS. 

La qualité de facteur travaillant exclusivement pour compte d'une 
personne déterminée, ne se confond pas nécessairement avec celle 
de commis de cette personne. 

Dès lors, il n'y a pas lieu d'appliquer à l'inscription de ce fadeur 
l'article 1 1 des lois électorales. 

(VANDEPUTTE C. MERGAN, DEVUVST ET DAEVERAES.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen dédui t de la violation des art. 1 1 
de la loi du '21 mai 1 8 1 9 et 1 1 des lois é lec tora les c o o r d o n n é e s , 
en ce que l 'arrêt a t taqué a admis l ' inscript ion du dé fendeur 
Mergan sur la liste des é lec teurs communaux d'Alost, à raison 
de sa patente de facteur en houblons, bien que les formalités 
prcscrilcs par l ' an . 1 1 des lois é lec tora les n'aient pas été obser
vées et que l 'arrêt reconnaisse que le défendeur est au service 
exclusif du sieur Van Assche: 

« Attendu que l 'arrêt constate souverainement en fait que le 
défendeur possède les bases de la patente de facteur en houblons 
qui lu i a été dél ivrée conformément an tableau n° 1 4 de la loi 
du 2 1 mai 1 8 1 9 ; 

« Que tout en reconnaissant qu ' i l ne fait des affaires que pour 
le compte du sieur Van Assche, i l ne l'a n é a n m o i n s pas cons idéré 
comme le commis de celui-ci ; 

« Attendu que la qual i té de facteur travaillant exclusivement 
pour le compte d'une personne dé t e rminée ne se confond pas 
nécessa i rement avec celle de commis ; 

« Que le tableau n° 1 1 de la loi de 1 8 1 9 défend m ê m e d'ad
mettre de l'affinité entre cette de rn i è re profession et celle ind i 
quée au tableau n° 1 4 de la m ê m e loi ; 

« Qu'il n'y avait pas l ieu, dès lors, de subordonner l ' inscrip
tion du défendeur sur la liste é lec tora le a l'accomplissement des 
conditions proscrites par l'article 1 1 des lois é l ec to r a l e s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACII DE TER KIELE, pre
mier avocat généra l , rejette le pourvoi; condamne le demandeur 
aux d é p e n s . . . » (Du 1 4 mars 1 8 8 1 . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — l n ' s ec t ion — p r é s i d e n c e de 11. K e c k m a n . 

9 avril 1881. 

ÉLECTIONS. — PATENTE. — AFFINITÉ. — FISC. 

L'administration fiscale est seule compétente pour apprécier s'il 
existe entre deux professions une affinité telle qu'elles ne soient 
so'tmises qu'à une seule patente. 

(KERSTENS C AUDIFFRET.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'appelant ne m é c o n n a î t pas que 
l ' int imé exerce rée l lement la profession de musicien et celle de 
recruteur de musiciens, mais qu ' i l soutient que ces deux profes
sions se confondent et ne comportent qu'une seule patente ; 

« Attendu que ce moyen soulève une question d'affinité qui 
est du ressort exclusif de l 'administration tiscale ; 

« Attendu dès lors qu ' i l est inut i le de recourir à des devoirs 
de preuve ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, écar tan t 
toutes conclusions contraires, met l'appel à n é a n t ; condamne 
l'appelant aux dépens des deux instances... » (Du 9 avri l 1 8 8 1 . 
Rapp. M. SCHOI.LAERT.) 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — l r e s e c t i o n . — P r e s t d . de S I . S c n u e r m a n s . 

30 mars 1881. 

LISTES ÉLECTORALES.— AFFICHAGE.— RÉCLAMATION,— DÉLAI. 

NOTIFICATION. — RÉCEPTION. — INSCRIPTION. — DEMANDES 

CONTRADICTOIRES. — JONCTION. — NOTIFICATION. — PAR

TAGE. — CONTRIBUTIONS ANTÉRIEURES. — DOMICILE. 

PRINCIPAL ÉTABLISSEMENT. 

Une intervention formée le 1 E R octobre contre l'affichage du 2 6 sep
tembre, est recevable. 

Il ne faut pas que la notification et la réception au greffe provin
cial aient lieu dans ledit délai de cinq jours. 

La demande d'inscription d'un électeur dans un arrondissement, 
en cas d'insuccès de pareille demande dans un autre arrondis
sement, n'équivaut pas à une intervention, et il faut que l'appel 
relatif à cette dernière soit notifié à celui qui a formé la pre
mière et qui a réussi dans celle-ci, surtout si les causes ont été 
jointes. 

Une commune où un électeur a seulement une petite partie de sa 
fortune et où il ne réside que quelques mois d'été, ne peut être 
considérée comme son principal établissement. 

Quand un acte de partage règle les droits de l'électeur, il nepeut 
se prévaloir des contributions antérieures. 

(DECAMPS C. TERWANGNE.) 

ARRÊT. — « Attendu que l ' intervention de Decamps a été for
mée par requête du 3 0 septembre déposé au bureau des postes 
le lendemain 1 E R octobre; 

« Attendu que le 2 6 septembre, jour désigné par la loi pour 
l'affichage, ne conque pas dans le délai de cinq jours imparti 
aux intervenants; que l ' intervention peut donc valablement ê t re 
faite le 1 E R octobre ; 

« Attendu qu' i l conste des décharges délivrés à l 'administra
tion îles postes par les destinataires, que ceux-ci ont é té , le 
2 octobre, touchés de l ' intervention Decamps qui parvint le 7 
au greffe provincial ; qu ' i l s'agit de rechercher si la récep t ion , 
à ces dates, de l 'exploit d'intervention entraine l ' i r iccevabil i lé 
de cette action ; 

« Attendu (pic le br ièveté excessive du délai accordé pour 
prendre inspection des listes et recueillir les renseignements 
indispensables à l'exercice de la faculté d'intervenir, alors sur
tout que l'affichage a lieu le m ê m e jour dans toutes les com
munes d'un arrondissement, doit faire décider que le droit peut 
ê t re exercé jusqu 'à la fin du c inqu ième jour , c ' es t -à -d i re à une 
époque à laquelle i l deviendrait de toute impossibi l i té de l'aire 
parvenir, endéans le dé la i , les notifications exigées ; qu'au sur
plus la l o i , à la différence de ce qu'elle prescrit pour d'autres 
cas, notamment pour les réc lamat ions et l 'appel, n'impose pas 
formellement, en celle ma t i è re , que la notification et la récep
tion au greffe provincial aient lieu dans le délai de cinq jours ; 
qu'elle a vraisemblablement pensé que ce serait rendre illusoire 
le droit d'intervention, que d'en subordonner l'exercice il la 
signification effective dans un laps de temps aussi court ; 

« En ce qui concerne la recevabi l i té de l'appel : 
« Aliendu que le 2 0 septembre, Hennin réclama l ' inscription 

de trois frères Terwangne sur les listes é lectorales d'Ulne; que 
par requête du même j o u r , Vanden Born , pour le cas où 
l ' inscription à Olne serait refusée, porte sa r equê te , demanda 
l ' inscription à Liège des trois m ê m e s personnes et, en outre, 
d'un qua t r i ème frère, Georges Terwangne, dont ne s'occupait 
pas le réc lamant Hennin; que Decamps intervint le 1 E R octobre, 
mais uniquement dans la réc lamat ion formulée par Hennin, 
tendante à l ' inscription dans l'arrondissement de Vcrviers; 

« Aliendu que la dépu la t ion instruisit et jugea conjointement 
les deux réc lamat ions et l ' intervention dont i l s'agit; que par 
une seule et m ê m e décis ion du 2 9 janvier dernier, elle rejeta la 
réc lamat ion de Hennin, accueillit celle de Vanden Boni et 
ordonna l ' inscription sur les listes électorales de Liège des 
quatre frères Terwangne; 

« Attendu que le 2 5 février, Hennin déclare interjeter appel de 
la décision du 2 9 janvier qui rejetait sa r é c l a m a t i o n ; que cet 
appel fut signifié à toutes les parties, sauf à Georges Terwangne 
et à Vanden Born ; 

« Attendu qu' i l résul te des par t icular i tés ci-dessus rappelées 
que la réclamation de Vanden Born ne peut être cons idérée 
comme une intervention dans l'instance électorale engagée par 
Hennin ; 

« Mais attendu qu'en s'abslenanl, dans l 'espèce, de signifier 
son appel à Vanden Born, l'appelant laissait couler en force de 
chose jugée la décision ordonnant l ' inscription à Liège des trois 
frères Terwangne, dont i l poursuit l 'inscription à Olne; 

« Qu'en admctlanl m ê m e gratuitement que Vanden Boni ne 
fût pas devenu partie en cause, en suite de la jonction des 
r éc lamat ions , Hennin, pour sauvegarder son droit de réforma-
l ion , aurait dû é t end re la signification de l'appel à Vanden Born, 
puisqu'il avait été fait droi t , entre tous, par un seul a r rê t é , et 
que les questions soulevées é ta ien t les mêmes , notamment la 



question île domicile que les parties avaient principalement en 
vue; que le système de; l'appelant, en cas de succès , aboutirait 
à donner aux trois frères Terwangne, dont l'appel remet en 
question l 'électoral, le droi t de vole dans deux communes, ce 
qui est inadmissible dans noire droit publ ic ; 

« Attendu,au surplus, que si l'appel était recevable, i l devrait 
ê t re déclaré non fondé pour les motifs dédui ts par la dépu ta l ion ; 

« Qu'il est bien vrai qu'en septembre 1 8 8 0 , les frères 
Terwangne, par suite d'un parlagc, ont vu reporter leurs droits, 
jusqu'alors indivis, sur Olne et Xbendelesse, et que les immeu
bles sur Liège ont é lé a t t r i bués exclusivement à leur m è r e ; mais 
que, dans leur situation notoire de fortune, la p ropr ié té d'OIne, 
qui compte à peine 1 5 hectares, peul difficilement é l re consi
dé rée comme leur pr incipal é tab l i ssement , d'autant plus qu'ils 
ne l 'habitent que pendant quelques mois de l'élé ; qu ' i l n'y a pas 
lieu davantage de s ' a r rê le r à l'association dont le s iège est 
à Olne, et où ils ne sonl que simples commanditaires, engagés 
pour 5 , 0 0 0 francs seulement ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu ' i l résu l te de l 'exposé fait par le 
comparant a l'acte de partage du 2 septembre 1 8 8 0 , duement 
transcrit , que, par son contrat de mariage, la veuve Terwangne 
avait droit à l 'usufruit de la part appartenant dans la commu
n a u t é à son mari p r é d é c é d é , cl que celui-ci l'avait, en oulrc, 
ins t i tuée légataire universelle par testament du 2 mai 1 8 5 1 , 
duement déposé ; qu ' i l n'appert d'aucune pièce du dossier ni 
d'aucun élément de la cause que la réduct ion de ces avantages 
aurait été jusqu'alors obtenue ou consentie; que dans l'acte de 
partage p rémen t ionné , le mandataire de la veuve Terwangne, 
ap rès avoir constaté cette réducl ib i l i lé , déclara que sa mandante 
entendait conserver un quart en propr ié té et abandonner tous 
autres avantages en usufruit, auxquels lui donneraient droit le 
contrat de mariage c l le testament; qu ' i l résul terai t de là, en 
l 'état , que les enfants Terwangne, jusqu 'à la date du partage, ne 
pouvaient se prévaloir des impositions grevant les biens qui 
composaient la succession de leur pè re , et qu'ainsi le cens vien
drait à leur manquer en tous cas pour l 'année 1 8 7 9 ; 

« Par ces molils c l ceux de la députal ion sur le fond, la 
Cour, sur le rapport de M . le conseiller SIVII.LE, rejetant toutes 
conclusions contraires, déc la re l ' intervention recevable, l'appel 
ni recevable ni fondé; et sans égard à la réclamation de l'appe
lant, à bon droit é ca r t ée , condamne l'appelant aux dépens , les 
d é p e n s relatifs à la réc lamat ion de Vanden Born à charge de 
l 'Etat. . . » (Du 3 0 mars 1 8 8 1 . — Plaid. M M " ERPICUM C. HÉNOUL.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

2 e c h a m b r e . — l r e s e c t i o n . — P r é s i d e n c e de M . S c h u e r m a n s . 

30 mars 1881 

ELECTIONS. — RECLAMATION. — ABSENCE. 

RECOMMANDÉE. 

LETTRE 

minime partie de sa fortune, doit être censé avoir son principal 
établissement là ou il exerce sa profession. 

(DELPERDANGE C. NADIN.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l résul te des pièces du dossier que 
depuis 1 8 7 9 , l ' in t imé a qu i t té la vil le de Baslogne, son domicile 
d'origine, c l qu ' i l n'y réside plus que pendant les vacances ; qu ' i l 
n'y possède qu'une part indivise d'une valeur minime, dans une 
maison avec j a rd in ; que ses ressources consistent dans l'exercice 
d'une profession l i bé r a l e ; qu'en qua l i t é de professeur, i l s'est 
fixé à Verviers, où i l habitait lors de la révision des listes é lec 
torales, venant de Tirlemont, où l'avait appe lé la ca r r i è re de 
l'enseignement ; 

« Attendu qu ' i l résul te de là que l'appelant a sa rés idence et 
son principal é tab l i ssement à Verviers, parlant son domicile 
légal ; 

'« Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de M. le conseiller 
SIVII.LE, met à n é a n t . . . » (Du 3 0 mars 1 8 8 1 . — P l a i d . M M " ERPI
CUM c. HÉNOUL.) 

COUR D'APPEL DE L IEGE. 

2 e c h a m b r e . — l r e s e c t i o n . — p r é s i d e n c e de M . S c h n e r m a n s . 

30 mars 1881. 

LISTES ELECTORALES. — AFFICHAGE. 

DÉLAI . 

— RECLAMATION. 

Une réclamation formée contre un électeur est censée lui avoir 
été remise, si elle a élé en temps utile présentée à son domicile 
p'ir l'administration des postes. 

(LAUSSU C. ROGER-PRION.) 

ARRÊT. — « Allendu qu ' i l résu l te d'une déclarat ion du per
cepteur des postes de T in l igny , que la copie de la réc lamat ion 
formée contre l ' in t imé a é lé envoyée par lettre r e c o m m a n d é e à 
la poste, et présentée plusieurs fois en temps utile à son d o m i 
cile, alors qu'il était absent; 

« Q u e les prescriptions de la loi ont donc été observées et 
que la notification ne peut être cons idérée comme tardive ; 

u Au fond, etc.; 

« Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de M . le conseiller 
GILMAN, confirme... » (Du 3 0 mars 1 8 8 1 . — Plaid. M M E S HÉNOUL 
c. ERPICUM.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 

2° c h a m b r e . — l r c s e c t i o n . — P r é s i d e n c e de M . S c b u e r n i a n s . 

30 mars 1881. 

ÉLECTIONS. — D O M I C I L E . — PROFESSEUR. 

Un professeur, n'ayant conservé à son domicile d'origine qu'une 

Une réclamation contre les lisies électorales du 26 septembre, est 
tardive si elle n'a été formée que le 5 octobre. 

Les erreurs de noms dans les pièces relatives aux listes électorales 
ne sonl relevantes que si elles peuvent engendrer du doute sur 
l'identité des électeurs discutés. 

(HENNIN C. BURTON.) 

ARRÊT. — « Quant à l ' intervention : 
« Attendu qu'elle n'a é lé formée que le 5 octobre ; 
« Que la loi é lec tora le , guidée par des cons idéra t ions d'ordre 

public, ne laisse ouverte l ' intervention que pendant les cinq 
jours qui suivent re lui de l'affichage ; que l 'expiration de ce délai 
en t ra îne la forclusion, l'action é tant alors exercée en dehors des 
conditions légales , sans que la loi eût dû , pour faire admettre 
l ' i r recevabi l i té , prononcer expressément la d é c h é a n c e ; 

« En ce qui louche la recevabil i lé de la réc lamat ion ; 
« Allendu (pic les pièces annexées à cette réc lamat ion devant 

la députa l ion faisaient conna î t re que Hennin réc lamai t l ' inscrip
t ion, à l i tre successif, de François Bur lón, a p p r ê l e u r , fils de 
François -Joseph Burlón ; 

« Allendu que ce dernier n'ayant qu'un fils vivant, aucun 
doute sérieux ne pouvait s 'élever devant la ju r id ic t ion saisie sur 
l ' idenli té de l 'é lecteur à inscrire, malgré l'erreur commise dans 
la désignat ion de ses p r é n o m s ; 

« Mais allendu qu ' i l résul te du dossier et qu ' i l n'est pas con-
leslé que l'affiche des t inée à rendre publique celle r éc l amat ion , 
ne contenait aucune des* énoncia l ions qui eussent permis de 
rectifier l'erreur et de meltre en lumière l ' identi té de l 'é lecteur 
contre l'omission duquel on s'était pourvu ; qu'ainsi la publ ic i té 
devenait i l lusoire et l'exercice du droit d'intervention étail 
e n t r a v é ; qu ' i l y a là une i r régular i té substantielle rendanl non 
recevable la réc lamat ion ; que celle conséquence est d'autant 
moins douteuse, dans l 'espèce, que l'affiche portait les énonc ia 
lions exigées pur la loi cl que l ' i r régular i té esl le propre fait 
des appelants ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de M. le conseiller 
SIVILLE, déc la re non recevable l ' inlervenlion et la r é c l a m a t i o n . . . » 
(Du 3 0 mars 1 8 8 1 . — Plaid. M M " ERPICUM c. HÉNOUL.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E 

2 e c h a m b r e . — J r c s ec t ion . — p r é s i d e n c e de m . s c h u e r m a n s . 

ELECTEUR. 

30 mars 1881. 

CONTESTATION. — APPEL. MISE EN CAUSE. 

Tout citoyen dont l'électoral esl contesté doit être mis en cause 
personnellement, même en appel. 

(DANGOISSE C. BOI.AND.) 

ARRÊT. — « Allendu que Debeneffe-Colard a d e m a n d é l ' inscrip-



l ion du nom de l ' inl imé sur la lislc des é lec ieurs communaux 
de la v i l l e de Namur, et que sa réc lamat ion a été écar tée par la 
députa t ion permanente ; qu ' i l a formé appel contre sa décis ion 
par déc lara t ion faite au greffe de la province, mais qu ' i l n'a pas 
notifié cel le-ci à Boland; 

« Attendu que l'article 48 des lois é lectora les coo rdonnées 
porte que l'appel fait dans ces conditions doit ê t re d é n o n c é par 
exploit à la partie in t imée , de m ê m e que l 'article 3 6 exige que 
celui qui r éc lame devant la dépu ta t ion , notifie sa r equê te à celui 
dont l ' inscript ion est poursuivie ; 

« Attendu que tout citoyen est in té ressé à conna î t r e la de
mande formée par un tiers pour le faire inscrire sur la liste des 
é l e c i e u r s ; qu ' i l lui importe en effet de pouvoir indiquer sa posi
tion réel le et d 'éviter les erreurs ; 

« Que cet intérêt suffit pour lu i faire r econna î t r e la qua l i té de 
partie en cause, et la jurisprudence a, du reste, consacré celte 
in te rpré ta t ion de la loi depuis de longues a n n é e s ; 

« Attendu que les cons idéra t ions qui justifient la nécessi té de 
faire intervenir devant la députa t ion celui dont l ' inscription est 
d e m a n d é e , s'appliquent éga l emen t à l'instance d'appel; 

« Attendu que la dénonc ia t ion prescrite par l 'article 48 des 
lois é lec loro les , est une formali té substantielle qui a pour but 
d'assurer à l ' intéressé le moyen d'exercer ses droits lég i t imes , et 
qu 'à défaut d'accomplissement de celte formal i té , l'appel n'est 
pas régu l iè rement in l rodu i t ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de M. le conseiller 
GILMAN, déc la re l'appel nul et partant non r eeevab le . . . » (Du 3 0 
mars 1881. — Plaid. MMe» HÉNOUL C. ERPICUM.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de la. T e r l l n d e n , c o n s e i l l e r . 

9 mars 1881. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — ANONYME. — SOUSCRIPTEUR D A C -

TIONS. — VERSEMENT. — R E S P O N S A B I L I T É . — APPORT. 

ÉVALUATION CONTRACTUELLE. — EXAGÉRATION. — C R É A N 

CIER. — ACTION DE DROIT COMMUN. 

L'article 42 de la loi du 18 mai 1873, qui retid les souscripteurs 
des actions d'une société anonyme responsables du montant 
total de leurs actions, et l'article 123 de la même loi, qui permet 
aux créanciers de faire décréter par justice les versements sti
pulés aux statuts, ne sont applicables qu'aux sociétés dont le 
capital est formé, soit pour le tout, soit en partie, au moyen 
d'une souscription d'actions, avec engagement par les associés 
de libérer ces actions par des versements successifs. 

Telles sont les sociétés constituées suivant les articles 31 ci 32 de 
la même loi. 

Dans les sociétés constituées aux termes de l'articleSO, par un acte 
authentique dans lequel comparaissent tous les associés, il est 
loisible aux associés de faire des apports en nature, de les éva
luer conlracluellement comme ils le jugent convenable et de se 
partager entre eux les actions représentant celle valeur contrac
tuelle. Les créanciers ne peuvent réclamer aux associés en 
pareil cas, un versement quelconque sur ces actions, sous pré
texte que les apports ont été évalués au dessus de leur valeur 
réelle. 

Ils ne peuvent davantage leur intenter l'action instituée par l'ar
ticle 34 de la loi, lequel rend les fondateurs solidairement res
ponsables de l'absence ou de la fausseté des énonciations pres
crites pour les actes de souscription. 

Cet article ne s'applique qu'aux sociétés constituées au moyen de 
souscriptions, aux termes des articles 31 et 32. 

Les créanciers qui se croient lésés par l'évaluation exagérée des 
apports, n'ont d'autres actions à intenter que cedes du droit 
commun, notamment celles des articles 1382 et 1116 du code 
civil. 

L'action intentée sur pied des articles 42 et 123 ne peut être, en 
cours d'instance et sans l'assentiment des défendeurs, trans
formée en l'action basée sur l'article 34, celle-ci ayant une cause 
et un objet différents. 

(FAGNART ET CONSORTS C. LA SOCIÉTÉ DU CHARBONNAGE DE 
BASCOUP.) 

Les faits qui ont fait donné lieu au procès sont rappor
tés dans le réquisitoire de M . le premier avocat général 
BOSCH. I l s'est exprimé en ces termes : 

« P a r acte notar ié du 27 octobre 1873, fut fondée par MM. V. M . . . 

c i consorts (en tout neuf personnes qui sont les appelants et 
leurs auteurs) la Société anonyme des papeteries de Nivelles. 

Les comparants avaient c o m p o s é an té r i eu rement la société en 
commandite portant le m ê m e n o m : « Lesquels comparants, di t 
« l'acte, tous composant la socié té en commandite dite : Société 
« des papeteries de Nivelles, dont le siège esl en la m ê m e vil le, 
« ont p résen temen t déc l a ré vouloi r transformer ladite Société en 
« société anonyme, et en c o n s é q u e n c e modifier et refondre ses sla-
« tuls résul tant de l'acte passé par le ministère dudi t notaire en 
« date du 25 mars 1862, par les statuts suivants qu i seuls for
ce meront dorénavant la règle sociale. » 

Aux termes de l 'article 4 , le capital social étai t fixé à 
400,000 francs, r ep résen tés par 800 actions de 500 francs cha
cune. Et les comparants déc l a ra i en t faire apport de la pape
terie et de toute sa situation active et passive, comprenant l'usine 
avec une chute d'eau et b â t i m e n t s y annexés, le matér iel et 
le mobil ier , la c l ientè le ; les marchandises, les créances et 
la caisse, « le tout, disait cet art icle 4, ainsi qu ' i l résul te d'un 
« état estimatif et d'un bilan, a r r ê t é s à la date de ce jour , signés 
ce par les comparants et qui resteront annexés aux présents 
ce statuts... » 

Venait ensuite l 'article 5 : ce Les 800 actions formant le capital 
ce social sont réparties entre les comparants dans la proportion 
ce de leurs droits et intérêts dans les apports ci-dessus détaillés. » 

A cet acte sont jointes les annexes, à savoir : 
1° L'état estimatif t rès -déta i l lé , et par lequel trois experts dé

clarent évaluer l'usine avec ses dépendances et son matériel à 
346,625 francs; 

I l porte la date du 7 octobre 1873 ; 
2° Le bilan ou inventaire, dans lequel l'usine et son matériel 

sont por tés à la somme beaucoup plus élevée de 585,908 francs. 
Mais au bas de cet inventaire est une note s ignée de tous les 
associés , et dont i l résu l te que celte valeur esl r é d u i t e , sur pied 
de l 'étal estimatif ci-dessus à f r . 346,625 » 

ce Et comme c o n s é q u e n c e de celle évaluation 
ce r édu i t e , reste, continue la note, une balance 
« active de 325,178 05 

ce La valeur de la c l ientè le et de la suite des 
ce affaires étant environ de 75,000 » 

ce L'actif réel de la nouvelle soc ié lé est de . fr. 400,178 05 

soit fr. 178-05 de plus que le capital social é n o n c é aux statuts. 

L'acte de socié té avec ses annexes a été insé ré au Moniteur 
conformément aux articles 9 et 10 de la loi du 18 mai 1873. 

La Société des papeteries de Nivelles a été déc la rée en fail
l i te . Et la Sociélé de Bascoup, qui esl sa c réanc iè re , ayant con
staté que l'actif est insuffisant pour couvrir les dettes, a act ionné 
les neuf associés, signataires des actes ci-dessus (ou leurs ayants-
cause) dans les termes que voici : 

Elle préfend que l 'usine, le ma té r i e l , etc., qui constituent les 
apports tles associés , é ta ien t lo in de valoir 400,000 francs; elle 
soutient même et offre de prouver que celle valeur n'a pu être 
a t t r ibuée auxdits apports, de bonne foi ; qu'ils n'avaient qu'une 
valeur de 200,000 francs ; el se basani sur les articles 42 el 123 
de la loi du 18 mai 1873 sur les sociétés , elle demande que les 
associés soient c o n d a m n é s solidairement, à verser à la Sociélé 
anonyme des papeteries de Nivelles la somme de 200,000 francs, 
montant des versements qui n'ont pas été effectués sur les actions 
souscrites par eux. 

Telle est l'action in len iée , telle qu'elle se trouve nettement 
formulée dans les exploits inlroductifs notifiés aux divers asso
ciés . 

Au cours des d é b a t s , la soc ié lé demanderesse a invoqué à 
l 'appui de sa demande un article nouveau, l 'art icle 34 d e l à 
m ê m e l o i , aux termes duquel les fondateurs d'une sociélé sont 
solidairement responsables de l'absence ou de la fausseté de cer
taines énoncia t ions . 

Les défendeurs à celle action on i soutenu: 1° que les a r t i 
cles 42 et 123 de la loi du 18 mai 1873 ne s'appliquent pas à 
l 'espèce ; 2° qu'en tout cas ils. ne pouvaient être tenus solidaire
ment, mais seulement proportionnellement à la part de chacun 
d'eux dans les apports sociaux. 

Le tribunal de Nivelles, par jugement du 1 e r j u i n 1877, a dé
c la ré l'action fondée en principe et admis la soc ié té demande
resse à la preuve d'une sér ie de faits, tendant à prouver la faus
seté des évaluat ions qui ont servi de base à la constitution de la 
soc ié té , et que l 'on peul r é s u m e r comme suit : 

L'état estimatif du 7 octobre 1873 n'est pas l 'œuvre des experts 
qui l 'ont s igné, mais des assoc iés e u x - m ê m e s ; deux des experts 
l 'ont s igné , tout en trouvant l ' évaluat ion trop é l evée , sur l'assu
rance qu ' i l ne s'agissait que d'une affaire déforme; le t roisième 
en ignorait m ê m e le contenu ; 



L'évaluation au prix de 34(3,625 francs n'a pu ê t re faite de 
bonne foi; 

L'ancienne société en commandite n'avait qu'une c l ientè le 
insignifiante ; 

Dès sa fondation, la société nouvelle n'a pu écoule r ses pro
duits ; 

La société n'a rien pu récupére r des c r éances douteuses et 
des effets en portefeuille, appo r t é s . 

Tel est le jugement dont les neuf associés dé fendeurs ont 
interjeté appel. 

Nous estimons que cet appel est fondé et que T'action in ten tée 
par la Société du charbonnage de Bascoup manque de base 
légale . 

Nous avons, pour le d é m o n t r e r , à envisager successivement 
cette action à deux points de vue très-différents. 

D'abord, telle qu'elle a été i n t en t ée , c 'est-à-dire basée sur les 
articles 42 et 123 de la loi du 18 mai 1873 ; 

En second lieu, telle qu'elle a é té modifiée en cours d'instance, 
c 'est-à-dire s'appuyant sur l'article 34 de la m ê m e l o i . 

I . Les articles 42 et 123 dont s'agit sont ainsi conçus : 
Ar t . 42. Les souscripteurs d'actions sont, nonobstant toute 

stipulation contraire, responsables du montant total de leurs 
actions; la cession des actions ne peut les affranchir de con t r i 
buer aux dettes an té r i eu res à sa publication. 

Ar t . 123. Les c réanc ie rs peuvent, dans toutes les soc ié tés , 
faire décré ter par la justice les versements stipulés aux statuts 
et qui sont nécessa i res à la conservation de leurs d ro i t s ; la 
société peut écar te r l'action en remboursant leur c réance à sa 
valeur, après déduct ion de l'escompte. 

A nos yeux, ces articles ne sont applicables qu'aux souscrip
teurs d'actions payables en écus, qui , à la faveur des statuts, 
n'ont l ibéré leurs actions qu'en partie; ceux-là restent obl igés 
a complé te r , par la suite, leurs versements en écus. 

Ils ne peuvent s'affranchir de celte obligation en cédant leurs 
actions à des tiers; ils restent, nonobstant toute stipulation con
traire, responsables du montant total (et non de la valeur totale) 
de leurs actions. 

La loi a voulu que la société et les c réanc ie rs puissent comp
ter sur l 'honorabi l i té et la solvabil i té des souscripteurs primitifs; 
elle a voulu e m p ê c h e r que ceux-ci, après avoir versé l / 2 0 e p a r 
exemple, du prix de leurs actions, ne se hâ ten t de les vendre aux 
premiers venus, à s e u l e finde réal iser un bénéfice à la faveur d'une 
hausse peu t -ê t re factice; elle a voulu aussi que ceux qui sous
crivent des actions soient avertis qu'ils auront, dans les cas 
prévus par les statuts, à en verser le montant intégral, et ne les 
souscrivent, par conséquen t , que parce qu'ils jugent l'affaire 
bonne et ont l ' intention de les garder. 

C'est dans cet ordre d ' idées qu'au point de vue de la garantie 
des tiers, l 'article 41 exige la publication annuelle de la « liste 
« des actionnaires qui n'ont pas encore entièrement libéré leurs 
« actions, avec l ' indication des sommes dont ils sont redevables. » 
Et ce sont ces versements stipulés aux statuts que les c réan
ciers ont le droit d'exiger aux ternies de l 'article 123. 

Le légis la teur a donc parlé uniquement, dans les art. 42 e l l 2 3 , 
des souscripteurs d'actions qui doivent, aux termes des statuts, 
une somme d'argent, pour parfaire une somme globale éga l emen t 
dé te rminée par les statuts; i l s'est p réoccupé du danger de voir 
ces souscripteurs vendre leurs actions avant de les avoir l ibérées ; 
i l n'a pas songé , en faisant l 'article 42, aux fondateurs de socié
tés qui font des apports en nature, ni au danger qu ' i l peut y 
avoir à ce qu'ils évaluent ces apports à une valeur trop élevée. 

La loi du 18 mai 1873 a prévu deux modes bien distincts de 
constitution des sociétés anonymes : 

Le premier est prévu par l 'article 3 0 ; i l consiste dans la for
mation de la société par un ou plusieurs actes authentiques dans 
lesquels comparaissent tous les associés. Le second est é tabl i par 
les articles 31 à 33 de la l o i ; i l consiste à faire appel, pour la 
formation du capital social, au public, par le moyen de souscrip
tions. 

Lorsqu'on recourt au premier mode, le capital social est formé 
par les associés e u x - m ê m e s , dès la signature de l'acte de socié té ; 
les associés le forment à eux seuls; et i l arrive fort souvent qu' i ls 
le forment en tout ou en partie par des apports en nature, en 
échange desquels ils reçoivent des actions sans bourse dé l ie r . 
Chacun d'eux reçoit alors des actions en nombre suffisant pour 
représenter la valeur de ses apports, valeur arrêtée convention-

nettement entre les associés; et i l va de soi que chacun l ibè re ses 
actions par le fait seul de son apport, et qu ' i l n'a plus u l t é r i eu
rement aucun versement à faire. Quant à la fixation de la valeur 
des apports, la loi ne leur impose, dans le cas de l 'article 30, 
aucune espèce d'obligation ; chaque sociétaire é lan t p résen t et la 
valeur des apports é tant fixée conlradictoirement, ils ne sauraient 
puiser dans les statuts le droi t de cri t iquer celte éva lua t ion , 
acceptée de commun accord par tous, ni celui de faire verser 
dans la caisse sociale une somme quelconque pour supp lée r à 
une évaluat ion insuffisante. Ils sont liés par la convention qui 
est la loi des parties. 

I l en est autremenl dans le cas des articles 31 et suivants : 
là , la valeur des apports n'est pas fixée par les fondateurs seuls; 
les actes de souscription doivent indiquer les apports et les con
ditions auxquelles ils sont faits (art. 31) ; les fondateurs doivent 
convoquer l ' assemblée généra le des souscripteurs, et ce n'est 
que quand celte a s semblée a approuvé les bases p roposées , 
notamment les conditions auxquelles les apports sont, faits, que la 
société est défini t ivement cons t i luée (art. 32). 

Donc, dans le cas de l 'article 30 et lorsque les apports se font 
ennalure, les associés , une fois cesapports fails, n'ont plus rien 
à verser aux termes des slatuts. E l les c réanc ie r s n'ont aucun 
recours à exercer contre eux aux termes des articles 42 el 123 
de la lo i . 

Les m ê m e s p r i n c i p e s sont p roc lamés , d'une façon plus expresse 
enco.e que dans notre l o i , par la loi française sur les sociétés 
du 24 ju i l l e t 1867 (1). L'article 4 de cette loi décrè te : « Lors-
« qu'un associé fait un apport qui ne consiste pas en numéraire, 
« ou stipule à son profit des avantages particuliers, la p remiè re 
« assemblée généra le fait apprécier la valeur de l'apport ou la 
« cause des avantages s t ipulés . La société n'est défini t ivement 
« cons t i tuée qu ' après l 'approbation de l'apport ou des avantages, 
« donnée par une autre a s semblée généra le après une nouvelle 
« convocation. » 

Voilà pour les sociétés dont le capital est d e m a n d é au public 
(art. 31 et 32 de notre l o i ) . 

Mais le paragraphe dernier de l'article 4 ajoute : « Les dispo-
« silions du p ré sen t article relatives à la vérification de l'apport 
« qui ne consiste pas en numéraire, ne sont pas applicables au 
« cas où la société à laquelle est fait ledit apport est formée 
« entre ceux seulement qui en étaient propriétaires par indivis. » 
El M. Mathieu, dans son rapport au Corps législatif (2), e x p l i 
quait celle dispense de vérification des apports en ces termes : 
« I l n'y a pas là d'actionnaires appelés et qu i , trompés par de 
« fausses apparences, acceptent en aveugles des apports ou des 
« stipulations qu'ils n'ont ni connus, ni con t rô lés . L'absence 
« d'approbation tient uniquement à l'absence m ê m e de Télé-
ci ment in té ressé à exercer le con t rô le . » 

Le cas du dernier paragraphe do l'article 4 rentre dans celui 
de l 'article 30 de noire l o i , et i l est p réc i sémen t celui de l 'espèce 
qui nous occupe. Car, la Cour se le rappelle, tous les comparants 
à l'acte du 23 octobre 1873 composaient ensemble la Société en 
commandite des papeteries de Nivelles; ils é taient coproprié
taires indivis de tout ce qu'ils apportaient; el ils déclara ient 
vouloir transformer l'ancienne société et en refondre les statuts. 
Ils évaluaient convenlionnellement leurs apports à 400,000 
francs, et ils déc la ra ien t se partager enlre eux, dans la propor
tion de leurs droits, les 800 actions r ep ré sen t an t ce capital. 
(Acte constitutif, art. 4 et 5, et Étal estimatif annexé . ) 

Jetons un coup d'œil mainlenanl sur les discussions pré l imi
naires à la promulgation de la loi belge du 18 mai 1873; nous 
allons y trouver la confirmation des principes que nous venons 
d 'é tabl i r , à savoir : la possibi l i té d'apports en nature; l'absence 
d'évaluation de ces apports (sinon par l'acte social même) dans 
le cas de l 'article 30 de la loi ; l'absence enfin, dans le m ê m e 
cas, de toute obligalion de versements u l t é r i eu rs par les assoc iés 
et partant l ' inappl icabi l i lé des articles 42 el 123. 

L'article 42 fut introduit dans la loi sur la proposition du 
ministre de la justice, en remplacement d'un article 40, œ u v r e 
de la section centrale, qui exprimait la m ê m e pensée sous une 
forme moins nette. Et le ministre justifiait son article en disant : 
« De celle m a n i è r e , nous restons conséquen t s avec le principe 
« que la Chambre a adopté pour les sociétés en commandite, 
« à savoir que chaque p ropr ié ta i re d'actions reste responsable 
« jusqu'à libération complète. » Et comme M. Bruneau faisait 
des observations au sujet des inconvénien ts que pourraient p r é 
senter certaines dispositions de la l o i , relativement aux socié tés 
de chemins de fer, l'honorable minisire ajoutait quelques 
instants ap rès : 

(1) V. DALLOZ, P é r . , 1867, 4« part. , pp. 102 et 103. (2) DALLOZ, P é r . , loco citato, 



« On a voulu que les souscripteurs fussent sérieux, que les 
« personnes qui souscrivent paient au inoins le montant de leurs 
« souscriptions. I l n'en résul tera aucun embarras; la plupart 
« des souscripteurs apportent quelque chose et .obtiennent des 
« actions à raison de leur apport. 

« Eh bien, dans ce cas, les porteurs d'actions auront des 
« actions COMPLÈTEMENT LIBÉRÉES moyennant les apports faits à 
« la société. Mais en supposant qu ' i l s'agisse de sociétés où il faut 
« verser réellement le prix des actions, y a t - i l quelque chose de 
« plus moral que d'obliger le souscripteur à payer toute l'action. 
« Pourquoi l ibérer iez-vous les souscripteurs avant qu'ils n'aient 
« fait le versement complet de leurs souscriptions? Ce serait 
« favoriser l'agiotage. Immédiatement, sur la moindre nouvelle, 
« on va à la bourse, on vend à n'importe qui, on vend même à 
« des insolvables ; et vous ne pouvez plus obtenir le versement des 
« actions... » (3) 

Qui ne voit que ces paroles, qui c a r a c t é r i s e n t si exactement 
le but de l 'art . 42, ne sauraient s'appliquer à l 'espèce actuelle? 

De son côté M. Pirmez, alors minis t ro de l ' in tér ieur , r épon
dant à une question de M. Saincleleltc sur le point de savoir si 
la loi nouvelle ne défendai t pas le paiement en actions, des 
apports, disait (4) : « Ce que l'honorable membre craint que l'on 
« ne défende est au contraire permis. En effet nous avons main-
« tenu dans le projet le mot apport; et i l est indubitable que 
« l'apport est une chose que l'on met en société moyennant, une part 
« sociale. » El i l ajoutait un peu plus lo in , en r épondan t à une 
observation de M. deMacar et en reproduisant une hypothèse cilée 
par cet honorable r ep ré sen lan t : .< Je prends l'exemple qu' i l 
« a proposé : une société esl cons t i tuée au capital de 200,000 IV. 
« On y apportepour 100,000 fr. une usine. Eh bien, 100,000 fr. 
« d'actions, représentant le prix de l'usine, seront a t t r ibués à ceux 
« qui ont fait l 'apporl ; voilà des actions libérées; nous sommes 
« d'accord sur ce point. Restent ensuite 100,000 IV. argent, etc. » 

Le cas cité par M. Pirmez diffère du nôt re en ce qu'une partie 
du capital devait ê t re fournie en argent. Mais i l est identique, 
quant aux actions r ep ré sen t an t un apport en na tur i ; ; cl 'vous 
voyez que quant à cel les- là , le minisire les cons idère comme 
libérées. 

Cilons, comme d e r n i è r e autor i té à l'appui de notre op in ion , 
les observations de M. Demeur, sur la loi du 18 mai 1873, dans 
son Recueil des actes et documenls relatifs aux sociétés com
merciales ; (S) nous y lisons entre autres : « Aujourd 'hui , lorsque 
« tous les associés comparaissent dans l'acle, ou dans les actes 
<i de formation de la socié té , ils ont la liberté la plus entière 
« d'apprécier la valeur de ce qu'ils apportent en représentation du 
« capital... n Et plus loin : « . . . Lorsque les conditions exigées 
« par l ' a r i . 29 sont réunies par les fondateurs SEULS, les avan-
« lages particuliers qu'ils attribuent à un ou plusieurs d'entre 
« eux ne soni cont rac tés que par eux seuls, de même que seuls 
« ils apprécient la valeur et les conditions de leurs apports... » (G) 

Nous croyons ainsi avoir établi que les art. 42 et 123 de la lo i 
ne s'appliquenl'pas au cas du p r o c è s ; et que parlant l'action 
telle que l'institue l'exploit introduclif n'est ni recevablo ni 
fondée. 

Le jugement est très-peu explicite sur ce point de droi t . I l ne 
le rencontre guè re . I l se borne à écar ter en fait l ' in terpré ta t ion 
que les appelants donnent au contrat de société , en disant : 
« qu'on ne peut admettre que le capital social consiste unique-
« ment dans les apports déta i l lés en l'acle de sociélé , quelle que 
« fût la valeur de ces apports à l ' époque de la constitution de 
« l'acte de société , et que la mention d'une somme de 400,000 IV. 
« n'ait eu d'autre but que d'attribuer à ces apports une valeur 
« approximative. » 

Pour nous, c'est au contraire l ' in terpréta t ion du premier juge 
qui para î t inadmissible ; et i l nous semble évident que les asso
ciés fixant le capital à 400,000 IV., évaluant à 400,000 fr. la 
valeur de leur apport et se partageant pour400,000 fr . d'aclions, 
au prorala de ieurs paris respeclives, n'ont pas songé un seul 
inslant à comprendre dans le capital, autre chose que ces apports 
mêmes. 

11. Nous passons à l'examen de l'argumentation s u p p l é m e n 
taire introduite en cours d'instance, reproduite devant la cour, el 
qui repose sur l 'application de l'art. 34 de la l o i . 

Nous dirons avant tout qu 'à nos yeux, comme l'ont p la idé 

( 3 ) V. Annales parlementaires, années 1 8 6 9 - 7 0 , p. 4 8 2 . 
( 4 ) Annales pari., 1 8 6 9 - 7 0 , p. 4 6 3 . 
( 5 ) DEMEUR, 2 E partie, 4 E l ivraison, page LV. 
( 6 ) Voir encore sur l 'art. 4 2 , GUILLERY, des Sociétés commer

ciales, t. I I . n° 5 9 6 et suiv. 

les appelants devant la cour, comme l'ont fait observer une 
pa-tic des défendeurs devant le t r ibunal , la thèse que l'on fonde 
sur l 'art. 34 est une action nouvelle, autre que celle de l 'exploit 
int roducl i f et qui à ce titre n'est pas même rccevable dans 
l'instance actuelle. 

L'action introduite p.ir l 'exploit, nous venons de le voir , 
repose sur les art. 42 el 123 de la loi ; elle se fonde sur l ' ob l i 
gation imposée aux souscripteurs, par les statuts, de l ibérer les 
actions et a pour objel de faire verser dans la caisse sociale 
certaines sommes, obligation dont les créanciers peuvent exiger 
l ' exécut ion . 

L'art. 34 institue une action absolument différente. I l di t : 

« Les fondateurs sont solidairement responsables envers les 
« inléiessés, soit de l'absence ou de la fausseté des énonc i a l i ons 
« prescrites pour les actes de souscription, soit do la nul l i té d'une 
« sociélé const i tuée par eux et dér ivant du défaut d'acte authen-
« tique ou d'une des conditions requises par l'art. 29. » 

L'action insti tuée par cet article repose donc, non pas sur les 
statuts, ni sur les obligations qu'ils imposent, mais sur l ' inob
servation, par suite de dol ou de faute, de certaines prescrip
tions de la lo i , à savoir l ' indication, sur les actes de souscription, 
de certaines énoncia l ions relatives à la constitution de la sociélé ; 
et elle tend, non pas à des versements dans la caisse sociale, 
mais au paiement de dommages - in t é r ê t s aux intéressés, c 'est-à-
dire aux souscripteurs ou aux tiers lésés par l'absence ou la 
fausse té des énoncia l ions susdites. 

Celte action est donc différente par sa cause, el différente par 
son objel de celle qui esl in ten tée . I l nes'agit pas seulement 
d'un article nouveau, d'un moyen supp lémen ta i r e i n v o q u é ; i l 
s'agit d'une action nouvelle qui pourrait êlrc intentée à nouveau 
ap rès que celle-ci aurait élé écar tée par la cour. 

Les appelants ont donc le dro i l de n'y pas répondre el de se 
retrancher dans le contrat judiciaire qui lie les plaideurs. 

Ajoutons que pour nous celle action n'esl pas plus fondée que 
la p r emiè re , parce qu'à nos yeux la responsabi l i té solidaire 
ins t i tuée par la p r e m i è r e partie de l 'article ne s'applique qu'aux 
socié tés cons t i tuées sur pied des a n . 31 cl 32 de la l o i , c'esl-à-
dire par voie de souscription. 

Celte thèse nous paraî t la conséquence nécessa i re , tant du 
texte de l 'art. 34, que de sa comparaison avec les deux articles 
p r é c é d e n t s . 

La responsabi l i té spéciale établ ie par l 'article 34 porte sur 
l'absence ou la fausseté des énonc ia l ions prescrites pour les actes 
de souscription. De quels actes peut-il s'agir? Nous l'avons d i t , 
i l y a deux sortes de sociétés anonymes : celles cons t i tuées par 
les fondateurs seuls, c l celles cons t i tuées par des fondateurs et 
des souscripteurs, c ' e s t -à -d i re , comme le dit l 'art, i l , par voie de 
souscription. Dans les p remiè res , il n'y a ni souscripteurs, ni sous
criptions ; i l n'y a pas non plus d'acte de souscription ; i l ne sau
rait y en avoir, puisque les actions ne sont pas souscrites, mais 
distribuées entre les fondateurs par l'acte social lu i -même. 11 n'y 
a de sousi ripteurs, et parlant d'acte de souscription que dans 
les sociétés const i tuées par voie de souscription. Dans cel les- là , 
l'existence de ces actes est décré tée et leur contenu est soigneu
sement défini par l'article 31 : « Les souscriptions, dit cet a r l i -
« cle, doivent êlro faites en doubles et indiquer : 

« La date de l'acte authentique de sociélé c l de sa publica-
« l ion ; 

« L'objet de la sociélé , le capital social, et le nombre d'ac-
« lions ; 

« Les apports el les conditions auxquelles ils sont faits, ele. » 
Et l 'article 33 dit encore : « Lorsqu'une émission d'aclions a 

« l ieu , en venu soit d'une disposition des slaluls, soit d'une 
« modification aux slaluls, les souscriptions devront ê l re faites 
« en double, el contenir les énoncialions indiquées en l'art. 3 1 . » 
El lorsque vient, immédiatement après ces articles 31 el 33, l'ar
ticle 34 qui déclare les fondateurs responsables des énonc ia l ions 
prescrites pour les actes de souscription, esl-il possible d'appli
quer celle disposition à aulre chose qu'aux actes de souscription 
dont viennent de parler les articles p récéden t s el qui sonl d 'a i l 
leurs les seuls dont la loi fasse mention? El dès lors est-il pos
sible d'appliquer l'article 34, du moins dans sa p remiè re partie, 
à d'autres sociélés que celles é tabl ies par voie de souscription ? 

En présence de ces textes, nous ne le pensons pas. Et nous con
cluons de là que l 'arlicle 34 n'a r ien à voir dans le procès actuel. 
Cet article, in terpré té dans son sens naturel et placé là où i l 
l'est, ne fait autre chose, d 'après nous, que de sanclionner, au 
moyen d'une responsabi l i té spéciale, solidaire, les prescriptions 
des articles 31 et 33 relatives aux actes de souscription. 

La sociélé in l imée p ré t end , elle, que l'arlicle 34 s'applique 
m ê m e aux sociélés où i l n'y a pas de souscripteurs, mais seule-



ment des fondateurs (art. 30). Cet article, dit-elle, n'est au fond 
que l'application des principes généraux en ma t i è re de dol et de 
fraude ; c'est la fraude consistant à ne pas énoncer à ou énoncer 
faussement que l 'art icle 34 frappe ici ; or. que cette fraude se 
produise dans l'acte m ê m e de socié té , ou qu'elle se produise 
dans les actes de souscription, peu importe. L'article 34 ne parle 
des aeles de souscription que pour dés igner celles des mentions 
e x i g é e s par la loi dont l'omission ou la fausseté entraine respon
sab i l i t é . Pourquoi, d'ailleurs, la loi aurait-elle fait cette diffé
rence? Les cessionnaires d'actions, les créanciers, ne peuvent-ils 
pas ê t re lésés par des énonc ia l ions fausses, tout aussi bien dans 
les sociétés de l 'art icle 30 que dans celles de l 'article 34 ? 

Telle est l 'argumentation de la société in t imée . I l nous est 
impossible de l 'admettre. 

El d'abord i l n'est pas exact, d 'après nous, de dire que l 'ar
ticle 34 ne soit qu'une application des principes généraux en 
m a t i è r e de dol et de fraude. L'article 34 rend les fondateurs res
ponsables de l'absence ou de la fausseté de certaines énonc ia 
l ions , qu'elle provienne de fraude ou même de simple nég l igence 
(l 'art icle ne distingue pas), et i l les rend responsables solidaire-
ment; c'est là une déroga t ion cons idérable aux principes géné raux ; 
d ' ap rè s ceux-ci, en etl'et, la responsabi l i t é même en cas de do l , 
n'est pas solidaire entre ceux à qui elle incombe; la so l idar i té , 
d i t l'article 1202 du code c i v i l , ne se présume pas : i l faut qu'elle 
soit expressément s t ipu lée ou résul te d'une disposition formelle 
de la loi. C'est celle disposition formelle que l'article 34 contient 
en ce qui concerne les énoncia l ions des actes de souscription. 11 
n'appartient pas aux Iribunaux de l 'é tendre à des cas non pré
vus. La société i n t i m é e raisonne comme si l'article 34 avait dit : 
les fondateurs sont responsables, etc., de l'absence ou de la 
fausse té des énonc i a l i ons dont parle l'article 3 1 , soit dans les 
actes de souscription, soit dans le contrat de société ! Mais l'ar
ticle 34 ne dit pas cela : i l ne parle que des énonc ia l ions pres
crites pour les actes tle souscription. Et il n'est pas exact non plus 
que les dangers de l'omission ou de la fausseté des é n o n c i a l i o n s 
soient les mêmes dans les deux cas ; il y a é v i d e m m e n t , lorsque 
les énoncia l ions sont omises ou sont fausses dans les actes de sous
cription, un danger spécial que l'article a eu spéc ia lement en 
vue : c'est celui que courent les souscripteurs, qu i , eux, n'ont pas 
concouru à l'acte, qui ne le connaissent pas et qui prennent des 
actions sous l 'empire de celle lièvre, de cet engouement qui s'em
pare si souvent du public à l'apparition d'une société nouvelle 
d o n l on prone d'avance les bénéfices et dont les agioteurs 
escoinplcml les e s p é r a n c e s . C'est contre ces e n t r a î n e m e n t s là que 
l 'ar t icle 34 est d e s t i n é à protéger le public ; c'est pour cela que 
les actes de souscription doivent contenir les mentions exigées , 
c l pour cela aussi qu'on en rend les fondateurs responsables 
solidairement. Je sais bien qu'à côté des souscripteurs, i l y a les 
cessionnaires qui peuvent acheter les actions des fondateurs, i l 
y a les créanciers ; ceux-là aussi courent des dangers ; et l'on 
e û t peut-être bien fait de les protéger éga lement d'une façon 
s p é c i a l e ; mais enfin l 'article 34 ne le fait pas, et i l ne nous 
appartient pas de s u p p l é e r à la lo i . 

A un autre point de vue encore, l'article 34, lût-il applicable 
aux sociétés sans souscriptions, nous paraî t rai t bien difficile à 
appliquer dans l ' espèce : de quoi rend-il les fondateurs respon
sables? De l'absence ou de la fausseté de certaines énoncialions, 
parmi lesquelles, aux termes de l'article 3 1 , figurent les apports 
c l les conditions auxquelles ils sont faits. Or, est-ce bien de 1'AB
SENCE ou de la FAUSSETÉ de ces énoncialions là qu'on se plaint 
dans ce procès? Soutient-on que les apports cl les conditions ne 
sont pas exactement énoncés dans l'acte?.Nous ne le voyons pas. 
On prétend que ces apports ont1 été ÉVALUÉS au dessus de leur 
valeur réelle, qu' i ls ne valaient pas les 400,000 fr. d'actions que 
les fondateurs ont r eçus en échange . On se plaint d'une évaluation 
exagérée. Peut-on, sans forcer le texte des art. 31 et 34, faire ren
trer cela dans les mots omission ou fausseté des énoncialions con
sistant dans les apports et les conditions auxquelles ils sont faits? 
Les apports, n'est-ce pas l'usine et ses accessoires! On les a énoncés 
exactement; on n'a rien omis. Les conditions auxquelles ils 
sont faits'.' c'est l ' a t t r ibut ion contractuelle à ces apports, d'une 
valeur de 400,000 f r . , valeur représentée par 800 actions qui 
sont partagées entre les fondateurs. Or tout cela est énoncé dans 
l'acte. Où est l'omission, où est la fausseté'.' Dans les énon
cialions? Non pas, dans l'évaluation des apports (d 'après les 
appelants). Or, l 'art. 34 n'institue pas de responsabi l i té solidaire 
pour défendre le public contre les fausses évaluations, mais • 
contre les fausses énoncialions, ce qui est bien différent. j 

En résumé donc, le texte de la loi en main, nous ne verrions 1  

pas la possibilité d'appliquer à l 'espèce l'art. 34 de la l o i . F.t i l 
faudrait, pour e n . d é c i d e r autrement, que les discussions four
nissent la preuve certaine que le texte ne dit pas toul ce que le 

légis la teur a voulu. Celle preuve nous l'avons vainement c h e r c h é e 
dans les discussions des deux Chambres ; l 'art. 34 a é té a d o p t é 
presque sans d é b a t ; et nous ne pouvons l ' in te rpré te r que par 
ses termes m ê m e s . 

I l y a mieux, la façon dont l 'art. 34 a été int rodui t dans la 
loi vient complè t emen t confirmer notre in te rp ré ta t ion . 

Le projet du gouvernement n 'établissai t qu'une forme unique 
pour la constitution des sociétés : i l fallait toujours : 4° un acte; 
2° deux assemblées généra les successives pour vérifier l'exislence 
des conditions essentielles. Et l 'art. 61 (34 actuel) sanctionnait 
par la responsabi l i té solidaire des fondateurs et administrateurs 
la nullité de la société ou des actes c l dé l ibé ra t ions . C'est la 
section centrale qui , par l'organe de son rapporteur M. Pirmcz, 
introduisit les deux formes distinctes que nous avons déc r i t e s , 
et donl la seconde seule comporte des actes de souscription. On 
fit observer que si la société ne se composait que des fondateurs 
seuls, un seul acte suffisait et que les deux as semblées g é n é r a l e s 
u l té r ieures é ta ient de flagrantes inutilités. El on établ i t pour la 
seconde hypothèse seulement, toul le mécan i sme des art. 30 et 3 1 , 
qui comprend les actes de souscription. 

Puis enfin le rapport se demandait quelle serait la sanction 
de ces dispositions? Laissons ic i parler le rapporteur : « Et 
« d'abord, s i l n'y a pas d'actes authentiques pour conslilucr la 
« socié té , la socié té est nulle en vertu de l 'art. S. 

c. Si un premier acte authentique incomplet a été l'ait, le texte 
« indique suffisamment qu' i l ne constitue qu'un simple projet. 

« Deux cas restent donc à prévoir . Celui où le second acte 
« n'aurait pas été précédé des formalités prescrites, soit parce 
« qu' i l n'y aurait pas eu convocation à une r é u n i o n , soit parce 
« que LES SOUSCRIPTIONS n'auraient pas renfermé les énoncialions 
« prescrites, ou parce que ces énoncialions seraient fausses ; 

« Celui où l'acte authentique lui -même constaterait l'existence 
« des conditions essentielles de la société , alors que ces condi-
« lions n'existeraient point. 

« Kaut-il dans ces deux cas prononcer une nul l i t é? 
« Non, dans le premier cas. L'acte authentique constate que 

« toutes les conditions nécessa i res à la validité de la socié té 
« sont réal isées , et elles le sont effectivement ; i l faut tenir la 
« sociélé pour valablement formée, hors bien entendu le cas de 
« fraude ou de dol où l'action en rescision reste ouverte. Admet
te ire une nul l i té pour le vice des énoncialions DES SOUSCRIPTIONS 
« qui ne sont pas publiées, ce serait sans motifs suffisants com
te promettre les droits des liers. Mais les fondateurs doivent être 
ee solidairement tenus envers les souscripteurs qui auront dro i t , 
ee comme conséquence , à leur l'aire reprendre leurs actions avec 
ee d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

ee Oui, dans le second cas, etc. » 
El comme conséquence de ce raisonnement, le rapport propo

sait la substitution à l'art. 61 du gouvernement, d'un art. 32 
conçu exactement dans les termes de l 'art. 34 actuel. Or le 
premier cas de l 'art. 34 esl préc isément celui dont parlait 
M. Pirmez, à savoir : celui du vice des énonciaf imis des souscrip
tions qui ne sont pas publ iées . 

L'art. 34 no s'occupe donc que des sociétés par souscription, 
c 'es t -à-dire d'une sociélé autre que celle dont nous avons à nous 
occuper. 

Un mot encore : faut-il conclure de ce qui précède que la loi du 
18 mai 1873 laisse les tiers sans défense contre la fraude? 

Non sans doute, seulement elle ne leur fournil pas, d ' après 
nous, d'armes spéciales pour le cas dont i l s'agil. Elle leur 
laisse, comme les appelants l'ont di t , les armes ordinaires de la 
loi commune, l'art. 1382 du code civi l qui permet à chacun de 
demander la répara t ion du dommage causé par la fraude, ou 
m ê m e par la faute d'autrui ; l 'art. 1116 du code c i v i l , aux termes 
duquel une convention peut ê t re rési l iée pour cause de do l , 
lorsque ce sont les m a n œ u v r e s dolcuscs qui ont d é t e r m i n é le 
consentement. 

Ainsi des c réanc ie rs qui prouveraient que des apports ont é lé 
exagérés de mauvaise fo i , dans l ' intention de tromper les l iers, 
et que celte évaluat ion exagérée leur cause pré jud ice , auraient 
une action contre les fondateurs; de m ê m e ceux qui é tab l i r a ien t 
que c'est celte valeur exagérée des apports qui les a d é t e r m i n é s 
à contracter : ces derniers pourraient demander la nul l i té du 
contrai c l des dommagos - in l é r ê l s . 

Telles sont d 'après nous les seules voies ouvertes aux tiers 
lésés dans le cas qui nous occupe. 

Nous concluons à la réformal ion du jugement et au rejet de 
l'action de la société in t imée , comme non recevablc ni fondée . . . » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — ee Attendu que les appels introduits se rappor-



tenl à une seule et m ê m e cause; qu ' i l importe donc d'en ordon
ner la jonct ion , sol l ici tée d'ailleurs par les parties; 

« Attendu qu'i l ,est constant en fait que la Société du char
bonnage de Bascoup est c réanc iè re de la Société anonyme des 
papeteries de Nivelles, const i tuée par acte du 27 octobre 1873, 
d û m e n t en reg i s t r é et pub l ié , et que les appelants sont par eux-
m ê m e s ou par leurs auteurs, les fondateurs de cette soc i é t é ; 

« Aliendu que la Société de Bascoup, visant dans l 'exploit 
in t roduct i f les articles 42 et 123 de la lo i du 18 mai 1873, a fait 
assigner les appelants à l'effet de s'entendre condamner solidai
rement à payer à la Société anonyme des papeteries de Nivelles 
la somme de 200,000 francs, montant des versements qui n'ont 
pas é té effectués sur les actions qu'ils ont souscrites; 

« Attendu que l'action in ten tée est donc celle que l 'article 123 
réserve aux c réanc ie rs , pour faire décré te r par justice les verse
ments s t ipulés aux statuts et qui sont nécessa i res à la conserva
tion de leurs droits; 

« Attendu' que cette action, à raison m ê m e de son carac tère 
absolument exceptionnel, doit ê t re strictement renfermée dans 
les l imites que la loi lu i assigne ; 

« Attendu qu'elle implique avant tout l ' idée d'une souscrip
tion d'actions, d'un engagement pris par l 'associé de l ibérer ses 
actions par des versements successifs ; 

« Attendu que la souscription d'actions est, i l est vra i , affir
mée dans l 'espèce par la Société de Bascoup et p résen tée même 
comme base de sa demande; mais qu'elle ne résul te aucune
ment de l'acte constitutif du 27 octobre 1873 ; 

« Qu'en effet les appelants ou leur auteurs composaient tous 
la société en commandite, t ransformée en société anonyme le 27 
octobre 1873; qu'ils déc la ren t (article 4) faire apport de la 
papeterie et de toute sa situation active et passive ; qu'en con
séquence ils stipulent (article 5) que les 800 actions formant le 
capital social sont reparties entre eux dans la proportion de 
leurs droits et intérê ts dans les apports ; qu'enfin i l est di t à 
l'article 7 que les 800 actions (de 800 francs chacune) sont au 
porteur, é tan t l ibérées ; 

« Attendu que cesdiverses stipulations é t a b l i s s e n t : l ° Q u ' a u -
cun des associés n'a souscrit une seule action avec engagement 
d'en payer la valeur ; 2° Que les appelants, fondateurs de la 
société nouvelle, se sont astreints simplement à faire des apports 
en nature ; 3° Qu'ils ont effectué ces apports ; 4° Qu'en consé
quence ils ont reçu la totali té des actions statutaires au taux 
nominal de 500 francs en règ lement de compte comme com
pensation de leurs apports et proportionnellement à leur part 
dans ces apports ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idé ra t ions que la société ne 
serait ni reccvable ni fondée à agir contre les appelants ; qu ' i l 
faut admettre, par une conséquence u l t é r ieure , que la Société 
de Bascoup ne saurait intenter, pour compte et au profit de la 
socié té , une action que celle-ci ne pourrait pas intenter directe
ment e l l e - m ê m e ; 

« Attendu que le premier juge, au lieu de statuer sur l'action 
qui lui était soumise, a suivi la Société de Bascoup sur un autre 
terrain en autorisant la preuve de faits de fraude et de simulation, 
par lesquels les appelants auraient exagéré de 200,000 francs, h 
valeur de leurs apports, de telle sorte qu'aux termes de l 'article 
34 de la loi de 1873, ils seraient solidairement responsables de 
la fausseté de renonciation du chiffre de 400,000 francs auquel 
ils ont fixé le capital social ; 

« Attendu que c'est là une action toute nouvelle, que la pre
miè re n ' impliquait nullement et qui ne se rattache à celle-ci que 
d'une man iè re t rès- indirecte par l ' identi té des parties en cause 
et de la somme réc lamée; c'est un procès en d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
au profit de l ' in t imée personnellement, au lieu du procès p r imi t i f 
in ten té pour compte de la société toute en t iè re ; c'est une instance 
poursuivie désormais contre les fondateurs de la socié té à raison 
de leur dol ou de leur fraude, au lieu de l'instance c o m m e n c é e 
contre les souscripteurs d'actions en exécut ion des engagements 
par eux cont rac tés ; c'est enfin l'action personnelle qui'appartient 
à tout in té ressé (article 34) au lieu de l'action impersonnelle 
que l 'article 123 réserve aux c réanc ie r s ; 

« Attendu au surplus que, s'il fallait statuer sur l 'action que 
le premier jugo a seule envisagée en sortant des termes du con
trat jud ic i a i r e , i l n'en faudrait pas moins réformer le jugement 
frappé d'appel et repousser la preuve de faits dépourvus de rele-
vanec; qu'en effet l 'article 34, base de l'action nouvelle, n'a 
d'autre but que de rendre les fondateurs de sociétés solidiaire-
menl responsables à l 'égard des personnes t rompées par la faus
seté des énonc ia l ions essentielles que doivent contenir les actes 
de souscription ; qu ' i l importerait donc peu qu ' i l y eû t , dans 
l ' espèce , des faits de fraude ou de simulation à reprocher aux 
appelants, puisque ces faits ne pourraient se rattacher en aucun 
cas à des souscriptions qui n'existent point ; 

« Attendu que la Société de Bascoup et le premier juge ont, par 
une erreur commune, confondu deux espèces de soc i é t é s que la 
loi distingue expres sémen t , c 'es t -à-dire les sociétés q u i , comme 
celle de l 'espèce, se constituent par un seul acte à l ' intervention 
des fondateurs r éun i s san t entre leurs mains tout le capital 
social déjà pris et couvert i n t ég ra l emen t et les socié tés qui , 
encore à l'état de projet, ne sont définit ivement const i tuées 
qu ' ap rès les souscriptions d'actions pour lesquelles i l est fait appel 
au pub l i c ; 

« Attendu que si le lég i s l a teur de 1873 a cru devoir, à 
l'article 3 1 , prendre des mesures protectrices en faveur des sous
cripteurs d'actions trop souvent victimes de fraudes, d'erreurs 
ou d'illusions dangereuses, i l a entendu, d'autre par i , à l'exemple 
du législateur f rançais , laisser aux fondateurs desoci é t é s la 
l iber té la plus en t iè re de fixer la valeur de leurs apports, du 
moment qu'ils ne font pas appel à une souscription publique ; 
i l leur appartient en ce cas de d é t e r m i n e r e u x - m ê m e s la valeur 
de ce qu'ils apportent en r ep résen ta t ion du capital, et les créan
ciers ou autres in té ressés ont à vérifier ensuite l 'évaluat ion de 
ces apports, en n'acceptant que sous bénéfice d'inventaire la 
valeur nominale des actions qui les r e p r é s e n t e n t ; 

« Attendu que la Société de Bascoup n'a donc point à invo
quer les mesures protectrices que la loi de 1873 r é s e r v e spécia
lement pour les sociétés cons t i tuées par voie de souscription 
publique; qu ' i l s'en suit qu'au cas où elle aurait é t é réel lement 
victime de faits de dol ou de fraude de la part des appelants, 
elle aurait à recourir aux principes du droit commun pour solli
citer la répara t ion du préjudice par elle é p r o u v é ; 

« Par ces motifs, la Cour, é c a r t a n t toute conclusion contraire 
et de l'avis conforme de M. BOSCH, premier avocat général , 
joints les appels inc r i t s ; laisant droi t par un seul a r r ê t , meta 
néan t le jugement à quo; é m e n d a n t et évoquan t , déclare la 
Société du charbonnage de Bascoup, non reccvable n i fondée en 
ses conclusions; l'en déboule et la condamne aux frais des deux 
i n s t a n c e s . . . . » (Du 9 mars 1881. — Plaid. M M e s DEQTJESNE, 
EDMOND PICARD, BILAUT, BONNET, DEVOLDER C. CANLER.) 

A c t e s officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.—JUGE D'INSTRUCTION. — NO
MINATION. Par a r rê té royal du 5 avr i l 1881, M. Aerts, juge au t r i 
bunal de premiè re instance séan t à Malincs, est d é s i g n é pour 
remplir , pendant un nouveau terme de trois ans, les fonctions 
de juge d'instruction près ce t r ibunal . 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par a r r ê t é royal du 8 avr i l 1881 : 
M. F léche t , notaire à Ougrée , est n o m m é en la m ê m e qualité 

à la rés idence de Liège, en remplacement de M. Dupont, d é c é d é ; 
M. Renson, candidat notaire à Beyne-Heusay, est nommé 

notaire à la résidence d 'Ougrée , en remplacement de M. Fléchet. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par a r rê té royal du 8 avril 1881, M. Saeys, candidat huissier à 
Hamme, est n o m m é huissier près le tribunal de p r e m i è r e instance 
séan t à Termonde, en remplacement de son p è r e , démiss ion
naire. 

JUSTICE CONSULAIRE. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par 
a r r ê t é royal du 9 avril 1881, la démis s ion de H. Giclen, de ses 
fonctions de juge supp léan t au tr ibunal de commerce séant à 
Bruxelles, est acceptée . 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — GREFFIER. — NOMINATION. Par 
ar rê té royal du 14 avr i l 1881, M . Caudron, est n o m m é greffier 
du conseil des prud'hommes de P â t u r a g e s , en remplacement de 
M. Goffint, dont la démiss ion est accep tée . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 15 avril 1881 , M. Rens, avocat et candidat notaire à 
Grammont, est n o m m é juge s u p p l é a n t à la justice de paix de ce 
canton, en remplacement de M. Van Santen, a p p e l é à d'autres 
fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
a r rê té royal du 15 avr i l 1881, la démiss ion de M. Vandcwalle, 
de ses fonctions de juge s u p p l é a n t à la justice de paix du canton 
de Sanlhoven, est accep tée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 
Par a r rê té royal du 15 avr i l 1881 , la démiss ion de M. Geubelle, 
de ses fonctions d'huissier p rès le tribunal de p r e m i è r e instance 
séant à Marche, est a ccep t ée . 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

n e n x l e m e c b a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . v a n d e n p e e r e b o o m . 

7 mars 1881. 
ÉLECTIONS.—NATIONALITÉ. — ENFANT NATUREL NON RECONNU. 

NAISSANCE EN BELGIQUE. 

L'enfant naturel né en Belgique, mais non reconnu, n'a pas la 
qualité de belge. 

{DUBUC C. BAUDAUX.) 

La Cour s u p r ê m e a cassé l 'arrêt de la cour d'appel de 
Liège, du 9 février 1 8 8 1 , que nous avons rappor té c i -
dessus, p. 210 . 

ARRÊT. — « Sur le moyen proposé : Violation et fausse appli
cation des art. 36 des lois é lectora les coordonnées , 9 du code 
c i v i l , 4 et 6 de la consti tution, en ce que l 'arrêt dénoncé admet 
à l'exercice des droits politiques un enfant naturel non reconnu, 
parce qu ' i l est né en Belgique : 

« Cons idérant que la nat ional i té dérive de la filiation ; 

« Qu'aucune exception n'esi faite à celte règle pour les enfants 
naturels nés en Belgique et non reconnus ; 

« Qu'ils n'ont pas de filiation et, parlant, pas de patrie 
d é t e r m i n é e ; 

« Considérant que l'acte de naissance des enfants naturels, 
fût-il confirmé par la possession d'élat , ne peut supp lée r la 
reconnaissance de leurs parents, mais que, ne se rattachant pas 
par leur origine à la Belgique, les enfants nés de père et de mère 
inconnus, sur le sol belge, ont le droit de se prévaloir de l 'art. 9 
du code c iv i l , dont le bénéfice n'est pas d'ailleurs invoqué dans 
la cause; 

« D 'où i l r ésu l te qu'en attribuant au défendeur Baudaux, né 
hors mariage, à Couvin, et non reconnu par la mère dés ignée 
dans son acte de naissance, la qual i té de belge, en l'admettant 
par suite à r éc l amer contre l ' inscription du demandeur sur la 
liste des é lec teurs g é n é r a u x de Couvin, l 'arrêt dénoncé a contre
venu à l'art. 36 des lois é lectora les c o o r d o n n é e s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE RONGÉ 
à en son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER 

KIELE, premier avocat géné ra l , casse l 'arrêt rendu entre parties 
par la cour d'appel de L i è g e ; renvoie l'affaire à la cour d'appel 
de Gand. . . » (Du 7 mars 1881.) 

OBSERVATIONS. — V. l 'arrêt c i -après . 

COUR D'APPEL DE GAND. 

1™ c h a m b r e . — 2= s e c t i o n . — p r é s i d e n c e de M . T u n c q , cons. 

20 avril 1881. 

ÉLECTIONS. — NATIONALITÉ. — ENFANT NATUREL NON 

RECONNU. — NAISSANCE EN BELGIQUE. 

Sous l'empire de l'ancien droit français et sous la législation 

intermédiaire, la naissance en France suffisait pour donner la 
qualité de français. 

Ce principe n'a été modifié par le code civil que pour les enfants 
nés en France de jarents étrangers. 

En conséquence, est belge l'enfant naturel né en Belgique et qui 
n'a pas été reconnu. 

(DUBUC c. BAUDAUX.) 

La cour d'appel de Gand, saisie de cette affaire par 
l 'arrêt ci-dessus, a statué en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu que l ' int imé a réc lamé contre l ' inscrip
tion de l'appelant sur la liste des é lec teurs pour les Chambres 
législatives ; 

« Que l'appelant soulient que l ' in t imé n'avait pas qual i té pour 
faire celte réc lamat ion ; 

« Qu'il a l l ègue , en droi t , que la nat ionali té ne dér ive que de 
la filiation; en l'ail, que l ' in t imé est né à Couvin en 1831 ; que, 
d 'après son acte de naissance, i l est enfant naturel ; qu'i l n'a pas 
été reconnu ; que, dès lors, i l n'est pas belge et qu ' i l ne peut 
exercer le droit conféré par l'article 36 des lois é lectora les ; 

« Attendu que, sous l'empire de l'ancien droi t f rançais , la 
naissance sur le territoire donnait la qual i té de F rança i s ; qu'à 
une époque plus récen te , POTIIIER attribuait la même qual i té à 
l'enfant né à l ' é t ranger de parents f rançais ; que ces deux règles 
furent suivies sous la législation in te rmédia i re ; que la p remiè re a 
été modifiée par le code c i v i l , mais que rien n 'é tabl i t qu'elle ait 
été supprimée d'une manière absolue, comme le soutient l'appe
lant ; 

« Attendu, d'abord, que le code c iv i l ne consacre pas d'une 
man iè re expresse le sys tème formulé par l'appelant ; 

« Que l'on ne peut pas dire qu ' i l consacre ce système d'une 
maniè re tacite, par cela seul qu'i l ne dit pas que, dans certaines 
hypothèses , le fait unique de la naissance en France suffira pour 
donner la qual i té de français ; 

« Qu'en effet, le code ne donne pas l ' énuméra t ion de tous 
ceux qui auront celte q u a l i t é ; qu'i l se borne à régler des cas 
spéciaux pour lesquels des doutes pouvaient se p r é s e n t e r ; 

« Que l'on ne peut pas dire non plus que le principe qu ' i l suit 
dans les cas qu ' i l prévoit , doit être suivi par analogie dans les 
cas sur lesquels i l garde le silence ; 

« Que le code dispose sur des cas où la fi l iation est connue ; 
qu'i l n'existe aucune analogie entre celte hypothèse et celle où la 
filiation est res tée un m y s t è r e ; 

« Que, dans la p remiè re , le principe territorial et le principe 
personnel se trouvent en p r é s e n c e ; que le code devait se pro
noncer entre les deux ; que, dans la seconde, aucun conflit n ' é la i t 
à v ider ; 

« Que, dans la p remiè re , la filiation esl un é l émen t certain 
qui conduit à un résul ta t ; que, dans la seconde, la filiation ne 
dé t e rmine rien ; 

« Que l'on ne peut admettre que la loi, voulant r é s o u d r e une 
question, se soit rappor tée à un é lément inconnu qui la laisse 
e n t i è r e ; 

« Que, par suite, le texte du code ne justifie à aucun point de 
vue le sys tème absolu de l'appelant ; 

« Attendu que ce texte conduit, au contraire, à un r é su l t a t 
tout opposé ; 

« Atlendu, en effet, que l 'article 7, aujourd'hui a b r o g é , mais 
qui sert encore à dé l e r mine r la por tée des articles qui suivent, 
disait : « La qua l i té de citoyen s'acquiert et se conserve confor-
« m é m e n t à la loi consti tutionnelle; » 



« Que la constitution de l 'époque disposait d'autre part : « Ar-
« ticle 2 . Tout homme né et rés idant en France, qu i , âgé de 
« vingt-et-un ans accomplis, s'est fait inscrire sur le registre 
« civique de son arrondissement communal, et qui a d e m e u r é 
« depuis pendant un an sur le territoire de la r é p u b l i q u e , est 
« citoyen français » ; 

« Que le sys tème de l'appelant conduit ainsi à refuser les 
simples droits civils dans des cas t r è s -nombreux où la constitu
tion accordait à la fois et les droits civils et les droits politiques; 

« Que telle ne peut avoir été l ' intention du code ; 
« Que si l'on peut admettre que l 'article 9 prescrit des formes 

nouvelles qui différaient j u squ ' à un certain point de celles qui 
étaient prescrites par la constitution, cet article doit , par cela -
m ê m e , ê t re in te rpré té d'une man iè re rigoureuse ; que puisqu' i l 
ne slatue que pour les enfants d ' é t r ange r s , on ne saurait l 'appl i
quer là où la filiation é t rangère n'est pas é tabl ie ; 

« Attendu, au surplus, que l'appelant n'invoque pas le texte 
du code, que son argumentation est exclusivement basée sur les 
travaux prépara to i res qui l'ont p r é c é d é ; 

« Mais attendu que l'examen de ces travaux conduit encore à 
un résul ta t différent ; 

« Attendu, en effet, que le premier projet de la section de lé
gislation, présenté à la séance généra le du Conseil d'Etat, étai t 
ainsi conçu : 

« Ar t . 1 e r . Toute personne née d'un França i s et en France 
« joui t de tous les droits résu l tan t de la loi civile française, à 
« moins qu ' i l n'en ait perdu l'exercice par les causes c i -après 
« e x p l i q u é e s ; 

« Ar t . 2 . Tout enfant né en pays é t r ange r d'un Français est 
« français. » LocttÉ, p. 3 4 8 ; FENET, V I I , p. 3 7 . 

« Attendu que le tribunal d'appel de Nîmes avait fait sur ces 
articles l'observation suivante: 

« Si l'article 2 de l'acte constitutionnel appelle à l'exercice des 
« droits politiques, tout homme né et rés idant en France, pour-
« quoi l'article 1 semble- t - i l exclure de l'exercice des droits 
« civils la personne qu i , é tant née en France et y demeurant, 
« sera née d'un é t r a n g e r . » (Observation des tribunaux d'appel 
c l du tribunal de cassation sur le projet de code c iv i l , p. 2 5 ) ; 

« Attendu que dans la s é a n c e d u 6 thermidor an IX , TUONCHET, 
s'approprlanl celte observation, disait que les deux premiers 
articles renfermaient une lacune, qu'ils ne se p rononça ien t 
pas sur l'enfant né fin France d'un père é t r a n g e r ; 

« Que BOULAY, fit observer que l'on pouvait d'autant moins 
refuser les droits civils au fils de l ' é l ranger , que la constitution 
lui donnait des droils politiques ; 

« Que TRONCHET, insistant, disait que l'enfant né en France 
d'un père é t ranger , n ' acquéra i t les droits politiques qu 'à luge 
de vingt-et-un ans ; qu'on ne pouvait laisser son état en suspens 
jusqu 'à celte époque ; 

« Que ROEDERER, prenant la parole, disait à son tour que la 
loi civile ne pouvait lu i accorder moins que la loi politique; 

« Que TRONCHET fit remarquer qu'on ne pouvait donner au fils 
de l ' é t ranger la qua l i té de Français sans qu ' i l l'accepte, que cetle 
condition ne regardait pas le mineur , parce qu ' i l n'a pas de 
vo lon té , mais qu'elle devait ê t re exigée du majeur; — que plus 
lo in , i l ajoutait que la condition de la rés idence devait ê t re for
mellement exigée ; 

u Que la discussion se termina par le renvoi à la section pour 
une nouvelle rédac t ion ; 

« Que la section proposa les trois articles suivants, qui furent 
adop tés peu ap rès ; 

« Art . l o r . Tout França is joui t des droits civils résu l tan t de la 
loi f rançaise. 
a Ar t . 2 . Tout individu né en France est F rança i s . 
« Ar t . 3. Tout enfant né d'un França is en pays é t ranger est 

« França is » ; 
« Attendu que cetle p remiè re phase des travaux p répa ra to i r e s 

d é m o n t r e : 1 ° Que le Conseil d'Etat n'entendait pas s 'écar ter de 
la constitution ; 

« 2 ° Que l 'article 2 avait pour source unique l'omission qui 
avait été s ignalée dans le projet p r imi t i f , quant à l'enfant n é en 
France de parents é t r ange r s ; 

« 3° Qu'il avait surtout en vue de d é t e r m i n e r quel serait 
l 'état de cet enfant avant qu ' i l etit atteint vingt-et-un ans accom
plis ; 

« 4° Que l'on était d'accord pour dire qu 'à sa major i té , cet 
enfant avait les droits politiques moyennant les conditions expr i 
mées par la constitution ; 

« Attendu que le titre premier du code fut soumis deux fois 
aux dé l ibéra t ions du Tr ibunal ; que, lors de la p remiè re dé l ibé 
rat ion, SIMÉON, cha rgé par la commission spécia le du rapport 

sur la p remiè re partie du t i t re, a p r è s avoir traité plusieurs ques
tions é t rangères à l 'article 2 , disait : 

« Si le projet n 'é ta i t formé que du premier titre que je viens 
« d'examiner dans ses trois principales et plus dé l ica tes dispo-
« siiions, nous vous en proposerions l'adoption. 

« Mais i l s 'élève, dans le second ti tre, des difficultés plus 
« graves, et qui ont paru à la ma jo r i t é de la commission devoir 
« dé te rmine r le rejet. Elles vous seront développées par notre 
« col lègue M. THIESSÉ. 

« Les vices du second titre nous rendent le droi t de devenir 
« plus sévères pour le premier. Pensant que le gouvernement 
« pourrait amender son projet, ou que le Corps législatif ne le 
« sanctionnera peut -ê t re pas, nous ne devons omettre aucune 
« des observations qui peuvent servir à amél io re r ce premier 
« t i tre, que nous adopterions s ' i l é ta i t seul. 

« Sous ce rapport, i l me reste à vous y indiquer des défauts 
« qui ne fourniraient pas des raisons de rejet, mais qui dans une 
« nouvelle rédact ion devraient en ê t r e effacés ; » 

« Attendu que s'expliquant sur les défauts qu'une nouvelle 
rédact ion devait faire d i spa ra î t r e , SuiÉON continuait ainsi : 

« Ar t . 2 . Tout individu né en France est F rança i s . 
« Cetle rédaction ne p résen te -e l l e pas quelque chose de 

« bizarre? 
« Le fils d'un anglais peut devenir Français . Mais le sera-t-il 

« par cela seul que sa mère, traversant la France, l'aura mis au 
« jour sur cetle terre é t r angè re à elle, à son mar i , à ses 
« parenis? 

« Si chaque nation l'ait une telle déc la ra t ion , nous perdrons 
« autanl de Français que nous en gagnerons. On n'appartiendra 
« plus à sa famille et à sa nation. 

« La patrie dépendra moins de l'affection qui y attache, du 
« choix et de l ' é tabl i ssement , que du hasard de la naissance. 

« Cependant l 'article est bon en lui-même : quelque riches que 
« nous soyions en population, nous pouvons acqué r i r encore. 
« Ouvrons nos portes aux é t r a n g e r s , profitons du hasard qui 
« leur donnera des enfants chez nous ; mais ne nous en salsis-
« sons pas malgré eux. C'est une offre que nous leur devons 
« faire, un bienfait que nous leur accorderons ; nous ne leur 
« imposerons pas une servitude. 

« En Angleterre, fout enfant qui y naît est géné ra l emen t sujet 
« du ro i , nous dit IÎLACKSTONE. Cela se ressent de la féodalité; 
« cela n'est pas à imiter . Ce qui l'est, c'est d'accorder à l ' indi-
« vidu né en France les droils du F rança i s , s'il ne veul pas rester 
« attaché à sa patrie originaire ; » 

« Allendu qu'en présence de ce rapport, i l est impossible de 
dire que la commission du Tr ibuna l a i l désapprouvé d'une ma
nière absolue el sans aucune restr ict ion, le principe de la natio
nal i té dér ivant de la naissance sur le terr i toire; 

« Attendu que l'on doit dire p lu tô t que la commission accep
tait ce p i inc ipe ; que seulement elle estimait que, dans un cas 
spécia l , i l convenait qu'une a d h é s i o n fût exigée ; 

« Attendu que le rapport de SIJIËON, de m ê m e que celui de 
THIESSÉ, sur la seconde partie du t i l re , fut suivi d'une longue 
discussion dans laquelle dix-neuf orateurs furent entendus; (pie 
le titre fui l'objet des critiques les plus vives, mais que toutes 
furent é t rangères à l'art. 2 ; que cet article ne fui combattu par 
aucun orateur; que quatre, DEI.PIERRE, GRENIER, LUDOT et .MAL
HERBE, déclarèrent l'accepter sans aucune réserve ; (pie LUDOT 
le considéra i t comme une c o n s é q u e n c e de l 'art. 2 de la con
s t i t u t ion ; qu'un seul parla d'un amendement, d 'après lequel 
on aurait ajouté au texte proposé : « Pourvu que l ' individu né 
« en France d'un voyageur é t r a n g e r , y reste ou vienne y résider 
« un jour , en déclarant l ' intention de s'y fixer; » (FENET, V I I , 
pp. 1 9 5 , 1 9 8 etst i iv. ; 2 4 1 , 3 2 3 , 3 2 4 et 3 4 6 , 4 0 1 el 4 0 2 . ) 

v. Attendu que le premier examen du tilre ne donna pas lieu 
à un vote séparé , article par article ; que le tilre entier fut rejeté 
dans son ensemble; que, d ' après ce qui p récède , ce vole ne 
prouve rien pour l 'appelant; 

« Allendu que, lors de la seconde dé l ibéra t ion , la section du 
Tr ibunal fil, sur l 'art. 2 , les observations ci -après : 

« Cet article, cons idéré seulement par rapport à l ' individu né 
« en France de parents f rançais , offre une règle trop évidente 
« pour avoir besoin d 'ê t re é t ab l i e . Mais la disposition est géné-
« ra ie ; considérée dans toute la latitude qu'elle comporte, elle 
« appelle les observations suivantes. 

« On cite un exemple. 
« Un enfant naî t en France de parents é t r a n g e r s . Peu de 

« jours ap rès , ils retournent dans leur pays. Leur enfant les 
« suit. Ils n'ont pu ni voulu le laisser en France; lu i -même n'y 
« reparaî t ra peut -ê t re de sa vie. On demande à quel litre un tel 
« individu peut ê t r e F rança i s . Aucun lien no l'attache à la 
« France. I l n'y tient ni par la féodali té , puisqu'elle n'existe 



« plus sur le icr r i io i re de la r épub l ique , ni par l ' intention, 
« puisque cet enfant ne peut en avoir aucune, ni par le fait, 
« puisqu'il ne reste point en Franco et que ses parents n'y ont 
« eu qu'une rés idence é p h é m è r e . 

« Accordera-ton au hasard de la naissance un privilège tel 
« que cet individu soit admis à recueillir les avantages du lieu 
« où i l est né , sans que les charges puissent l'atteindre? Cela ne 
« serait pas juste. 

« Cependant c'est ce qui résul te de l 'article. 
« Modtfiera-t-on cet article? Mais quelle sera celte modifica-

« l ion? 

« Exigera-l-on de l ' individu né en France de parents é l ran-
« gers, une rés idence réel le sur quelque point du territoire 
« français? 

« Mais i l faudra d é t e r m i n e r la durée de cette r é s i d e n c e ; et 
« d'ailleurs l'enfant en bas-âge eut-il jamais une autre rés idence 
« que celle de ses père et m è r e ? 

« Se contentera-t-on d une simple déclarat ion de ces derniers? 
« Comment suffirait-elle, lorsque leur propre fait y serait 

« contraire el lorsqu'à juger par les probabi l i tés , tout est contre 
« et rien pour ? 

« Laissera-l-on l ' individu prendre jusqu 'à sa majori té la qua-
« liié de França is , sauf à le cons idére r ensuite comme ne 
« l'ayant jamais eue, s'il n'a jamais rien l'ail qui la justifie? 

« Ce serait consacrer un provisoire qui,deviendrait i r réparab le 
« en définitif. Après avoir, par exemple, recueilli des succes-
« sions en France pendant qu ' i l était mineur, serait-il possible 
« de le forcer à les rapporter lorsqu' i l annoncerait, soit par une 
« déclarat ion formelle, soit tacitement par sa seule conduite, 
« qu ' i l ne reconna î t pour son pays que celui où i l n'a cessé 
« d'habiter avec sa famille; qu ' i l n'entend supporter aucune 
« charge du pays où i l est né , comme en effet i l n'en a jamais 
« suppor té aucune ? 

« De ces observations on a conclu : 
« 1° Que l'art. 40 ne pouvait ê t re accepté sans modification; 

« 2 ° Qu'il n 'étai t aucune des modifications proposées qui ne 
« présentâ t des inconvénien t s graves ; 

« 3 ° Enfin, que le retranchement de l 'article offrait moins 
« d ' inconvénients que l'admission des modifications. » 

« Attendu qu'ici encore i l est impossible de dire que l'art. 2 
ait été repoussé de la façon la plus absolue ; que la véri té est 
qu ' i l a été cr i t iqué au point de vue d'un cas particulier et même 
accidentel ; 

« Attendu que si l'art. 2 a fait ici l'objet d'un vote spécial et 
s'il a été rejeté, ce rejet n ' implique pas, par lu i -même, la 
volonté contraire de faire prévaloir le principe d iamét ra lement 
opposé ; 

« Qu'en d'autres termes, en repoussant la règle , « loul i n d i -
« vidu né en France est F rança i s , » le Tribunal n'a pas nécessai-
remcnl témoigné qu' i l estimait que la naissance en France ne 
pût jamais suffire pour donner à elle seule la qual i té de F r a n ç a i s ; 

« Attendu que les motifs de son vole n 'é tabl issent pas non 
plus que ici a i l été son sentiment; 

« Que le motif tiré de ce que l 'article avait un caractère féodal, 
cessait d'être vrai , si l'on écartai t les enfants nés en France de 
parents é t rangers ; 

« Que le motif tiré de ce que l'article accordait beaucoup trop 
au hasard de la naissance, ne pouvait s'appliquer aux cas e x t r ê 
mement nombreux où la naissance en France n'est pas l'effet du 
hasard ; 

« Que le motif t i ré de ce qu ' i l serait injuste qu'un individu 
pû t recueillir les avantages du lieu où il est n é , sans en avoir 
les charges, disparaissait aussi du moment qu ' i l s'agissait d ' in 
dividus qui ne pouvaient é tabl i r qu'ils appa r t ena i en t ' à un autre 
pays; 

« Que, du reste, le Tr ibunal l u i -même n'appliquait ces diverses 
objections qu'à 1 hypothèse toute spéciale de l'enfant qui naî trai t 
accidentellement en France de parents é t rangers ; 

« Attendu que si le Tribunal a rejeté l'article au lieu de p ro 
poser une autre rédac t ion , on ne saurait en induire qu ' i l é lai l 
hostile à loul amendement; 

« Que les deux p remiè res propositions par lesquelles i l ter
minait ses observations, à savoir : « 1 ° que l'article ne pouvait 
« ê t re admis sans modification; 2 ° qu ' i l n 'étai t aucune des modi-
« lications proposées qui ne présentâ t des inconvénicnls gra-
« vos, » énonçaient an contraire que, de même que SIMÉON dans 
son premier rapport, i l ne crit iquait nullement le principe de 
l 'article, mais la man iè re trop large dont l'article était rédigé ; 

« Que ce qui le prouve, d'ailleurs, d'une m a n i è r e p é r e m p -
loire , c'est qu i l avait che rché lu i -même un amendement qui fît 
d ispara î t re l ' inconvénienl qu ' i l avait s i g n a l é ; 

« Que, bien plus, l'amendement dont i l avait essayé de tracer 
la formule, ne s'appliquait, dans sa pensée , qu'à la situation 
provisoire qu i , d 'après TRONCHET, ne pouvait rester en suspens, 
c 'es t -à-dire l 'état de l'enfant j u squ ' à l 'âge de vingt-cl-un ans 
accomplis ; 

« Que, par suite, loin de crit iquer le principe de l 'article de 
la façon la plus absolue, i l l'admettait tel qu ' i l était réglé par la 
constitution, pour l ' époque où l'enfant aurait atteint sa majo
ri té ; 

« Attendu, enfin, qu ' i l ne pouvait faire autrement sans se 
mettre en opposition avec la constitution: que sa volonté d'y ê t re 
fidèle est cependant certaine ; 

« Que l'on en trouve la preuve dans la discussion d'une ques
tion bien moins importante relative à l 'art. 4 5 du projet, 4 3 du 
code civil ; 

« Que cet article exigeait l 'aulorisation du gouvernement pour 
que l ' é t ranger pût é tabl i r son domicile en France ; que, sous ce 
rapport, i l paraissait contraire à l 'article 3 de la constitution ; 
qu'aussi i l rencontra de grandes rés is tances ; que l'on en voit les 
iraces dans l 'exposé des motifs p résen té par BOUI.AV, dans le 
rapport de SIMÉON au Tr ibuna l , dans les discours p rononcés par 
GRENIER, GANII.H, LUDOT et CHAZAL; mais que, de part c l d'autre, 
on élail d'accord pour respecter le pacte fondamental ; que c'est 
ainsi que SIMÉON, qui acceptait l 'article, disait : « I l est défendu 
« au légis la teur d 'a l térer la const i tut ion; mais lui est-il interdit 
« de l'organiser, de déve lopper les principes généraux qu'elle a 
« posés? » 

« Que GANII.H, qui étai t d'un avis différent, disait de m ê m e : 
« I l me parait impossible que des mandataires fidèles à leur 
« mandat el péné t rés de leurs devoirs, puissent imposer à un 
« é t r ange r , qui veut acquér i r les droits civi ls , des conditions 
« que la loi ne lui impose pas pour acquér i r les droits p o l i l i -
« ques » (LOCHE, pp. 4 2 5 , 4 3 2 et 4 3 3 ; FENET, pp. 4 4 4 , 4 4 5 , 
4 5 8 , 4 5 9 , 2 3 6 , 2 7 9 , 3 2 7 , 3 2 8 c l 3 5 0 ) ; 

« Que l'on do i l croire ainsi que, loin d'avoir eu la pensée que 
lui attribue l'appelant, le Tribunat aurait é té le premier à la 
repousser ; 

« Attendu que le procès-verbal de la s éance du Conseil d'Etat 
du 6 brumaire an X I vient encore à l'appui de ce qui précède ; 

« Qu'en effel , BIGOT-PRÉAMENEU, p ré sen tan t une nouvelle 
rédact ion du titre premier, d 'après une conférence tenue avec le 
Tr ibunal , disait qu'à pari les dispositions relatives aux effets de 
la mort civile, les autres dispositions du l i tre n'avaient d o n n é 
lieu qu'à quelques observations légères (LOCRÉ, p. 4 5 7 ; FENET, 
p. 6 0 5 ) ; 

« Attendu que BIGOT-PRÉAMENEU ne se serait pas expr imé 
ainsi, s'il avail pu penser que le Tr ibunal entendait introduire le 
système en t i è r emen t nouveau que p réscn le l 'appelant; 

« Attendu, d'ailleurs, qu ' i l esl difficile de croire que ce sys
tème eût été admis ; que sa justification aurait été impossible, el 
qu ' après ce qui avait été di t dans les discussions, son carac tè re 
inconstitutionnel n 'eû l pas échappé ; 

« Attendu qu'en supposant même que le Conseil d'Etat eû t 
accepté ce sys tème , i l ne l'aurait pas consacré par la formule 
restrictive : « Tout individu né en France d'un é t r a n g e r ; » 
qu'en é tab l i s san t un changement complet de la législaiion exis
tante, i l aurait écr i t une disposition généra le el non un texte 
visant un cas par t icul ier ; 

« Attendu que les discours u l tér ieurs p rononcés devant le 
Corps législatif par TREII.HARD au nom du gouvernement, el par 
GARY au nom du Tr ibunal , confirment, à leur tour, l ' in terpré ta
tion ci-dessus; que ces orateurs ne parlent pas d'une innovation 
radicale; qu'ils continuent à parler du cas particulier i nd iqué , 
dès l 'origine, par SIMÉON ; 

« Attendu, enfin, que l'ensemble des travaux p répa ra to i r e s 
donne la conviction que les ailleurs du code ont eu en vue l ' hy
pothèse où l'enfant, né en France,aurait eu à opter entre la natio
nal i té française el une nat ional i té é t r angè re déterminée; que celle 
option ne se conçoit pas pour l'enfanl né en France de parents 
inconnus ; 

« Attendu que c'est en vain que l'appelant objecte que si le 
code avait entendu maintenir le principe ancien pour les enfants 
dont les parents é ta ient inconnus, i l aurait dû le déc la re r d'une 
man iè re expresse ; 

« Qu'il est plus vrai de dire qu'une déclara t ion expresse é ta i t 
nécessai re pour supprimer à lous égards ce qui existait ; 

« Que l'on peut ajouter qu'en décré tan t une modification qui 
n 'était que partielle, on décré ta i t par là-même le maintien de ce 
qui n 'é ta i t pas changé ; 

« Que, du reste, comme i l est rappelé ci-dessus, le code ne 
fait pas l ' ônuméra l ion de lous ceux qui auront la qual i té de 
français ; 



« Qu'il se borne à régler des cas qui pouvaient donner lieu à 
des doutes ; » 

« Que c'est ainsi qu ' i l ne déc la re pas que les enfants nés en 
France, de parents f rançais , ont la qua l i té de français ; 

« Que celle disposition lui a paru i n u t i l e ; 
« Que, comme l'enseigne MERLIN, on doit penser que ses au

teurs ont j u g é qu ' i l en étail de même pour les enfanis nés en 
France, qui ne se rattacheraient pas à des parents é t r a n g e r s , 
puisque tel était le système qui avait été suivi jusqu'alors et que 
nul ne proposait de modifier ; 

« Attendu que, si l'on accepte ces cons idé ra t ions , la formule 
restrictive de l'article 2 4 9 du code civi l reçoit une explication 
tout à fait naturelle; que, dans le sys tème o p p o s é , elle est inex
plicable et qu'elle conduit à dire que l 'article est mal r éd igé , 
résultat ex t rême que l'on ne doit admettre que lorsqu'il est é ta
b l i d'une façon pé remplo i re ; que, certainement, tel n'est pas le 
cas de l 'espèce ; 

« Attendu, enfin, que le sys tème de l'appelant n'a été p roposé 
que bien longtemps après l'adoption du code, et que jusqu'ici i l 
a rallié t r è s -peu d ' a d h é r e n t s ; 

« Attendu qu ' i l suit de tout ce qui p récède que le sys tème de 
la suppression absolue, et sans aucune restriction, de la natio
nalité dér ivant du seul fait de la naissance sur le terri toire, ne 
peut se justifier sous aucun rapport ; que tous les é l é m e n t s d ' in 
terpréta t ion auxquels on peut recourir, é tab l i s sen t , au contraire, 
que ce sys tème n'est pas celui de la loi ; qu ' i l heurte une consti
tution qu'on a voulu respecter; et qu ' i l exige en règle généra le 
une disposition qui , par son texte, comme par son origine et par 
les observations auxquelles elle a d o n n é l ieu, ne devait gouver
ner qu'un cas particulier; que ce sys tème ne peut donc être 
admis ; 

« Que, par suite, la fin de non-recevoir opposée par l'appe
lant doit Cire écar tée ; 

« Au fond : 

« Attendu que le premier juge a déc la ré à bon droit que le 
cens de l'appelant ne s'est é l evé ' en 1 8 7 8 , qu 'à fr. 4 1 - 1 8 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ou ï , en audience publique, M . le 
conseiller VAN PRAET en son rapport c l les parties en leurs con
clusions, rejette la fin de non-recevoir opposée par l'appelant; et 
slaluant au fond, met l'appel à néant ; ordonne que l ' a r rê té à quo 
sortira ses pleins et entiers effets; d i l que les dépens seront sup
portés par l 'Etat... » (Du 2 0 avri l 1 8 8 1 . ) 

OttSERVATioNS. — L ' a r r ê t qui p r é c è d e ayant é t é d é f é r é à 
la cour de cassation, cette cou r sera a p p e l é e à c o n n a î t r e 
du p o u r v o i , chambres r é u n i e s . 

Sur les ques t ions q u i en fo rmen t l 'obje t , V. les a u t o r i t é s 
i n d i q u é e s ci-dessus, p . 210 . 

V . , en ou t re , dans le sens de l ' a r r ê t q u i p r é c è d e : 
L i è g e , 12 f é v r i e r 1881 , suprà, p . 268 . — MERLIN, R é p . , 
V° Français, § 1ER. — COIN-DELISLE, Revue critique de la 
jurisprudence, tome X X V , a n n é e 1864, p p . 3, 12 , 102 et 
104, et tome X X V I , a n n é e 1865, pp . 2 1 4 et su iv . et 289 
et s u i v . , n ' s IV , X I V , X X I V , X X X , X X X V I I et L ; — 
MASSÉ et VERGÉ, tome I , p . 70 . — TAULIER, Théorie du 
code civil, I , p . 1 0 1 . — MARCADÉ, sur l ' a r t . 9, n° 2 . 
DEMANTE, Cours analytique du code civil, 1, pp . 67, 68 . 
SAPEY, les Etrangers en France, p . 169. — COGORDAN, la 
Nationalité au point de vue des rapports internationaux, 
p. 102. — HAUS, DU droit privé qui régit les étrangers en 
Belgique, p . 434 . — DE EOLI.EVU.LE, Revue pratique de 
droit français, tome X L V , a n n é e 1879, p p . 405 , 427 , 
n o s 1 2 et 53 , et p . 439 , n e 70 , o ù i l r appor t e un a r r ê t de la 
cour d'assises du N o r d , du 3 a o û t 1877. — DALLOZ, 
Périodique, 1880, 2 E pa r t i e , p . 209, note t r è s - i n t é r e s s a n t e 
de M . DUTRUC sur l ' a r r ê t de cassation de Be lg ique du 
24 j u i n 1880 . 

V. auss i , p o u r la p o r t é e de l ' a r t i c l e 2 de la c o n s t i t u t i o n 
du 22 f r ima i r e an V I I I , Pa r i s , 1 3 novembre 1841 ; PASIC , 
1 8 4 1 , I I , p . 425 (609) et Cass. f r . , 1 9 a o û t 1 8 4 4 ; PASIC, 
1844, I , p . 520 (776). 

MERLIN, loc. cit., s ' expr ime en ces termes : 

« Le code c i v i l , t i t r e de la jouissance et de la privation 

« des droits civils, a r é g l é tout ce q u i fai t l 'objet de ce 
« p r e m i e r paragraphe . 

« I l est n é a n m o i n s des p r inc ipe s qu ' i l suppose et q u i 
A n'avaient pas besoin d ' ê t re l i t t é r a l e m e n t e x p r i m é s . 

« Le p lus incontes table , sans doute , est que presque 

« tous les Français naissent avec cette qualité et ne sont 
« point, dès lors, dans le cas de l 'acquérir . 

« Tels sont ceux qui sont nés en France : 1 ° de parents 
« f rançais ; 2° d'une mère française et d'une mère incon-
w nue ; 3" de père et mère inconnus. Comme tous ces 
« individus appartiennent également à l'Etat dès l'instant 
« de leur naissance, on ne saurait leur disputer le titre 
« de Français, qui est propre à tous les sujets du ro i . » 

COIN-DELISLE est, pensons-nous, l'auteur qui a donné 
le commentaire le plus complet de l'article 9 du code c i v i l . 
V . spécialement, loc. cit., p. 304 , où i l dit : « L'article 9 
« est écrit dans une forme qui suppose, comme l'ancien 
« droit , que tout individu né en France est F rança i s par 
« le bénéfice du sol . . . » 

P. 310 , où mettant l'article 9 en rapport avec l'article 2 
de la constitution du 2 2 frimaire an V I I I , i l s'exprime en 
ces termes : « En conséquence de la suprémat ie du droit 
« public sur le droit c iv i l , nos articles 8, 9 et 1 0 doivent 
« nécessairement s ' interpréter striction jure, conformé-
« ment à leurs textes et a la constitution alors régnante . » 

Et p. 323, où i l ajoute : « L'article 2 de la constitution 
« de l'an V I I I , est clair. I l élève à la condition de citoyen 
« français et, par sa puissance constituante, déclare 
« Français par naissance, tant au temps de l'acceptation 
« de la constitution qu 'à l'avenir, « tout homme né et 
« résidant en France, » sans distinguer s'il est né d'un 
« França is ou d'un é t ranger , sans distinguer s'il a une 
« simple résidence habituelle ou le domicile absolu... » 

L'arrêt de la cour d'assises du Nord, rappor té par 
M . DE FOLLEVILLE, statue sur une question qui n'est pas 
celle dont i l s'agit i c i . — Nous croyons cependant que les 
premiers considérants ne sont pas sans intérêt : 

« Attendu, di t la Cour, qu ' i l é ta i t de principe dans l'ancien 
« droit que tout individu n é en France étai t F r a n ç a i s ; 

« Que l'article 9 du code civi l n'a point ab rogé ce pr inc ipe; 
« qu' i l l a seulement modifié en ce qu ' i l pouvait avoir d'excessif, 
« alors que, s'appliquant au fils né en France d'un é t r ange r , i l 
« lu i imposait la nat ional i té française en taison du seul fait 
« accidentel de sa naissance, sans lui laisser la l iber té de p r é -
« férer la nat ional i té paternelle; 

« Que c'est uniquement pour respecter cette l iber té que le 
« législateur de 1 8 0 3 , sans se dépar t i r du principe ancien, a 
« voulu néanmoins que ce principe ne produis î t effet, à"l 'égard 
« des fils d ' é t r angers , qu 'à la condition que ceux-ci ratifieraient, 
« à l 'époque où ils seraient devenus capables d'exprimer l éga-
« lement leur volonté , l 'adoption que la Frai ce leur offrait, à 
« titre d'enfants nés sur son ter r i to i re ; 

« Attendu, e t c . . » 

L'arrêt que nous rapportons donne in extenso les obser
vations de la section du Tr ibunal sur le texte p r imi t i f de 
l'article 2 du projet primitif, 9 du code c iv i l . Le recueil 
de FENET étant peu répandu , nous ajoutons ici les pas
sages des discours des orateurs du Tribunal qui ont pris 
la parole sur cet article. 

DEI.PIERRE. « L'article l O e s t a i n s i c o n ç u : « Tout individu 
« né en France est França is . » Cet article ne peut avoir 
« un sens trop large qu'à l 'égard de ceux qui adoptent le 
« système d'isolement dont j ' a i p a r l é ; mais je croisses 
« partisans en petit nombre. Cet article cependant essuie 
« diverses objections. A la vérité, on ne démêle pas bien la 
« théorie à laquelle elles se rapportent; mais on ne leur 
« doit pas moins une raisonnable réponse . 

« Une étrangère , dit-on, voyageant en France, met au 
« monde un enfant; voilà un França i s , et peut-être un 
« Français malgré sa famille. Pourquoi prodiguer ainsi 
« un nom si beau? — Analysons les idées dont cette 
« objection se compose : nous en ferons sortir à l'instant 
« une grande clarté . 

« Quels sont les é t rangers qui voyagent en France? Ce 
« sont ordinairement des familles opulentes. L'enfant né 
« dans l'une de ces familles, visitant la France pour 
« son instruction ou par curiosité, sera-t-il reconduit 
« dans la nation à laquelle ses parents appartiennent? 
« Voilà un des cas expr imés dans l'article 2 1 , qui est 
« relatif à la manière dont se perd la qualité de França i s ; 



« mais cet enfant sera homme un jour, i l obéira à sa 
« propre volonté. Qui pourrait dire si cet enfant, devenu 
« un homme, ne viendra pas habiter sa terre natale, avoir 
« sa tombe où fut son berceau; s'il n'apportera pasen 
« France des lumières , des vertus et un immense patri-
« moine? — Vous ouvrez, dit-on, d'un autre côté, une 
« écluse immense au torrent des é t rangers . Décomposons 
« encore ce raisonnement. Dans la position respective 
« des nations, voici le mouvement naturel des unes à 
« l 'égard des autres : un peuple policé, éclairé et indus-
« triettx devient l'objet de la curiosi té de tous ses voisins; 
« mais i l n'y a que les riches, je le répète, qui puissent 
« satisfaire cette curiosi té , et ce n'est pas cette classe, je 
« pense, dont on redoute la postéri té éventuelle pendant 
« son séjour en France. 

« Que viendraient y faire des é t rangers pauvres, ayant 
« à lutter contre la supér ior i té de l'industrie nationale? 
« Ceux-là resteront chez eux, tandis que nos ouvriers et 
« nos artistes, attirés par l'état de langueur et d'imper-
» fection où se trouvent les arts chez les peuples moins 
« civilisés que nous, iront aspirer les capitaux é t rangers 
« dont ils reviendront ensuite enrichir leur patrie. 

« Je ne connais, parmi les nations de l'Europe, que le 
« peuple anglais du milieu duquel l 'industrie puisse d i r i -
« ger vers la France des ouvriers indigents. Voilà les 

_ « seuls salariés du globe qui , peut-être, trouveraient des 
« avantages à vendre leur travail à la France. Mais, si 
« l'espoir d'y faire fortune en pousse quelques-uns chez 
« nous, nous recevrons, en échange de quelques salaires 
« dont les nationaux seront privés, des exemples vivants 
« d 'habileté et des idées pratiques de perfectionnement. 

« La France a un puissant intérêt à offrir l'asile de la 
« cité à des enfants qui naissent, sur son territoire, de 
« semblables pères . S'ils ne la quittent pas, ou s'ils 
« reviennent quand ils se seront formés dans les ateliers de 
« Birmingham ou de Manchester, en retour de l'honorable 
« titre qu'ils auront reçu d'elle, ils y naturaliseront des 
« procédés utiles et des talents précieux. Ainsi , le p r in -
« cipe qui revêt de la qualité de F iança i s tout individu né 
« sur le territoire français, et qui , au premier coup d'œil , 
« semble devoir peupler la Républ ique d'une foule d'êtres 
« que le hasard y aura jetés, se restreindra, d 'après la 
« nature des choses, aux seuls cas où elle trouvera des 
« avantages; donc on peut l'adopter, sans le moindre 
« inconvénient, dans toute la latitude qu' i l semble p ré -
« senter. » 

GRENIER. <( Je ne m'occuperai pas de quelques autres 
« critiques, telles que celle qui 'es t dirigée contre cet 
« article : « Tout individu né en France est França is . » 
« Indépendamment de ce qui a été dit à ce sujet, lors de 
« la discussion au Conseil d'Etat, le rapporteur y a r é -
« pondu lui-même d'une manière satisfaisante. — On ne 
« peut voir là qu'une idée grande, l ibérale et politique ; 
« et l'on ne peut y apercevoir aucun inconvénient. » 

LUUOT. « Le projet, avons-nous dit à l'instant, recon-
« naît un Français dans tout individu né en France. 

« Celte disposition, avons-nous ajouté, est fondée sur 
« la constitution. 

« En effet, l'article 2 déclare citoyen français tout 
« homme né et résidant en France qui , âgé de vingt-et-un 
« ans accomplis, s'est fait inscrire sur le registre civique 
« de son arrondissement communal et qui a demeuré 
« depuis, pendant un an, sur le territoire de la répu-
« blique. 

« Cet article concerne évidemment tout à la fois le 
« França is et le citoyen. La division qu'il renferme est 
« frappante. On y voit d'abord la désignation de F rança i s 
« dans l'homme qui a pris naissance sur le sol de la répu-
« blique. Le projet a reproduit la même idée, mais d'une 
« manière plus positive encore et plus développée. 

« La constitution indique ensuite comment le môme 
« homme, de Français qu' i l était, acquiert pos tér ieurement 
« le titre de citoyen. 

« Ainsi , nulle difficulté sur ce point. 
« Si néanmoins i l restait encore quelque doute après 

'( cette analyse de la volonté de la constitution que tout 
« individu né en France soit Français,- et qu'on se bo rnâ t 
« à considérer cette disposition comme une proposition 
« législative, du moins quant aux enfants des é t r ange r s 
« nés en France, cette proposition ne serait pas dans le 
« cas d'èlre rejetée, comme on l'a pré tendu . 

« L'acte qu> confère la quali té de França i s , au nom du 
« peuple, est fondé sur le droit de souveraineté , dont 
(; l'exercice s'étend à tous les individus disséminés sur le 
« territoire soumis à la domination du souverain. 

« I l est encore fondé sur le droit des gens, qui permet à 
« un gouvernement d'adopter et de compter au nombre 
« des gouvernés tout individu qui se trouve porté sur son 
« territoire. 

« Enfin, c'est une sorte de naturalisation que l ' intérêt 
« du souverain fait accorder à celui qui en est l'objet : 
« contrat d'ailleurs conditionnel, et qui ne lie le natura l i sé 
« qu'autant qu' i l le ratifie. » 

MALHERBE. « L'article 1 0 du projet veut que tout i n d i 
ce vidu né en France soit F rança i s . J'applaudis à cette 
« idée grande et généreuse , et aux motifs qui l'ont fait 
« adopter dans notre code. 

« Je reconnais dans le sol heureux de la France, la 
« faculté naturelle d'imprimer la quali té de França i s à 
« tout individu qui y aurait reçu la naissance. Je conviens 
« qu'il est de l 'intérêt national de conserver en France ce 
« moyen d'y attirer les étrangers et d'enrichir sa popula-
« tion. Mais, je le demande, comment concilier cette 
« disposition de la loi qui confère à un enfant que le 
« hasard fait naître sur notre sol, l'aptitude à jouir de tous 
« les droits politiques et civils, avec cette autre disposi-
« tion de la lo i , qui fait dépendre d'une condition de réci 
« procité la jouissance de la portion de droits civils qui 
« dér ivent du droit naturel, lorsqu'il s'agit d'un père de 
« famille qui vient volontairement porter en France ses 
« richesses et son industrie? Comment peut-on reconnaî t re 
« qu ' i l faut adopter la première pour attirer les é t rangers , 
« et dé t ru i re , par la seconde, un attrait bien plus fécond 
« en résultats avantageux pour l'accroissement de la po-
« pulation 1 Je ne crois pas qu ' i l soit possible de donner 
« une raison môme spécieuse de cetlc différence, et de 
« justifier le contraste frappant de ces deux extrêmes. » 

Les auteurs qui examinent la question jugée par l 'arrêt 

3ue nous rapportons, invoquent généra lement les décrets 
u 4 jui l le t 1793 et du 19 janvier 1811. 

Le premier de ces décrets dispose que les enfants t rou
vés porteront le nom d'enfants naturels de la patrie; le 
second, que les enfants trouvés et les enfants abandonnés , 
élevés à la charge de l'Etat, sont ent ièrement à sa dispo
sition, et qu'ils pourront ôtre appelés à l 'armée comme 
conscrits. 

Ces décrets ne 'sont pas concluants, en ce sens qu'ils 
n'ont pas pour objet de dé te rminer la nationali té des 
enfants dont ils parlent. Mais l'un et l'autre supposent 
cetle nat ional i té . A ce point de vue et comme document 
interprétatif de la législation existante, le décret du 19 
janvier 1811 nous paraît avoir une grande importance. 

Les auteurs disent aussi, généra lement , que l'on doit 
présumer que l'enfant né en France de parents inconnus, 
est issu de parents français. 

La cour de cassation répond « que l'argument se fonde 
« sur une présomption non au to r i sée ; que la loi seule 
« peut donner à un fait le caractère de présomption légale 
« et qu'aucun texte n'impose à la conscience du juge le 
« lieu de la naissance comme une présomption de ftlia-
« t ion ; que, d'autre part, l'article 135.3 du code c iv i l , 
« combiné avec l'article 334 du môme code, prohibe l'em-
« ploi de présompt ions simples comme éléments de 
« preuve de la filiation naturelle. » 

Cette réponse est-elle aussi décisive qu'elle peut le 
paraî t re au premier abord ? 

Ne peut-on pas dire que l'article 334 du code civi l est 
tout à fait é t ranger à la matière? I l prohibe la preuve pas 



présompt ions , quand i l s'agit d'une filiation déterminée, 
quand i l y a lieu d 'établir que toi enfant est né de telle 
personne. Mais la prohibe-t-il quand i l s'agit uniquement 
de déclarer d'une façon tout a fait indéterminée , que tel 
enfant est né d'un Belge ou d'un é t r anger? Et ne suffit-il 
qu ' i l soit constant qu'un enfant est né de parents belges 
pour qu ' i l soit Belge à son tour? Faut-i l qu ' i l puisse i n d i 
quer son père ou sa mère? 

La présompt ion, dit la cour, n'est pas établie par la l o i . 
I l en résulte qu'elle ne s'impose pas au juge. .Mais la 

loi lu i défend-elle de l'accepter, quand elle est fondée sui
des faits évidents? 

Jusqu'ici les auteurs, sauf quelques rares exceptions, et 
la pratique, notamment en matière de milice, ne l'ont pas 
pensé. 

Nous extrayons en outre de la Flandre Libérale, n o sdes 
1 8 et 1 9 octobre 1 8 8 0 , l'article suivant, dû à la plume 
d'un savant jurisconsulte (1) , et qui appréc ie parfaite
ment, au point de vue pratique, les conséquences de la 
doctrine de la cour de cassation. 

« Notre cour de cassation a rendu récemment , dans un 
procès se rattachant à la révision des listes électorales 
d'Anvers, un arrêt qui est tout un événement et qui , lors
que les effets en seront mieux constatés, montrera la néces
sité de mesures législatives consacrant une règle toute 
différente de celle que sa jurisprudence vient d'inaugurer. 

Nous voulons parler d'une décision de pur droit c iv i l , 
à laquelle aucun intérêt politique ne se trouve mêlé, mais 
qui n'en est pas moins digne d'attention. 

Notre cour suprême vient de décider , en chambres 
réunies , contrairement aux décisions rendues en la cause 
par les cours de Bruxelles et de Liège, que l'enfant natu
rel né en Belgique, dût sou acte de naissance lu i attribuer 
une mère belge, ne peut cependant pas se prévaloir de la 
quali té de belge tant qu' i l n'a pas été légalement reconnu 
par sa mère ou par un père belge. 

L'arrêt qui a été rendu contrairement à de savantes con
clusions de M . le procureur général FAIDEU, est contraire 
aussi à une pratique constante depuis la promulgation du 
code c iv i l . D'après cette décision, l'enfant naturel non 
reconnu n'acquerrait la quali té de belge qu'à la condition 
d'avoir fait, dans l 'année de sa majorité, devant le bourg
mestre, la déclaration de vouloir être belge, avec fixation 
de son domicile en Belgique, le tout conformément à ce 
que l'article 9 du code civi l exige de la personne née en 
Belgique d'un père étranger . A défaut de cette déclaration 
et à la différence de l'enfant d'un ét ranger , l'enfant naturel 
né en Belgique et l'enfant trouvé qu i l faut assimiler à 
celui-ci, seront, non pas é t rangers , mais sans nationalité 
aucune. Tel est le système consacré par notre cour suprême 
à sa seconde chambre d'abord, puis en chambres réunies , 
et dont les effets seront considérables . 

Nous ne discuterons pas la question en droit civi l ; nous 
ne constaterons qu'un fait qui a son importance : c'estque 
personne ne saurait citer une seule déclaration faite soit 
en France, soit en Belgique, depuis la promulgation du 
code, par un enfant naturel né dans un de ces pays, ou 
par un enfant trouvé, aux fins d'y acquér i r la nationali té ; 
tant était générale jusqu'ici la conviction qu ' i l tenait cette 
nationalité du lieu même de sa naissance et de l'impossi
bilité de lu i en assigner une autre. A l ' individu né dans le 
pays d'un é t ranger , la loi permet le choix entre la natio
nalité du pays où i l est né et celle de la famille dont i l est 
issu. Jamais, dans la jurisprudence ni dans la pratique 
administrative, l'on a étendu ce que la loi dit de ce choix, 
pour l'enfant né dans le pays d un père é t ranger , c 'est-à-
dire là où se conçoit la possibili té de ce choix, au cas où 
i l n'y a plus matière au même choix, où l ' individu ne peut 
plus se rattachera une nationalité é t rangère , où i l ne peut 
plus s'agir pour l u i que d'être belge ou de n'être d'aucune 

( l ) M . ADOLPHE DU BOIS, avocat à la cour d'appel de Gand. 

nationali té; et, sans examiner si la solution consacrée par 
la cour de cassation est imposée ou non, par la combinai
son des articles du code civi l sur la mat ière , l'on peut 
cependant affirmer que ce serait en tous les cas un résul ta t 
de ces lextes non voulu et non prévu par le légis la teur . 
Car on ne saurait point admettre qu'il ait voulu, dans un 
pays où i l y avait environ 75,000 naissances i l légit imes 
par an (et i l y en avait sans doute plus encore dans la 
France avec ses limites du commencement du siècle), et 
où la pl(ipa:t. n'étaient suivies d'aucune reconnaissance, 
refuser la nationalité française à un nombre aussi considé
rable d'individus élevés sur tous les points du. territoire, 
dans le sein de familles françaises ou aux frais d 'é tabl is-
semenls de bienfaisance du pays. On ne saurait admettre 
qu'i l ait voulu refuser à ces enfants la nationalité française, 
par dérogation au droit ancien et sans que les enfants 
naturels soient seulement ment ionnés ni dans les parties 
du code, ni dans lesd'scussions relatives à l'acquisition et 
à la perte de la quali té de Français . L'on ne saurait 
admettre qu'un doute sur la nationali té des parents incon
nus dont ces enfants sont nés , ail dû leur faire refuser la 
qualité de Français , puisque, dans la France de 1802 où 
les étrangers étaient peu nombreux, neuf-cent quatre-
vingt-dix-neuf fois sur mille l'enfant naturel né en France, 
ou bien le nouveau-né trouvé en France, était de sang 
français, non de sang é t ranger . De telle sorte qu'aucune 
raison sérieuse ne se découvre pour le reir jneî ier de la 
nation française cl pour le laisser sans patrie. 

Nous n'avons, dans les statistiques, ni le chiffre de 
reconnaissances d'enfants naturels, ni celui d e l à mortali té 
particulière à ces enfants et plus grande que celle des 
enfants légitimes : i l en résulte que le chiffre des naissan
ces il légitimes, qu ' i l monte à 1 sur 12 ou descende à 1 
sur 15, ne suffit point pour permettre de calculer, à l'aide 
des statistiques officielles de la population, le chiffre des 
personnes de naissance i l légit ime et non reconnues, exis
tant à une date donnée, en Belgique ou en France. Mais 
i l n'y a certainement pas grande exagération à fixer ce 
chiffre à un mil l ion de personnes. De Waltcvil le , dans 
son rapport de 1853 sur les Tours et les enfants t rouvés, 
évaluait à 300,000 le nombre d -s seuls enfants t rouvés de 
moins de 21 ans, existant en France. L'on peut dire que 
si les tribunaux français consacraient la m è m : ju r i sp ru 
dence que notre cour de cassation, cela équ ivaudra i t à la 
suppression des droits politiques de plusieurs centaines 
de mille citoyens : ce serait la substitution d'un régime 
de suffrage restreint, dépendant de la naissance, au suf
frage universel, un peu à l'exemple de l'Eglise catholique 
qui , elle aussi, n'admet pas les bâtards au sacerdoce. 

Ce résultat, à première vue, nous touche peu, l'ardeur 
de nos luîtes politiques ne nous rendant guère sensibles, 
eu Belgique, qu'aux mesures qui intéressent par t icu l iè re 
ment catholiques ou libéraux : et ici l'intérêt politique ne 
se découvre point. Mais qu'on songe cependant de com
bien de milliers de familles l 'arrêt de la cour de cassation 
vient compromettre les intérêts , et quels embarras i l nous 
promet pour l'avenir, si la question soulevée ne reçoit 
législativeinent une solution contraire à celle de notre cour 
sup rême . I l n'y a pas seulement les enfants naturels non 
reconnus qui cessent de joui r des droits de citoyens 
belges : mais leurs enfants sont dans la même situation 
comme fils d 'é t rangers , et les enfants de leurs enfants ! 
Et i i suffit au premier venu de trouver sur les listes élec
torales un nom qui rappelle une naissance i r régul iè re d'un 
ascendant né depuis la promulgation du code c iv i l , pour 
que le vice de cette naissance soit relevé, discuté à l'occa
sion de la révision des listes électorales, et constaté par 
a r i è t ! Ce n'est pas tout. Parmi ces milliers de personnes 
qui ont été considérées toujours comme Belges et que la 
jurisprudence nouvelle retranche du nombre des citoyens 
lielges, i l eu est bon nombre aussi qui ont été témoins 
aux actes notariés où leur qual i té d 'étranger est une cause 
de nulli té ; d'autres s iégeront en cour d'assises, comme 
ju rés , et leur participation au verdict viciera toute la pro
cédure . Désormais aucun hér i t ier exclu de la succession 



par un testament authentique en due forme, ne négligera 
de faire vérifier la filiation et l'acte de naissance de tous 
les témoins du testament ; et tout condamné en cour d'assi
ses aura intérêt à faire vérifier s'il n'y a pas eu parmi les 
j u ré s , d'enfant naturel ou de descendant d'un enfant natu
rel non reconnu ; et s'il s'en découvre un, l'Etat pourra 
recommencer la procédure et supporter les frais de la pro
cédure annulée. 

Faut-i l attendre que les embarras, les difficultés, les 
inconvénients de tous genres se soient produits et se soient 
multipliés, pour que le législateur intervienne? Ou bien 
est-il plus sage de prévoir le mal et de le prévenir par 
l'adoption d'une loi qui reconnaisse la qual i té de Belge à 
tout enfant naturel né en Belgique et qui n'ait pas été 
reconnu par un é t ranger? » 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . S c h u e r m a n s . 

16 mars 1881. 

ORDONNANCE SUR RÉFÉRÉ. — NULLITÉ. — PUBLICITÉ. 

Les ordonnances sur référés doivent à peine de nullité être 
rendues publiquement et mentionner celle publicité. 

(HAUDRY C. MISSO.NNE.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'ordonnance de référé dont est 
appel relaie qu'elle a élé p rononcée au palais de justice de 
Dinanl, à l'audience des référés, mais n'ajoute pas que l'audience 
a élé publique ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 97 de la constitution, tout 
jugement est p rononcé en audience publique; que celte di.-posi-
lion est applicable aux ordonnances de référés, puisque le magis
trat qui les rend exerce une jur id ic t ion conlenlieuse ; 

« Qu'il n'existe dans l'ordonnance du 1 e r j u i l l e t aucune men
tion qui permette d'affirmer d'une manière certaine que le p r i n 
cipe de la publici té a été observé ; que rien ne conMale en cll'el 
qu'au moment du p r o n o n c é , la chambre du conseil aurait élé 
exceptionnellement accessible au public, ou que l'audience des 
référés aurait été publique ; que de ce chef, l'ordonnance est 
donc nulle ; 

« Par ces motifs, la Cour déc la re nul le . . . >> (Du 10 mars 1881. 
Plaid. M M " DE WANDRE et BOTTIN C. KLEYEK a îné . ) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . s m e k e n s . 

17 mars 1881. 

PRÉLIMINAIRE DE CONCILIATION. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

ÉTAT ÉTRANGER. LOYER. — RÉSILIATION DE BAIL. 

Un étal étranger n'est pas dispensé du préliminaire de concilia
tion quand il plaide en belgiquc. 

L'action en paiement de logées est soumise au préliminaire de 
conciliation, quand une demande de résiliation de bail y est 
jointe. 

(l/ÉTAT JAPONAIS C. STRAUSS.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu' i l n'a pas élé p ré t endu que l 'Etal 
japonais doive ê t re , quant au point en l i t ige, ass imi lé à l 'Etal 
belge; que celui-ci, comme tous les é t ab l i s sements publics na
tionaux, n'est d i spensé du pré l imina i re de concil iat ion, que 
parce que, dans les causes qui le concernent, le min i s tè re pu
blic, doit élre enlendu (articles 4 9 ' ° et 831° du code de p r o c é d u r e 
civile) ; 

« Que le principe do l ' i ndépendance des gouvernements é t r an 
gers n'est poinl non plus en jeu , puisqu'il ne s'agil que de 
l'administration d'objels du domaine national p r ivé ; que rien ne 
prouve qu'en pareille ma t i è re , le gouvernement japonais ne soit 
pas capable de transiger ; 

« Attendu (pie le demandeur objecte, i l est vra i , que l 'action 
tend à un paiement de loyers, mais qu'il faut remarquer que ce 
n'est pas le seul chef de demande ; que l'Etat japonais poursuit 
aussi la résiliation de la convention de bail a l léguée ; que pa

reille réclamation ne rentre pas dans les exceptions admises par 
l 'article 49 du code de p rocédure civile; 

« Attendu que pour avoir r éc l amé une caution judicalum solvi, 
le défendeur n'a point perdu le droit de p résen te r la fin de non-
recevoir qu ' i l invoque aujourd'hui ; 

« Qu'en effet l 'article 100 du code de p r o c é d u r e civile prescrit 
de requér i r pareille caution avant toute exception ; que c'est 
aussi la p remiè re exception que le code p révo i t ; qu ' i l est au 
surplus rationnel qu'avant toute discussion, m ê m e sommaire, le 
défendeur soit a ssuré que les frais n'en seront pas i r récouvra 
bles ; 

« Qu'il n'est dès lors pas nécessa i re d'examiner si la fin de 
non-recevoir, tirée du défaut d'essai de concil iat ion, doit sous 
peine de déchéance élre p résen tée en règle généra le avant tout 
autre moyen ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . DUMERCY, juge sup
pléant faisant fonctions de min i s t è r e public, en son avis, déc la re 
l'action non recevable, telle qu'elle est in tentée et condamne le 
demandeur aux d é p e n s . . . » (Du 17 mars 1881. — Plaid. M M " 
WILBAUX, du barreau de Bruxelles, c. VRANCKEN.) 

"•—•^ 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . V a n d e n P e e r e b o o m . 

14 mars 1881. 

JURIDICTION CORRECTIONNELLE. — MOTIFS. — TEXTES DE 

LOIS. — INSERTION. — TENTATIVE. SERMENT. TÉ

MOINS. — MOYEN NON PRODUIT EN APPEL. 

Lorsque, sans contestation de. la part du prévenu, la cour d'appel 
déclare que. les léowins ne seront pas entendus, celte déclara
tion constitue une mesure d'ordre prise d'accord avec la dé
fense, et non un arrêt devant être rendu en audience publique. 

La loi n'exige pas que les articles de loi appliqués figurent au 
plumitif de l'audience, qui n'en doit pas constater la lecture. 
Il suffit que ces articles se trouvent insérés au jugement. 

Est suffisamment motivée la décision qui, ayant à statuer sur 
l'exception produite par le prévenu et consistant à soutenir que 
le fait incriminé ne constitue, qu'une tentative d'outrage à la 
pudeur, proclame que le délit existe, — la tentative d'outrage 
à la pudeur devant se révéler par des actes extérieurs cl pou
vant dès lors constituer le délit lui-même. 

Ou ne peut se pourvoir en cassation à raison d'irrégularités qui 
seraient produites devant le premier juge, cl non critiquées en 
appel. 

Le prévenu ne peut se prévaloir en raison des actes irréguliers 
qu'il aurait posés lui-même devant te juge du fait, dans l'inté
rêt de sa défense. 

Les termes mêmes du serment ne doivent pas être transcrits au 
plumitif. 

(PYSSONIEU.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, dédui t de la violation des 
articles 163, 19o et '211 du code d'instruction cr iminel le , 97 de 
la constitution et 38.ï du code péna l , en ce que la minute du 
jugement rendu par le tribunal correctionnel d'Ypres, jugement 
dont l 'arrêt a t t aqué adopte les motifs, se borne à mentionner 
que le prévenu s'est rendu coupable d'outrage aux m œ u r s , sans 
dire que cet outrage a élé public el qu ' i l a eu lieu par des ac-
i ions qui blessenl la pudeur : 

« Considérant que, suivant l 'expédit ion de ce jugement versée 
au dossier, le tribunal a formellement cons ta té que le prévenu 
a, à Ypres, le 16 j u i l l e t 1879, publiquement ou t ragé les m œ u r s 
par des actions qui blessent la pudeur; que ce moyen manque ? 
donc de base ; 

« Sur le deuxième moyen, dédui l de la violation de l 'article 97 
de la constitution,' en ce que la cour d'appel de Gand a, a p r è s 
avoir o rdonné le huis-clos, rendu un ar rê t par lequel elle a d é 
cidé que les témoins à décharge ne seraient pas entendus et que 
cet a r rê t , m e n t i o n n é au p lumi t i f de l'audience, ne constate pas 
qu ' i l a élé motivé el p rononcé en audience publique : 

« Considérant que, s'il r ésu l te du p rocès -verba l de l'audience 
que, le huis-cles é tan t p rononcé el le rapport fait, la cour a dé 
cidé que les témoins ne seraient pas entendus, i l n'est ni é tab l i , 
ni m ê m e al légué qu'une contestation quelconque s'est élevée à 



ce sujet et que la cour a refusé d'entendre ces t é m o i n s ; qu ' i l 
faut donc admettre q u ' a p p r é c i a n t l 'oppor tuni té de celte audi t ion, 
elle s'est bo rnée à prendre, de commun accord avec le p r é v e n u , 
une mesure d'ordre ou d'instruction rentrant dans ses at tr ibu
tions et n'a rendu aucun arrê t devant être motivé c l p r o n o n c é 
en audience publ ique ; que ce moyen n'est donc pas jus t i f ié ; 

« Sur le t ro is ième moyen, dédui t de la violation de l 'article 195 
du code d'instruction cr iminel le , en ce que le p rocès -verba l de 
l'audience du tr ibunal correctionnel d'Ypres, s igné par le p rés i 
dent el par le greffier, ne mentionne pas que les articles de la 
loi ont été lus et ne contient pas le texte de ces articles : 

« Cons idé ran t que ce moyen n'a pas é té soumis à l 'apprécla-
llon de la cour d'appel ; que, du reste, la disposition invoquée 
n'exige pas que le texte de la loi dont i l est fait application, soit 
inséré au procès-verbal de l'audience, ni qu ' i l y soit fait mention 
de la lecture de ce texte par le p r é s i d e n t ; que cette insertion et 
celte mention doivent se trouver dans le jugement, sous peine 
d'amende pour le greffier, et que l 'expédit ion produite constate 
l'accomplissement de cette double fo rma l i t é ; 

« Sur le qua t r i ème moyen, dédui t de la violation de l 'art . 97 
de la constitution, en ce que la cour d'appel de Gand, en adop
tant les motifs des premiers juges, a implicitement re je té , sans 
donner aucun motif, les conclusions par lesquelles le deman
deur proposait une fin de non-recevoir dont les premiers juges 
n'avaient pas été saisis et dédui te du ce que les faits mis à' sa 
charge ne peuvent, en les supposant é tabl is , constituer qu'une 
tentative d'outrage public aux m œ u r s , tentative qui n'est pas 
punissable : 

« Cons idéran t que le procès-verbal de l'audience ne fait au
cune mention des conclusions dont le demandeur se prévaut ; 
que si elles ont été prises, le moyen de défense p roposé a pu 
être écar té sans autres motifs que ceux de la décision a t t aquée ; 
qu'en effet, toule tentative suppose nécessa i rement des actes 
extér ieurs qui forment un commencement d 'exécution ; que de 
tels actes peuvent suffire pour constituer un outrage public, aux 
m œ u r s , comme le commencement d 'exécut ion suffit toujours, 
aux termes de l'article 374 du code péna l , pour constituer l'at
tentat à la pudeur; qu ' i l appartient au juge du fond d ' appréc ie r 
souverainement les faits et que, s'il leur reconnaî t les ca rac tè res 
d'un outrage public aux m œ u r s , i l justifie par cela m ê m e le rejet 
du moyen dédui t de ce (pie ces laits ne constituent qu'une ten
tative ; que ce moyen n'est donc pas f o n d é ; 

« Sur le c inqu ième moyen, dédui t de la violation des arti
cles 51 et 53 du code pénal et 9 de la constitution el de la fausse 
application de l 'article 385 du code péna l , en ce que le l'ait qui 
a d o n n é lieu a la condamnation ne peut constituer qu'une tenta
tive d'outrage public aux m œ u r s , tentative non punie par la loi : 

« Cons idéran t que la cour d'appel a reconnu aux faits décla
rés constants tous les ca rac tè res légaux d'un outrage public aux 
m œ u r s ; que cette appréc ia t ion est souveiaine el qu ' i l n'appar
tient pas a la cour de cassation de conna î t r e du fond de l'affaire; 

« Sur le s ixième moyen, dédui t de la violation des articles 155 
cl 189 du code d'instruction criminelle et 10 de la loi du 1 e r mai 
•1849, ou tout au moins des articles 153, 190 et 211 du m ê m e 
code, en ce que le tr ibunal correctionnel a entendu comme 
témoin à décha rge , après serment prè le , le sieur Edouard Van 
don Bussche sans qu ' i l a i l été fait mention de sa déclara t ion el 
de son serment à la feuille d'audience ; en ce que les dépos i t ions 
onl été recueillies d'une maniè re incomplè te el in inte l l ig ible , el 
les noms des témoins déf igurés au poinl que de Jeannette Âmssens 
le procès-verba l a fait Charlotte Impsen ; tout au moins en ce 
que le prévenu ayant remis à la cour la déc lara t ion du témoin 
Van den Bussche, e n t i è r e m e n t écr i te de la main de celui-ci , 
ainsi que celle des autres t émoins qu'elle avail décidé de ne pas 
entendre, l ' instruction n'a pas été orale : 

« En ce qui concerne les deux p r e m i è r e s branches de ce 
moyen : 

« Cons idéran t que le demandeur n'est pas recevable à se p ré 
valoir pour la p remiè re fois devant la cour de cassation d ' i r ré
gular i tés qu ' i l cû l pu signaler à la cour d'appel pour en oblenir 
le redressement ; 

a En ce qui concerne la t ro is ième branche : 

ce Cons idéran t que si le demandeur a remis à la cour d'appel 
un écri t relalant certaines déc la ra t ions de témoins non entendus 
par elle, ce l'ait posé dans l ' iniérét de sa défense ne peul devenir 
pour lu i une cause de griefs, alors surtout que rien n 'é tabl i t que 
la cour a fait é la t de l 'écr i t s igna lé ; 

ce Sur le sep t i ème moyen, dédu i t de la violation de l'art. 155 
du code d'instruclion cr iminel le , en ce que plusieurs témoins 
n'onl pas pré lé serment dans les termes requis par la loi ou du 
moins en ce que ces termes ne sont pas re la tés dans le p rocès -
verbal : 

<c Cons idéran t que le procès-verba l de l'audience constate, au 
contraire, que chacun des témoins entendus a prê té serment 
confo rmément à l 'article 155 du code d'instruction criminelle et 
à l ' a r rê té du 4 novembre 1814 ; qu'aucune loi n'impose au gref
fier l 'obligation de transcrire au procès-verbal les termes m ê m e s 
de ce serment ; 

« Cons idéran t , au sorplus, que la procédure est régul ière et 
que la peine app l iquée aux faits légalement lenus pour constants, 
est celle p rononcée par la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller LENAERTS en 
son rapport el sur les conclusions de M . FAIDER, procureur géné
ral , rejelte le pourvoi; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » 
(Du 14 mars 1881.) 

TRIBUNAL DE POLICE DE SAINT-JOSSE-TEN-
NOODE. 

s i é g e a n t : m . J . I . e c l e r c q , Juge s u p p l é a n t . 

15 avril 1881. 

C I T A T I O N . — Q U A L I F I C A T I O N . — MODIFICATION. — R È G L E 

MENT COMMUNAL. — V O I R I E . — S A I L L I E S . 

Les tribunaux peuvent modifier la qualification du fait libellé 
dans la citation, lorsque le prévenu n'a pu se tromper sur 
l'objet de la prévention. 

La prohibition des saillies le long de la voie publique est une 
mesure d'ordre public. L'existence, même ancienne, de sembla
bles saillies est de pure tolérance. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. X...) 

JUGEMENT. — ce Attendu que le prévenu est poursuivi pour 
ce avoir formé des excavations aux fenêtres de caves qui font 
ce saillie dans le t rot toir de 0 R O H el ce sans autorisation » ; 

ce Ailendu que le prévenu se prévaut à ton de ce que les 
saillies donl la suppression est d e m a n d é e n'ont pas é té formées 
par lu i et qu'elles existaient an té r i eu remen t à la transformation 
des lieux ; que celte a l léga t ion , d'ailleurs confirmée par la dépo
sition du rédacteur du p rocès -verba l , démont re uniquement que 
la citation a élé mal l i b e l l é e ; 

ce Attendu qu ' i l esl de jurisprudence que les tribunaux peu
vent modifier la qualification du fait libellé dans la citation 
introdiictive de l'instance, si le p révenu n'a pu se m é p r e n d r e sur 
l'objet de la poursuite ; 

ce Attendu que, dans l ' espèce , le prévenu a parfaitement 
connu l'objet de la p réven t ion , comme l'alteslent ses moyens de 
défense ; 

c Attendu que la prohibi t ion des saillies le long de la vole 
publique est une mesure d'ordre pub l ic ; qu ' i l s'ensuit que 
l'existence de semblables saillies, quelque ancienne qu'elle soit,-
esl p réca i re el de pure tolérance ; que l 'autorité administrative a 
toujours le droit d'en prescrire la suppression, el que la négl i 
gence eu le refus d 'exécuter ses injonctions à cet elfet rend le 
contrevenant passible des peines édic tées par l'article 551 , 0", du 
code pénal ; 

ec Attendu, dans l 'espèce, que l 'art. 10 de l'acte d'autorisalion 
en dale du 11 novembre 1879 accordé au prévenu par le collège 
des bourgmestre et échev ins , équivaut à une semblable injonc
tion ; 

ce Par ces motifs, le Tr ibunal , vu les articles 55, 95 et 96 du 
r è g l e m e n t sur les bât i sses de la commune de Sainl-Josse-ten-
iNo'ode en date du 5 lévrier 1847, 551 , 6", du code péna l , con
damne.. . » (Du 15 avri l 1881.) 

OBSERVATIONS. — Conf., DALLOZ, Pér . , 47, 4, 500; 

ID. , 59, 1, 519; I n . , 60, 1, 152. 

A c t e s officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par a r rê té 
royal du 18 avri l 1881, la démis s ion de M. Ronner, de ses fonc
tions de juge s u p p l é a n t à la justice de paix du canton d'Ixelles, 
esl a ccep t ée . 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal du 18 avr i l 1881, la 
démiss ion de M. Castilhon, de ses fondions de notaire à la r é s i 
dence d 'Ar lon , esl accep lée . 
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DROIT C1VII, 

L'EXCEPTION DE JEU 
ET 

LES OPÉRATIONS DE BOURSE 0 . 

i l 

LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE BELGES. 

§ 1. 

Décisions rendues sous l'empire du code pénal de 1810. 

Nous avons vu que le législateur français de 1810 s'est 
occupé de définir et de répr imer , dans les articles 419, 
421 et 422 de son code pénal , les opérat ions de bourse 
qu' i l jugeait dangereuses au point de vue des intérêts de 
l'Etat. 

Ces dispositions furent maintenues en Belgique jus
qu'en 1867, époque de la promulgation du nouveau code 
pénal . Quant aux arrêts du Conseil, rendus sous l'ancienne 
monarchie, leur validité, qui a fait l'objet de nombreuses 
discussions en France, ne fut jamais reconnue dans notre 
pays où ils n'avaient point reçu, en effet, la publication 
officielle qui pouvait, seule, leur donner force de loi (1). 

Mais en dehors des trois articles du code pénal , aucune 
règle nouvelle, aucun principe de droit civil ne fut for
mulé pour remplacer l'ancienne législation et pour créer 
enfin un code qui fût spécial aux transactions financières. 

L'article90 du code de commerce avait bien dit : « qu ' i l 
« serait pourvu par des règlements d'administration pu-
« blique à tout ce qui est relatif a la négociation et trans
it mission de propriété des effets publics; » mais cette 
promesse ne fut pas tenue par le gouvernement belge. N i 
l 'arrêté royal du 22 avril 1836, ni les différents arrêtés qui 
organisèrent , de 1839 à 1841, les Bourses de commerce 
dans plusieurs villes du royaume, ne s 'occupèrent de la 
négociation des titres au porteur. 

Us furent destinés à régler la tenue et la police des 
Bourses, le nombre et le mode de nomination des agents 
de changes et courtiers, l'admission des effets publics à la 
cote officielle, le tarif des courtages et enfin le recrute
ment des chambres syndicales. 

( ' ) V . BELGIQUE JUDICIAIRE, supra, p . 433. 
(1) Ainsi juge par deux a r rê t s de la cour s u p r ê m e de Bruxelles 

rendus tous deux le 30 mars 1826 (JURISPRUD. DU X I X e SIÈCLE, 
1827, pp. 3 à 5) et par un a r rê t de la cour d'appel de Bruxelles, 
du 13 août 1839 (PAS., 1839, 2, 191). 

(2) Au moment où l'on discutait le code c i v i l , les m a r c h é s à 
terme ne se traitaient qu 'à Paris. 

Ils ne disaient rien des opérat ions qui seraient licites et 
de celles qui devraient être prohibées , et nos tribunaux 
restèrent en présence des trois articles du code pénal que 
nous venons de citer, et des règles générales du code c iv i l . 
C'était peu pour statuer sur des opérat ions dont l ' impor
tance était encore minime au commencement de ce siècle (2), 
mais qui se répandaient avec une rapidi té é tonnante et 
qui allaient bientôt, compagnes inséparables et auxiliaires 
de l'industrie, transformer, par celle-ci, le monde écono
mique. 

Lorsque l'on parcourt les décisions rendues par nos t r i 
bunaux, on est heureux de reconnaî t re qu'elles ne reflè
tent pas les nombreuses hésitations de la jurisprudence 
française, hésitations qui ont été telles qu'un auteur, 
M . BADOX-PASCAL, a pu diviser cette jurisprudence en cinq 
phases reproduisant les sentiments et les idées juridiques 
les plus contraires ; on s'applaudit surtout de ne pas trou
ver, dans notie pays, des revirements complets pareils à 
ceux que nous offre le fameux arrêt de la cour de cassa
tion de France (affaire Forbin-Janson 1, qui vint ressusci
ter, en 1825, les anciens ar rê ts du Conseil et qui rétabli t 
la nulli té des marchés à terme non précédés du dépôt des 
titres, après que l'on eût admis, pendant 18 ans, la thèse 
opposée . 

Sans doute l'on remarque également dans les décis ions 
belges des divergences, en ce qui concerne notamment l ' in 
terprétation des articles du code pénal qui servirent trop 
souvent de base au juge c iv i l , pour l 'appréciation des 
contrats. Mais l'on y reconnaît aussi sans difficulté une 
tendance constante a mettre la jurisprudence d'accord avec 
les m œ u r s de la bourse et à valider, comme celle-ci, les 
marchés à terme. 

Les contradictions que l'on peut noter s'expliquent faci
lement, lorsqu'on songe que nos juges n'avaient point de 
règles fixes à invoquer, point de loi spéciale à appliquer 
et qu'ils se trouvaient en présence de transactions qui 
avaient toujours été, pour les anciens jurisconsultes, un 
objet de crainte et de répuls ion . 

Les premiers a r rê t s qui furent rendus après la promul
gation des codes s'atlachent à dé terminer avec soin le 
caractère des opérat ions illicites. C'est dans les articles 421 
et 422 du code pénal (3) que le magistrat va chercher la 
définition de ces opérat ions et i l ne recueille cette défini
tion qu'avec une réserve bien naturelle. S'autorisant du 
caractère pénal de ces articles, i l ne consent à annuler les 
marchés qu'on lu i soumet que s'il lu i est démont ré que 

(3) Ar t . 421 . « Les paris qui auront é té faits sur la hausse 
« et la baisse des effets publics seront punis. . . » 

Ar t . 422. « Sera r épu té pari de ce genre, toute convention de 
« vendre ou de livrer des effets publics qui ne seront pas prou-
« vés par le vendeur avoir existé à sa disposition au temps de la 
« convention, ou avoir dû s'y trouver au temps de la livraison. » 



ces marchés renlrent exactement dans les termes de l ' i n 
crimination légale. Non-seulement le juge refuse d'appli
quer aux marchandises un texte qui ne s'occupe que des 
effets publics, mais l 'arrêt le plus ancien que nous rencon
trons déclare môme que ces deux derniers mots doivent 
être pris dans leur sens le plus restreint et ne peuvent 
s'entendre que des effets publics nationaux (4). 

Cette application de deux articles du code pénal aux 
affaires du commerce n'était pas sans offrir certains incon
vénients, et la cour de Bruxelles fit valoir d'une façon spi
rituelle, dans une espèce que nous allons rapporter, les 
s ingul ières conséquences qu'elle pouvait amener pour 
ceux-mêmes qui invoquaient ces articles. 

L 'arrêt est intéressant à noter parce qu ' i l fait entrevoir, 
à propos des marchés sur marchandises, les principes que 
nous verrons formuler beaucoup plus tard par la jur is 
prudence en ce qui concerne les opérat ions de bourse, 
principes qui peuvent se résumer comrr.e suit : « Pour 
« réuss i r dans l'exception de jeu, le défendeur doit prou-
« ver que, dès l 'origine, l 'intention commune des parties a 
« été de faire une spéculation sur la différence des cours .» 

Voici les faits : Un sieur T . . . avait vendu au sieur M . . . 
des huiles livrables à des époques déterminées . 

Le terme auquel ces livraisons devaient être faites fut 
ensuite prorogé et, après l'expiration de ce nouveau terme, 
le sieur T . . . fut mis en demeure et ensuite assigné pour 
s'entendre condamner à livrer les huiles vendues et, à dé
faut de ce faire, à payer au sieur M . . . , à titre de domma
ges- intérê ts , une somme égale à la différence du prix 
st ipulé dans l'acte de vente et de celui établi par les mer
curiales du temps où la livraison aurait dû s'effectuer. Le 
sieur T . . . prétendit que les opérat ions n'avaient pas été 
sér ieuses , qu'elles cachaient un jeu. 

La cour déclare que rien, 'dans le procès, ne fait présu
mer que les contrais d'achat et de vente ont eu pour but, 
de la part de l ' intimé, non la livraison réelle de l'huile par 
lu i achetée, mais bien une opération de jeu ou de hasard, 
basée sur la différence éventuelle qui pourrait exister entre 
les prix st ipulés par les parties et ceux qu'établiraient les 
mercuriales à l 'époque où les livraisons devraient se faire. 

Qtiant aux articles 421 et 422, ils ne peuvent être pris 
en considérat ion, parce qu'i l s'y agit exclusivement de 
paris sur les fonds publics et ensuite parce qu ' i l résul te
rait du système d'application uc ces articles celte absurdi té 
que, dans une' affaire purement commerciale, les deux 
parties devraient être condamnées à une peine d'emprison
nement, ce qui , ajoute finement la cour, n'a pu être dans 
l'intention du s icurT. . . ni dans la volonté du législateur(5). 

En 1839, alors que la cour d'appel de Paris frappait 
encore de nullité les ventes à ternie qui n'étaient pas pré
cédées du dépôt des titres, la cour de Bruxelles déclarait 
que : « Les marchés à terme de fonds publics contractés 
« sér ieusement sont licites, et que pour être valables, ils 
« ne sont assujétis à aucun dépôt préalable, soit à la con-
« vention, soit à l'exécution (6). » 

La cour brisait ainsi avec le système qu'avaient édifié 
les anciens arrêts du Conseil et qui faisait du dépôt préa
lable chez un notaire la condition essentielle de ces mar
chés. Cet arrêt , par la valeur de ses considérants , par 
l'importance des principes qu' i l consacre et qui sont p ré 
cieux à consulter même au point de vue de la situation 
actuelle, mérite de fixer notre attention. Voici l'espèce sur 
laquelle i l eut à statuer : 

Un sieur Delavilleroux, agent de change à Paris, avait 
fait assigner le sieur Govaerls, agent de change à Anvers, 
en paiement : 1° d'une somme de 77,175 francs, représentant 
le solde des opérations en fonds publics énoncées dans un 

( 4 ) Arrêt du 1 6 avri l 1 8 1 6 (PAS., 1 8 1 6 , p. 1 0 2 ) . Le contraire 
a été déc idé pourtant depuis. Arrê t , 3 0 mars 1 8 2 6 (PAS., 1 8 2 6 , 
p. 1 0 7 ) . Quant aux opéra t ions de hausse ou de baisse ayant pour 
objet des titres émis par des compagnies par t i cu l iè res , i l a tou
jours été j u g é et tout r é c e m m e n t encore (à propos de l'affaire 
Langrand) que les articles 4 2 1 et 4 2 2 ne leur é ta ient pas appli-

compte de liquidation du mois d'août 1830; 2° de la 
somme de 137,182 francs, pour solde des opérat ions énon
cées dans un compte de liquidation de septembre 1830. 

Le tribunal d'Anvers, tout en reconnaissant la réali té 
des opérat ions effectuées, repoussa cette demande, en d é 
clarant que ces opérat ions n'ayant pas été précédées du 
dépôt des valeurs ordonné par les arrêts du Conseil de 
1785, 1786 et 1787, devaient être considérées comme des 
marchés à terme illicites (7). 

La cour commence par établir les principes suivants : 
« Selon le droit actuellement en vigueur, les contrats 

« peuvent avoir pour objet une chose qui n'est pas en la 
« possession des contractants; ce principe général résulte 
« clairement de la combinaison des diverses dispositions 
« du code civi l : de là i l suit que les marchés à terme 
« sont licites, et que pour être valables, i l ne sont assu-
« jolis à aucun dépôt préalable soit à la convention, soit 
« à l'exécution. » 

La cour démontre ensuite, dans des considérants que 
nous regrettons de ne pas pouvoir citer en entier : « Qu'i l 
« n'est pas possible de faire exception à la règle générale 
« en ce qui concerne les fonds publics et que ceux-ci, 
« comme toutes autres choses, peuvent être vendus bien 
« que le vendeur ne les ait pas encore en sa possession. » 

Ce sont ces principes que le syndic des agents de 
change de Paris, se plaçant à un autre point de vue, avait 
justifiés de cette façon originale quelques années aupara
vant : 

« Lorsque, disait-il , mon porteur d'eau est à ma porte 
« avec un tonneau, commettrait-il un stellionat en en ven-
« dant deux tonneaux au lieu d'un qu' i l a? Certainement 
« non. Pourquoi? Parce qu'il est toujours sûr de trouver 
« à la rivière celui qui manque. C'est la même chose pour 
« les effets publics. La bourse est une rivière de rentes, 
« d'actions et d'obligations. Celui qui en vend plus qu ' i l 
« n'en a, est toujours sûr d'en trouver sur le marché. » 

Je reviens à l 'arrêt. 
La cour établit, par une suite de considérat ions tirées 

de l'ordre le plus élevé, que les arrêts du Conseil sont 
abrogés . Elle constate en fait que les marchés à terme se 
concluent à Paris ainsi qu'en Belgique sans dépôt préa la-
lable et cela au su et au vu de tous : 

« Cette circonstance, dit-elle, prouve que, dans la 
« pensée des agents de change, du commerce et des auto-
« rites chargées de surveiller les opérations de bourse, le 
« cercle étroit tracé soit par les arrêts du Conseil, soit par 
« les lois transitoires de la républ ique , pour des motifs 
« portant l'empreinte politique du moment, a été élargi 
« par la législation nouvelle qui a surgi à une époque où 
« la puissance de l'Etat donnait une vaste base à la for
te tune publique et permettait d'affranchir les opérations 
« de bourse des entraves dont elles avaient été jusque- là 
« vinculées . . . » 

Puis, appréciant les faits qui lui sont soumis, la cour 
trouve dans ces faits mêmes la preuve de la réalité des 
opérat ions : « Celles-ci ont toujours été ordonnées par 
« l ' in t imé; l'appelant lui en a toujours aussi annoncé la 
« réalisation ; cette réalisation est confirmée par toute la 
« comptabil i té de l'appelant: soit par ses feuilles de l i qu i -
« dation de la chambre syndicale, soit par ses carnets, 
« soit par son livre t i m b r é ; cette réalisation est encore 
« attestée par les différents reports exécutés par l'ordre de 
« l ' intimé ; ces reports supposent, en effet, que les opéra-
« tions étaient sér ieuses , s incères , puisque le report no
te cessite un nantissement de valeurs commerçâmes à la 
« bourse. » 

« Attendu, ajoute l 'arrêt, que s'il est vrai que dans les 

cables. — V . Cass. 2 4 j u i n 1 8 7 8 . — BELG. JDD., 1 8 7 8 , p. 1 4 0 9 . 
( 5 ) Arrêt du 7 avri l 1 8 2 7 (PAS. 1 8 2 7 , p. 1 2 6 ) . 
( 6 ) Arrêt du 1 3 août 1 8 3 9 (PAS., 1 8 3 9 , p. 1 9 1 ) . 
( 7 ) M. LAURENT, qui analyse l 'arrêt , commet une légère erreur en 

disant que le premier juge avait cons idéré les opéra t ions comme 
fictives (t . X X V I I , p . 2 6 6 ) . 



« comptes et liquidations i l y ait par-ci par-là des articles 
« provenant de différences, i l ne résulte de ces mentions 
« rien de contraire a la sincérité des opéra t ions ; qu'en 
« effet les opérations sincères n'excluent pas la compensa
it tion cl que celle-ci, lorsqu'elle s'effectue sur des valeurs 
« inégales, entraîne nécessairement des différences... » 

Les magistrats de la cour d'appel semblent avoir en
trevu, dans ce dernier considérant , l'argument décisif que 
l'on invoquera plus tard contre ceux qui voient dans le 
paiement de différences le signe caractéris t ique du jeu. 

On le sait, tous les marchés à terme se liquident a jour 
fixe à la bourse, c 'es t-à-dire que ces marchés se réal isent , 
à une même date, soit par la livraison d e l à chose vendue, 
soit par le paiement du prix d'achat. 

(A Paris et à l 'époque où se place l 'arrêt, cette date était 
la fin du mois). 

Dans le but d 'éviter les nombreux déplacements de titres 
et d'espèces que nécessiterait une stricte exécution de tous 
les marchés, un comité délégué par la chambre syndicale 
des agents de change procède à une liquidation centrale, 
c'est-à-dire qu'entre le 1 e r et le 5 de chaque mois, ce co-
milé se fait donner par chaque agent de change la liste 
détaillée des titres et des espèces qu'il a eu à remettre ou 
à recevoir à la fin du mois précédent. 

On fait une masse de toutes ces opérat ions , qui se 
compensent en grande partie par suite d'achats et de 
ventes opérés par les mômes agents, et c'est la différence 
en titres ou eu argent que chaque agent de change doit 
verser ou recevoir à la caisse du comité de liquidation ( 8 ) . 

Des opérat ions très-sérieuses, portant réel lement sur 
des titres, aboutissent ainsi, comme le remarque juste
ment l'arrêt, à un paiement de différences. 

Un pourvoi fut d i r igé contre cet arrêt et lorsque la cour 
de cassation fut saisie de la question, celle-ci fut présentée 
sous toutes ses faces dans un remarquable réquis i toire . 

L'auteur de ce travail, M . LECLEKCQ, après avoir écarté 
du débat toutes les dispositions antér ieures au code c iv i l , 
se demanda, comme la cour d'appel l'avait fait, si les 
marchés à terme d'effets publies sont réglés par nos codes : 
« Oui, d i t - i l , ces marchés y sont traités, parce que le 
« législateur s'y est occupé expressément et dans tous 
« leurs détails des contrats qui ont pour objet l'achat et 
« la vente des choses futures. Les articles 1578 et st i i-
« vants du code civi l lèvent tout doute à cet égard . —Re-
« lativenient à ces choses comme pour toutes autres, i l 
« exige seulement qu'elles soient dans le commerce, et les 
« effets publics à terme sont dans le commerce. — Si le 
« consentement des parties a élé libre, si l'objet de la 
« convention ne repose pas sur une simple éventualité 
« ayant pour principe une cause réprouvée par la loi, le 
« contrat aujourd'hui est valable et le devoir du juge est 
« de le respecter (9). » 

Après avoir proclamé la légalité des marchés à terme, 
M . LECI.ERCQ fait donc ses réserves en ce qui concerne 
ceux qui n'auraient pour objet qu'une éventualité r ép rou
vée par la lo i . 

Cette restriction ne doit pas nous inquié ter . Ce que 
nous voulons retenir des paroles que nous venons de citer, 
c'est qu'un p rogrès considérable s'était opéré , en 1840, 
dans les esprits. 

Un des jurisconsultes les plus éminents de notre pays, 
un homme qui occupait les fonctions de ministre de la 
justice au moment où ce réquisi toire était l u , se pro
nonçait , le code en main, pour la légalité des opéra t ions 
de bourse, même non précédées du dépôt. 

Les marchés à terme étaient autorisés , ces marchés 
auxquels tous les décrets de la monarchie et de la révolu
tion avaient a t taché l 'épithôte infamante d'agiotage. Quant 
à la. réserve qui se trouve signalée plus haut et qui était 

(8) Les fonctions du comité de liquidation de Bruxelles sont 
détai l lées dans le r è g l e m e n t de celle inst i tut ion, du 12 février 
1872. 

toule justifiée à cette époque où le code de 1810 était en
core en vigueur, elle fut formulée dans la suite par de 
nombreuses décisions qui déclarèrent que l'on ne pouvait 
pas considérer comme sérieux les marchés qui n'ont pour 
objet qu'une différence de cours. 

Mais nous verrons qu'ici également le progrès accom
plit son œuvre lente mais continue ; nous verrons que lors
qu'on proposa au législateur d'inscrire cette formule dans 
ses lois, i l refusa de le faire et qu ' i l démontra lu i -même , 
éclairé qu' i l était par les leçons de l 'expérience, l'impossi
bilité de proscrire, môme dans des termes aussi restreints, 
les opérat ions de bourse. 

A dater de cet arrê t , la jurisprudence écarte définitive
ment la nécessité du dépôt préalable . 

Mais elle exige pourtant que les marchés sur fonds 
publics n'aient pas l'apparence de paris réprouvés par le 
code pénal : le vendeur doit prouver que les titres « ont 
« existé à sa disposition au temps de la convention, ou 
« qu'ils ont dû s'y trouver au temps de la livraison. » 

A l 'égard de cette preuve, les a r rê t s se montrent éclec
tiques. 

Tandis que les uns annulent le marché s'il n'y a pas eu 
« un arrêté de vente justifiant du nombre et des pièces 
« vendues »(10) ,d 'aut res se contentent de la preuve «que 
« le jour même de la vente, i l existait déjà quelque chose 
« par suite de quoi le vendeur devait, pour le jour de 
« la livraison, devenir possesseur des effets qu ' i l n'avait 
« point encore \ 11). » 

Quant aux marchandises, nous avons vu que le texte 
des art. 421 et 422 no leur est pas applicable. Elles sont 
pourtant l'objet d'une infinité d 'opérat ions aléatoires et la 
question de jeu s'est posée, pour elles également , à maintes 
reprises. 

Le juge n'étant pas lié, en ce qui les concerne, par un 
texte restrictif, ayant au contraire devant lui un vaste 
champ d 'appréciat ion, réunit différents é léments pour en 
faire sortir la preuve du jeu : c'est d'abord le fait que les 
opérat ions sont en disproportion avec la fortune des parties, 
mais c'est surtout le fait que celles-ci ont eu l'intention de 
spéculer sur une différence de cours et non d 'opérer la 
livraison de la chose vendue et le paiement du prix. 

Voici deux arrêts qui formulent ces différentes condi
tions et qu ' i l est utile de citer, parce que nous verrons, 
après l'abrogation du code pénal , le législateur essayer de 
reproduire dans sa loi commerciale les définitions données 
par la jurisprudence. 

Le premier eut à statuer sur l'espèce suivante : 
Les frères Siegerist étaient les commissionnaires de 

B . . . pour des opérat ions d'achat et de ventes de graines et 
de céréales du Nord. 

B . . . ayant été déclaré eu état de faillite, les frères 
Siegerist ass ignèrent le curateur pour se faire admettre au 
passif de la faillite à concurrence de 122,122 francs, mon
tant d'un compte qu'ils avaient notifié. 

Le tribunal de Charleroi écarta celte demande par le 
motif que les comptes présentés n'avaient trait qu'à des 
jeux de bourse. 

La cour réforma ce jugement : 
« Attendu, en ce qui touche les ventes a terme, que 

« les opérat ions de l 'espèce n'ont rien d'i l l icite par elles-
« mêmes ; que le législateur n'en répudie les effets comme 
« l 'exécution, qu'autant qu'elles portent, non sur des mar-
« chandises à l ivrer, mais sur la différence des cours à 
« payer à l'échéance du terme ; qu'alors les opérat ions ne 
« sont pas sérieuses ; qu'alors elles revêtent en réalité le 
« caractère de jeux de bourse ou paris, pour lesquels au-
« cunc action n'est admise en justice ; que les circon-
« stances constantes au procès représentent B . . . comme 
« s'occupant habituellement des marchandises faisant 

(9) PAS., 1841, p. 247. — L'arrêt tut rendu conformément 
aux conclusions du min is tè re public. 

(10) Bruxelles, 25 février 1841 (PAS., 1842, 2, 238). 
(11) Bruxelles, 30 mars 1826 (PAS., 1826, p. 108). 



« l'objet des ventes à terme litigieuses ; que celles-ci ne 
« paraissent aucunement hors de proportion avec l'impor-
« tance des affaires de B...; qu ' indépendamment de ces 
« faits qui tous tendent à attester la sincérité des opéra-
« tions a t taquées , i l eslencore avéré au procès que lesdites 
« opérat ions ont été conclues à la bourse d'Amsterdam, 
« selon les formes et d'après les règles adoptées dans ce lieu 
« pour assurer l'efficacité de pareilles conventions... (12). » 

Dans une seconde affaire, la cour de Bruxelles adopta 
les motifs du premier juge, qui avait formulé les principes 
suivants : 

a Si les marchés à terme pour marchandises ne sont pas 
« défendus, c'est sous la condition qu'ils soient réels et 
« sér ieux, en ce sens que les parties ont traité avec l'inten-
« lion bien formelle, le vendeur de livrer et l'acheteur de 
« prendre livraison de la marchandise au terme convenu; 
« les marchés à terme n'ont point ce caractère lorsqu'il 
« est prouvé qu'ils doivent se résoudre en simples diffé-
« rences ;considôrés sous ce rapport, ils ne sont en réalité 
« qu'un jeu sur la hausse et la baisse. » 

Dans l 'espèce, ajoute le tribunal, i l est prouvé par la 
correspondance et par les livres du demandeur, que les 
diverses opérat ions entre parties n'ont été que des ventes 
fictives et n'ont eu en définitive pour résultat que le paiement 
de différences (13). 

Enfin l'annotateur d'un troisième arrêt , rendu également 
dans une affaire de denrées vendues à terme, citait en 
1854 les différents auteurs et les décisions judiciaires qui 
avaient trai té la question qui nous occupe et résumait 
ensuite l 'opinion qui prévalait à cette époque : 

« I l résul te , d i t - i l , de cette doctrine et de cette ju r i s 
te prudence, que ce n'est pas, à proprement parler, la 
« spéculation sur la hausse et sur la baisse des marchan-
« dises que la loi r épud ie , car le commerçant spécule 
« toujours; c'est le jeu, c'est le pa r i , la gageure sur la 
« hausse ou sur la baisse. I l ne suffirait pas même, pour 
« annuler le contrat, que l'acheteur n'eût eu en vue que le 
« gain d'une différence de prix par la revente qu'en cas 
« de hausse i l se proposait de faire; i l faut que cette 
« intention de rédui re le contrat en différences à payer 
« pour le terme stipulé pour la livraison existe de part et 
« d'autre (14). » 

Nous aurons à discuter plus tard le point de savoir si 
l'on peut admettre le jeu d 'après les éléments qu'indique 
l'auteur de cette citation, mais nous ne pouvons nous em
pêcher de faire remarquer dès à présent combien notre 
tâche se trouve facilitée par le rapide aperçu que nous 
donnons de la marche de la jurisprudence. 

C'est la suppression de l'exception de jeu que nous 
demandons, c'est pour le maintien des contrais que nous 
plaidons et chaque arrêt que nous citons semble marquer 
un pas nouveau vers ce but. 

En ce qui touche les fonds publics, les juges n'ont pas, 
i l est vrai, le pouvoir de faire prévaloir ?u même degré 
les principes progressifs qu'ils énoncent dans les autres 
affaires, mais nous les verrons, dès que le courant des 
idées aura obl igé le législateur de supprimer les art. 421 
et 422, nous les verrons resserrer de plus en plus le cercle 
étroit dans lequel ils enferment le spéculateur malhonnête 
qui oppose l'exception de j eu ; nous les verrons, suivant la 
même voie que pour les marchandises, exiger d'abord la 
preuve que l'on a voulu spéculer sur des différences et 
imposer enfin cette démonstra t ion, presque impossible à 
fournir, « que l'intention de spéculer sur les différences 
« a existé chez les deux parties dès l 'origine. » 

Dans deux arrê ts qui furent rendus à de courts inter
valles et à l 'époque où l'on discutait déjà la révision du 

( 1 2 ) Bruxelles, 1 2 mai 1 8 4 9 (BELO. JUD., 1 8 4 9 , p. 6 8 9 ) . 
( 1 3 ) Bruxelles, 2 4 ju i l l e t 1 8 4 7 (BELG. JUD., 1 8 4 7 , p. 1 1 9 3 ) . 
( 1 4 ) Note sous l 'arrêt de Gand, du 1 7 novembre 1 8 5 4 (BELG. 

JUD., 1 8 5 5 , p . 3 2 6 ) . 

Ç15) Bruxelles, 8 août 1 8 6 0 (PAS., 1 8 6 0 , 2 , 2 9 7 ) et Bruxelles, 

code pénal et l'abrogation des art. 421 et 422, l'on voit 
déjà poindre cette intention du juge d'abandonner pour 
1er fonds publics les anciens éléments d 'appréciat ion et de 
se décider d 'après les circonstances que nous venons 
d 'énumérer . Aucun des deux ne fait plus mention de la 
législation pénale . 

Ces arrêts déclarent que l'on doit assimiler à une mar
chandise les effets publics que le spéculateur achète et 
revend dans l'intention d'en retirer un bénéfice. « Cette 
« opération est licite en soi, mais elle doit être annulée 
« lorsqu'il est constaté que les parties n'ont jamais pris 
« livraison des titres achetés ou vendus et n'ont eu en 
« vue que de se livrer à des paris sur la hausse et la 
« baisse (15). » 

§ 2 . 

Projets de loi formulés par le gouvernement belge. 

Lorsque le législateur songea à modifier le code 
de 1810 et à formuler de nouvelles règles de droit pénal , 
i l se trouva donc en face d'une jurisprudence qui inclinait 
de plus en plus à s 'écarter des art. 421 et 422, et à accor
der aux transactions commerciales et financières un ré
gime de protection relative. Obéissant à des sentiments 
de réaction que l'on ne peut s'expliquer, le gouvernement 
voulut lutter contre cette tendance et formula un projet 
qui effaçait, en quelques lignes, tous les progrès accom
plis et qui avait pour but de supprimer à jamais les opé
rations de bourse. Comme on va le voir, ce projet dépas
sait en rigueur le code pénal de 1810 et les plus mauvais 
ar r tês du Conseil : i l ressuscitait le malheureux édit de 
1724 rendu après la chute de LAW et se montrait aussi 
impitoyable pour la spéculat ion, sans avoir, comme cet 
édit, l'excuse des circonstances qui le firent porter. 

Les marchés à terme d'effels publics, qu'ils fussent ou 
non précédés du dépôt des titres, qu'ils eussent pour objet 
ou non une livraison réelle de valeurs, étaient tous pros
crits. Quant aux marchés à terme de denrées, on consen
tait à les présumer seulement i l l icites, sauf pour le ven
deur à faire la preuve de sa bonne foi d 'après les règles 
tracées par le code de 1810. 

Voici d'ailleurs les articles proposés qui formaient une 
section à part, intitulée : « Des paris sur la hausse et la 
« baisse des effets publics et des denrées : » 

Ar t . 364. —Les paris qui ont été faits sur la hausse ou 
la baisse des effets publics, des huiles, des grains et au
tres denrées seront punis d'une amende de 500 francs à 
10,000 francs. 

Ar t . 365. — Sera réputé pari de ce genre, tout marché 
à terme d'effels publics et le marché à terme de denrées 
qui ne seront pas prouvées par le vendeur avoir dû se 
trouver à sa disposition au temps de la livraison. 

Ar t . 366. — Lorsque le pari a eu pour objet des den
rées, l'amende portée par l'art. 364 sera prononcée par le 
tribunal saisi de la contestation à laquelle le pari pourra 
donner lieu (16). 

En lisant ces articles, on est non-seulement stupéfait de 
voir avec quelle témérité ils ruinaient une situation gagnée 
pied à pied par un nombre imposant d'arrêts basés tous 
sur l 'expérience, mais on est aussi étonné de constater, à 
un autre point de vue, qu'ils donnaient aux-tribunaux 
consulaires une juridict ion répress ive que jamais la con
stitution n'a entendu leur réserver . 

L'exposé des motifs n'est pas fait pour diminuer ce sen
timent de pénible surprise. 

L'on y voit que « tous les marchés à terme d'effets ptt-
« blics sont nuisibles aux intérêts du commerce; que ce 
« sont tous des jeux de bourse qui tendent à déna tu re r 

2 3 novembre 1 8 6 1 (PAS., 1 8 6 2 , 2 , 9 0 ) . Annales parlementaires, 
1 8 5 7 - 1 8 5 8 , p. 6 7 2 . 

( 1 6 ) NYPELS, Commentaire législatif du code pénal, t. I I , 
p. 5 1 4 . 



« momentanément les cours, qui compromettent la for-
« tune de ceux qui ont l'imprudence de s'y livrer et qui 
« excitent la cupidi té à poursuivre des gains immodérés 
« et suspects. » I l y est dit également que « la loi ne 
« doit pas permettre que la Bourse soit t ransformée en 
« une maison di jeux de hasard, ni transiger avec un 
« abus qui, bien qu ' i l soit en quelque sorte consacré par 
« un long usage, n'en est pas moins préjudiciable à l ' i n -
« térôt public (17). » 

Les ministres du Régent et plus tard ceux de Louis X V I 
ne justifiaient pas autrement les décrets sous lesquels ils 
espéraient étouffer les révélations que faisait la Bourse sur 
les embarras et les désordres de leur administration. 

Adopter les articles proposés , c'eût été faire un pas 
immense en a r r i è r e ; c'eût été, à une époque où le crédit 
devenait de plus en plus puissant et où tous les écono
mistes, les jurisconsultes mêmes proclamaient l 'utilité 
des marchés à terme, c'eût été rétablir un régime vie i l l i 
et suranné . 

Heureusement, les dispositions prohibitives contenues 
dans les art. 421 et 422 avaient subi l 'épreuve du temps 
et le temps les avait condamnées . . . 

Elles étaient depuis longtemps considérées comme une 
arme rouillée et inoffensive dont aucun membre du minis
tère public n'avait essayé de se servir, du moins en Bel
gique. 

En France môme, la cour de cassation constatait, en 
1860, que le (ait était plus fort que la loi et l'on pouvait 
écr i re , l 'année suivante, que les paris sur la hausse et la 
baisse des effets publics se pratiquaient au grand jour 
avec la tolérance, sinon l'autorisation de ceux à qui la loi 
donnait mission de la répr imer . C'est à peine si de temps 
en temps une condamnation intervenait dans des cas ex
ceptionnels, comme pour donner un certificat d'existence 
à une législation qui agonisait (18). 

Au sein de la commission de la Chambre, le rappor
teur, M. PIRMEZ, défendit avec énergie le principe de la 
l iberté absolue des conventions. I l démontra , en ternies 
éloquents , l 'utili té, la nécessité même des marchés à 
terme, et rarement la cause de la liberté commerciale 
trouva un interprète plus puissant et plus convaincu (19). 
On en jugera par les passages que nous reproduisons : 

M . PIRMEZ s'attaqua d'abord à la disposition qui étend 
les défenses légales aux marchés à terme sur les denrées . 
I l montra combien cette disposition était contraire aux 
principes économiques et aussi combien elle était illogique 
en frappant le vendeur à terme. 

« Veut-on, d i t - i l , sévir contre tous ceux qui s'engagent 
« à fournir sans avoir encore ou les denrées , ou un titre 
« qui les mettent dès le contrat à même de satisfaire à 
« leurs engagements? Mais quelle funeste entrave aux 
« conventions les plus nécessaires et les plus légit imes ! 
« Un négociant ne pourra plus faire l'entreprise d'une 
« fourniture d 'armée sans avoir, dès le moment où i l 
« contracte, tous les grains, tous les fourrages qu' i l doit 
« l ivrer . Ceux-là seuls qui auront par devers eux des 
« quanti tés énormes d'huile pourront participer à l'adju-
« dication de ce qu'en réclame l'administration des che-
« mins de fer. Quelle lourde charge ce serait imposer à 
« l'Etat, car quelle hausse dans le prix produirait un 
o pareil système ! 

« Comme l'article impose une preuve au vendeur, i l 
« faut nécessairement en conclure que sa disposition n'at-
« teint pas l'acheteur... On conçoit que dans le but fort 
« i rréal isable d'ailleurs de maintenir le cours des fonds 
« publics, on ait frappé exclusivement le vendeur, parce 
« que son fait tend à la baisse; en matière de denrées , 
« c'est toujours la hausse que l'intervention du législateur 

( 1 7 ) NYPELS, p. 5 1 5 , n° 5 2 . 

( 1 8 ) CHAVET, Des contrats aléatoires. Paris, 1 8 6 1 . « Si les 
« articles 4 2 1 et 4 2 2 s 'exécuta ient , disait LEGRAVEREND (t. 111, 

« tend à m o d é r e r ; on ne peut que se féliciter de v o i r a 
« bas prix les choses les plus indispensables; ce serait 
« donc au tour de l'acheteur, dont le fait tend à l 'enché-
« rissement des denrées , à subir la répress ion, si l 'égalité 
« n'était ici impér ieusement commandée et l 'égalité non 
« pas devant la peine, mais devant la l iber té . . . » 

M . PIRMEZ examine ensuite quelles mesures i l convient 
de prendre quant aux spéculat ions sur les effets publics. 
Trois solutions sont en présence : 

Maintiendra-t-on la législation actuelle? 
Adoptcra-t-on la recrudescence de sévérité du projet? 
Consacrera-t-on i c i , comme dans les autres mat ières , 

le principe de la l iberté des commerçants? 

C'est pour ce dernier système que le rapporteur de la 
Chambre se prononce avec énerg ie . 

« Les spéculat ions de bourse, d i t - i l , môme celles dont 
« l'issue est le plus essentiellement subordonnée aux i n -
« certitudes de l'avenir, n'ont en ellcs-tnômes rien d'illé-
« g i l ime; elles ne lèsent, en effet, aucun droit. 

« Pense-t-on que la spéculation même sur les fonds 
« publics est nuisible et qu' i l faut chercher à ce que 
« l'achat des rentes soit nn placement et non pas une af-
« faire passagère? 

« Mais comment concilier cette idée avec le mode des 
« emprunts? Jusqu'ici la facilité de transmission a été 
« considérée comme une des plus précieuses quali tés des 
« titres de la dette publique; on a de plus en plus dégagé 
« la rente de formalités, et ce n'est certes pas pour l u i 
« donner l ' immobilité des fonds de terre. 

« Qu'un gouvernement essaie de soumettre un emprunt 
« à ces formes gênantes et coûteuses qui entravent 
« les mutations d'immeubles : i l réussira sans doute à 
« en écarter la spéculation, mais i l apprendra aussi à ses 
« dépens de combien i l a d iminué la valeur de ses obl i -
« gâ t ions . . . » 

M. PIRMEZ ne craignit pas de discuter ensuite l 'argu
ment que l'on a fait valoir de tout temps contre les opéra
tions hasardeuses : Elles exercent une influence funeste 
sur le cours des effets publics et portent ainsi une atteinte 
au crédit de l'Etat. 

« Bien au contraire, d i t - i l , la spéculation a précisément 
« pour résultat de maintenir le cours de la rente et d'en 
« modérer les écarts . 

« A ces époques critiques où le lendemain même est 
« incertain, dans ces moments de trouble où la crainte a 
« envahi tous les esprits, les variations des cours de la 
« bourse sont infiniment brusques, fréquentes et sensi-
« bles; l 'élément aléatoire des marchés augmente, et par 
't cet i rrésist ible attrait du sort que démontre si bien le 
« succès des emprunts à prime de quelques-unes de nos 
« villes, les opérat ions se multiplient et se terminent plus 
« souvent par la ruine ou l'enrichissement de leurs 
« auteurs. 

« Ces spéculat ions à issues diverses ne font pas l'état de 
« choses mauvais dans lequel elles se développent sur-
« tout, elles en sont au contraire une conséquence natu-
« relie et elles tendent à améliorer la situation. 

« L 'appât des gains chanceux appelle des capitaux qui 
« ne se fussent pas présentés pour s'immobiliser et par 
« là même un frein à la baisse se trouve déjà établi . 
« Chaque opérat ion tend en outre à rapprocher les cours; 
« car, en quoi consisterait la spéculat ion, si ce n'est à 
« vendre ou à acheter lorsque les prix paraissent monter 
« ou descendre au delà de la ligne que tracent les circon-
« stances? 

« Les spéculateurs sont ainsi les surveillants intéressés 
« des variations des cours, et ils ne peuvent profiter de 
« celles qu'ils considèrent comme excessives qu'en faisant 

« p. 3 6 0 ) , la Bourse de Paris offrirait chaque jour des mil l iers 
« de déli ts à poursuivre. » 

( 1 9 ) Annales parlementaires, 1 8 5 9 - 1 8 6 0 , p. 739, et NYPELS, 
p. 5 6 5 . 



« une opéra t ion qui pousse nécessairement au rétabl isse-
« ment de la vérité des pr ix . 

« C'est donc une profonde erreur de regarder les opé-
« rations hasardeuses qui accompagnent l 'ébranlement 
« du crédi t d'un Etat comme la cause de cet ébranlement ; 
« dans la réali té, elles en affaiblissent les effets. » 

Nous coupons à regret cette citation pour signaler un 
fait qui donna, quelques années plus tard, une éclatante 
justification aux paroles de M. PIRMEZ. 

Un grand spécula teur , soit qu' i l obéit à une fausse appré 
ciation des choses, soit qu ' i l voulût nuire à certains titres 
pa t ronnés par des rivaux, se mit fortement à la baisse sur 
ces titres, lesquels ne paraissaient pourtant pas mér i ter un 
pareil discrédi t : i l en vendit à terme de grandes quant i tés 
sans les avoir en mains, dans l'espoir de les racheter à 
bas prix à l 'époque de la l iquidation. 

Le cours commença naturellement par s'affaisser. 
Mais bientôt d'autres financiers, jugeant que le prix 

coté ne répondai t pas à la valeur réelle des titres, se 
mirent à les racheter. A son tour le spécula teur voyant 
que plus la liquidation s'approchait et plus les titres qu' i l 
devait se procurer pour en opérer la livraison devenaient 
rares et par conséquent haussaient de valeur, donna ordre 
à ses agents de racheter coûte que coûte la quanti té impor
tante qu'il l u i fallait pour tenir ses engagements. 

La demande étant de beaucoup supér ieure à l'offre, une 
hausse considérable se produisit sous l ' impulsion même 
du malheureux financier qui avait voulu maladroitement 
profiter d'une baisse que les événements ne justifiaient pas. 

Ce fait, qui est caractér is t ique, se produira chaque fois 
que l'on voudra contrecarrer le cours naturel des choses 
et opérer des mouvements factices dans les valeurs. I l 
n'est pas nécessaire de recourir dans ce cas à des dispo
sitions semblables à celle que contenait le code de 1810 : 
le spécula teur se trouvera puni de sa propre main et 
l'importance des pertes qu ' i l subira dépassera de beau
coup le maximum des amendes que le juge pourrait lui 
infliger (20). 

Quant aux services que la spéculat ion rend à l'Etat en 
certaines circonstances, i l suffît, pour les établ ir , de rappe
ler le rôle qu'elle joua dans le placement de l'emprunt des 
cinq mil l iards. 

C'est elle qui souscrivit en masse les titres de cet em
prunt et qu i , confiante dans la richesse et dans l'avenir de 
la France, en soutint les cours jusqu'au moment où les 
petits capitaux, d'abord craintifs, eussent consenti à accep
ter et à absorber ces titres. 

Je reviens bien vite au rapport. 
M . PIRMEZ, en dernière analyse, ne voulut pas laisser 

dans l'ombre la confusion que l'on fait sans cesse entre la 
spéculation et ['agiotage. Nous citons encore, car l'on ne 
peut emprunter trop de citations à ce travail dans lequel 
la beauté du style répond à la clarté des idées . 

« Les spéculat ions de bourse, comme toutes les autres, 
« peuvent être déloyales et coupables; si l'on réserve à ces 

( 2 0 ) Dans ses entretiens avec le comte MOLLIEN, le généra l 
BONAPARTE présenta dans les termes suivants le grief principal 
qu ' i l avait contre la vente des effets publics : Je demande si 
l 'homme qui offre de l ivrer dans un mois à 3 8 francs des rentes 
b p. c. par exemple, qui se vendent aujourd'hui au cours de 
4 0 francs, ne proclame pas et ne p répa re pas le discrédi t ; s'il 
n'annonce pas au moins que, personnellement, i l n'a pas de 
confiance dans le gouvernement, et si le gouvernement ne doit 
pas regarder comme son ennemi celui qui se déc la re tel l u i -
m ê m e . 

Sans doute, répond MOLLIEN, celui qui fait un pareil calcul 
peut ê t re soupçonné d'augurer mal d'une mesure administrative 
ou d'un événemen t politique ; mais l'influence réel le que cet évé
nement ou cette mesure peut avoir rée l lement sur le crédi t 
public n'en reste pas moins t r è s - indépendan te de son calcul ; 
s'il est. t r o m p é , i l est puni par une forte amende ; car, au mo
ment de la l ivraison, i l achètera peut-être au-dessus du cours de 
4 0 francs ce qu ' i l n'aura vendu qu'au cours de 3 8 francs ; et si 
(ce qui n'est pas impossible) i l lu i arrivait de deviner juste, etde 

« spéculat ions vicieuses dans leurs moyens la qualifica-
« tion d'agiotage, on ne pe i t trop désirer de le voir tou-
« jours et sévèrement r ép r imé ; la loi en donne les moyens 
« Mais i l faut prendre garde de se laisser e n t i a î n e r p a r 
« des dénonciat ions odieuses, à condamner des actes, des 
« opérat ions dont on ne se rend pas un comple exact : 
« les mots ne doivent jamais éclipser les choses. » 

Cette distinction que le rapport é tab l i td 'une façon si nette • 
entre deux choses tout-à-fait opposées, bien des esprits 
hési tent à la faire même aujourd'hui, soit qu'ils obéissent 
à un sentiment irréfléchi de défiance contre les choses de 
la bourse, soit qu'ils se soumettent trop facilement à l'em
pire des idées traditionnelles. Beaucoup de jurisconsultes 
admettent encore, avec l'auteur de l'exposé des motifs dont 
nous avons cité quelques extraits, que la spéculalion ne 
se compose que de jeux de bourse qui donnent lieu à une 
infinité de manœuvres insidieuses tendant à dénaturer 
momentanément le cours des effets publics, exagérant la 
valeur des uns et dépréciant les autres. 

Ces manœuvres existent, personne n'en doute, mais i l y 
a entre elles et la spéculat ion, la distance qui sépare 
le commerce honnête de l'escroquerie qualifiée par le 
code pénal (21). Pas plus que le législateur de 1810, le 
législateur de 1867 ne se trouve désarmé contre elles. 

Le premier avait l'article 419, celui-ci a l'article 311 
qui punit sévèrement « les personnes qui, par des moyens 
« frauduleux quelconques, auront opéré la hausse ou la 
« baisse du prix des denrées ou marchandises ou des 
« papiers et effets publics. » 

Toutantre est le caractère de l'agiotage qui exerce une 
influence funeste sur la fortune publique. On peut dire 
avec le Dictionnaire de l 'Académie que l'agiotage consiste 
dans les : « Manœuvres clandestines (et frauduleuses) 
« employées soit pour faire hausser ou baisser les fonds 
« publics, suivant qu'on joue à la hausse ou à la baisse, 
« soit pour faire varier, suivant son intérêt particulier et 
« secret, le prix de la marchandise sur laquelle on spécule.» 
(V. aussi BASTINÉ, Code de la bourse, p. V I I I . note 21). 

Les arguments présentés par M. PIR.MKZ parurent si 
puissants à tous que le gouvernement lu i -même déclara, 
lors de la discussion du projet, qu ' i l consentait à suppri
mer les trois articles qu' i l avait proposés. Cette suppres
sion fut volée sans opposiiion (22). 

I l semble que la cause des marchés à terme fût défini
tivement gagnée à dater de ce moment et que la campagne 
si bien menée par M . PIRMEZ eût abouti à un résul tat déci
sif. . . I l n'en fut pas ainsi. 

Une année plus lard, la question fut soulevée de nouveau 
àpropos de la révision du code de commerce. 

Lorsque la commission du gouvernement, poursuivant 
l'ordre de ses travaux, en arriva à examiner l'article 90, 
lequel déclarai t , on se le rappelle, « que le gouvernement 
« réglerait ce qui concerne la négociation des effets pu-
« blics », elle se livra à une discussion approfondie de la 
question de validité des marchés à terme (23). 

devancer l 'opinion publique, cette espèce de conseiller indirect 
pourrait bien en valoir un autre pour le gouvernement lu i -même . 
(Mémoires d'un ministre du Trésor public, Tome 1). 

( 2 1 ) M. HORACE SAV, Dictionnaire de l'économie politique, V 
Agiotage, définit ainsi la spécula t ion : « Un placement de capi
taux fait avec intelligence par l'achat à bas prix de d e n r é e s ou mar
chandises (cl nous savons que les titres au porteur sont des mar
chandises) dans l ' intention de les revendre plus tard, lorsque les 
prix s 'élèvent. Par la p remiè re opé ra t ion , la spécula l ion empêche 
la baisse du prix d'alleindre un laux qui deviendrait fatal aux 
producteurs ; par la seconde, elle a r rê te une Hausse excessive qui 
séra i l lâcheuse pour les consommateurs. Celle spécula t ion est 
l ici te : elle esl même ut i le , car elle favorise à un haut degré 
l'expansion des richesses. » 

( 2 2 ) Séance du 1 7 avri l 1 8 6 0 , Annales parlementaires, 1 8 5 9 -
1 8 6 0 , p . 1 1 4 1 . 

( 2 3 ) Séances des 3 et 1 0 mai 1 8 6 1 , Docum. pari., 1 8 6 4 - 1 8 6 5 , 

pp. 5 5 5 et 5 5 7 . 



I l faut le dire, on n'entendit plus énoncer, dans cette 
réunion de jurisconsultes et d'hommes d'affaires, les p r in 
cipes ré t rogrades dont l 'éminent criminal i ste qui prépara 
la révision du code pénal s'élait fait l'organe deux années 
auparavant. 

Un membre de la commission déclara môme que toutes 
les dispositions prohibitives qui avaient été prises n'avaient 
jamais abouti qu 'à protéger la friponnerie. 

Ce membre proposa, pour remédier aux abus dont i l 
reconnaissait volontiers l'existence, do légaliser toutes les 
opérat ions de bourse et de proclamer que l 'exécution 
pourrait en être poursuivie devant les tribunaux, afin, 
disai t - i l , de rompre avec ce système étrange « qui permet 
« à l'homme de mauvaise foi de se livrer impunément aux 
« jeux de bourse, sachant qu ' i l ne pourra jamais ôtre con-
« trahit à exécuter les obligations qu'il a prises, au cas 
« où l 'opération tournerait à son désavantage. » 

Mais ces idées ne prévalurent pas auprès de la commis
sion et celle-ci voulant, autant que possible, insérer dans 
la loi un article qui reflétât dans son texte le dernier étal 
de la jurisprudence, formula la disposition suivante : 

« Les marchés qu i , sous forme de vente ou de tout autre 
« contrat, ne contiennent que des obligations éventuelles de 
« payer les différences des cours au terme convenu, sont 
« régis par les dispositions du code civi l sur le jeu et les 
» paris. » 

Cet article rencontra une vive opposition au sein île la 
commission de la Chambre, présidée par M . PIRMEZ. 

La présomption de jeu était cette fois attachée au fait 
que les parties n'avaient en vue que le paiement d'une dif
férence. Mais pourquoi caractériser ainsi de pareilles 
opérat ions qui peuvent ôtre parfaitement sérieuses ? 

Toutes les opéra t ions commerciales ou financières n'onl-
elles pas un objet semblable? Le négociant qui achète des 
denrées n 'espère- t - i l pas réaliser un bénéfice au moment 
d e l à revente, sur la différence des cours? Ce gain a- t - i l 
une cause il l icite? Cette différence ne l'ormc-t-elle pas, au 
contraire, comme le disait le rapporteur, M. JAMAU, « le 
« mobile des efforts, de l'intelligence et de l'activité du eoin-
« merçant dans toutes les opérat ions qu'il entreprend? » 

Le rapport ne se borna pas à attaquer le texte de l'ar
ticle proposé . Rencontrant les motifs qui l'avaient inspiré , 
i l alla plus loin et démont ra que les principes qui gui 
daient la jurisprudence existante pouvaient ôtre eux-
mêmes l'objet des critiques les plus sérieuses. 

I l prouva qu'ils étaient bien fragiles, les éléments d'ap
préciation adoptés par les tribunaux pour reconnaître 
le jeu. 

Les livraisons de titres?... Mais est-il possible de suivre 
ces tilres qui , dans un jour de liquidation, passent entre 
les mains de cent vendeurs? 

Le rapport entre l'importance des opérations et la fortune 
des parties?... 

Mais i l est souverainement injuste de prendre ce point 
en considéra t ion . 

Si une spéculat ion de bourse est accomplie au moyen 
de ressources puissantes, on légit imera le uièmc acie que 
l'on condamnera s'il est l 'œuvre d'un homme dont la posi
tion financière n'est pas bien établie . 

Une semblable solution ne doit-elle point être repoussée , 
au point de vue moral aussi bien qu'au point de vue éco
nomique? 

Enfin M . JAMAR rappela d'une façon pittoresque que les 
abus signalés par les adversaires de la bourse sont inhé
rents aux choses humaines et que l'on ne peut vouloir 
jouir des avanlages du crédi t , sans subir en môme temps 
quelques-uns de ses inconvénients : 

« Lorsqu'on ouvre une bourse, d i t - i l , i l faut se rés igner 
« à l'avance à l'idée qu ' i l se commettra là des actes fà-
« cheux, reprehensibles; de môme que, lorsqu'on ouvre 

« une tribune libre, on peut prévoir qu ' i l y sera avancé 
« des principes absurdes, qu' i l y retentira des paroles 
« dangereuses : ce qui n 'empêche pas la l iberté de la 
« pensée de rosier la source vive de toute lumière ou de 
« tout progrès (24). » 

La commission de la Chambre vota à l 'unanimité la 
suppression de l'article proposé et cette suppression ne 
rencontra pas d'adversaires au sein de la légis lature (2b). 

(À continuer.) S. WIENER. 

ii T i j g » ' S i i a — 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

TRIBUNAL CIVIL DE VERVIERS. 

p r é s i d e n c e de M . o r b a n . 

13 avril 1881. 

COMMISSAIRE SPÉCIAL.— FABRIQUE D'ÉGLISE. 

Un commiss'iire spécial peut être envoyé à une fabrique d'église 
pour faire cesser l'occupation d'un bien de. fabrique par- une 
institutrice privée y donnant l'instruction. 

Le commissaire spécial a quatité pour agir en justice au lieu 
et place de la fabrique à cet effet. 

(PETIT C JANSSEN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que suivant exploit d'ajournement 
signilié par min i s tè re de l'huissier Hansen, d'Auhel, le 6 novem
bre dernier, en reg i s t r é , le demandeur, Petit, chef de bureau 
au commissariat d'arrondissement de Vervicrs, « agissani (porte 
te l 'exploit) pour el au nom du conseil de fabrique de l 'église de 
« J u l é m o n l , en qual i té du commissaire spécial dé légué par .a r rô lé 
« de la députa l ion permanente du conseil provincial de Liège, 
« en date du 2 9 septembre dernier, à l'effet de prendre les 
« mesures nécessa i res pour (pie l 'école l ibre é tabl ie dans un 
« immeuble appartenant à la fabrique de l 'église susdite cesse 
« de se tenir dans cet immeuble, » — a ass igné la défende
resse Jeanne Janssen, institutrice à J u l é m o n l , devant le t r ibunal 
de p remiè re instance de Verviers ; 

« Que colle action fondée sur ce que l ' immeuble d é s i g n é c i -
dessus appartieni à la fabrique, el sur ce que Jeanne Janssen y 
donne l'in.-iiruclion el y a m ê m e établi une école libre sans auto
risation de l 'autori té compé ten t e , a pour objet de taire condam
ner la défenderesse à vider les lieux c l à les ré tab l i r dans leur 
élal pr imi t i f , el en outre au paiement de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« Attendu que la dé fende res se , sans contesici' le fait qui sert 
de base à l 'action, 'conclut n é a n m o i n s a ce que le tribunal d é 
clare celle-ci non recevable, cl en lous cas mal fondée, en al lé
guant : 

« 1 ° Quanta la recevab i l i t é : (pie l 'exploit d'ajournement serait 
nul comme ne contenant pas la dés ignat ion exacte et précise du 
demandeur el aussi que le demandeur n ' é l au l pas, à aucun l i t re , 
le r e p r é s e n t a n t légal de la fabrique d 'égl ise de J u l é m o n l , serait 
sans qual i té pour esler en justice au nom de celle de rn i è re ; 

« 2 " Au fond ; que la chambre où la défenderesse lient école 
serait mise à sa disposition par le sieur Lambert Peters, sacris
tain, e l non par la fabrique d 'égl ise avec laquelle la défenderesse 
n'aurait ainsi contrade aucun lien de d r o i l ; 

« Sur la recevabi l i té de l 'action : 
« Attendu que la députa l ion permanerne du conseil provincial 

de Liège, visant les avertissements d o n n é s à deux reprises lanl 
au conseil de fabrique qu'au bureau des marguil l icrs de l 'église 
de J u l é m o n l , d'avoir à s'opposer à ce qu'une école privée soit 
maintenue dans un immeuble appartenant à la fabrique et de 
notifier au besoin à l ' institutrice qui y donne l ' ins l rucl ion un 
exploit dont les termes é la ient i nd iqués , visant éga lement les a r t i 
cles 1 lOel 1 2 7 de la loi provinciale, l 'art. 8 8 de la loi communale, 
le décre t du 3 0 d é c e m b r e 1 8 0 9 et l 'art. 3 4 de la loi du 25 mars 
mars 1 8 7 6 ; que les avertissements é la ient d e m e u r é s sans effel 
ainsi qu ' i l résul ta i t de la correspondance el voulant assurer l 'exé-
cuiion des lois, et de ses propres ordonnances, a, dans sa séance 
du 2 9 septembre 1 8 8 0 , pris un a r rê té par lequel elle décidai t 

(25) Séance du 17 avr i l 1866, Annales pari., p. 627. 



que le demandeur serait, en qual i té de commissaire s p é c i a l , 
chargé de prendre toutes les mesures nécessa i res pour que 
l'école l ibre é tabl ie dans l ' immeuble appartenant à la fabrique 
cesse de s'y tenir ; que le commissaire spécial étai t pa r t i cu l iè re 
ment chargé de s'adresser i m m é d i a t e m e n t aux tribunaux et 
d'ester en justice au nom du conseil de fabrique de l 'église de 
J u l é m o n t , pour assurer le d é g u e r p i s s c m e n l de l'école privée ; 
qu' i l était dès lors au tor i sé : 1 ° à ester en justice aux fins p r é m e n 
t ionnées : 2 ° à éva luer à 3 , 0 0 0 francs le montant du litige ; 

« Attendu que contrairement à ce que soutient la d é f e n d e 
resse, l 'exploit d'ajournement dans les termes r appo r t é s plus 
haut indique d'une maniè re t rès-clai re et t rès-formel le que le de
mandeur agi ta titre de commissaire spécia l , au nom et comme 
représen tan t légal de la fabrique de l 'église de J u l é m o n t , en venu 
de l 'arrêté de la députa t ion permanente du 2 9 septembre 1 8 8 0 ; 
que le premier moyen invoqué par la défenderesse à l'appui de 
de sa fin de non-recevoir ne supporte donc pas l'examen ; 

« Attendu, quant au second moyen, que l 'article 1 1 0 de la loi 
provinciale du 3 0 avri l 1 8 3 6 , dispose que la députa t ion per
manente du conseil provincial peut «. ap rès deux avertisse-
« ments consécutifs cons ta tés par la correspondance, charger 
« un ou plusieurs commissaires de se transporter sur les lieux 
« aux frais personnels des autorités administratives subordon
na nées en retard de satisfaire aux avertissements, à l'effet do 
« recueill ir les renseignements ou observations d e m a n d é s , ou 
« de mettre à exécut ion les mesures prescrites par le conseil ou 
« par la députa t ion ; » 

« Que l 'article 1 2 7 de la m ê m e l o i , qui contient une disposition 
analogue, mais moins é t endue à l 'égard du gouverneur, déc ide 
que « lorsque les autorités administratives ou les fonctionnaires 
« subordonnés h l 'administration provinciale sont en retard de 
« lu i donner les avis et informations qu ' i l requiert dans l ' intérêt 
« de ses fonctions, i l peut, ap rès leur avoir fixé un nouveau délai , 
« envoyerà leurs frais personnels un commissaire spécia l , pour 
« recueil l ir les renseignements d e m a n d é s ; » 

« Qu'enfin aux termes de l 'article 8 8 de la loi communale du 
3 0 mars 1 8 3 6 , « après deux avertissements consécut i fs , cons-
« latés par la correspondance, le gouverneur ou la députa t ion 
« permanente du conseil provincial peut charger un ou plusieurs 
« commissaires de se transporter sur les lieux aux frais person-
« nels des autorités communales en relard de satisfaire auxaver-
« tissemenls, à l'effet de mellre a exécut ion les mesures ou 
« observations d e m a n d é e s , ou de mettre à exécution les mesu-
« res prescrites par les lois et règ lemen t s géné raux , par les 
« ordonnances du conseil provincial ou de la députa t ion perma-
« nenie du conseil provincial; » 

« Attendu que les dispositions ci-dessus rappor tées ont é té 
d iscutées et votées par les Chambres à la même époque ; que 
loin de se contredire, elles se complè ten t et s'expliquent l'une par 
l'autre, et que l'on doit ranger les fabriques d'église au nombre 
des autor i tés communales et à coup sûr an nombre des autor i tés 
administratives s u b o r d o n n é e s auxquelles un commissaire spécial 
peut ê t re envoyé et le cas échéant subs t i tué afin d'assurer le 
respect de la légali té ; 

« Attendu, en effet, que les fabriques d 'église ont été ins t i tuées 
en vue de pourvoirai t service du culte catholique ; que la loi 
leur accorde la personnification civile et leur reconnaî t un carac
tère d 'ut i l i té publique en les soumettant par contre à la surveil
lance et au con t rô le d ' au tor i t és supé r i eu re s , notamment des 
administrations communales et des dépu la t ions permanentes ; 
qu'ainsi elles sont chargées par le décre t du 3 0 d é c e m b r e 1 8 0 9 , 
de veiller à l'entretien et à la conservation des temples, presby
tères et c imet iè res , c 'est-à-dire d'une partie du domaine pub l ic ; 
d'administrer les a u m ô n e s et les biens, rentes et perceptions 
autor isées parles lois et r èg lemen t s , les sommes supp lémen ta i r e s 
fournies par tes communes, et g é n é r a l e m e n t tous les fonds qui 
sont affectés à l'exercice du culte; enfin d'assurer cetcxercice et le 
maintien de sa dignité dans les églises auxquelles elles sont atta
chées, soit en rég lan t les dépenses qui y sont nécessai res , soit en 
assurant les moyens d'y pourvoir (art. î " et 3 7 du décre t préc i té ) ; 

a Que le chef de la commune est de droi t membre du conseil 
de fabrique (art. 2 du m ê m e décre t ) ; 

« Que l'article 3 6 accorde à la fabrique la jouissance de cer
tains biens et revenus; 

« Que d 'après l 'art. 5 9 , tout acte contenant des dons ou legs 
à une fabrique est soumis à l'autorisation du pouvoir supé r i eu r ; 
que d 'après l 'article 6 0 , les maisons et les biens ruraux apparte
nant à la fabrique sonl affermés, régis et admin i s t r é s par le 
bureau des marguil l iers , dans la forme dé t e rminée pour les 
biens communaux ; 

« Que l'autorisation du pouvoir s u p é r i e u r est nécessa i re pour 
disposer des m ê m e s biens (art. 6 2 ) ; 

« Que les procès à soutenir au nom de la fabrique, soit en de
mandant, soit en défendan t , sonl éga l emen t soumis à l'autorisa
tion (art. 7 7 ) ; qu'enfin d ' après les art. 9 2 et suivants du décre t , 
les communes sonl obl igées de s u p p l é e r pour certaines charges 
à l'insuffisance des revenus de la fabrique, a p r è s avoir examiné 
et fait examiner le budget de celle-ci par les au tor i t és s u p é r i e u r e s ; 

« Attendu que ces principes ont é té maintenus sous le r ég ime 
de la constitution belge et mis en harmonie avec nos lois pol i t i 
ques ; 

« Qu'ils ressortent des art. 7 6 , 7 7 et 8 1 de la loi communale, 
combinés avec, l 'art. 6 0 du décre t du 3 0 d é c e m b r e 1 8 0 9 , spécia
lement en ce qui concerne le changement du mode de jouissance 
de tout ou partie des biens et les actes de locations et adjudica
tions qui doivent ê t re soumis à l'approbation de la députat ion 
permanente ; de l'art. 1 3 1 , n° 9 0 , de la loi communale, relative
ment aux secours à accorder aux fabriques d 'église et aussi de la 
loi du 4 mars 1 8 7 0 sur le temporel des cultes, qui soumet les 
budgets et les comptes de fabriques à l'avis du conseil com
munal, à l'approbation d e l à dépu ta t i on permanente, et sanc
tionne en son art. 1 5 , pur la d é c h é a n c e de tout subside de 
la commune, de la province et de l'Etat, l 'omission ou le refus 
de remettre lesdils budgets et comptes à des époques fixées ou 
do fournir les pièces et explications d e m a n d é e s par la députa t ion ; 
qu'ainsi encore, en vertu de l 'article 1 0 de la m ê m e l o i , le tréso
rier de la fabrique est r épu té comptable public pour tous les 
actes ou laits se rapportant à sa gestion f inancière ; 

« Attendu que la loi du 4 mars 1 8 7 0 n'a ab rogé ni expressé
ment ni tacitement les articles 1 1 0 , 1 2 7 de la loi provinciale et 
8 8 de la loi communale, lesquels peuvent parfaitement subsister 
concurremment avec l'art. 1 5 de la loi en question et recevoir 
leur application seulement dans le cas prévu , mais surtout, 
comme cela se p résen te au p r o c è s , dans les cas non prévus par 
cet article ; que semblable abrogation ne saurait r é su l t e r de ce 
que lors des travaux p répa ra to i r e s de la l o i , certains orateurs 
auraient à tort expr imé l'avis que l ' inst i tut ion des commissaires 
spéciaux créée par des lois a n t é r i e u r e s ne concernait pas les 
fabriques d'église ; 

« Attendu qu'en p ré sence de deux avertissements donnés 
inutilement tant au conseil de fabrique de l 'égl ise de J u l é m o n t 
qu'au bureau des marguill iers, la dépu ta t ion permanente avait 
év idemment le droit dont elle a usé de dé l égue r un commissaire 
à l'effet d 'exécuter jusqu'au boni les mesures prescrites, de repré
senter en t i è rement la fabrique, c l , selon les nécess i t é s , de rem
placera la l'ois le conseil do fabrique, le bureau des marguill iers 
et le t résorier ; 

« Qu'il suit de là que le demandeur a qua l i t é pour ester en 
justice an nom de la fabrique ; 

« Au fond : 
« Attendu que la défenderesse ne justifie vis-à-vis de la fabri

que d'église de Ju lémont d'aucun titre à l'occupation des lieux 
litigieux appartenant à celle-ci ; 

û Qu'elle reconnaî t m ê m e n'avoir c o n t r a c t é aucun lien de 
droit avec ladite fabrique et se-borne à al léguer sans, même en 
apporter la preuve, que la chambre où elle tient l 'école serait mise 
à sa disposition par le sieur Pelers, sacristain ; 

« Attendu que si la fabrique n'a pu léga lement concéder aucun 
droi t à la jouissance de l ' immeuble sans autorisation de la dé
putation permanente, à plus forte raison en est-il ainsi de Pelers 
qu i , p ré tend-on , jouirai t de la maison en question à li tre d ' à -
compie à valoir sur son traitement de sonneur de cloches, de net
toyeur de l 'église et de sacristain ; 

"« At lcnduqu ' i l n'a pas é té con tes té que la défenderesse occupe 
les lieux depuis le mois de d é c e m b r e 1 8 7 9 ; que cette occupa
tion peut être évaluée à la somme 5 0 0 francs ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M . NICOLAÏ, 
substitut du procureur du r o i , condamne la défenderesse à vider 
les lieux et à les ré tab l i r dans leur état p r imi t i f , dans le délai 
de deux jours à dater de la signification du présen t jugement, 
sous peine d'y être contrainte; la condamne en outre à 5 0 0 
francs de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , aux intérê ts légaux et aux dé
pens.... » (Du 1 3 avri l 1 8 8 1 . — Plaid. M M » T H . DESENFANS c. 
BOTTIN et GOBLET, tous deux du barreau de Liège.) 

A c t e s officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
ar rê té royal du 1 9 avr i l 1 8 8 1 , M . Van Elst, r ég i s seur à Rcthy, 
est n o m m é juge supp léan t à la justice de paix du canton d'Aren-
donck, en remplacement de M . Vcrbist, d é m i s s i o n n a i r e . 


